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QUESTIONS ECRITES

Rudeudillu.,wn el tele'ris,ai lira rtmunr '.

20001 . 20 septembre 1982 . M . Jean-Paul Charié fan part à
M. le ministre de la communication des premières satisttetions
apportées aux Français par la possih,lite de ,tasser en période estivale, et sur
les chaines de radio françaises, des mess, tes personnel, en cas d ' urgence
Mau il lui fait remarquer que ces ,nessages qui sont par définition
Impresisahles, pour les personnes qui les omettent et pour les destinataires,
passent à des heures irrégulières, parfois .i h heures du matin, et sans rappel,
ce yu] limite Irés considérablement leur efficacité . Dans le souci d ' un meilleur
service aux vacanciers et à leur famille . et d ' une plu, grande eflicaete en cas
d ' urgence humaine, il lui soumet l'Idée d'organiser pour les prochaines
vacances sur les chaines de radio d'Etat . ;i heures fixes et deux fias par four,
une émission spéciale des messages personnels . et d'inviter tous les vacanciers
à écouter ces heures fixes et uniques d 'émission . II lui demande quelle suite Il

peut donnera cette proposition.

Baux r han. eonunerrlail v

20002 . 20 septembre 1982 . M. Pierre-Charles Krieg appelle
l 'attention de M . le ministre de l ' économie et des finances sur une
anomahe provoquée par le blocage des loyers commerciaux et concernant le,
résistons triennales venant à échéance entre le I l juin et le 31 octobre . Fn
effet, le communiqué conjoint des ministres de l'économie et de, tinance . et
de l'urbanisme et du logement publié au Journal officiel du IX août epprend
que les locaux vacants depuis au moins dix-huit mois à leur date de remise sur
le marché ne sont pas soumis ai ce blocage . Or, les locaux loués par hall 3-6-9
le sont, alors que leur loyer n ' a pas etc augmenté depuis trois ans . II s ' ensuit
donc une différence de traitement ires défavorable par rapport aux loyers de,
locaux libres qui, eux, étaient mène peut-être loues plus cher avant de devenir
vacants deux années auparavant . Il amuirait que cette limitation serait
justifiée si elle s 'appliquait ai des prix fixés depuis un an, niais elle ne l ' est pas
pour ce qui concerne des loyers qui n ' ont pas etc relevés depuis trois année..

lette publique i hun .s the Trésor et emprunts (Tl :7a/ i.

20003 . 20 septembre 1982 . M . Pierre Weisenhorn questionne
M . le ministre de l'économie et des finances sur la montée en
puissance des charges de la dette publique d 'après une étude récente du
mi nistère des finances et de l ' ccononie pour la période 197(1 19X11 . Cette

étude toutefoi s ne décrit qu ' une partie de l 'endettement public dans la mesure
où les dépôts au Trésor des colresponda nts ne sont pas recensés . Si la dette
en capital par rapport au revenu national a diminué de 12,6 p . 1011 en 19711
à 7,5 p . 100 en 1974, elle a remonté sensiblement pour atteindre 10,2 p . 1(111 à
la fin 1980 . Les emprunts amortissables ;i long et moyen ternies se sont accrus
considérablement de 1978 à 1980 par suite de plusieurs emprunts . Pour les
dettes à court terme, le recours massif, depuis 1982, aux bons du Trésor
souscrits par les banques ou les compagnies d'assurances est un procédé
certainement largement inflationniste puisque fin 1981 leur montant net
s' élevait de 6(I à 80 milliards de francs . Au premier semestre de cette année, ce
montant a progressé pour approcher les 2(1(1 m illcuds de francs . II ln
demande confirmation ou infirmation d ' une accélération de la masse des
bons du Trésor pouvant atteindre 3011 ou même 411(1 milliards de franc, en
décembre prochain . II aimerait connaître d'autre part l 'endettement de I ' Fiat
à l 'étranger . ( ' e sont les entreprises publiques qui empruntent sur le marché
international des capitaux pour équilibrer le déficit des paiements courants;
E . D . F . par exemple doit supporter des charges d ' inlerets très élevées . Il
aimerait savoir si ces emprunts sont inscrits dans les comptes de la dette
publique.

Avsurunee rieillesvr'

	

régime rlr'.i /nm'liunituin-s rira, el iniblaire .,
(politique en laceur pins rr'lraur's I.

20004 . 21) septembre 1982 . M . Pierre Weisenhorn attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur la situation des retraité, de police . l 'elle categone de
citoyens eshrnc prioritaire un relevemenl de la pension de réversion de la
veuve au taux de 75 p. 100 avec une pretnere étape à 611 p . 100 niais sans que
le montant minimum de cette pension soit inférieur au S . M . L C Il
conviendrait également de généraliser la mensualisation de la pension pour
l 'ensemble des retraités et, dans l 'attente, de verser une Indemnité

	

1 p . 1011
pour le préjudice causé . La prise en compte de l'undentmte de sujétions

spirales pour le calcul de la retraite duo cg:liement aboutir rapidement II
serait cgadcntenl souhaitable d ' Intcgrcr dans le calcul de la reliante la tutahte
de l ' Indemnni de resMence f i ne modification vie l ' article 2 du code des
pensions devrait par ailleurs Lure bene icier les „ asana loi „ de, dispositions
de la loi du X avril 1957, et de celle de décembre 1964 . Fn matière f fiscale une
meilleure répartition devrait amener la panic i ncidlaure intégrale avec le,
fonctionnaires actifs everçant des li,ncions equialenies . conlporGUU les
minces responsahilites, y compris louis les echelans et clisses exceptionnels
Dans le cadre de la gante armée-police- il conviendrait de henelicler
intégralement l 'ensemble des retraite, disposant de l'ancienneté requise . des
nouveaux grades et échelons crées . Un relèvement mdiciatrc pour l ' ensemble
des eutegones devrait enfin Intervenir avec maintien intcgral de, ancienne,
parités et ce ;i compter du 1” millet 1976 . afin que ladite parité soit
respectée Il souhaite connu ire la positron sur te, dilerents points ci-dessus
es oq tics

linsru ,çm'nlrn!

	

uns(rut'ltru s srnlulrrs

20005 . 211 septembre 19152 M . Pierre Weisenhorn attire
l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le pnshlén1e
des subventions pour la construction de hàttncnts scolaires Il semblerait en
:iiet que l ' Étal subventionne actuellement sur de, montants fixé, en 1975 . qui
n'auraient damais etc revalorisés . Compte tenu de l'érosion monétaire, ces
montants auraient dù étre doublés . II serait également souhaitable que les
création , de salles de repos . de tisanenes, tir locaux adnunslratils (bureaux)
et de sanitaire, puissent cire subventiti nos dans les ntémes proportutns . Il
souhaite connaître les décisions qu ' il entend prendre pour remédier à ces
problèmes .

Tuxr sur lu rulrur ifs utt r

	

hum/r a!'upplirauiun

20006 . 2(I septembre 1982 . M . Pierre Weisenhorn s'étonne
auprès de M . le ministre délégué chargé du budget de n ' avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n ` 1743 Ipuhhce ;tu Journal „/Bave/ du
24 aeùt 1981) relative :i l apphrauen de la i V . A . sur les appareils
nécessaire, aux personnes handicapée, Il lui en renouvelle donc les ternie,

Banques rt rfubhocmrnls /inunrirn
Banque !'aires Cl tics /'tirs-Bart,.

20007 . 2(1 septembre 19X2 A la lin du nits d ' août, la ( ' ouipagnue
financière de Paribas . entreprise récemment nationalisée, a lancé. sur le
marché international, une euro-émssiun de 1(10 nulhun, de dollars à sept ans.
avec des termes identiques ;i ceux de la Banque (le Tokyo, c' est . u-dire ;lu pair
avec un coupon annuel de 13,875 p . 1(111 . Mats, alors que la Banque de l IAvu
a vu son émission couverte dans un délai Ires rapide, les titres clam negocues
par la suite avec une prime de (1,5(1 p . 111(1 . l 'cnisstntt du holding du groupe
Pari bas n ' a cessé d ' accuser une asse, furie decule sur le marche grs oit,
aujourd ' hui, ii se négocie a seulement 9X, 50-99 M . Jacques Marette
demande ai M .le ministre de l'économie et des finances de lui
confirmer ces Informations et lui expliquer les rasons pour lesquelles, en
dépit des conditions avantageuses M'ertes par hi Compagnie lin :um•tere de
Panhas et de la qualité reconnue de son crédit sur la scène tinanciere
internationale, l'accueil de la ( 'ammunaute Inte r nationale a etc aussi

décevant Il lui demande en outre les mesures qu ' il compte prendre pour que
soi restaurée la confiance dans la signature des elahlssentents fraunça is

nationalisés comme la Compagnie financière tic Panhas

Ordre pub/Ji

	

(

20008 . 211 septembre 1982 Malgré l 'amnistie Intervenue :use
lendenunn de l 'élection de François Mitterrand et de la nomination du
nouveau gouvernement en lutin 19X1, malgré la hhcratiun de, detenus corses.
la suppression de la Cour de sùrclé de Mat et l ' Institution d ' un nouveau
statut . l ' été 19X2 aa été caractérisé par une muselle Ilaunhec de Icrroilsnte en
('erse . M . Jacques Marette demande .i M . le ministre d'Etat,
ministre de l'intérieur et de la décentralisation, de Iw Indiquer sou,
forme de lahleau, leur par loir, le nombre d ' attentats a l ' explosa' clIcctues
dans les deux département, de la régi . . corse, du i ' juillet au 15 ou
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3))'cp'enthre arec mtli : :uinn, lieu, . .iimi yuc le nonthrt d ,ininnu, qui
ont Pu Pur dogme, temps ,oil yur ira r,l,l,,,u(, nr st ,oient pas des ltnthrs.
sun que les arttlieiers de la gendarmerie nanonde aient eu I : temps tir Ics
désantoreet II lui dent .tndr en outre le, mesure . qu ' Il esnisle prendre Aout
mettre un ternie a 1'incrn able , :option tegnani dans ces dru, dep,irtentenls
Iranç.ns

l)rnr pui,hi/tir ci i ii Hill' J tact

20009 . 20 septembre 1'182 . Pour 1 :1 prep :u,0u,n du budget I901 . la
croissance des 'mercis de la dette publique n 'a lait l'objet d ' une resalornation
que de 8,75 p . 1011 . les crédit, pa ssautl de 53,7 ntllhards de Irantes ,i
57 milliard, . Parmi les hypolheses retenue, par le nunislerc du budget . ligure
un tntcrlt sers,: nus deten'curs de l 'emprunt 7 p . 100 197 1 . garanti sur Ut,
tenant compte d ' une saleur du lingot de 63 000 Irancs . II est certainement
impossible de pri's tir un an à l'avance ce que sera la saleur du hngo' coté a
Paru au cours du mois de deeenthre 1953 . relerence pour le pnrntenl ;1u i

I ” jans ter 1'184 . Mus le prochain patentent de, interéts de l ' emprunt 7 p . 1011
1973 dosant étrc effectue le I ” lancier 1'183 . M . Jacques Marette
demande ;i M . le ministre délégué chargé du budget les montants qua
des ra verser Vinai au tnrc de•. interél, de cet emprunt . dan, le cas ou le hngoi.
au heu de saloir 61000 1 rait, . en saudrait 73 0110, 81 1)01), 93 0111) . 101 11)111 , .0

11311111) francs, c ' est-a-dire un chiffrage pri'(ts de la dilYerenie de la dtpense
publique selon l ' esoluu,n de la saleur du lingot dan, la période de rei .-ienc:
de décembre 1 1)82.

lm rra, ru.rlhlllulll, Cl rie ion's J' Cour,'
1,01111i/u' 'n luri•tlr (1's 0 .0'111 , S ilf,OIIsiiil s et r r, mirs li i ii'rr, ,

20010 . 20 septembre 1982 . M. André Tourné rappelle u M . le
ministre des anciens combattants que . dans les budgets de son
ministère, ligure un chapitre relatif aus secours attribués dan, les
départements aux ressortissants dans le besoin II s'agissait d ' une dotation
globale . Ln consequenee . Il lui demande de préciser quel lut le montant du
chapitre secours ayant ligure dans les budgets de son n :inistere au cours de
chacune des cinq autnees (le 1978• 1979 . 1980, 1981 et 1982.

lhur,lrrupt's

	

/iUluit/u' tut tonie îles /hindi upt's

20011 . 20 septembre 1 1182 . M. Raymond Marcellin rappelle .t
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sa
question :ente parue sous le d" 6268 au ./„uriu/ ul/isu'l du 3)) nosenthre 1981
demeurés sans réponse „ M . Ritsr .rund Marcellin appelle l ' attention de
M . le ministre des affaire .. socrdes et de la solidarité nationale sur la situatii n
des adultes handicapés. II lui demande quelles dispositions il compte prendre
I ” Pour majorer de façon substantielle l 'allocation qui leur est sosie et qui
actuellement est d ' un montant avoisinant 5)) p . 100 de celui du S . M I ('
alors que les hénéfieia ire, doisent assumer la charge afférente aras dépenses
supplémentaires .,u 'entraine une infirmité grave . 2" Accélérer leur insertion
sociale notamment par l ' accessibilité aus transports en commun . logement,•
auxilhanes de sur . recrutement au litre des emplois reserscs avec obligation
d ' emploi en particulier dan, les services public, „.

/'ahnyu' extérieure !Giulini',

	

20012 .

	

21) septembre 1982 .

	

M . Georges Mesmin demande a
M. le Premier ministre si les déclarations faites ai la télésision française
par M Sékou-Touré, que . avec un grand cyntsnte, annonce qu ' il a Lut
exécuter huit détenus politiques mariés a des françaises, rte sont pan de nature
à remettre e q question le supage officiel du Pre,ident guinéen en I' r ince

Puhrrt/Ils' tilt'ri'ur, 1 1 ' 013 r . ruer ,i' tit'ielnpperuie111r.

20013 . 211 septembre 1982 M . Raymond Marcellin rappelle a
M . le ministre des relations extérieures sa question écrite parue sous
le n' 8994 au ,luuriu/ o//nul du I ” lévrier 1982 demeurée sans réponse
„ M Raymond Marcellus demande ai M . le nnnrstre des relations esleneures
de bien couloir lui préciser les uh)ecllls qu'il seau atte n ndre en vendant du
matériel militaire au Nicaragua . en accordant des prels Hanoi et en
appurtanl une aide de touperation ai I I Utopie, et si cette aide française ne sa
pas a l 'encontre du renlorcentent nécessaire de la solidum :• du monde bloc „

11,1 .,/urp, ,

20014 .

	

20 st10'ii1 ic Inf2

	

M . ,joseph-Henri Maujouan du
Gasset e,p, , ,t M . le ministre de la santé qu ' il Inn, .

	

nnus. l
Ptti,i sit Poui !i .indPt .iPr, tn,,mtique, .t I I sole I uçcot I hier, . d,

t antes I I oui '\iL iiiiyucl ~ I heure aiuielle . il ni ;nique i i tie,ilu,n de Poslt,
Pat .i ntedttau, ,illetrnV, a tette classe . et en tnnel,iunm ,set le plis de
pnnnrr rrc,quJtuc par In ,couse sociale il 1111 in! est le plInt'l ( le
retsnm .u,s,utse . les ls,irenl, contentes chant r,tréntentrnl inquiet, de l'dh,enet'
a tel ruelle ils' dctP,POn

/ünu/u" Cl ,'h/hhss<1u' .r, h .0m rrrs
B,niy : :r OC Ii, i t tipn-

20015 . 20 septembre 1'112 M . Christian Bonnet Indique .0 M . le
ministre de l ' économie et des finances que les chu, bretons ont ressenti
une protunde 111100011 Cil apprenant que .10 tutl!I„n, de franc, ,usl11en1 etc,
conf,rntétlenl ;i ses tireelisc, . sUUstralls ai l 'ceUnomle dr la région par
Iohlug ;uion laite a la Banque de limagne . rt'eenunent nation,alisee . de
partici,rr ans financement de grandes cuitrepnu•s, elle, aussi rccenin enl
nauonalisecs Il lui demande co p inent il cunci!ie une pratique aussi
cond,unttablrcc la detctitrali,auoit . dons le eouserncntenl a faut I un de ses
0100 90 dr Propata ide lnori

(lrrul0nnu ,41111i i l't'	111'1 h'

20016 . 20 septembre 1982 . M . Joseph-Henri Maujouan du
Gasset ,pose ;i M . le ministre d ' Etat, ministre des transports . le
rccenl drame tic In rouir ou ais Anglais nttt i•t, lue, . ris I toit- :Vlanuyur . 9 la
suite d ' un écart a gindre . leur ssiture hrosi•e pair un poids lourd . pris de
Nantes Il lui demande . ai celte occasion, s'il ne lut inionthcrint Pan de
prendre contact ;sec son homologue hriltuu :que pour étudia en eolnlntrt cc
prohlemc de la conclue(' a gauche encore en usage ehrl no, souins d'uu're
fsiattthe . usage yuc est cause de si nanthreus accident,

l:mpliu 'I n, On, /i14111ry0' ür l'rmpL„ -

20017 . 2u septembre 1982 . M . Philippe Mestre attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur le, contrats de
sulahuul . lin 1,0111 i htl :ut monter que . depuns l'ssidtmtalnee du 10 .1 :111V ter,
8 776 contrats de ,nhdanté ont etc signe, entre l ' Itat d ' une part . et le,
nitr_Prise, priser, et puhhtlue,, OU les collt'elnItés localen d 'autre part.
L' ensemble de ces contrats a etc souscrit par de, rngtloseurs occupant
luta! ! 766 604 saalartr, . 95,5 p . 11)1) de ces contrats ont porte sur des deparls
en pro.•-n•trute et seulelrlent 4 .5 p . 100 ,ut de, ri•duiUun, de la durée du
Iras(este derniere I 'ortntic perrnrtlra 5 343 enlhauehes . aloi, yur la pré-
retraite se contente d'ou, rie de, possibilités de dcpari d 126 455 himent:iaairc,
potentiels . Ou l 'ohjectui de, contrais de suhd ;niti• elait de créer un
ntousernent d'embauche suppli•nt•nlatrc par rapport celui qui résulterait du
enmporlenlrnt M10in :111i des ellipluuetir, Mamlestemenl . les prennern
rt'suiltals de Celle Orillégir Pour frml,hli snnl ;P l'inverse du hul poursusI et Pl
lui dcnuatndr quelle, q haire, Il totnple prendre Pour ri•Ii,rmer ernr ,P000 put

(b, rt/,rlrnn rouln'rd"

	

unl,' ,

20018 . 22 11 scptrnthrc 1 1182 M. Philippe Mestre appelle
l 'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre des transports . sur
I 'aggtasauion dcs accidents de la tue ulauon Au tom, des sept pleins s mol,
de celte ;outre . en couir,iru,ou :nec la menu• peu iode de 1981 . le nombre des
accident, a sensiblement diminue . nias celui des tue, a augmcn'i• ds
A i s P Inn , ,oit 105 nui', de plu, Pour le seul'In,s de pollen su leur nutnhlr
,t diminué de 5 p 100, le nonthte de morts .1 nupmenlc . lui . de arc, de
11 P 100 par nippon au min, de juillet 1951 ( 'es i hifhc, sIc milurnt
tlartnient lai necrssuc urgente d ' une untenention de,tntrc a obtenu un
ntrPlleui respect du code de la paie . nolannncul des !u mant .. des Hesse II
hu demande par tonsi•quem s ' il nr eonslemlrul pas . Poui 1re1rter celle
hi'etlunthe . d'une part de ,)stt'nt,nstt le, tontr,ilc, rad,, d 'initie par' dé
ntelt '' en place un tontri,lc technique tics srhüu!cs, destin :' ai reluire les
causes .i ';ittidrnls dues .1 I 'em uttutement . .1 l.t Ponte, ait , :•butine ainsi qu ' an'
cottdlictclit
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l', itet rr n lrrvomnurnurnnn muera /tgit

20019 . 20 ,cptemhre 198? M . Philippe Mestre souhaaerut que
M . le ministre des P .T .T . teullle Men lui precl,er quelle esten .ton II

entend donner a l 'r\perience Telelcl en mur rurale . mener dan, les
département, du Lut-et-Garonne et de. Alpes-de'lfaute-Pn,sence II a rnei ait
xxorr en particulier ,i une generallsatiun de ce ,x,lenre d ' inli,rnl :lion
admnustratlse a l 'en,enlhle de, départent., est prieur . ,i oui . 11 aune rait

connaitre le none des département, qui doraient en henelicier le plu,
rapidement- ainsi que les araire, de leur choit

('htrrhrur . pair

	

11C t lisul'a t/11t'rr

20020 . 2211 ,eptenlhre 1482 M . Philippe Mestre souhaite t)htenir

de M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie.
des precl,unts sur lit p toque ih,uhonniere Le deseloppement de la Ilhere
charbonnlcre française depend d ' un aceroissentent sensible de sa pi•netrauon
dans le tl„u industriel de l ' 11etagonc l'autre part . Ie, besoins t1 ' I I)
qui repre,entent dan, ce domaine ent leur la soude de la demande du pax,,
\ont Inexorablement se redulre, du lait d : l 'aterousentent du parc ourle:aru
de merle que ceux de la siderurgie dont le, capacité . ,uni en soie de
contraction Il est donc nece, .alre de se tourner sers l , aune, utilisateurs
potentiel, . princip :tletnent crut du secteur uautd ;ure Seule, les facilites qui
seront irise, .i la disposition de museaux client, . pour le . encourager ,t

iris estir . pourront assurer le sucer, de cette politique de ii ser,dicaoon
commerciale II lui demande par coirsequent I " quelle, mesure, il compte
adopter pour Ixurr,er l ' utilisation de la houille par le, entreprise, . 2 ' quel,
mosens linancter, I ' l tat en\i,age de fournir pour rendre le charbon
sentablenlent conlpetitil par rapport aux autre+ sources d ' energie

QUESTIONS l'i Rl'.PONS1S
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rrdrnMt'

	

20024 .

	

20 ,eptenuhic 1`182

	

M . Adrien Zeller \tnitltait rappeler a
M . le ministre d ' Etat . ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, que la loi n" 82-21 du

	

m .tr, 1'182 C011CCl n,toll Ir, hit4t,
et libene, de, Conununr,, drllanrmrnt, et legi'nls . preaoit tlll'un des si Idel :u
tria, rush,) suit pli, . (1.1111 1,1 eompo,lut,n des ntrtne .utx armé♦',
ecunt stnique, et ,sctel15 .unit que la bitte de leur nn,c en pIa ee II lut deiu.nidc
de bien souiltnr lui prect,er dan, quel del. le gritisernerüerlt isnlpte t,onnil
suite .i celle dlsposllon generde . en lui rappel oit les poile, muant entent, de,
retard, ,Blocus sut le lonctitsniniement de, etahh,serliem, public, reçn ,n,ius

th`nnts

	

rrurrprt u s

	

Ainsi

20025 . 20,eptenihie 1482 M . Alain Bocquet ;tore I';utenu .'n tic
M . le ministre délégué chargé du travail sur la quesoin : raite
n ' 13981 publier au Mauna/ ana re/ du III niai 1482 ( 'eltc yu -d'on tonsure
l ' nulennluaton du chianage partiel de, ir sailleurs de l ' aluntinolhrrnuyur de
Raismes N ' axant pas obtenu de lapone . Il lin redoutai, .a qtreNlloi,

('hshn i r4r

	

11rdrnurrSaint/1

	

/r "la« Pinne/

	

\si t u

	

20026 .

	

20,eptemhre 1482

	

M . Alain Bocquet attire l' .dieraton dr
M . le ministre délégué chargé du travail sur la gte,uon sente
n' 13983 publie,: au ./ourno/ tilla le/ du 111 mai 1 1x_2 (tire question concerne
la participation de Il rut dan, Ilndcnlnnauon du chorit .tpe partiel peur le,
Irtxaulleurs du \ 'ulencuennol, N'axant pas obtenu de reponse II lui tentait elle
,a question

l .rnrrtnrnlrnr prnunnrl

20021 . 20 ,eptenlhre 1482 M . Philippe Mestre appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la ,uuauon
de, enseignants affecte, dan, le, shlies elotgnee, de leur heu d ' hatmaton . Il
emhle que cet cru de lait . qui porte grasentent préjudice a la \le de ramille

de cc, enseignants . pourrait .nutelu ire Laité Il lui demande par con,equent
, ' II enxi,age des mesure, comportant la pn,e en compte de la +Il ualmn
Lunllhale pour la répartition de, poste, . et ce . dans quel, ttelai,

Pr,aitttti dentale , t •r trhmrnhurrt trnnUnrrrt rtterrt•ur ~.

	

20022 .

	

'it ,eptemhre 1982

	

M . Philippe Mestre attire l'attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre du commerce extérieur . sur la
situation du ion1111ene esierreur de prodmt, agro- :tllnlentaire, Les re,ull :u,
a l 'espurtation de l'industrie agro-ahment :ure radui,ent tin recul du solde
etcedenuure . qui est nimbe a pré, de 8,6 milliard, de francs en donner+
cumulee, a la lin du premier semestre I482 . contre 9. 7 milliard . de francs un
an plu, ti+t A de, contraintes hie, directement au escle de production ,e ,ont
ajoute, les d 'iris ncgai' , du blocage de, pria et de la detalu,tton du franc sur
la competilisltc des entreprises de ce secteur celle-au n ' ont en Aéré
aucunement henclicle de, rea)usteinent, munetaure, notamment au serti de la
C I' I- , et le ,ssteme de, montant, conlpen,aioues . agissant comme une tale
i l ' etportatrn, a plutôt hei cliche aux, pax, ,1 Inondait: (tire Il lui demande

donc ,i de, mesure, st nt a l ' étude pour pallier le, cin,equence, des mesure,
économiques prise, reeenonent sui un de, secteurs lu,qu ' ici Ici plu,
perliirmant, ,t l 'exportai on

lh', trotté n ,tir rr iq ria olr .Snnunr

20023 . 20 se ptembre 1482 M . André Audinot ,Ignale a Mme le
ministre de l ' agriculture yuc la prunlsllon du 1a lulller dan, l'snlre du
Mente agrisslc comprend . pont le ttcpartentcnl de la Somme . stttgt
tut s,utdidal,

	

promu,

	

dont

	

l•t

	

tu iii-lnlalllt•

	

1iris lellt

	

d ' une

	

Inelne
arcon,cnptinn et recumpcn,e nlenhlr,lemenl plusieurs habitant, de trot,
petite, tonunune, et leu entirsn, San, meure nulienlenl en doute les
quilles des Irnpelr•ui1, . . Inn demande s ' il a Men etc lems compte en

propsrtiul de, propositions rtlecutec, pat le, autre, parlclllentatres du
département qui . rut . n inl merde pas le chante d ' ,xsnr . contrite s ' e,l le ca+
de l'auteur de celle yuesuisn . Bert candidat, sur \mpl-,n de retenti, Il lut
demande ,r le cabinet de, dect,raton, ;ni nmuslere de l ' agriculture pourra
destina., tenir compte de, prt,po,iton, qui le, parlemenLnres atdre,ent a
M le pretel de la Stimule

	

Lt,urtrni t erre//,)r

	

rt'eunrt mrlrtrrrtntrt ri tprt r,mt
n"ursdlrurs 1/i' /tr nnnr ptl/rrrtlur t'a ltnrur ,let rrrrsrte,

20027 . 20 ,eplenthre 1482 Mme Colette Goeuriot antre
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation de, seule, de nunrtr, de ler A unir que,00 q sur
ce ,ujt't, que lui posait Mine (ioeunnt . lin de 1,1 sécher du 21 .seul 1482.
Mme Nliole Que,tlaus reptindlut ,t Il laid bien esulrmnlent prseeder p,0
etapes

	

Cela n ' etclul ah.oluntent pus une char approfondir de,
dlscrunm ;dnin, cVUantes et nstammasnl celle, que sou, mesquin le
reconnal, que le cas de, seine, de mineur, peul appar,ritre plu, Intele,a l
que d ' autre, ti I)cpuu . la snuatitiut de ce, seusc, n 'a cesse de ,e degratier 1- n
effet . elle, ne cessent de subir une balise teguhi•rc et pt eoccu petits' de leur
pnusulr d ' achat :\tn, du Lut de la rece„Ion et de l ' attitude du patronal
rimer . le, axantage+ en nature ,unl de plu, en plu, ,\,tematiquement tenu,
en tarie . l 'utdenuurs de ihatullage e,l hloy arc ds'puis le 1 " lais ler I47a . It,
cite, miniere, sunt Hunes en tente . Par ailleurs, elle souligne le lait que dans
nombre de ca,, la pension des seules de mineur, e,l Inleneule a celle de,
xeute, rele\duu du repaie general . d'autant qu ' elle, ne henslicu•nl pas dr
l ' allocation seusage Pour dan11, de trente ;rince, tue selslce, la pension de
ressrsmn . :m'utee a la recule Conlplrnu•rt .oe et aux uxlenuutr, de chuullage
et de Ligerllertl . exil"I x',polld ,t'Ii 111 de, stelllple, prel'I,• .t de, +tmtlllte,
mer,uelle, allant de 16411 liane, a 2 067 Mani, l',r exemple, unes euxe dont
le nain e,l decede alun qu'il n 'et :ut plu, a I•I nunc ne potina hi•nclrsier de la
reste complementalre qu'a rage de rn qudnle ans en ne perietanl . poqu a
ce ntonlent, qu ' une pen,lon dont le montant ruensucl est de 881 lianes Dan,
ce, condition, qui Lussent appar :tilrc les dllficulle, croissantes attxquellea
sont cnnlrnntces les seule, de mineur, el qui soulignent l ' urgence de Li pn,e
en compte de crue ,uuanun, eCe lin demande de Ente procéder ;i un
reexunrsn salera( de ce dossie r .Illn d'obtenir m,l,nnnlsm le reli'tenlint du
Lnix de Id pennon de R•scrslon et I,i res,1l011sa0un de, Indcmnuis dr Chaullage
et de logement

lfiun tri rf sl/nt urunx i l chalet

	

bard 1,', t/

	

telle

	

20028 .

	

20 +eptemhie 1482

	

M . Louis Maisonnat dilue l' .dlennt.
de M . le ministre de l ' éducation nationale ,ul le plat deme pose p .0 la
rcglenxntnuon ennsernam l'shleuut tin d'une hNIrr, : a I ;t unir d'une
reonematiun dans l 'rn,eignunenl ,upenent I'n ellcl, ria t,l, de n•snent,rotm.
,I le Candidat n ' e,l pus nl,c1 hl dan+ une mnlee d ' elndt• Blin nnrau ,upcurm a
celui ilu ' il ;,,ut precedcmmcul atteint . Il pend le bene'', de ,a house ( 'r,l
la ils . ria paruCUh .t . de, rtudnnl, dl l' 1 qui de,nrut continuel une
tannai . . d ;ul, le, taCUltes ( eut-CI +uni elleClismrnl ne, peu nsnlhretl a
eue acceptes dais ces cnminu'', et la plupart ,ont contnutinl, de ,Isppel leurs
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études par manque de moyen, lin :umriers . ( "est pourquoi Il Ian demande
quelic, dispositions il entend prendre pour maintenir le henefiee de la bourse
d ' enseignement ,upcneur aux etudtants qui se reonenlent au nt,rau du
I ' ciste de l ' uns\ ersale.

ll(tle//rne• Yl r• tldterelnot pertotr tel

20029 . 22 11 septembre 1482 M . Louis Maisonnat attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du travail sur le prohleme pose par la
durée et la remuncration du raval{ tant dans l ' héstellene et la restauration
traditionnelle, que dans la restauration publique . en particulier lorsque les
empli n eur' sont affilies au syndicat patronal des chant, qui a signe une
conseut :on c illettoe des restaurants public, iii effet . dan, l ' hoiellerme et la
restauration traditionnelle, subsiste toujours auquurd'hut le s\,tente dit des
equn :lences, qui classe dillerenunent les tra,allleurs de cette profession
puisque le personnel de cuisine a actuellement un salaire calcule sur une hase
infeneuru a celle de, autre, personnels I)ans cette situation . le, s'ndicits
denlamdent que les discnnun :usons restant d,tn, le s sterne des equnalence,
puissent cire aulnurd ' hui supprimée, Dans la restauration publique . soumise
actuellement a une coniuniion cullecuse . Il se pose le nrohleme du respect de
l ' ordonnance sur la durer du trai :ul ai trente-neuf heures. puisque le, heure,
supplentent :ures rrntune•rees par consequent ;i 125 p . 11111 ne sont actuellement
décontptees qu ' a partir de quarante heure, au heu de trente-neuf heures
( '' e,l pourquoi . compte tenu de l'ensemble de ce, éléments, ml lue demande
quelles disposition, pourraient cire prises dans l'hôtellerie et la restauration
traditionnelle, pour parvenir ;a une ,uppre,siun des equnalences et quelle,
mesures pourra ient dire adoptes, pour permettre dan, la restauration
publique la rennméranon a 125 p 1011 de, tr:n :ulleurs a partir d ' une dures de
tra'ail de trente-neuf heure,

lhuuh : et/rr+ est/ li uvnr/tt

	

llt`eau1'

20033 . 20 septe' chie 1 4822 M . André Tourné demande ,t M . le
ministre de la santé quelles sunt les t rigutos pathologique, de, hommes et
des femme, . et en p rec sain la part des garçons et des fille, en dessous de l ' auge
de la niajonte Iegale, qui, au cour, de l 'année 1981 . ont effectue un ou
plusieurs selours dan, un centre de reeducauun fonctionnelle en neu,tte dan,
l ' Hennin I t la suite d ' une intersention chirurgicale reahsee pour repartir
ou :ittcnucr une delormauon congenlaie ; 2" a la suite d ' un accident de la
route : l '' a la suite d ' ut accident du Iratail ou de trajet . 4' ou pour limiter
l'esuluuon de maladie, telle, que les rhumatismes defonnants, les affections
de, \(tes respl rats 'ires .

	

etc

li.utr :n ope t ewuh/ute'mrnlS

	

4tidr

20034 . 211 septembre 1 +18 2_ . M. André Tourné demande a M . le
ministre de la santé quelle, sont les origines pathologiques des hommes et
des femmes, et en preetsant la part des garons et des filles en dessous de l 'auge
de la esta oritc légale . qui, au cours de I aubes 1981, ont effectue un ou
plusieurs seluur, dans un centre de rééducation fanctiunnelle en acutnte dan,
l' Aude I° a la suite d ' une nrersention chirurgicale rialsec pour repu1er ou
itenuer une déformation cungenit :le : 2 " a la suite d ' un accident de la route.

3 " :i la suite d ' un accident du travail ou de trajet : 4° ou pour limiter
I ' ésoluuon de maladie, telles que les rhumatisme . déformants, les affection,
de, soie, ie',plraimie,, etc

	

. etc.

Eluhlnvrntrnn d 'hotputluulum de 1111111 el (h' e un•
bals ie (iied:

Liiirr/unis • chef+ c! 'rnrn•prtsr,

20030 . 20 septembre 1982 . M . Bernard Pons appelle l ' attention
de M . le Premier ministre sur ies incidences que pensent avoir les récentes
mesures gouternement les dan, le domaine de la respunsahiliti des chefs
d ' entreprises en cas de del :aillanue de colles-ci . II est Indéniable que fins de
nombreux cas, des entreprise, subissent de plein fouet les effet, conjugue, de
la majoration du coin d ' achat des produit, importés et du blocage de leurs
pris de vente ( ' es 'acteurs peuvent ahout•r :i une perte totale de rentahilitc,
sinon a des pertes Importantes . De telles constatations ainenent a évoquer le
prohleme de la responsabilité du chef d 'eniieprue : dans la mesure oui celui-el
dispose d ' une liberté s uf;i,ante peul gérer son affaire, il est normal et
équitable que sa responsabilité soit engagée en cas de défaillance . Pau contre.
orsque le desequtlihre prend sa source dans l ' application de dispusiuuns
légishuse, ou reglcmen ta ires, il est m :uu lest emenl Inadmissible que lui soient
mputées les conséquences dommageables . II lui demande donc qu ' il soit tenu

compte de ces situations et que les chefs d ' entreprise concernés ne puissent
ctre, en cas de dépit de bilan, rendu, responsables d ' un état de Lut dans
lequel loir gestion n ' est pas en tau, .

20035 . 20 septembre 1982. M. André Tourné rappelle :i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
pan. les données susceptibles d 'éclairer l ' activité ton établissements
htrspitaters publies :i but non lucratif et privés :i but Iucruif, chaque secteur
pris a part, l est possible de se référer :aux dépenses engagées par la sécurité
sociale, régime général. régimes particuliers et régime de la mutualité sociale
agricole . En consequcnse, il Ln demande quel fut le montant des dépenses
engagées en 1981 dans le département du Gard par les services de la sécurité
sociale régime général et par les régimes particuliers de sécurité sociale, ainsi
que par le régime agricole, soulignés :i part, a la suite de l ' hnspitahsation de
leurs assujettis u) globalement et dans chacun des deux secteurs de
l ' hospitalisation publique et de 1 hospitalisation privée . II lui demande de
plus de sentiler les dépenses par type de soins effectués ; hl chirurgie et
interventions chirurgicales ; r) maternité : dl médecine . e 1 long traitement . En
pourcentage, dans le montant des dépenses, quelle est la part du secteur
public et celle du secteur prive.

Ehiblttsttlenit d 'Itrrtpittdetulmrt (h' n'Ins el de (tire
l budget

	

t .

lhutrlhupt'I Irluhlnle•rnrurt Gard,

20031 . 211 septembre 1982 M . André Tourné demande ai M . le
ministre de la santé quelles sont le, origines pathologiques des hommes et
dit femmes . et en precsant la part des garons et de, filles en dessous de rage
de la majorité légale . qui, au cours de l 'année 1981, ont effectué un ou
plusieurs séjours dans un centre de rééducation fonctionnelle en activité dans
le (lard : 1 " ai la suite d ' une intervention chirurgicale réalisée pour réparer ou
atténuer une déforestation congénitale : 2 " u la suite d ' un accident de la route:
3° a la suite d ' un accident du travail ou de trajet ; 4" uu pour Mater
'évolution de maladies telles que les rhuntau,ntes déformants, les affections

des vraies respiraiouss . etc . , rte

llandutprt rétabli sn en•nit Lozère'

20032 . 20 septembre 1982 . M . André Tourné denm .ode a M . le
ministre de la santé quelle, sont les origines pathologique, des hununes et
des femmes• et en précisant la pari de, gamets et des tilles en dessous de l ' auge
de la majorité légale . qui, au cour, de l ' année 1981, ont effectué un ou
plusieurs séjours dan, un centre de rééduca :ion lincttonnelle en actitlé• tait,
la Lo,ere l ' ai la suite d ' une Iter,ention chirurgicale réalisée pour repartir
au atténuer une dclurmatatin congcmtale, 2" ,t la suite d ' un acculent de la
route : 3" a la suite d ' un accident du travail ou tic trust . 4 " ou pour limiter
l ' évolution de maladies telle, que les rhumatisme, déformants, les affections
des voles respiratoires, etc

	

, etc .

20036 . 20 septembre 1982 . M. André Tourné rappelle a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
parmi les données susceptibles d'éclairer l ' activité des établissements
hospitaliers publics a hot non lucratif et prises but lucratif, chaque secteur
pris a part, il est possible de se référer aux dépenses engagées par la secur .té
sociale, régime général . regagnes p:rucuhers et régime de la mutualité sociale
agricole Fan conséquence . Il lu demande quel fut le montant des dépenses
engagée, en 1981 dans le département de l ' Aude par les service, de la sec unie
sociale régime général et par les régimes particuliers de sécurité sociale, :ainsi
que par le régime agricole, soulignés a part, a la suite tic l'hospitalisation de
leurs :ssulettus il glohaentent et dans chacun de, deus secteurs de
l ' hospuali,auon publique et de l'hospitalisation priée II lut demande de
plus de ,muter Is, dépense, par type de soins effectués, hl chirurgie et
interventions chirurgicales : el maternité : dl tnedecme- rl Iung traitement . Ln
pourcentage, dan, le montant des dépenses, quelle est la part du scieur
public et celle du secteur privé.

/'.I(/hllt t•'i,ii'iiII d 'hartpte/h l ti!i N/I, de 1Uttt cl de e tire
hut/i t'l

	

l .u_rn•

20037 . 20 scptenihre 1982 M . André Tourné rappelle a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
parmi les donnés, susceptibles d'éclairer l ' activité de, étahlssenlents
hospitaliers publics a but non lucratif et privés u but lucratif, chaque secteur
pris a part, il est possible (le se relerer aux dépenses engagées par la secunte
sou:tic, regune generu . régi ., particuliers et régime de la niutualte ,octale
agricole han ceut,é•qusnce, aI Iw demande quel fut le montant de, dépenses
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,.gage,, en 1981 dan, le dep,tnement de la Lorcre rit , les sers ives de Li
securte sociale regame général et par le, regunes purticuhes de secunte
socude, ainsi que pur le regunr agnrule, soulignes a part . a la suite de
l'hospitalisation de leur, :ssuleuis a) globalement et dan, chacun de, Jeux
secteurs de l ' hospitahsalum publique et de l'hospitalisation pris ce Il lut
demande de plus de senuler les dépense, par Ixpe de soins ellectues,
h)chut. eie et interventions chirurgicales . r i maternité . 1) ntedecinc . et long
traitement fin pourcentage. dan, le montant des dépenses, quelle est la part
du secteur puhhc et celle du secteur prisé

F.Yuhhs,enu ors i/

	

spuullwlunl . tir ,nuiI et tir' ,ore
'bru/gel

	

lleruu/I'

20038 . 20 septembre 1982 . M . André Tourné rappelle a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
parmi les données susceptibles d ' éclairer l ' actinie de, établissements
hospitaliers publics à but non lucratif et prises a but lucratif . chaque secteur
pris a part, il est possible de se référer aux dépenses engage, par la sécunté
sociale, régime général . régimes particuliers et régime de la mutualité sociale
agricole En conséquence . Il lui demande quel fut le montant des dépenses
engagées en 1981 dans le département de l'Hérault par les services de Li
sécurité sociale régime general et par les régimes particuliers de securite
axiale, ainsi que par le régime agricole, soulignés a part, a la suite de
l' hospitalisation de leurs assujetti, o) globalement et dan, chacun des delta
secteurs de l ' hospitalisation publique et de l 'hispitalsa ii in privée . II lui
demande de plu, de ventiler le, dépenses par t'pe de soins effectue,.
h) chirurgie et interventions chirurgicales . r) muternme . r1) médecine, et long
traitement Un pourcentage, dans le montant de, dépenses, quelle est la part
du secte ur public et celle du secteur privé

( 'ulun ses et rr,lusrrophe, ire•Ir

	

lluule ( 'ont'

20039 . 2)) septembre 1982 M . Jean Zuccarelli appelle l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les conséquences
eu ta strnphiquc, qu'ont entrains les orage, de gréle qui se sont abattus le
7 septembre dernier sur la région de Bastia En effet, celle riche loue
agricole . dont les productions onginales (agrumes, avocatiers . vignie,, etc . )
constituent l ' essentiel des exportation, agricoles et une source Importante de
revenus pour la Corse, a souffert, au point que la région a décidé
ammcdutement d ' accorder des secours d ' urgence Bien es dernmeni . ces
secours ne peuvent titre que limites et consideres comme des aides
ponctuelles En conséquence. Il 1ta demande s ' il est dans se, intentions
d 'en vneiger de prendre des mesures de dimensions nationales et, dams ce cas.
continent elle entend les mettre en rouvre

Juillrr l i en.sed, de prud'hummei r

20040 . 20 septembre 1982 M . Pierre-Bernard Cousté attire
l ' attention de M . le ministre de la justice sur la consultation en cour,
pour l 'établissement de la carte prud ' homale française Il lut demande s'il
pourrait préciser quand cette carte sera achevée pour chacune de, vingi .et .
une régions d ' action de programme et notamment pour la région Rhime-
Alpes, et quelles Innovations elle présentera.

t,t,u el t,ivauuttrnierrl r lard\

20041 . 211 septembre 1982 . M . Robert Galley rappelle é M . le
ministre d ' Etat, minist e de l ' intérieur et de la décentralisation.
que la lut du 3(1 juillet 1982 sur les prix et les revenus prescrit en son article 1 `r
que jusqu ' au 31 décembre 1983, les prix figurant sur le, factures d 'eau et
d 'assainissement émises aptes le II juin ne peuvent dépasser ceux qui figurent
sur ,e dernière facture reçue par le mène abonné . Cette disposition conduit a
annuler l ' effet de, décision, prises par les organe, délibérant, de nombreuses
collectivités qui avalent, dés la lin de 1981 . fixé le tarif applicable au

I `r janvter 1982 aux fournitures d ' eau potable et a l ' assainissement Ln effet.
pour des raisons pratiques . la facturation de ce, prestations intervient
généralement a la fin du semestre, votre de l 'année de consommation II en
résulte donc que la facturation afférente aux années 1982 et 1983 devra rire
effectuée au tarif pratiqué en 1981 . ce qui conduit en réalité a un blocage de
tarif de deux ans . Or, dans le mémé temps, les charges que subissent ce,
services sont en constante progression, ne serait-ce que celles relatives aux
carburants . a l 'électricité et aux frais de personnel Comme par ailleurs, les
frai, financier, et les dotations aux comptes d'amortissement technique sont
incompressibles, un s' achemine rnévitahlement vers un déniai important de
ces services en 1982 et plus encore en 1983 . Les collectivités locales se posent
Icgtunernent la question de savoir si le gouvernement etiv sage de prendre des
mesures pour compenser le préjudice subi par elles de son seul rail et ce au
mépris des engagements anténcurs Dans la négative, elle , n ' auraient pas
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d 'autre niosen que de compenser leurs perles par uni augmentation ,ensthle
de, Impôts locau, cc qui est aberrant Plu, grise encore, les comnium.,
axant opte pour lassu)etinsemem des recettes de leur, sers ici, r .w et
a,,:ums,enient au rrgtme de la 1 V A donrni neci„ :uremrni ,nsurrr
l ' eguilihre des comptes d ' explr,tlaUrtn de CC, sers ces i e niai respect tir Celte
condition les prise du droit e Li dcduction'iniegrale de I,i t .nr 8,'‘ .111 leur,
charge, (fins estissentent et de fonctionnement La mesure de blocage rendra
Impossible ris l')5_' un tel equlhhre al lùrllnn ris 198 i . exercice qui posera de,
prohlenie, msoluhle, On mtagine aisément les eonsequenee, drunalique, tic'
ce phénomène sur les budgch loi :utx ('cIa est d'autant phi, choquant que 1,

-commune, les plus penalsees seront celles qui. dans un souci de saine gestion.
ont opte pour le regnne de la I V A . ,usant en eelaa Ir, rrcunun,tndauuns
de l'I .tat Il est dune urgent de ,asutr ,i le gouvernemunt entend ou
compenser les perles de recette qui nitervtendront inrsrlahlcnient des 1982 en
compromettant l 'équilibre de leur budget de lourititures d ' eau et
d 'assainissement ou autoriser les collecusltés qui le souhaitent a renoncer
sans condition de délai et sans aucune pénalisation a l 'option liscde qu ' elles
ixarent prise au Lire cie, concerne,, pour les placer sou, le regune de
drue commun du Fonds de compensation de la T \' A Il lui demande si le
gouvernement envisage de prendre les mesure, de co ni peus :uniii
Indispensables pour tenir compte de, grises di fliculles qu ' il sicni de lui
exposer

Lus Cl tu sumi,crntr»l 1111,

20042 . 20 septembre 1982 . M. Robert Galley rappelle a M . le
ministre de l'économie et des finances, que la loi du 30 juillet 1982 sur
les pris et les revenus prescrit en son article I " que jusqu 'au 31 décembre 1983,
les prit figurant sur les facture, d ' eau ci d'assainissement émues le II juin ne
peuvent dépasser ceux qui figurent sur la derme, facture reçue par le métrer
abonné . Cette disposition conduit ai ;mouler l ' effet des &osions prises par le,
organes délibérants de nombreuses ctdlrchuté, qui usaient, des la lin de 1`)81.
fixé le tarif applicable au 1" janvier 1982 aux fournitures d 'eau potable et à
l 'assainissement En effet, pour des r:usot, pratiques . la facturation tir ces
prestations intervient généralement ;i la lin du semestre . voire de l 'année de
consommation Il en résulte donc que la facturation afférente aux années 1982
et 1983 devra cire effectuer au tarif pratiqué en 1981 . ce qui conduit en reulte :i
un blocage de tarif de deux ans . Or, dans le niénie temps . les charges que
subissent ces services sont en constante progression, ne serait-ce que celles
relatives aux carburants . à l'electnette et aux frac, de personnel . Comme par
ailleurs . les fias financiers et les dotation, au, comptes d'amortissement
technique sunt incompressibles . on s ' achemine Inévitablement vers use délice
Important de ces sers ces en 1982 et plus encore en 1983 Les ctilleclntés
Irnales se posent légitimement la question de savoir si le gousernenient
envisage de prendre des mesures pour compenser le préjudice subi par elle, de
son seul faut et ce au mépris des engagements untcncurs . Dans la négative, elles
n ' auraient pas d ' autre mo\en que de compenser leurs pertes par une
augmentation sensible des impôts locaux, ce qui est aberrant Plus grave
encore . le, communes ayant opte pour l 'assujettissement des recette, de leur,
services eau et assainissement au régime de la T . V A dosent nécessairement
assurer l ' équilibre des comptes d 'exploitation de ces sers ces Le non respect de
cette condition les prive du droit à la deductton intégrale de la une grevant
leurs charges d ' tnsestissement et de fi,netiommement . La mesure de blocage
rendra mpossible en 1982 un tel équilibre à f iruon en 1983, exercice qui
posera des problèmes Insolubles . On Imagine usernent les conséquences
dramatique, de ce phénomène sur les budgets locaux . Cela est d ' autant plus
choquant que les communes les plu, penalisecs seront celle, qui . dans un • .r,uci
de saune gestion . ont opté pour le repue de let I V . A ., %tusani en cela les
recommandations de Mat . II est donc urgent de savoir si le gouvernement
entend ou compenser les perles de recette qui rit ers ienti ri iii inévitablement dés
1982 en compromettant l 'équilibre de leur budget de fournitures d ' émis ri
d'assainissement cru autoriser les collectsitcs qui le aiuhauem a renoncer sans
cuntahun de délai et sans aucune pénalisation a l'option fiscale qu 'elles avaient
prise au titre des services concerné, . pour le, placer sous le régime de tirent
commun du Fond, de compensation de la T V . A Il luta demande ,t le
gouvernement envisage de prendre les mesures de cunipensalum indispensable,
pour tenir compte des graves iftfiicuhts qu ' Il vient de lui exposer

'férir allure r , trai lle , agni nlet r

20043 . lui septembre 1982 M . Jean-Louis Masson rappelle a
Mme le ministre de l ' agriculture que les opérations de remembrement
modifient portas substantiellement le régime d ' ccuulentenl de, eau, Dans la
commune de S :ulb Aih ;url (Muselle) . Il appareil ainsi que depuis la
consttutum d ' une pucelle de Iren)c-cinq ha . certains menu n, sont
systémaliqucrnent mondés fan dep p l des denuuclie, ellectuees, Il n ' est pas
toujours possible de trouver une solution saulrus :uiie lorsque les tra,aux
nécessaires n ' ont pas etc reahsos correlativenienl au remembrement I n
conséquence . il souhrnler:ul comnaiire quelles sont les possibilités d ' action
dont disposent te, personnes qui seraient follet d ' un préjudice anormal
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Pre/QrallIIllr,

20044 . 2(1 septembre 1 ,182 M . Gilbert Gantier ,\pose :1 M . le
ministre de la communication que la mariante des ournalt,ie, de Li
eh :ùne de Irlrr huit) :\nient), Il , 'trahi de l .iie hostile :i une oper .11on
rdaiuonneiie entre celle ih:ùni it c yuoudirn cc il liimn,le l'1luilanite I n
elles . outre que celle allai, a etc llielrtee entre la dtrectu n de celte chaule de
'devsum et le journal Il lunt ;utrie sans que la redaetlon d ' Antenne II an etc
tenue :lu illuranl de cc pis cet . Il est tout a lait sans prccedcut que l ' une
quelconque des socle•tis de prueranante de rada• on de tele,lslon :III aiee pie
de ,e lier Jans une :tell, Ils reviacuonlclle :soi mil itlrntll de paru . quelle que

n ,on noenl .1tlu1 l ' es accovl e,l certes utrnrnu linalrnirnl le bill
septembre entre la direction d ' Antenne II et le, ripresenulnl, de la

redaiuon . 111111 ,an., qui celte dernier!, „ Cununue cependant d e\prnncr les
plaie se rl e lises re,e rI es ,mir ce I\pi d open' :clioi' " et dl'Ill ;l iule :111 préside rit
d'Antenne II d', meure lit terme . le presldent s ' etarll nil , tttrc Ili-llleme
preoecupe par Lnlleréi que représente ce type de eooperdlon

	

Il lui
demande en c,utsequence

	

l' de lui Indiquer qui a pris l ' Initiative d'une telle
open atiotl, puisque le presiden 1, qui , ' est montre

	

preneCnpe „, ne situ hie
dune pas en erre Ilrlllnaleur,

	

de donner des mrueuom pour que soit
Immedl :uenlent suspendue l'e\eCUuon de Ce prl•Iei 1fladImssihle

1',,,I« 111,litirin ' 1 et agents plthln s
itl1 l fiacres . I e g l/rli llle'l, el l 't :, duit)',

20045 . 20 seplenihre 1982 I .e gouverneraient avant décide d ' Inleurer
dal ll, I :1 lonilll,tl puhllgue les auxilu,u rés et les ;Igetlls sou, contrit.
M . Jacques Marette demande a M . le ministre délégué, chargé de
la fonction publique et des réformes administratives le, condition,
dan, I„quille, Celle Integrarton Sera clIcctuce s ' il apparais Indispensable.
clin de preserxer le, droits de, loticllinnalrs titulaires . que les calegorles de
io le rue I tels ayant Vneat ni rt :i cire utegres dans le, eorp', des lune uonn :ires
de i:dugorle,. A solen( ciel nies en tenant compte de Icur niveau de classement
an sein de chaque dep :rielnem mlmstencl . Il serait aussi équitable que le
reclassetilen : de, :1 Li erne souus cintrait d ' accueil soli etleit ale dan, de,
Cunlhuons mina, avantageuses que celle, dont 1l, hcnéf icler :cent s ' ils étalent
recrutes dans ces corps par concours Il eollxiendralt Lille le report
d'aniicnncie ne puisse excider la moine des services accomplis en qualtc
d ' agent non utulalre Par ailleurs . Il semble nécessaire que . cunlnrmintent
aux principe ,. généraux de La fonction publique, ce reclassement ait heu
uselusnenlenl dans le grade ou la ila',e de début du corps d ' accueil . ('es
Inlegrations nlas,ncs risquent de porter preludice ;lux agents ayant l iii
l ' eflori de préparer un concours el seront source d ' Injustice si elle, devaient
permettre a de, ronlraciuil, non titulaires du baccalauréat d acceder San',
concours a de, corp, de categone'. II ,uuhaiteraii qu ' II lasse en surie que
toutes garanties soient expressément prevues pour maintenir le mine :ru de,
corps . en écartant l' intégration des agents contractuels 3 (' dans les corps de
iategorle A Ci en obtenant que la situation des loncuonn :nres ne sud pas trop
Ie,ee par de, ci spisluuns e\ceptionnelles et cerlalnentent ucce,, :un,

.'llilrlllli l l , lle, e'/

	

i

	

' i 'lllrl 'prl,i ' ,

	

.1'e'il1i'- .\illlll l)l'Ifl, i

20046 . 21) sepiemhre P182 M . Gilbert Gantier demande a M . le
Premier ministre si le gouvernement entend prendre des mesures
particulier,, pour assurer la protection du travailleur algérien de l ' usine
(irncn d ' Aulnay-cou,-liai', récemment molesté par quatre membres du
syndicat («i l de cette entrepose.

	

'nul„Ihdht/es et rt i les

	

rnlrrprle',

	

.Stil, .1 '111111 /)i',, ;

	

20047 .

	

2)) septembre 1982 .

	

M . Gilbert Gantier appelle l'attention
de M . le Premier ministre sur les nouveaux Incidents graves et
irnadmissibles qui ont eu lieu lundi 6 septembre 191(2 dams l ' usine ('itruen
d ' Aulnay-sous-Bos . et a la suite desquels un travailleur algérien de cette
entreprise a porté plainte upres avoir etc moleste par quatre membres du
syndicat C .G.T. II lui rappelle a celle occasion qu ' il lui avant posé . le
IX ~uillel dernier, une question écrite n°1763E sur le mente suret, et . u
laquelle il n ' a pas encore répondu . pour lui signaler les draine uvres
d 'Intimidation continuelles dont l'ont l 'obier les trav :ulleurs qui ne partagent
pas les Idecs de la C . G 1 . II lui demande donc . une lois encore :nec
insistance, quelles sunt les mesures qu ' il envisage de prendre . I” pour fane
respecter dam les usines françaises les hhertes d ' opinion et le drue au travail.
2 ' pour assurer u l ' Industrie automobile française un cannai de travail qui ne
porte pas atteinte a sa compétitivité internationale alors que le taux de
penelration des voitures ctrangeres en France ne cesse de progresser a un
moment où les exportateurs sunt plus que hantais nécessaires pour équilibrer
la balance des parements .

/'na6un bette uh', Cl a/urtrlrhnrt, h/,

20048 . 21) septembre 1982 M . Alain Madelin fan part a M . le
ministre de l ' économie et des finances de, conscqucnces du blocage
de, pris pair Ir nitr pli r, et tic Mangers I e• reglentenl io tllmin .lut,uuie
di•ildi' . a Bnvelle,, eonuur Chantre :unu•r . Ir pris du q . a ainsi subi unr
hausse Intp,irulntu le l '' :oeil dernier . D'autre pars les charges et Ira,
)'encrai\ dunl par, etc nv ses depuis un Cul rl omit ,uhl di leur ciné une forte
augment :rluu . Filin la hampe du pris de la Larme app,iruil In,upp„rtahle
au\ chenu. de la meunerie . dune les prix de produit, fabriqués sont bloques Il
est regrettable qui le, relallotls C„ntnterrlales Ilorlllille, entre fournisseur, CI

achrlrur, sr Irouxent ainsi Iau',ees par des Intervenions des autisme, dr
tutelle qui ,cuisent Il :u cepler en a\ail les conseguuelices qu ' elles ont prises cil
amont . lin conséquence . Il lui demande que les pouvoirs publics recherchent
une solution d 'une hausse effective et rapide du pro, du hie et que la sortie du
blocage von le rctahlrsseminl de relations normales entre f„urnr,cun rl
acheteurs

Cl (uUlll/lllllllrille,ni

	

i luirnrr;

20049 . 21) septembre 1982 M . Alain Madelin demande :i M . le
ministre des P .T .T . s ' il est exact que l ' adnunlstraton des postes lait
p :rli,i', appel :i des entreprises pris ces pour assurer le transport du courrier et
ce gu )u,ulic ce recours si ce dernier s :fxir:mil exact.

llinJlripe', pn6nyur t'II fan'ur ,L's hindh ipc,

20050 . 20 septembre 1982 . M. Raymond Marcellin rappelle a
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sa
question &ente parue sou, le n ' 6267 au .l,nirnal .//crut du 31) novembre 1981
demeurée sans réponse „ M Raymond Marcellin demande :i M . le nunusure
des affaires sociales et de la solidarile nationale quilles mesures il entend
prendre en vue de sensuhihser le publie aux difficultés rencontrées
quoudiennenlent par ces personnes handic :rpees et en particulier un utilisant

	

les nlovens

	

de conunutucaion de masse Raxhodilfusuln

	

tek',sion

	

affichage

	

cinéma et presse

	

qui ont un rifle essentiel ai douer n

ElirepriSr, , tildes Cf part,

	

20051 .

	

2)) septembre 1982 .

	

M . Raymond Marcellin rappelle u
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, sa
question écrue parue sous le n° 14751 au Journal n//n'ici du 24 mat 1982
demeurée sans réponse " M . Raymond Marcellin demande al M . le ministre
d 'Fnd, ministre de la recherche et de l ' industrie- de bien s uulnir lui préciser
les mesures qat) ont die prises pour auncli'rer la compétitivité des entreprises
française ., sur les marche, internationaux ,,.

I rci,i,pnl'(, I'N IIIIrr1 ' /ilr i/I

	

20052 .

	

211 septembre 1 1182

	

M . Pierre Micaux appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' économie et des finances sur les consequen,es
du blocage des prix puer les petites entreprises apurant les Irutspors ,i
l ' occasion de, vendanges . de merise que pour la cantpalgne hellcrIUcri'
( 'elles-cl ,ont . en effet, conr,unte, de iticturer lents prestation, au mente tarif
que cclw de l 'amict, preceieule . ce qui es! proprement Impensable compte
tenu de l ' augmentation des charges de roules natures intervenue, depuis un
an, notamment sur le carburant Aussi sont-elles u la veille d ' arc dan,
l ' incapacité de pouvoir assurer ces transports ,tisonniers sl de, mesure,
derug ;dolres ne sont pas env segces dans le ntetlleur viola . Il est facile
d 'Imaginer les ionsequences calasrophuques qu ' engendrerait celte dilection.
sur la viticulture . sur les producteurs de betteraves sucriers, et sur l ' Industrie
sucnere elle-mettre II lin demande quelles mesures le gouvernement entend
prendre a ce ,tiret.

l(e'lrillr, r„mpli`Inrmirirr, ' Inul\pnrrI di'rtrue I .

	

20053 .

	

21) septembre 1982

	

M . Jean-Michel Belorgey attire
I :Ittenlon de M . le ministre d ' Etat, ministre des transports . sur le
Ires long retard apporte a la publication . qui n ' est toujours pas intervenue . du
décret de la loi 72- 121 1 ; du 29 décembre 1972 portant geni•ralsauon de la
retraite coinplemenl :ire :mil profil des salaries et anciens salarie, . et
supprimant le nu :unit . de quntn' ans de service, en ce qui concerne les
ressnn trs,antts de la ( ;esse de retraite du personnel navigant de I aeronauuque
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et\Ili II ,oullaiterail ,,1, olr quelles ,,,Ill le, t,Il,oll, de cr' retard NU Und,'
dispositions entend prendre le gou,ernenent poil .ts,urer rotin la
publication de ce decret

R issu t s corn/'h •nrrnrurrrs

	

!1,1'1 fa ill . suries .

Jiclar .uuut . ap.usal:t s de numthie, du cahnut du nunl,lre dr Ilndu,tnr II,
sont pcsuade . yuc leur olltll de (1 .0. .01 ,1 rcnlahli . que la l natice Ife .loti lia,
dependre de l 'ell,ulger pour Li lihre aer, hgte et ,e, demi, la
n,tll„n,tueltl„n le, ,t connotes ,tan, leur anrrhse M . Jean-Paul Fuchs
demande .I M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie . de Lure h . point sur l ' Indu,lni Icsttle ,)nih :tique Ir,lnç ;n .e et de
conlInnrr cil p .trucuher 1 .1 ,ol„ntr Ju gou,rntrnlrnt de m .tlntenlr twists' de
tr .rs .ul Jr ( minet

20054 . 11211 ,eptenthre 1482 M . Jean-Michel Belorgey otite
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale . sur le ire, long retard apporte a la puhllc,uu+n . qui n'est t,nq,+ur,
pas Inler,enue . du decret de la loi ' 2 -1 12 1 du 2)decenthre I4'2 poilant
generah,airon de la retraite a,mplrmeitt ire .tu profil des ',dianes et anciens
salarie, . et ,upprnnarll le utlnnrtunt de quln/i an•, de serslce, en ce (lut
concerne le, ressorti,erntt, de la Gausse de retraite du personnel mnlg,ml de
l ' ait onautique ci, tle si souhaiterait ,a,otr quelle, sont le, rasons de ce
retard et quelle, dl,posiuon, entend prendre le gtiu,ernelnenl pour assurer
enfin I ;r puhllcattt gi de ce decict

lutsi s r , onavh ,h' / , rut! h nuit

	

20055 .

	

22 11 ,epteiirhre 1982

	

M . Gilbert Senes appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du travail 'sur cert .une.
mlerprelations de la lu, 82 1 '2 du h mou 1'18 22 qui tendraient t reporter
l ' application de, d„po,Iuon, précisant Li situation de, conseillers de
prud ' homie salaries a la suite de. prochaine, elecnons prud ' homale, du
x decenlhre 1482 . notamment pour ce qui cal du droit a un aménagement
d 'honore pour le salarie membre de . consens de prud'homie Ir,n .Illl .un en
sers tee continu ou dheontunr poste (art I s l4-I du code du tris :Il) fit
conséquence Il lut denrtride quelle, nestues il eus sage de prendre pour
garantir l ' application rllecttse de la loi n' 82-3 72 du (r mari 148'

iusnt e
Inhuuur l t! ',:spis r

	

/ ssueut•tlo, R,usll/urr

20060 . 20 ,eptenthre 1482 I a lune ionise le terrorslne n ' est pas
Chose laine I e, democr hies ,toit ternes par un d'sut Ille, ont ra isin de
refuser de le ruiler dan . le 11.11111 1'0111 c les Irrr+rt,te, (e ser,O1 donner a
l as ance raison a crtl\ qui ,culent les dell ulre !vlan, Il ,et ait Ire . gr,ne qui le
gousernenu•nl ne se soit psi, ,rnl tics Inli +messit, dont Il disposait pots
enlpi•cher que ne ,e produl,enl tics attentat, mortel, ( ' r ,croit une crllnlnellc
neeltgence ou une mcscu .ahle rancie M . Jean-Paul Fucns demande
M . le Premier ministre de repoudre clairement et raptdernent ,i ces
a cc usait lo lis

luit 'lhr'tlm',

	

Ivhhnlh i yrtrs rrntrilt Wales

20061 . 20 ,eptenthre 148' Le. hthln,théytir, centrale, de pré!, sont
toucher Crn,rmhle de . canunanes tranti:n,cs l'arallelcnu nt le trombe
Crossant de pente, et uh,)enne. cmm~umr, ,ouhauint errer de,
N1,11, heure, communale . atm de mettre un nlarsnnum de hsre . a lI

disposition de la population dan, de bonnes condition, M . Jean-Paul
Fuchs demande ;i M . le ministre de la culture quelle est l 'aide que le
gou,ernement et,nlpte appose' commune . dan, l equlperent et dan, le
liuneuonnintent de ce, huhho!hryues, quelle c .l la politique du nunstere dan,
ce liment et qurh rit sont le. ohtectil, a motien terme

20056 . 21) ,eptimhre 1482 M . Gilbert Senes attire l 'attention de
M . le m astre délégué chargé du travail sut le, eoilsequeuces
dontlnagednles du non respect du del :u de III ours dan, lequel le luge
d ' instnce doit statuer dans les all:uri, concernant Ica delegues du personnel
et du cornue d 'entreprise eleilion, retarder, . Incertitude sur le, mandat,
d elu, du personnel . et . I n eunsequence . il lut demande sI un bilan sur
Ilmpurlance quanutatl\e et sur le delan mm,,en de re, coNettnen, iii enur,
de, cinq dernere, :ronce, en Languedoc- Ru usll loi pourvut lui e re dressé cl
quelle, ,tint le, mesures qu ' Il en' luge de prendre pour accélérer ce,
procédure,

Ju\rn t• rnhmrou, ~finnrn,r

	

20057.

	

211 septembre 1482

	

M . Gilbert Senes appelle l ' utlenuon
de M. le ministre délégué chargé du travail sur Ir, perturbation,
qu 'entrüne den, le déroulement de . élections prole„umnelle, la longueur de,
procédures de notllication des decl,lons de lustce Intervenant en appllcamon
de, article. R 42(1-4 élection de, délégués du personnel e1 R 411-6 élection
corvidé d' entrepnse du code du tris ail 11 lui demande s ' Il ne serait par,
possible d ' intégrer dans Li reglenientatlon de, el :xuon, proiessunnelles la
disposition de l ' article 1 . 1{ du code eleetond yw pré,ott La nuttlicatton de.
decusons de Iusllce par le Greffe dans leu leu, pour, de leur prononcé

'I/hure, rulnlrrllt•s pohnqur s lutte •//t•

20062 . 22 1) septembre 1')8 2_ M . Jean-Paul Fuchs demande a
M . le ministre de la culture de lui Indiquer le nombre d ' emploi, de
dé,el,ppement culturel créé en 1481 et 1482 pan acte ues culturelle, et par
réglons Il ssuhallle,lnulr lu,qu 'a quelle date ces emplis .rronl lin ;ulcr, par
1 ' I F lat . qui de,rau en prendre le relus . rt ,I le nunletere compte poursui, re la
politique tir credo .] d 'emplois de de,elt,ppemem culturel

/,1,1' sur lu I uL•ur o)nilrt'r , hwnl~ J'upph . ,mon

20063 . 2(1 sepieulhre 1482 Notre socleuc soulIre d une serttehle
penurle de ran,ul arts,urrl II manque une male-d'trusre cnn,Iderahie dan,
l'aru, ;tn :u M . Jean-Paul Fuchs demande M . le ministre délégué
chargé du budget , ' II n 'est pas pu„Ihle de hhérer de la 1 V A . tous le,
arlstut . n'cmplo},ml pais plu, de drus personne, . et de iu unlinlr cette
exoncrrtiun pendant quelque, annce, pour Crus yuI recrutent un apprenti ou
un compagnon . l .a perle de recette, serait Imhlc mas perntetlrit rt de creer de
n0111hre1, empli :. ,upplcmrnt,ures

tris 1'1 1111t4t/,

	

, rtirs'

/h purp'nuvlh rl Ir•rrllrttrr, d ,nr!rr Iller
kt•urlum firsstrs nunrs

20058 . 211 septembre 14x2 M . Jean Fontaine expier a M . le
ministre de la communication ce yuI suit en écoulant 1 . R3 Réunion
vers Ix heure, 311 ce mercredi 8 ,eptenthre 1482 . certains ,t uchteurs ont pu se
demander s ' ils ne révauent pas Fn effet, c 'est une scri!ahle apologue de la
drogue qui étal' faite. II demande en conséquence s ' il entre dans le, missions
d ' une radio nationale de participer de la aorte a la destahtltsauun de notre
Jeunes,e et si une !elle cmls,lon n 'est pars contraire a toute regle de
déontologie

/luhrl/i'uun(, murs tai textile,
'entreprises /luit-R/ttit

20059 . 2(1 septembre 1482 1)epus plus de dei, atn ., lis saLlrtés de
Rhône-Poulenc lexule de Colmar sont dans l ' angosse après certaines
déclarations de dirigeants concernant l ' avenir de l'entreprse, et ce malgré de,

20064 . 2(1 ,eptenthre 1'182 M . Jean-Marie Daillet erpo,e ,I
Mme le ministre de l ' agriculture l'Inquiétude di, fabricant, et
negoelans en prudwh ctdncoles de Bretagne e ; Norm ;!mile ;i la ante de
rumeur, l u,: i t etat de proies tendant a ntodllier Lt legsLUUtn actuelle sur le
cidre, dan, la mesure situ les dspo,Itlons cnssagée, lenrluuent e autoriser la
pruducllun de cidre, par lernenlatisn de dilution, de concentrés Il IuI
rappelle que le cidre est le prmduu de la lermentatiun (le nnont . de pomme et
que la réglentrntauun as!uelle n ' est del .' que trop pernu„sr, autun,anl rit
effet addition d ' eau sur lm rapine . délent ton de petit, lus edrlcucthle, :nec
du etneenlre . Ullllsatun de frits de Iahle (pomme, et pille,) Fu ellet, luis,
le, ,pecnaltsles .:sent que la thlutiun directe situ eollcelltre ne peut que
conduire :i l',rh :usenu•nt senéral de la qualite de, produit,, d 'autan( plu.
qu ' elle risque de ,'accuntpagner (le l ' ap i „• i' rtuuon du mol sa cidre '• par le,
fabricants de sulgaires hulssune sa ',ne, de dilution tille telle é,nluuon,
conduisait, certes, a des pris de redent plu . faible,, en raison de la nun-
uhllgauon d 'anse une eu,inr in raisin d ' une cumtnereialh, :wun unntedla te,
entraineraul une tonellTenee In,uppurlehle peur les producletn, de cidre,
authentiques de . pomme . a cidre . :nec de l icheu,es conecyuencc, tin médiates
sur la plienndé de leur, en!reprses et l ' espluhatltun de, vergers de pununiers
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ii cidre dont les excedents qui posent encore tant de problèmes
pourraient étre gonflés par l ' utilisation de concentrés d ' importation . Ainsi
pourraient cire condamnés les efforts actuels en sue de remiser les vergers,
efforts qui obligent ai des ms est issements a long terni . Au moment où l'on se
félicite unanimement de la nase en place du premier label régional du cidre de
Normandie . Il y a lieu de s' opposer aux mesures laxistes envisagées et d ' exiger
le maintien voire le renforcement de la législation actuelle . Les professionnels
garants de celle grande tradition de I 'O icst franças demandent d 'ailleurs que
la bouteille champenoise . d'une part, le bouchage hégc avec muselet. d ' autre
pars . soient résersces aux fabrications traditionnelles de cidres bouchés . a
l 'exrlu,usn formelle de toute boisson issue de concentrés . Ils attirent
d'ailleurs l'attention du gouvernement sur les inconvénient', qui peuvent
résulter rie. la présence . dan, une mente case, de cidres issus de concentrés et
de cidres traditionnels, difficilement identifiables pour I élaboration du
Calvados . II est évident que les [trucs persistants qui, d 'autre part,
asaltseralent une fabrication de concentré de petits fus pour édulcorer les
cidres de haut de gamine dits bouchés seraient une autre atteinte au prestige
encore élevé que cette appellation a jusqu ' à ce jour conservé En conclusion.
Il lui demande de bien souloir le rassurer sur la politique cidricole du
gouvernement et de prendre elle-méme la téte du combat pour sauver
l'identité et l 'authenticité des produits cidricoles de qualité.

L,{Qrrne•nf r ennstrurlu,n

20061 . 20 septembre 1982. M . Jean-Marie Daillet appelle
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les
controverses jurisprudentielles intervenues à l ' égard de l ' emploi de l 'Index
BT (II pour la rcvsion du prix du contrat de construction de maisons
individuelles . Compte tenu que cette controverse n ' a pu qu 'étre accentuée
après la signature d ' un contrat-cadre le 18 niai 1982 entre son ministère et
l ' Union des syndicats de constructeurs de maisons individuelles, il lut
demande de lui préciser la nature . les perspectives et les échéances des éludes
entreprises a son ministère à l ' égard d ' une ne refonte des modalités de révision
du prix de ce contrat nit ainsi qu ' il l ' a lui-mémo, récemment, précisé.

( 'i,mnnrnuu les eurupi•rnrn's r S t' .Vi•nu• rlunu'ltilrt• e•uropée•nr_

	

20066 .

	

20 septembre 1982 .

	

M . Pierre-Bernard Cousté rappelle
a M . le ministre de l'économie et des finances que, le 26 avril 1982,
dans sa réponse a la question écrite n°8059. il indiquait, concernant la
participation de la livre au S . M . F ., et le rétrécissement des marges de
fluctuation de la lire et leur incidence sur le fonctionnement du S. M . F . et son
renforcement na le gouvernement souhaite vivement qu ' il puisse en dire ainsi
prochainement . et agit en ce sens auprès de ses partenaires auxquels
appartient évidemment la décision n, . II lui demande si, depuis le mots d 'usnl,
la situation a évolue . et grace à quelles initiatives françaises.

l 'dnls aérien.v f 'or,!s r.

20067 . 211 septembre 1982 . M . Pierre-Bernard Cousté indique a
M. le ministre d'Etat, ministre des transports, que, répondant le
14 juin 19112 à sa question du 28 décembre 1981 . n° 7279 . concernant les
ententes entre compagnies aériennes en macéra de tarifs . Il lui a été précisé
en La France participe activement, dans le cadre de la ('omntunaute
économique européenne, aux travaux de la Commission et du Conseil;
l ' objectif de ces travaux est de rechercher s'il existe des entraves à la
concurrence et d 'adopter des refiles communes conformes tus principes
contenus dans le Traité de Rore nt Il souhaiterait savoir où en sunt les
travaux dont il est fait mention . et quels résultats on peut en espérer, pour le
plus grand bien des voyageurs.

Matériel( électriques et 1t /e47rur,tque•s l e'mplu, et ietn'rlr 1.

	

20368 .

	

21) septembre 1982 .

	

M . Pierre-Bernard Cousté demande
a M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie,
comment sera financée, purs affectée et répartie (selon quels critère,?) la
somme de 141) milliards de francs, dont le ( 'on-:d des mtitisttes a iécenunent
décidé l ' octroi à l ' électronique française . Il armerait savoir quand débutera ce
projet . et quelles sociétés en benéficteront

a cogne celte convention et à quelle date, quels sont les Egos membres de la
Communauté que ne l ' ont pas encore ratifiée et lesquels li souhaiterait
également sastur st eerl :uns Fors ont entes des reserves . et portant sur quels
points Fnlin . il lui demande sa la France a présenté un rapport sur
l'application de cette convention, ou sinon, pourquoi, et quelle est a cet eg :nrd
l ' attitude de nos partenaires européens

lluu '•ruu v '01 Mn,- Rhin

20070 . 21) septembre 1982 . M . Pierre-Bernard Cousté expose :i
M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie.
que le ministre de I ' envinrnncment a dcelare au sénat, à l ' automne der-ruer
« Il n 'est pas question que la saline qui sera créée en Alsace puisse écouler
plus de !((0 0)0 tonnes sur le marché français nit . 11 lui demande quels sont les
débouches envisages pour les 311(1 001) ou 4181 01)11 tonnes restantes, d ' après les
pré-suions des capacités de cette salins (pays européens ou non) et quelles
sont les réactions de tus partenaires européens à ce projet . II aimerait que lut
soit précisé également quand débutera la construction . et quels avantages le
gouvernement entend tirer de la réaisatton de ce projet.

Puinsiinrt e! pruduirs d 'eau Jouie et 1/e• iu nu'r ,rurnrne•re'n•i.

	

20071 .

	

20 septembre 1982 .

	

M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre de la mer pourquoi les poissons frais ne l 'ont pas l ' objet,
comme d ' autres produits tels la viande et les fruits, d ' un étiquetage
obligatoire (date limite de vente, etc . . . ) . II souhaiterait savoir si
l ' instauration d ' une telle mesure acte étudiée, et avec quels résultats, et sinon,
si elle le sera et quand.

Curnnnutuurrv européenne' rerhr•ru'hn' erienti(igw• e f n'rlmigne )

20072. 211 septembre 1982 . M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l' industrie, sur le Comité scientifique d ' experts . créé par la Commission des
communautés européennes et chargé d ' émettre un avis en matière de
toxicologie . II lui demande si la France est représentée au sein de ce Comité,
et comment, combien d ' avis ont etc émis depuis la création de ce Comité (a
quelles dates), combien ont été suivis, et combien rejetés, et pourquoi dans
chaque cas .

Pulriqur r vli'neurc '1' . R . S . S.

	

20073 .

	

20 septembre 1982 .

	

M . Pierre Bernard Cousté demande
à M . le ministre des relations extérieures de bien vouloir rependre à
la question ,uixanie

	

PU R S S est-elle, selon lui, un Ltat totalitaire''

Démographie f nmrnelli•

	

20074 .

	

21) septembre 1982

	

M . Pierre-Bernard Cousté demande
a M . le ministre de la santé de bien vouloir lui fourme, en s' appuyait sur
les dernières données statistiques disponibles . les éléments d ' une étude
compa rative sur l ' espérance' de vie moyenne en I'r :uue d ' une part . en t L R S S.
d ' autre part.

//uhdlrmrrN, rtun et re•v Illrs rurnmrrre e•v teneur f.

	

20075 .

	

20 septembre 1982

	

M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre d 'Etat, ministre du commerce extérieur, s ' il peut
préciser les résultats obtenus en m ; tiere de commerce extérieur dans le secteur
de l ' habillement, au cours du premier semesre 1982 . en le comparant aux
résultats des rois années précédentes (semestre par semestre) Si ces résultats
sunt négatifs, contrite Il est indiqué de sources diverses, tl souhaiterait savoir
quelles réflexions lui suggère le plan textile du gouvernement, et si la situation
peut, de sun point de sue, elfe redressée . et continent

/'uLiu/lie etIéoeure ' ('lune

J'oblique e t(eneurr i unrenlunr uele•rrumonalc du (culai!

20069 . 20 septembre 1982 . M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre des relations extérieures sur la
convention n°143 de l'Organisation internationale du travail, ['clan e aux
migrations dans des conditions abusives et a la promotion de l'égaille des
chances et de traitement des travailleurs migrants II lui demande si la France

20076 .

	

20 septembre 1982

	

M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, de faire le
',tant de la coopération lramca-chmoise pour la eonsiruenon d ' une centrale
nucléaire chuioise, aires la visite en ( ' hme de la mission française . chargée de
definir certaines modalités de notre participation a cet ousrage.

I
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de réformée des agents des collectoltés locales . Ces organisme, se réunissent
geniralenient une fou par triols et les médecins perçoivent des vacations dont
le montant annuel atteint 12 000 Irancs environ . Peur pousotr bénéficier
d'une pension de la Caisse autonomie de retraite des médecins français
(C . A . R . M F .) . les Intéressés ne doivent pas étre assujettis a la taxe

professionnelle . l ' attribution de l ' avantage de la retraite étant suhordonnee a
la cessation de l 'activité libérale . II semblerait que . jusqu'à un passé récent,
les fonctionnaires des impôts toléraient de ne pas Inscrire a celte taxe les
médecins effectuant des expertises à t t`• exceptionnel . Par ailleurs . les
médecins experts des compagnies d'assurances ne sont pas assujettis a cette
taxe . Or . dans certains départements . Il appamit qu ' une activité
professionnelle n'est imposable à la taxe rofessionnelle que si elle présente
un caractère habituel

	

le nombre d 'expe' 'ses étant généralement de l ' ordre
de cinquante et si le maximum annuel des recettes brutes dépasse
12 (IO(I francs . Dans d ' autres départements par contre, il est à ni ter qu ' aucun
cri lire ohlcetil' n ' est pris en considération par les fonctionnaires preposes
l ' assujettisement à cette impos,non . 11 lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles mesures il envisage de prendre pour faire procéder à la
clarification de la situation de ces médecins, de faon à éviter une certaine
disparité de traitement a leur égard.

Politique t'Y térmure 1 Antarcnquc,.

20077 . 20 septembre 1982 . M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l' attention de M . le ministre des relations extérieures sur la possibilité
de créer dans l ' Antarctique une jonc internationale neutre. afin d ' éviter, a
l' avenir . de possibles conflits sur les importantes ressources minérales du
sous-sol de cette région du globe Il lui demande si la France entend prendre
une initiative de cet ordre . ou si des pourparlers ont dito eu heu sur cette
idée .

Eler Incite ' et go_ „eue naturel r.

20078 . 20 septembre 1982 . Selon certains experts mondiaux la
quantité de gai naturel que la nier du Nord pourrait fournir, moyennant un
investissement estimé à 30 milliards de dollars, serait aussi importante due
celle que l ' U . R .S . S . nous enverra par le gazoduc actuellement en
construction . M . Pierre-Bernard Cousté demande ai M . le ministre
d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, si . ayant eu
connaissance de ces estimations, il les juge exactes . et s'il ne lui parait pas . en

conséquences . urgent de réaliser les études requises pour exploiter à moyen
terme les gisements de gai naturel de la mer du Nord, en limitant ainsi notre
dépendance énergétique a l'égard de la Russie.

C'urnnnurauti's eurspéeatIt s pal, uieuvcs

	

20079 .

	

21) septembre 1982 .

	

M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M.le ministre des relations extérieures s ' il partage l ' opinion
exprimée par un fonctionnaire de ln Communauté . selon laquelle l'accord
d ' association entre la C . E F et Chypre dépendrait de l 'adhésion de !a
Turquie . II lui demande 1° quelles précisions Il peut donner à ce sujet,
2° quelles sont les intentions de la France pour développer les relations avec
Chypre (notamment par le biais d ' un soutien financier).

C'ullsa trrii'i locales ,e/unit',,

20080. 21) septembre 1982 M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation, sur les inquiétudes exparmecs par les conseillers
généraux . à propos de la répartition des compétences entre la région et le
département . qui n ' apparais pas clairement dans le projet du gouvernement.
D ' autre part, compte tenu des nouvelles responsahilites déxolues aux
conseillers généraux et de la dispombilhc qui devra ère la leur . il semble que
leurs indemnités devrait être relevée pour permettre ai toutes citegones socio-
professionnelles d'être représentées . II lui demande quelles précisions peuvent
être dures et déjà apportées sur ces deux points.

Politique t'roriumique el suante
, puluulue en /tireur dei perournus déshéritées,.

20081 . 20 septembre 1982 M . Raymond Marcellin rappelle a
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sa
question écrite parue sous le n ” 11483 au Journal nl/irlrl du 22 niars 1982
demeurée sans réponse „ M Raymond Marcellin expose a M le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale que . maigre le système de
protection sociale existant, il subsiste des situations de pauvreté et de
précis rite pour les personnes malades ou accidentées, qui ne travaillent pas ou
ne totalisent pas le nombre d'heures requises pour avoir accès aux indemnités
journahéres• les demandeurs d ' emploi non Indemnisés qui n ' ont pas totalisé le
nombre d ' heures de travail suffisant, les veuves sans enfant démunies et
Inaptes a s'Insérer sur le marché du travail, les personnes dont la situa ton
n 'ouvre plus droit à des prestations sociales, les personnes ni ses en diffieulte
par l 'attente de versements d ' allocations que les ongauusnies sociaux
submergés par le nombre de dossiers à instruire . effectuent avec des retards
souve .1 Importants . II lui demande de lui faire connaitre les mesures
concrètes qu ' il compte prendre pour remédier a celte situation ,,

hn) uili loi «lui /laie /rit,/essmrulelle

20082 . 20 septembre 1982 M . Raymond Marcellir, rappelle à
M . le ministre de l'économie et des finances sa question écrite parue
sous le n° 12557 au Journal o//irlel du 1 22 ;ont 1982 demeurée sans réponse

„ M. Raymond Marcellin appelle l 'atientmm de M le niinstre de l 'économie
et des finances sur la situation de certains médecins qui, ayant pris leur
retraite . acceptent néanmoins de lustre partir' de conlnnsoons départementales

Anne, et InUtIllians
réu,'ll'Irll',s iuiilulrl de la a/e'lenlll,rl

	

ea'lilt'l.

20083 . 20 septembre :982 . M. Joseph-Henri Maujoüan Du
Gasset expose à M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et
de l ' industrie, que le tarif de neutralisation des armes par le banc d ' .preuve
avait été reconduit pour 1982 ;i uni taux initial, soit 250 francs, cela en .e de
faciliter la neutralisation des armes détenues par les collectionneur, Il lm
demande s ' Il ne compte pas maintenir ce tarif pour :983 , cela dans le nienie

esprit

1)rpurtenienls , i nroelllers genrruuv

20084 . 20 septembre 1982 M . André Audinot demande ri M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation, si
ses services peuvent lui indiquer la répartition des conseillers généraux par
catégories socus-professionnelles telles que dclinies par I' I . N . S . F . F • à la
suite des élections cantonales de stars 1982.

Purirrnt•nt da'plat 'i

20085 . 20 septembre 1982 M . André Audinot demande ;i M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation, si
ses services peuvent Iru Indiquer la répartition des députés par catégories
socui professionnelles telles que définies par le code I . N . S F . E . à la suite des
élections législatives de Ion 1981.

l'ru/rsoun, et ii omis lnunuhdrrrcs
agent et inunuhilrrrrs ,

	

20086 .

	

21) septembre 1982

	

M . Guy-Michel Chauveau demande
à M . le ministre de la justice de l ' mfornie'r sur la validité d ' attestations
de nase en vente et de scquesre . enlises par un cabinet umnuahiher ayant les
garanties linatncieres prévues par lu loi Iluguet

( 'unurulnes , t umevllcn niches Ipmly '

20087 . 211 septembre 19X2 M . Jean-Paul Charié rappelle .t

M . le ministre délégué chargé du travail sa question lente M8784
parue au J'ourla/ ',Hu let du 25 lamier 1952 et pour laquelle Il n 'a pas reçu de
réponse

l.ninenrnp•nl pre•st silo;re et rh'nrrnluvr

/onrnunne rit, •'r

	

1' 1 n'M'•es (hve•nldlri ,

20088 . 'l) septembre 1982 M . André Tourné expose a M . le
ministre de l'éducation nationale que, ntalgn' les muses en gaude
rcpences en cours d ' aunec . l q rentree scolaire . dans les 1» renees-Onenlitles.
s ' est d'Icctauie dans des contlilutns dcsagréahies pour des centaines de
familles, us :'unicnt dans des dvaine, oie Iocalti's rurales, an niveau des
maternelles et de certaine, classes prou es l n Met, le nunthie dr créations
de postes de maternelles réclamés par les nuuneipultes est de quarante-el-un
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A quoi s 'ajoutent huit postes pour le primaire . ('e qui nous donne quara nie-
neuf demandes de creration alors que l 'Academic, au départ de l ' année
seolaii ' 1982-1983 . disposait seulement de deux postes libres . Auxquels
doivent s ' ajouter, après le 14 septembre . huit postes repliés d ' Andorre . ( 'cite
situation a provoqué de réels malaises et. ici . La . de vraies colères . Le sang
catalan bout toujours quand il est en hutte arec l ' injustice . Aussi, en d ' autres
temps . des portes et des fenétres, n ' auraient pas manque d ' étre bousculees et
des vitres voler en celas . En consequence, al lui demande 1° s'il est au
courant de cette situation : 2 " ce qu ' il compte décider pour la régler au n'eus
des intérits des enfants et de leurs mères, d'autant plus qu ' il n ' est pas trop
tard pour bien faire.

Prix et runrurre'nrr r poliliqui des prix . I dl' ler runrurre•r,s'r

20089 . 20 septembre 1982. M . .'ean-Paul Charié rappelle ai
M . le ministre délégué chargé du budget sa question écrite n° 12872
parue au Journal officie•! du 19 aval 1982 e1 pour laquelle il n 'a pas reçu de
réponse .

Professions el vie lit'urs médicales r nu•dei,ne sruhuree

20090. - 2(1 septembre 1982 . M. Jean-Paul Charié rappelle ai
M . le ministre de la santé sa question écrite n°14126 parue au Journet

ultime'/ du I0 mal 1982 et pour laquelle il n ' a pas reçu de repo'ise.

Banques et rruhlissenu ms financiers ' personne/

20091 . 2(1 septembre 1982. M. Jacques Médecin appelle
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du travail sur l ' opposition
manifestée par les instances syndicales au projet de décret d'application de
l ' ordonnance n° 82-41 du 16 janvier 1982 ,elatlf ai lit durée du travail et aux
congés payés . Pour les organisations syndicales des entpiei es de banques et
établissements financiers, les mesures envisagées reme t traient en cause les
deux fours consécutifs de repos dont les salariés concernes bénéficient
actuellement II lui demande de bien vouloir lui faire connaître les raisons
motivant une telle modification des horaires de travail, en soulignant que
cette remise en cause des dispositions du décret du 31 mars 1937 dans ce
domaine apparait ii juste !ivre, aux yeux des salariés intéresses, peu
compatible avec une politique de progrès social.

4 sconnriurls et nrudrrnu'nl s r slulur r

20092 . 20 septembre 1982. M. Jacques Médecin appelle
l 'attention de M . le ministre des relations extérieures sur une
association privée japonaise portant le nom d 'ti Association franco-japonaise
du ('huhu ',Pour ses actisites d ' enseignement, cette association privée a créé
un secteur, sans entité juridique, intitulé ss Alliance française de Nagoya it yul
utilise la mention u reconnue par le gouvernement français ('eue
reconnaissance n ' ayant fait apparemment l ' obje t d ' aucun texte officiel parait
donc frauduleuse . II lui demande de lai donner tous renseignements e cet
égard et, dans l ' hypothèse où aucune justification ne peut étre

	

unie par
l' association en cause, l ' action qu ' Il envisage de nieller afin de mettre un
terme à l ' exploitation abusive, à des fin, commerciales, de la reconnaissance
du gouvernement français .

paritaire . henrlicier de lai pré-retraun' . ('es dispositions , appliquent anis
salaries licencies qui avalent au moins cntquante-sm ans et dcuv mous uu
marnent de leur licenciement Il lui signale ai cet eeard la situation d'un ancien
assistant parlementaire licencie ,i ln lin de la precedente legsl cure
L'ute,esse a etc pn, en charge par l ' 'lssedic depuis le mois de juillet 1`181 Il
a perçu pendant une année laluc ;uwn spcct,lc de chssmage, nous ne hcncticte
plus maintenant que du ri•gnde rie l'allocation d, hase dl', Assclic . suit
42 p 11111 de son dernier ,alaire d 'asshiant parlementaire 1 orsqu'iI atttcrnda
suivante .nt,, en asnl 1981 . i1 ne pourra prétendre ,tu regume de la garantie de
ressources, cclurcl devant prendre fin le 31 stars 1983 S ' ,agi„,ut d ' un s a larie
de plus de cntquantc-cinq ails . les chances pour lui de trouver un nouvel
emploi sont cxtrémcnirnt Luhles Il lut demande s'il n'estime; pas, s ' agissant
de salaries se trouvant dans la situation qu'Il vient de lui exposer que des
mesures ,peciliqurs pourraient tertre prises en leur faneur Si tel est le cas, Il

apparaitrait souhaitable de prendre comice hase de calcul de la préretraite le
salaire le plus as antagetix perçu litre cinquante et soixante ans . car il est
prouve qu ' un cadre salarie perdant soi emploi au délai de cinquante ans ne
peut retrouver . maigre ses efforts, une situation egtnsalente du point de vue
financier a celle qu ' il avait lors de son premier licenciement

Lnln'prne^

	

rn/r••prrers rrelIi,mu/rsrrs'.

20095 . 20 septembre 1982 . M. Michel Noir demande ,e M . le
ministre d 'État, ministre de la recherche et de l ' industrie, de bien
vouloir lui préciser le none des liliales de groupes industriels nationalises en
fesrier 1982 . ayant lut l ' objet d ' accords de cession ai des entreprises privées
française, ,I et ra it geres.

Pnululrs rhinrryurs a l parurlurelque s

i ' ilre•1l ri se'.s ~.

20096 . 20 septembre 1982 M . Michel Noir demande ai M . le
Premier ministre dan, quelle mesure le groupe nationalisé Paf a pu étre
autorise ,i céder à un groupe étranger une partie de ses actifs . alors que
s' agissant de la metrscessusn d 'entreprises du secteur publie . l ' article 34 de la
constitution exige le vote d ' une lui

p'unnunun pru(e's vuuur/Ir et prO nolrorr sic sala' r slu,4ci i.

20097 . 20 septembre 1982 M . Michel Noir demande a Mme le
ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sa elle peut lui
préciser ses intentions pour l 'année 1983 en ce qui concerne des stages de
douer mou remuneres, dans le cadre de l ' opération se. jeunes volontaires te

Furnurlvs,rl peu/rssluunrllr rl /rronnolum suis rsh'

20098 . 20 septembre 1982 M . Michel Noir demande ia Mme le
ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports de lui préciser
la re_'partiuun par département et par anis rte dis stages renumc'rc's de us Jeunes

	volontaires

	

nus en place début 1982

tlun•r,rh surs Iruprru l'1 s'Il s lromyrsrs
rrnlrr/nrsrs

Lugerru'n1 r umshuruuuc dl' / 'huhuuu

20093 . 2(1 septembre 1982 . M. Vincent Ansquer appelle
l ' attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur
l ' insuffisance notoire des crédits budgétaires destinés au financement des
primes a l ' amélioration de l ' habitat . Cette situation est prctudictahle aux
personnes de conditions modestes qui veulent améliorer leur logement,
préjudiciable aux métiers du bâtiment qui souffrent de l ' absence des primes
ainsi que des taux élevés du crédit . Enfin, il est constaté que le manoque de
primes a l 'amélioration de l ' habitat encourage le travail noir Pour toutes ces
raisons, il leu demande que des dotations substantielles soient accordées pour
remédier à ces inconvénients.

C 'hina'ge indrrnnivanun l ulhrealu ru r

	

20094 .

	

20 septembre 1982 .

	

M . Pierre-Bernard Cousté rappelle
à M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
que les salariés licenciés avant soixante ans et qui perçoivent encore
l 'allocation de base peuvent, après examen de leur cas en commission

20099 . 20 septembre 1982 M . Michel Noir demande a M . le
ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie . de lui
expliquer le . elctnenh caraelemtiques de la Société Cil-11B- situation
fia moere . vente ,t perle de produits et services, évolution du poste charges
salariales en '981 . monopole des match, publics Il souhaite d'autre part
connaître les 'meulions du gouvernement lisant la grave detenuramun de la
situation de cette entrepose ~ • . s . ~'yue

Prl,/soli ., et vie lis lies vtente' . (Uldrs Irli ' llar,el ' re ', l-

	

20100 .

	

20 septembre 1982

	

M . Philippe Séguin . 'nonne aspre,
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n 'avoir pas obtenu réponse ;i sa question irrite M12106 (publiée au
Je:ana/ of/etc/ du 5 as cil 198 2 ) Il lui rappelle que la dotation normale
d ' action sociale du rc•gùne de base attribuée par 1«) R G A N.I (' ai la
caisse interprofessionnelle (l ' assurance vieillesse des commerçant, et
Industriels des Vosges pour 1982 .•onstilue les seules ressources de celte cals,
pouvant ét r e utilisées pour un programme a long ternie tel que l ' aide
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',nager,, la nsyurauun esceptuuutelle ne pousarnt rire romadei ee criniitie
assurant une ressource permanente Or . en 1482 . laide me nagere absorbera
la totalité de cette dotation Les besoins d ' aide nienage, a domicile.
prelonisee .1 msle titre par les puusrirs publics, s ' ace .ol„est dune nt,uner,
importante Les tard, horaire, des aides sont resalnnses Il est ,rident qu'un
ciirirt important doit rire lui dans le donl:une de larde minage re a emmielle
puisque celle-cl entraine des eeonomles d'hospitalisation apprectahies tout en
maintenant les personnes aide,, dans de meilleures condition, de ue ,i Irur
domicile que celles qu ' elles cumraitraoent en milieu hospitalier Fn 14X0 . sa
aucune mesure nous elle n'est prise . le financement des dlsers secours relesant
de l ' action sociale parait ne plu, p' soir cire assure . celui de l ;ide nienrger,
elle-mime titan' ,eneusement wmpris Il lui demande de bien souluir faire
étudier et prendre les mesure, indnpen,,ihles pour assurer . par les regunes de
retraite des non-,adari s en particulier . un financement reguher et suffisant de
l' aide Ménage, ,i dunucile . Lrgielle correspond ais hesuln, ,Octal, riel, des
personne, algies

Sports 'urldr ' Inmr

20101 . 21) septembre 19X 2_ M . François Loncle ,'Inymite
aupres de Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des
sports du maigre bilan recueilli par t'équipe de France d ' athlétisme lors des
treii .eme championnats d'Europe disputes a Athcnes . Pour la premier, lins
dan, l ' histoire de ces championnats, l ' équipe de 1 rance masculine n'a
remporté aucane ntedarile. ti ' I est Brai que l'athletisnie français lraVer,C Une
crise profonde depuis data de nombreuses :rnées. si les crions et la
compétent, du directeur technique national ne dopent pu, e ter mi> en doute.
il n ' en reste pas moins que cette discipline sport se nationale qui des rut
recueillir l ' attention prioritaire des pousoir, publics . en raison de ce qu ' elle
représente . ne peut pas aborder les prochaines compétitions Internationales
dan, des condition, Identiques 1l lut demande de lut Eure connaitre les
décisions qu ' elle entend prendre . notamment au niveau scolaire et également
sur le plan de la Fideratoit . dont on doit souligner les carences, pour sortir
l ' uthleu,me français de la mediucnte

C lilllrrrl,

	

r unira!, 'ii' lrillrii i'

	

20102 .

	

22 11 septembre 1982

	

M . Paul Balmigére appelle l'attention
de M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur la distorsion
existante entre la Iegtslauun relatise aux haut commerciaux et celle rigusani
les locations à long terme des emplacements publicitaires . En effet, la
risiston des haut commerciaux est soumise a l ' Indice de la construction Au
contraire . les emplacements publicitaires qui pausent cependant é)re assimiles
à des moyens d ' exercice de commerce comparable a des fonds sont suceus e au
ternie tri e nnal, a des fixations de luter effectuées unilatéralement . Il lui
demande quelle, dispositions il compte prendre à l 'égard de cette distorsion

l'rahrrn rhuntr/tir, rl /§Irurinnur/tir, rnlnpnui

20103 . 20 septembre 1 1 182 M . Alain Bocquet . 1 1 1 1 , I aticntion rie
M . le ministre d 'Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie.
sur la Accisien prise par I .r socletc P 1 K lr ,crier la drslsum colorant, de
l' ( l' K . branche chimie rie la Sncic :e mrnonale au groupe anglais I ( t
( rit, rlcCisu,n

	

gtse de •;onseyururr, ! IIe rat i uerpretee comme une
den .uiunalisauon partielle

	

I a n .iur,malrs :ulon il s a quelques Huon rie
P l ' K ,rail et continue de susciter l'espoir lcrnnlne d'une gestion noaselle

lle,sait du reste permis d ' exiei LI seule de La ChinllC du groin, au peuoher
amerlr .un oeerrlenial l'i.•tiolemn P l' K produit la presque tolable des
colorais 1111!i,r, rit 11,111se ( crier cette ectisne .1 1111 groupe• eirangrt n'est
pas cordonne .r l ' inlcrei r.eunn,l ( est placer noue p .iss en i•lal d 'udeHorite
e1 de depenri .inec ( ' est retmrltIe en cause l ' :serrir rie quelques
2 11111 Iu .nailleurs et de Ictus houilles I ulin de, iepeiCUs,nus néfastes sont
craindre dans d ' aulne, branches de noue Inriu,tile (elles qui le textile. les
peintures . les pia,tnque, I e personnel des Usais Conternees . ser. I,umn,
n ' ar!tmet pas cette deCiiun et lunnule un certain nunlhre de pn,pn,umm~ qui
permettraient de m .unlenn sous eumtrdle national la pnnlucuon rie colol .inls
Au montent ou pour assumer le redressement cUrlwnuque de nulrc pu}, et
mener us re sucer, la hal .ulle pour l ' emplon il s ' axera• plu, que tairais
noce„mrc de produire Iraneais . al lue demande quelles tniu,uses Il compte
prendre pour ,a,pcndre la Cc„Ion :11 groupe I (' I de la irsisim murais
de P (' l ' K et rechercher axcc toutes les pattue Conecrnées des soluuuns
plu, ennlürmc, a Elnlerèl national

! 'rnnIIIer, r rit urrparliu

	

1 nrnnn t, i r ' Ir menu/,

	

20104 .

	

Je septembre 1 1 182

	

M . Paul Chomat iitirn l ' ,inenumn de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sui les dllliCUlles que
connissenl Certain, ger,ull, mandataire, 1 n

	

Lunch:

	

de la lui du

luillel 1944 Jrllnl„eni les eontlat, de gerance i est plus adapte CI eitnaine
des .rhums rie 1 .1 pa11 des soeletr' s les llnl,,ailt De (,Ill,, le•, Iellllllr', cie Ces
gelalll,, .11, Colll r .111C rie, ep uses de erI11111eIç .1111s Cl ri ' ,rrih,uuts . ne pertoi sent
pais rie satan,: CI ne cousent .1 eucunc (de rc'raoc ou e„ur ;rnce Maladie
Il lui drnl,utrir quelles dispositions Il conlpie prendre pour qu'une ,Ili :uwn
nec cille soli •i„ilee l'enscnlhlr rie ces ici lifts . ce gril p e rse par la
nlorhhe,iuou des teste, aCUUllrmrnt en ,lgueur

i:mrri.'ilrinrnl
rein nnam^nrnr

	

ilrurlhr rl tuner//r

20105 . •ptemhre 1982 Mme Colette Goeuriot attire
l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les
nombreuses dllticultes rellenntiees . en celle période de rentre, dans plusieurs
el,rhhsseiuents ,col .ore, rie , .1 ctreon,cripuon A Jarti , trots classes sont
menace_, de fermeture, fouserture d ' une ,eptiéme classe au lycée Jules Ferry
,u etc rrlu,re A 1 ucyucnirus une classe a rte Iennee croupe ,enl :ore InIes
Ferry-llelene Boucher . A Ju rf. au collige Maurice Barrés. malgré
l' augmentation sensable des cire,tris ( • cinquanteeleses) un poste a etc
supprime . IC poste d 'adl .nl ri enseignenient Charge de ,urseillane, n'a pas elle
pourin . enfin . tend . Compte du nunlhrc d ' eleses, seulement triols heures de
sport par semaine seront eflectures en moyenne par clause . Cune:
quatre heures Panne, paies, P,uloui . la pratique des cours doublés . qui
semple malheureusement se generuhser . contribue encore phi ;i la
dégradation preocctipante des conditions d ' accueil et de irasa il des eleses
comme des enselenuus ( ' rite situation est d ' autant plu, dommageable quo
cette rentrec se e,uraetense bien par une sensible ,omehor,11rrm dans la
li,rniatuun ries Icones ce qui reponri a 1,utenle des Iatlul ' . s. des eleses . des
enseignants D'autre panu elle souligne que les milliers r'. 'ropluls crées au
budget I982 . les dispositions prises pour lutter contre l ' échec scolaire ou pour
unihurei l ' arruell ries µ•une, IY 1 P et (i A I' I' . 1. Ir plan d, foruuatiun
peule+,iunnrlle pour les adnle,cenls de sevr ;i dus-hum :us représentent ries
progres apprecu,uhles Neanmons . tous ces efl'art, . encore muufii,a P. niais
réels, ,tant connerie, par la resaler . leur portée en est d ' autant plus lu e irae.
Aussi . elle lui demande quelles dispositions Il entend prendre afin que . dans
les meilleurs délais . des Inoxrn, soient nehloques pour resoudre dan, les
meilleures condition, possibles le, prohlcnles esoque,

Ru Iuahl/u,nnt CI Mli l t Plein

20106 . 2(1 septembre 1982 M . Emile Jourdan attise l' attention de
M . le ministre de la communication sui Ilnte•rct que reprit senterait par
a ,perifn_Ili mime et son action Indenl :lhlenlcnt eriucatise la creation d ' une

radio ,puruse dan, le cadre des artistes rie Radio« rance A cet égard . al
Endorme que l'organisme Rdrho . Sport , ' rat a nl,unte, reprises proposé pour
contnhuer a la concreu,ation de ce projet qus eorrespumcrae a l 'attente des
nomhnus ,poco(, ivaiiç .us pr .ruyu,nus nu sun Ln con,equence . al Iw
demande rie bien souloir minium, ; sI cule eullnhorut nu i•trolle entre sun
munster, et Rada,-Sport ne serait pas de nature :r permettre de di•gager une
cerne,, rie CcIIC rcah,•rl ion

l inr!¢nrntrirl /in•,r ohmr rI r'L•nrrmuur
lrihh„rnrrnl,

	

( ore du \m.,/

	

20107 .

	

'II septenlli .' I r lx'

	

M . André Lajoinie aller l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sui la situation scolaire de la
commune rie I,utsellec 1( mites-du-Nurril I ' eeole publique axait etc
suppnmee as tilt misa 1 1 1)41 Aupmtd ' hur les parents de xingt-quatte entants
te ll sigle rie• ,iol,Itlsatlull se sont prillr,rtee', potll la rr ' o iserinre rI ' t111e remue•
pihhqu, dams Celle Commune Le ennell ntunleipal, clan, sa rrunlun titi
21 irais 1982 . a demande eg• lement I•i ri•ousnrrtire, accnrttpagnee rie la
numm,Won de deus nt•üues Depuis lors,' maigre les di•nt :uches entreprise,
,illpl„ de I mulspeeiiull ,leadCinlellle 'ci :Illpres nies sel tuer', Illlllslerels . allelltre
repoli, n ' est pal,enuc .t \1 Ir maure de l ,u,•c!lec Il lin demande dune oui en
est l ' r'lurie de cc dossier et si les Maillants de celte commune pourront
bcndliciel prnCb .unrnunl rie l'cenlc puhhyue Lriyuc et gratuite

.Sri m tir ver tille (ICI ,rrrurrl

	

20108 .

	

2)) sr•plenlhre 1982

	

M . Louis Maisonnat attire l'attention
rie M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sut le puohlemc pose pal les Imx .t,lleun de la secunte sociale et concernant
l ' epplic,ua,n de l 'ntdonnauce du Ib ),rosier 198' relcape a la
ninquicnue semaine de canges payes 1 n effet . I . peusonuel de la seenree
sociale henelicic de singl-quater jours rie congé•, panes presus peu la
dnnsenuon enl1cc11c nationale et de nuis )ors, rie,engin mnhles,1111,1 qu ' un
cange supplen .«murr' I . ' t ' ( ' A N S S :cloutant les Irur, jours de congés
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mobiles aux vingt-quatre jours de congés payés cunsidere la coi .ention plu,
favorable que l ' ordonnance alors que le protocole du 26 ;1r1 1973 qui a
institué les congés nuthiles stipule que ceux-ct sont accordés en dehors des
congés annuels, en particulier pour des ponts ou des file, locales . Les
personnels concernes demandant l'application sans restriction de
l ' article 223-2 du code du travail, souhaitent vingt-cinq jours uu,res de
congés annuels et le maintien des congés supplémentaires prévus par leur
convention nationale . Il lui demande quelles dispositions pourraient ivre
prises dans ce sens .

Etrun,t;i•rt i .lfulient

	

l'ut-Jc-Slurnc

20109 . 20 septembre 1982 . M. Paul Mercieca expose a M . le
ministre des affaires sociales et de Is solidarité nationale qu ' un
Comité de résidents des travailleurs maliens du foyer A . E) . E. . I' . (Association
pour le développement des foyers du hàtiment et des métaux) de Vitry-Sur-
Seine, situé 37, rue des Pusill :s, s ' est crié le 25 asril 1982 . i)epuis cette date,
ce Comité de résidents demande ai étre reconnu comme interlocuteur
représentatif par la direction ,c l ' Association gérante du foyer, qui jusqu ' à
présent oppose un refus . En conséquence . il lui demande par quels moyens il
compte éventuellement intervenir pour inciter la direction de l ' A . i) . E . F à
accepter la reconnaissance de ce comité . démocratiquement élu, afin que
s 'ciabhsse une concertation entre l ' organisme gérant et les résidents du foyer.
conformément à ses recommandations du 16 décembre 1981 Gales
l'occasion de la séance d 'ouverture de la table ronde sur les foyers de
trrsa illeum migrants.

/ 'ii/iee tauntnieiarum

	

Marne

20110 . 2)) septembre 198 .2 M. Paul Mercieca attire l ' attentio t de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation . sur la situation préoceupunte des conunissari .ts de
police des tilles d - Isv-sur-Sente et de Vitry-sur-Seine ('bacon de e s deux
commissariats conviait un manque important d'effectifs Le viclicit . :salué à
quatre-vingt postes a Vitry . es( grand également ai I,n, surto .,t depuis
l 'ouverture dan, cette Ille . le 17 lvner 1982 . d ' un centre commercial . qui
entrains . pour les fonctionnaire, de police, un surcroit cons .derable de
irasaul L ' Insuffisance du nombre de, véhicule, en service se fait aussi sentir.
Dan, ces condition, . le, eonrmssariats sont très difficilement en mesure de
fournir an, habitants concerné, les prestation, qu ' Ils ,ont en droit
d 'attendre . et le sentiment d ' insécurité s 'accroit . En con .équence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour doter au plus vite ce,
commissariats de police des moyens nécessaires a gara ntir la >écumé de,
populations de ce, deus grandes villes du Val-de-Nlarne . et combien
d ' effectifs suppleinenulres y seront affecté,.

Putt . prirose'rie rl ruer/rs . rie t entreprise s

	

t'ai dr t turne)

20111 . 20 septembre 1982 M . Paul Rercieca expose ai M . le
ministre délégué chargé de travail qu 'un travailleur d ' une entreprise
d ' Ivry-sur-Seine (V : I-de-Marne) a été victime d une ,rés grave agression qui
aurait pu avoir des conséquences tragiques . Ce( acte inadmissible commis par
le patron est révélateur de l ' état d 'esprit qui .egne parmi certains dirigeants
d'entreprises qui n ' admettent pas que leur• salariés exigent, d ' une part, le
respect de leurs droits et de leur dignité e ., d'autre part . l'amélioration de
leurs conditions de travail . Ainsi, pour ie cas précis, c 'est parce qu ' il ne
pouvait agir légalement contre le delgre syndical que le patron de celle
entreprise s ' est livré :i celte agression sc. .nda leurse . ( 'cries . les incidents d ' une
telle gravité sont rares mals il ne r :uvenl masquer le recours, par une
fraction du patronat, ai l 'intimidation aux brimades contre les représentants
de, travailleurs . Ian conséquence, il lui demande quelles mesures )l compte
prendre pour que la dignité . le, Jurons et libertés de, travailleurs soient

respecté,

RurluuGl/uvun rl lrGrisum ipr ii,runrnrct I.

20112 . 20 septembre 1982 . M . Bernard Pons expose ai M . le
Premier ministre qu ' au sonnent ou le gouvernement vient de mettre en
place une haute autorité de audiovisuel dont une des premières lussions est de
veiller a l ' hunnétete, l ' ini éperdance et le pluralisme de l ' Information . les
journalistes d 'antenne 2 ont appris par une déclaration du directeur du
quotidien officiel du Parti communiste français que, sous couver( d ' une
enquête d ' Information, une collaboration entre leur chu inc et cet organe de
presse avait cté dec n d:c . Si . pour justifier cette initiative, le directeur
d ' antenne 2 n ' hésite r as u affirmer que 01 Human ic i, est un journal comme
les autres sous prit :ue que t' il est vendu en kiosque, (sic). Il n ' en reste pas
moins que ce projet est de nature i jeter ' : doute sur la nécessaire indépendance
du service publie d : la télévisurn . Devant l 'émotion de la rédaction d ' antenne 2

qui . par quarante-cinq voix centre quatre et cinq abstenions, a rani, t' toute
collaboration avec l ' organe cflic)el d ' un parti politique ytiel qu ' il soit tt, il
semble que la réaction de a direction ait été pu riicuherement menaçante
puisqu 'elL aurait indiqué que ceux qui n 'étaient pas d ' accord t, pourront
invoquer la clause de cons( tenu, „ et que « dans ce, 'as leurs demandes seront
étudiées avec sympathie Il serait inimaginable que le gouvernement sc'
désintéresse de cette aIT: ire . en se refugumt soit derrière les dispositions de la
Convention générale re la presse comme tente aujourd ' hui de le faire la
direction d 'antenne 2 . soit derrière la haute autorité de l ' audiostsuel dont nid
ne con nuit encore réellement la capitule é intersenlion (''est pourquoi il
demande ;i M . le rrenuer ministre de lui Eure connaitre les mesures que le
gouvernement compte prendre pour garantir la mission de service public de la
radio télévision r . pou) assurer aux journalistes de l ' audiovisuel le maintien de
leur liberté et pie leur indépendance à l 'égard des partis politiques.

l:irst'i,dnrnirnr pr('SrP/aire r'r éle•rnr•nrrun• penormrl , .

201 ' 3 . 20 septembre 1982. M . André Soury attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des instituteurs
supr•canls éventuels possédant le C . A . P . et qui n'ont pu ctre intégrés au sein
des ecoles normales lors du dernier concours interne . Il lui demande si il n ' y a
pas heu d 'envisager à leur égard une mesure exceptionnelle e', ytonctuelle leur
r .rmettant d 'étre stagiaires lorsqu'ils justifient de trois années de mise ai
disposition de leur inspecteur d 'acadénue.

Enseignement tient 0/1' , / nnrriunnement i.

20114 . 2)) septembre 1982 . M . André Soury attire (attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur les priblcmes rencontrés par les
étahlissetnents de l 'enseignement agricole public, ai celte rentrée 1982-1983.
En effet . l 'effort budgétaire effectué lors du collectif 1981 et du budget 198_'
n' a pu suffire à combler le retard considérable pris par la form,ition agricole.
compte tenu de la politique segregati,e menée nuitaunnient de 1961 a 1981.
Aujourd ' hui, plusieurs établissements publies lycées, L .E. . P . A . . et centres de
formation se trouvent dans t ' impossibulue d 'assurer la rentrée, leur defic,t en
postes budgétaires se situant entre cinq a dix emplois . Globalement, se serait
plus 5 01X1 heures de cours qui ne pourraient étre assurées . Dans ces
conditions, ,I lui demande si elle ne croit pas nécessaire de prendre trés
rapidement les mesures qui permettront I ” que les établissements aient la
possihilné de recruter des niait 'es aus)h :ure, sur les postes effectivement
vacants sur leur dotation, selon un ordre de priorité : 2 " que le mou, entent de
régularisation des vacataires occupant au moins un mi-temps . engagé au
budget 1982, soit poursuva et, plu, globalement, s'il ne convient pas d 'arréter
le, dcenswns d 'ensemble quo seules permettront de mettre lin aux coupures.
au, clivages et au, disparités actuelles . préµuhc,ahles aux élctes, au, familles,
et aux personnels . et de réaliser la parité complete des titrmatt ins agricoles
:nec les autres enseignements technologiques

I i surunri' I it'i/!e's se

	

:nev'uhle's l r iiiul elu's pt'nvn,ns i

	

20115 .

	

20 septembre 1982

	

M . Georges Bally appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du travail sur la situation des
personnes aigées de plus de cinquante ,in, et de moins de cinquante-cinq ans.
atteintes pair une grave maladie ou par des affections chroniques . En effet, ces
personnes . qui bien souvent ont eu pour la plupart une activité
proless)onnelle durant trente an, et plu, . sc trouvent des cinquante ans . dans
un était de sanie dclic)enl en raison . d ' une part de, condition, de iras ai!
auxquelles elles ont dû se phot et d ' autre part rit raison des graves m ;ladies
qui peuvent altérer leur équilibre physique et psychique Ces mérites
personne, sui . durent leur vie professionnelle, ont prou, : Ilntérél qu 'elles
aulachinent a leur travail . se sentent ruses a l ' évrl du ntonde du tr :v :nl en
raison de leur sanie précaire lé remplacement de ce, travailleurs fatigués par
de leurres cheinieurs entraînerait ;i la fo), l'amélioration de la producli,ué et la
lunitaton de lahsentcisnte et du lurn-oser ;tu sein des entreprises . ainsi
qu ' une écummne substantielle pour la collecuvde lin conséquence . Il lui
demande s ' il envisage de mettre en place des mesures permettant a ces
trasaullcurs de quitter des cinqu,tute an, les places qu ' il•, oceupaunl
difficilement par l ' Intermédiaire d ' un contrat de solidarité ou par tout autre
pruc :dure

l 're,(i•s~wns cl ui rit ries sen iu(i-s - ers/es mutittier, ' s
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21) septembre 1982

	

M . Bernard Bardin appelle l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le tirohletnc auquel se Immun' confrontées les personnes ,agir, qui,
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séjournant temporairement en maison de retraite . soient s'interrompre le
service d'aide ménagère qui d'habitude Intentent quotidiennement en leur
faveur . En effet, le décret 52-445 du 14 avril 1962 dans son article 2 dispose
que l ' octroi d ' un tel servi. . est organise au seul profil des personnes avant
beaun d'une aide mati selle pour demeurer ri leur domicile . Cette
furmulanon de la réglementation en ntatiére d'aide ménagére interdit par là
même toute Intervention pour les personnes qua ntumentanentent ont dit
s 'absenter de leur domicile. En conséquence . Il Iut demande de lui indiquer
quelles mesures il entend prendre . et ceci afin que le retour des personnes
àgées dans leur ha hi ta con soit le plus agréable possible, pour que l ' octroi du
service d ' aide ménagère ne soit plus Interrompu pour ces personnes qui ont
dû quitter provisoirement leur domicile .

l n <'tgnrntrnl supr•rn'ur Cl puslharralaunvu
pers/,•ssu,ns Cl ,t'Irr,l,es paranuwh,al,'

20121 . 20 septembre 198 2_ M . Roland Bernard selon tic aupres
de M . le ministre de la santé de rie pats avoir obtenu de réponse Si sa
question conte d 8425 deposce au Journal ul/r, se/ du 18 janvier 1982,
relaune ;i las situation des closes Inlirnus•rs . Il lut en renouvelle les termes et lut
demande tore réponse dams les meilleurs délais

l,th(tsserrir'n(s </7u,sptktlts<Ntun . ,(,' luths et :/r , fur

	

prrs,nmrl'-

.4grte111M P muni stem r persrnuu'l +
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22(1 septembre 1982 .

	

M . Bernard Bardin appelle l ' attention
de Mme le ministre de l ' agriculture sur le problème du déroulement des
carrières des différents ingénieurs des (rasai, dépendant du ministere de
l 'agriculture. En effet, il apparait qu 'à lirrma6un équivalente certains corps
d'ingénieurs, tel que celui des ingénieurs des travaux agricoles (1 . T . A . ) . ont
des indices de fin de eurriére moins i'Ieses que d'autres . Par ailleurs, dans cc
mime corps II . T . A . 1 111 p . 1(11) seulement des ingénieurs sont promus
divisionnaires, alors que le pourcentage peu' atteindre 25 p . 100 dans d 'autres
corps techniques . En conséquence, il lut demande de lm indiquer quelles
mesures elle entend prendre pour que l 'ensemble des ingénieurs des travaux
du ministère de l ' agriculture. ingénieurs des travaux ruraux II . T .R .I.
ingénieurs des travaux des eaux et forées (I . T . F . F . ) . ingénieurs dos travaux
agricoles (I .T . A .), puisse bénéficier d'un mnetue deroulement de carrière et
d ' une même promotion.

Banques el etubli .svetnenri financier, (adulte,'
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20 septembre 1982 .

	

M . Bernard Bardin appelle l 'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur le fait que des
organismes bancaires et financiers ont tendance à intersemr dans la sente de
prestations touristiques et Iw demande de lui Indiquer si dans le cadre d ' une
nécessaire réorganisation de l ' ensemble du secteur bancaire, il ne lui parait
pas souhaitable de devoir délimiter plus strictement les domaines d ' activité
des organismes financiers.

fuie sur lu rateur u/uiUrr (rharr:/1 J 'upplirr. ,n,.

20119 . 2(1 septembre 1982. M . Guy Bêche appelle l 'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le prohléme de
l ' assujettissement à la T.V .A. des activités du C .A .L . P. A . (' . T . de
Besançon . Ln effet, le C . A . L . dans ses activités ireiinance l ., intaille des
travaux, les subventions et autres prcts sociaux nais en place par les soins du
centre d 'amélioration du logement n ' étant serrés qu 'après achèvement des
travaux . Le ( ' .A . I . . régie les entreprises avec escompte de 3 p . 100 pour
paiement comptant . Or, le serv ice des impôts considère ces recettes au litre
du 3 p . 100 comme bénéfices commerciaux . alors qu ' en faut ils compensent en
partie les fiais d ' avance de trésorerie et du mare coup diminuant le saut des
prestations du C .A .L . pour ses usagers, toujours des Ianri/rs modestes.
cependan t , dans une réponse à une question irrite du 3 août 1981 . M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement admettait que les P . A . C . T . ne
pouvaient être assujettis a la T . V . A . que pour leurs actions ai caractère
commercial et non pour celles ai caractère social, y compris la niait rive
d' oeuvre En conséquence, il lui demande de bien vouloir aider ai la
clarification de l'interprétation de la législation en la matière.

-Il uruhrr rieillessi rrgtmre autunorhes ,'t spéciaux
nuruil/rues r/r /a nulle /1,1111q Ill' rio /arrur dei rPrr(rrlrs,

20120 . 21) septer,snre 1982 . M. Jacques Becq attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la rechercha et de l'industrie,
sur les conséquences de l'arrcté du 25 niai 1965 modifié . pour certains anciens
mineurs . Cet arrêté empêche en effet les mineurs qui ne répondent pas :i l ' une
des deux conditions suivantes . 1 " justifier d'au moins gtunre ans de service
minier et avoir travaillé dans une mine pendant la période précédant
immédiatement la mise si la retraite . 2" justifier d ' siu moins trente ans de
services miniers quand ils ont quitté la runcre miniere avant l 'aige de la
retraite ; de se vo :r attribuer une prestation de logement II lui demalde les
mesures qu ' il envisage de prendre pour changer cet étal de faut qui n 'était pas
prévu dans la Irn initiale de nationalisation de 1945 .

	

20122 .

	

20 septembre 1982 .

	

M . Roland Bernard s' étonne aupres
de M . le ministre de la santé, de ne pas encore .noir obtenu de réponse ;i
sa question conte n " 11242 parue au .tourna a(/tiret du 22 mars 1982 et qui
concernait les conditions de tr sail des Internes dans les h,ipua six . Il lui
renouvelle donc les termes en espérant une réponse dans les meilleurs délais.

llahillrrnrnt, trots Cl tesliln' r,nplui Cl arlii' :u

	

Rhinu-Alpes

	

20123 .

	

20 septembre 1982 .

	

M . Roland Bernard s 'étonne auprès
de M . le ministre délégué chargé du budget de ne pas avoir obtenu de
réponse ;i sa question écrite n " 11245 parue au ./uurna/ u/il'ie/ du 22 meurs
198 2_ et qui concernant les façonniers des industries de ! ' habillement de ha
région Rhône-Alpes . Il lui en renouvelle donc les termes.

Is sunutrr

	

ru•rllress,•

	

grhrb'ulilr -es

	

raki/ sis 's

	

prrnsssns

20124 . 20 septembre 1982 . M. Roland Bernard rappelle u M . le
ministre des affaires sociales et

	

de la solidarité nationale sa
question écrite n" 15402 parue au .lutina du 7 juin

	

1982 . p .

	

2321 .

	

Il
lut en renouvelle les ternies en espérant une renonce dans les meilleurs délais.

Cununturrs 'clef Irun2 nnuu, rpuAes r.

20125 . 21) septembre 1982 . M . Louis Besson attire l 'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation, sur les dispositions des articles L 242 et L 244 du code
électoral . One disparate de scull de population ressort de ces deus articles
quant ai l 'obligation pour les candidats de verser un cautionnement d ' une paru
et ;i la possibilité d 'obtenir un remboursement de fris d 'autre part . II lu/
demande s ' il n 'estimerait pas souhaitable et possible d ' harmoniser ces seuils
en abaissant celui dr l 'ouverture du droit ai remboursement dont le niveau
actuel ne parait null ement ohjecnvement justifié.

Radintü/prsuar ,•l lrh4 rxiv,n s prsseruhnues r

	

20126 .

	

20 septembre 1982 .	M . Frédéric Jalton appelle l ' attention
de M . le ministre de la communication sur les conditions de
préparation de l ' émission ,s Ménmrnres de France les Antilles et l ' aholinon de
l'esclavage s, produite par FR 3 Lille et diffusée sur le réseau iiaunnal de hR 3
le 14 septembre 1982 . Fan Guadeloupe et en Martinique, les équipes des
stations régionales de FR 3 étaient . ai l'évidence capables de cuncevour et de
réaliser celte emissuon qui avait pour théine une période historique d ' une
Importance li :ndantentale pour la France et ses departenients d 'outre-nier.

1 .a direction de FR 3 aa préféré envoyer aaux Antilles une équipe d ' une dira ine
de personnes . Ignorantes des réalités de nus pays . qui ont dit séjourner sur
place plusieurs (ours pour recueillir les éléments nécessaires ai la conception de
l ' cnusvun . Les frais occasionnés par ce déplacement d ' une équipe
métropolitaine sont vans doute considérables . En conséquence, d lui
demande sa le coût d'une telle opération peul eue évalué et s'il n ' aurait pas cté
prelerahle d ' utiliser les compétences des stations régionales de la Guadeloupe
et de la Maui nique, ce probleme étant d ' une Importance partcuhere au
moment ou le cabrer ries charges sic la nouvelle socii'lé de radio et de
télésmston tien

	

() M . est en cours de rédaction.

Peules tour r,rrh• ' pu/llrrp,r' d,• ler feulerltun rvrv/r ,

	

20127 .
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M . Jean-Michel Boucheron
et-Vilaine) appelle l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de
l ' intérieur et de la décentralisation . sur l'utilité qu'il y aurait ;i instituer
un numéro d ' appel téléphonique unique pour tous les cas d ' urgences (police-
secours, pompiers. ambulance. médecins et pharmacies de gaude . .mires
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services urgents F . E) F G . U . le, S . O . S . ~o Anime etc) Il serait
conseille que ce numéro sou le mente st .r tout le 'crrdwre nationatl, que
chaque département dispose d ' au nnans un sitnd,rd et qu'une permanence
puisse être assurée vingt-quatre heure, sur tntgt quatre par un personnel
qualifié, capable de discerner ,wr :tnt l'appel téléphonique le ,ersiie
correspondant, beaucoup de personnes confrontée, ai de, prohlemes
inhabituels ne contactant pas toujours le sersice rontpctcnt . retardant nmst
les ,ntersen) uns . Il souligne qu 'il e\iste au muet, un précédent en n,fir, ou le
numcro téléphonique national I93 semble satisfaire la populat . on . Ln
conséquence . Il lui demande son ana sur ce sujet .

l'rnlr,sM1 , li, et tilt Ife, pardmrrGrtdr,.

20133 . 21) septembre 1982 M. Jean-Michel Boucheron l 'Ille-rt
Vilaine) rappelle u M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale qu ' il n'a pas reçu de ',mon . : ai sa qdr, tttnt ecnle
n - 12413 parue au Journal oilt, n'l A N question cerne du 12

	

ri) 1982
page 1447 Il lui en ren .unelle . jonc le, terme,

Ili rm Ielllell1 . i ',1; lrnirn1i/1MM

Prôle( 11,11

	

(h' 10

	

Inde

20128 . 21) septembre 1982. M . Jean-Michel Boucheron Illle-
et-Vilaine) appelle l ' attention de M . le ministre des P .T .T ., sur l ' utilité
qu'Il aurait ;i instituer un numéro d ' appel téléphonique unique pour tous les
cas d ' urgences (police-secours, pompiers, ambulance . ntedecuns et pharmacies
de garde . autres semées urgent, F 1) I (i 1) f ,SOS o, Antute ii.
etc' Il serait conseille que ce nuntero soit le n'ente sur tout le terruoue
national . que chaque departentent dispose d 'au moins un standard et qu'une
permanence puisse être assurée vingt-quatre heures sur ungt-quatre, par un
personnel qualifié . capable de discerner suivant rappel téléphonique le sers ce
correspondant, beaucoup de personnes confronter . ai des problemes
inhabituels ne contactant pas toujours le sert ice rontpctcnt . plaidant ainsi
les interventins . II souligne qu ' Il ceste au moins un precedent rb Italie . ou le
nunten, téléphonique national 193 semble satisfaire la population

	

En
conséquence . tl lut demande son as s sur ce sujet.

Publique e,ti'rieure .Sud-Fer asiatique.

20129 . 20 septembre 1982 M . Jean-Michel Boucheron tIlle-et-
Vilaine) appelle l ' attention de M . le ministre de la défense sur le fait que
l ' aviso-escorteur Bolny de la marine nationale est arrive a la lin de sa mission
de secours et de protection des réfugiés indochinois dans le Golf de Siant En
conséquence . Il lui demande s ' II ne serait pas souhaitable qu ' un autre bateau
de la marine nationale remplace le Boin n . afin d ' assurer une pre,ence
permanente dans ce, mer, oit la France .i encore un rôle humanitaire et
poht'que Ires important ai jouer.

Liitl)4nrrtlrlu ,rrundalrr prrwn«rl

20130 . 20 septembre 1982 . M. Jean-Michel Boucheron Mlle-ci-
Vilainel appelle l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale
sur la nécessite de la création d ' un C . A P F. S de Breton . pour permettre le
développement des langues et cultures minoritaires I n ci'nsequcncc . il Ian
demande quelles mesures il entend prend te )i ce iule'

:h41ralir rh'llh'su' régime dit /tint rvun«uiret 4,4, et Ilnht«urt
pt'trtlua,t dl' rt'rrriu,q

20131 . 20 septembre 1982 M . Jean-Michel Boucheron 1111e-et-
Vilaine) rappelle a M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
la décentralisation, que dan, une réponse precedente (question écrue
n' 3798 du 12 lansiei t95_, Journal u//urrl A . N Débat, du lb (etrier 19821
il avait indiqué qu ' Il avait déla saisi les ntinisteres interes',es d 'un projet
tendant a porter de 5(1 ;i III)) p . 11111 le tau, de pin,ion de neteLston sente au,
yeuses de policier, a) an) trouve la mou en sers ce commandé Il lut demande
de bien vouloir lui prcclscr si celle promesse sera ou non susceptible d'eue
mise en truvre, dans le cadre du proie' de IoI de finance s 1981

A'.tura«n' ru'dh'tt ' rr.gunr dry luarlumntarri rn1/, et nuhl,urr,
l pPlrVUIIt de r't'l,'rias''

20132 . 20 septembre 1982 . M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) appelle l ' attention de M . le ministre de la défense sui les
mesure, qui pourraient être envisagée, par uun collegue . M le ministre
d'Fitat, ministre de l 'intérieur et de la decentrallsul .un . tendant a de-couler une
pension de reversons de 11)1) p 11111 au, veuves de policier, moi!, en sets ce
En conséquence . 11 lui demande s 'il n ' estimerait pas opporluni de pmpour au
parlement . lors de la prochaine discussion du pi s)et de loi de finance, I95 t,
une mesuti cnmpurahlc pour les gendr,rioes

	

20134 .

	

21) septembre 1982

	

M . Jean-Michel Boucheron' Ille-et-
\'Ilainel rappelle u M . le ministre délégué chargé du travail qu ' Il n ' a

reçu de repusse ;i sa question cerne n " 2626 parue au .lutrntd mails/
A N que' lion ecute du 1 2a ‘iii 1982 page 14711 II lui en rcnouselle donc le,
terme,

IJl,rrgnrmr«I ,«/,rnr«r rl p .A11in , ul<«aral
pallie) ,11) r( ii In lacs pactisa dr. il/es
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211 ,eptenthre 1982

	

M . René Bourget appelle l ' a10.•ntion
de M . le ministre de la santé sun les cou setluences de la prolongation de
la duleo des étude, d ' infirmieies Fit effet, cette prolongation a provoqua.' un
nt,inqur d'Inlirnueies sur le Marche du hélai' et de numhreus rlahliurntint,
ne'routt'itt pas le pel,t,nttrl qualifie Boni il, ont besoin lut cttnscqucnce . il
lui denLmide

	

ennuage d ' •nlgntcnlri le nonihr de plucis das, les ect .les
d ' ut)irnneies ;Mn de tenKdtet a :rue assener

.Si'r 1 tt e «allnq«l «ppe/ri

20136 . 20 .epten1hie 1'18 .2 M . Georges Mesmin attire I :utention
de M . le ministre de la défense sur la snua)on des médecins ayant
demande . dan, les h_l ui, reglententanes . a erre incorpore, d,,t, le contingent
detanl aller a récole nationale de, 1 O R du sers tee de ,anse des ,roter, de

'hourne, le I" octobre 1')82 . et qua ont reçu trol„rm :une . ,tant leur
départ, une circiilmre du bureau du semce national le, informant que la
eupacde d ' accueil de I ' ecolc de Libourne ne permet de les recevoir que le
1 " décembre 1982 Il lui signale qu ' une telle dca1,0in provoque une situation
Ires penihlc pour crut st,niernes par tilt tel rcpnrt d ' Incorporation, ronpte
test des dues ;tusgtielle, nnlert ion tient les rentrer, unis el' sitalres, I " octobre.
le, h,nctinn, ht,plialü•re, . 1" octohie et l'" ;P.rll . lnnst que pour L'eu, a),utt
pris ries eligagelttellt, a pattu'' de lent Ilhel'atlt,il, son le 1 " tac tohrc 1981 ( 'cati
,itaatiu 1 tlCarll une mlu,uce . Il lui demande . rit cnihequenee . Ics nx• .un•,
qu ' al e p llnpte adt,pler polir qui ie, Illidiilit, Ire sou:nt pst, Ie,e,

	

Iéna Corp.
defcudanl

ti II/1l t'alla' ,art 111/1' «,gr!, r,/t' -

	

Irlli«ttttiti

20137 . 2)) septembre 198'_ M . Jacques Cambolive attire
L'Hennin' dl' Mme le ministre de l ' agriculture sur les conséquences de
la loi d'onentauon agricole . du 4 julllei l t>50, Insinuant la cou„tien de
suhdurlli' agricole . I c (IecR•1 n 811-I01 )9 du 22') decentbre 1981, qui en les
ntodaliles d'application . prison que le, personnes qui e,plouent de, barn,
d ' une certain' «portance sons soumises a celle cotisation . Di . dans les
reguts, de montagne . de nombreuse, terre, ,nul hum ,Initellt mises
grdudentent ai la dispo,i0on du paetgs solttlnun ;d OU des eleteurs pal' Icur,
pmpneLUres II lui demande en ennsequcnie dl' hier• toulult lm Indiquer
quelles dispositions Il itniple prendre . ;Mn que ces terris ne soient pas
retentie, pour le calcul dl' la cotisation de .o hdlints

	

lin/ail i lia uu i

	

hl t r pl' nlr„I„n«rNr .
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M . Gérard Collomb amie l',ulentun
de M. le ministre délégué chargé du budget sur les laye,
pn,les .'omnelles snncsrnanl

	

le, ehirulpien, dentistes

	

Depuis 197i
µ',qu ' en 1')79 . la pingre„ton de la tau pluie„unuulle a etc', pour les
chirulgten, drnu,lc,, c . : nloAenne de 24b p 11111 et . pour les seules
année, 1 1)78 et 1979, de 1,2 p 11111 les clac'uigiens dentistes le, plus touches
son' les lcunes qui n'ont .lutine pm,ihliuc de tau IstuI I :nr puole„innncllc
plalnnnr par tetere11, 1 .1 patente de 1975 I e plafond dl' t 11011 usine, pour
la plenueie aunei pleine . croc en 1977, , :''ment et simplement e'e
supprittte I ' eon . ..r,tinn de l u pR911lele allnee d'lllsbdlatNnt ne cineerm• que
r :innée caviar . i est , dqr gtielgnc, mut, . et Il ' , donc suciM' portée le
rn,imucn ale Ir11e, dull,rnM,ne, ruuc {rune, Cl ntn'ns µ'me, peut ,emblée
bafoue' le pnnipc de I regalue dct•in1 l'unpn,t

	

I n ennsequence, il lu'

demande ce qu'II enneige dl' Lino' peul iemediei a celle ,nuauun
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11n/,sit, et tille,
i l 'llll 't ' + th' 'eV/tilt CI tlitt r t 'Itllltrlli tl~l 't 't ' i

20139 . 22 11 ,eplenihie 1`182 M . Gérard Collomb .hure I dllentil+n
de M . le ministre délégué chargé du budget ,ui le pn,hlente de,
a .sochititin, déniec l 'un de, ohiecnl, de politique liv'nie drtilu, au cour, de,
denuerr, .In nec , e1 .111 de Approcher Ie, eombti ut, d . 1111pi,hein .i l ' nnl,iu ,nt
le retenu de, ,al :tl Ie, et de, non ,alene, . de 1açOii a parleltlr .1 I ' etT ilile Culte
Ce, de u, Calepino,. Jr contribuable, (e iopprochentrni etnl ,nhordotntC .I
l 'antrhoratton de la conn :u,,,Ince de, ietenu, de, non ,,Ilanes ( " e,t pour
parvenir a ce re,ulCU qu ' a, .nent etc ctee, en 1477 le, ( entre, de le,rii+n eI
au,ociations agreee, :ore pour leur, adherenl, . abattement de 20 p 11111 pour
une tranche allant µl,qu :i Itd1 0111 tr .Ine, . pu, de lu p 10u entre I 0 et
360 000 lianes de retenu prole„mmnel Or, la Ir .utehe II 1)0 000 henel huant
de I ' ahallent_mt de _2 11 p 11111 e,l re,lec blogllre lie 147 , lu,qu ' a re tout

	

I .t
tranche bcndlicia nt de l 'abattement de 10p

	

11111. quant a elle . col ).noce,
de 1977 ai 1941 . de 360 000 :i 460 000 lente, ( '. e,t-a-dire que le, hume, de,

ab,lttentr'nt, n'ont pratiquement pas etc ree,aluee, . Mai, . dan, un mente
tend, le plabind de, recrue, penne tant d 'ètre adherent d ' une a„oCLllioil
a~reer e,l pa„r de 121 11110 lianes en I»77 J 773 001) lianes pour 1940, pue,
41111 t(H) brante, pour 1941 I n tient, . il lui demande .i une relonne de
cette nt,lituuott ne potinait Cire en,i,agir et liure ant,I henrlcier le,
edherent, de, n„oeilllH+tIsaereee, il lin abattement de 22 11 p . IIIII ,tir 1,1 rotante
de leur, retenu, prote„mnnrh d :nt, la hume de, abattement, accorde, au,

( t ` lt'lgUlllr'i /4d+ht/Ilt'+ .'! / t ht

	

/4 tuilier

20140 . 20 ,eptenihre 1982 M . Jean-Hugues Colonna nuire
l'attention ,le M . le ministre délégué chargé du travail ,ur la noce.-Ili
de modifier Ic i replenteniatnnt du Ira, :tel en ce qui concerne Ir, four, ferlé , et
ehtltne, . iioLnmtteltl le la juillet

	

Il lui '.Irntandr s ' il enu,age :i terme . de
rendre le 14 millet tour lei le L' rhume .
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

: o ndrant'e vieillesse généralités J calcul des pensions J.

2820 . 21 septembre 1981 . M. Jean-Paul Fuchs attire l ' attention
de M . le Premier ministre sur les principes de la non-retroactixité des lois.
En effet, lorsque celui-ci est, par exemple, Invoqué pour refuser aux retraités
les avantages que confirent les dispositions législatives ntouvelles, ces derniers
s 'estiment . ai juste titre, lésés. (" est notamment le cas pour les anciens
combattants ayant opté pour une pension anticipée et dont l 'entrée en
jouissance de la retraite est intervenue avant 1975 . L ' argument du principe de
la non-rétroactivité des lois n 'efface pas, chez ces retraités, le sentiment
d ' injustice à l 'égard de la discrimination engendrée par le décret du
31 décembre 1974 . En effet, si l 'esprit de la loi est d'indemniser les anciens
combattants, il n ' y a pas de raison qu ' elle ne s ' applique pas aux retraités
d 'avant 1975 . Il lui demande donc s' il est envisagé le dépôt d ' un projet de loi
portant anolition du principe de la non-rétroactivité des lois sociales.

Réponse . La; loi du 13 juillet 1982 relative aux prestations de vieillesse,
d ' invalidité et de veuvage prévoit dans son article I que les pensions de
vieillesse dues aux assurés du régime général au titre des articles 1, 331 est
L 332 du code de la sécurité sociale ainsi que les pensions de vieillesse des
salariés des assurances sociales agricoles sont majorées loriaitatrement de :
6 p . 1011 quand elles ont pris effet avant le I " janvier 1972 ; 4 p . 11*) quand
elles ont pris effet entre le E ' janvier et le 31 décembre 1972 ; 5 , 5 p . 10(1 quand
elles ont pris effet entre le 1 `t janvier et le 31 décembre 1973 et ont été
liquidées sur la hase d ' une durée d ' assurance de trente-quatre années:
1,5 p . Ils) quand elles ont pris effet entre le l'' janvier et le 31 décembre 1974
et ont etc liquidées sur la hase d ' une durée d 'assurance de trente-six années.

Faillite . rr.elemrnt indiciaire et 4yutdalnot de hu ent I statistiques 1.

11108 . 22 mars 1982 . M. Gérard Chasseguet fait part à M . le
Premier ministre de la faillite de près de 21 001) entreprises françaises
durant l ' année 1981, soit 2(1,3 p . 100 de plus qu 'en 1980 . Constatant que 1981
est l ' année te la plus noire ii depuis 1978, particulièrement pour l ' industrie où
les faillites ont augmenté de 31 p.100 par rapport a 1980, il lus demande,
d ' une part, de lui dresser un bilan des mesures que le gouvernement a mises
en oeuvre pour aider le secteur industriel, commercial et artisanal de notre
pays et, d ' autre part, de lui préciser les actions qu ' il est nécessaire et urgent
d ' entreprendre afin d 'évi'- :r l 'asphyxie de toutes les forces productives de
notre pays .

Faillite, règlement judiciaire et liqutdutiun de biens
I .vhiIt.rnyues. I.

18606 . 2 aoùt 198 2_. M. Gérard Chasseguet s 'étonne auprès de
M . le Premier ministre de n 'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n° 11108 (publiée au Journal et//irel du 22 mars 1982) relative ai la situation des
entreprises françaises . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . En 1981, le nombre total d ' entreprises défaillantes a
effectivement progressé de 20,3 p . 100 . Pour les six premiers mois de 1982, ce
nombre a diminué de 2,3 p . 100 par rapport :i la période correspondante de
1981 . L ' évolution du nombre des faillites d ' entreprises est un indicateur de la
situation économique auquel le gouvernement est attentif . Une progression
du nombre des faillites est constatée dans la plupart des grands pays
industrialisés dans le contexte actuel de crise internationale . Pace à cette
situation, le gouvernement a . depuis quinze mois, pris un ensemble de
mesures significatives en faveur des entreprises, qu' elles appartiennent au
secteur public ou au secteur privé . Parmi celles-ci, Il convient de citer : 1° la
mise en place dés le mois de juin 1981 d ' une procédure d ' avance
exceptionnelle aux petites et moyennes entreprises rencontrant ales difficultés
de trésorerie ; 2° la mise à la disposition des entreprises at l ' automne de la
même année d ' enveloppes fortement majorées de prêts à taux d ' tnterét
bonifiés et superbonifiés ; V le tris substantiel accroissement des enveloppes
de prêts participatifs accordées aux P .M .E ., avec la création de prêts
simplifiés pour les entreprises de moins de vingt-cinq salariés à c:ractcre
personnel ; 4° la baisse progressive du taux de hase bancaire ramené de

17 p .100 en juin 1981 à 13 .25 p .100 à la lin d'août 1982 ; 5° l ' apport de
9 milliards en fonds propres aux entreprises publiques du secteur Industriel
concurrentiel dans le collectif du printemps de 1982 . qui des rait permettre un
effort d'investissement accru de la part de ces entreprises en 1982;
6° l'encouragement ai une orientation de l ' épargne en direction des emplois
productifs à travers l 'ensemble de mesures qui viennent d ' être annoncées par
le gouvernement en faveur des capitaux ai risque et du développement du
marché obligataire ; 7° la mise en place d ' un Fonds spécial des grands travaux
qui permettra d 'engager I1 milliards de travaux supplémentaires dans les
prochains mois : 8' la réduction des charges sociales dccidce dans le cadre du
plan textile, en contrepartie d ' engagements souscrits par les entreprises de ce
secteur en matière d ' investissement et d ' emploi ; 9° l 'allégement de
I I milliards sur deux ans (5 milliards en 1982, 6 milliards en 1983) du
montant de la taxe professionnelle dont sont redevables les entreprises ; III° la
progression sans précédent dans le budget de 1982 et dans le projet de budget
1983 des aides ai la recherche-développement et ai l ' innovation ; 1 1° le
renforcement du dispositif de traitement des difficultés des entreprises, dont
la réforme est intervenue récemment . Cette simple énumération, qui ne
prétend pas à l'exhaustivitc, témoigne de la prcaccupation qui a été celle du
gouvernement depuis quinze mois d 'aider les entreprises et toutes les forces
productives de notre pays a surmonter les difficultés économiques actuelles.

Départements et terruutres d 'outre-nier
rdéntrtemeruv iroutre'-tner nier et lilmrali.

11601 . 29 mars 1982 . M. Charles Millon attire l'attention de
M . le Premier ministre sur le tan que seront bientôt disponibles des cartes
réalisées pour l ' inventaire permanent du littoral ilPI .Il par l ' institut
géographique national (I . Ci . N . ) couvrant une harde de I(1 kilomètres de
large (5 kilomètres de terre, 5 kilomètres de merl sur la totalité des
5 500 kilomètres du littoral métropolitain . ('es cartes apporteront de piecieus
renseignements aux ministères et administrations concernés ainsi qu ' aux
ct .11ectivnés locales côtières . Les départements d ' outre-mer qui auraient dia
être tout particulièrement concernés par l 'établissement de ces documents
semblent avoir été oubliés . Il lui demande, en cunsequence, si des instructions
seront données pour que suit comblée cette lacune.

R .'patut• . Aucune objection de principe ne saurait être opposée à
l 'extension de l'Inventaire permanent du littoral (I . P . EL . ) aux D . O . M . Afin
de comprendre le retard pris par les D .O .M. en la matière, il convient de
rappeler que I ' I . P . L . i ., structure permanente chargée de la maîtrise d 'oeuvre
de l ' opération . est placée sous la truelle conjointe du ministère tau plan et de
l'aménagement du territoire (délégation à l ' aménagement du territoire et à
l 'action régionale : I). A . T . A . R . ) et du ministère de l ' urbanisme et du
logement (direction de l ' urbanisme et des paysages : D. U . P.) . Or, la
D . A . T . A . R . n 'a pas vacation ai intervenir directement dans les i) . O . M . . en
raison de l 'existence du secrétariat d ' état aux D.O .M . T . O. M . Cependant, il
convient ide signaler que le conservatoire de l ' espace littoral et des rivages
lacustres, établissement public ai caractère administratif créé par la lui du
Itljuillet 1975 placé sous la tutelle de la I) . A .T .A . R . est compétent pour
intervenir dans les D .O .M., mais que cette compétence n 'a etc rendue
effective que lin 1977 par le décret n° 77-1022 du 1" septembre 1977
instituant deux conseils de rivages dans les I) .O . M . : rivages français
d ' Amérique et rivages dc .l ' Océan Indien . Cela chant, la mise en oeuvre de
l' inventaire du bitturai a été décidée . ;i titre expérimental, en ennuie
interministériel d'aménagement du territoire ((' . I . A . I . ) du Ill juin 1977.
Cette muse en oeuvre a été progressive et une réunion interministérielle
consacrée aux façades maritimes en date du 25 juillet 1981) indiquait en
conclusion que' s' A l ' issue de la première phase de l ' inventaire
correspondant ai la couverture de six départements, un bilan des résultats
obtenus sera communiqué au C . I . A .T . Au vu de ce bilan, une décision sera
prise concernant la poursuite de cet Inventaire et son extension à d ' autres
départements hlloraus I .e (' . I . A .T . du 6 niai 198 22 a pris acte des
conclusions de lia prenuére expérience et décidé de poursuivre cette operattiti
pour permettre l ' analyse des evoluttons du littoral français . Aux difficultés
d ' ordre structurel évoquées s ' ajoutent d 'autres d ' ordre technique : retard des
D .O . M . en moudre d 'équipement cartographique de hase ai 1 :25 000 et de
prises de vues aériennes, caractères particuliers et diversifiés des littoraux des
D .O .M . nécessitant un Inventaire spécifique et une légende adaptée de la
carte d ' usage des sols . Enfin, l ' éloignement et l ' eparpolemenl géographique
des 1) .O .M ., le développement linéaire Important de leurs côtes, les prix
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pratiqués outre-mer posent un problème d ' ordre financier en raison des
surcoùts que ces réalités engendrent . Malgré ces difficultés, il est
particulièrement justifié d ' étendre l ' inventaire permanent du littoral aux
D .O .M. car leurs bandes côtières : ou bien sont l ' objet d ' une pression
démographique ext : `une c 'est le cas des îles de la Réunion, de la
Martinique et de la Guadeloupe : ou bien présentent un interèt exceptionnel

- c ' est le cas de la Guyane . Le secrétariat d ' état aux 1) .O.M. T .O .M.
vient, après des contacts avec l ' I . P . L E . . de demander aux deux ministères
de tutelle, plan et aménagement du territoire, urbanisme et logement . de bien
vouloir prendre en considération l ' extension de l ' inv entaire permanent du

littoral aux D .O .M . Compte tenu de l ' urgence et pour des raisons
d'opportunités techniques, l ' opération pourrait être entreprise dés 1983 à la
Réunion, département qui a manifesté de l ' interct pour l'inventaire de son
littoral .

Budget d' l 'Eau i équilibre budgétaire(

11625. — 29 mars 1982 . --- M . Pierre Bas appelle l 'attention de M . le
Premier ministre sur la récente circulaire qu ' il vient de faire parvenir à ses
ministres, préconisant à ceux-ci de limiter les dépenses de leur ministère pour
1983, afin que le budget de la France pour cette mime année ne dépasse pas
3 p . 100 de la production intérieure brute . il lui fait part de son accord avec
cette attitude, puisqu ' il avait dénoncé ai maintes reprises le déficit budgétaire
trop important à son gré de 1982 . Afin de lever cependant toute ambiguïté, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer si cette nouvelle orientation signifie
la remise en cause de sa politique de relance de la consommation par la
progression de la dépense publique . Si toutefois il n ' en était pas ainsi, il lui
demande alors de bien vouloir lui faire savoir si le déficit budgétaire
pour 1983, qui risque dans ces conditions de demeurer particulièrement
important, sera financé par l ' impôt, l ' emprunt ou par avance de l ' institut
d 'émission au 'l;réy yr, c ' est-à-dire en définitive par la planche à billets.

Réponse . L'Inité à 3 p. 100 du produit intérieur brut, soit 117 .8 milliards.
le déficit budgétaire sera en 1983 inférieur en France à celui de la plupart des
grands pays industrialisés concurrents . Le gouvernement s ' est toutefois
efforcé dans son projet de loi de finances pour 1983 de maintenir et renforcer
le soutien qu 'apporte l'Etat à la modernisation de notre appareil productif, à
l ' investissement et à l ' emploi, en donnant la préférence aux dépenses en
capital sur les dépenses ordinaires . Le financement du déficit budgétaire sera
assuré dans des conditions faisant largement appel à l ' emprunt à long terme.
Ce recours à l ' épargne visant è limiter la création monétaire devrait se l 'aire
sans éviction des emprunteurs privés sur le marché obligataire compte tenu
des mesures décidées par le gouvernement pour favoriser le développement de
l ' épargne stable .

Constructions aéronautiques f entreprises

12369 . 12 avril 1982 . M . Robert Montdargent attire l'attention
de M . le Premier ministre sur la mise en oeuvre du rapprochement entre
les sociétés S. F . E . N A . de Vélizy-Villacoublay et Crouzet de Valence, toutes
deux exerçant leur activité dans le domaine des équipements aéronautiques.
L 'ancien gouvernement giscardien avait effectué un véritable coup de force à
l' encontre de la S . F . E . N . A . . société dans laquelle l'Etat est majoritaire, en
procédant à des opérations financières en vue de céder cette entreprise
publique au secteur privé . Au terme des opérations engagées . la société
Crouzet à majorité de capital privé devrait absorber la S . F . F . N . A . Il s ' agit
bien d ' une véritable dénationalisation de cette entreprise que les
performances et le dynamisme placent en tut, de cc secteur de pointe que sont
les équipements aéronautiques . Or il apparaît bien que la Constitution en son
article 34, qui prévoit que la loi fixe les règles concernant les transferts de
propriété d ' entreprises du secteur public au secteur privé, a été sciemment
bafouée . Cette analyse est confirmée par un rapport de la Cour des comptes
qui, en outre, émet des doutes quant à la régularité de cette manipulation
capitalistique et démontre que les deniers publics ont été largement distribués
à Crouzet a l'occasion de cette opération . il lui demande en conséquence
quelles mesures seront prises au niveau de son ministère pour mettre en
application, avant que le processus de fusion ne soit irréversible, le souhait du
Président de la République u de maintenir dans le secteur public une
entreprise créée par l'Etat et exerçant ses activités dans un secteur de pointe »,
préoccupation que les députes communistes partagent entièrement.

Réponse . Un accord est intervenu tout récemment entre la S . N . I . A . S.

et la société anonyme Crouzet qui était devenu l ' actionnaire principal de la
S . F . E . N .A . Aux termes de cet accord, la S . F . F . N .A . sera contrôlée
majoritairement par une société holding, ta u S . 1 . El . . A », elle-même
contrôlée à 51 p . 101) par la S . NA . A . S ., la société anonyme Crouzet
détenant les 49 p . 100 restants . Dans ces conditions, la S . F . F .N .A . est de
nouveau une entreprise du secteur public . La S . N . LA S, qui sera par
ailleurs le principal actionnaire de la société anonyme Crouzet, assurera
l ' homogénéisation des politiques industrielles de ces fabricants d 'équipements
aéronautiques .

Serti r , et ii+i titis ,t'e'rett's r a<'tt1'tte '-I ".

15284 . 7 'utn 1982 . M . Jacques Godfrain appelle l ' attention de
M . le Premier ministre sur la proposition de résolution de l'Assemblée
européenne (document 1-109 82 du 13 avril 19822 ) présentée par M . Balte sur

les activités de l ' Eglise de l ' unification universelle uingue par Sun Meung
Moon_ Cette proposition de résolution fait état de la détresse et de la
dislocation de certaines fanulles dont l' Eighse de l ' unification universelle est
responsable . Elle demande aux pouvoir :: publics de l ' ensemble des pays de la
Communauté de n' accorder aucun avantage fiscal . aucun statut d ' u'uvre de
bienfaisance . ni aucun autre privilège à l ' organisme en cause . Elle charge le
président de l ' Assemblée européenne de transmettre cette proposition de
résolution à la Commission . au Conseil et aux ministres des _alfaùres
étrangères . Il lui demande quelle est l ' attitude du gouvernement français a
l ' égard du problème soulevé par cette proposition de résolution.

Rt ''portse Les problèmes soulexés par l ' honorable parlementaire et
relatifs aux agissements de certaines sectes . est un de ceux auxquels le Premier
ministre porte une attention toute particulière . A cet égard il a récemment
chargé M . Alain Vivien, député de la I " circonscription de Seine-et-Marne.
d ' une mission temporaire sur le sujet . (Journal officiel du 2 septembre 1982).
Les conclusions de cette mission seront communiquées . à l ' issue de celle-ci.
aux parlementaires qui le souhaitent.

Départements et territoires d buire-mir

l Guadeloupe erinte .s, délits et contravention t.

15747. -- 14 juin 1982. M. Frédéric Jalton signale à M. le
Premier ministre que si la loi de départementalisation . pour .noir été mal
appliquée dans le département de la Guadeloupe . a conduit à un chômage
dramatique, cette situation économique critique est finalement plus
supportable pour la population que la détérioration du climat social . Le
département de la Guadeloupe est envahi par des étrangers qui y pratiquent
la prostitution, la vente de drogue et le vol a une échelle jusqu ' alors inconnue
dans ce pays . Si, dans l 'ensemble, les Haïtiens ont un comportement correct,
par contre de nombreux Dominicains sèment la peur et corrompent la
population, notamment la jeunesse désoeuvrée . La drogue est vendue au
grand jour jusqu 'aux portes des lycées et collèges . Les vieux sont attaqués en
pleine rue et il ne se passe plus une journée sans cambriolage ou vo! à main
armée . Ces étrangers vont jusqu ' à interdire aux Guadeloupéens l 'accès de
certains quartiers où ils sont Installés souvent en squatters et les personnes
âgées sont terrorisées, qui ne peuvent se présenter à un guichet de perception
sans être accompagnées . Nos mères, nos épouses et nos filés hésitent à sortir
parées d ' un bijou . Si la Guadeloupe accepte de prendre en compte les frais
d 'accueil et d ' intégration des éléments sains des pays voisins, par contre elle
refuse de continuer à vivre dans ce climat d ' insécurité créé par des
indésirables . II lui demande, avant que la population ne s ' organise en auto-
défense, quelles dispositions d ' extrême urgence il envisage de prendre face à
la montée de la délinquance causée par ces personnes qui séjournent dans
notre département en situation irieguliere.

Réponse . Le ministère de l ' intérieur a envoyé récemment en Guadeloupe un
haut fonctionnaire de la direction centrale de la sécurité publique pour étudier les
problèmes de ce département en ce domaine . II résulte des informations
recueillies par cette mission que. malgré l 'évolution préoccupante, les linction-
naires de police ont obtenu des résultats qui ne sont pas négligeables . Ainsi, au
cours de l ' année 1981, plus de 40 p . 1)8) des crin '•s et délits ont connu une
solution positive . Toutefois, la situation mérite d ' éi .e suivie attentivement du tait
des trafics divet`s qui se développent dans les ( v ar nba- s . Le Premier ministre a
donc demandé au ministre de l'intérieur d ' affecter . su " août 1982, trente-huit
gradés et gardiens de la paix dans ce département . dont trente-et-un ti titre de
renfort . La majorité de ces policiers sera destinée ti la police de l'air et des
frontières, afin d ' arrêter l ' arrivée clandestine des étrangers . En outre . il a
demandé que sou envisagée, en timctton des pnontes et des disponibilités
nationales, la possibilité d ' un nouveau renfort de quinze gradés et gardiens de la
paix au printemps de 1983 . De plus, les instructions ont etc données aux
responsables départementaux de la police pour que tout soit mis en oeuvre afin de
renforcer la protection des personnes et des biens grâce ti une Intensification de la
présence policière sur la vote publique. I .e. Premier ministre souhaite que cet
ensemble de dispositions contribue :i maintenir la tranquillité et la sécurité en
Guadeloupe .

l'ohlyui' retinentugue et anomale /généralité( t.

16398 . 2 :i juin 1982 . M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset

expose à M . le Premier m i nistre que le 17 juin s ' est tenu ai l ' Hôtel
Matignon avec les différents partenaires sociaux une table ronde en vue de
mettre en oeuvre le plan d 'assainissement de l ' économie, cela dans l ' optique
du blocage des prix et des salaires . Il lui demande quelles conclusions peuvent
être tirées de ces discussions .



3676

	

ASSEMBLE!' NATIONALE

	

QUESTIONS I l RFPONSI'S

	

2(1 Septonthre I r )5_'

Reparus Le Premier ministre a réuni le 17 juin 1482 les partenaires
surtaux pour une table ronde en tue d 'examiner le, nn,dahti, du plan de
maitrise de l ' inflation deculé lors de la de\ aluation du II juin 1982 . I e
goU ternement a expose le, r ;i son, pour Iesgtic! es il est nécessaire l reluire
rapidement les enchainenents Inflationnistes et a présente Ir, principes du
blocage des prix et des salaire, Les partenaires sociaux represenlanI les
salariés, les eniplopeurs et les trasailleurs independant, ont, pour leur part.
fait étal de leur position et propositions respectises . Si . conlnte il est facile de
le constater a l ' examen de leurs prises de position, publique, . les
organisations professionnelles et symücales ont de, ;116 ditergent, sur le,
modalités de l'action u entreprendre . elles sont toutes conscientes de renier] et
estiment qu ' un effort Important de tous doit rtre lait pour niai(riser
l'inflation . A l ' issue de cette table ronde . le eou\ernenu•nt a choisi la tuée
législative pour le blocage des prix et des re\enus . Niais ce blocage
temporaire ne remet nullement en cause la tolrnte de concertation et la
démarche contractuelle qui sont celles du gour •rnerent et qui se traduiront
par la negoeiation d ' ici le 31 octobre prochain de contrats salariaux et
d 'accords de moderttiun a \cc le, prolcssion tels, intégrant la perspecttse
d ' une reduution sensible du rythme de l ' inflation das, notre pays

lintriprr•, nuuNtrdltrurnnt

16710 . 5 juillet 1482 . M. Raymond Marcellin demande ai M . le
Premier ministre si les 25 milliards imesis en 1483 d ;tn, les entreprises
publiques du secteur commercial „moment aux 11I nulllard de dotation en
capital destiné, ;i assurer la réussite de, nauon:dsauons Industrielles.

Rr•pr .tror' . Les apports en fonds propre, aus entreprises industrielles du
secteur concurrentiel ont etc ntalnres de r ) milliards, dont t milliards de
dotations en capital budgétaires. ;i la suite du collecta du printemps 1982.
Pour 1481 . plu, de 7 milliards rie dotation en capital sont inscrits dans le
projet de loi de finances . ('es apports de l ' rtat actionnaire devraient
concourir a un effort accru d'intestissentent, de l'ordre de 25 nulh .rrds
en 1983 .

P01111yun r'rnlunnu(ta' et 11 1elldr rry,linr/tir DtrliGPlrir'llel,

16786 . 5 juillet 1982 . M. Jean-Paul Desgranges expose ai M . le
Premier ministre que le gouvernement a pris un ensemble de mesures sans
précédent pour définir une nouvelle stratégie industrielle, assurer les conditions
de la relance econonugne el apporter aux entreprises françaises une aide efficace.
Dans un contexte économique qui reste difficile . Il a pris ainsi toutes ses
responsabilités . Au moment oie le parlement examine les projets de lui
concernant les droits nouveaux des travailleurs, il serait utile de rappeler devant

l ' opinion publique le devoir de solidarite nationale des chef . d 'entreprises
bénéficiant des mesure, précitées . Ln conséquence, il lui demande s'il lui semble
possible de définir le principe et les conditions d ' une conférence annuelle de
l 'industrie qui établirait le bilan des efforts de relu lice et permettrait d 'éventuelles
réorientations .

nl.trltere ,Igllllhallxe les t 111 ltlh ;lllnll,, a ,a ,tu il, le grnnerneniein las nrl,er,i
les aa :ord, crnttpnrl :utt une pierli'ternun•un,n des étapes et de, Lw) de
hausses de' salaires . compte tenu d ' une pre,slmi d ' Inllauon ralrnur ('elle
nlethndc . qui •r dent etc appliquer •i de nnnthreux arenrd, Lette .Mince, ries la
se ,uh,ltrrrr a celle qui enn,I,ie a Indexer .r pnttrrrr'rr le•. sol ores sur le, pro
Acurnl slnnlll .uee sur Ir, pro et Ir, retenu, . blocage rtmpnrairr . Muse en
place de prncedures niolo, Inflationnistes peur flx .tttnn retenu, . tels
'ont ! e, nhlreuls prnecnpru\ de I « .rttinrt enere'igtir et cnlarrrnlC que nous
,non, entrepose contre Iintlatnm

	

I 'nhjecuf du o , nu\rntrntrnl est de
ramener la hausse des pis autour de' e

P
11111 en 1« ' mo i s cet

l:unrn, etc annonce pour 1482

/ 'oblique rrunnnnyur Cl sw rrdr urlhnrnn

17007 . 12 Juillet 1482 . M. Pierre Bas mti,rme M . le Premier
ministre que dans sa repon,e ai une questhm i•erite . qu ' il lui a pose euneern,uu
la muse en reusre dans notre pays de ntnseus techniques d ' incitation a
l ' intesnsseinenl . relurci lui a motaniment rependu ., en rance . hutesus,eniem
eortlttleneerait ai progresser sers Ir nullrur de' I482 . alors que la tendance resterait
dcclntautte chez la plupart de' no, p, rien :arcs . Ln ni rttere d ' mtesfisrntrnl
cornent' en matlére tic croissance, les perfi nnancrs françai,rs ers 1482 ,croit
nettentent anedlcnre, que celle, de nos partenaires . emmllie cela app:rai'
clairement dans les pro\islnns de I« ) .C . 1) L

	

cl de la Communauté
européenne Il lui demande' de hnm snulnir Iw uxüyutr st en ntauére d ' inflation,
ces performances seront e g alentenl boutes, et ,I au cas mu il den serai( pas ainsi.
il estime prssihle un .-edresement de l 'In nestssement . etgnt donné qu une (lause
ries pro et donc de, salaires ne peut qu 'obérer li trésorerie de, entreprises et
limiter en enr,i•quenre leur capitule d ' autofinancement . donc d' n\estissrntent.

Rrq,nn\r . I . action energigte nteni'e par le gautentemect x traduira par
un ralentissement significatif tic l ' inflation dés cette année . Au second
semestre

1482
et en I983 . le tythne de hausse tic prix de\ rit retenir dans la

moyenne des pays de e'O .( ' .1) . r ., dont il s ' émit écarté depuis deux ans.
( 'rite dcreieration de l ' inllatiun est mie condition nécessaire de la poursuite
de la croissance . 1,11e doit notamment lever les principaux obstacles a une
reprise de l ' iuvestisemem l' en assurant la cnmpeuttrite des produits
français. elle stimulera les exportations donc l ' activité ; 2 " elle s ' accompagnera
dune Laisse progresstte des (aux dintcrét dont les niveaux excessifs ont
depm, drus ails des effets tics :xtatetirs sur le logement et les dépenses des
entreprises : 3 ” le ralentissement des ment unér t tins alléger :'. Irs charges
salariales . qui représentent en moyenne plus de 611 p .100 des charges des
eturepnses et leur permettra d'accroitre leur capacité d 'autofinancement:
4 ` elle contribuera :i stabiliser l ' hnrvon des entreprises . Pour toutes ces
rti,nris . le entrasxte des pl neh ;nn, tnmestres ser ;u plus tatnrahle :i
l' in te,lisscnenl . J ' ajoute que Irs programmes dtnsesitssement des
entre'prise's m monades sentir' notablement aeceli'res en 1'183 ('5 milliards) et
constitueront un facteur décisif pour le soutien et la diffusion de l ' acu\ité•.

( 'r rnunrrr r r t le',d' rr , balai, r dei pur mrrn,

Reluire, Le gouvernement approute la suggestion de l ' honorable
parlementaire . Le ministre de la recherche et de l ' Industrie tient en effet
d 'annoncer le calendrier de, lr urnees de rias til qui seront organisées r\ec les
entreprises sur le hiLiit et les perspectises de l ' ambitieuse politique Industrielle
qui a cté arrctee des j .,urnées de tra satl se tiendront en nn\enthre prochain
en présence du chef de l'État et les assises nationales de l ' industrie franç .,
seront organisées en juin 1981.

publique r•rrunnnu/ue et valide n ndLurnn

17003 .

	

12 iullet I9112 .

	

M . Pierre Bas constate que M . le Premier
ministre a de lare, lors de la derntere conférence na annale "entreprises,, de
son parti La relance econonuque n ' a pas altéré le processus de decclén u,n
progressive de I ' infl ;runn . Les dernier, indices connus ne marquent pas un
dérapage : Ils confirment que nous revenons sur une pente de 12 p . 11111 . Ils
confirment aussi . qu 'il nous faut dans la rigueur redouhler d ' efforts pour
atteindre l ' objectif que nous noirs annnncc,, . II lui rappelle que l'objectif cl-
dessus décrit clair de limitera p 1(H) la hausse des prix pour 1'182 . Il lui
demande de bien vouloir Iw Indiquer . compte tenu du déra'-lige actuel des prix et
des salaires, pair quelles mesures précises il compte pnuvou ..,teindre cet objectif.

Réprime . La hausse des prix a etc de 6 p . 11111 pour l ' ensemble du premier
semestre . La pente de 12 p . 11111 des six premiers mois de l 'année représente
dcpi une décélération par rapport aux 14 p . 1(1(1 de 1481 Cependant, ce
ralentissement est insuffisant l 'écart d ' inflation avec nos principaux
partenaires reste iniporta ni et menace notre cnmpcuus té, donc remploi.
D ' au les mesures urrérées par le guuvernenent pour réduire de I tçon
ealcgurique et durable le rythme d ' inflation Le blocage des prix et des
revenu, décidé pour quatre mois fera chuter le (aux d ' inflation et réduira tic

17012 . 12 juillet 148' M . Pierre Bas lut remarquer ai M . le
Premier ministre qu'il est écrit dans le pente( socialiste . tint ar ,cru de ,uppurl
a l ' élection du Président de la Répuhh_1uc ,n les I rinçai, Ir sentent bien.
l 'equilihe extérieur ,rra une des clé, rie la réussite de le' gauche Un r'ehre dans
ce domaine rnnduir :ut soli In remise en ce :u,c du projet ,nu .tbste, sou a la luise
en amant dans la déprcciauun et rrnd,ncntent . sait plu, trusemhlahlement les
deux a la lins n . ( 'nmpte lent] . des maltai, rc,ul' :u, de notre cnmmeree
estenetrr . depuis le de'hurt sir ( ':innée en cours . Il lui drus:utdc de bien suulntr lui
Indiquer st c 'est bien pour e\ der d'aller encore plus Inut dan, l ' endettement et la
di•pri•ciatnut auxquels on assiste actuellement . qu ' Il semble contraint de mettre
en ut'rimre nitr u\rllr pohuque econunuque contraire au options
liuulunrnl :dr, du proet ,netah,!r . et dessus Mennonite

Ri'pou , r . La politique e'unno nique du grnRenlemertt n'a pas rhaugc.
Sun objecta prioritaire reste la lutte tanin, le chonrage Il ne peul élle atteint
a terne que dans le respect des cquilihres cconoruiques et Iinut legs
1 . ' arugnientattun récene de' nitre dé'lictt cumntrrrcrl re'sulle eunlunctue'lle-
ment de' la monte, persistante du dollar limite :mgnentauon de 111 p 11111
creuse le déficit mensuel de pré, de 2 nulhardsl et de l ' uggr:n ;itton de la
récession nuondmde . Mal, elle refléte é'galcrornt l ' affaiblissement structurel de
notre capitole cnncurreltuelle auquel a coudra( le sotis . unestissernenl
prolongé des entreprxc, françaises depuis 1475 anis) qu'une tendant, a la
perte de cnmpetititrie, ena,cqur•itee d ' Une Inflation exre„tir l a correeuun
de Ces faiblesses réelantan des :tenons en profondeur. que le' gutnernrmcnt a
engager, des 1011 entrée en foneuun

	

politique indic' . ' llr . reeonqué•te du
marché Intérieur, pruntnuun des e\purtatnns, rail

	

men' sils rythme
d'Inflation . Cependant . compte tenu de l ' ampleur de .1uillhrcs inuonux.
Ica éc'oul'ai, rie te, pnituquc, strtelurclles ne peuvent elle )nutxdial• . Le
redre„entenl de' nu, cuniptes ex'é•rieurs sera progressef, murs Jr\rul é•Ire
tangible des 1 , 1113



20 Septembre 19lt2

	

ASSF:MBLEE NATIONALE'

	

QUESTIONS FT REl«)NSInS

	

3677

1

Pn/111i/iii' i rewnugiri' et N4 suit' udla!lr,rI

17016 . 12 juillet 1982 M . Pierre Bas appelle l 'alto non de M . le
Premier ministre sur le Lul . qu ' Il :r une ,unnec . lors de l .t Con,tiWmon dr son
eousernenient . Il a dectdi de donner priontc a une politique econunrque
pmllcglant la croissance . n01:unnient par une relance de Li curtsmm11alion des
ménages et de la dépenx publique . au dctnnunt d ' une politique de lutte contre
l'Inll:nwn Or . d Constate que pour se disculper . aujourd ' hui des menais
restlltats de cette politique . pourtant pressubles . son langage consiste a rejeter la
respon ahihte de l ' milation sur I' : nclenne ma)ontc, situant le taus de cote
inflation u 14 p .100 en mal 147+1 Fn Conséquence . Il ;alloue que c' est cette
situation qui ie contraint desormaus a s ' orienter sers une polaque draconienne
de lutte contre l 'Inflation . qui prend appui notamment sur un blocage de, pris et
des salaires Il lui tau remarquer que n'etant pas eniérenient persuade de le
cohcrence du resonncment ci-dessus énonce . Il lui demande de bien souloir lui
Indiquer 1° s'il casant . ils a une :Innée que le taus de hausse de, pris était en
France de 14 p 11X1'' r au cas . où li aurait etc Informé de cet état de tnt, quelles
sont les raison, qui l ' ont alors ennpeuhc de meure en tcusre dure, et dent une
politique arme de lutte contre l'Inllaiitn, et de recourir esentuclleroent .0

blocage de, pris et des salaires

Ripons(' Le gu•as erncntent n 'a pas change de politique Il a toujours
refusé d'opposer chômage et Inllaiion et combat :nec sigueur sur les den,
fronts a la for, . Le, résultais obtenus en nruiere d 'emploi sont Indenrable,,
méme s ' ils sont encore Insuffisants la croissance du chômage est nettement
ralentie . alors qu'elle prend des proportions alarmantes chez plusieurs de no,
toises Le r)thnne de hausse de pus étau de 14 p 11111 quand le
guusernemcnt a po, ses fonctions . Encore ce tau, étain-il aruhcleLentrnl
minore par le fait que le precédett go usernenent :sait différé plusieurs
hausses de tarifs publics . pourtant Indispensables . au cour, de la campagne
électorale Apré, que ce, hausses aient etc réalisée, au cours de l ' cte 1981,
l ' Inflation a progressisemett dccelere pour re,e ir u un rslhme de i_2 p 11111
au premier semestre 1982 Mas compte tenu du décilage initial, ce premier
resultat n étant pas suffisant pour rattraper no, partenaire, . dont plusieurs
enregstr lent . en ntcnie temps qu ' une aggrasauun de la récession . de,
propre, Importants dans la désinflation Nous en :non, tiré les conséquence,
en prenant le 1 3 juin les mesures propre, a faire chuter rapidement notre taus
d ' Inflation et a améliorer notre competilrtite 11 ne s 'agit pas d ' un
changement de cap . mals d ' un ajustement des nw\cns de la p, . : ;•'que
économique pour tenir compte de l ' esolunon Internationale . Loin d ' é•Irc
antinomique ancc la lutte contre le chômage . la désinflation en est une
condition

l'ulNlyur rt onnnnyue r! toi u!lr iiwt'rt!/ :lt't

17054 . 12 juillet 1982 M . Pierre Bas demande .t M le Premier
ministre de hier st'uloir lui indiquer s ' II n'estime pas contradictoire de
prétendre substitue a une politique de relance par la consomnnatnon . une
politique de relance pur lins estissentent, et dans le mime temps, dan, le cadre
de sun plan de stabilisation . de décider le blocage des prix . car celle dcnuére
décision ne manquera pas . inéluctablement, d ' amputer la capacité
d ' autofinancement des entreposes . et donc la propension :1 Insestir de ces
dernier,

Réponse Le dispositif annoncé le 1 ; Iwo a pour objectif principal de
réduire sigmfic ;usement l'inflation . pour renforcer noire potentiel de
croissance et d ' emploi . Les mesures poses tenu'igneni du souci de Ian miser le
déseloppemom de l ' imestissentent . en eontint n tanunenl toute amputation
de la capacité d ' a utiif nancenent de, entreprises . Un blocage unilatéral des
prix aurait nus en péril les entreprises et donc l' emploi Mais nous asons
voulu que l 'effort pour la dcsinllation soit équitablement réparti . nous :sons
aussi bloqué les salaires et plus généralement les resenu, Les charges
salariales et les coûts dappros sionnement en produits nationaux, c ' est'a-dire
la plu, grande partie des charges des entreprises . sont ainsi stabilisées pour
quatre mois I .a seule exception concerne le S . M I .0 dont le relesemcni au

1 0 juillet est compensé pal une diminution des cotisations sociales
L'amélioration des résultas il l 'exportai .", qui résultera du réamcnagencnt
monétaire constitue un asantage unpurtant pour les entreprises Pralin, la
désinflation desr il permettre une Masse prugrt'ssne de, taux d ' intcrét dont
le oiseau excessif peso depuis deux ans sur les engagements de dépense, des
entreposes et particuherement sur leurs investissement,

Franç. , lunAUr I dé•/e•n.tr tv usujjt• i.

17798 . 26 juillet 1982. M. André Delehedde attire l 'attention de
M . le Premier ministre sur une manifestation organisée les 15 et In nui
dernier aux galeries nationales du Grand Palais par, notamment, le, Archives
nationales, la BIhhuthcque nationale, le ( 'entre Georges Pompidou . l'Pcole tics
beaux-arts et le C . N R .S . Compte tenu de la volonté toujours affirmée des
pouvoirs publics de défendre la langue française . il lut demande s'II estime
normal et justifié que ladite mamfestauon ait été annoncée tt week-end
braderie .

Re ,n,c 1, ferme week-end est apparu en France ,tu tout dehut du
\' 'cd, rl ,r,n cuitplui ,I etc reguhercnncnl aneste . au cours de selle lustre,

maintenant . par nt„ meilleur, ecrn :uns On peut donc considcrer qu ' Il saint
d'un emprunt . ancien au demeurant . bien compris de l'ensemble de la
population et dont l 'emploi n ' est pas critiquable Fn resanche, la formule
iseck-end braderie app .rrail sur le plan sis Basique comme un calque pur et
simple de l 'anglais Si le Premier nutnstne ne souhaite pas se consuierer
compte ulnaire d :, usages en ulialiire de langue française . Il partage
pleinement la preoeeupauon de l ' honorable parlementaire de triller a la
quahtc de notre langue . et tout particuhcretitent chaque lin, que des teste,
cntunetlt de seriner, publics ( '' est lu raison pour laquelle Il a :bauge le Ilaut
('onde de la lan g ue frantal,c de mettre en rus re des nunc', d ' ndbnnatiun
linguistique, [museau,, au serstee'dcs ,.dnthmtration' et des professionnels
Comme du grand public et notamment la banque de donnée, tee u inologique,
musc en tcusre par l ' Assueaition 1 ramer . Ln n , , re . un cluse de
sensihilsatnun sans preeedenl de l ' ensemble de, administrations centrale, de
Il la( sicnt d 'eue entrepris par le Hart ('onutc de la langue française . Junt
les resulcus ne des ruent pas tarder a se hure sentir.

Palu!<pu• i'rnnnnut/ur r! tirade Cenen!/!!i',

18350 . 2 août 1982 . M . Pierre-Bernard Cousté demande ,i M . le
Premier ministre s ' il croit toujours a la théorie de la relance par la
consommation populaire

Re/an .tr . 1_e, mesures de soutien de lu ,onsemnatiin populaire et de
l 'un csi lsscntenl décidée, par le !•ou,rntcment au rotin du dcu,acmc
semestre 1981 iresalonsation dr . S M I (' . augmentation des prestations
familiales, relance de l ' actiute d .i haitunentl ont permis a l 'econonue française
de relriuset le chemin d ' une ertss,unce certes mode tee nias qui sera
probablement cette ;mn . 1 t plu, forte de l'ensemble des grands pays
industrialisés, à l ' esccpuun du Japon I1 en résulte . conformément ai l ' ohlcc if
prioritaire que , ' étant assigne de gousernement . un sensible ralentissement de
la prtgressun du chômage qui est a l'heure :icuclle nettement utRncurc en
France u cc qu 'elle est a l ' étranger . Il s'agit aujourd'hui de poursusre la
;p olitique ainsi engage, en faisant en outre porter l' ,li,rt sur la réduction du
r thnte de l'Inflation et le retahhs,enenl de notre competiutue . sans
retomber dan, l 'urmerc de, pahtiques de déflation qui n 'ont produit . nl en
f-rence, nt a l ' etranger, le, résultais qui en étalent escomprc, par Icur,
promoteurs.

Cnrnnnuruuli', e!r pt'elll9', Puhnqur net, nlr t nln nwrr

18704 . t) aoùt 1982 M . Charles Miossec demande a M . le
Premier ministre quelles sont, u se, feu,, les condition, a rcunir pour que le
gouvernement envisage ne seras-ce que '' esquisse de l ' esquisse du
déniantelement des M (' M . lesquels representent pour les agriculteurs français
cc que la taille et la gabelle représennuent pour le, sels et rnlanncrs de l ' Ancien
Régime.

Rept/si' . Le Premier ministre rappelle u l ' honorable parlementaire que
le gousernement s ' est prononce Ire, clairement a drserses reprise, sur la
nécessite d ' obtenir au naseau conununautare un dt}nt ;uitelentcnt complet des
montants compensatoires ntoncuure, dans les plu, brefs délais s ' abusant d ' un
élément dont la nues tie est incontestable sur les conditions (le '_ontpétitis itc
de notre agriculture Il rappelle eg,dement qu ' ai l ' occasion de la né,ocrtton
sur Ics prix agnemles, pottr la campagne 19152-I9el une étape Ires significative
a été franchie, u la demande du gousernenlent français . dans cette direction
Toutefois . Il est sri que le gouvernement n ' entend pas demander dans
l ' imnedial le denauutelentent des nou,eat, montant, compensatoires
monétaire, errés ai la suite de l ' utu,tenrenl intervenu le 12 juin 1982 . Il
('itislent, en effet . des ter les Incidences sur les prix ;i la Consommation d ' une
suppression des M (' M négatifs Irutçaus alors méme qu ' un plan d ' ensemble
est nos en tcusre qui vox a niaitnscr les pro, uilélle rs 1)es que le
pousernenunt estimera possible de desserrer les contraintes Intérieures qui
pcscnt sur l ' esoluti,n des

	

Il en tirera unnediatement les conséquences
sur l ' csolutinn :i donner ans monlans Cunupem :unirc, muid ares européens.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITÉ. NATIONALE

/'rolt't,Jnq, et ni In Oct Int'tlh tilt', t nia/ri ln,.
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M . Charles Miossec appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sui la situation de, tt mi dectns conventionne, honorant, libre, lesquels
exercent le plus souvent dans des média:ms dites tt parallcics tt ihomcupatlue.
acupuncture .1 ( ' eue catégorie est reputée I :nnrser une medecme
dsennunatore, une médecine de riche, II s ' agit lai d 'un préjugé d ' une espéce
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particulièrement irréductible au bon sens et aux faits . De plus en plus
nombreux sont en effet les patients, issus de tous les milieux sociaux, qui
recourent à cette catégorie de médecins . Ces patients revendiquent clairement
la liberté de choix et le libre accès à la thérapeutique qui peut les soulager . II
n 'est pas inutile de souligner par ailleurs que la sécurité sociale y trouve son
avantage dans la mesure où le médecin ne peut abuser d ' actes répétés . II lui
demande s ' il peut s ' engager à ce que le principe de Lu liberté d ' exercice du
médecin et du libre accès du malade à la médecine de son choix soit
scrupuleusement respecté.

keportse . Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
s 'est engagé . à plusieurs reprises, sur les principes de la liberté d ' exercice du
médecin et du libre choix du malade . Ces principes doivent se réaliser dans le
cadre des conventions conclues avec les Caisses de sécurité sociale et ne
peuvent conduire à faire rembourser les honoraires quel que sou leur niveau.
Le cas des médecins évoqué par l ' Honorable parlementaire doit aujourd ' hui
faire l ' objet d ' une réflexion nouvelle à l ' initiative du ministre de la santé pour
mieux définir les conditions d ' exercice des médecines dites ee parallèles,'

Personnes âgée- (politique en limeur iles personnes âgées,.

768 . - - .'. août 1981 . M . Joseph Legrand attire l ' attention de M . le
minis•:re des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
constatations suivantes : de nombreuses personnes àgées sont hospitalisées
dans des unités de traitement des maladies aiguës faute d ' autres solutions.
L ' insuffisance de maisons de retraite abordables, le manque d 'établissements
spécialisés pour les personnes qui ont perdu leur autonomie, de l ' aide à
domicile actuellement limitée voire supprimée dans de nombreux
départements, créent des situations inadaptées et fort coûteuses . ( "est ainsi
que 15 p . 100 des lits de soins intensifs en médecine sont occupés par des
personnes pour lesquelles on n ' a pas trouvé d 'autres structures,
principalement pour les personnes àgées. II lui demande quelles dispositions.
II compte prendre et quelles structures il envisage pour permettre d ' héberger
et soigner les personnes âgées.

Réponse . L 'accueil des personnes aigres ayant perdu leur autonomie est
un des axes majeurs de la politique du gouvernement, telle que l ' exprime la
circulaire du 7 avril 1982 . Une première observation est que la nécessité de
donner aux personnes àgées tous les soins qua leur état requiert ne doit pas
conduire à une médicalisation excessive . De telles pratiques sont non
seulement coûteuses pour la collectivité, ainsi que le fait remarquer
l ' honorable parlementaire, niais aussi de nature à aggraver parfois la
dépendance des personnes àgées . C ' est pourquoi il est indispensable de
privilégier le développement des sections de cure médicale, en maisons de
re t raite, plutôt que celui du long séjour, en milieu hospitalier . L ' article 5 de la
loi n ' 75 . 535 du 30 juin 1975 donne la possibilité de créer de telles sections
dans les établissements d ' hébergement de personnes àgées, pour celles d ' entre
elles qui ont perdu leur capacité d ' autonomie ou sont atteintes d ' une affection
stabilisée Le décret n ' 77. 1289 du 22 novembre 1977 permet la création de
ces sections dans trois catégories d ' établissements les maisons de retraite et
les logements-foyers, quel que soit leur statut, les hospices autonomes et
sections d ' hospices rattachés ai un établissement public d ' hospitalisation
jusqu ' à leur transformation en établissement public . La définition et les
conditions de creali tn des sections de cure médicale ont été précisées par
circulaire re SI du 2h octobre 1'178 : elles doivent répondre à trois objectifs :
épargner aux personnes âgées l ' angoisse d 'être transférera dans un autre lieu
sans que leur état de santé ne le justifie, préserver leur autonomie, leur vie
sociale, et éviter les hospitalisations injustifiées . Les personnes âgées peuvent
bénéficier des moyens de la section de cure médicale, aussi longtemps que leur
état l•_ justifie et tant qu ' il ne requiert pas l ' entrée dans un établissement
hospitalier . Elles conservent le libre choix de leur médecin, ce qui est
réconfortant pour elles, et le bénéfice éventuel de l 'allocation-logement, ce
qui concoure à leur autonomie financière . Ainsi, d ' ores et déjà, cette
médicalisation peut faciliter la libération de lits de soins intensifs en
médecine . Une seconde observation est qu ' une telle politique appelle une
analyse globale des moyens et des besoins . ( " est pourquoi le gouvernement
souhaite que les départements élaborent des plans gérontologiques
départementaux, qui conduiront à une meilleure cohérence des structures,
dans 1 cadre de la décentralisation.

Assurance maladie maternité I p0't(aliuns en naturel.

2236 . 14 septembre 1981 . M. Guy Béche appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les problèmes financiers que peuvent rencontrer des parents qui ont faut le
choix de garder auprès d 'eux des enfants handicapés . Souvent ce sont les
charges d ' appareillage qui sont l'objet de leurs difficultés lorsque ceux-ci ne
sont pas inscrites a la nomenclature et nécessitent des renouvellements
fréquents . ( " est le cas notamment pour les appareillages urinaires type
Chiron . II lui demande si un appareillage de ce type ne pourrait pas étre
inscrit et remboursé au titre des prestations légales ou hier que son
remboursement soit laissé à l ' appréciation de chaque ( 'tusse d ' assurance
maladie .

.1ssurniCe Inuladte, nuale'rnili I pre'stalions iii moere e.

5970 . 30 novembre 1981 . M . Michel Sapin appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les difficultés de remboursement d ' un ee Chiron re, appareil médical classé
jusqu'à maintenant hors nomenclature . II lut demande s'il ne serait pas
possible de permettre le remboursement au titre des prestations légales de cet
appareil.

Réponse . L'appareillage urinaire de type ee Chiron » ne figure pas à la
nomenclature des prestations sanitaires, cc qui interdit en principe,
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, sa prise en charge
par l ' assurance maladie au titre des prestations légales . Cet appareillage, de
conception déjà ancienne, Importé de Grande-Bretagne, était utilisé chef des
malades avant subi une urétérostornie . II existe sur le marché de nombreux
types d ' appareils, pour recueil et écoulement des urines, répondant aux
spécifications techniques fixées au tarif interministériel des prestations
sanitaires, sur la hase d ' expertises medicales et offrant, de ce fait, toutes les
garanties requises d 'efficacité et d'inocuite . Ces différents systèmes,
constitués d' éléments non récupérables doivent notamment comporter un
dispositif anti-reflux de nature à prévenir tout risque d ' infection . Il est
toutefois envisagé d ' étendre la possibilité d ' une prise en charge, sur devis,
d 'appareils spéciaux, pour des cas particuliers, lorsqu ' ils sont les seuls
adaptés ai l ' état du malade.

Personnes agi'rrc rétablissements d 'accueil).

2322 . 14 septembre 1981 . M. André Durr appelle l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
su r le problème douloureux des personnes àgées en instance de placement.
Les directeurs des maisons de retraite sont régulièrement sollicités par des
personnes ayant un parent âgé, incapable de vivre de façon autonome à son
domicile. Précédemment, les familles faisaient hospitaliser la personne ,igée
en attendant de trouver une place dans une maison de retraite . II en allait de
même durant la période des congés annuels . Si ce procédé était fort onéreux
pour la collectixite nationale, il avait néanmoins l' avantage de représenter
une solution Or actuellement, dés que l ' étai d ' une personne âgée hospitalisée
est siahilise, la sécurité sociale refuse de poursuivre la prise en charge,
mettant les familles dans des situations souvent très délicates . Afin de tenter
de dégager une solution à ce problème, il lui demande s' il ne lui apparais pas
opportun de créer au sein de nos structures sociales, en faveur du troisième
lige, des centres d ' hébergement temporale qui fonctionneraient selon le
schéma d ' une maison de retraite et qui pourraient accueillir les personnes
àgées en instance de placement en maison de retraite, ou mène durant la
période de congé de leur famille . ( ' e type de structure permettrait mène
d 'envisager des échanges de pensionnaires entre diverses régions du pays.

Réponse . Le problème posé par l ' honorable parlementaire est une
préoccupation actuelle du secrétariat d ' Etat chargé des personnes âgées, qui a
impulsé une telle politique dès 1981, et l'a confirmée dans la circulaire du
7 avril 1982 . En effet de nombreuses situations de précarité conduisent à des
transferts en établissement d ' hébergement collectif, sanitaire ou social . Or, ce
placement, prévu Initialement pour une courte durée, se transforme en fait
trop souvent en hébergement définitif . Dans de nombreux cas, les personnes
âgées ont besrin d ' un soutien collectif temporaire : notamment après un
séjour hospitalier, en période d ' his e r dans les milieux ruraux ou de montagne,
pendant les vacances de leurs enfants . Pour offrir une réelle alternative a cette
institutionnalisation, de nouvelles formes d ' hébergement temporaire sont
d ' ores et déjà réalisées dans plusieurs départements. Des subventions sur les
crédits dlnvestissements de l ' Ettd sont accordés à cet effet . Par ailleurs
l ' hypothèse d 'échanges des pensionnaires soulevée par l ' honorable
parlementaire est tout ai fait intéressante . Il convient, donc, d ' observer que les
commissaires de République ont été Invités par la circulaire du 7 avril 1982 ai
recueillir, diffuser les informations sur les places disponibles.

Personnes àgées l etahli,s.sentent + dues uerll

2367 . 14 septembre 1981 . M . Jean-Louis Masson attire l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de le solidarité nationale sur
le lait qu 'actuellement les caisses d ' allocations familiales financent des postes
d 'animateurs dans les foyers de jeunes travailleurs . ( ' inapte tenu du rôle
croissant joué par les maisons de retraite dans l ' accueil des personnes du
troisième tige, Il lui demande : I ' s' il ne serait pas possible d ' envisager que les
caisses de retraite prennent, elles aussi, un poste d 'animateur en charge dans les
maisons du troisténietigedisposant d 'au moins quaure-vmgts lits . Par ailleurs, les
pouvoirs publics interviennent directement pour financer des postes d 'anima-
leurs par le biais du Fonlep ; 2 ' et également d ' envisager une intervention du
Fonjep pour des animateurs dans les maisons du troisième lige .
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Personnes âgées I rrubllse'ntents d 'accueil).

7865 . I I janvier 1982 . M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que sa
question écrite n°2367 du 14 septembre 1981 n ' a tou j ours pas obtenu de
réponse . En conséquence . il lui en renouvelle les termes et Il lui rappelle
qu 'actuellement les caisses d ' allocations familiales financent des postes
d ' animateurs dans les foyers de jeunes travailleurs . Compte tenu du rôle
croissant joué par les maisons de retraite dans l ' accueil des personnes du
troisième âge, il lui demande 1° s ' il ne serait pas possible d'envisager que les
caisses de retraite prennent, elles aussi, un poste d ' animateur en charge dans
les maisons du troisième lige disposant d 'au moins quatre-vingts lits . Par
ailleurs, les pouvoirs publics interviennent directement pour financer des
postes d 'animateurs par le biais du Funjep . 2° et également d ' envisager une
intervention du Fonjep pour les animateurs dans les maisons du troisième
tige.

Per .n+nnr' rit;rev r rruh/tase'nrertrv ri ai'r ued i.

11948 . — 5 avril 1982 . M . Jean-Louis Masson s 'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de
n 'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n ' 2367, publiée au Journal
officiel, A . N ., Questions . du 14 septembre 1981 . relative à la prise en charge des
postes d 'animateurs des foyers de jeunes travailleurs . II lui en renouvelle donc les
termes

i'eraunnes riires rrruhluxrrn :•nrc d 'urrurdt

16520 . 28 !mn 1982 . M . Jean-Louis Masson rappela à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que sa
question écrite n ' 2367 du 14 septembre 1981, rappelée par les questions

caries n° 7865 du I l jans ter 1982 et n' 11948 du 5 as rd 1982, n' a toujours
pas obtenu de réponse En conséquence . Il lui en renouvelle les termes et Il

a'ure a nouveau sun attention sur le faut qu ' actuellement les caisses
. .allocations familiales financent des postes d ' animateurs dans les fox ers de
jeunes trasatlleurs . Compte tenu du rôle croissant joué par les maisons de
retrace dans Iaccued des personnes du troisième lige . Il lut demande 1° sil
rte serait pas possible d ' envisager que les Causses de retraite prennent . elles
aussi . un poste d 'animateur en charge dans les massons du troisième tige
disposant d 'au moins quatre-v,ngts lits . Par ailleurs, les pouvoirs publics
Interviennent directement pour financer des postes d ' animateurs par le biais
du funµp . 2' et également d 'envisager une intervention du Funjep pour des
animateurs dans les maisons du troisième tige

Réponse. L ' honorable parlementaire s'Intet,oge sur le rôle joué par les
maisons de retraite dans l 'accueil des personnes :figées, et propose la création de
postes d ' animateurs par l ' intermédiaire des caisses de retraite ou par le biais du
Foniep . Dans l ' immédiat, en matiére d 'animation, il n ' est pas possible de faire
appel aux fonds d ' action sociale des caisses de retraite . Ils sont déjà fort sollicités
pour le financement des établissements d ' accueil pour personnes âgées, et pour le
fonctionnement des services d' aide-ménagère . Une intervention du Fonjcp ne
parait pas davantage envisageable . En revanche, de premières dispositions ont
été prises en 1982, afin de favoriser l ' animation dans les établissements . D' une
part . des stages sur la vie en établissement à la nécessité d ' ouvrir l 'établissement
sur l'extérieur, et de donner à l'ensemble du personnel un véritable rôle
d ' animation . La circulaire du 7 avril 1982 sur la politique sociale et médteo-
sociale a donné des instructions en ce domaine, dont l ' importance est effective-
ment considérable. D 'autre part une étude réalisée par le F'mds d 'intervention
culturelle à la demande du ministère de la solidarité nationale a permis de mettre
au point un programme d ' animation culturelle en institutions médico-sociales.
Des expériences seront menées au cours des prochains mois dans cinq réglons.
Elles permettront de bâtir, comme le souhaite l'honorable parlementaire, un
projet d 'animation pour les établissements, dans les limites qu 'autorisent
l 'évolution des prix de journée et le contexte économique.

.4esurunre mulydie n'unie ,; l assurance per.ronnellel.

2723 . 21 septembre 1981 . M . Noël Ravassard appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
l 'affiliation automatique à l 'assurance obligatoire des personnes infirmes bénéfi-
ciaires de l 'allocation aux adultes handicapés En effet, lorsque la personne
infirme est conjoint d ' un salarié, donc son ayant droit, il semble que l ' assurance
obligatoire devienne Inutile et cuùteuse . En conséquence, il lui demande quelles
mesures peuvent étre envisagées pour éviter cette charge pour lia 1)1) . A . S .S.

Réponse . L ' articleL 613-13 du code de la sécurité sociale dispose que le dr il
aux prestations des assurances maladie et maternité, prévu par les articles I . 2_83
et L 296 du code, est ouveri aux bénéficiaires de l ' allocation aux adultes

handicapés qui rte sont pas assujettis a un autre titre, à un autre reptile obligatoire
d ' assurance maladie . D' autre part, l 'article 1 .613-14 du code prévoit que les
intéressés sont affilies à la caisse primaire d ' assurance maladie de leur heu de
résidence . Une cotisation forfaitaire, fixée dans les conditions prévues par le
décret du 23 mai 1977, est due pour chaque assuré titulaire de l ' a" 'ocauon aux

adultes handicapés . En application de l 'article 42 de la loi du 311 juan 1975, cette
cotisation est prise en charge de plein droit par l ' aide sociale . Les miliaires de
l' allocation étant eux-mémes affiliés obligatoirement et personnellement au
régime général de la sécurité sociale en application des textes precités, Ils ne
peuvent plus prétendre aux prestations en qualité d ' ayant droit d ' un assuré
social, quel que soit le régime dont cet assuré relève . En effet, selon un principe
constant, les droits acquis à titre personnel doivent l ' emporter sur les droits
dérivés . Il convient d ' observer, en outre, que le tait pour les bénéficiaires de
l ' allocation aux adultes handicapés d ' être personnellement affiliés au régime
général de la sécurité sociale leur permet, lorsqu' ils sont eux-mêmes chargés de
famille, d 'ouvrir droit aux membres de celle-ci aux prestations en nature de
l' assurance maladie et maternité . Il faut ajouter que, si l ' affiliation des
handicapés au régirai, général de la sécurité sociale met à la charge de l ' aide
sociale le versement pour les intéressés d ' une cotisation forfaitaire, les soins qui
leur sont nécessaires son s remboursés par les caisses d ' assurance maladie alors
qu ' avant l'intervention de la loi du 311 juin 1975 . les soins dispensés aux
handicapés qui ne relevaient d 'aucun régime de protection sociale, étalent
intégralement à la charge des services de l ' aide sociale.

-l .+suriner mulurhe tnurernnr r ussurrurre pe'rsurturlle',.

2901 . 28 septembre 1981 . M . Pierre Joxe appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des jeunes chômeurs non indemnises, se trouvant en outre
dans l ' obligation de souscrire une assurance dite « personnelle s', la loi du
28 décembre 1979 pénalisant les chômeurs non indemnisés en leur
supprimant toute couverture sociale gratuite . Les jeunes concernés
appartenant très souvent à des familles défavorisées, il revient donc en
général aux collectivités locales et départementales de supporter le coût de la
prise en charge de cette assurance, cette situation est donc lourde de
conséquences pour les bureaux d 'aide sociale . Il lui demande donc quelles
mesures il entend prendre et dans quels délais pour apporter une solution à ce
problème crucial

.1,üurWrre mulurh<• mulernire' I pre.vru Nnn~ 1.

3308 . 12 octobre 1981 . M . Dominique Dupilet attire l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des chômeurs non secourus au regard de la sécurité sociale . A
l 'expiration de leurs périodes d ' indemnisation et dans le cadre du maintien
des droits, les demandeurs d ' emploi sont maintenus pendant douze suris au
régime d ' assurance maladie maternité . Une fois passée celte période, ils
d-.rivent adhérer à l ' assurance personnelle et peuvent pour cc taire, bénéficier
d ' une prise en charge de leurs cotisations par les bureaux d 'aide sociale
comme le stipule l ' article 4 de la loi n° 79-1130 du 28 décembre 1979 . Cette
procédure a pour effet de pénaliser les B . A . S . situés dans les communes où le
taux de chômage est élevé . Enn conséquence, il lui demande de permettre aux
chômeurs non secourus, de bénéficier u titre gracieux . des mentes droits ai
l 'assurance maladie materna ' que les travailleurs salariés.

t suerunre ntnluehr rnuu•rnNe a I a.vsunmre pervrntnClle 1

4054 . 19 octobre 19x1 . M . Jean-Pierre Gabarrou attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation des jeunes chômeurs non indemnisés qui se
trouvent dans l'obligation de •uuscrire à une assurance personnelle ou bien
les charmeurs qui arrivent en lin de droits d ' indemnisation ' selon ln loi du
28 décembre 1979, ils ne peuvent plus avoir recours à la e''uverturr sociale
gnaule . ('es chômeurs appartiennent, la plupart du temps, à des familles
modestes . Il revient donc en général aux collectivités locales et
départementales de supporter le coùt de I,r prise en charge de cette assurance,
situation lourde de conséquences pour les bureaux d 'aide sociale Il lui
demande donc quelles rites tries Il envisage de prendre et dams quels délais.
pour résoudre cc problème qui devient crucial.

Réponse . Le gouvernement a examiné les difficulté s rencontrees par les
charmeurs notamment jeunes . pour hénétic;er d ' une couverture sociale . Li,
Conseil des ministres a décidé le 10 novembre 1'181 de rétablir les droits
sociaux des chômeurs non ntdemnisés . S ' agissant des chanteurs ayant épuise
leurs droits à Indenuusation, la loi du 4 janvier 1982 prévoit qu ' ils conservent
le bénéfice des prestations de sécurité sociale tant qu ' ils dente . ,rent a la
recherche d ' un emploi . S 'agissant des prnno-dentandews d 'eniplot non
indemnisés, un projet de décret en cours d'élaboration prévoit de porter de
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ring(-tirs .a ungt-sept ans l i age honte des heite irrtlrr, de la rit ti,.tltn
recuite ,i l ' ssurutre personnelle Cette rotis,Won . d'un coin actuel dr
528 Irtncs par an . peut desot,uas ctrc prise en charge au titre de l' a ide socntle
sans que soient nases en leu les regles de l ' obligation .Iliment .nrr

l)e'ptlrIeYnetli et lerrrtoit'e's tt outre mer
ele'pttrleIllenr, d mire mer ris erse ertentrrtl

2988 . _8 septembre 1981 M . Marcel Esdras 04,1, il M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que.
depuis les .ntteiutr .ttion, apporte, aut prestation, I :nniheles clams les
D .O .M . en 191(11, le volume du Fonds d ' action & t:de obligatoire (1 ...A .8 (L I
a éte plafonné et gelé au niveau qu ' il atteignait alors . Or . ce Fonds est destine.
pour une bonne part, au Ionctionnement des calotines scolaires dont le rùle
important n ' est plus a demonIrer Le gel de ce Fonds correspond en lad.
compte tenta de l ' érosion monetatre, une dtminution regubere de a
contribution du V A S .() .tu ittncuonnenent des cantines scolaire, le
hudeel de, communes n as .utl pas la po,vhilite d ' intenrnir riais la
proportion q tt exiger ait le cesengagentent du F A S O . le risque est grand
de soir celte institution disparaître . re qui serait catastrophique pour no,
enfants II iul demande quelles ne'mr' . Il entend prendre soit pour supprimer
le plaiitnnemrnt injustifié du (' A S O . soit pour froisser stupre, d 'aunes
minbteres les Iinancements emllpletnetltatrc, tndt,pen,ahles pour le
fonctionnement des cantine, ...Maire,. rie lu Guadeloupe et des auge,
I) O M

Rrpurtse En raison de la dmunuuon reluit te des ressources du fonds
d ' action sanitaire et sociale obligatoire IF A . S .S .O ). des financements de
remplacement ont etc techerches pour certaines des art ions qui he nehela ieut
de l ' aide du Fonds Jusqu'à ces dernieres arme, Il résulte de ces po„Ihlltes.
en cc qui concerne le li,nctonnement des cantines scolaire, qui reste une
action prioritaire . que les ronutes dr gesunn du 1' A . S .S O dc\r Lent
poutit, en 1982 . repoudre aus demandes de suhtentiltns presenlee, par les
n1unicip :M1es Cependant . de, econot ses des ront cire recherchées . t :titl par
une 'igueur accrue dans le fonctionnement des cantines scolaires, que par
Iinstauranon d 'une participation des lamelles lorsque les ressourcers de celles-
et ne justifient pan que les sen ires rendus soient totalement gratuit, . four
l ' asenir, et en sue don désengagement progressif du I A S S O para!léle
l ' augmentation des prestations Luniliales sersee, dans les dep .trtentents
d ' outre-mer de nous eau, modes de lin .tncentcnt des rom et re bouse, lui plan
local . Le, commissaire, lie lit Repuhliquc des dcpaarlements d ' outre-mer ont
d ' ailleurs reçu des instructions en sue d ' entreprendre les recherches
nécessaire, .

tii'rturtl,' tortu/r ~nnrlurlit•t

3679 . 12 octobre 1981 M . Albert Denvers demande a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale ale lm
(cure saloir quelles sont les mesures Hull entisage de prendre pour mettre lin
à l 'aggravauttn des retards de la ( aise générale de prévoyance ai rembourser
les prestations nlalladte et les indemnités pittntahere+durs a ses ressortissuas

Repentie .

	

Les retards qui ont pu eue constates au cours de l ' annee 1981
dans le tersenent dus presit ut' ns durs pat la ( ' susse genera le de pret et)ance
des niants du commerce. de pèche et de plaisance

	

( ' russe qui semble faire
Poblet de la question de l ' honorable parlementaire ont etc dus a la nase en
autre•, a l ' etahhsscnlent national des tmandrs de la marine . d ' un ntuseau
systenle de traitement Inlitrmatlsi• des prestations, adopté dans Ilnl•_rü des
ressortissants La penodle de nu se en place progres,ttr etant tcrutt tee . le
remboursement des (rats de nstladte est effectué dans les ddlats hahnuels.
t tria hl es selon la cumplrtdc des (Ins iste, Ce problème relese
pa rncuberentenl du ntlnlstre de lu nier plus spécialement compétent en a
matiere•

Assurante maladie rnuirrmtr prestations r• ruittti' .

3935 . 19 octobre 1981 . M. Pierre Messmer appelle l :atentiun de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la atuatun des personnes gui . a la ,ante d ' un acctdcnt de Iras ail . sont
dans l 'obligation de porter des lunettes Il lui demande si des mesures unit
enssagees ;lin que dans ces cas seul aunehore le remboursement des
prestations sociales en nlauerc de fris optiques

Repense . L ; Ieglsl:dltn sur les accidents (lu basai( pretod, lorsque le
port de luneucs a etc rendu nécessaire par les consequenccs d ' un accolent du
(rasait . que la ileume ,a Brou a la fourniture de lunettes necessites a la
correction de l'anomalie usuelle dont elle soutire ( es lunettes sont
remboursées, quel que son le coût réel des terres, sur la hase d ' un tard de
n•sponsahtlite qui table on lineiun de la qualité et de la nature du serre ;un,i
que de ses dnnensinns . Ces tarifs n 'ont pas été revalorisés depuis 1974 II en

re,ultc .n ei,ai . qui s i ed • Iremille .r. coin, des au llees listel les Itu t
dr•nl,uldes .tut assures ,t I ter,tsnm dr l 'a,h,tt ou du Ie .tusellemrnl de Iran
( .nette, et le montent des remboursements dr l ' eus ur .ulre lndla lue
L '.dlgnrnlrnl des lards de tesponsahlh0.• des organisme, ri'a„u1 ;IncL' Ii1,tl,Ilhe
sur les pris e!lrrinenlenl pleut' les se Iradu :r,ui pair une rh,nge
stpplemematrr Impurt.lnie pour la srrurur soltilt' . sans que pour aut,lni
l'ctrnttl,tlne d'un relrtrnlrnl rurrelaul des pris publics puisse ebr martre
l'ours rcmelürr ,I Lei el .t dr I:tU Il cal rnri,,lgc de prorrdcr a une .trlu,tb+aLutl
di la nolitenclture des ,ourles d'optique nlediralr . assellle d ' Un InCeilllhllltf
d' e'ppos .thlllle . Itittl au moins partielle . des Laids ree\ .0tle, . rngage .1111 a l.0
lui, . les nrg,ulisii es d ,isstlrtnrr mal :,dir et les opticiens Dans celle
perspertne . un groupe dr It .lr,ul a clé constitue . .( Ilnnu,tutr du ministre r t e

la sulld :trne nationale . alii ri'r\armm•r . ris roncrrl .unut alter les dlllerenles
hranchr, pn,lc„wnnrlIes ilttcres,ees les illo\ruis de traduise Foh1ecl t retetu
par le gouterurnettl dune .unrltnr,dion eflectitr' .tu profil des assure, . Ju
remhounrnlrnt de Iran depensrs dr Iunelferle I ursgnc les nte,un
cetleirl e, de relie rrdl,rntr' pt llrrltlll Illiersenir . le, pr'r,1 , 11lies .I,Ileiiiir' ♦ :Ill
port de Im,ettes, nutanuncnl les uecidrntrs du tr,oad . auront ainsi l ' assurance
dr trtlorl drs .It11rIe, de qualitr a des pris n 'etcedam pas les lard, 1,1 , 11li,
par la secunte sociale

1'1 ,le•t tinrrt el en ni ru e t rrh•tht

	

rit

	

t/elllttle't

4128 . 19 octobre 1981 M . Serge Charles attire I ;tlenuon de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des chtrurgirns-denu,les touches pal la conclrrener des
,octet„ ntulualste, ln elle( . +e relesement de, rorlltct'ots de 1.t
notnenclalur, des acres prvfr,smn nels . et surit .' la non-opptsahilite dr+
lards pour la prtthesr' . tint dom . a ces socle', l 'occasion d 'augmenter
coi,iderahlement les escedents de recette, de buis cabine! . dentaires Les
sons dr\ratrnt . en pnnrtper . i•tre n'u•nrs au'. ,cul, rcssoru,s•tnt, dr la
mutuelle, mals sont . en but . +t'usent dspenses a tous les patients mutualistes
t . non et ,Istres ,let :nus, .tenir en I ' ,th+enrc de cuis\ rnuin :nec la serttrlle
sociale II lui demande donc si une regiement unnl stricte ne pourrit étre
eut us ugee ;Mn de pruteger I ;I profr„tutn de rhnurgirn-dentiste e'ereee ,a Litre
hheral

Re/oi g ne' Les socle', niuiitlsle` tint 1 :i prlssihlllte . en application ries
di,ptsituutn, de l ' article 75 du code de la ntulu,llte . dr créer des cahltlel,
dentaires lesquels dotent titre erre, dans les Lutndittons deternnnees pur les
nuls eu reglenuenl, ,peei uu\ en l u mime, \u surplus, dan, l e eus oit ti n prolci
de rreauLltin d ' lrttsrr strlldr nniluallstr rrcàtnlrr I utppn+uiun des
rcpresenlalnis de h1 proies-don . Il est proie& s\ sie111,iliqutrlllr'nt ,I tille
concertation approfondie . air plan local, entre les nrtrtrahsl es et les
represent tnts de la prtir'ssltn consultai tc . celle ctinrerl,tlion desanl et l ie
animée pat la solonte, de part et d ' antre, d ahouur a de, suluturtus
raisonnables Par ailleurs, Il constenl d ' ohsrrser que l ' aruele F 279 du rode
de la secunle sociale donne ais f l asse, d ' assurance malade la pet„IhIlIte de
passer des contrats ;nec les ,orleies nnnuahstes titi unions de „clerc,
nulru ulhl,+. ;litant clic des ,Yus tes sociales . r1 ;uis les Condtlltiil+ pies tir, ait
articles 75 a 78 du rode de la nlulu :dte en tir d ' en liure hrnefïcer leurs
adhérents . C'est pourquoi, les assures st t ciaattt non Iltutttu .Risle', .luit lottjolrrs
la po+,ihihlc dr ,'adresser atm c'•ntres ou ,ais uusrc, socialC, mutualiste,
pour n reeesolr des suais ou s ' ) Lure riel srer des ;rudes de prit hesa•.
cundrutn toutefois que la Causse d ' assurance Maladie art conclu une
convention autrc les groupements neruu ce, centres nuuualstes

Prrtlttlfh,m Idlntholru ttllea oison hunlhdlrt

4392 . 2n octobre 1981 M . Yves Sautier espo,e .a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale rltue.
parmi les allocations fannllales, la prune de dentemtgrnlent ne peut et rr
attribuer gu 'aut bénéficiaires de l ' allocation-logeaient ou de l ' aide
personnalisée :ut lugenu•nt 1 ',Paulien de nttnthreus cas resale pourtant hl
necessite de dissocier cas deus prestations . punie de deniemagenent et
allocation-logement ('renons l ' exemple d ' une lanull, dons les retenus de
1'1811 ne lui ont pas penne. de henehcer de l ' allocation-logement sur ln
pr'nodc allant du 1 ' millet 1981 au III juin 148]

	

( 'elle Ianullc suit ses
ressources diminuer sensiblement en

	

1981

	

Celle-cl dentenagc en
septembre !981, elle dols formuler une demande de prune de dentela 1'emer .t
dan, les sis oint, qui soucis(

	

()r l ' apprect .Moto (le ses drues ciel u tel, ;i
I ;llocaunn-logernent tir peul se Lure que le I ” Molle( 1982 Ln Amena ni que
celle-ri nul suit alors accordes, la denn ;uinie de mue de déménagement ne brut
plus cire prise en const(teratitin, le délai étant alors largement esptre II !ut
demande pair conséquent sil eut sage de modifier l ' actuelle réglementation de
m,nuere que le droit a la prune de denténagenteru soit examine Indepsnd,unnent
du droit ai l 'allocation-logement et en litncuon des ressources de la Iauntlle au
moment dudéménagemeut ('etlemesure serait biens enue .,pectitlenentpour les
click de famille qui, pour des rusons de chtnlage, acceptent de dénlenager et
donc d ' engager des frais Importants pour pouvoir rebouter un mute( emploi
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11609 . 24 nt .lrs 148' M . Yves Sautier . 'elrnnr .,upre+ de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de ne pats
:nuls reçu de reposée .1 sa question cotte n 4392 (Journal „/M nd .\ N . du
26 octobre 1451 ) . concernant le proble : te de l'association de l ' .itlobunon de
la prune dr ,hntenagement ,t cille de l 'allocation logement II lut en
renouse)le donc les terme,

R. ' tt e 1 n I « el :t .t .turl de, teste, . al pnrne die drn,rnagenlrnt est une
prestation .tecessi' re de l'allocinon-Ineen,ent on de f .u'fe persunnaltsee au
logement Pile ne peut donc pas rire allnhuee lorsque le drnn a l ' allocation
n ' est pas, nu n'est plus ouvert et ll n'est pas emsage de modifier la Iegslatton
sur Ce point Dards le ,.as esnque par I it,norahlr parlentent .ure . d ' tnt
requer,nl qui ne rcn,plss .ul pas . en raison de ses ressources . !es ,und>Unn-.
d'ousenule du droit .t l'allocation de logement niais qui par lit suite . les
retmpltr.11t . Il est rappeie que des nte,ures ,pecttiyucs ont et : presucs en I :1\elle
des .1110cat .0 re, ou des requerras don! les ri„narres urinent .t MI111 .le1.
pour leur permettre d '.tcceder al la prest .tunn 1 n ellil . lorsque les ressource,
de l'allocataire 'u du requerutl ou de son coupoir . conn .ussect une
diminution notable, en cuor. d 'eserclee de patentent due .N rh,int .:ce p,lrrrl
ou total Indemnise . un .thattcmcnl de Ill p 11)1) e .I elle, lite sur ces retenu,
d ' actlsne perçus p :u !ltleresse au ,ours de I aune(' claie de relerence et le
droit .1 I.t prestation est etahll sans attendre le dehul de l ' eser,Ice de palentenl
sut, alll lit caas de cessation de l ' ae lane pri le„n,mtelle pour ,e consacrer .t
un Cillent de mule, de Ir,ls ,III . n. .1 plusieurs entants . oti dr chott>ape Int .Il
unit md"tnn1?e de fun des entlntlls . de sait départ du li,\er tu de ,tin appel
sou, les drape .tu\ . les revenu• perçus par re dernier ;tut cour, dr Patinée ei\ IIe
de reterence sont neutralises dans les mentes condition, . II en est de mime en
ras de acre, de l'un des epuus II apparient a Ilnlcresse de signaler :t
firg,Im,ne pat mur lis nmdililauon, de sa ,uu,lunn lin .u,rirre pittr yue,elul-
et put„r proeeder a un nnutel es .unrn de drill, St neces,alre.
Ilntertenanl est pis, de cnmmuniyuer .1 . mlm,lre des ,l laure, sociales et de 1 .1

sohdante mtttonale ,nus le Im,hre de la dtrecunn de a ,ccurne ,ouate
(Bure.ul', 1 ) les elintenls d ' Identification e,',Icern .tnt les ca, .n .tnt ntotne +a
quesl . g t

G , nlrnh titi (,,Ji tir/ , , indican, pan/e„u,nne//e, , nrr,anuom
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„ rieur, Iii tinta,/ cl m,tl .nAr, pis, Ir„r,nnr,il,-,
n•,p„narbrhtr ris ,d, Jr hure

5226 . i6 nmenlha• fiel M . Philippe Séguin rappelle a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale l .1

dncrinllnanon dont Inn( l'obre' Ie . erll,,ln, ris li'. .tu•re de 1,tulr me,cusahlt.
per rapport ail\ tcspun, .l hies des glandes int reprises Dans cille, Cl . tllu
emplirent un persnnrl d 'ettc .tiR•mett hetdli,, . .nt dune de cc ittnn tic
Ors. les chefs d ' entrepose sont en eltet euwn,r, p .0 a, Inn a , ;1„ulrl
CO., la taule Illese .sahle de teins suh„rti„nnes ..\11 CtilllrallC . dans le
d ' entreprise s dll seclt•tlr des ,ttetlels ntl 1 .1 delegallo . ,l,• polls„Irs est
dllliedemenl euncesehle . la rc•.pits.thihle de Valaisan est la refile ciii,>illc . ce
qui ,I pj , . I Llil plf11c 1111ere 111CI11 In )ust e, e,' ntple Tenu de, enlnegllelleis si tu rot
Iris gr,e ♦ que cc!,1 peul élit r .11ller 1 es Illelde'ni e, I ln .l llelt',es d ' une
enul .l»nau„n pensent clIeeusimrnt elre Ires lunrde, . eu eg;lyd ,rus
dlspunlhlhlc, réduite, de tre,uterle dont dnpn,ent la plup ;trl des peul, el,els
d 'entreprise Si . dan, la nu•tlleurides h~pnthests, 1,1 nl•Ilnraunn dr rente
dectlee pair le ItIge se traduit . pour I arn,.t>l . par le p ;arment dune cotisation
boutre dams le temps et dans son 1110111 .1111 Il n 'en sa pas de nlen,e en Cas di
ce,eunm d 'acuité de l'entreprise . qin rend Intntedr.,ten,cnl eslglhle lu I'thIC
des su n,fnes dues p,lr fempl„\cur 1l partit ., peu Ares eelt .un qu'en cette
rn :lltere on n ' a pals tenu compte de la speclietc du secteur art,anel . tant en
ce yin ronce rnC le limcuunnintrnl de Ces entreprises . que 1 .1 yur .1111icen„t, tilt
penunnel qui ( traduite Il est en elle( tout ;i Gui esccpUnnnel, pour des
raison, hier, e,mnprchensthles . que les .1rllsau is empio n e .rs U1111,ent du
personnel d'eneadrintent . cul sens lurld,yuc du lent.. i.e qui e\clul pan
cunseyueut a, pu„Ihihte d'une delegannit ecrte de pouvoirs et, donc . la
ta,ulle pour les Indresscs de sottscrtrc une pihee d ' assurance
1 . ' rlargissen,enl a . predil des artisans de crue pu„thune sciait
particuheren,ent opportun Cil Cals de ,hanucr. ,umlltanes el . aussi . enr„ple
tin . de la multpl :c ;rhum de, riche, adtunistruttscs,lut pesant sur tout artisan
enlplu\eur . Car Ce dernier ne peut cire om q ,present et II reste m ;lgre tout Seul
respoitstlhle de l'ut ee yul peut se panser en ,nit alh,cnc, il parlilr ;ut logique.
tout ris n, :untin,lnt hi respun,ahlllle penale de l ' artl, ;ln . sil \ ., rrrllrnxnl
tante de sil part d•In, ee d :mtlne, de l'autoriser ;, s 'assurer contre Ie,
runsequen,r,,'sacs de relie blute l ' argument Irnanl .1 la ni•ces,nc de
la presennnn pourrit Cure nruntenu . tout en ne Ialsant p.1S reposer sur l : chef
d ' entrepose_ et esetWellcnunt sur sa famille . l 'mdem medio, de la slctune Il
lut demande de bien sou!n,r lu, taire eolmlliln• ,un upinlnn suit' la sulggesllon
prise 11cc cl-dessus

5045 .

	

'I nmenthre l . )tl

	

M . André Lajoinie e\po,e .1 M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que la
lettre-circulaire bureau A T n” ('15 S I) 42266 du 27 tcsner 1478•
trouvant du nuustere de al datte et de at 'ceinte sociale, pros il 1nl
l ':Itlilr,lnon obligatoire du regnme gener .tl ,dune sociale du risque accident,
du trat,nl . pour les .(gents Mutare, des collectl,ttis locales ellecluaua entre
frette-,I\ heures et quarante-el-une heures de tr ;nall hehdoniad ;tire . aboutit
.etualenieni de nomhreus rappel, dr eur,:uum, de I 'l' R S S A I qui
tau double emploi au nnrau des communes qui ont déjà cotisé aupres de leur
compagnie d ' assurance Les agent, e)Teelunu au moins pente-sis heures de
travail hebdomadaire henilictent de l ' aflilattnn au tegune retraite
(' . N R A ( L et au lagune speetal ,écu lte sociale . saut en ce que eoneerne
le ',que uectlenl du lr :n :ul depul, le I " man 1478, date d ' application de ces
dspovuuns . Jusqu'a ce jour . les communes e't :uenl couserles par l eurs
compagnies d'assurances, yu] ne semblent pas anuir etc .onces de ces
dispositions Aujourd ' hui . le rappel de co(tsaunns 1 R S S A P depuis le
1" stars 1478 pour cette categone d'agents lait double emploi :nec les prunes
serrées aux compagnies d ' assurances par un golnd nombre de communes
pour lit girantte contre le risque accidents du Iris ill Il lui dent :Inde truc lis
mesures nceessalres soient prises putt es tter cette sllllal non taule Ill\

collecusucs locales

Réponse Avant I ' eu trec en vigueur de la Ltire ctrctil ;t,re du 27 tevner
1478 clde par l ' honorable parlementaire . les agents des e>'Ileehutes locales
permanents a temps non complet affilies a la (' N R A (' I . ,e trouvaient.
duits bien des cas . deptursus de toute protection sociale confie ie risque
accidents du tris aul et maladies professionnelles ( 'es personnes sunt . en effet,
exclues du régime statutaire de repurl ion des ....calcins sitrsrnus en serstee
applicable au, agents permanent, a temps complet et jusyu '.i Ilntrncnnon
de la kUre-ctrculatre prutc11ée . n 'entraient pas dan, le champ ti ' appItcaunn de
la législation des acctdenls du Irnanl du rcgin e general lin outre . les
atmmuncs n 'avaient pas l'ithltgalu)n de conclure des contrat, d 'a,v,rances les
concernant . 1 . :1 lettre-circulaire du 27 tésrter I'/7t, dillusee aupres de
l ' ensemble des collectivités locales par circulaire du nunislere de l ' intérieur
n'78-166 du I l :Ivrll 1')78 . :I nus lin a celte .Ituation en permellarnt au\
agents en cause de hertcticier des dspostuun, de la lcgs1at1 .1 de sec art le
suci :le relative aux accidents du travail . A compter de celle date . Il incombait
aux communes d 'affilier leurs agents permanents a temps non complet antpres
des organismes de securuc sociale du régime général et de s 'acquitter des
cotisations correspundanles a compter du I " mars 1478 Dans l 'attente d ' une
modification législative du code des ,unamunes permettant a tous les agent,
permanent, affiliés .t la C . N R A (' 1 . . de bénéficier du régime ,Int111i nue . la
circulaire du 27 lévrier I» 7X ,I(n continuer de recevoir ;1ppheauon

la, Ment, Ju Iramer/ cl tnulanlres prnlesv„nnrlle,
re,p,nnbrlrre err ors ,G laure

10008 . 22 le, mer 148' M . Philippe Séguin s ' ennuie ,n ,ces de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de
n' ;tuon pan obtenu de réponse a sa yue,hon rente n' 5226 pubhee au Juta-na/
ullr,rel ( :\ N 1)ur,llon, n Jn) dt. In nuscnlhre I'1sl Ili t 24 S l relaie .I l it
responsahlhrc de taule en un d'accident du rusait II lui en renulnelle donc
les termes

I ;mli Ine\eusahtc de l ' enlplo(eur se delinit comme une
tante d ' une gl .l\tc escepuonnelle ("est .uns( que dans le ,"tente de
reparlllon des accidents du travail tonde sur la notion de ,„que de
l ' entrepose . la responsahlltti• de l'empluteur pour (.lute n ' .uppar,tit que dans
dia\ cas

	

I .1 taille Iniscu, ;lhle et 1a talitre Intentionnelle

	

I e Icgt,latelr
entendu souligner ce e,il,ctcre e seipuonnel en assortissant d a l Iatle
Ineutnahle de sanctions tout aussi escepnnnnelles I) une part, une sanction
tinan,lere parneullerenlent Importante cl d ' autre part une interdiction
d ' assurance . ( elfe unerdicnnn . Iule au cher d 'entreprise de s'assurer conta'
les iollst'tlttenees de sa propre l 'ai Ille Ille\rlts,ihle a1 pole nhlet tics lier qu ' Il se
décharge de sa respou,ahlhte et neghgc ses nhhgations en nattier dr
preuenitnt des accidents du Ir.lsall II est sr .ut que a1 lot n 76-1 Inn du
6 decimhre 147( a restreint le champ d ' alpplte.ttun dr ce principe in
permettant au chel d'entreprise de s'assurer contre les cit>seg llt•nces lies
lauzes cmmnit,es par les personnes un\yurlles Il a dtle.itic se, pounous de
direction I .lnterdlinun cd ainsi devenue Router ,t 1 .1 personne mente de
Paillette tic la latin : I Il ris mseyllell,e . les Illcldell,es lin .lnelere, soin
rclttt1\el„cil, puis setlslhles pour lis ,Ilcls des pelles cmlrt'pt ses gli, 11e
peuvent pas delcgtter leur s poison, de direenon 1 . 11 citrin lorsqu'Ils desnenl
cesser leur aetlule ou ü•del Icur entreprise . 1 .1 ( ,1i„(' es ; !onde(' ,t leur
['CCanne . Ir rapiat lesl.tll dü Cependant . Il i,n\lent de r .lpp('Iel que li,
(

	

sses de si•elrlle sociale ont la laiche de Eure application de l'al l tel(' I (ii
du iule iii dal section: ,acide ail\ ICI nies duquel Ienn CfC .ICCs

	

notamment
dans le cas prévu de Laitt'!e 1 . 468 peuvent et re redut,', en cas de prec .nllc
de al situation du dchttcur Les ,bris de, petites entrepn,c, qui connaissent
des dilliculles unpon,uurs prisent donc henel .. .a de ces dspn+luons yu' ont
etc tappclees au, ( ':u,ses pal encuaut, 1 n null, le mmsni dies .laure,
sociales et lie tl solidarlte naunn .de et udre les Illu\eln d ' anli•hnrel lai stillation
actuelle en app,'t uni au regnne de la laide ini\iusahle les I .u,lllirinnt,
ni•ics,ares yin nC de\rnnl pas teunmu,ns . en roule hy pot he,e . ,miel tee en
cause l ' incitation a hi ptesenuon yul recuite de la regle a,tLitll,
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/h'prvlenont e : lerrl/uUex d nnlre-nier
Martinique axsurmtee maladie maternité

5400 . 16 nosembre 1981 M . Camille Petit appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la protection sociale des artisans des départements d 'outre-mer et de la
Martinique en particulier . notamment en ce qui concerne l'assurance
maladie Les chambres des métiers en :muent demandé une application
progressr.e . Pour esiter de nouveaux retards liés a la nécessité d ' une
modification de la lot . !e gouvernement, par un décret du 20 ours) 1981 . a
décide l ' application sans adaptation . Actuellement l ' application brutale des
taux pleins de cotisations et la surésaluation de certains forfaits sont la cause
de nombreuses difficultés d ' application I1 lui demande quelles dispositions il
enst+age de prendre, en accord :nec son collègue NI . le ministre délégué
auprès du ministre de l ' économie et des finances chargé du budget . pour que
l ' administration fiscale accepte de resoir ces forfais . Cette absence de
protection en matière de maladie contribue au mauvais fonctiunnenment du
régime vieillesse pour lequel il lui demande que soit reconduit, comme le
souhaitent les chambres des métiers . le décret de 1975 concernant son
application progressive et que soit enfin pris le décret promis d ' amnistie
portant sur les impayés de cotisations II lui demande . enfin, s ' il ne croit pas
utile d ' ousnr des possibilités de rachats pour les artisans qui le
souhaiteraient.

Répine . Le décret n° 8(1-288 du 22 asnl 198(1 a institué les structures
adminstrattses neeessatres en vue de l ' application dans les départements
d ' outre-nier de la loi du 12 juillet 1966 relative :i l ' assurance maladie des
trasailleurs indépendants . Ce texte est Intervenu après la consultation des
chambres de commerce et des métiers en 1977, et la tenue, en fesser 1979,
d ' une table ronde i laquelle participai, une large représentation des milieux
professionnels intéressés des trois départements de la Guadeloupe . de la
Guyane et de la Martinique . Cette table ronde a fait apparaaitre un consensus
pour l ' application intégrale du régime d ' assurance maladie en vigueur en
métropole . Le décret n° 82-276 du 26 mars 1982 a fixé au I " avril 1982 la
date a partir de laquelle les cotisations sont dues au titre de cette assurance
dans lesdits départements, le droit aux prestations étant ouvert a la mente
date . En période de démarrage, un gros effort d ' information sur ce régime
demeure nécessaire tant sur les droits qui résultent pour les intéresses de leur
rattachement a un régime obligatoire d ' assurance maladie, que sur la
contrepartie constituee par l'obligation de cotiser . La question posée en ce
qui concerne les forfaits fiscaux relève de la conipétence de M . le ministre
délégué auprès dd ministre de l 'économie et des finances, chargé du budget
Pour ce yu] concerne l 'assurance steillesse des artisans, un nouveau décret est
en préparation . Il est confirmé :i ce sujet qu ' aucune procédure de
recousrenient forcé ne sera mise en œuvre par les organismes d 'assurance
sietIlesse Intéressés pour la période antérieure a la date de parution du décret,
mas que des dispositions seront prévues, permettant aux artisans des
départements d ' outre-mer qui le souhaitent, de procédera la régularisation de
leurs cotisations impayées afférentes a cette période.

Accidents plu /rural/ el maladies
pretlu!ume en espeie'si.

5716 . 23 nasembre 1981 . M. Roland Huguet appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les revendications de la Fédération nationale des mutilés du travail, et
notamment sur l ' inadaptation des limites d'âge, Imposées pour le bénéfice de
la rente d ' orphelin . La prolongation de la scolarité . l 'extension des études
supérieures . les exigences d ' une meilleure formation professionnelle ainsi que
les difficultés de la recherche d ' un premier emploi justifietaient un recul de ces
limites u dix-huit ans pour l ' orphelin demandeur d ' emploi et a vingt-trois ans
pour l ' orphelin en apprentissage ou poursuivant ses études . Une telle mesure
favorisant l 'égalité d ' accès de tous u une formaLon de qualité parait entrer
parfaitement dans le objectifs que le gouvernement s 'est assignés tant en
matière d ' educatun, d ' emploi, que dans le domaine social Il lut demande de
bien vouloir lui faire cunnaitre s'il envisage de prendre des mesures en cc
sains.

Repunxi' Au termes de la législation actuelle sur les accidents du travail.
l 'age limite pour le versement de la rente d ' orphelin est fixe, en principe, a
seize ans . Cette limite d 'age peut toutefois étre reportée . alti dix-sept ans
lorsque l 'enfant est u la recherche d ' un premier emploi et est inscrit comme
demanda' ir d 'emploi a l'agence nationale pour l'emploi : h) ,t dix-huis ans
lorsque l ' enfant est placé en apprentissage : c) a vingt ans lorsque l 'enfant
poursuit ses études ou s ' Il est atteint d ' Infirmités ou de malaehes chroniques le
mettant dans l ' impossibilité permanente de se livrer ai un travail salarie . II ne
saurait cire envisagé de porter cet tige limite au-delà de vingt ans contrite tenu
des conséquences fnnancieres yu ' enrainerait une 'elle mesure pour le régime
de réparation des accidents du travail

-Iuurotst rvedleese ,~e'nrndNet
pultl/yue en ltlrt'ur de, re•7ralrrt

5756 . 23 nusenihre 1981 . M . Pierre Gascher appelle l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sun un certain nombre de propositions en ma ttere de retrutte présentées par
les accidentes du trasail, a saloir passthihte de départ .i la retraite au taux
plein . a cinquante-cinq ans, pour les assures ,ayant . pendant au moins
cinq ans au cours des qumie dernières années d ' acusité sent etc titulaires
d ' une rente accident du travail au taux de 66 .66 p . 100 ou d ' une pension
d ' insalydtte Iméme suspendue) ou de la carte d ' inv .:hdné . sort étre classés
comme iras ailleurs handicapés catégorie (' (handicap grase) . Pour le calcul
de la retraite, octroi d ' une bonification d'un an d'assurance pour trois années
d ' act stte, pour les assurés ne remplissant pas ces conditions . niais reconnus
inaptes au travail (au sens de la législation actuelle), possibilité de départ ai la
retraite . au taux plein, a cinquante-cinq ans ; dans le cas du maintien du
systeme dit «de pré-retraite :i soixante ans et . possibilité pour les assurés
susmdiqués d 'opter pour la garantie de ressources si cette solution se révèle
plus as antageusc ; cumul de la retraite et d ' un salaire plafonné a deux tilts le
S M . 1 C . ; montant minimum de la pension de steillesse égal au S. . M . I C.
Montant du mtnimun vieillesse, pour les non-contnhuufs, égal a 8(I p . i0)) du
S . M I . (' . : un rattrapage forfaitaire aux titulaires de pensions de vieillesse
hqudces asana l ' application de la loi du 31 décembre 1971 . Ce rattrapage
pourrait étre de S p . 100 pour les retraites liquidées avant le I " janvier 1972 et
de 6 .5 p . 100 pour celles hgmdees entre le I ' prisse 1972 et le 31 décembre
1972 . Il lm demande quelles mesures il entend prendre prochainement afin de
donner satisfaction aux intéressés.

Renan %c. En applieation de l ' ordonnance n° 82-270 du _2n mars 1982 . les
assurés du régime général auront la possibilité, ai compter du I" avril 1983,
sils totalisent trente-sept ans et demi d 'assurance tous régimes de retraite de
base confndus, de bénéficier de la pension de stedlesse au taux plan dès leur
soisan0énme anniversaire . II n 'a pas été presu de dispositions spécifiques en
raseur des tmalidvs et des inaptes au trasail puisque les Intéressés bénéficient
deja de la possibilité de départ anticipé u la retraite . Bien esidemment, cette
possibilité continuera a leur étre offerte quelle que soit leur durée d actnite et
d ' assurance . Ces assurés, s ' ils n ' ont pas atteint l i tige de soixante ans peuvent
d ' ailleurs demander un examen de leurs droits éventuels ,i pension
d ' insaltdtte . Ceux d'entre eux qui exercent une acttsue salant, entre
cinquante-cinq et soixante ans peuvent d ' autre part obtenir, dans le cadre des
citntr ts de solidarité une pré-retraite dés lors que leur employeur procédera.
en vue de les remplacer, a l ' embauche de primo-demandeurs d 'emploi . de
femmes jeunes chefs de fanulle, de chômeurs Indemnisés ou de chromeurs
ayant épuisé leurs droits ai Indemnisation . Les perspectives financreres du
régime général et des régimes légaux alignés sur lui ne permettent pas de leur
imposer le surcoût de charges qui résulterait tant de l 'ensemble des mesures
proposées par l ' honorable parlementaire en faveur de cette catégorie
d ' assurés que de celles qu'entraineraient des demandes analogues émanant
d ' autres catégories . S ' agissant de la disparité de traitement laite aux retraites
du régime général totalisant plus de trente ans d ' assurance, qui ont demandé
la liquidation de leurs droits avant le 1 " janvier 1975 (date de plein effet de la
loi du 31 décembre 1971 qui a porté progressisement de 120 u 15(1 le nombre
maximum de trimestres d ' assurance retenus pour le calcul des pensions de
vieillesse). trois majorations forfaitaires de i p . 11(11 one été appliquées aux
pensions attribuées asant le l' alisier 1972 et deux majorations de 5 p . 11)11 ai
celles liquidées en 1972 ; ces majorations . daims le cas de tous ceux qui
réunissaient plus de trente-cinq annuues, n ' ont pas comblé. totalement les
conséquences de la mise en place progressive de la loi précitée ( " est
puurquot la lui n " 82 . 599 du 13 quilles 1982 prévint un dernier rattrapage,
destiné u compenser u la lins l ' Infériorise du nombre des annuités prises en
compte dans le calcul de la pension et la dd7érencc entre le salaire moyen des
dix rienuéres années et celui des dix meilleurs années . Elle prévoit les
ntalurations suivantes : 6 p . I00 pour les pensions ayant pris effet asant le

janvier 1973 : 4 p . 1011 pour celles de 1 x 172, 5,5 p . 1(1(1 pour celles de 1973 et
1 .5 p . t0 t ) pour celles de 1974 . Cette mesure . qui concernera 1,2 Indium de
retraités, pour un coin de 1 .5 milliard en année pleine, prendra effet le
I `" décembre 1982 S ' agissant de la revendication tendant u la fixation du
minimum uetllesse au taux de 80 p 100 du salaire minimum de croissance,
elle ne peut étre satisfaite dans l ' unntédiat elatu donne son coût pour les
régimes et le budget de 1'Ftat plus de 37 nulhards de francs par am . Mais le
minimum vieillesse a etc reésalue de m,uuérv Importante puisque sun
nmontant, pour une personne seule, est passe de 1416Ir,tncs par mois en
mai 1981 :t 2 l25 francs en juillet 1982, sort une augmenuuwn de 511 p 1011

Ir rirlrmx du InirU'l el Maladie, /trolessl,,elnelle,

5758 . 2t nosenthre 1981 M . Pierre Gascher attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur un certain nombre de prapusuons Inrmulee, par les accidentes du Iras ail
en ce qui concerne l ' extensnai de leurs g :i,nuaes, a sas or la réparation
contplete des conséquences de f teetdent, c ' est- :i-dire le paiement intégral du
salaire pendant l 'arrcl du Iras ail et l ':ttrthuuun d ' une rente égale a la fraction
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du satire correspondant au taux d ' Incapacité . l 'extension à tous les salaries
de ce qui est pour l ' Instant reversé a quelques-uns seulement, par le huas de
consentons collectses ou autres contrats de mensualisation, c ' est-à-dire, en
premier lieu, l 'attribution d ' Indemnités journalières égales a la perte de salaire
et l 'amélioration de leur mule de revalorisation ; l 'application de la législation
des accidents du travail et des maladies professionnelles à toutes les maladies
causées, aggravées ou resélces par le trasad la réparatton de toute maladie
non inscrite aux tahlcaux dés lorsqu'il est medtcalement établi que I affection
est en relation avec le travail . II lui demande quelles mesures il entend
prendre afin de donner prochainement satisfaction aux intéressés.

Rt'p.tmsr . Le caractère forfaitaire des repuralions accordées à la victime
d ' un accident du travail ou d ' une maladie professionnelle qui est à la hase du
système actuel est la contrepartie de la présomption d ' imputabilité qui permet
à ladite victime ou à ses ayants-droit de bénéficier de cette garantie quelle que
soit ia cause de l ' accident et même si celui-et résulte de sa propre faute hormis
le cas de faute intentionnelle . Ce régime indemnitaire procure aux intéressés
des av antages d ' un niveau plus élevé que celui des indemnités journalières et
pensons prévues par l 'assurance maladie . En ce qui concerne l ' incapacite
temporaire il est important de souligner que le montant de l'indemnité
journcltcre est en réalité un peu supérieur à 50 p . 100 puis au 2 3 du salaire.
En effet, elle est calculée en divisant ie salaire de référence par le nombre de
jours ouvrables de la période de référence et elle est servie pour tous les jours.
ouvrables ou non, de la périod e d'incapacnc temporaire . En outre, des
avantages complémentaires peuvent cire servis par l 'employeur ou par des
Institutions de prévoyance en vertu de l ' article L 494 du code de la sécurité
sociale . Gest ainsi que le salaire peut être maintenu par l ' employeur pendant
la période d ' incapacité temporaire en vertu d ' une convention collective . Le
mécanisme de la convention collective, s ' il ne couvre pas tous les travailleurs,
présente néanmoins l 'avantage d ' améliorer progressivement le niveau de la
protection sociale alois que, dans la situation actuelle, il n 'est pas possible d ' y
persenir d ' un seul coup au sein de la securtc sociale en raison de la hausse
brutale des dépenses qui s' ensuivrait . D 'autre part, tout comme l ' indemnité
journalere . la rente en cas d ' incapacité permanente est calculée suivant une
méthode répondant aiu caractère forfaitaire de l ' indemnisation . Ce système
présente des avantages dam la mesure où il permet le cumul sans aucune
limite de la rente avec le salaire . Dans de nombreux cas . notamment lorsque
l ' accidenté s'est réinséré dans la sic active tl n ' y a pas de perte de revenus.
Dans les cas où l ' incapacité permanente est très importante le montant de la
rente, est égal . ou presque, ai la perte de gain . De plus, st l 'accident est
imputable à un tiers ou est dit ti une faute inexcusable reconnue de
l ' employeur, la victime peut prétendre à une indemnité com p lémentaire de
nature à réparer complètement le prejudice .I] n 'est donc pas envisagé de
modifier ces dispositions qui donnent aux victimes d ' accidents du train les
plus larges garanties . Enfin l ' important problème soulevé par l ' honorable
parlementaire retient toute l 'attention du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale . Le système actuel de reparatton des maladies
professionnelles, reposant sur l ' inscription des maladies dans des tableaux
présente l ' avantage indéniable de permettre l ' indemnisation des travailleurs
qui bénéficient ainsi d ' une présomption d ' imputabilité de leur affection au
travail Des instructions ont etc donnes pour que, desormaus les
modifications devant être apportées à la liste des maladies professionnelles,
soient effectuées sur la hase des connaissances les plus actuelles en matière de
pathologie professionnelle . En outre, une réforme est à l'étude tendant ai
introduire, à côté de la procédure habituelle des tableaux, une procédure
spéciale permettant aux salariés d 'obtenir réparation des maladies qui n ' y
figurent pas, à charge pour eux de prouver l ' origine prolessionnellc de leur
affection selon des modalités qui restent à définir.

.4eeMlewty du travail et maladu' .s peulrasiummellt't
t champ elappheamtn (le la garantie,.

5766 . 23 novembre 1981 M . Pierre Gascher appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur un certain nombre de proposruons cit matière législative présentées par les
accidentés du travail, à savoir : l ' extension du champ d ' application de la
législation sur les accidents du travail aux accidents sur' . enus a l 'occasion de
formalités en relation avec un contrat de travail . l'extension aux accidents de
trajet des dispositions de la lot du 7ja nvter 1981 relative à la pao(cction de
l ' emploi : que l ' interdiction de l 'emploi de toute substance ou préparant.
dangereuse prononcée en application des dispositions de l 'article 1 . 231-7
modifié du code du travail, soit accompagnée de mesures prévoyant
l ' indemnisation, au titre de la législation sur les accidents du travail et les
maladies professionnelles, des travailleurs atteints d 'alIcetu ris causées par ces
produits ; que soit reconnut la fcderatnn nationale des ntunlés du travail le
droit de se porter partie civile devant les juridictions pénales lorsque les
intérêts généraux de ses adhérents sont en cause ai l'occasion d'un linge
particulier concernant l ' un J 'entre eux . II lia demande quelles mesures il
entend prendre pn ficha rneme nt afin de donner sa0x1acuun aux Intéressés.

Répanse . 1° L 'accident du travail tel qu ' il est dclini par I article 1 .41 5 du
code de la sécurité sociale est l ' accident survenu par le fait ou à l ' occasion du
travail a toute personne salariée ou travaillant a quelque titre ou en quelque
lieu que ce soit, pour le compte d ' un eu plusieurs employeurs ou click

d ' entreprise . La legtsl,ition sur les accidents du travail est . en effet . ldndee sur
l'idée de la responsandnc de l ' employeur pour les accidents survenus a ses
salariés par le Ian ou a focc,ismn de l 'execution de leur travail . L'accident du
travail constitue un risque de l 'entreprise contre lequel l ' employeur garantit
ses salaries et :issu re sa responsabilité la l'exclusion des cas (le faute
inexcusable ou de laite intenuonnellel moyennant le versement d'une
cotisation qu ' Il est seul a supporter . ("est pourquoi la réparation du
pretudice corporel résultant de l'accident ne peut étre accordée que si lors de
la survenance de cet accident le salarie se trous :ut sous la subordination de
son employeur . De méme, l ' accident de trajet garanti par l ' article L 415-1 du
code de la sécurité sociale ne peut être que l'accident survenu pendant le trajet
rendu nécessaire par l ' execution du travail qui sa nu vient de s ' accomplir.
Lorsque la relation de travail n 'esiste pas encore (formalités relatives à la
recherche d ' un emploi ou prea lahles à l ' embauche) ou n ' existe plus
(suspension du contrat de travail en période de congé, de grève ou d ' arrêt de
travail consécutif à une maladie ou à un accident du travail) . Il n ' y a pas de lien
de subordination entre le salarié et son employeur, les conditions de l'applica-
tion de la législation sur les accidents du travail ne se trouvent donc pas réunies.
Tous les accidents survenus dans des circonstances liées à l ' emploi ou à
l ' occasion de formalités en relation avec un contrat de travail ne sont donc pas
garantis par cette législation . Toutefois, les victimes de ces accidents peuvent
être indemnisées au titre de l ' assurance maladie . II n ' est pas envisagé de
modifier dans ce domaine la législation relative aux accidents du travail . 2 ° Il
est exact que la loi n° 81-3 du 7 janvier 1981 relative à la protection de l ' emploi
des salariés victimes d ' un accident du travail ou d ' une maladie professionnelle
dont les dispositions sont insérées dans le code du travail ne s 'appliquent pas.
conformément à la volonté exprimée par le législateur à cette époque . aux
accidents de trajet . Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
tient cependant à rappeler à l ' honorable parlementaire que cette situation est
sans incidence sur les droits à réparation accordés par le livre IV du code de la
sécurité sociale, l ' accident de trajet ouvrant droit dans les mentes conditions
aux prestations prévues audit livre . Le système actuel de réparation des
maladies professionnelles reposant sur l ' inscription des maladies dans une liste
de tableaux ne permet pas actuellement l ' indemnisation des travailleurs atteints
d 'affections causées par des produits dont l ' interdiction est prononcée en
application des dispositions de l' article L 231-7 modifié du code du travail . Il
va de soi, cependant, que le travailleur est indemnisé au titre de l ' assurance
maladie faute pour l ' affection dont il souffre d ' être inscrite dans un tableau.
Une réforme dont la mise au point est particulièrement dchcate est, en outre, en
cours d ' étude visant à permettre l 'indemnisation de la maladie dont la relation
avec le travail est certaine, mais Il n ' est pas possible d ' en préjuger les résultats.
4° Enfin, la revendication de la fédération nationale des mutilés du travail.
tendant à se voir reconnaitre le droit de se porter partie civile devant les
juridictions pénales lorsque les intérêts généraux de ses adhérents sont en cause.
à l ' occasion d ' un litige particulier concernant l ' un d 'entre eux, a retenu toute
l ' attention du ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qui fait
observer qu 'en raison des problèmes de principe qu ' elle pose, elle ne peut être
examinée que dans le cadre d ' une réflexion globale en liaison avec les différents
départements ministériels concernés.

.St', tinte cor tale i prrslutions art '(/1' < iii.

5768 . 23 novembre 1981 . M. Pierre Gascher appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur un certain nombre de pr,ipostnons en matière d ' anéhoratton du mode de
calcul des rentes et pensions présentées par les accidentés du travail, à savoir
la possibilité de resisiun de la rente en cas de dégradation de la situation
professionnelle de la sictinte, notamment lorsque celle-ci n ' obtient pus un
emploi apres une reeducanon ; la resaloris:mon des rentes accidents du travail
et des pensions d ' invaandrlé et de smetllesse de sécurité sociale selon des
coefficients établis d ' après la sinlahle évolution des salaires, un rattrapage
dotant être accordé pour compenser la perte du pouvoir d 'achat ertregsticc
ces dernières aunees : la revalorisation des rentes accidents du travail calculées
sur un taux d ' mcapactic mfénrur ;i III p . 11111 : la modification de l 'article 126
du R . A . P . du 31 décembre 1946, dans un sens. précisant que les rentes
converties en capital tonunuent u ouvrir droit aux reva lonsatons ultcneures
dés lors que le taus d ' incapacité, pour nit on plusieurs accidents . est au moins
égal :i 10 p . 1(1(1 . l ' aitnbution aux familles dus sict unes d' accidents mortels du
Ira .aul d'aine allocauiun d'aide Immédiate accordée au litre de la législation
des accidents du'rsa il et sersae, scl,in le cas, soit par le fonds content . des
accidents du travail, soit par un tonds spécial alimente par les cotisations des
employeurs destini'es ai couvrir le risque .) accidents du misait •I : le report de
sexe ,r dis-han pou' tenir compte de la prolongation de la scolantc . de
l'ange liante Iisqu'auquel doit étrc servie le rente d'orphelin, cet ange élan' rixe
à dix-huit ans pour l'orphelin à la recherche d'un emploi et porte à vingt-
trop, ans pour l'orphelin en apprentissage ou poursuivant ses études ou atteint
d'Infirnwcs, en cas d'apprentissage, le cumul de la rente d'orphelin et des
revenus de l'orphelin : l'abrogation de l'article 1- 363 du code de la séeurtti•
sociale pour permettre le cumul de l'Indemnité pour frais funéraires et du
capital décès . l'attribution de la rente de conjoint survivant des lors que la
victime était titulaire d'une ou plusieurs rentes correspondant a une Incapacité
totale du Iras ail, le décès de la victime étant alors présumé imputable à
l'accident . la modification des dispositions du code de la sccunle sociale et du
code rural pour permettre l'tndcmn :savon des donneurs de greffons au titre de
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la législation sur les accidents du travail en cas d ' incapacité permanente Il lui
demande quelles mesures Il entend prendre prochainement afin de donner
satisfaction aux Intéressés.

Rcpunse . I' Les changement, sursenu, dans les elensens d'ordre
professionnel pris en considération lors de l'uialuation du taux d?ncapaclte
permanente partielle ne peuvent a eu, seul, monter une rev+ion de se taux
Celle-ci ne peut re 'Ondée en sertu de l'article 1 . 414 du code de La +eeunte
sociale que sur une amélioration ou une aggrasanon de l 'état de la uetinie.
cet état relevant de l ' examen médical . Ainsi que l 'a d ' ailleurs confirme la ('ont
de cassation . le declassunient professionnel ne peut constituer i lui seul une
cause de rés Ision 2 ' L' article I . 455 du code de la sécurité sociale a pros u que
seules les rentes base, sur un taux d ' incapacité permanente partielle d'au
moins 10 p . 100 ainsi que le, renies d :ay :ms-drue font l'objet d ' une
res :lonsanon Les ddferente, lors de na) or,non antérieure' comportaient
également, de fitçon constante . une condition de taus minimal d ' ineapacuc
permanente pour l ' ouverture du droit it majoration . Il contient d ' ailleurs
d ' ohscrser que la s tcume dont l ' Incapacité permanente n ' atictnt pas un taux
de Ill p 1011 est généralement en mesure d ' exercer une actrile n,trmale sans
que sa rcmuneranun suhise de réduction . Enfin . Il est mtportant de souligner
qu 'à cet égard d autres Flats européens, République Fédérale d ' Allemagne.
Pays-Ras, Danemark ont des reglementutuns plu, restiIci)ses en ce qui
concerne l'indemnisation des victime, d ' accident du trr :ul . SI le la us
d ' incapacité permanente partielle natterait pas un certatn seuil . elles ne
perçoivent pas de rente . Les rente, CUrrespomlant ,i une Incapacite
permanente partielle d 'au moins III p 1011 ,ont resalonsces deux fins par un
au I " janster et au I " 1uillet Les coelliciens de rusalonsalon sunt les
mêmes que ceux adopte . pour les pension, d'insanditc et de uedlesse H . sont
obtenus par le calcul du rapport du salaire nw en de, assures sociaux et de la
,urruton generale des salaires en fimcuon du taux moyen des Indeninité,
four aliere, de l ' assurance maladie semis au cour, de la peruuic de
rcicrence 4 ' Seule plan donner lieu ,i ret ;ilon+auon la rente elle-méme ,ers h
sous fourme d 'arrérages La conter,itn en Capital de La rente entraîne donc la
suppression du droit a resalonsatii•n _ Les arrêtes du 9juillet 1971
pn'solent l ' attrihutitn d ' une aide nnruedlate en cas d ' accident mortel sursenii
a un assuré social quelle qu 'en soit la eause, t l ' un ou a plusieurs de se,
ayants-droit au titre de, prestations s ippleunentaires L ' aide nnmediate
accordée dans ces milouins Introduit une certiine souplesse dan, le ,}sterne
rigide des prestations et permet une interscnuun rapide de, caisse, peur aider
la famille a surmonter les difficultés qu ' eniraine souvent le décès brutal de
celui qui en et ait le soutien principal . ii Au, ternie, de la le,_sltuon actuelle
sur le, accidents du trasall, lige limite pour le sersement de la rente
d'orphelin est fixé, en pnnctpe . t sei,e ans lette limite d ' àge peut toutefois
étre reporte,' ul :i dix-sept an, lo ;+yuc l'enfant est ,i la recherche d'un
premier emploi et est inscrit comme demandeur d ' emploi ci l ' agence nationale
pour l ' emploi ; hl a dit-huit ans lorsque l'enfant est placé en apprentissage.
r) a singt ans lorsque l ' entant poursuit ses étude, ou s ' II est atteint
d ' Infirmités ou de maladies chroniques le mettant dans rimposubdité
permanente de se titrer a un trasad salarie Il ne saurant être enssagé de
porter Cet age linllte au-dela dr suint ans 7° I 'n cas d 'accident du tris,ul suis)
de mort, la Causse primaire d 'assurance maladie don' relevml la sienne prend
en charge en vertu de la legslanon sur les ,accident, du Iran :ul le, frais
funéraires Le capital décris permet quant a lu] d ' assurer a la I '.inulle de
l 'assuré qui se trouve prisée des ressources que procurait au foyer le salaire
du défunt, le, ressources necc,sinres ,i +a subsistance pendant la période
sus :n' ,mmédi,ttemenl feues . L ' article 1- du code de la secunte ,00lite
Imite le cumul de ce, deus prestations dan, l' hypothèse oie le décès de la

victime d ' un accident du trusad ou, re également droit au capital déecs nu, Il
convient de ne pas perdre de sut que les causses pnniaues d ' assurance
maladie ont la possibilité compte tenu de la situation sociale des Intéressés
d ' attribuer l ' aide Immédiate rappelée au 5 ' ci-dessus . 8" L,t rente versée ai la
victime d ' un accident du travail s'éteint au décès du titulaire . Elle a pour
seul objet de réparer le préjudice résultant de l ' accident . ( "est puurquot elle
n 'est attribuée u la siclme ou en cas d ' accident sunt de mort ;i ses anans-
droit que s'Il existe un tien de causalité entre l ' incapacité permanente ou le
décès et l ' accident . Pour bénéficier d ' une rente au titre de l 'article 1 .454 du
rude de la secunté sociale, les avatts-dru0 douent donc apporter la preuve de
ce tien de causalité tint' seule escepuon a celte règle a etc institué en raseur
des ,ayants-droit ayant prodigué pendant dix ans leurs soins et leur assistance
à la victime atteinte d ' une Incapacuc permauienle totale et titulaire depuis au
moins dix ans ai la date de sun dcces de la majoration pour assistance d ' une
tierce personne . La présornpuuu d ' Imputabilité du decés ai l ' accident du
travail créé en leur faveur a un euracter,' exceptionnel ;i tous égards et elle ne
saurait être étendue a l 'ensemble des conpnnls des hennie, d uteident du
!raval) sans porter atteinte au principe fondamental de reparanon de la
législation sur les accidents du travail 9' Il a cté aid ., que les frais
d ' hospitalisation et de traitement et lorsqu'Il y a heu de Irunporl du donneur
de greffon pour le traitement d ' une victime d 'accident du travail pontsatent cire
pris en charge Par contre aucune disposition ne penne' d ' accorder au
donneur de greffon les répandants en espèces lindennulés journalier, et
rente) preuve par ta légslattun sur les accidents du tt :s ad Io nielou les
intéressés ne sural pas, pour autant, dcpounus de luule pnuecrinn en cas
d aaceudent Ln effet, ils peuvent prétendre sous cerl ;utics condition, ;ris
prestation, en especes de l ' assurance maladie et a la réparation de, dommages
subis dans les termes du Litant commun de la responsabilité rutile

t suiudri, t' nr,duJrr nrolrrnr ;,' prrtnnuurs ris n itort'

5900 . tut nnsenihre 1051 M . Raymond Marcellin demande .t
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale les
mesures qu ' Il entsagc de prendre lace a la situation preoccup :mte des
personne, itgee, aux rusent, modeste, IiLspitthsee, en long ,e)our t .rs
Cati+,e, de sécu r•'e ,octale ,t s,urenu la prise cri Charge forfaitaire des soins
dispenses . nus :ris Irons d 'hehergenuenl d ' un montant gencralement

	

cirse
demeurent .t la charge des personnes concernées et de leur Itnulle

Rrpnnsr Le prix de journée de, unités de long séjour comporte deux
clément, distincts, l ' un relatif aux soin, et l ' autre a fhehergentent S'il n ' entre
pan dans la soeuiun de l ' assurance maladie de cousine des trais
d ' hchergemenu et de maintien de la ste sociale . il lui appartient cependant de
supporter les dépense, uee,sonnce, par la maladie et les soins de la
dépendance C ' est pourquoi le, organismes d ' assurance maladie scient un
forinl porte .1 121 frutcs au I " laitier 1452, qui coutre toutes les s: ' ,tenses
ancrent, tus sous des personne, ;igees dépendantes accueillies dans les
centres de long séjour Mau il cousu :nt de cottst ;uer que la part du pris de
Journée a la charge de la per ionise agee . de sa Iiunille ou de l ' aide sociale
excède les possihilites tinancierc, de la plupart d 'entre elle, C ' est pourquoi.
sur proposition du ministre de la sohdar le nationale, le Conseil des montres
du IO nosembre 1481 . en examinant le plan 1982 de ,crante sociale . a décidé
d . . .Idiorcn la prise en charge des sutras et du maternage en long séjour t r is
groupe de Irra il a etc• constitue a cet eflel, il proposera les nuidufic :uu,ns
megleunentutmes ncce,,uires

'tutnr(npP nr,duJrr mun•rnr/r pis trunn••t r•n n,rrüre

6331 . ' décembre 1981 M . Parfait Jans attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les prohlénic' poses tus di theuques désuet, d ' acquérir un appareil
lecteur de glyceuue lin effet . cet appareil, d ' un cuit d 'ensrun 151)0line,,
permet au malade de enns•rser un taux de d'innctc autunsé . .Ainsi, d peut
conserver une acusite sociale et ecnnonuque et . surtout, contrôler de ores son
étal de ,ate . 1 :utihsanon de ce t appareil permet donc de repousser le
recrus a un rein artificiel t)r . la sécurisé sociale n 'a pas inscrit le lecteur de
gI cenue dans sa liste des appareils de santé relui hoursahles . Il découle de
celte absence de prise en charge des difficultés séneusc, pour les diabétiques
et des hestttions regrettables puer cet achat ( 'e+ retard, étant gravement
préjudiciables à la santé de ces personnes . En defintse, le relus de la sécurité
sociale de prendre en compte cet a ppareil pour les remboursements
correspond a une perte d ' argent et a une uuulloauice de notre ,},tente de
prtternun sociale . Ln conséquence . il lui demande quelles mesures Il compte
prendre pour que la sécurité sociale Inscnse les lecteur, de glyccmte sur la
liste de, :tpparetls de santé remboursables.

Rep aisy .

	

lui l ' état actuel de la meglenieuation litée par le tarit
t iternnnstcnel des prestations sainitatres, plusieurs produtts destinés au
etndrùle par le malade dur taux de sucre et d ' acelone dans le, urine, et dans le
sang . sont pis en charge sur la hase de tarif, de responsabilité, variables en
fonction de leur nature et de leur Conditionnement ('es produit, se
présentent sous ddlércntes lionnes thandeleuc, en flacon ou en étui, rouleau
de papier indicateur, tube de ciniprnnesI el dosent, en outre, pour être pris
en charge . ;tou reçu I ans lnorahic de la commission du titahele du conseil
permanent d ' hygiène sociale l .a liste des produits ayant reçu cet asti a ete
fixée par un arrête du 7 loin 19811• parue au Journet n//tiret du 30 ;tout 19811

( "est le cas notamment sur le „ I)e,tru,tit o, „ l ' haenutglucolest '' et le,
comprimés« cLnnesl tin groupe de arasait specialse tient d ' etre constitué•
dari, le cadre de la commission uucrnunstenclle des prestations satinant,
sur la demande Conpnnte des ministre, de la sohdarite nationale et de la
saune, en sue de recenser les produit, et appareil, existants, d 'en définir le,
Indications et d ' étudier les moyen, d ' intégrer, au 111,e:tu des remboursements.
les progrès médicaux et techniques réalisé, dan, ce donnune I-n ce qui
concerne l ' unhsatutu des lecteurs de glycenue . appareil, coi teins . elle
n ' app:rait nuct calemem ju,uliec que pour les malade, dont le dia hetc est
Instable . II reste donc ,i définir les modalités de Anse en charge appropriée,
pour ce type d ' ,ipp,ucils qua ne Concerne, en tout ét,a de cause qu ' un nombre
relanseuncnl lInuté de personnes.

It10, 1 1, rmt!/Uthe nr,urrlvlr . prrtlununt ris muser i

6439 . 7 décembre 1481 M . Pierre Zarka appelle l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les dtlliculies Iin:uncu'mes rencontrées Itsqu 'a présent par les ambulancier,
non egrecs Ln effet . sous l ' ancien gntrscrttement, le'affile montant des Ianls
d ' ambulance qui ne iorrespnuda fient pas au coût réel de Luncuunncment.
l ' nnerdicraun de pr,Wquer le tiers payant, tendaient a remettre en cause
l ' cx .rcice mente de leur profession Il lui demande quelles sont aujourd ' hui
les orientation, et les propositions du museau gouvernement sur celte
importante question
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Re putnr I .e ministre des uliaure, sociales et del,' solidarité nationale ne
n'écornait pas les reels problenic qui p euscni se poser aux ambulanciers qui
n ' ont pas etc en mesure d ' accéder aux normes de I ' agrement I .t situation
tarifaire des entreprises de Iransports saniranre, !Mn agrée,' se caraeterise . en
effet, par une g rande disparue selon les dcp irientents• qu'il a dota etc possible
d ' atténuer au cours des :Innées precedentes Celle question, ainsi que celle du
tiers payant . pratique tinter aux entreprises de transports dandines agreees.
Lut l ' objet d ' une rellexion dans !e cadre d ' une étude d 'ensemble du prohlenie
du remboursement des frais de déplacement des assurés Les travaux
actuellement en cours ont pour objet de definir un +sstente de transport
sanitaire motus complexe et plus ascment contrôlable Ce•. trasaus sont
menés de concert avec les professionnels concernés

.4e e'idt'n(., e/ie travail et maladies /iro/e,si, nielle\

	

pre•,1<osnis en esl l ee'e( l

6793 . 14 décembre 1981 . M. Roland Beix appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la disparité qui existe dans la prise en compte du taux d'imandité pour la
revalorisation des rentes d ' incapae tte au travail . En effet, une rente
d ' incapacité au travail, fixée a un taux d ' invandte de 5 p . 1011, ne lait l 'objet
d ' aucune revalorisation alors qu ' une rente fixée a III p . 11)11 d ' incapacité au
(rasait est revalorsee . 1! lui demande sil entend . a cou

	

me, faire procéder
a une harmonisation dans la revalorisation des rentes d'incapacité au travail.

,4er it/rois dit (nient( r( maludrrs pro(rssmnttrlle..
pr, . 1'Jri(l,ia rit espeees

de,s,rtement ,nenni, .111 régime hahuitel . Ln eltet . ,pré, avale cotise pendant
toute sa période d' .icus né professionnelle a l ' une des catisses du Bas-Rhin . du
Ilaul-Rlnn ou 'le la Moselle . qui sont caractérisées par des remboursements
mars aussi des cotisations supérieurs au reptile dit „ dlnteneur ee . un Iras ulleur
qui prend sa retraite en dehors du ressort de ces causses voit non seulement ses
remhoursentents maladie s 'elleetuer par la Caisse primaire d 'assurance maladie
dont relève son nouveau heu d ' haht :uinn . connue il est habituel pour les
retraites . niais encore au iris du régime„ intérieur .e qui ne correspond pas ii des
puest nions égales a celles pour lesquelles il at cotisé jusque-lit . Cela déroule du
décret du 12 juin 1946 mais atpparait confine une mesure dlniquité a une période
de la sur parucuIierenrent sensible . Il lui demande en eonsequence s ' il ne croit pas
necessure de modifier cc décret pour que ces travailleurs retraités qui quittent les
dcparlements du Ilaut-Rhin . du Bas-Rhin ou de la Moselle continuent . en
dépendant soit d :rugatoirement de leur ancienne casse. soit normalement de la
caisse de leur nouveau lieu d ' habitation . à bénéficier du régime pour lequel ils ont
cotisé.

Reyinrrtr . L ' intencnunn du décret id 81 45 du 21 janvier 1981 a placé les
assurés ,octaux actifs et pensmmnes de suertlesse dans une situation Identique,
puisque désormais l ' ensemble des assurés sont affiliés u la caisse d ' assurance
maladie du heu de résidence . En ce qui concerne les assurés actifs cousant du
fait de l ' Implantation de leur employeur au régime local des deparlenments
d ' Alsace et de Moselle mais residunt hors de ces départements, il a etc admis
que les prestations soient servies aux intéressés par la caisse de résidence mais
sur la hase des taux de remboursement du régime local d ' Alsace -Moselle.
Compte tenu de la posuuun adoptée en faveur des assurés actifs . les services
mi'iistenels examinent actuellement les possibilités d ' une extension des
prestations en nature du régime local au profit des pensionnés de vieillesse
ayant cotisé ai ce régime durant leur vie active et résidant en dehors des
départements d ' Alsace-Moselle.

	

14908 .

	

11 man 1982 .

	

M . Roland Beix rappelle u nouveau l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
sa question écrite n° 6793 parue au Jounto/ it/hcu .1du 14 décembre 1981 et restée
ai ce jour sans réponse.

Réponre . - La loi n ' 54-892 du 2 septembre 1 1)54 et l ' article L 455 du code
de la sécurité sociale ont prévu que seules les rentes d ' accidents du travail
correspondant à un taux d'incapacité permanente d ' au moins III p . 1110 ainsi
que les renr's d ayants-droit de la victime font l ' objet de l ' application des
coefficients de revalonsation fixés en exécution de l ' article L 1l1 dudit code.
Les lois antérieures de majoration comportaient également, de façon
constante . r o c condition de taux minimal d ' incapacité permanente pour
l ' ouverture du droit a majoration . Il convient d ' observer en effet . que la
victime dont l ' Incapacité permanente n ' atteint pas un taux de I0 p .100 est
généralement en mesure d ' exercer une actn'ite normale sans que sa
rémunération subisse de réduction . De plus, si les séquelles de l 'accident.
mêmes minimes . entraînent une ina :ptilride a l ' exercice de sa profession . elle
peut bénéficier de la récducatum professionnelle prévue par la lui . D'autre
part. la vii rime, dont l 'état consécutif a l ' accident s ' est aggravé peut
demander la révision du taux d ' incapacité permanente dont elle a cté
reconnue atteinte dans les conditions prévues a l ' article L 489 du code de la
sécurité sociale même dans l ' hy1 uthé ..e où la rente aurait lait l'objet d ' un
rachat obligatoire . Enfin . il est important de souligner qu ' a cet égard d 'autres
états européens, République Fédérale d ' Allemagne, Pays-Bas, Danemark ont
des réglementations plus restrictives en ce yui concerne l ' indemnisation elle-
même des sic limes d'accidents du travail . Si le taux d ' incapacité permanente
n ' atteint pas un certain seuil . elles ne perçoivent pas de rente . Pour toutes les
raisons rappelées c'-dessus, Il n 'est ras envisagé de supprimer la condition du
taux mmim il d Incapacité permanente pour l'ouverture du droit ai
revalorisation de la rente.

svu on e ' • maladie nluli'vFui e' t fin snNmLV en nature

7018 . 21 décembre 1 1)81 . M . Pierre Raynal expose a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que les
retraités ayant cotisé ;di régi nie propre aux départements du Rhin et de la
Moselle ne peuvent prétendre au remhoursc .nent des dépenses de santé en
vigueur dans ce régime s ' ils résident en dehors de la circonscription de cehu-
ci . Cette restriction apparaît 'rés inéquitable et pénalise u coup sûr les
retraites qui, après avoir cotisé pendant plusieurs di/aines d ' années a ce
régime, pensaient avoir le droit de prétendre aux avantages du
remboursement complémentaire- et ce, quelle que soit leur résidence . Il lui
demande s' il n ' estime pas particulièrement opportun que soit étudiée la levée de
cette disprsluun restrictive.

Açs«runrr malade ntuu•nuri t prrvultenn

11297 . 22 mars 1982 . M. Yvon Tondon attire dit de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation dans laquelle se trouvent les travailleurs aant, pendant leur vie
professionnelle, cotisé ai une caisse de sécurité sociale d 'Alsace ou de Moselle.
soumise a un régime particulier et qui prennent leur retraite dans un autre

/Menin upév Uui,lilllii' d 'ut orne prrvonnr

7446 28 décembre 1981 . M. Yvon Tondon attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le faut que la jurisprudence de la cunnmusiun nationale technique exige.
pour attribuer l ' allocation de tierce personne. qu ' une ares importante
proportion des actes essentiels de la vie ne puissent cire possibles, pour ne pas
dire la totalité . Certaines personnes Ires handicapée, auraient un réel besoin
d ' une tierce per.,, one nuis ladite jurisprudence de la C . N .T . la leur relise.
( " est pourquoi i . lui demande quelles mesures il compte prendre pour
permettre ai un esrr . in nombre de handicapes de pouvoir bénéficier de l 'aide
d ' une tierce persunns

Rô iuntisi . La majoration pour tierce personne est attribuée aux invalides
qui, outre leur incapacité ;i exercer un métier. sont dans l ' obligation d ' asodr
recours ai l'asssstance d' une tierce personne pour effectuer les actes ordinaires
de la vie . Il résulte de l ' ensemble des dispositions relatives u l ' invalidité, et,
plus particulièrement de l 'article 1. 31)5 du code de la sécurité sociale, que
l 'appréciation de la capacité de l ' assuré u effectuer seul . sans aide, les actes
ordinaires de la vie est fonction non seulement de ses infirmités, mais aussi de
son état général . de son âge, de ses facultés physiques et mentales . Une
jurisprudence du courtent .eux technique de la sécurité sociale confirmée par la
Cour de cassation, a permis d ' interpréter les dispositions précitées . Elle
conduit ai refuser la ticice personne aux invalides capables d ' effectuer un
nombre d 'actes limité . Un •' questionnaire ee qui énumère tous les actes
courants de la vie . dont la liste a été approuvée par la Cour de cassation,
a p porte des éléments d 'appreciauun u ce sujet . Mais la décision ne repose pas
uniquement star les réponses à ce questionnaire . ( "est arms' que la tierce
personne est accordée dans les cas ou . bien que les actes ordinaires de la vie
puissent au point de vue mécanique être effectués sans aide, leur
accomplissement pair l ' assuré est suscepuhle de mettre ses jours en danger,
ainsi que dans les cas oit Il existe une nécessité de suneill :nce constante . En
tout état de cause, la décision de la Causse d ' assurance maladie en matière de
tierce personne . ;und que celle, en Las d ' appel . des contmssons du
con Lent ie us lech nique de la sécurité sociale, n 'est prise qu ' en présence
d'examens et de rapports denumtr nt la possibilité ou l'Impossibilité
d' effectuer seul les actes essentiel, de !a vie . ( 'es procédures ont puni but de
permettre un examen de chaque cas particulier sous un ;tegle a la fois médical
et social . et de garantir une appreci ;alun exacte de l ' 'nvanditc.

.1ssurUmP mdlculir nmrrrnrt' e pre•VUr«mn en t«nure,

7710. 4 janvier 1 1)82 . M . .3aau” Pierre Kucheida attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la réglementation relative aux intervenions des service s de secours en cas
d 'accident Lors des accidents . les déplacements du S . M (I R . ou d ' une
ambulance sont assimilés dams le code de la sécurité sociale :1 des actes
méehcanx, et en tant que tels font Folle« d ' une prise en charge . Dans un cas
similaire . les déplacements des pompiers sunt a la charge des collectivités
locales ou, dans certains cas, ai la charge des personnes secourus', . II lui
demande s ' il est dans ses Intentions d'harmoniser la réglementation relative
:aux différents Intervenauits en cas d ' accidents . en Incluant les interventions
des pompiers dans les actes médicaux .
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Repoli, . Les transports effectués par les services des sapeurs-pompiers
dans le cadre de leur mission d ' aide aux accidentés et blessés ne pensent
donner lieu ai facturation et doivent étre couverts par les crédits qui sont
affectés ai leur fbnctionnenent, selon la jurisprudence de la ('sur de
cassation . Une circulaire du mtnistere de l ' intérieur . en date du
29 novembre 1979 a précisé que le transport des malades, suif cas d ' urgence
ou de personnes en danger . ne relevait pas de ces services . La rellexton se
poursuit cependant au suret de l ' éventualité du remboursement par
l ' assurance maladie de certains transports qui ne s ' inscriraient pas dans le
cadre d ' une mission de service public. Mais, à cet égard, deux questions se
posent : d ' une part, celle de la définition de telles interventions : d ' autre part.
celle de la détermination des tarifs a appliquer aux transports de l'espèce . ( 'es
considérations ne font cependant pas obstacle à la passation de conventions
entre Ics corps de sapeurs-pompiers et les centres hospitaliers . dans le cadre
du service mobile d 'urgence et de réanimation, en application du décret
n° 8(1-284 du 17 avril 1980 . Ces contentions déterminent les relations financières
entre les deux signataires.

1lunihrupo is établissements )

7874. I I janvier 1982 . M . Daniel Benoist attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème des vacances scolaires accordées aux enseignants et enfants
dans les centres de déficients auditifs . En effet . il apparait que certains
centres bénéficient de vacances scolaires au ntérne titre que l 'éducation, alors
que pour d'autres centres . la durée des vacances est p lus courte . II appuie sa
demande sur le lait que : les enfants sourds ont besoin, comme les autres. de
vacances : certains enfants ont des frères et soeurs entendants . Cette situation
pose des problèmes aux enfants et peut créer un sentiment d'injustice : sur le
pian matériel, il existe une inégalité des conditions de travail pour les
enseignants de ces centres par rapport aux enseignants de l 'edueauun
nationale pour une ntéme qualification et un méme salaire.

Réponse . Le problème de l' égalité des va 'antes scolaires pour les écoliers
sourds éduqués dans les établissements relevant du ministère des affaires sociales
et de la solidarité nationale a été évoqué par la circulaire du 12 janvier 1972
relative à la prise en compte des contentions collectives dans le calcul des prix de
journée (réf : Bullet . u//irirl . SP6 684-1 .901 du 12 janvier 1972) en ces ternies :
s En ce qui concerne la durée d ' ouverture des etahlissements pour déficients
sensoriels (avenant n' 18 a la convention collective du 15 mars 1966) nous vous
informons qu ' une enquéte effectuée en 1967 parle ministère des affaires sociales
avait révélé qu ' il était souhaitable de faire coïncider les vacances des enfants
déficients sensoriels avec celles de leurs frères et soeurs . Nom suggérons que le
règlement intérieur de ces établissements précise que les mineurs reçus peuvent
bénéficier de vacances égaies à celles prévues dans les instituts nationaux de
jeunes sourds et de jeunes aveugles „ Or, les vacances des I . N .J .S . et de
1'I . Ni..A. sont fixées, pat arrété, de façon identique à celles des établissements
relevant du ministère de l'éducation nationale dans chaque académie.

Pueles el télé(

	

(-ourru'r ).

8182 . 18 janvier 1982. M . Robert Chapuis expose à M . le
ministre des affaires sociales et de ia solidarité nationale qu'un
voeu fréquemment exprimé par les salariés concerne l ' affranchissement de la
correspondance adressée aux organismes de couverture sociale . Leur souhait
est de bénéficier, dans leurs rautports avec ces derniers, d ' une franchise
postale comparable à celle actuellement reconnue pour le courrier avec la
sécurité sociale . En conséquence . il lui demande dans quelle mesure une telle
requétc peut étre satisfaite et si des mesures sont étudiées pour étendre le
bénéfice de la franchise postale à la correspondance avec les organismes
sociaux autres que la sécurité sociale.

Réponse . En application de l ' article L-61 du code de la sécurité sociale,
la dépense résultant de la circulation en dispense d ' affranchissement des
correspondances expédiées ou reçues pour le service de la sécurité sociale, ait
l' objet chaque année d ' un forfait postal dont le mentant, fixé par la loi de
finances, est inscrit en recette au budget annexe des P . T . T . ( 'e montant est
proposé par le ministère des P .T .T . et sa répartition entre les différents
régimes utilisateurs est notifiée par la direction de la sécurité sociale ai
l 'administration des postes qui eut poursuit le recouvrement auprès des divers
organismes . Pour 1982 . le montant du forft postal inihalenient prévu dans
le projet de budget 1982 des P .T . T . s' élève a 1 825 004 11011 francs.
94,78 p . 100 de ce montant est à la charge du régime général, le reste étant
réparti entre les plus iniportulits régimes spéciaux . Tout organisme nouveau
assurant la gestion d ' un régime de sécurité sociale obligatoire désirant
hcncficier de lao franchise postale devrait s ' acquitter auprès du nu t stérc des
P .T . T. vt ' ur forfait annuel calculé d ' après les tarifs en vigueur et sur la hase
d ' un trafic global annuel établi par comptages statistiques . L ' extension de
cette franchise postale à de nouvelles catégories d ' nrgansmes uccstunneral
des dépenses supplémentaires que ces régimes ne sont pas en mesures de
supporter .

Frmnu'v , ongr dr mutrrnNI"-

8243 . 18 janvier 198 22 . M. Joseph Legrand demande a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s ' il
n ' en s'sage pais l ' innenagenient du travail pour la l 'ennuie enceinte . I. , n récent
rapport de l'inspection générale des alt ires sociales suuhgne le report du
risque lita ternitc sur l ' assurance maladie . ("est ainsi que les insuffisances du
régime de norlernne sont compensées par des recours ai l ' arrét de trsail . II
serait donc plus normal d ' allonger le congé de maternité . Outre le Men-fondé
de celte demande, les possibilités s 'expliquent par les constatations suivantes
depuis 1975, le nombre de congés indemnisés a baissé rie 3(1 millions pour des
rasons varices, guérisons plus rapides,

	

réduction de la durée
d ' hospitalisation . chômage dirat ou indirect du nombre d ' aictifs, précarité de
femph qui :tinette les salaries a renoncer ai i ' urrét de travail auquel ils
pourraient prétendre . En outre, un salarié sur deux prend sa retraite avant
soixante-cinq ans, de bon gré ou de f)rce . Les filières de cessation anticipée de
la sic active sont multiples . II lui demande donc s ' il n ' envisage pas, dés
l'année 198' d ' allonger le congé de maternité.

Réponse . Le rapport de l ' inspection générale des ahanais sociales travail et
maternité „, établi en 1981 . a titis en évidence le lien existant entre l ' activité
professionnelle des lemmes enceintes et les ronges maladie pris en complément du
congé maternité . Entre autres solutions, le rapport propose un allongement du
congé prénatal . Toutefois, ai la suite d ' une enquéte sur n l ' activité professionnelle
de la femme enceinte et l ' issue de la grossesse „ entreprise en 1979 par l ' institut
national de la santé et de la recherche médicale sur un échantillon représentatif de
femmes enceintes, il a été démontré que, paradoxalement, le taux de prématurité
était en moyenne plus faible chez les femmes qui conservaient une activité
professionnelle pendant leur grossesse que chez les femmes au foyer . Ces
derniéres sont généralement, du fait de leur isolement, moins hies informées sur
les problèmes de la grossesse . Sans oublier que certaines catégories socio-
professionne!Ies souffrent de la pénibilité de leur tcsail, de la durée ou de
l' inconfort des transports quotidiens, il faut admettre que toutes les femmes ne
sont pas exposées aux menus risques . Des nt'sures justifiées pour les unes
pourraient se révéler inutiles pour les autres . ( " est pourquoi il n ' est pas
actuellement envisagé de procéder ai un allongement généralisé du congé
maternité.

.I iurdnrt' riel//rase ,gr•nrruhh-~ FUrul.v nuNunul dr tulid,u-ilr %

8282 . 18 ) :utxter 1982. M . Jean-Pierre Gabarrou attire
l 'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarite
nationale sur un cas pour lequel il lut parait 1 avoir carence dans la
législation de la protection sociale . II s 'agit d ' une personne invalide qui a des
revenus ai peine supérieurs au plafond annuel au-dessus duquel une personne
seule ne peut prétendre ai bénéficier de l 'allocation supplémentaire du Ponds
national de solidarité Cette personne ne vit pas en ménage, sans quoi le
plafond de s. ressources serait modulé, litais elle a un enfant ai charge . et ses
besoins financiers sont aussi Importants, st cc n ' est plus, qu ' un ménage sans
enfant . Les prestations fanLliales tu sont pas normalement comptées dans le
calcul des ressources pour l 'attribution de l ' allocation supplémentaire du
I' . N . S . : pourtant, dans ce cas précis . on pourrait croire que l ' allocation
d 'orphelin et l ' allocation de logement que cette personne reçoit lui assurent
un niveau de ide décent, mais, st l ' un l 'ail l ' estimation de ses ressources
annuelles totales, elles se situent seulement aux environs de 2_81(11(1 francs.
( ' ela est encore bien luta de la somme considérée conure le revenu minimum
vital d ' ut( ménage . II lut demande quelles dispositions tl envisage de prendre
pour améliorer la réglementation qui permettrait ai une personne invalide
visant avec un enfant a charge de percevoir une garantie de ressources au
moins égale à celle d ' un men : ge.

'f ssuranei . rire/h cri' ,grrirrrdurv

(1'bmis nalionul de solidarité

17260 . 12 juillet 1982. M . Jean-Pierre Gabarrou rappelle les
ternies de la question écrite n ” 8282 parue dans le Journal officie/ du 18 janvier
1982 ai M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, question restée sans reponse a ce jour.

Réponse L ' uucnenuun du décret n 74-820 du 25 septembre 1974 a
amélioré la ,uuatton d,, a„uré, ins,dkles 1 .11 el7el . en appliction de ce
Texte, les pension, d'tnvanduc ne ,ont plus calculées sur la base du „d ;utc
perçu durant les dit derniere, années antérieures a l ' ntsandite mais sur celle
des dix années dont la prise en voniple se réside (hie la plis Iaoor,hle
l 'assure . De plu, . en application du décret n” 73-1212 du 2» décembre 197 t .
les pensions dlnvanduv sunt rumb,'isecs sin la base de la variation gtner :de
des salaires ont 1" pans', et :nt 1 " juillet de chaque année Le taux de
revalurisauon prenant effet au I '' janvier est égal a la moitié du taux
global de rcxah,ns :uutn lntencnu au nom, de farinéc preeédentr ' .0

I " Juillet, le coelltctent de rexaloi Isallnn est lise d ' aspre, le rapport du salaire
mo\en des assures pour les deux pi•rlodes de douze mois précédant le l " ,rvrtl
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de l ' année considérée, ce coefficient étant ensuite divisé par le coefficient
appliqué au 1` r janvier de ladite année . Fn outre, la pension d' invalidité ne
peut être inférieure à un montant minimum fixé par décret et revalorisé
périodiquement pour tenir compte des variations économiques . Enfin.
lorsque le total des ressources d'un titulaire d ' une pension d ' invalidité est
inférieur à un plafond fixé par décret, l'intéressé peut bénéficier de
l ' allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité . L ' attribution de
cette prestation, d ' un montant annuel de 13 900 francs est, en effet, soumise à
clause de ressources . L 'ali'>cation n ' est duc que si les ressources de toute
nature O compris le Fonds national de solidarité) n ' excédent pas un plafond
qui est de 24 91111 franc par an pour une personne seule et de 444(111 francs
pour deux époux . Ces plafonds sont fixés à un montant identique pour tous
ies prestataires à l ' exception des veuves de guerre qui bénéficient d ' un plafond
de ressources plus élevé en application de l ' article 7 du décret n° 64-3110 du
1" avril 1964 . Il s ' ensuit qu ' une personne qui perçoit l 'allocation su-
plémentaire en complément d ' un avantage viager servi au titre de l ' assurance
invalidité et qui a des enfants à charge se voit appliquer le mime plafond des
ressources que celui fixé pour une personne seule . Toutefois l'allocation
supplémentaire du Fonds national de solidarité étant une prestation
d 'assistance, ai caractère non contributif, il est apparu préférable jusqu ' ici de
faire porter l ' effort de solidarité de la collectivité nationale sur la
revalorisation de la prestation plutôt que sur une différenciation des plafonds
de ressources en fonction d ' une multiplicité de situations susceptibles de
recevoir une solution dans le cadre d ' autres législations . Il s ' agit notamment
de la législation relative aux prestations familiales . En effet, les prestations
familiales que perçoit une personne seule ont été revalorisées de manière
importante : allocation de logement ( + 50 p. 1011 en moyenne en 1981, avec
une inflexion au profit des parents isolés) allocation d'orphelin ( 33 p . 100
au I se septembre 1982 conformément au projet de lot portant réforme des
prestations famaliales soumis au parlement) . Par ailleurs, les familles
nécessiteuses peuvent toujours recourir à l 'aide sociale à l ' enfance en
présentant une demande à cet effet au bureau d ' aide sociale de la marrie de
leur domicile . Cependant, la question qui préoccupe l ' honorable
parlementaire sera évoquée dans le cadre du groupe de travail interministériel
administratif ayant pour objet l 'examen des conditions d 'appréciation et de
contrôle des ressources ouvrant droit ai l ' allocation supplémentaire.

.4 iurunc e ntulurGe noue^note r pr mutin n en tartre r.

8288 . 18 janvier 1982. M. Jacques Huyghues des Etages attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le fait suivant . Une Française séjournant en République
fédérale d ' Allemagne, perd connaissance et est transportée dans cet état en
milieu hospitalier par hélicoptère . Rentrée en France, après amélioration de
son état, elle se voit réclamer les frais de son transport en hélicoptère . Sa
Caisse de maladie de la sécurité sociale refuse de prendre en charge ses frais.
Or cette personne n ' a pas les moyens de payer. Peut-on la rendre responsable
de l ' organisation sanitaire d ' un pays étranger qui n ' est pas forcément aux
mêmes normes que celles en cours en France . Il lui demande ce qu' il pense de
cette situation et ce qu 'il espère faire pour y remédier.

Réponse . - L'article 22 du règlement C .F .F. 1408 71, relatif à et sécurité
sociale des travailleurs et de leur famille qui se déplacent à l ' intérieur de la
( 'ommunauté économique européenne, prévoit que le travailleur qui ouvre
droit aux prestations de l ' assurance maladie dans l ' État compétent . et qui
vient a nécessiter immédiatement des prestations au cours d ' un séjour sur le
territoire d ' un autre puys-membre, a droit aux prestations en nature servies
par l ' institution du lieu de séjour . selon les dispositions en vigueur dans ce
pays . Or, l ' article 194 dn code fédéral allemand des assurances dispose que
ça tous les frais de transport . . . encourus en relation avec l ' octroi (l'une
prestation de la Caisse inaladie . . . . seront pris en charge pour l ' assuré " . En
autre . les secours héliportés sont pris en charge par les organismes de sécurité
sociale allemands . Ainsi . sous réserve que la personne qui a du être
transportée par hélicoptère vers un hôpital allemand lors de son séjour en
République fédérale allemande soit salariée . ou ayant droit d ' un assuré du
régime général . la Caisse dont elle dépend doit procéder au remboursement
des frais de transport pris en charge par l ' institution allemande.

Assura., riedle+ii' généralités rnm7urunntic des pensum,.

8432 . 18 janvier 1982. M. Alain Brune attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
conditions d ' i'troi de majoration pour l ' assistance d ' une tierce personne En
effet, les demandes de tierce personne sont très souvent refusées, car les
conditions d ' ocnoi de majoration sont telles que la plupart des demandeurs
ne peuvent les remplir . Contrairement à l 'aide sociale, la réglementation
actuelle ne permet pas de moduler cet octroi en l 'onction vie l ' étau d ' invalidité
des demandeurs . En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour modifier cette réglementation dont la rigidité rend son
application inéquitable .

:ii,ur<urre rn'i//stuc

	

crnéndnéo mr!/urullOn de .i pen.wnrtr

19383. 311 août 1982. M . Alain Brune rappelle ai M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale que sa question écrite
n°8432, pub l ies. au fourn il/ officie/ du 18 janvier 1982, n ' a, :i ce pour, reçu
aucune réponse . II Im en renouvelle donc les ternies.

Répmur . Aux teintes de l ' enicle L .3111 de code de la sécurise sociale,
l 'état physique des invalides conduit à moduler les pensions qui leur sont
servies . Les invalides sont ainsi classés en trois groupes . Le troisième réunit
les invalides qui, étant absolument incapables d ' exercer une profession, sont
en outre dans l ' obligation d 'avoir recours :i l ' assistance d ' une tierce personne
pour effectuer les actes ordinaires de la vie . (' onrme l 'observe l ' honorable
parlementaire, cette majoration pour tierce personne n ' est pas elle-même
modulée selon les bene iciaires et concerne les seuls invalides du troisietue
groupe ai l ' exclusion de ceux du deuxième, alors qu 'à l ' inverse, l ' allocation
compensatrice pour l ' aide d ' une tierce personne versée aux personnes
handir' :ipe ..s peut être modulée en fonction des dispositions des articles 4, 7
et 8 du décret n ' 77-1549 du 31 décembre 1977 . Le ministère des affaires
sociales et de la solidarité conduit une réflexion sur une éventuelle
modulation de la majoration pour tierce personne de la pension d ' invalidité.

Emploi et activité i politique de l'emploi Bourbes-du-Rhône

8610 .

	

25 janvier 1982 . - - M . René Olmeta appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la question suivante : La situation de l 'emploi dans ' es Bouches-du-Rhône
demeure caractérisée par un accroissement sensible du nombre des
demandeurs d 'emploi . Par ailleurs, le taux de chômage est passé en un an de
9,9 à 12, soit une progression de 2,1 points . Une des mesures susceptibles
d ' entraîner une réduction du chômage est certainement constituée par
l ' abaissement de l'àge de la retraite . Permettre aux travailleurs, qui en
manifestent le souhait, 'ie prendre la retraite au taux de 50 p . 100 du salaire
annuel de hase. dés l ' âge de soixante ans, apparaît de nature à apporter un
élément positif dans le contexte actuel du chômage . Ne serait-il pas possible
d ' envisager au moins deux solutions : I " par la voie législative : modification
des textes ci-dessus rappelés (lois du 30 décembre 1975 et du 12 juillet 1977)
de manière à permettre aux femmes remplissant les conditions d ' age déjà
énoncées d ' obtenir une retraite anticipée, à plein taux . à partir de cinquante-
huit ans par exemple . 2 ° par la voie contractuelle : aménagement de l ' accord
interprofessionnel du 27 mars 1972 prévoyant un système de préretraite
(garantie de ressources) pour les salariés licenciés ou démissionnaires, agés
de soixante ans au moins :i la date du licenciement ou de la cessation
d ' activité . C 'est vrai que certaines possibilités sont déjà ouvertes (dans des
conditions très limitatives) aux salariés licenciés après cinquante-cinq ans,
mais l ' aménagement susceptible d ' apporter une solution positive a ce
problème consisterait à permettre aux licenciés et démissionnaires d ' obtenir
sans restriction particulière le bénéfice de la préretraite à partir de l'àge de
cinquante-huit ans . II lui demande en conséquence de lui faire eonnaitre les
mesures qu 'il compte prendre dans ce domaine spécifique.

Réponse. Il est rappelé que la loi du 30 décembre 1975 ouvre droit à une
pension vieillesse au taux plein dès l'àge de soixante ans, d ' une part, aux
travailleurs manuels exposés aux conditions de travail les plus rudes s 'ils
justifient d ' une durée d 'assurance de quarante-et-un ans et, d 'autre part, aux
ouvrières mores de famille cyan : élevé au moins trois enfants, dés lors qu ' elles
justifient d ' une durée d ' assurance de trente ans . Par ailleurs, la loi du
12 juillet 1977 autorise l ' attribution d ' une pension de vieillesse, au taux plein.
à l ' âge de soixante ans au profit des femmes totalisant au moins trente-
sept ans et demi d 'assurance dans le régime général ou dans ce régime et celui
des salariés agricoles . L ' ordonnance n° 82-27() du 26 mars 1982 permet à
compter du 1 " avril 1983, aux assurés du régime général de bénéficier, s 'ils
totalisent trente-sept vis et demi d ' assurance tous régimes de retraite de hase
confondus, d ' une pension de vieillesse au taux plein .i compter de leur
soixantième anniversaire . ( ' e dispositif est donc plus favorable que celui
prévu par les deux lois susvisées. Toutefois, dans le cadre de l ' ordonnance en
dessus évoquée, il n ' a pas été prévu de dispositions générales d 'ouverture du
droit :i la retraite à un âge inférieur :i soixante ans . Les régimes de retraite ne
seraient pas en effet en mesure de supporter, compte te . •t de leurs
perspectives financières, le coût élevé qu ' entrainerait l ' attribution de la
retraite au taux plein avant soixante :ns ae profit de certaines catégories
d 'assurés numériquement importantes S ' agissant des prestations susceptibles
d 'étre attribuées avant rage de soixante ans dans le cadre du régir].
d 'assurance chômage, il est rappelé que deux dispositifs ont déjà été mis en
place par les pouvoirs publics et par les partenaires sociaux à l ' intention des
salariés aiges de cinquante-cinq ans au moins : le régime des allocations
conventionnelles et des allocations spéciales du Fonds national de l ' emploi,
applicable aux personnes licenciées pour motif économique, et le régime des
contrats de solidarité en faveur des salariés désirant cesser totalement ou
partiellement leur activité et dont les employeurs s ' engagent à créer des
emplois. L 'avancement de soixante ai cinquante-huit ans de l ' âge :i partir
duquel pourrait étre attribué le bénéfice de la garantie de ressources . en cas de
licenciement comme en cas de départ volontaire, devrait résulter d ' une
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dectston des partenaires >octaux . ge,tiunn .ure , Jr I'as,ur.mce ehoniage ( ' e,
derniers sunt drtulr . .tpres la parUtltln de l ' ordonnance su, l ' abaissement d,
rage de la retraite . rcexaminer les conditions d ' Intervention du legune
d 'assurance chômage en faneur de, tra,ailleus aire, I .0 suggestion de
l 'hunorah ,e parlementaire pourra: cire Ourlée :i horc;num de ce réexanten
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876h .

	

25 j:uixter 1982

	

M . Jean Oehler'ire M. le ministre des
affairas sociales et de la solidarité nationale de precncr selon quelle
moine e se fera la révision des pensions de xlelllesse du Rome general
liquidées Litant le l '' )aimer 1974 . et s'il ensnagc de releser . sur les nte•ntes
hases . les pensions d'Imaidité

Repun2r . Le guuxernement est tout a Lui conscient des dupantes de
traitement Lutes aux retraites du reluire gencrtl de la securte sociale qui,
totalisant plus de 30 an, d :usuraire. ont demande la liquidation de leurs
droits usant le I `r janxtcr 1975, date de plein effet des dispositions de la Lot
du 31 décembre 1971 qui a porte prngressncntent de 1211 a 1511 le nombre
ma•imum de trimestres susceptibles d ' élre pris en compte pour le calcul des
pensions de stetllesse . Certes, trois majoration, li,rluoaires de 5 p 11111 ont etc
appliquées aux pensions liquidées axant le I " fa : suer 1972 sur la hase de
30 ans d 'assurance et deux majoration, a celles qui ont etc liquidées .tu cours
de l ' année 1972 compte tenu de 32 annuites . Ces majorations Lui ont eu pour
effet d ' accorder respectisement aux interesses 5 et i annuitcs et dente
demeurent cependant insuffisante'. . ( ' est pourquoi le ge.uxernement a décidé
de préstrir un dernier rattrapage . a compter du 1 '' décembre 1982, en f ,eur
de ces retraités en fonction de la dures d ' assurace dont Ils justifient . Celte
mesure a tait l ' objet d ' un projet de loi qui est en discus,renl au parlement II
est a noter qu 'a la différence des precedentes, celle rexalonsattoit doit
également bénéficier aux retraites qui n'ont pu obtenir . la prise en compte.
dans le calcul de leur pension . du salaire annuel mo en de, dix meilleures
années . eu niurmémenj aux disposition, du décret du 29 décembre 1972 dont
l'entrée en vigueur a été fixée au 1" jans ter I97i . Les pensionnes dont le droit
a été liquidé asant cette date se serrant donc appliquer des majoration,
forialaures quelles que soit leur durée d ' assurance. Pan ce qui concerne les
pension, d 'imaltdite, ul croisent d'uhserxer qu ' elle, sont calculées
indépendamment de la durée d ' assurance . contrairement aux pensions de
steillesse . Ur rattrapage de, pension, d ' insandnc liquidées a saut le

1 " jamaer 1974 apparait donc moins opportun qu 'en nntntrre d ' assurance
stcillesse et c ' est pourquoi . le gouvernement n 'e ix sage pas de prendre,inc
telle mesure

i,surururr rntdadle muerais• (tris noti nt rit situer

8823 . 25 )atteler 1982 . M . Lucien Dutarci alun: l 'attention (le
M . le ministre des affaires sociales et de Is solidarité nationale
sur la situation de, ambulanciers non agrces en nuheu rural II lut rappelle
que ceux-ct 1° dans la plupart des cas . ne sunt pas agrées t .i'. Iagrenlent les
contraindrait it eniptoger une équipe de salariés afin d ' assurer le service
24 heures sur 24 . ce qui n ' entre pas dans leur, possibilités linancteres et ne
répond pas aux besoin, locaux . 2 " qu ' Il, pratquent un tard de prés de las
motté Inférieur au tarif pratiqué par les ambulanciers atgrees ; 3' qu ' ils n ' ont
pas droit au ,t tiers pavant tt ,erse par les causses de sécurité sociale . fie
mutualité agricole et de (' A M .() N . S Ainsi le client duit acquitter sa
facture u l ' ambulancier puis insulte demander le remboursement :i sa caisse
Or . dans la pratique . l ' anlhul : acter non agréé en nulicu rural est trop +,ment
victime de client, non solvables contre lesquels Il n ' a tac un recours et qu ' Il a
cependant le dcunr de séhleuler . Il lui demande t1 ' tccortler le tiers pavant
aux ambulanciers non agréés en milieu rural, afin que ceux-ci, presenc, dr
déboires matériels . continuent a exercer leur profession indispensable aux
secteurs ruraux déjà défaxorses par le manque d'équipements médicaux

Rcpan.,e Les madahtes de prise en charge des déplacement, effectués
par les entreprises de transports sanitaire, Iimt actuellement l'objet d ' une
étude en sue de la définition de réglo, mutins complexes et plu, aisément
contrôlables que celles actuellement en sigueur . La questital du tien-pdy :ult
sera abordé e dans ce cadre.

.4x,tutdtre maladie nurlrrtiN,• pre,lul .'n n en nana,/

8949. i" février 1982 M . Robert Maigras .turc l ' ut tcnuon dr
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le non-remboursement par la sécurité suclde des +sucs ntcdreales aspres
d ' un medcon assermenté auxquelles les postulants a la loden, n publique
doivent se soumettre avant toute embauche Ian conséquence . il lui demande

par souci de placer tous les travailleurs sur un pied 'l ' égalité dosant Icur
couverture sociale . Il ne serait pas envisageable de leur accorder ce
remboursement par la sécurité sociale ou d 'enxsager la prise en charge de ce,
visites médicales par l ' administration qui sera leur enlplo)eur .
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Reptrn,r Le, plesl tins, de I assur .lncc 111 .tLuhe ne rie u,rnt i•tre ,oser,
qu 'a I tcca,t in de truies ou cun,ult .ulon . ou de soins donnes rit sue du
Iranenlcnt dame 111 .d .tdli I) .tn, ers cundiuuns . des .rite, mrdlc,iut pr .ii quo
afin de de'cicr l'aptitude ph„lyuc requise, nol .tnlnicnl pour l'exercice dune
artislte professionnelle . n'entrent pas dans le ilt .11ttp d ' ;'ppltc.tnot dr
l'assurance niatadle . el ne peu sent trottiner un renlhoursenlent a cc titre 1 e
num,tee delegue,tuprc, du Pr_mlcr n :mnlrc . charge de la Ioncuon publique
et des reformes .tdntulIstralltes .t etc s .u,I .t mutes lins utiles . de la suggestion
enlise par I ' Ilallarahle p.trlt'lllentaire . de prise sa li ellarte de re, xl,tlts
niéJlrales par Iadmtni,lratinm qui serait l 'enlplmcul des Candidats d 1,1
fonction puhllyur

(t!et'
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8969 . I" ferrer 1982 M . Pierre Bas appelle f .tin:mm11 de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le cas
d ' une po-sonne de nauonahte française qui a ellexnue se, etudes a l ' étranger
Rentrer en I rance et ne trouis :nu pas d ' emploi . celle pesonne demande
hencliclen de l'allocation furliu'alre de chorilage ( ' elle-ci lui e•.! refusée pas
l'Assedi, :nt motif qu'elle ne peul lui cire atlnhue'e quapre, une :Mente de
six mou . L ' intéressec . :issurce sociale a l ' etrtnge, tescndique alors :ttipies
des sers ces ctinrpetenis la rcgtlarnatiall de soi situation os-a-sis tic la
sécvntc sociale . avant etc jusque-la unnatunculec a l 'oranger . Il lui est alors
répondu qu ' elle ne pourra ,') Inscrire qu ' upres et ide i(xurahlc de son dossier
par l'A „crac Il lut lait reni,urqucr les aspects Illogique, et injustes de cc' étal
de 1:111 yu ; redent :1 pcnaluer, au regard de leurs droit, sociaux, m„
ressortissants qui accomplissent . hies 10ux011 a leurs sial, . Jes études a
l'étranger Il lui demande en consequcnec s ' il n ' estime pas opportun de
prendre des ma sures ,usrep(Ibles de renu'dlcr :I celle ,nu ;uu,n.

Rt enon,r les preslautn, sersec, par le rcgmle d '.ls,urulee chonlagc,nn t
des'Ince ., a compenser 1 :1 perte de , .ilairc ,nh .e par le trav ailleur salarié en cas
de Ilcenrtenlenl ou de drmn,lon p,• tr un nwul le'guunc et ai lui assurer un
retenu de remplacement S 'agissant Jr Jeunes a la recherche d ' un premier
emploi . Il n ' apparut pax que les triestines susceptibles de lariliter leur 111,111011

consistent en I ': ttribuuon d '.tllocatlirtl, de cheinmage nrus pluti,t en un
e. .lrgisserricnt de, citons enlreprs en in.tltre de ii,rmutlun proie„lutnelle.
( ` est pourquoi les partenaire, sureaux qui ont conclu l 'accord du 27 nias
1979 . ont soumis l ' attribution des .tllnt,ttiun, lorl ;ntalre, :1 des conditions
strictes . dont celle tfuu Jéhu de sx nous ,1 ' IINCrtpti011 rnmme demandeur
l'empir , I Les partenaires sociaux ont toutefois assoupli cette regle par un
anenaut du X niai 1981 qui préxot que lorsque le jeune a sunt un stage
d ' au moins 5011 heure, . et• deLn est réduit de la durée de la nome du stage
fit Ce Lu : concerne la anxrruur sociale de celte retegonr dr drm :uldcus
d ' emploi . Il convient de rappeler qu 'en apphetnat de l ' article I 242-4 du

cade de la ,écume sociale . ,culs les trinquons perce,111' une allocation de,
A„edlt peux eut herche., de, prestations de 1.1 si'r:urite sociale pendant la

pénale d ' Indemnisation et a l 'expiration de celle-ti s ' Os demeurent t la
recherche d ' un emploi Durant la pr;node d'i tente ou les prnno-demandettrs
d ' emploi ne he'nclicitnl pas meure d'une .Murantes de tht;nlage . les uilcresses
puisent ,olhcrtet leur adhe,tou au regunc de l 'assur.uee personnelle . Axe
Mite . le Iégl,Ltleur .t presti en leur laveur le pnncipe d ' une cotisation
tenait, ire redusse dont le maltait est de 5 228 franc, par an rage hume
prévu pour le hcnefiee de telle trtsauun est nrlucllcmcnl de vingt-deux ans

:I s vaurtt r n :tdudn' nwn'rnnr t '(iii tilt' et t onnwnru t

9080 . les net 1982 M . Lucien Couqueberg aire I,ttenuon
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le, nombreuse, eutntc,leuons icsultanl des dM1k:tentes Inteipre'I :uluns
entre dates et lutées des repos prescrrt, pour maladie par les midcclns en
.,eut des salaries . Lc nombre de cc, tanlestauurtn donlonlre qu ' Il > a lu un
\n,' nrohlenu, qui pourrait e'tre laidement résolu par un changement dan, le
texte de l'unpnnie unir,: pour les teutllos de maladie Sur la feuuie de maladie
est Indique ., nombre de luis

	

. a t'rntptel du

	

,t Or . de nanti,leu,
tnedecln, fout figure :

	

roc nth'que une date MI10-ente de celle a iagr .'ilt Il,
ont p elage' l ' acte mcdit .i1 et ceci en toute bonne fil

	

Il .t ta ie po„,hlr de
modifier l ' axis d ' arre't de Ir,x ;ul en supprimant la mention . .i rut :ptei
du

	

„ et le nlcdecln dut maintenant prcrl,e : la tl .ue let non plu, le nombre
de loues, lusqu ' .t laquelle le repu, est ple,cilt l'eut I .t feuille de ne
peut-nit baiser une tonne ' yw ,ou clause et permt, tout en tesprrt .ut les
tonie, de l ' article 2 . paragraphe 4, de la couten ion de, nledec :ns Peul cire
que si la leullle de soin, ne conipnttau pas la formule „durer de
Ilnletny,non de Ir:nall d inniptcr

	

niasdu,ec de l'Intrnupuun de
Irat,ul :t compter d

	

la datte de pics npuun ., loin . qu'Il est oint dan,
I ,tut le 2 . paragraphe 41 . celas supprimerait Ica po„IMlucs d 'rreur Il lui
demande de tout nenrt• en ecustc pu : que lu niudlllulunn des lculllcs di
rnladu• s ' encrait' dans les meilleurs deius . afin de suppurer au pi,is soc
Initie ,omets' de conflit,

Repue. fit ais do prescription d ' auto de IGtt :n1 peul maladie . les
ntédecnls rt'nlplsse ' une rubrique Ares tue a cet clics sur les ironie, de soins.
les .nn d ' artel de lt .nad ou le, ;Isis de prulungauun d ' ailé' dr teuton 1 es
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iii aid es houri argue, lent p .0 les .rnirx, nnnstenrl, que par !e ( 'entre
d 'enregl,trerrrent et de tesun,n des formulaire, adnun similis prerulent d cet
elfes l ' Indication du nomhre de tour, d arrdt de trarsaul prescrit, ainsi yur la
date a partir de laquelle cette dec ulon inter\ lent S ' agissant des deus. derniers
imprimes la ( 'cesse nationale de l'assurance maladie de, ttir a illeurs salarie, a
propo`e que la redaactlon de seul-ci `oit niodihc• . compte tenu des M1 'f-Knite,
lice, .i l ' Indication de la date de rie flirt des l ' Inraliraaiue sourrnl dllierente de
celle d, l ' acte medical qui est deternnmite l ne decuion n aa pu encore cire
prise .i cet criard- par suite de projets actuellement a I étude tendant a
mndulier le, heure, pendant lesquelles un assure ntaalade est autorise e quitter
son'Junnclle, ce qui pourrait conduire a un reunenagenu•nt prochain rie ces
imprimes . Par ailleurs, la feuille de s oin, lait l' objet d 'une étude approfondie
de la pari des sersices de la Caisse nationale de l ' assurance maladie d,,
tritxailleurs salaries rn relation asec le pinte„Ion mericaic :\ cette occsn,n
la prupn,rtion des ! ivaxrehlc p .ulrmrnt,nn pourrai taire l ' r,htel d ' un ex,unrn
attenlil .

ar,arrrurn• urrrrhrirtr Je,r, per, rince

9092. i " lesner 1982 . M . Jean-Charles Cavaillé demande ,r
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s'il
n ' enrsuie pas une niuniliciiion des tesles réglementaires concernant
l aitrlhutiun de la pension dlnvalidite . catégorie III, dans le sen, d ' une
modulation en fonction du handicap . II lui cite le cas d ' une jeune personne (le
sa circonscription . presque aveugle . diabétique et qui a subi l 'ablation de se,
deus reins ( 'elle-ci ne peut effectuer seule les actes de la tic courante ()r le
classement dan, la troisième calegurie dlnraiides lue a etc cependant relu,c.

.a n rurmtri. un-uhi/nnha rien 'r r pensiaa,

18158 .

	

26 juillet 1982 .

	

M . Jean-Charles Cavaillé s 'étonne auprés
M . le ministre des affaires sociales et de la soliaarité nationale de
n ' aime pas r,,• ;enu de réponse ù Na question écrite n ' 9092 (publiée au Juuruul

officie ! du 1" février 19821 relative aux conditions d'attribution de la pension
d5malidtri catégorie Ill . II lut en renuurelle donc te, ternes.

Re iruur ..

	

Aux ternies de l ' article l . . 311) riu code de la sécante sociale, la
pension durs andte tr nsiemc categune comportant la majoration pour
rt tierce personne est attrihuec u I inrande qui est absolument Incapable
d 'effectuer les actes iirrhnaites de la sie et qui se ternie dan, l ' obltgauun
d 'avoir recours ;i l ' assistance d ' une tierce personne . L ' attribution de la
majoration n ' rnterrrent qu :apres yull ait été me(hcalement constate que l 'étal
ph)slyue du malade justifie la présence de celte tierce personne . I .e refus
d ' attribution peut naturellement nitre cent :ste devant le, juridiction,
compétentes Il est toutefois exact que les conditions d' attribution restent tes
séleclues et que toute méthode de modulation conduirait en fait ;i accorder
des majorations u taux plus faible a un niunnhre ires supérieur de personnes.
Une telle reforme ne peut donc élu, entreprise que dans lu luette ales
ressources hnancteres de l ' assurance-maladie.

'l .11 OU e tituladie ntutrnuti r prrrtunun, rit uu titre ,

9138. I" l'esner 198 22 M . Michel Noir attire l'altenunn de M, le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation faute aux artisans ambulanciers non agrée, . Il semble en effet que le,
disparité, de tarification, ainsi que miles de, remboursements aux assures
sociaux pcnahsenl lourdement celle catégorie qui pourtant participer l 'eftùrt
en Liseur de, personnes hospitalisées . ( " est pourquoi Il lui demande quelles
sont ses intentions au regard des revendications de laa fédération nationale rie,
artisan ambulanciers non agréés et quelles mesures Il compte prendre dan, le
sen de la sausfactnon de celle,-ces.

Repoli, La tarification désormais applicable aux transports assures par
de, ambulance, appartenant a des entreprise, non agréées est caractérisée par
une réduction importante de, disparité, justement signalées II n ' encre plus
que treize toiles tarifaires pour les liri:uts departemcntaur et six pour les
tarif•, kilométriques au heu de respectivement (rente-huit et treize en 19x1
( 'cttc harmunuanun . yui snulire de délicat, pruhlemc, sera poursuis,
D ' autre part, en ce qui concerne le, transport, n exigeant pas médicalement
la position allongée . la Caisse est fondée en apph'ation du principe général en
mituere de sécurité sociale rie la plu, stricte ecunnnue compatible arec
l ' efficacité du traitement . a ne prendre en charge le, fran, que sur la bd, du
tarif laid . Au terme de l ' étude actuellement entreprise en mattére des
transport, sanitaires, une morlilicatrun du s)sterne de tanlicatiun et de
remboursement des déplacements assurés par les crnlreprises non agréée,
pourrait itre opérée .
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lh'pdrlrntrnl, est Iran marc r! "mrtre-mer
drpdrtr'uu'0fr J 'enta nuire

	

furironrr' nruhnhr uuurrru

9234 . I" ferrer 1'182 M . Camille Petit auge,. l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sut le, rlupanlr, existent au re t rd de, règle, de calcul de l 'inJemnnr
piurn .rllere en cas d :rret rie travail, entre la métropole et les I) () M

	

lin
I rance metropnlll .une, ce, regle' sunt lïsee, par I article L . 2911 du code de
,réunie ,ocl,lle et p air le, eiucles 2 ,1-31 et 12 du R A P . n " 4541179 du
29 decennhre t'•`» Dan, le, U . O M . , l' indemnité jaurnallcre est calculée
n,nl ' ,rnnennent aux disposition ,, de l ' article» de la loi n ' 54-8116 du 13
195-1 . et elle est eriale au un trois cent ,nnanueme de, salaires ou gain, des sus
in ., ;tumeur, a l ' Interruption rie trasail D 'autre part, le décret n ' 55-244
du itlfrrnet 1955 yu] a chi ait aux U .O .M . certaines dispositions du
R \ 1' n 45-01 7 1 du 29decemhre I"•)45 n ' a pars preru l ' apphcauon des
article, +I et 12 y n detinl„ent les conditions dan, lesquelles certains salaires
nnomplets peu,ent are remplaces nu re tahlts Il résu l te qu ' un assuré yur a
dia Interrompre ,•.un Iranaul durant quatre au curry nuits en rai,un d ' un
accident du ou d ' une maladie . et yuI, en tauon d ' une nouvelle
q Lll .ldlr, unit Illlerrnlllpre al nauscau apre, une euurtc reprise s; 101t servir
une Indemnité juurnahere densore et sans relatrran aucune arec ses gais
prulesstrrnnel, hahtiuel, Au,v, d lui demande a quelle date il envisage
d 'étendre ,mix 1) O . NI la legul :uron en vigueur en métropole.

Rendu, L ' article L 7 47 du code de la securde sociale prirot les
mndarlutes de calcul de, prestations eu espece, renées dans les département,
d ' outre tirer Il fixe ic montantn ude l'Indemnité journalière ai la moitié du gain
journalier de hase del ;usure, sun le cent quatre-rung(iime du montant des
gains des sis mois aneneur, a la date de l'interruption rie tr ,ill . La perrode
de rerirence exceptée, les régies de calcul sunt sur ce puant Identiques entre la
I'runcc metrnpnhu ire et les deparrtennents d ' outre-mer . La disposition ai
laquelle il est lut refirence résulte, quant a elle . de I :article L 747 alunéa 4 et
concerne plus p:umucuhirernenl le, trnaulleurs saisonniers . I .e gain journalier
de base pris en compte est . dans ce cas, égal au trois cent sutxanllime du
montant de, gains le, 'Joule mois antérieurs a la date de l ' interruption de
traraul . S ' agissant de tras ;ul saisonnier . il n 'est pas possible d ' aligner les
règle, de calcul de llnrlenuute µntnraItere sur la législation en sigleur en
métropole . étant donné la dupante des iu•tirrtés salariées qui 5 sunt
déieinppee,. Par ailleurs. les conditions salariales d'ouverture des droits aux
prestations de seCirnle sociale . ;tpphcahie, aux départements d ' outre-ruer.
sont déja adaptes, aux conditions locales de travail.

	

lJrur/~rr,

	

Ire q m!lrur r•I r,utgrv', '.

9340 . x fis nier 198;2. M. Louis Moulinet attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le sort de, trasiulleurs Immigré, qui . accidentés en France, sunt
injustement Ienahses. Ian effet, leur connaissance Insuffisante de notre langue
les nhhge surs re Un stage de mise a niveau a vient de pouvoir prétendre
entrer dans un ('entre de li,rmauon prnlessionnellc pour handicapé, . Ce,
centres étain peu nombreux . Ils ,ont donc Ires demandés . ( 'e yur entr uine
u,usent uns at!ente fuel longue de l ' intéressé désigne par lia
(' .O . T . O . R I : . I' . pour ',dure ce stage . Pendant celle période d 'avant
l ' entres en stage, les tntxuilleur, unnugrcs ne heneliicnent d ' aucune ressource
leur permettant de sure, ,r leurs droit, sont épuises en miniers de chômage.
()r II s ' agit . trois fou sur quatre . de tranarlleun accidentés du Irasanl Il lui
demande donc quelle mesure il compte prendre pour pallier cette situation.

litrunger, (travailleurs rrrwt,grnr

18652 . 2 aoirt 1982 . M . Louis Moulinet demande ai M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale dans quel délai il
compte apporter r éponse u sa question n" 9340 du 8 février 1982

	

Rr patte

	

D'une mruuere générale la leguslauun sur le, ;rccudcnt, ne faut
peu de différence cnuc les trasanlleurs français et les adieu, Inmngrés sur
le sol nalrrrmul Le, tus et les acres pros cuit hrneficrer dans le, conditions
prévues par l ' article 1 .444 du cou, de la sécurité sociale d'une rééducation
prnln's,rr,nnelle comportant b, cas échéant . un stage de muse a niveau Ainsi
que le lait remarquer l'honorable parlementaire compte tenu du nombre du
places disponible, dans les centre, de reéduration professionnelle . l 'attente de
Ventrée en stage peul rire longue Mau il enrisrent d 'observer que pour la
plupart . pendant cette penndc . les Intéresse, perçoivent les sndenuulss de
chi,rnage et que mime si dan, certains cas . cette attente se prolonge au-delà de
la pcnode d ' utdemmsauuon chi ...nage, Ils ne se luisent pas pour autan)
demies de loures lessnurces 1 n effet la n•cessrte d ' un reclassement
professionnel est generalemcnl justifiée par l'Importance de, séquelles de
l ' accident . ce qui cntraine le versement d ' une rente qui pour les rrncapacués
supeneures a III p 1tll ne peut eue cadcuhx sur un salaire Inférieur ai un
tnnuntnnn renomme deux ans par ;an (54 66'_ .19 franc, au I " lanice 1982) .
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4 surunre un uhrGlr (rit, pensoin>.

9385 . 8 février I982 . M . Alain Madelin demande ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale si . dans

l e cadre de la réforme en cours de la sécurité sociale . il ne luge pas opportun
de modifier l ' article 126 du R . A . P . du 26 décembre 1'146 dans un sens
précisant que les rentes converties en capital continuent a ouvrir droit aux
revalorisations ultérieures dès lors que le taux d ' Incapacité . pour un ou
plusieurs accidents, est au moins égal à 10 p . 1110.

Ripi nse - La conversion en capital des rentes allouées en réparation
d ' accidents du travail qui a un cr :ictére irrévocable a pour effet de mettre
définitivement fin au paiement des arrérages . En conséquence . il n ' est pas
possible d ' appliquer les revalorisatio :rs pros ues par l ' article L . 455 du code de
la sécurité sociale a des rentes qui ont cesse d ' être servies . Toutefois, la
conversion n ' affecte pas l ' existence de l'Incapacité permanente de travail.
laquelle peut donner lieu à révision . ( " est ainsi qu ' en cas de nouvel accident.
le taux d ' incapacité afférent à l'accident dont la renie a donné lieu à
conversion doit étre pris en compte pour déterminer si le taux global
d ' incapacité atteint ,iu moins IO p . 1)111 en application de l ' article L . 453 du
code de la sécurité sociale . Si cc taux minimal est atteint du fait du
2` accident, la rente due pour ce dernier, calculée sur la hase du seul taux
d ' incapacité y afférent et du sa l aire minimum ou s ' il est plus élevé du salaire
réel, doit faire l 'objet des revalorisations annuelles.

Accidents du trat'nol et ntuluilies priefessiorinelles
i prr'stalions en especr's e

9387 . 8 fésner 1982 . M. Alain Madelin demande ;i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale '•t, dans
le cadre de la réforme en cours de la sécurité socute, il n 'estime pas nécessaire
d ' accorder le paiement intégrai du salaire aux accidentés du travail pendant
l 'arrét du travail et l ' attribution d ' une rente égale à la fraction de salaire
correspondant au taux d ' incapacité.

Réponse . Le caractère forfaitaire des réparations accordées a la victime
d ' un accident du travail ou d ' une maladie professionnelle qui est à la hase du
système act ucl est la contrepartie de la présomption d ' imputabilité qui permet
à ladite victime ou à ses ayants-droit de bénéficier de cette garantie quelle que
soit la cause de l ' accident et mime si celui-ci résulte de sa propre faute,
hormis le cas de faute intentionnelle ou de faute inexcusable . ( " est ainsi que
la rente due en cas d 'incapacité permanente de travail est considérée comme
constituant la réparation (orfaitai, de cette incapacité, c 'est-a-dire qu ' elle
couvre tout le préjudice subi, qu ' il soit Imniediat ou futur, tant pour la
victime que pour ses avants-droit . En outre, la rente déterminée
conformément aux dispositions de l ' article L 453 du code de la sécurité
sociale se cumule sans aucune limite avec les rémunérations que la victime est
susceptible de se procurer par son travail, notamment dans le cas où,
légèrement handicapée . el le a pu conserver son métier et dans le cas où, plus
gravement atteinte, elle a bénéficié d ' une mesure de rééducation
professionnelle et a pu reprendre un nouveau métier II convient en effet de
préciser que les victimes d ' un accident du trixail ont le droit de héncfieier
d ' une réadaptation et d ' une reeducation dans des conditions avantageuses.
En autorisant le cumul intégral de cette réparation avec le nouveau salaire.
quel qu ' en soit le montant, le législateur a entendu favoriser l ' effort de
réadaptation et de reclassement de la victime dans son intérêt comme dans
l ' intérêt général . Par ailleurs, lorsque l ' accident s t imputable à un tiers, la
victime conserve le droit, aux termes de l 'article I . 4711 du code de la sécurité
sociale• de demander la réparation du préjudice causé conformément aux
règles de droit commun dans la mesure où ce préjudice n ' est pas réparé en
vertu de la législation sur les accidents du travail . 1)e mente, en cas de faute
inexcusable reconnue de l 'employeur, la victime peut recevoir en plus des
prestations habituelles une majoration de rente et a le droit en vertu de
l 'article L . 468 du code de la sécurité sociale de demander ii l ' employeur,
devant la juridiction de sécurité sociale, la réparation du préjudice causé par
les souffrances physiques et morales qu 'elle a endurées, de ses préjudices
esthétiques et d ' agrément ainsi que la réparation du préjudice résultant de la
perte ou de la diminution de ses posstt . ' és de promotion professionnelle.
Dans ces éventualités, la victime, en sus de sa rente, peut donc prétendre à
une indemnité complémentaire de nature ait réparer intégralement le
préjudice . II n ' est pas envisagé de modifier ces dtspositions yin donnent aux
victimes d'accidents du travail les plus larges garanties . En effet, une
réparation exactement égale a la perte de gain subie supposerait un
ajustement permanent de la réparation ai cette perte et, outre les
inconvénients pratiques . constituerait un désavantage pour le salarié
accidenté ayant fait l'effort de réinsertion sociale et professionnelle.

.4,u/anse rquluthr nuurnulr //tre .iIIIutt en rtrNUrel

9458 . 8 février 1982 . M . Pierre Garmendia appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et dit la solidarité nationale
sur le problème du remboursement par la sécurité sociale des bains de houe

ost ret-marine . hait effet . il a reçu les doléances de personne . retraitees qui.
a n att suivi un traitement de houe terrestre prescrit par leur ntedectn . en ont
etc renthoursees et qui ont dü prendre a leur charge ceux de houe ostrci-
ntarine Indispensable à leur guérison . Il lui demande en conséquence s ' il
envisage la prise en charge de ces pains.

Rrpnmr . Les traitements dispenses ou prescrits par un niedecin sont pris
en Charge par l 'assurnee Maladie selon les dispositnms reglementaires.
notamment celles prévues pur la nomenclature generle des actes
professionnels . Il cons lent de noter que pour les traitements de reeducanOn et
de réadaptation fonctionnelles inscrits a la nomenclature generale des actes
professionnels, les cotations sont etahhes sains distinguer entre les méthodes
et le nombre de techniques employées . Certes, pour certains actes de
reedtication qui peuvent étre effectués en bassin ou en piscine, les codifions
tiennent compte de Cette circonstance, mais il n 'est pas prevu de cotation
spécifique lice a la présence d ' un aduriant ou d ' un état particulier du contenu
du bassin ou de la piscine. Dans certains cas . tels les bains de houe dispensés
au cours d ' une cure thermale, ces pratiques sont remboursées sous la forme
d ' un : forfait dans les conditions spécifiques applicables en mattere de cure
thermale . Afin de permettre au ininistre des aliaires sociales et de la solidarité
nationale de le renseigner en toute connaissance de cause, Il conviendrait que
l'honorable parlementaire lui apporte toute , srecisions en ce qui concerne les
conditions dans lesquelles sont dispensés les nains de houe ostrei-marine dont
il s ' agit .

Assurunr t• ntu/riche mulrnulr r presluliuns en nnlurn -.

9662 . 15 t srier 1982. M. Philippe Marchand attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales i et de la solidarité nationale
sur lu prise en charge du coût des 3 ,isites médicales qui sont nécessaires pour
la salidauon du permis de conduire . Ces srsites sont a la charge des
particuliers malgré leur caractère obligatoire . En conséquence, il lui demande
s 'il envisage de prendre des nte 'sures afin que le remboursement soit effectué
par la securitc sociale.

Rrpunae . (' onformentent à la r gtementutn on en vigueur . les prestanons
de l'assurance maladie ne peuvent étre versées qu ' ai l ' uccsnin des soins
donnés en vue du traitement d ' une maladie . Dans ces conditions, des actes
médicaux pratiqués afin de déceler l ' aptitude physique requise notamment
pqur la délivrance de certains permis de conduire ne sauraient être pris en
chéarge par l 'assurance maladie.

4ssnrunr e muludir• mglerlulr r pré slulun ;s ru nalun•!.

9696 . 15 février 1982 . Mme Marie-Thérèse Patrat autre
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les conséquences financières puer la sécurité sociale, de la
grippe contractée chaque année par les personnes :figées, alors que
parallèlement nous menons une politique en leur faveur et pour faire réaliser
des économies à la sécurité sociale. L ' incitation à la vaccination contre la
grippe pour les personnes agecs permettrait d 'aller dans le sens de la p olitique
qui est menée en leur faveur et contribuerait à alléger le déficit de la sécurité
sociale . II lui demande s ' il envisage de prendre des mesures incitant les
personnes àgées ait se faire pratiquer cette vaccination.

Réponse. Conformément à la réglementation, les prestations de
l 'assurance maladie ne peuvent étre ver ses qu ' a l ' occasion de soins donnés en
vue du traitement d ' une maladie . Cependant, le prohlentc de la prévention
dans son ensemble fait, ai l 'heure actuelle, l'objet d ' une étude approfondie . La
vaccination antigrippale s ' intcgre dans cette refli'.ion . Toutefois, la grippe est
provoquée par plusieurs souches orales dont les caractères sunt parfois assez
différents . En conséqueture, pour étre efficace, le vaccttt antigrippal doit étre
adapté aux virus qui ont etc signalés dans le monde et dont on peut prevUtr
l ' arrivée en France lors de l ' hiver suivant . II faut donc d ' une part, une
surveillance mondiale des virus grippaux en circulation : d ' autre part, un
remaniement annuel de la composition du vaccin . Cette situation
particuhere, qui ne se retrouve pour aucune autre affection, rend la
vaccination antigrippale a la fois plus chère et plus incertaine que les autres
(puisqu ' elle repose sur une hyputhese concernant le virus attendu) . Elle duit,
en outre, être renouvelée chaque année . Il n'a donc pas paru possible . dans
ces conditions, de rendre celle vaccinal mini remboursable au nue des
prestations légales de l ' assurance maladie . Elle peut arc recommande, aux
personnes âgées atteintes d'affections respiratoires ou cardiaques . II
appartient :dors au corps médical de poser l'indication de celte protection.
Dans cet esprit . la prise en change des Irais afférents n 'est pais automatique.
Toutefois, toute personne peut solliciter . a celte occasion . auprès de la (' tisse
d ' assurance maladie dont elle dépend, le henefïce des crédits du Fonds
d ' action sanitaire et sociale sur lesquels peuvent eue imputées• dans certaines
conditions, les prestations extralégales . Pour les persunmes vivant dans des
établissements de soins ou de retraite, le prix de la vascinatiun est inclus dans
le prix de journée .
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9707 . 15 fesser I9 ;;'_ . M . Alain Madelin demande ;i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale st dans le
cadre de la réforme en cours de la sécurité sociale, il n'est ., pas noces„ore
de ':viser la rente des accidents de travail et des maladies professionnelle, en
cas de dégradation de la situation professionnelle de la si :tin e . notanunenl
lorsque celle-ci n ' obtient pas un emploi après une rééducation.

Réponse .

	

Aue termes de l ' article L . 489 du code de la sécurité sociale
tt toute modification dans l ' étau de la victime dont la prenuere consta lation
médicale est postérieu r e a la date de guérison apparente ou de consolidation
de la blessure, peut donner heu a une nous elle fixation des réparation, it .

D'une manière générale, les changements sursenu': dan, les éléments d ' ordre
professionnel pris en considération :i l ' origine flou! l'appréciation du taux
d ' Incapacité permanente ne peuvent, ai cus seuls, monter une resision de ce
taux . 1 .a révision ne peut être fondée que sur une amehorauon ou une
aggratarton • i c l ' état de la sictimc . La position de la Cour de cassation est
parucuheren . t t nette ai ce sujet . Le déclassement professionnel oui,: Iat que
la tictime n obtienne pas d 'emploi après rééducation ne peuvent eo nstltuer
eux seuls, une cause de let asron . Il cons lent d ' ailleurs de souligner qu ' a l ' issue
d ' un stage de rééducation professionnelle, les Intéressés peuvent bénéficier.
sous certaines conditions, d' une prime de rééducation ou ésentuellement d ' un
prit d ' honneur.

	

'ts,nrtnhe Maladie

	

t l tl

9729 . 15 (etner 1982 . M. Gustave Ansart attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la difficulté . voire l ' impossibilité, que rencontrent les ftmllles de jeunes
handicapé; d ' obtenir le remboursement des frais de retour hebdomadaire de
leur enfant . frais proportionnels it l ' éloignement de l ' établissement spécialise
fréquenté et dont ils n ' ont pas le choix parce que souvent inexistant dans leur
région . ( ''est ainsi que les jeunes déficients tuuels et auditifs du
Valenciennois doivent se diriger sers Ldle ou Arrau (Pas-de-Cidais) pour
suis re leur rééducation . (e remboursement est, en effet . assorti de conditions
ires particulières : étre t. q cas tre, exceptionnel . être un élément
thérapeutique . dire déclaré par :e médecin traitant en accord arec le médecin-
conseil dans le cadre du protocole de trailenent delinl en application de
l' article 793 du code de sécurité sociale . c ' est-a-dire que le principe et la
fréquence des retours de ces jeunes handicapés doivent cire prévus et déclarés
mdniduellen est lors de la demande de placement Or, la difficulté pour les
parents de 'router un établissement spécialisé qui correspond r e +i l ' ha idicap
de leur enfant, la longue attente qu ' accompagne souscrit l ' incertitude qui
précede souvent l 'admission dans cet etahli,_sentenl (ceci est particulterenient
vrai dans cette région du Nord qui tonnait un sous-équipement notoire en
structure d 'accueil, d ' éducation et de rééducation pour handicapes) font qu ' il
est pratiquement Impossible de prévoir et donc de remplir cette troi siene
condition d ' ailleurs presque toujours ignorée . Par ailleurs, l ' exemple des
déficients sisuels et auditifs du Valenciennois cité plus haut montre que la
condition d ' être e un cas très (exceptionnel tt m peul cire exigée . l .nfin, tous
les spécialistes s ' accordent, aujourd ' hui, o souligner l'Importance pour les
jeunes handicapés tant pour la réussite de leur rééducation que pour celle dl'
leur insertion dans la vie, a are le redire, possible coupes de leur nubeu
faniilaal . En ce sens . d est évident qu ' un retour chaque soir serait preleraahle
au retour hebdomadaire imposé par l ' éloignenier,t de l'étahlssement
spécialisé . Pour toutes ces raisons et dans un souci d ' aide ai des tantines ayant
délai de lourdes charges ai supporter . Il lui demande sil n 'entend pas modifier
les conditions d ' attribution d u remboursement de ce retour hebdomadaire
afin d ' en faire profiter le plus grand nombre de famille,

Réponse . Les frais de transports individuel' quotidiens ou
hebdomadaires exposés par les enfants placés dans les Instituts niedlco-
éducatifs peuvent être pris in charge par l ' assurance maladie au titre des
prestations légales lorsque les conditions crdessous sont simultanément
réunies . Le traitement reçu par l 'enfant a l 'établissement doit ère prescrit
dans le cadre de la procédure prévue par l ' article I . 293 du code de la sécurité
socne . En outre, les retours de l ' enfant chai lui doivent . de l'avis du
médecln-conseil de la Caisse . ettnstitucr un element thérapeutique du
traitement . Le médecin conseil fixe leur fréquence lorsqu ' il détcrnnne le
'tintement que l ' enfant don suivre . Au cours du traitement, il peut
néanmoins estimer nécessaire de modifier la fréquence des retours de l'enfant
a son domicile . Enfin, si l ' étahlissemcnt organise des transports collectif~,
leur coût étant inclus dans le prix de journée . les Caisses ne sauraient
procéder al' remboursement des frais de déplacement exposés de façon
individuelle . Ainsi, la prise en charge des Iras de transport des enfants placés
dans des Instituts médico-éductifs ne présente pas un caractere exceptionnel
et de nombreux enfants en bénéficie nt, d 'ores e1 dépt . Néanmoins, ce

remboursement n ' e s t pas systématique puisqu ' Il nécessite l ' avis du médecin-
conseil de la ( .tisse .
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9895. " fesser l4152 M . François Massot rappelle ,t M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu ' en
serin des dispositions de l'article 45 de la loi n' 'x-'53 tt! I- Itillel 14'15 . ,• les
recuit es de retraites contplinienteures obligatoire, ou litrulGUils piett .icnl.
dan, leurs réglements . les conditions d' attnhuunn d 'une pension de reversion

de la séparation de corps ou du dnorce te Or . ni ladite lui ni le décret
n°74-958 du 8 nrtenilire 1479 relatif aux régimes d'assurance sl :dlesse et
95S du 15 mitenibre 1474 relatil aux recuise, d'assurance sicillesse et
d ' assurance nimaliduc de, tras,nlleurs non salaries des profession, hherales
n'ayant presti de delat pour la mise en conformai• des reglenu-nts ou statut,.
la lui est rester sans application su : CC point . tout au mains en Ce qui concerne
les causses dont relétcm les professions libérales . Il lui demande . en
conséquence, quelles sont les mesures qu 'il comme prendre pour assurer
l ' application de ces dispositions.

Rapt„t,t'

	

En application de l'article 42 de la lui n 7S-753 du
17 Iutllet 1975 . le' décret n ' 74-4515 du S noseinbre 1 1)79 a étendu dans le
reg!n e de hase des patte„Ions hhera les les disposition, de l ' article 1 . 351 du
coule dl' la ,crante souille recon .taussaun un droit ,i pension de rescision aux
e'onluuus doorccs non rentame,, quel que suit le motif du disoree pour ee
qui est dl', régimes de retraites complémentaires dont peut .' bénelicler les
membres des professions liherales . :'article 45 de la lut precitec du
17 juillet 1478 a effectitenenl presu, mals sans liter de délai . que tous les
régime, de retraites contplementaires f,ieultattils ou obligatoires des :urne
pl'-soir dan . leur règlement le, conduurns d ' attribution d ' une pension de
resersiun au _enjoint separe de corps ou dit o« e' q tin remarie . quelle que son
la cause de la separatton de corps ou du (Inoree Les Conseils
d ' administration des ddÏerentes sections professionnelles de l 'organisation
autonome des professions libérales gérant un régne : de retraite
eomptementanre ont donc etc tu !lies a presotr Ica modifications statutaires
propre, i :usures une apphctum ellrcuse de ha loi du 1 7 millet 14715 . A ee
Jour, lit plupart des ,eClnHts prolo„tsnnrhcs n ' ont pe, encore procède a la

modification de leurs statuts . Aussi . le numsuc dl' la 'd'Infante nationale se
propose-t-il de rappeler aux Conseils d'administration concernes le caractere
obligatoire des dispostuons precttces de l ' ,tncic 45 de la loi du 1' juillet 1475
et Ilntcrct qui s ' attache a l ' Intersenuon, dans les meilleurs deltas . des
ntndiliea tions statutaires nccessiures :i la orne' en vus re efteclne dl' ces
dsposiuons légales

Isstu'unrr rrrtduJrr ntrrrrrnr/t` 111es/ihl7Nn, ris tillai

9908 . 22 l'étrier 1415' M . Jean Oehler demande ,i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de lui
préciser quelles mesures il en' 'sage de prendre pour fnnrlser et étendre' la
pratique du tiers-payant . Les familles ai retenus modestes hésitent souvent a
se soigner ou y renoncent en raison de la nécessite d ' asancer le montant des
sella . ( '' est nnlanunent le cas puer les consultations externe, des hi,ptuius
publie,, dont le cuill peut se rete'lrr tirs élis :• . 11s1atrnnll9it en radiologie Ces
ntesure, pennenr,nen) dssurer :t lotis les Citoyen, lai mime qualile de soins.

Repnrur . Le principe' genehil dl' l ' assurance maladie est yur l ' assuré unit
litre l 'avance des trais . a change peur la caisse de lui renthsuuser
personnellement et directement la part qu'elle garantit Les exceptons ace
principe sont hntilalnenicnl prévues pal les lestes 1 .e tetic general sur lequel
pourraient s ' ,tppuver les tulccam,ntes de tiers-paty :int est l'article I 'x15 du
code de la ,ccunli• sociale Or . en r.Usssn des dllli :ulles qw decotdent du
libelle du l ' alhnca de ce texte . le deeret d'application n 'est pas mtenenu et
les disposition, ante'rtenres demeurent apphcahlcs ( ' ' s dlsptrrlituts
iernteticni In dispense dl' l ' as .111Ce des Irai, dams mm certain nombre de c,is
c 'est ainsi que le Cers-payant est d ' apphcatton generalnce pour les trais de
séjour a l ' hdpilal pllhhc e1 dans les etabllssements plisi•s Comtntiomies Il ris
est de mérite dans les dispensaire, dans nombre d 'élebhsseinents rned co-
sncialus et pour l ' app :reill.tgr . D ;wtre pari . des mécanismes de tiers-p .lyunl
0111 pu élre mls en place par le halls de CtmsentUns qui nni reçu l 'actant]

exprc, ou Mette des pnutntrs publie, IenntenUnn phau-m,ICIe, transports
s;mut :u réa s prl)esmns rie ,autel Ioulelius, en et 9111 wmeern : les trais
d ' ho,pIIallsataom dao les etahlis,emenl, de l ' assistance publique . 11 cunsient
de souligner que la procédure du Pers-R.1( .1 est d ' apphctttn gcneralsee
Par contre, ,agissant des consultations este'Inc, des hsipllau, les assolé,
,ortun lutent Iegler les trais ,I la Caisse de l'elahlnx•ntent . eonlonneritent
aux dlspositnms de l 'article t du décret d' 62-303 du 12 mails 19h_2 rehtil au
reglnie financier des sers Ides tic consultations et de soins externe, dans Ie,
hi,pnans publics ('c''pcndaut, des consentions peux utl cire passées ente les
hsipueus Cl orgamlISmes dl' setIrile sucs :dl' peur delerrmncr les cals dam,
lesquels les assurés snciatus panent Métre astreints qu'au paiement direct ,1 lu
(' :esse de l 'établissement du ticket modérateur . le surplus clan) serai' par la
(ais, : de ,écorne ,,semée tnteressee sur presetttation d'états dresses par
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rCtahll,u•n1C911 I .lin . Il con\Irnl d ' ,Ilo'ulei que lis pou\tlr, publics sont
c'nsclellls de la rlece„IIe d ' ,tssollplir les refile, en s mien e ileelIl .11ut I .I

pratique du tien-pasam et qu ' ils eludient actuellement jes conditions \lins
lesquelles celui-ci des re cire organise

.-1ss11r'.I .rr ra•d/esse

	

çra,vdlrrrs

	

ait ul de, pru,r . .nt

9938 .

	

22 lester I`)t12 .

	

M . Alain Bocquet :ulule l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les probleni_', que rencontrent certain . Ionenonnaircs Lige de la
retraite En effet . NI Il sa étre nus a let retraite tiulcuunnure tin nui 1982.
,pris mugi-trois uns de cuis anon ; or . il ne peut heneticier de la retraite a
t' ix plein pour les dis-neuf aime, pendant lesquelles il .a tras .rllle
precedemmnent dan, le secteur prisé que le I `' .isri t 1) i M . Il \a donc
cannailre durant un an d'intpurtan' •s ditfieultes linaneieres Il apparut dune
nécessaire que des mesures rutist s ires strient prise, afin de resoudre ces cars
parucullers . In ciinsequencu . 11 lui demande quelles mesure, Il compte
prendre ;i cc sujet .

l ssurWh s 11rd/r„r Cule 'iules
suis II/ Jr, /,rrlslnns

15620 . 7'iule, i'»2 M . Alain Bocquet rappelle .a M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale la question écrite
paru,. ,111 .l.nrrnui atm ,/ du 22 I,\nrr t )x' sous le n 9938 ('erre question
concerne les pr"bleuies que re leontreilt semeurs, t s neuann :ores it l ' .ige de ler

retraite S. a),un p .l, obtenu de reponsr, il rennuselle ,a qule,uon

Repaira . Il est exact que les tsniuunnures pensent q cIucllemrnt
demander .i étre radies des cadres et admis u taure aloi, leur droit u la retraite
des l age de soixante ans, et que . per Contre . CC n 'est qu ' a compter du
I " as rit 19x) que dans le cadre de l 'ordonnance n' x2 27i) du 26 mars I')N2 le
régime général de la sécante ,raciale pourra liquider une pension des
suixante ans au t lus de 5O p iht a un :muré qui totalisera tale durer
d' assurance de 15, , trimestres ieruntplis tant dans ce renie que dan, les
autres régi nies d 'a suranee cil esse l .a date d ' uppleu tin de cette
urdnnnanee a ete Chi, le pour permettre le deruulenuent normal de l ' accord
instituant la g :raiitie de ressource,-denm,sion . yin expire le il Mars 19x;
Touteti,i, . l'ordonnat' .r a pre\u une entrée en sigueur plus rapide . au
t " juillet lvx_ de d1sposiuons transitoires relltl\es nu\ personnels non
titulaires du secteur public et :tus chômeurs qui ne peu, . hénelieier de la
garantie de ressource.

-) isur.ln. e r I.v//esse

	

se'u'ils• lrg1'rdl 1 oG ul des pensif .,

9955 . 22 té\ner 1982 . M. Laurent Cathala appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le pn,htenie des salariés qui . au cours de leur sie prute,vunnelle . tint
changé de régime de securite social, par exemple quinte ans dans une
entreprise retenant du régime général . puis singt :u s dans une entreprise
relesant de la mutualté ,ui,ale agricole IM S . A . ) . et risquent tout en o,dnt
se -se les [Iléales cotisations . de perces ou une pension s ici I te,st 'Meneur, al
celle qu ' ils euralent perçue s ' Ils riaient etc affiliés au meure régime En erfet.
actuellement, chaque régime calcule separenient les droits a pension en
retenant les dix meilleures années . dans ces conditions . et en reprenant
l'exemple ci-dessus régime général puis M .S . A . les dix meilleures des
années un :i quiaic sont, la plupart du temps, intencures aux dis meilleures
des ;années seule a trente-einq . ()i . en cas de régumc unique, ce sunt ces
dernières qui seules auraient cté prises en compte pour le calcul de la pension

Répnnsu' II est exact que lorsqu ' un assurii a retese, ;au cours de sun
acl'. ite professionnelle . du régime paiera! d 'assurance-i cillesse et de celui
des salariés agricole,, les pensoins servies peu les deus regune, ne sunt pars
calculées selon le tuéme salaire annuel de référence Chaque rcginie calcule.
en effet, la pension compte tenu des seules penodes d ' assurance s alahles ou
assiniitées en ce qui le concerne et prend en n,nsiderauun les seuls salures du
secteur agncute ou non agricole sunant le cas ('elle situait, . resulle de la
coexistence menu de régimes d ' assurance saunes.: spécifiques correspondant
à des aiusités prutesstonnelles dd7crentes et ayant leur particularisme . II
n 'est pas envisagé de modifier la législation ;i cet égard . Par contre . dans le
cadre de l ' ordonnance ri " x2-271) du 26 mars 1952 . le reguie geaeral tiendra
compte . pour la delernnnatiun du taux apphcahlc en ce qui ioneerne 1,1

pension ou trac'iun de pension a sa charge dans chaque cas partcuhcl . des
périodes d ' assurance

	

ainsi que des périodes reconnues equnalen tes
accumphes tant dans ce régime que dans les autres régimes d ' assurance
vieillesse ou de retraite obligatoires de base, dans la hutte d ' un mil de
150 trimestres, durée ouvrant droit au taux plein (Si) p. I(M) ;i soixante ;ans.
Le régime des assurances sociales agricoles pruccdera, de mente. pour la
détermination du taux applicable a la pension ou Iractun de pension qu ' il
doit a ses ressortissants .

{ssur,rn~ r
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M . Marcel Bigeard .ulule l' .11l'iil, , n,le
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur 1.1 sut .un,n Ji, aicidinte, du r,n,lul 1 n ittet . l'ul\,1hJui . 1 ,innlinii
qu .1 C .,tnptrr de la delle de le con,oli\LWOII de f•Itetdellt yuI pinuct de
detelnuner les I,lus dans :lhduc M1am, de, i.1 d,1te de la \0ns01id,IUOn . les
Illdenlrllles IuUrll .11l,.les ,usure suppl ulules Cl II lalll ell Lenrl .11 Il,l, I11u1, pou'
yur i0nuuri ce li les srr,eminn de la pensll,n d'nlsandue N1 .Ilgie le
rra lllslellll'llt el , mpcius,u111 •Ipl \'s il, llp CC retard . li reste que ue, trois 1111,1, sali,
aucun retenu sunt tris prcl,i\ttctdl .lr .r la \lsuttx II lui dcnLwide quelle,
displ'slmoll, Il cu ;alpic prendre pullr resolldre ces dllllelllte,.

Kryl,unr 1-11 nLUlere d accident, du Ir s ;ul, l ' ;ulnhuunn st ' :1\111ees sur
rentes a ete preslue par la 101 du +(1 oetohre l'1dh dans le Cars oit la slelntte
a\ ana cesse de perse\oies suite .a la cull,ulldaluri de ses hle„lll e, . les
Widallnm de Ilncapaelle lentpurure, attend la Ilyuidau0n de sa rente Des
Instructions ont cté adresse, a plusieurs reprise, eux urgcutismes de ,remette
suielale clin qu'il, prennent les nlesllres mecessalres pull miter qu ' IInC
Inmernlpusn se produise dans le sers ICC de, reparauun, :1l\ siClu171es anelntes
d ' nKapacne permanente et parttcuheremcnt de celles que leur taus
d ' incapacae clese eni,eche nianllesiement de repuendre leur trasiii apres la
ion,uhdatugl Il .1pp•lr11rnl ais pir,onues se musant dan, Io situation el-
dessll•. e\pmer de demander q "irganaane dont elles rites Cid I :alnhuuon
d ' une asanie sur le, premiers arrerages de leur rente

.1't •sleur , . .huis
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10358 . 1" mars 1 1:52 M . Jean Rlousseau attire I attenl"n de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la ,IIl1 :1ti1111 :Ill regard de I'assuraiil : maladie des relra,lr, qui uni Perce
suceessi\rmrm amie ael\ite non salarier put, salarier S 'ils ont pris leur
retraite ,usant 1969 . Ils saint rattaché, :ml reeumc général des salaries S'ils
1 ' u111 pr i se ;i paru• du I " Iulllet 1`)75 . Il ris est de nlinne des lois qu'ils ont
aerulllpli au moins rois ans d ' ara\ ne slallril'e Ill res_uulrhi . crus qui oeil pris
leur rettlute entre ces del\ dates ne benebchent du reg,me general que s' 1,
)us allient d'un nombre de tnnie,tre, plus ilese dan, ce rcginie qui dans celui
de, tras,,ulleurs nidependant, (cite discrimination est d ' autant plus mal
acceptée , :Ir ces Intéresses qu ' Ils ,tint ni :untrnanl appel,, .a élance eg uleunent
au régime gcner :ll des .arlr, Il lui demande donc s ut ne lui semble pars
urgent de Mettre fin ;a ces disparue, cul aeceterant l ' harmonisation du rcgum'te
d 'a„orante Maladie dies Iras :alleu,., non salarie, sur celui des salaries

Krp.nor l ' aruclr x de la l0, Il 75-774 du -1 'ulllet 1975 dispose que
rassure ,rn uaL utl sis ay ;sils dn,lt, ilium a des droits ouverts dans pltsienn
régimes d 'assurance uailllesse, euntimle de rrleser du regnur d ' assur :unir
maladie auquel II est r,u tache depuis :Ill 1110111s trot, .uls au moment de la
ces, :tL,n de 'an, ictu\Ilc prufr„mnutelle ou de l 'susrrluur tir se, droits u
pensait, de re\er,um Seuls pe usent hcnetic us'r de ces tues u ris les ass Unes
ayant cesse leur acu\ue prote„IUmielle postérieurement a la date d ' entrer en
ueueur de la Itrl sr,ee . I n mire . le legmst :alrllr a ri \c. d ' une malücre
Irnperatlse la date d'entrer en slgueur de Id loi 1 .' arlele 9 précise que s les
dsposiuons des articles 1 a x et-dessus entreront en ;,pphcauon le
I " julllel 1975 . . Il resulle de ce lle refile . fixée par la I,,I, qu'Il n 'est pas
pussahte de ri,nlegrcr .tl régime sl ' :,,usuel maladie auquel Ils i•I :urnt
rattaches en tin data\ tic depuis ;1u moins trois an, des polf -pensionnes qui
ont obtenu la liquidation de leur pension entra 1969 et 1975 Au ie ;ueurant,
le rattachement d ' un pals-pen,P,nne' un reglme ou a 1111 autre e,! sans
on,eyuenii, sur le plan des cotisations d'assurance maladie puas ., les

retraite, sont dsrenasant appe1C, ia cotiser sur l ' ensemble de leurs pension, de
relrauc . Il n 'en demeure pifs mucus yuc l ' mtportllnie de. la charge yu,'
représente pour les anciens Iris ;ulleus non salaries qui ne remplissent pars les
conditions d 'exonération totale uu partielle na pas eihalipe l ' attention du
mmml,lri des ,Haires sociales et de la sohdarite nationale dnnl l ' une des
prinllere, Illlll ;lluses a Clé apre, Cunsullallull lies représentant, élus du régnue
d ' assurance maladie dr, Irsalllrun non salarie,, de r ;In,ener . li c"mplir du
1" octobre 19x1 . le las de la cotisation des intéresses de I(1 u s p 11111 Des
mesures (l ' sunerdhun mutile ou p :rtlelli sont egalemenl presues tin l ;ncur
dis retraités dont les ressources sunt inférieures a des sculls dont Ii montant
est res ulonse Chaque :more . cers ,ule,Cns Iras ;nlleurs Indcpindants sunt.
d ' autre pari . dispenses du paiement de cotisations sur leurs retraites
culnplenum :ures lane que leu! luux de sulsanm, ne sera pas aligne sur irlul
des retraités du rupine gi. ni•rid . S ' agissant, enfin . des prestations Il tons lent
d ' observer sise le mural des as,utlages garants, par le regnne des Irasallleul,
non salaarü•, est aeluellrn,rml ris pruehr de film du légume de, salaries II y
a . tin iIicl . paille asic Ir rcgunr grumelai tin es (fho,plt :llsanon et
i ' :Illgnenlint est pre,yue reahse Ilium les trais imgages a l 'occasion d ' une
nt,aladir langui Cl t,ilten,r . ci yuI permrl :Iii prsi Cil charge 'Illégale dans
tous les cas intrainanl des liai, unpirtants tels que hospitalisation a p :n91r
du trente-et-umcnie four ou a parer du premier four en tus d ' allrihun de
longue durer . mites ou ,crie, d 'artrs dllitt , d ' un Cuelliilent ail milan, eg_I
SI), depenses de pharmacie en culs de maladie langur et sulimCnse Seuls . Ir,
soins courants ne nécessitant pas hospitalisation n'um pas connu . selon le
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tubait nténie de, represettuit, élu, du ree!n1c .

	

nténir i ialuuon I)e
nUU,e' amelu,rumn, de lit couverture „ claie de, Ir ;n,ulleun
indsp,rmua, . (ler, aux capactes cun ;nhutises des a,star, du reentte, ne
pourr :nent iitervenr qu ' an anone coticertauon avec leur, repre,clruits élu,

(r , !Jen„ ;Ir . 11,1w1 Cl m dit Gis /trNle,tO,nnrlls,

hurnp J',y,plr ,m„n Jr la i',rwtrur

Issi;rnr nr d1/urunotru Jr lnirna,u

10381 . mars 1982 . M . André Durr expose a M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale que l'allocation de
logement Instituée par la loi du I6 juillet 1971 en laveur de, personne, dgees.
des personnes atteinte, d - une'Minime et des jeune, travailleur, a etc ete idue.
sou, eeruunes cundarunis, sus personne, uigee, ,vint en nraurn de retraite
par le dccret n ' 74-466 du 17 mal 1974 Selon ce teste . Ic, personnes
hébergées er nmaison de retraite peuvent percevoir cette prestation sous
réserve qu ' elles disposent d ' une chambre répondant aux nui rites de superficie
prévues a l ' alinéa 1 ” de l'article 18 du décret n•' 77 -52n du 29 juin 1972 pour

les modes individuels de logement la savoir 9 menas carré, pour une
personne seule et 16 métres carrés pour deux personnes) . Depuis la parution
de ces textes les structures hospiudicres ont exolué entre autres par la création
dans la plupart des ctahlusements d'unies de long séjour . Le, restucnt s de
ces n(luvelle, unités suri admis :au héneiice ale l ' allucauun Iagerienl par Ica

divers organismes payeurs I (' . l) . A F . et 11 . S . .A . notamment) dans le,
conditions précitées . Or les nonnes de construction autorisent et la qualité et
la rationalisation des soins préconisent de, chambres a trou ou quatre
personnes pour de tels services . I! lui expose u cet égard que l 'hôpital de
Was,elonne, dans le Bas-Rhin, dispose depuis sa derütere opération
d ' humanisation de deus chambres u trois lots respectivement de 28,50 nitres
carré, et 31 .51) métres carré, munie, d ' une salle de bains commune de
19 metra, carré, . mais leur, occupants rte peinent prétendre a l'allocation
susvisée . ne remplissant pas les conditions requise ., de peuplement . Pour
éviter que ce, pen,wnn : are„oient indéfiniment lésé, par rapport aux autres.
il lui demande de hier' vouloir envisager une ntodilic :ation du teste précité sin
de tenir compte de, situations analogues a celles qu ' il vient de lui exposer.

Ri-ponte

	

L ' allocation de logement ,octale est une prestation spécifique

destinée a aider les personée, ugée, u maintenir le plus longtemps possible
leur autonomie de vie

	

soit dans un logement individuel, soit dans un
cCihlssement social disposait d ' équipement collectifs en réduisant lie

charge de lover a un niveau computihle avec leur, ressources Le décret n '' 72-
526 du 7 9)uin 1972, modifié, a acinus que le, oraisons de retraite
correspondaient a cette vocation et que l ' allocation de logement sociale
pouvait étre servie a leur, pensionnaires soit .. réserve que les condition,
d ' hehergenient répondent a certaines norme, Ince, dans l 'nuérét mémo de ce,

personnes agies . Par contre, les clahllssernens de soin, (('entres de long
séjour . h, ',pitaux I ne poursuivent pas le mime objectif en accueillant soit
temporairement . soit a titre definiul des personne, agcr, malade, ou
hautement dépendantes . ('e, établissements se trouvent en consequen 'ce
exclus du henéfice aie l'allocution logement quelles que soient les conditions
d'héhetgcnient . Les personnes le, plus démunies ne sont pas laissée, toutefois
sans secours, les prestations d ' aide sociale peinsem élre sollicitées pour
participer aux frais d ' hébergement.

Isidnrise ruulruGr nmrrrl'Ur'• ,prosNtrysrnu fin l'antre,

10449. i " niai'. 1982 . M . Louis Besson appelle l'atci :non dr
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarite nationale
sur unr lacune c"ncr oint I'udemnsatinn de, :I„turc, sociaux vIcumr, d an
acculent de miel I-n et let . I '.ulicic 415-du code de le ses tin te u,clalr ne
relsntrail cnttrnc accident de Irn :ul que „tallent sunrnu e un Iras :ulleur
pendant le u,tlet aller et retour entre ie lieu de tris iii et le restaura . la
cantine ou, d ' une nainienc plu, géncrde, le heu ou le travailleur prend
hahirellenient ses repas

	

La tun,pnIdenee . d une la`on c„n,tante fit
restrictive . relue toute caca uni en se releranl :rus Ir.as :tux prep .tr.uones dr
la loi n' 5 7.819 du ,3 paillet 1957 Or, Il ,tpparail que depuis les
circonstances économiques ont évolue Lrt p,artictiller . le de s eloppcunelit des
cheque,-1c•,1 .1unt Incite nomhrr de Salaries a :aller _equrra Chc, oit lraltrur
un plat chaud cutine . qu ' ils reslenncni en,uae eim,nmmrr Sur les lieus de
Ir:nall !) ' autres salaries . lorsque dan, leur entreprise n ' existent na, de
chéyue,-restaurant, vont ,e rv mailler de façon habituelle chai les
commerçants proches et reviennent consommer sur le heu de travail Les
accidents de trajet qui surviennent dan, ce, circonstances ne sun! pas
reconnus comme accident, de tramail La différence de traitement entre ces
diverse, catégorie, de volume, parait mpustc et ,ans Nullement . dés loi,
qu 'une enquéle appropriée peut dahlia le e nraclére habituel du déplacement
entre le (leu de trav :nl et le commerce d al n entauon Il lui demande ce qu ' il
compte Lure pour mettre un ternie a une tnlerprel Lion restrictke de la loi qui
en dénature l 'esprit sinon la lettre et pénalise Injustement de, salariés par la
non-prase en consrieranori d ' une essluuart dont la réalité ne peut échapper.

Ri•p,+n,i' L ' accident de trajet tel qu ' Il e'l della' par l 'article l 415-1 du
code de Id sécurité sociale, est lié au travail qui va ose clin tient de
s'accnniplur ( " est ainsi que les esltetnies du urapel protégé sont eu unie rées
lnnnatnentcnt d ' une part, le heu de travail . d ' autre part lui résidence
principale, une résidence secondaire présentant rut caractére de stabilité . tout
autre heu où le travailleur se rend de façon habituelle pour des monta d'ordre
familial . le restaurant . la cantine ou le lieu oit le travailleur, prend
habituellement se, reps Le, détours et les Interruptions de parcours sont
également limites puisqu ' Ils re sont admis que sil, sont motives par les
niccssilés esscnttelles de la v r• co nraitle ou les he,ulns de l'emploi . Le
Iégulrteut a exclu de la garaanti ; le Intel effectua par les salarié, qui prennent
leur repas sur le heu de travail pour se rendre de l' entreprise out heu ois ils ,e
procurent leur r:vitaillen{ent . 1 es muon préparatoires de la lot M57-819
du 23 juillet 1957 fout ressortir que l ' assimilation d ' un accident survenu
pendant ce trajet a un accident du travail n ' aurait pas manqué d'entraincr des
:abus et de, conlealanons . etaul donne la dilliculle de prouver que le salante
victime d ' un tel accident se dirigeait bien ver, le m•aga, n ou Il :vaut l ' habitude
de se procurer les elrmcint ,. de sun replis Par ,III!eurs . la pun,pnulrncr a
refusé d ' as,nniler le ennmtrr_c d ' ahinrmation oit les ,clarté, en cause sont se
ravna :llcr au „ heu ou le travailleur prend habituellement ses repas .. . u, sens
de l 'article L415-1 précité• LI . effet . tl est purin, de considérer que les
intéressés disposent d ' une certaine autonomie pendant la pause du dc,etn r et
ne ,nit nullement cnnlraints d 'ellirtucr quotidiennement les mena, trajets.
lesquels ne sont pas néccssarenient en rapport direct :nec leur emplit Par
conséquent . Il n ' est pas rnsiagé actuellement de nwdilier l ' article 415-1 du
code de la sécurité soeur le

/'rlr/rssunu e) uiulurs pu,un,wGdlrs

	

rr;llrnurrt e) utlisnutins'

10396 . P .` mars 198 7_ M . André Soury expose a M . le ministre

des affaires sociales et de la solidarité nationale qu'en apphc non
du décret n " 73-183 du 22 février 1973, de, tarifs tillèrent, sont appliqués
pour le remboursement de solo hospnahers . ce qui conduit a laisser a la
charge des assurés de, sunuues Importantes Il lut demande s'iI ne serait pas
possible d'apporter une nmdIticatinr a ce décret pour supprimer cette
anomalie.

Rdpovr Le décret n' 73-18 .; du 22. février 1971 et les luxle, pris pour
son application ont amorcé une prenucrc remise cri ordre du système de
tari lieu tiltnt an te rieur pratiqué par les établissements de soins prives
mentionnes a l ' article L 275 du code de la sécurité sociale en prévoyant le
classement de ces étahh,senicnt, en fonction de leur nature, de leur vale ur

technique et de leurs qualités de confort et d ' accueil . A chaque categone ,te
classement et a chaque discipline ne correspond pa s un tard unique . Ln effet,
lors de l'intervention ale ces nouvelles dispnsuions, il n ' a pas etc possible de
supprimer les ciisrarné, antérieures, ce qui explique les distorsions constatées
encore aupmrd ' hua entre les tarit, d ' établissements de ntrmc catcgsi ne et de
mème discipline :i I nncneur d ' une région ou d'une région a l ' autre Afin de
réduire ces disparités . des mesures d ' harntonsutinn tarifaire ont été prise, en
198() et 1981 . Iuutelrns, axant d 'enxsager une nouvelle étape, le
gouvernement souhaite établir, en liaison avec les gesunmmsres
d ' étathlusenient, un bilan précis . qualitatif et quanutaul, des accons niellées
dans cette optique depuis deux an,

10521 . 1 ” mars 1982 M . Pierre Raynal appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la ,tluanon de, Infirmier, eserç:ant a litre libernl Ives négociation, sunt
demandées par les Intéresses ilnt que soient recul ues les tard, de leurs
honorant, et de leurs Ira, de déplacement . compte tenu de I uuigmenl•tion
importante des charges Dans celles-ci uncrslunl notamment le coin du
cuhurtnt qua pour 1981, a subi une mat ;oranon de 15,911 p 1110 ('clic

hausse est d ' ailleurs p :uuculnerenlent sensible dan, le ('octal, en raison du
classement de cc département dan, la /one tarifaire la plu, élevée Il lait
demande de bien sntdutr lui taure cunnailre le, conditions dan, lesquelles une
,selle laxc)Fdhle ,écot élre apportée luis posta, re4endacal10ns des utlirnliers
Iihéraua . dont l ' ictnnc euniribae indéniablement a réduire Ica dépense, de
santé s 'apportée, par la cullectls te nationale . en esatant notamment certaines
hospitaltuuwns . auxquelles Il aurait talla avion recours si les soins n ' avaient
pu élre donnés a domicile

Rt'pnrtr Duns le cadre dr la convention nationale déllni„ont les
rapports entre le, causse, d'assurance maladie et le, Inlirmier, des
négociation, sont actuellement en coin en vue de la rcaslun de, tants
d'honoraires Cependant, Il faut bien préciser que l ' indemnsauun des pros de
déplacement qui représentent pré, de la motté de, drprn,r, d ' assurance
maladie pour sonna Inlunuers ne peut pas élu : démesurénietit augmentée nt.
détriment de la valeur des acte, Il parai) plu, souhaitable de favoriser . dan,
tuale la .astre du possible . les soin, du cabinet de l'auxiliaire médical . Ics
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déplacements au domicile du malade

	

dont l 'intérét est certes reconnu.
notamment pour ce qui concerne les soins aux personnes :figées ne des uni
avoir qu ' un caractère exceptionnel et étre, en tout état de cause . justifiés par
l 'état du malade .

Re'nte's t'ituxt're's

	

nnvt toms.

10592 . h mars 1982 . M . Alain Madelin signale .i M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale que les rentes de
réversion et de réversibilité . serties aux épouses des mutualistes anciens
combattants et victimes de guerre, découlent des rentes constituées par ceux-
ci dans le cadre des articles 91 ai 99 ter du code de la mutualité et que les
dispositions de l ' article 9 du décret n° 79-239 du 13 mars 1979 !ont subir aux
Caisses autonomes mutualistes des charges croissantes . En conséquence il lm
demande de bien vouloir prendre des mesures pour que la Caisse autonome
soit dispensée de prendre en charge Ill p . 100 des dépenses de revalorisation
afférentes aux rcntcs de réversion découlant d ' un compte ouvert par le mari
avant le I " janvier 1979 et aux rcntcs de réxersihliité constituées depuis le
I ` janvier 1977.

Réponse . I .e décret n°79-239 du 13 mars 1979 pris en applicatio :t de la
loi de finances pour 1977, modifie le décret n' 7(1-l04 du 30 janvier 197(1 qui
fixe les modalités d ' application des majorations de rentes viagères de la
Caisse nationale de prétovance, des Caisses autonomes mutualistes et des
compagnies d ' assurances . Conformément ;i ces nouvelles dispositions, le
fonts commun de majorations ne rembourse aux organismes dehiteurs des
rentes que 911 p . 1011 du montant des majorations afférentes aux rentes
souscrites a compter du l ' lamier 1477 . En ce qui concerne, toutefois, le'
rentes mutualistes . il est prévu que le remboursement reste Intégral pour les
majorations des rentes serties aux bénéficiaires de la majoration spéciale
attribuée aux anciens combattants en application des articles 91 à 99 le'r du
code de la mutualité . Les rentes de conjoints résultant de versements effectués
sur des comptes individuels ouverts antérieurement au janvier 1 1)77

n 'entrent pas dans le champ d ' application des dispositions du décret du
13 mars 1979 . Par contre, le' rentes constituées après le 1 " janvier 1977,
notamment par application du capital réservé au décès du titulaire de la reine
initiale, y sont soumises . Seule, une disposition legtslalise pourrait permettre
d 'étendre aux épouses d 'anciens combattants. titulaires de rentes de résersion
ou de réversibilité . les mesures d ' exception prévues en faveur des mutualistes
avant la qualité d ' ancien combattant telle que définie par les articles 91 et
suivants du code de la mutualité.

.S'e'l aria' tut e 'tfile' r constate. 1

10605 . h mars 1982 . M. Joseph Legrand attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur certaines dispositions du recous entent de cotisations de sécurité sociale
en cas de divorce, au sens des articles 237 et 241 du code civil et de
l' article 1 6 de la l o i du I I juillet 1975 . Ii lui cite l 'exemple de M . I	 qu ' un
jugement oblige a verser une pension alimentaire égale ai 40 p .100 de son
traitement . La cotisation de sécurité sociale est calculée sur l ' ensemble de son
traitement . Or, en application des disp'.tsitions citées, il lui est imposé une
seconde cotisation de 1 196 Uranes par trimestre au titre « d ' assurance
personnelle pour son ex-épouse II lui demande s ' il ne juge pas cette
seconde cotisation excessive . et s ' il n 'envisage pas de modifier ces textes en
supprimant cette double cuusation.

Sécurité sociale

16904 . - 5 juillet 1982 . - M . Joseph Legrand attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale, sur
certaines dispositions du recouvrement de cotisations de sécurité sociale en cas
de divorce, au sens des articles 237 et 241 du code civil et de l ' article 16 de la loi
du I 1 juillet 1975 . Il lui cite l 'exemple de M . L . . .. qu ' un jugement oblige à verser
une pension alimentaire égale à 44) p .100 de son traitement . La cotisation de
sécurité sociale est calculée sur l' ensemble de son traitement . Or, en application
des dispositions citées, il lui est imposé une seconde cotisation de 1196 francs par
trimestre au titre a d 'assurance personnelle » pour son ex-épouse . II lui demande,
s' II ne juge pas cette seconde cotisation excessive, et s 'il n ' envisage pas de
modifier ces textes en supprimant cette double cotisation.

Réponse .

	

Aux termes mêmes de l ' article 16 de la lui n° 75-618 du
I I juillet 1975, les dispositions qu ' il prévoit n ' ont d'effet que jusqu 'a la date
d' application de la loi portant généralisation de la sécurité sociale ( ''est donc
désormais dans le cadre de la lui n" 78-2 du 2 janvier 1978, relative a la
généralisation de la sécurité sociale et avant Institué l ' assurance personnelle
que les personnes divorcées peuvent, en tant que de besoin, s ' assurer au titre
de l 'assurance maladie et maternité . La cotisation correspondante peut cire
prise en charge, dans les conditions prévues par les décrets d ' application du
I I juillet 1980 . publies au Am-nul n//iru'l du 18 juillet 1980, soit par les
régimes des prestations familiales, soit par le fonds spécial pour les titulaires

de l'allocation spéciale ou, a del' ut, par l ' aide sociale Dans l ' hvpothese ou

elle serait mise . par jugement . a la charge du conjoint quia pris l 'u mlaute du
divorce. cette eolisauun ne fait en aucune nnatncre . double emploi asec la
cotisation précomptée sur le traitement de l ' Itt leresse, laquelle est lest l nec al
sa propre protection -.octale

4 er/0,M ' nlelldellC IAdltrlllle ' lpretldnultt rit nt?ltlre

10720 . h mars 1982 . Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis ;hure

l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le fait que le saccin amigrippe n ' est pas remboursé par la
sécurité sociale . Cette vaccination est Indispensable ;i certains entants et
adultes présentant des déficiences orgaiques . ainsi qu 'aux personnes ;igees
fragiles du fast de leur ;ige . En conséquence, d lui dema ide quelle mesure Il

compte prendre pour que le saccun antignppc suit remboursé par la sec ante
sociale dans les meilleurs délais, notamment pour les personnes àgees et les
catégories dont l 'étau de santé rend cette saccination Impérative.

Réponse . Contbrmcment ;i la réglementation, les prestations de
l 'assurance maladie ne peuvent étre versées qu ' a l ' occasion de soins donnés en
vue du traitement d ' une maladie . Cependant . le prohlcme de la prétention
dans son ensemble fait, ;i l ' heure actuelle . l ' objet d ' une étude approfondie . La
vaccination antigrippale s ' Intègre dans cette réflexion . Toutefois, la grippe est
pi as caquée par plusieurs souches virales dont les caractères sont parfois asse,
différents . En conséquence, pourrtre efficace le r :ccin antigrippal doit étre
adapté aux virus qui ont été signalés dans le monde et dont on peut prévoir
l 'arrivée en France lors de l ' hiver suivant . II faut donc d ' une part . une
survcülance mondiale des virus grippaux en circ,. ._tinn . d 'autre 2art, un
remaniement annuel de la composition du vaccin . Celte situation
particulière, qui ne se retrouve pour aucune affection, rend la sace?natli n
antigrippale à la fois plus chère et plus jncert ;une que les tartres (puisqu ' elle
repose sur une hypothèse concernant le crus attendu) . Elle doit . en outre,
étre renouvelée chaque année. II n ' a donc pas paru possible . dans ces
conditions, de rendre cette vaccination remboursable au turc des prestations
légales de l ' assurance maladie . Elle peut étre recommandée aux personnes
âgées atteintes d ' affections respiratoires ou cardiaques . II appartient alors au
corps médical de poser l ' indication de cette protection . Dans cet esprit, la
prise en charge des frais afférents n 'est pas automatique . Toutefois, toute
personne peut solliciter, u cette occasion, auprès de la Caisse d ' assurance
maladie dont elle dépend . le bénéfice dcs crédits du Fonds d ' action sanitaire
et sociale sur lesquels peuvent cire imputées, dans certaines conditions, les
prestations extra-légales . Pour les personnes \avant dans des établissements
de soins ou de retraite, le prix de la saccinatron est inclus dans le prix de
journée .

.S't'rurilt' çnt'iule r caisses

	

1/eole- Fronce

10858 . 15 mars 1982. M . Georges Mesmin attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les retards anormaux constatés actuellement dans plusieurs centres de
paiement de la sécurité sociale en région parisienne_ Il lui signale en
particulier celui de la rue d'Auteuil où le remboursement des ordonnances de
frais médicaux et pharmaceutiques demande environ sept semaines . I)e Ires
nombreuses personnes :fiées déplorent ces retards qui occasionnent soutcnt
pour elles de graves difficultés financières . II lui demande si ces difficultés
sunt de nature technique ou financlere et quelle mesure, Il compte prendre
pour que celles-cl soient résolues dans un très proche :Renne

Réponse. II a pu . en effet, étre constaté que depuis la lin de l'année 1981
les Caisses primaires d ' assurance maladie de la région parisienne riaient
accusé un retard de l ' ordre de 4 ;i S sentantes pour les reglentcnt, n: at Iduels
Ces difficultés étaient de nature technique et se situaient en p;rucuhci , i
niveau de l'exploitation des dossiers ;i l'atelier Des mesure,
exceptionnelles ont etc prises pour résorber ce retard . Pan effet . le plan de
r;,trapage nuis en œuvre au début de l ' année 1982 a permis lit résorptIon
locale des dossiers en attente de reglennent a la lin du mua, de mars
Cependant, le mimsierc des affaires sociales de lit sohdanue nationale
continue ;i SUI, re avec attention l ' évolutuut de la situation dams les nouveaux
sertie, actuellement en cours de muse en place de l ' unique ('Lisse primaire
rentoile de la région parisienne . Cette décision a cté m ;rlénallsee par la
puhhcain . d ' un arréle daté du h doit 19X0, puis reprise dans son principe
luis de la parution d ' un autre arrété en date du I)) juillet 1981 . abrogeant cc
deinter .

vytt ' t /utltltt/tir ris /urrur Ili hunthrdpe't

10883 . 15 mars 1982 M . Alain Peyrefitte ;cure l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des mutilés du travail . L ' année 1981 aura etc parrticuhcrenunt
difficile pour cette catégorie d 'assurés sociaux : elle fut marquée, comme
l'année 1980, par une diminution de leur pouvoir d 'achat . Cette situation est
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d ' autant plus Inadmissible qu'elle touche une catégone généralement
défavorisée dont le gouvernement a déclaré . à plusieurs reprises. vouloir se
préoccuper . L ' urgence d ' un rattrapage du pouvoir d ' achat est évidente, niais
il ne s' agit pas du seul aspect de cette situation . il lui demande les mesures
que compte prendre le gouvernement 1° pour qu ' un el'ort particulier soit
entrepris en faveur des plus défavorisés des mutilés du travail ; 2 ° pour assurer
une réparation totale de tous les accidents du travail . 3° pour renforcer Li
mission des Inspecteurs du travail chargés de sénfcr les conditions de
sécurité.

Reporte 1° Conformément aux disposant ., en vigueur les coefficients
de revalonsation des rentes d 'accidents du travail sont ceux fixés pour les
pensions d ' insalidite . Ces coefficients sont obtenu, par le calcul du rapport
du salaire moyen des assures sociaux et de la variation générale des salaires,
en fonction du taux moyen des indemnités lournalicres de l ' assurance maladie
serties au cours de la pet-Iode de référence . Deux resalursanuns
interviennent chaque année au 1 `r janvier et au 1" juillet . Le système actuel
permet de suivre d ' aussi pris que possible l 'évolution des prix et des salaire,.
Pour l ' année 1981 . afin de maintenir le pouvoir d ' achat de ces prestations le
taux résultant du mécanisme de revalorisation a été porté de 6 .1 p . 1(81 à
6,7 p . I00 au I " jamter et au l '' juillet l a été fixé à 6 .2 p .100. En ce qui
concerne les indemnités journalières serties pendant la période d ' incapacité
temporaire . en l ' absence de convention collective, lorsqu ' une augmentation
générale des salaires Intentent postérieurement à l ' ouvenure du droit à
l ' Indemnisation de l 'accident du travail et lorsque l ' interruption de tras ;tel se
prolonge au-delà du troisième mots le taux de l ' Indemnité journaliers peut
faire l ' objet d ' une révision par application de coefficients de majoration fixés
par soie réglementaire . Le dernier an-été Interministériel en date du
4 mars 1982 a revalcnsé, a compter du I " janster 198_2 . les salaires :ltérieurs
à cette date avant servi de au calcul de ce, Indemnités journaheres. Les
taux de majoration retenus sont de 7 .3 p . Illtl pour les gains antérieurs au
1" janvier 1981 et de 7,2 p . 10(1 pour ceux postérieurs au 31 décembre 19811
(premier semestre P 1 811 . 2' La législation sur le, accident, du travail n 'assure
pas une compensation i ;stégrale de la perte de salaire ' :ausée par l ' accident.
En effet . cette législation est fondée sur le principe de la réparation forfaitaire
du préjudice, corollaire de la présomption d ' Imputabilité qui dispense la
victime d ' apporter la preuve du lien de causahte entre la lésion dont elle est
atteinte, l 'accident et le travail et lut ouvre le droit aux prestations inertie si
l' accident est survenu par sa faute, hormis ie cas de faute Intentionnelle.
Toutelus . Il est Important de souligner que des asaniayes contplcmenuures
peuvent erre servis par l 'employeur ou par des institutions de prévoyance
c ontiorméntent aux dispositions de l ' article L 494 du code de la sécurité
sociale . ( " est ainsi que dans le cadre du droit du travail le salaire peut cire
maintenu en totalité ou en parue par l ' enip(ov tir pendant la période
d'incapacité temporaire . 3' Llntportant problème soulevé par l ' honorable
parlementaire a retenu toute l 'attention du gouvernement . Le sinistre des
affaires sociales et de la sulidanté nationale faut observer que les projets de
loi actuellement en discussion devant le parlement concernant l ' extension des
droits des travailleurs devraient permettre d ' assurer un meilicua respect des
conditions de sécunte.

Rulrtlllet runtplénuwruirev i nurstev r.

10889 . 15 mars 1982. M. Al p in Peyrefitte attire l'attention de
M . le ministre des affaires socia'es et de la solidarité nationale
sur le problème des retraites complemn alaires . 1.es Caisses de retraite, dans le
cadre de, ordonnances sociales fixant l 'abaissement de l ';ige de la retraite,
seront dans une situation différente de celle de la sécurité sociale . En effet.
alors que celle-ci ne versera ses retraites que pour trente-sept ans et dent : de
cotisations, les casses devront en principe accorder à soixante an, la mémo
pension qu ' à soixante-cinq ans . Ainsi, il ne sera plu, question d 'étre tt actif tt
au-delà de soixante ans pour percevoir un plus fort pourcentage du salaire
platimd . sauf dans l ' hypothèse oit les versements n ' auront pas atteint le quota
légal des trente-sept années et demi . II souhaiterait cunnaitre : I " les
réflexions que lu : tnspire une situation qui, rapprochée de l ' evoluttoit de la
courbe démographique, ne pourra aller qu 'en s 'aggravant ; 2° !es dispositions
prévues pour les catégories d ' actifs n ' appartenant ni au régime général, nt au
régime agricole.

Répons . II est faut observer que les régimes de retraite complémentaire
des salariés du secteur privé attribuent de, droits sans !mutation du nombre
d ' années d ' activité salariée tous les services cotisés sont pris en compte ainsi
que ceux accomplis avant l ' affiliation obligatoire à ces régimes . Dans le cadre
de, mesures prises au litre du régime général de sécurité sociale en ntaticre
d ' abaissement de l i tige de la retraite . le gousernentent a demandé aux
partenaires sociaux d ' adapter les régies des régimes en cause en vue
d ' accorder des droits au taux pleut dés l 'uige de soixante ;uns aux assures qui
réunissent les conditions posées par le «ganse de hase Les regime, spéciaux
de sécurité souille ont la douille qualité de régime de hase et de régime
contplcn eitt ire . Ils accordent 'tt leurs res,orttss'ants, sous condition d ' act vite
d ' au moins quinze années, une pension de vieillesse généralement ;i
soixante ans pour les sédentaires et a cinquante-cinq ;uns pour les anis,
parfois cinquante . voire quarante (certains personnels de 1 ' )pera et de la
( ' umedie-Ertnçase) . Aucune modification de ces dispositions n 'est

actuellement enssagée car ces droits ont etc acquis compte tenu de,
put riteul urtet et des exigences des professions couserte, . Pour le, assures qui.
quittant l ' une de ces professions sans remplir les conduit ., de durer de
sers ces . perdent tout droit ut pension du repu me spécial et retombent dans les
reglo, du reptile généal . les accords passes :nec le, régimes cumpiemcntaires
externes évolueront dan, le sens cloque plus haut

(

	

alita alto?,

10926 . 15 man, 1'182 M . Jean-Pierre Gabarrou attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la lut n" 79-11311 tau 18 deremhre 1979, élut conduit ai la
fabrication d ' une nouvelle catégorie u ; chômeur, . ('ente loi prétend apporter
une modification au maintien des droits pendant un an après la perte de la
qualité d ' assuré mai, masque en lait de, stentions malheureuses Pren o ns le
cas suivant : Monsieur X a été Indemnisé en accident du trasail jusqu'au
I " jans ter 1981, il ne peut reprendre son actnné mals cherche un emploi sans
se faire Inscrire ;i l'A N . P . F . . le titre de chitine, ne lui convenant pas . II
trouve un emploi le i5 lamier 1981 . Il tombe malade au bout de quelques
jours et le contrôle médical lut propose une un Matité Adnnrnstram entent . Il
n '\ a pas droit car du I " au 15 tans ter il ne , .était pas trouvé Insert à
l ' A . N . P . E et ne percevait pas d'indemne Assedic . Resultat Inscription au
chs\mage d 'un salarie qui releve de l ' invalidité . II lut demande donc . quelles
dispositions Il pense prendre pour nuntifter les ternie, de la loi et dans quel'.
délais .

( 'hrdll uu r rndrnuuounnn allas calions

17261 .

	

12 juillet 1982 .

	

M . Jean-Pierre Gabarrou rappelle a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sa question
entte n ' 10926 parue au ./.ennui tr//lit u'1 du 15 niant 1982 n'stce' sali . réponse .i
cc jour.

Réponse . II convient d ' ohsener que la lot n` 79-113(1 du 28 dey:enthre
1979 n' a pas apporté de modifications dans la situa t ion des accidentés du
travail . Dam le cas signalé par la question écrite il y a heu de préciser que st
I ' tndemnisatton au titre d ' un accident du travail est constituée par une rente.
cor1'espondant :i une Incapacité permanente d ' au nions 66 2 3 p. Itlll,
l ' Intéressé conserve l'ensemble de ses droits sociaux . y compris l ' assurance-
unvalidtté, sans qu ' Il lui syu nécessaire de s'inscrire :i l ' Agence nationale pour

l ' emploi et en dehors de toute perception d utIlocauun de chômage . Certes, le
droit ut assurance tnvalidle n'est pas ouvert si la reconnaissance médIcale de
l ' imandüé intersient avant le délai de 81111 heure, de ruts ail salariées ou
indemnisées au titre d' un accident de ruts ail Toutefois, l'intéresse conserve le
bénéfice d ' une couverture axiale et notamment des indemnités luurnahéres de
l ' assurance maladie pendant une période de loure mois en application de
l' article L 253 du code de I, sécurité sociale . et l peut par ailleurs solliciter
l ' attribution de l ' allocation aux adultes l unettcupes . II Quit ajouter que tout
tr,ailleur recherchant un emploi doit requérir son Inscription :i l ' A . N .1' . E.
et peut percevoir a ce titre les allocations de chtintage servies par le, Assedic,
ce qui lui permet de concerter ses droits sociaux et d'ester ainsi des ruptures
de couverture pendant une courte période . Enfin, la lui n" 82-I du 4 janvier
1982 prolonge la protecuun sociale des demandeurs d'emploi, et notamment
en ce qui concerne l'assurance Inxandlle . qu'il, soient ou non Inscrits à
l 'A . N . P . E au-delà de la période d ' Indemnisation pendant toute la durée de
recherche effective d'emploi.

ai t \uirant't' l

	

rt'gtllrt'o nit/nllnlln't t'/ tpi't tell
inlruil/eurv tic lu non' t ait'u/ /u s pansu situ

11048 . 22 stars 1982 M . Marcel Wacheux attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation de, Irav :ulleurs de aines qui ont pris une retraite anncq\ec
avec' trente années au tnnnns vandah(es par la C A . N S S NI Leur situation
est comparable a celle de, tr,n ;ulleurs affilies :u régime geiier,tl licenciés pour
raison, éctnunniques quelques années :vans rage normal de la retraite et qui
perçoivent jusqu ' à rot aige le, allocations des Assedic . l'ourlant contrairement
;i ce qui a été prévu pour t'es derniers . les agents des houille re, qui ont faut
l 'objet d ' une mesure de retraite anticipée m ouvee par la nccesstc de réduire
les effectifs de l ' entrepr .,e n'obtiennent pas la ,altdituon par l'assurance
vieillesse des années comprises entre la cessation d 'activité et rage 'tonnai de
la retraite Il lut demande en conséquence s ' il envisage de mettre lin a bref
délai ut cette Inégalité comme cela a Lité propose dan, le rapport (nabi, en
commun par les représentant, de, charbonnages de France et des houille',
de bassin et ceux des organi,auun, s} .ducales de, mineur,.

Réponse

	

La retraite antutpéc ,ente aux ressor(tssantsdu régime mut tuer
revét un caractére de pension . ainsi les période, ayant donné heu à son
uttrihuuon ne sunt pa s vtdudah(cs au titre de l'assurance vuelllcssc il est . en
effet, un principe limdaunrntal en sccunte ,ocele selon lequel une pension
liquidée ne peut cire recalculée ultérieurement contrite tenu d'années
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d 'acuste effectuer, apres'a prenucre liquidation . Cependant, la i ltdatun
des périodes de retraite ant cipee constituant un rapprochement arc les
dispositions du régime général en ce domaine . le ministre de la solidarité
nationale es' disposé ai l 'étudier dans le cadre de la concertation u laquelle Il

s 'est engagé sur le devenu du régime minier 11 sera alors nécessaire d ' ùter
juridiquement le denonnnaul' de pension sit la retraite anuctpce

	

lsvrautar rirr/lesu'

	

riGinres uulnrtnmrs rl pei tIRt
~Irurudlrurs (le /il mate pintrwu air rt'rrnh,n;

11070 .

	

22 mars l982

	

M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'a itention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le taux des pensions de réversion des veuves des ouvriers
mineurs . Le taux de reversion de la retraite des mari, passera de 5(1 a
52 p 11111 pour le, veuves du régime général . Aucune disposihun n ' est prévue
concernant les veuves des ousners mineurs ( 'elle mesure discriminatoire
touche une corporation dont le travail nécessite le respect de tous 11 lui
demande en conséquence de préciser ses Intentions quant ;tu relesement du
taux de réversion que perçoivent les veuve, de mineurs.

Répons, La loi n" tif-599 du 13 juillet 19}{2 dispose que le taus de la
pension de réversion sera porté de 50 a 52 p 1110 dans le régime général et des
régimes alignes (salaries agricole,, commerçais, artisans' Elle n 'a pas prévu
l ' extension de cette disposition aux régimes ,pi•ctaus, car le, autres conditions
d'attribution des pensions de réversion sont en reg] : Ire, generale, plus
favorables que dams le régime general . C 'est ainsi que lia pension de réversion
du regime général n ' est accordée qu ' a rage de cinquante-cinq ans au conlomt
surs IV ant ,tus re,erse d ' un plat ond de ressources . eonduwns qui ne ,ont pas
opposables aux assurés du regnne minier . notamment pan outre,
l ' augmentation du taux de la pension de résersiun m .lorerut sensiblement la
charge des régimes spéciaux, déjà, pour la plupart . fortement subsennon tes
par l'Ptat

	

,l s wnutie rrrdlrssr

	

rt'(t/rtes .uthun , ntei et i(iei 5nrv
criai//cors ale /u nulle a at/i ni des pensons

11299 . 22 mars 1981 M . Marcel VVacheux antre l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur une ligtmne revendication nirnlulce par les retraites des Ilouillere,
nanontles . anciens combattants ou prisonnier ; de guerre . II semble en effet
anormal que le personnel des nunc . ne puisse bénéficier de la double
campagne dans le calcul de leur retraite. au nùnte titre que les salariés des
entreprises publiques ou nauonahsée . telle, que la : .N .(' P ou 1 . 1) P -
G 1) L . II lui demande en conséquence s'tI envisage de réparer rapidement
cette !nlustce

	

Auurunar rrrrllesi,

	

ra~~unrs authrnurnes t'I iprrraltit
Iran ailleurs Jr lit nunc rouit/

	

pensums i

12128 . 5 avril 1915' M . Maurice Adevah-Peeuf appelle
l' ;itenunn de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les personnels retraite, des ruines la lut n ' 51-1214 de 1951
accorde a tous les salariés du sciteur public et nallonaltsc, le héneltee d ' un
compte double des année, de guerre . excepté :aux mincirs qui étalent
réquisitionnés sur place par l ' armée il«iccupauon allemande Il lui demande
s ' Il n ' envisage pas de remédier u cet étau de lot qui semble anse, injust e .

	

Is+uraurrr rtrd/ruse

	

rr'.eurucv mrlonarnitt et ye,turet
rurur .'lrurs t/r /u raine id/nid th', prnNUns

12163 . 5 usnl 1981 . M. Jean-Pierre Kucheida attire l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le henélice de la double campagne pour le calcul de la retraite des agents
des Iluu!Ilcre, natumar, Les agents de la ioncrton puhhque et les persunncls
de• : entreprises nationalisées (S N I .lectnc!té-(lai de fronce.
R .A T P (. anciens combattants . hént:licitent de la double campagne pour le
calcul de leur retraite Les personnels des I loutllerc, nationales ne hcnéhc!cnt
pas a ce jour . de cette mesure Compte tenu du ride qu ' ont tenu les nuneurs
pour le redressement de l'éconumre nationale après la l .ihcrarron de 1944.
cette situation est Inexplicable Pan conséquence . !I Itu demande , ' !I est bans
ses intentions d'accorder aux rets Lies mineurs anciens combattants, le
bénéfice de la double campagne

Ripnnir I .e rcgnnr minier ne preunt cert e s pat, de hnn!lic :tison au
compte double tir leur darce etiecnxe des périodes de guerre ou assnndéc,
dans la détermination du ntontant des prestations de vieilles,, et d'ntsandui•
Mals celle situation n 'est pas exceptionnelle puisque les salariés allthés au
régne gencral de la ,écumé' sociale . it ta ( ':tisse autonome de rrtr!ues des
agents des rhentnr de lei d ' mtéret local et secondaires . a la ( 'asse des clercs
et employés de natures sont dans une s!luauun Identique I .'hannunv:unm
souhaitée par le législateur duit normalement se Lure par rélérence ,tu régime

general l e mm~ntte de la 'ululante nahon,te esse . de ce fat . que les
amehor :utuns a apporter esent tellement au reguie spee!al des mineurs ne
sauraient accroit re encore les disparates qu ' il présente ance le regnme cetteral
A cet etnrd . le ministre estime devon pnulegter . en dehors des mesure,
spec9tques au regtnu• nnn!er qui .ipparùtr,nenl riah .alde . . les mesures qui
marqueraient un rapprochement :arc Ir regune gencrad Mais il n ' en tests' pas
monts qu ' une amélioration des prestation, d 'assuraitee uctlle•sse d,ut, le
regume minier ne peut et ne erstsagec qu'avec prudence . la couverture des
risques en Valise étant aa, .uree, lion, une ire, large propirtisn . par une
suhsenuon de i ' l .tal.

I t trailrr ntar/ri/t mallrrrnh' pris sldhims t es narntrr

11323 . 22 mars 1'182 M . Michel Sapin appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la question du remboursement des frais de transports effectué, par les
entreprises de transport sanitaire privé . Antcneurenent a ( :application de
la lui du I0 juillet 1970. le transporteur avait la possibilité, grave au sy sterne
de la délégation-procuration de se Eure rembourser directement par la (' :esse
primaire d ' assurance maladie . Désormais. les entreprises non agréées dtitsent
réclamer le règlement de leur : frais duractenient aux malades assurés .octaux.
ce qui a pour résultat de diminuer notablement la clientèle de ces entreprises:
tir, notamment dans le cas de transports sanitaires légers . ne nécessitant pas
des matcnels Ires oscreux . le recours ai ces entreprises , ' avère souvent moins
coùteux pour la collectivité nationale En conséquence, il lu! demande quelles
sunt les options retenues pour le transport tnihulaneter privé.

Ru•purne I- ' arréte du 10 septembre 1975 relatif :aux ntudulucs de la prise
en charge des frais de transport sanitaire pose le p .ln upe de l ' avance des frais
par l'assure Toutefois . ce texte prévoit que les entreprises de transports
sanitat res agréée, ont la possibilité de passer •de . es'nvent tons avec les Caisses
de sécumé socnde dans lesquelles le ss .tinte du tien -payant peut ctre prés u.
Cette disposition répond ai un double rra :•i d ' une part, permettre aux
as•.ares sociaux d ' utiliser sans cire perla usés tin ,ncuerenent des véhicules
présentant toutes les garanties exigibles sur le plan de la santé publique maus
dont le eoùt est élevé compte tenu tics charges qui sont imposées aux
entreprises . d ' autre part . accorder un avantage aux suc!etes qui ont fait
! 'effort de se soumettre a des normes réglementaires . Ces jusuficttions
n 'existent pas pour les entreprises non agréees qui ne sunt tenues ,'i aucune
obligation pour lu rcglenentauon sui le plan sanitaire Le problénte des
transports sanitaires tain actuellement l ' objet d ' une étude d 'ensemble et le
prohléntc du tiers-payant sera abordé dans ce cadre.

Accarunrr ntu/unir nnnrrntli• pnnhllmns rn rvprrrs ~.

11360. 22 mars 19152 Mine Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur toute une catégorie de travailleurs n• :al ades ou handicapés . I n effet,
si roux qui ont dit arrétcr leur travail site ai un accident ou a une maladie et sont
envoyés dans un stage de recyclage payé par ''Flat tombent malades avant de
retntuver un emploi, ils ne bénéficient que des Indemnités journalières de la
sécurité sociale . suit 15,38 francs par jour . quel qu 'au été leur salaire avant leur

arret de travail Cette situation Iw parait anormale, en conséquence . d lui
demande ce qu'il compte Lure le plu, rapidement possible alin que ces travailleurs
aient des mdemnnes proportionnelles a leur dernu•r salaire réel

Rrpnnsr Le, indemnités fourmil!erc, de l ' assurance maladie sont
ça lculees, conformément aux disposition, dit• l ' article 29 du di'cret du
2) décembre 1945 . en lunetinn du dernier salaire soumis ai cotisations . au
cours du dernier nous précédant l ' interruption de tris :rl Or, les cottsauons
de ,i'.unté suctale des personnes qui sussent de. ,Gage . de tonnation
prnlesvnnnelle . run utcrces par I'l'la . prises en charge par Velu!-c! . sunt
déterminées sur une hase forl :rr•ure calculée en pourcentage du S M I C f n
cunse'-iuencc, les Caisses d ' assurance maladie, en vue de la hgtndauun des
Indemnités journalières s•rues ai ces stagiaires, ne peuvent que calculer ces
prestations sur la hase du salure IirLulare déterminé en fonction de la
cuu,auun ioriint ;urc versée par l'1'tau louteto!s, abri d ' atténuer le fable
montant des uxhnuutes µmrnahcres verser . par ta ,écume sociale . 1 ' 11 :11

garantit aux nttcrrsses . en eus de maladie . rote !ndrnnilt.' conlplenrentirr :i
cunrurrcnce de s il p 10n tic leur renuutcraturn nielle, dans les conditions
prestics par le décret n ' 151211 du 12 (inter 1981 . concernant l es stagiaires de
ta turmauun pv,le,vunnrllc ru minerrs par I ' FGaI

f Sutncnn e rnulitu/tr nhlli'Irtllt' a nnsuhum

11378 . 22 man 19151 M . Francis Geng Indique a M . le ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale que le repli, d ' assurance
maladie et nttuerr!tc des travailleurs non salariés des professions non agricoles laid
uhhgauun .aux ressort!„ail, de cc regnnr de réglet lettrs Ces 1,111,in„uteaales sus Un
revenu minimum lorsque le revenu réellement embu est 'nicheur a un certain
plalund . Cette disposition est paructherernem inlusle, notamment pour les
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commerçants en milieu rural qui redisent parfois t m ire, lai hie chiffre d 'an dires.
Les cotisations st Gales ainsi e',ieécs ,ont ,am aucun rapport aire le retenu
réellement obtenu et cette situation cntraine la ternieture de nombreux commerce,
et contribue ainsi ai la desnalisation du monde rural . II demande quelles
dispositions il compte prendre pour remedter a cette sitru t en,

Réfute.sr . L ' intencntion du décret n ' SI-813 du 27 août 1981 aa
notantmen' eu pour effet de porter . a compter de l ' icheanic du 1 " octobre
1981 . le montant de la cotisation minimale lirtaitatre d ' assurance maladie de,
Irasailleurs indépendants en activité au naseau de celui de la cotisation qui
serait due au titre d ' un retenu égal ai 1 200 luis le montant horaire du salaire
minimum interprofessionnel de croissance (S . M .I .C . ( en vigueur au
1 `e- juillet qui précède immédiatement le début de la période annuelle de
cotisation l I`• r octobre) . Le relévement de l ' assiette de la cotisation ninnta le
se traduit, à ce jour, par une charge qui . ramenée :i sa saleur mensuelle.
n 'atteint pas 195 francs . Il s 'agit là d ' une contribution modérée des intéressés
qui a été décidée après consultation des représentants Glus des assurés qui ont
donné un avis favorable Li cette mesure . Dans l'éventualité où le paiement de
la cotisation minimale représenterait encore une charge vraiment
insupportable pour certains assurés connaissant de grandes difficultés, ils ont
la possibilité de demander, par l ' intermédiaire de leur organisme'
mim'entionne, une aide à la Commission d ' action sanitaire et sociale de leur
Cals,e mutuelle régionale et notamment la prise en charge, totale ou partielle.
de leur cotisation . Mais il ne peut s ' agir que de mesures exceptionnelles.

.4svuruur<• riCt//e.i' rprntlum de rrrt'rttnrr

11461 . 22 mars 1982 . Mme Adrienne Horvath attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' article 18 de la loi n° 81-736 du -3 atiut 1981 portant amnistie en ce qui
concerne l ' assurance vieillesse . L'article 18 ne précuit pan d 'étendre :tus
conjoints la possibilite de rachat de cotisation, afin que ceux-c, puissent
bénéficier du droit de pension de réversion . De leur côté- les Caisses
d ' assurance vieillesse attendent ;tvcc impatience la parution des textes fixant
la saleur et les modalités du rachat . ('ici étant relativement urgent puisque la
lut prévoit que les cotisations considérées desront étre rachetées avant le
30 septembre 1982 . il lui demande quelles mesures il compte prendre afin de
répondre :i l ' attente des personnes concernées

.-Iiiura, e nrlllnte re- ;lmr•t uulunumr\ Il tfIei'Idu1
I arllit! . t -tNndllult i .

du Lut que Mme 1) riait hcherge et soigne ,on Irere lu,yu '.1 son decesl et
de poursuis ce le recouvrement de sa creautcc omeur«nie de, trois autres
quarts . II lui demande si le recuutrement des rots autres dari, est
reclleinent justifié

ihulJ : rprs dNn, tilt ,nt rl ers v'u. Li''

16187._1 ;tint I`is`_ M . Joseph-Henri Maujouan du Gasset
rappelle i M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sa question n 11 487 . parue au ./unnld/ rtlln 1 el du 22 stars 1982.
concernant le cas de Madame I)

	

('elle dance seule bernicle .i la suite de la
rcntnit.tumt Jt, .titre, .',rois droit a la sucer„ion de NI Nl

	

,e Urane
Jans la situation ,un ;uttr Nl Ni .isait hcnelieie de l'test .inon, ,mies au
Itrr de raide aux grand, inlirnie, S,i sucer„ion est de cc lad . f,de ‘ able .01
drp .rtement . f tt sue d 'apurer s'erlr erc:aner La tin riuon dtp .!rtrntrntale tirs
a i l'aires sanitaire, et sociale, du dep .rieiiie•nl Concerne a timide de ne
rocous rcr aucune somme sur la ,urée„ton . e concurrence don quart f .i rayon

du lut que Mate 1) .!seul ...beige et ,wene sort Irire' lusyu .i ,on dcrc,l e1
de pounuttri le rictusrentent d, ,a cre,utcc a concurrence de, trois autre.
quart, . Il lui demande si le recors renient des trois ;mues quart, est
reellenient tu,ltlie

Rt7uiaxr. Le, dispositions de la lot dUrenttunn du 3(I juin 1975 en
Ltteur des personnes handicape., ont supprimé'. d ' une part la prise en
compte des ressources de débiteurs d ' aliment, dans la quasi totalité des cals où
l 'aide- sociale est amenée ai ni terscnir, et d'autre part . les recours •n
récupération des prestations d ' aide sobole ai l ' encontre de kt succession des
personnes handicapées lorsque les héritiers du bénéficiaire décodé sont son
conjoint . se, enfants ou la personne yui a assure de 'acon elfictuse et
constant, la charge du handicapé . 1ilargssant a lit période passée . les
dispost0ons de la for d ' orientation . l ' article 99-11 de la lot de finance, pour
1978 dispose que . quelle que soit la date ai laquelle les prestation, ont etc
versées . il n ' x a pas lieu à exercer de, recours en recupéranun sur succession
lorsque le décès de la personne handicapée ayant bénéficie de presiattions
d 'aide sociale est postérieur au 3(1 décembre 1977 (date de promulgation de la
lui de finances) . En conséquence . dans le cas esuyue par l'honorable
parlementaire, il apparait que st le déc ., est postérieur au 311 décembre 1977
et si runique héritier est la personne axant assure la charge effectue et
constante de la personne handicapée . Il ne petit pas ;noir récupération de
l'allie :won mensuelle aux ntim les . aveugles et grands intinnes, scrsee au
héneliciaire décédé, antérieurement à l'entrée en s gueur des disposition, de la
lui d ' orientation yui ont remplace cette prestation par l'allocation aux adulte,
handicapés.

12584 . 12 avril 1982 . M. Michel Cointat appelle l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le retard
apporté à l 'application de la loi n " 81-73b du 4 août 1981, portant amnistie.
L 'article 18 . paragraphe 3 de cette loi . précise qu 'en ce qui concerne l ' assurance
vieillesse des trasLU leurs non salariés des professions non agricoles tt la regulansa-
non des cotisations ducs pour la période antcncure au U r janvier 1973 peul
intervenir au plus tard le 30 septembre 198 .7 ,t . A six mois d : Cette échéance . nt le
ha renie de rachat . ni les conditions de terse . .tent . ni les droit, s afférant ne sont
encore connus . Les Casses artisanales d ' assurance s icilIesse ne peuvent examiner
les demandes de regulLurisrititin qui leur pirs enflent Afin de permettre aux artisan,
et anciens artisans de se mettre a jour de leur cotisation, il lui demande quelles
disposition, d compte prendre pour que le décret litant les modalités d 'application
de l 'article 13 de la hot n' KI -73h du 4 août 1981 sont public dans les meilleurs délais.

Repotiii' lac ./uurnul u/lu iel du 26 mal 1982 a public le décret n 81-4 2 9
du 21 mat 1982 pris pour l ' application de l'article 18 de la loi du 4 août 1981
portant amnistie . en ce qui concerne les modalités de la régularisation de,
cotisations arrtérees d ' assurance %teilles, due, par ies artisans . industriels et
commerçants pour la période antérieure au I " lanster 1973 Compte tenu de
la publication tard', ide cc texte, les Casses d ' assurance sieiIlesse de,
nrofessttns artisanales . Industrielles et commerciale, ont etc autorisées à
accorder des delas de paiement aux Intéresses ai condition qu ' ils Litent déposé
leur demande et verse un premier acompte au plu, tard le 3(1 septembre 1982.
date limai fixé,: par l ' article 18 de la loi d ' amnistie Il col précise . par ailleurs,
que la régularisation des cotisauins dues peut étre elleciuce pair le conjoint
sursivant lorsque l 'assuré est décédé.

l/ourla u t, t iullurulluns el rrtsuuri ri i

11487 . 22 mars 1982 M . Joseph-Henri Maujoùan du Gasset
expose ai M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale le cas de Mine D . . Cette dame, seule hentiere à la suite de la
renonciation des autres axants droit a la succession de M M . , se trouse
dans la situation suivante M M :' :ut hénelicie de prestation, senties au
titre de l ' aide aux grands infirmes Sa success tin est . de ce fait, redetahle au
département . En vue d ' apurer cette créance . la direct .] départementale des
affaires sanitaires et sociales du département concerné . a décidé de ne
recouvrer aucune somme sur la succession, a concurrence d ' un quart

	

raison

Asxttrunre rnulutht• MU ferla é i prC.1 hl1ittii

11546 . 29 man 1982 M . Claude-Gérard Marcus attire
l 'attenuun de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur l'altitude de la .écume sociale a l 'égard de NI Marcel Abeille
yui LIS Luit été grlsement blesse lors de l ' attentat qui .sait la synagogue de la
rue Copernic . le 3 octobre 19811 . alors qu ' il resenalt de son trasaul l .a ( ' :lsse
d ' assurance m :tladte de la regtoi parisienne refuse non seulemem de lut payer
de, Indenuutes tiurnaltcres, niais eg :lentent de lui rembourser le, dépense,
engagée, petir les soin, ron,erutil, ai cet accident tic Abeille en .' directeur
de ,ucicte et la ( ' •n„e d .0 urutcr monde son refus par le l .nt qu'une
déclaration :curait dû ère effectuée dan, les quarante-huit heures ai la sécurité
soei :de . Venu dans lequel se trous•ui Nl Abeille a la suite de l 'attentait et les
intersentiuns chirurgicale, :iusquclles il élan soucis ., l'empéchaient de taire
celte déclaration . il lui demande cc qu ' Il entend taire pour métre lin :i une
attitude scandaleuse qui \se la sienne d'un attentat II souhaite que le,
déclarations solennelles Lutes :tu tendenr,tnt de cet attentat ,oient suivar, d ' un
effet posa il

Reput . . La situauun de la personne signalée par l'honorable
parlementaire . gG'errent blessée lors de l'alternat qui si,•nl la synagogue de
la rue ( ' operntc le t octobre 19S(( n'a pu cire reglee detintü'e :ment que ires
récemment lin effet . IarccttLnt n ' axant etc declri• i la ('anse de sécurise
sociale competente que le I, lexriei 1951 . cellc'ei a du procéder a une enquetc
l ' nunenutl •i reconmaitrc a l'intéresse la tendue de salai, et a Im accorder le
bénelice de la legslauon des accident, du nasal] 1 .e, soins et
l'hospitalisation rendus nécessaires par son clac ont etc pris en charge par lu
sécuriltt sociale yu' lui a egaentent set SC le, indcmrutes µuirnuliéres
correspondant u l ' arrct de travail consécutii .a l'acculent

	

1 s vaulri r r u'I//osa'

	

rrlumrs uu(rnuurk t rl spot tolu
pt•Itttiint

	

rlr' c'i'l trtl~ ril~

11549 . 29 man 1982 M . Michel Péricard eture laucution de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le prohlcnu• du taus de la pension de résersint pour le, reguncs
particuliers tir securite sociale le gouvernement s 'est engagé a ce que le taus
de, pensions de résemmn du ré gifle général soli porte de St( p IIIII à 52 p 1(111
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à partir du 1 " juillet 1 1)12 . Il parait nécessaire de ne pas exclure de cette
disposition les rein nies particuliers et nut, .mment celui de la S . N t. ' F II lui
demande sil n ' estime pas necessatre et lusse de prontinduur Une :letton en ce
sens et souhaite connaître son sentiment a ce sujet.

Assurance titi/le,sc régime ., uurununu's ri ipreraitt
',requit de revenu .).

12431 . 12 asnl 1912 . M. Jacques Mellick appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l'application aux pensions de reversion S . N .C. F du taux de 52 p . 100.
Le taux de pension de reserston est actuellement de 511 p . 111(1 . Compte tenu
que les dépenses du foyer ne diminuent pas de moitié lorsque le conjoint
dupa rait, les cheminots retraités émettent le voeu que ce taux soit porté
progressivement a 75 p . 11111 . 1 ' oblectif de 6l) p . 101) par (tapes serait
raisonnable et constituerait un pas important vers les 75 p I0)) Eu égard à la
décision prise par le gouvernement de porter en 1982 fie taux de rexer,ion de
511

	

.i

	

52 p

	

11111

	

pour

	

les

	

retraités

	

inscrits

	

.0

	

régime général de la sécurité
sociale.

	

tl

	

lui

	

demande

	

s 'II

	

envisage
pensions de réversion

	

S . N . C' . F .
d 'appliquer le taux

	

de 5 2_ p 1(11)

	

aux

Réponse . La décision du gouvernement tendant à porter . ai compter du
1 " décembre 1982, le taus de la pension de réversion de 511 a 52 p . ((1)) des
droits de l ' assure a elfeclnement etc prise pour les seuls ressortissants du
régime général et les régimes alignés . Il est apparu nécessaire . dans un
premier temps . de resulonser en priorité les régimes oit les pensions de
réversion sont, en valeur absolue . les plus ;:: :h!c. . La mise en oeuvre d ' une
disposition similaire dans les régimes spéciaux supposerait que des moyens
financiers supplémentaires solent dégagés à cet effet . Or . le financement de
ces régimes est assuré en bonne partie par I ' Etat En outre . l ' harmonisation
du taux des pensions de réversion ne saurait s 'envisager sans un
rapprochement des autres condttiu rs d ' attribution des pension, de ré%ersi0rt.
( 'est ainsi que les pensions de réversion sont accordées, dans le régime spécial
d; la S N .( ' F . . sans condition d'àge !minimum (craquante-cinq sons pour le
regtme général) sans rondiuun de ressources de Ilntcressee (plafond égal au
S . M . I C . date, le régime gencrall et sans limite de cumul avec les droits
propres de l ' Intéressée (dans le régime général, le plafond de cumul est égal a
la motlle du total des droits propres et de la pettsiun du défunt, ou 70 p . 1011
de la pension maximum du régime général 1.

1 c c ulent, élu Irai col et nru/udtc' prrr/r'i ri,in i'//i',

	

c nluultu,u

11598. 29 mars 1912 . M. Pascal Clément attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la condamnation prononcée le Ifs septembre 1981 par la C 'ommtssion
technique nationale à l 'encontre de cerla irs vétérinaires qui avalent présenté
des recours individuels contre l ' augmentation de leur taux de cotisation
d ' accident du iranail . Dans la mesure ou ces vétérinaires n'ont fait que
demander quel était le mode de calcul de ce taux et les raisons de son
augmentation . il loi demande si ces condamnations hcncfictenmt de la lui
d ' amnistie

Arridrnli du travail el muhlihiu peu/raxunuu i1r',
,-, 11.1illIPI1. ,_

11631 . 29 mars 198 2_ . M . François Grussenmeyer attire
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur l 'augmentation du taux de la cotisation accident de travail des
véténnaures . II s ' a, tire en effet que la détermination du taux de cette
cotisation a si,ulevé la protestation unanime du syndicat national des
vctern aires praticiens et qu ' un recours individuel a été déposé par de
nombreux seterinuires pour obtenir des explications . Les Intéressés ont etc
condamnés pour recours abusif à de fortes amendes de 1 000 à 1 5011 francs et
le président du syndicat ai 5(11111 francs ( 'es condannnattons sunt
particuherement intolérables pour des assujettis qui n ' ont pour seule
preoccupa(toit que d' obtenir une explication s .tl able sur l ' augntentattoit du
taux de leur cotisation accident de travail . II lui demande de bien vouloir lut
faire cunnaitrc les mesures qu ' Il compte p rendre pour que les sanctions prises
à l ' encontre des veténnaires syndiqués qui exerçaient pleinement leurs droits
d ' Intonnanun soient rapportées et que l 'augmentation excessive de leur
cotisation accident de travail soit réexaminée dans un souci de véritable
concertation .

sic roi/euh tirs Iruruil et ,n,ulcrdit•., peu/faix iunnt'llc,
I, un,ul mn, ,.

11643 . 29 mars 1982 . M . Jacques Blanc appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation de nombreux vétérinaires qui se sunt vus condamnés a des
amendes pour avoir protesté contre l ' augmentation des taux de cotisation
accident du travail et demandé des explications . II s ' agissait a la fuis d ' une

protestation s ndicalr . i l ' Instigation du président de leur syndicat . et d ' une

demande d ' explication pour pouvoir vérifier si aucune erreur n ' ,avatt eté
commise dans la détermination du taux . Les cotisations ayant etc réglées
regulterement en 1911 au taux réclame de 2,5 p .100 Il lut demande s ' il
n ' estime pas abusive cette sanction (allant de 1 000 francs à 5 000 (ruiles)
contre des ctuvens ayant demandé des renseignements à l ' administration et
quelles mesures il compte prendre pour obtenir la levée de ces sanctions.

a
fie rrdenr . du Irdrud i'l nruluiLcr peu/ci, I),mu'llc,

run,un :,n .

11699 . 2 t) mars 1912 . M . André Audinot appelle l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la sanction qui frappe les membres du syndicat national des yetirmaires
praticiens . qui . par correspondances individuelles au président de la
commission technique. ont demandé à crinnaitre les modalités de
détermination des taux de cotisations accident du travail . Actuellement ces
retcri tutres se trituscnt frappés d ' amendes puer recours abusifs . II lut
deman de s'il n 'eus usage pas de prendre des mesures susceptibles d 'apaisement
au sein de la profession . l ' autre p :rit . si le pile de la u,mmission technique
minimale est bien de s Alter en tribunal.

3i i tdi'nl :, dli limai/ Cl

	

prn/c,~urnnc'llc',

	

c ulnuNun.

11990 . 5 avril 1912. M . Pierre Bas appelle l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le fait
que les seténnaures se sunt vu notifier ai la lin de l' année dernière une
augmenta :ion du taux de la cotisation accident du travail Afin d ' erre
informes des motifs de cette augmentation, plusieurs de ces %eténnanres à la
demande de Icur syndicat national ont écrit à la Commission nationale
technique . Il constate qu ' en guise de réponse les intéressés ont fait l ' objet de
sanctions : 1 000 francs d ' amende pour chaque xétcrtnaure requérant . et
5 000 francs pour le président du syndieat national des vétérinaire, . Il lui faut
remarquer que cette sanction parait surprenante, car les vctertnatres
demandaient simplement d ' are informes des motifs de la décision prise à leur
encontre, sans pour autant contester la legalite de l 'augmentatio n décrite eu
dessus, ou de refuser de la paver . II lui demam .e en conséquence de bien
fouloir lut donner son sentiment sur cette affaire . et lui dire st, en
l ' occurrence . l 'attitude prise par l ' administration ne contredit pas les
déclarations récentes de son culleguc de la fonction publique qui éminçait
«les administres dorent dire entendus, ils doivent pouvait- peser sur les
décisions de l 'administration

Ir vdcnn il•, trutu , l et tnululiliev peu/rvsinmu //i'
i oIi,unu,rc I.

12075 . 5 avril 1982. M . Claude Wolff appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la dérision de la C 'ummission technique nationale, en date du 28 septembre
1981, d 'infliger des amendes à de nombreux vétérinaires pour recours abusif.
II Im rappelle que ce recours a été jugé abusif par ladite commission au motif
„ qu ' il révèle une manoeuvre collective et systématique de tarification
d'accident, du traxail, prévu par la loi . . . » . A cet effet, il lui précise que, de
mute es[rie tee, le syndicat des fetérnia ire, n ' a pas organise une c, manoeuvre
collective et systématique » comme cela a été précisé par lettre au président
de la commission niais a . afin de repoudre ai l'attente de ses adhérents et
conruntcmenl à sa vocation, demandé des précisions sur l 'augmentation du
taux des cotisations et leur mode de calcul :lin de vérifier qu 'aucune erreur
n ' au été commise . II tient a souligner en outre que les cotisations dues au titre
de l ' année 1981 tint etc repuIierement payées au taux réclamé . ce qui atteste
de la bonne foi des intéressés Des lors que cette allure montre les dttlicultcs
que rencontrent les assujettis pour obtenir des renseignements de
I:vdmnustrauun, t! {use demande de bien vouloir préciser les Inmtcs du drue de
recours, reconnu par la lot, et . dans l ' attente de ces précisions, de bien soulrn'
suspendic le recouvrement des amendes Infligées.

Ireidents élu !cumul il /nUlurlh•, pinle .,vrutt,le/lci euluuluur,

12094. 5 :n cil 1912 M . Bruno Bourg-Broc antre (attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation de nombreux reterutanes qui se sont vus condamnés ai des
amendes pour :itou protesté contre l'augmentation du taux de cotisations
d 'accidents du travail et demande des explications . Fan effet . en février 1981.
de nombreux vetenimnres ont présente des recours tndniduels contre
I ;augntentauon du taus de cotuauon accidents du traxad . Il s'agissait d'une
pndestatnt syndicale et d ' une demande d 'explication pour senfler si aucune
erreur n ' aoaut été commit pour la détermination du taux Par décision de la
( ' ununisstou technique nationale en date du 28 septembre 1981, neuf
vétérinaires se sont vus condamnes pour recours abusif . à tics amendes
soufcnt lourdes Ces graves sanctions paraissent iq)usli)ires et posent le
prohlemc important du droit de recours que la loi recunnait en la mauerc.
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1D ' autre part, la loi d ' itmmstte devrait s ' appliquer ai de telle, condamnation,.
son article Ili, portant sur les majorations de retard pour le', regnnes sociaux
des travailleurs non salariés . amnistiant les ulfr:teuons commises a l ' occasion
d'activités syndicales re,endtcutrices . Il lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour que soient levées ces sanctions, ou du moins que le,
amendes ne soient pas recousrées.

.-i(« tt/t'nCt t/n Irurtlil rI rnuludirt (truJe„iunnrllra ruttsunuu,

12487 . 12 :itril 1982 M . Adrien Zeller expose a M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale le cas de, docteurs
vétérinaires qui par décision de la Commission technique nationale en date du
2es septembre 1981, se sont ,u condamner pour recours abusif ai des anomies
puaiavoir protesté contre l ' augntenlation de, taux de cotisation acculent du
travail et demandé des explications . II lui précise que, pendant ce temps
toutes les cotisations ont été réglées régulièrement en 1481 ait taux reclauné nie
2,5p.100 . Il lui demande donc sil ne serait pas possible par mesure
d ' apaisement d ' obtenir la leste des sanetiois ou au moins le nom
recouvrement des amendes . afin que les docteur, s cté ri na ires ne soient pas
condamnés pour avoir exercé leur légitimes droit, s_,ndicau, en demandant
un recours prévu par la loi.

.4rridt'nl .t du Irae./ Cl n,uluJn s prulr,vunnnNt's r nrwnulrs

12802 . 19 avril 1982 . M . Alain Madelin s'étonne auprès de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de la
décision prise par la Commission nationale technique :t l ' encontre des
',,'ulnaire, qui avouent presente un recours contre l'augmentation des tau,
de la cotisation accident de travail . (' elle décision constitue une entrase a
l'exercice des droits syndicaux de cette profession qui, par la suie du recours
individuel• entendait éleser une protestation et demander des exphc ttions
pour vé lier st aucune erreur n 'avait cté commise dans la détermination du
tau, ( te démarche est conforme au droit de chaque citoyen de demander
des renseignements :i l ' adnunstratnon . En conséquence . Il lui demande d ' une

part . ce qu ' il compte faire pour preserser le droit syndical de cette profession
et pour taire appliquer ia Ior d 'amnistie . notamment en ses articles 2 et 18, et.
d'autr part, de bien souluir lui communiquer les résultats et statistique, des
accidents de travail qui ont déterminé le nouveau taux de cotisation.

.-Irruhots Ju Iroi ii/ tl mulut/it's professionnelle,
oullsulvnns r.

13794. 3 mat 198 2_ . M . Didier Chouat appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la récente condamnation de vétérinaire, par la Conmussion nationale
technique de la sécurité sociale . Chaque ,ctcnnaire s ' est su infliger une
amende de 1 000 francs, pour avoir formulé un recours contre l ' augntentalyon
du taux «accident du travail» en 1981 . Tout en s 'acquittant de la somme due.
les vétérinaires protestaient ainsi contre la fixation du taux a 2 .5 p . 100
(en 198 .1 . ce taux a été ramené a son montant de 1980, soit 2 .4 p . 1110) . Il lui
demande de bien vouloir lue Indiquer sa position sur cette condamnation
d ' une action collective.

Atrulrnii tlu Irurtnl el nitdudu't pin(rslnnnrllrs t runtunnus t

17599. 19 Juillet 1982 . M. Bruno Bourg-Broc ,',norme auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de
n ' avoir pas obtenu de réponse a sa question entre n" 12094 (publiée au Journal
u//iuis'/ du 5 avril 1982) rclat,e a l '. ;ugnunlauon du taux de cotisation,
d' accidents du travail de, saénnaires . Il lut en renouvelle doac les ternes.

Rtipulut' . I .c financement de l'assurance tt accidents du travail » es)

assuré sur la hase d ' une tarification lise, annuel le ment et à la charge
exclusive des employeurs l-es vétérinaires uialent cté invités par leur presse
professionnelle a saisir la ( 'omrnisvon nationale technique, avant le 19 fé vr ier

1981, d ' un recours contre laugntent :riun du taux de cotisation tt accidents du

travail » passé de 2,41) p .100 en 14811 ai ., .11 p . 1011 en 1981, et notifie ai cc.
praticiens par les Caisses régionales d 'assurance maladie . corftrntcntent aux
disposition .. Je l ' article I . 132 du code de la sécurité sociale . Certains recours
étaient présentés sous forme de photocopie du texte proposé pair ce lournal;
certains autres ne compurtatenl aucune référence at la notification de taux, et
étalent mente formés par des vétérinaires n'employant aucun sa la rte . I .a
('ommission nationale technique a ainsi rr u 156 recours de vcténmures en
l' espace d ' une scmatne . 1 .e président nie ladite commission :I murs nus en
garde le président du syndicat national des vétérinaires praticiens français.
par lettre du 1 mars 1981 en Lu signalant que ce, recours osaient peu de
chance d ' aboutir et que les requérant ; raquaient d 'are condannnés au;
amendes prévues par l ' article 57 du décret n•' S8-1291 du 22 décembre 1958.
En effet• le taux appliqué aux seténrtairres est collectif, e"esl-a-dirc 1 -Ré par
arrété ministériel (arrété du 23 tiecenthre 1980 fixant le lard' des cotisation,
d ' accidents du travail des activités du croupe nterprufessunnel pour 19811

au plan nuuonal . compte tenu des resuhats sttistiques du risque t, accident,
du tra,at! ,s (prestatVns ser tit, . et salaires platonites ',Usés au cours ries

trois derme, . ;innée, connues) de l'ensemble du groupe tract', 'tés auquel est
rattacher celle des ,etennmres pour le calcul de ce tau, I .a procédure des mn
la Commission nationale technique . jundication de l ' ordre judiciaire pré, . par
I article I . 195 du code de la securite sociale . est définie par le décret précité
n°58-1 1_41 du 22 décembre 1958 portant application de l ' ordonnance
n°58-1275 du 12 décembre 1958 relative au contentieux de !a secuntc sarde.
En raison de la separ ti in des pou,urn administratif et judiciaire,
l ' Administration n'est pas habilitée a s'Immiscer dans le fonctionnement de
cette eunnussion . qui statue sou,erainentent et dont les décisions peinent
seuleutcnt cire attaque, par la suie du recours en casauon . Les recours
présenté, en foins 1981 par les sen:-maires ont été enregistrés par la
contnussion nationale technique . Lat prtscedurc u ensuite suai soit cours, car
aucun dcsu:tentent de lai part des setérnuares ne lui est parvenu . Lorsque la
commission a statué sur ces recours . qualifies d ' abusifs . une amende de
5 )1111) francs a etc utlltgee au président .1u syndicat des seténnaires . cinq
amendes de 1 500 francs ont etc infligée, aux neténnaires qui avaient presenti•
un recours alors qu ' ils n ' aviüent reçu aucune notification de taux puisions
n' employaient aucun salarié, et cent entquante amendes de 1 000 francs ont
été infligées au, autres requérants . Par ailleurs, le syndicat national des
,étcrinares ayant ames., une demande de enseignements en darse du 14 a, n1
1981 . concernant les régies de tarification des accidents du Irasa il, des
exp hcations lui ont été fournies ai ce sujet par l ' Adrninistraton par lettres des
13 mai et 29 juin 1981 . 1 .̀n outre, ai l 'occasion d ' un entretien entre des
représentants de l ' Administration et du ,sndicat national des vctenin :unes . le
I)) février 1982, Il a été exposé ai ces derniers que le département n ' ,u :nl
aucune possibilité de modifier les décisions de la Commission nationale
technique . II reste bien entendu au, intéresses la Iaculle, s' ils le souhaitent.
d'utiliser la seule soie de recours dont ils pensent disposer actuellement . ai
surir le puurstu en cassation . procédure qui leur :n d ' adieu, etc Indiquee .i
l 'uccastun de la notilicatiori de la décision de la C ' onmussinn nationale tcchmque.

F.luhhxstnuvuc J7ussplrtdnnliun, Jr 'ni/tt t 'I t/t' i7vt•
t 'Cil n'CS dr runsrih et di . unes

	

Pures

11823. 24 stars 1982 . M . Georges Sarre attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les grues difficuites de fonctionnement rencontré„ par le dispensaire
Cervantes, situé I I . rue (ierhier . 75)101 Paru . Depuis plusieurs mois . cet
ei hhssernenr se trouve menacé de disparition en raison des dif ficultés qu' il
rencontre . II lui intyquc que singt-six employés t raitent environ
111100 patients et que les aciixtics de ce dispensaire sunt plus spécialement
destinées a venir en aide ,i la conununaute espagnol,, Usine si ses activites se
sont élargies et développées . II lui demande quelles conséquences Il compte
prendre pour permettre au dispensaire ( 'crvantes de poursuis re normalement
son activité.

Réponse. Les titfficulies financiéres auxquelles ont été confrontés,
jusqu ' ici . les établissements qualifiés de tt dispensaires » . c 'est-ai-dire les
dispensaires de soins médicaux, les cliniques dentaires et les centres nie soins
infirmiers . étaient dues, pour une large part, ai l ' abattement appliqué :lux
tarifs de remboursement de, actes délirés dans ce cadre par rapport ai écu,
des praticiens ou auxiliaires médicaux d'exercice libéral . Aussi . l 'arrité
intermirustenel du 19 Icvrier 1982, publié au Jt .urnu/ officiel du 4 stars 198_2 ,
a-t-il modifié le régime des honoraires de soins applicables :i ce type
d 'établissement . Désormais. les consentions qui Icll les caisses ,l les
dispensaires peuvent cire modifiées dans le sens tic la suppression des
abattements . Cette suppression peut Intervenir dans la mesure où la manillon
de ces établissements, l ' mtcrin qu ' ils présentent pour lit population desservie.
leur équipement ou leurs condition, dei netlonnemenl le justifient . En ce qui
concerne plus parucuheremenl le cas du dispensaire ( 'errantes, les difficultés
de gestion qu ' il rencontre pourraie n t étre aai moins partellentent aplanies st,
comme on peut le penser . la suppress,utu des abattements lui chut accordée.
Bien que le dispensaire ( 'ersnntes ne soit pas placé' anus sa tutelle, le fait qu ' il
reçoive une clientèle composée en majorité de membres de la communauté
espagnole résidant en région parisienne a a nene le secret're d'litai chargé
des inunigres ai lui apporter sun concours data la recherche d ' une formule
permettant . d ' une part- l'apurement du passif et d ' autre part, l 'application
d ' un plan de redressement conduisant ;i une gestion non déficitaire . ( ''est
ainsi qu ' a l ' initiative du sccrclanat d ' Ida', une réunion entre les responsables
du ( 'entre, les représentants de l ' ambassade d ' Espagne et de l ' Institut
espagnol d ' émigration . du département et de la mairie de Paru a pernus de
recenser les di)ferenls cunruun ym . associés a une ré•urgensatun du ( 'entre,
pourrirent permettre le rétablissement durable de sa situation financière . Il
a heu d ' espérer qu ' une ',inhuma a la erse que traverse le dispens toc
Cervanles pturrt ilte Irtitusee dans un proche a,emr.

ttçunu ;<r ru•rllrtst

	

r)ctle ill/It's

	

jouis coronal tir' ,ulidurNrt

12052. 5 anal 1982. M . Jacques Barrot expulse ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale flue les
condition, de récupération sur le, succession, de l 'allocation stupplenuntaue
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du fonds national de solidarité ne tiennent pas compte de la situation
personnelle et familiale des héritiers aupres desquels est opéré le
recouvrement dès lors que (actif successoral est supeieur ai 150 1881 francs . Il
lui demande si le seuil de récupération ne pourrait être modulé selon que ces
héritiers ont ou non des enfants à charge de façon a mieux tenir compte de
leur situation indi iduelle au décès de l 'allocataire.

Réponse -- Il est tout d ' abord précisé que le seuil de récupération, sur la
succession du bénéficiaire . des arrérages scr

	

au litre de l 'allocation
supplémentaire du fonds national de si .,danté e porté ai 2_5(10110 francs
parle décret n° 82-116 du 1 " fé, rier 1982 . Conformement aux dispositions de
l ' article L 698 du code de la sécurité sociale, la récupération porte sur l ' actif
net successoral laissé par le bénéficiaire . Or, la dclinitiun mémo de l ' actif.
conforme au droit commun, exclut toute modulation, en fonction de la
charge d 'enfants des héritiers• du montant de l'actif net successoral a partir
duquel il est procédé au recouvrement des a rerages versés . [) ' autre part . il ne
saurait être envisagé d 'opérer des ahatemcnis sur Picot net successoral en
fonction des charges de famille des héritiers . En effet . l 'allocation
supplémentaire du fonds national de sol, dariii st une press Lion d ' assistance
correspondant à un effort Important de solidarité de la par ; de la collection',
nationale et qui est financée entierement par le budget de l ' Hat . Le
recouvrement sur succession s ' exerce sur la partie de l ' actif net successoral
qui excède la somme de 250 000 francs . II rie peul avoir pour conséquence
d ' abaisser l 'actif net de la succession au-dessous de ce montant . Par ailleurs.
il y a heu d ' observer que le recouvrement de l ' allocation supplémentaire sur la
part de succession attribuée au conjoint survivant peut être différé jusqu ' au
décès de ce dernier . Il en est de même en ce qui concerne les héritier, qui
étalent à la charge de l ' allocataire u la date de son dédis et qui, à cette date.
étaient, soit âgés d ' au moins soixante-cinq ans ou d 'au moins soixante ans en
cas d ' inaptitude au travail• soit en-dessous de cet âge . atteints d ' une insandite
réduisant d 'au moins des deux tiers leur capacité de travail ou de gain.

Assurance ina&nhe rnulerruir i colm11mi i

12159 . 5 avril 1982. M . Gérard Istace appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conséquences de la décision du 1 " juillet 1981 instituant une cotisation
minimale forfaitaire au régime ahugatoire d 'assurance maladie des
commerçants et artisans . Le montant de cette cotisation . calculé sur la hase
d ' un revenu égal ii 1 2_0(1 fois le S .M.I .C . horaire en vigueur au début de la
période de cotisation, risque d 'entraîner la disparition d ' un certain nombre de
commerçants et d ' artisans ayant réduit leur activité ou l ' exerçant à temps
partiel . En effet, tout travailleur indépendant ayant un revenu commercial
inférieur à 21 7811 francs cotisera sur cette hase . Cette mesure touche un
nombre important de petits commerçants forains saisonniers dont l ' activité
est liée au tourisme et dont le revenu n ' atteint pas 21 780 francs . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier
à celte situation.

Réponse . L ' intervention du décret n°81-811 du 27 doit 1981 a
notamment eu pour effet de porter, à compter de l ' eche :nce du

1" octobre 1981, le montant de la cotisation minimale forfaitaire d ' assurance
maladie des travailleurs indépendants en activité au niveau 'Je celui de la
cotisation qui serait duc au titre d ' un revenu égal a 1 2_)1(1 fois le montant
horaire du salaire minunum interprofessionnel de croissance (S .M.I .C . ) en
vigueur au 1' juillet qui precede unnrcdiatement le début de la période
annuelle de cotisation (l` r octobre) . Le rele,ement de l ' assiette de la
cotisation minimale se traduit, à ce jour, par une charge qui, ramenée à sa
valeur mensuelle, n ' atteint pas 195 francs . II s ' agit lai d ' une contribution
modérée des intéressés qui a etc décidée après consultation des représentants
élus des assurés qui ont donné un avis favorable à cette mesure . Dan,
l ' éventualité où le paiement de la cotisation minimale représenterait encore
une charge vraiment insupportable pour certains travailleur, indépendants
connaissant de grandes difficultés, ceux-cl oint la possibilité de demander, par
l ' intermédiaire de leur organisme conventionne, une aide à la commission
d ' action sanitaire et sociale de leur Caisse ni lituelle regionaie et notamment la
prise en charge, totale ou partielle, de leur cotisation Mais il ne peul s 'agir
que de mesures exceptionnelles.

Handicapés (politique en limeur des hnndicupés ,

12193 . 5 avril 1982 . Mme Paulette Nevoux attire l ' attention de
M . le ministre des affairos sociales et de la solidarité nationale
sur le problème particulier du déplacement des handicapés dans le tissu
urbain existant Les contraintes inhérentes au transport de masse dans
grandes agglomérations rendent dangereux et difficiles ces mérites moyens
aux personnes handicapées . II lui demande st les solution, adoptées dans
certains pays f( 'anada, Allemagne, etc . ) ne pourraient pas titre nase, en place
en France, à savoir : des autobus fonctionnant à la demande par téléphone et
réservés, donc équipés, d ' accès pat ttcuhers . Ian financement à la fois de la
collectivité départementale et des ministères intéressés prenant en charge le,
fracs de telles opérations .

QUESTIONS I-T RI'.PONSI'S
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Repumr Snn,i te Alles Iranç,uses disposent d'un sers ici' de transport
peciahse qui sis- lite le transport des personnes ai mobilité reduite Ces

se .nices présentent en generaI les caructensnques ,usantes programmation
de la demande de Iransporl a la su .te d ' un appel telcphonique . prise

	

'rire
au domicile . souplesse de, horaires . ad,ipiahihti• de, ,ehcules Il es . une
grande dnersite de, régules lu nuque, regissaiu l 'explot,,t i n de ces sert rees .
niais, comme l ' ensemble des transports collectifs urbains, ils ,nit du re„urt
des collcctlsltes locales 1.'I-tai apporte son concours financier par une
suh,ention forfutare au titre de I 'experunent turc de, transports collecti fs
Assurcment, Iesseruces actuels ne cnu,rent pas la toudits' de, besoins ( " est
notamment pourquoi . ai l ' uutiati,e du ministre d'Lit . nunutre de,
transports . une nussion a eté contiee ai un parlementa in• . Mme Jacqueline
f'r :ay,u-( i,ahs, sur l ' amchor,iuon de, deplacencnts des personnes
handicapée, 'fout en analysant les e,péne.aces française,. Mme l'raysse-
(uiall, ne ni,,tiquera pas de s' intéresser au, eipeniences etrangeres e,oquées
par l ' honorable parlementaire.

:tIsurunrr rvrlllr .ç,'
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12251 . 5 avril 1982 . M . Jean-Michel Boucheron (Charente)
appelle l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la procédure des pensions de réversion dans le
cadre d 'une rente accident du travail . II note que pour bénéficier d ' une
pension de reversi u' ) dan, le cadre d ' une rente accident du tr sail, une
démarche doit ctrc entreprise par le titulaire de la rente avant son decés . De
nombreux cas ont ces' constates dans notre [4ays ou la démarche n ' as ait par,
été elfccluce a temps as cc pour conséquence ia non-resersnm d ' une partie de
cette rente au bénéfice du conjoint' Il lui demande quelles mesures il compte
prendre à cet effet et s ' il ne iii parait pas souhaitable d 'envisager une
procédure qui permettrait aux intéressés de bénéficier dans tous les cas d ' une
pension de réversion des rentes accident du Iravail.

R,'prntm . l .a rente attribuée à une sicume d ' accident du travail ou de
maladie professionnelle est personnelle et s tagere . ( ' est pourquoi ce n ' est que
sous certaines condition, et reserxes adnuses par le législateur, que le
crédirentier peut obtenir la conversion de tout ou parue de sa rente en capital
(m'en rente réversible sur la tête de son conjoint . Dans cette dcrniére
hyputheie . la rente de reversion sucepuhlc d ' étre allouée au sur,ixant ne
constitue pas un avantâçc supplémentaire mais conformément au contrat
passé entre la Caisse et le titulaire de la rente . la contrepartie de la réduction
consentie par la sictinie elle-même sur le montant de sa propre rente en ta,eur
de son conjoint . II convient, d ' autre part, de rappeler qu ' indépendamment de
l' application de ces dispositions qui sont facultatives . la législation sur les
accidents du travail ouste au conjoint survivant un droit propre a
l' attribution d ' une rente de conjoint sursixant lorsque le décès de la victime
résulte des conséquences de l ' accident . à quelque moment qu ' il se produise.
Ce droit s'exerce dam, le délai de prescription de deux ans prévu par
l 'article' . 465 du code de la sécurité sociale qui a pour point de départ la date
du décès de la victime .

I/iinulir'<ip,',
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12405 . 12 an al 1982 M . Georges Benedetti ;Mure l ' anention de
M . le ministre des affaires sociales e• de la solidarité nationale
sur le financement des Irisari, d'anü'horatiun de la sccurlté des instituts
nl, heu-pédagogiques . Crs eu ihlissenient, accucillcnl tics entants dlige
scui iirc Ils jouent un ride de formation et d ' mstrucuon et présentent les
caractéristiques de, établissement, d ' enseignement l'oncuonnauit sur 1a base
d ' un paix de journée . ils sont cependant rattachés ,i lit direction
dep :rtenu'ntale de l ' action sanitaire et .,hale . ( )r le ministre de la sanie
n ' accorde pas . contraucnient a celui de l 'éducation nationale, de ,uh,enuun,
u l'amélioration de la si'curile Aussi ,étui-d intcicss:ini d ' étendre .i ce,
établissements le, aide, accordccs pour les établissement, rcle,a ml de
l' éducation n :tuoüale . Sil s'avérait impossible de rattacher les moulut,
mcdieo-pédagogique aux ctahhsse•nn•nts scolaires . ne pour ; lit'il pas ;noir
des suh,en(notis identiques attribuées par le nuntstcre de la sanie dans le
cadre de son budget

Rep,m,r 1 .e, Instituts mcdtcu-pcdagogiques, en tant qu ' i•tahh,sencnts
sociaux . pensent benclicicr de l'aide lin,ineicre de l ' l .l ;u dan, les cond .'ions
di•li mues par le di•crcl n " 72-196 du 111 man 1972, aide qui , 'applique aux
trneux de sccurate menu,inni•s par l'honorable palenentaurc . I .a décision
d' attribution de uthsenuous apparient au conunissaurx• de la république de
région . qui apprécie l ' opportuniue de l ' opération par rapport ;tu montant de la
dutiiuun yuc le numstere de, if fuses sociales et de la s ohdante nationale Iw
accorde chaque année al', ; titre du budget d ' équipement social .
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12417 . l_ avril 1 1)82 M . Dominique Dupilet demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarite nationale st le
guusernrnnrnt cris nage de raire h11,11\ier d ' une retraite proportionnelle de,
sallries
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presuniee I-a Irait u,n de lepo, prenara1 non prie est . en , onseil. ce.
n purRc .I l ' exprauun rlu repu, pus tu ilal 1 .',n ;rntage que iun,tnue . Pour
l 'essorer . IC maintien mtreral de ,an salure ne lait nullement obstacle au\
prin :unes de la prolecln l nudict1-,Uiiele de la rnalellllte . qat niellent le,
Irnunr, a se reposer . m,t .irntnenl par l ' Imtemmslwom d' une pcnudc Je iunge
g ;r ;ut e per La 101 1 ,1 pmlecrssil particuliers du congé• de mater ride eontuil.
dan, I 'hy potlie,e 111xe1e d ' un ac strichcnirnt puslerieur a le Jale presumee . ae

•i : des mdrmnttes luurn.tliere, de la periade prenutale )usge 'ti la date
reellr de l ' ,tceouChcntcnt . sans que Lt durer du repu, pusntatal en sunt pour
aul,uu dmunuee

pension de sietllesse au un.x plein . dé, Icur ,utxanitieuie :mnersaire . que Ir,
salarie, du régime general et du regune agricole qui totaliseront trenle-
sept an, et dent J 'assurunce tous regines de retraite de hase confondu,
Toutefois, les inaptes au Ir ;n ;ul . itncicn, déporte, use nu . crie, pulihqur, ou de
Li resntance. les anciens combattait', et posonnieis nie guerre conserseronl le
henelice de la reteinte au taus plein des l ' .ige de su santé 9115 mime 511 . nr
totalisent pas 15t) trimestre, d ' assur:nice (tuant aux :mure, qui . ;i ,unaltte
an, ne réunissent pas la durée d ' assurance ou de penodes equn .Jeutes de
151) Irunestres . Ils auront droit ;t une pension . nais celle-ci sera .ffe,tee de
ctrllietents de nunurulun

I „prtulr r drilles St ' CI'nrru!i Il
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12437 . 12 asril 1982 M . Jean-Jack Queyranne attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le, nNdalites de calcul de, pensions de s reilles,e telles qu ' elles re,ullenl
des article L 331 et suis anis du code de securitc sociale Par reflet de ce,
dispusit ons qui fixent notamment le nombre ntaxun rai de trimestre, putts :mt
être pris en compte. la pension de retraite des assures surtaux ayant
commence ai tra sa iller tris !cote, est liquidée sur la base d ' une période
d 'assurance Ires mferieure a celle durant laquelle les nileresses ont réellement
cotise Sont :unit pénalise, les retraites dent la cuntrihuuon au titre de
I,stlrance x teille,se a etc I:t plus itnpornmre 11 lui demande par cun,egrent
s'il n 'y aniLai' pi .. lien J ' ex,amimr r„pparuamte de modifier le syslenie actuel
de liquidation de , . pension, de sieilies,e d .1ns en sens plus conforme ai
l ' equIte

Repnnsu' i .e régime general d ' assurance steillesse est un regi111e
conlnhut 1 . la pension qu ' il sert est fonction de, Cotn .iln,n, setiers . Mais Il

est aussi un régime redislrihutif ( ' est pourquoi les pension, correspondant
aux durer, d ' assurance ,11111 punie, il nn naseau superueur .i celui qui
résulterait de l' application mécanique du taux de la pension au nombre
d 'aines, d' assurance constater, : elles sont esentuellemenl connpletees . sou,
cond'tion de ressources, par l 'allocation supplémentaire du bonds n :arunal de
sohdanac . afin que le montant total de, avantages sers', suit égal au
minimum sie lles,e 12 125 francs par nuis a compter du I ” juillet 1982 pour
une personne seules . ( ' est également la raison pour laquelle le numhre
d 'annuités prises en compte dan, le calcul de la pe : ;, :in est plafonne a Ironie-
sept annuités et demie . Dans un regu»e de répartition . ce plalonnenlenl
traduit une sohd :rite entre le, assures dont la Cane,' n ' a pal ptl
mérite parcours . souxent pour de, raison, indépendantes de leur snlunle II
est a remarquer cependant . que l'ordonnance n" 82-270 du 26 mir, 181 82
relauxr :i l ' ah:ussenxnt de rage de la retraite, tout en confirmant le mode de
calcul de la petisoun expo,e ci-de„u,, pennrura aux assures qui sunt entres le
plus rü dan, la sue actnc et ont cliectue les Caarrn9T, les plu, longue, de
ber licier de la pension de retraite .1u taux plein plu, loi que les tuiles
puisqu ' elle sera s :rsie de, Pige de soixante .ois a t'eus qui totalisent trente-
sept :rince, Cl dcn»e d ' an„lira itcc fous regnme, sonlo dits l U nlin . d rit
rappels que les régime, cuniplinieniaires de retraite qui sont fondé, sur
d :autre, prmcpe, que le replia general . ne comportent pan la eté»te
limitation de la pension pour le, amuses corse,, :m-dcla de la tren'e-sepicme
et demie

t,ou -ugrr ntrdudu• ntnlrrvnlr , pn'VUNIIR rut riprtrs

12460 . 12 asnl 19X2 M . Emile Bizet expose a M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale qu ' une ci ; pluyee
communale henetici :ur d'un congé de maternité a perçu . pendant les
sel, semaines concernée, par cc cange . Ilntegrditi de son „Lure
L ' actuuchenu•nl ayant eu heu untérieurentent .t la date prés us . la ( 'susse de
securile sociale refuse de rembourser :i l'employeur la Inlalite des nnlenuulé•,
dues . au motif que l 'accouchement anticipe ne peul cire pris en compte et
qu ' il ne peut y ,soir . de ce lais . de report de la pcnutle prénatale sur la
pént,de postnatale . Ilnserse n ' étant d' :nlleun i•a,aicrient pari admis II lui
demande s ' il n'estime pan qu'une telle posinun est contraire a la logique et s ' il
n ' en ,sage pas en cnnscquence d ' y remedier en ediclu it les mesure.
nécessaires

Ru-punsr' . Aux ternies des ,racles I . 298 et I 298-1 du code de la sieunle
sociale . la pcnudc dlndcnmasaron du c ingi de iiaiennli . quelle que sin ,a
durci . n 'est tutus n'abrite lotsque l 'aRtruchemem surs lent osant Li datte

.l s, ur,urt m iré//C,u' 1ferrrrtrlrrrs /,Ire/l!

12489 . 12 ax nl 1982 . M. Jean Rigal expose a M . le ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale la situation de
denuenment dan, laquelle se truuscnl de nombreux pretres retire, ou de,
anciens pretres qui se sont rendus .i la suc enfle du Lu : de, dificultes qu'Ils
eprousent pour faire salutr leur, (ironts ,, la retraite ou a l ' allucauon du
1 N `i • en particulier du tan de, reucences de I episcrpat . qui lie nulamnrenl
pour les prétres retraite, le scrseineut de l'indemnité annuelle compensatrice
du V . N . S ;i l 'acceptation de 3611 honoraurs, de messe il lui s en„tnde de lui
t i r user Ici mesure, yull Compte prendre pour assurer a ce, pritres en tait(
que trnarlleurs retraites les droits SOCIAL, auxquels tous les Franç:us
peuscnl aspirer et Iepiiintcntent pretcndre

R1 `puu sr L :1 51 l u :t non di, prêt rés au regard de l 'assurance est
dilfcrente selon qu ' Il s ' aga' de pritr, , :,dous a la tetraitC ou de prêtres qui ait
quitte feGU rehgicu s !) :rit, le prenucr des c.i, . les prelres perçutscnl de la
(' A. NI A . \' . L (' . um• retraite d ' un montant annuel de 12 751) francs en
apphcaunn tale la lui n ' 7X-4 du . lunsier 1978 et du decret n ” 79-6(17 du
3 Juillet 1979 : I 'epncop :t, qui a renonce a demander le henetice du Fonds
naunmal de suhdante pour les membres du cierge . leur sert en complément un
mmnnuni uuerdiocesant portant leurs ressources :i un montant annuel de
28 111111 francs l,tu t dasantage que le minimum sietllesse qui est de
240110 lianes par an depuis le I " lamer 19821 I)aus le second cas les
pritres . resenus :i I'etat Luc . perçursent de la C . A . M . A V . L(' une retraite
proportionnellea leur durée J - aitislte religieuse . ( 'eue retraite est susceptible
d ' are complétée par d ' autres ;Ranlages de ,Ietllesse acquis sous l ' état laie
Les Intéresses sont libre, de demander le bénéfice Lie l ' allocanon
supplenientare du bonds nanunal de sohdaritc en complément de ces
asantages si leur, ressources, allocation comprise . sont Inférieures :i un
plafond fixe :n 1" tin aer :i 24 `100 francs par et périodiquement
resaloi si• Lorsque leurs ressources sons néanmoins insuffisantes . l 'épiscopat
leur -sri es-entuellenicnt une aide complémentaire imputée sur sa caisse de
solidarité 1 . ' alinhut oui de l ' allocation supplenuentaire du Fonds national de
suhdante aux intéresse, se lais dan, les cundiuuns du droit commun.
rnnlimninxnt ais dispn,utuns du lire IX du code de la secunte sociale et
notamment de se, articles 1 . 685 et 1 . 688 En aucun cas l ' attnhuhon
l ' allnc :uion sup,lenu•ntaire du Fonds national de solidarité n ' est ou ne dois
cire ,uhordonnec a une condtuun reluis aux honoraires de musses recueillis
par les intéresse,

-tssttraris e rirrllesse

	

luirrrltri,

	

suitrul Jr, pr'n,tuns

12523 . Il asnl 1982 M. Georges Hage demande a M .le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale ce qu'iI
aduendra de la pension d ' une personne . aitucllenisni :igee de soixante et
un :un . benefuciant de la g,uantic de ressources . rl qui de ce lut allait
contimter a alignlenter ses autnuitc, prier sa pension Piégé de,utsante-
ciml ans . des l 'applICauun de la lui sur 1.1 striure a ssuxanle an, ( *cule lot xa-
t-elle ,tour puer Ctmsiquencn' Je bloquer n Celte datte les :innuili•s pnur sa
reliailr . Ce qui ,enml de, plu, dtu11111 :i1eahles pour i'uiteresse compte tenu du
tau que le numhre Jr Ces annuité, n 'est pi, ,ulli,nnl

Repnrr,l ' Il est exact qu 'a compter du 1 " ,nril 1981, rouera en siguerr
l 'ordonnance n ' 82-270 du 2h mars 1982 . qui pernu•Ilra a tous les salarie,,igcs
dr ,rnsante luis qui le srmhair•nl de hcrlsliciei d une pension de s acilles-c ait
taux plein des lors qu'ils fustulleet d ' une durée d :n,ui :uncc use de périodes
recourni,•, esmsalentes d ' au mois, 150 trimestres . dans un ou plusieurs
rignnr, di- haase goals qu ' il, soient Il ne srru plus, des lors . neee,s :11re de
maintenu I ,},truie :actuel (le gamine Je trs,uuices 1ouleluis toute
peisr,mLL• gui y ,011 .1 clé admise .mteucurenu•nt au I " écrit 1983 pourra en
Con,ersci le henelicc lusgii a son ,aixanti-ellixl»ll•t»e anmsers aire . et :1111,1
cunrnurr a aegnleriler sis .111Jnutes puer le Cals il de sa prnsinn de xir , llr„c

('hùrut)t r inJrninntrium t1//u t toron Jr en silOI ' tir rra \Urrr t r,

12569 . 12 .1sri1 1982 M . Claude Labbé rappelle M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que la
puhhc,unut Jr funlunnauicc n" 82-270 du 26 mais 1982 releusc a

l ',ih.n„emenl de l ' age de ln alfa . Lui .11,parai1re . dans le rapport au
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Président de la République . k souci du gouvernement de ne pas niel .re en
cause les droits acquis en matie re de garantie de ressources . Il a eté p i ecse il
ce sujet . d ' une part . que toute personne reniplissant les conditions d ' accès
aux garanties de ressources pourras étre admise jusqu 'au 11 mars 1983 en
règle générale, sous réserve des exceptions tesult :mt de dispositions
particulières telles que celles prévues pour le, contrats de soudante et les
préretraites du 1 . . N . S . ,t et, d ' autre part, que « toute personne qui ( aura etc
admise à cette date pourra en conserver le hénelice jusqu ' à son soixante-
ctnquieme anniversaire Il lut rappelle par ailleurs également que les
mesures applicables actuellement au litre de l ' accord conclu entre le s.
organisations panonales et ouvriere, permettent aux salariés 1 .ceneies
économiques à partir de cinquante-six uns et deux mini de prétendre, à l ' iige
de soixante ans a la préretraite s ' ils perçois eut u cet âge une indemnisation
Assedic . A propos de cette pussiliii le, il Iw expose le cas d ' une personne qui
a etc victime, il luge de cinquante-huil an, d ' un licenciement économique el
à qui l 'assurance de percevoir la garantie de ressources avait cté donnée
lorsqu ' el ., atteindrait l ' âge de soixante as . Or cette personne aura
soixante ans le 19 avril 1983, c 'est-ai-dire quelques jours apres la date du
31 man 1983 . qui est la date pour !'adru„ion au bénéfice de la garantie de
ressources . II est indéniable que les chômeurs se trouvant dans le cas qu ' il
vient de lut exposer . et qui ont pris des dispositions de différents ordres en
fonction de la certitude qu ' ils avaient de bénéficier de la préretraite à compter
de soixante ans et jusqu ' à soixante-cinq ans, subissent un prejudicer
pu riiculiérernent grave. II lut demande de bien vouloir lui tuiire con riait re si d e
telles situations ont etc prises en compte et s'il n ' estime pas indispensable que
les droits auxquels les personnes concernées [univalent prétendre leur soient
maintenu, . aunst qu ' elles en avaient reçu l ' assurance.

Réponse . II est exact qu 'en application de l ' ordonnance n " 82-270 du
2h mars 1982 . les travailleurs totalisant au moins trente-sept ans et demi
d ' assurance . tous régimes de retraite de hase confondus, auront la possibilité
de bénéficier de la retraite au taux plein dés leur soixantierne anniversaire.
Ces dispositions prendront effet au aval 1983, date ai laquelle l 'actuel
accord sur la garantie de ressources-démission arrivera ;i expiration . Cette
reforme nécessitera elÏectncillent des adaptations des dispositifs nus au point
par les partenaires sociaux en mauére de garatnte de ressource,, adaptations
qui releveront eue la décision des urgansmes signataires de cet accord . II est
confirme que les avantages acquis, antérieurement au 1 ' avril 1983, par les
bénéficiaires de la préretraite ne seront pas remis en cause leurs droits seront
maint 'nus jusqu ' a rage de soixante-cinq ans et tris mois . Ian outre.
l 'ordonnance susvisée aa . hicin entendu maintenu, quelle que soit la durer
d'assurance, le droit à lu retraite au taux plein à partir de soixante ans au
profit des In a ptes au travail des anciens combattants et prisonniers (le guerre
et des ouvriers, more, de famille.

,,uruntr rire/It',si'

	

Crriti ralllés , p ' :,cucu t4' rrrrrnurir.
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12 avril 198 2_ .	M . André Delehedde autre l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conditions d ' attrihution de lu pension de reversion conjoint
surinant ou u l' ex-conjoint divorcé non rentarc . L' une de ce, conditions
stipule que le mariage duit avoir duré au moins deux ans ( :n, u t ne personne
qui demandait l ' esunertuun de cette cundmon, comme en cas d , veuvage . Il a
été répondu par la négative car « les études entreprises à ce sujet ont lait
appui ait re les difficultés d 'application considérables que ne nlanquerment pas
d ' entrainer une telle disposition

	

en cas de pluralité de concubines par
exemple du ris la mesure nit les organismes gesnonnaires de l'assurance
vieillesse auraient certainement le plus grand mal a apprécier les situations
particulier, pour déterminer ic bénéficiaire éventuel de lai pension tt . Par
cons'quent, il lui demande si, nonobstant ce, dlllicultés d ' apnuc :uron, il ne
peut cire envisage de suppruncr cette condition dalnhuttun de durée de
marnage.

Réponse

	

Il est confirmé que la pension de reversion du regune général
de sécurité sociale - peut vitre attribuée au eontt'ut t survivant fou a l ' ex-
conjoint dsnrce iii remarier de l ' assuré décédé que s'il rempli' notamment
la condition de durer de manage requise . La loi du 17 juillet 1981) a lnutefus
assoupli cette condition puisque la durée de mariage, déjà réduite ai deux ans.
n ' est plus exigée pour les pensions de réversion prenant Met postcneureille ut
au 18 juillet 1989, lorsqu ' un enfant est ;issu du mariage.

.dtuurtuuu' 111(1/(the ( prre hiriuuii, ell 14111,t•i

12684 . 12 avili 1982 . M . Marcel Wacheux attire l'attention de
M . le ministre dos affaires sociales et de la solidarité nationale
sur une legiumc revendlc,tlun formulée par les uflihc, au regnie de la
sécurité sociale nunrere ( ' eux-ci, afin de bénelicrer de la gratuite des soins.
sunt tenus de chair leur praticien parmi ceux qui sons agréés pouf chaque
crrcnnscri , rlr,n de société de secours par l ' union régionale Certains affiliés.
domiciliés hors du pérunetre géographique de leur Caisse de sécurité meule
miniers uu a l ' occasion d ' un déplacement ou d ' un séjour de vacance .1

l 'extérieur de leur ctrconscriptiun, sunt contraints dis consulter un nicdecun

non homologue Il lit' ,I etc signale que eeft ;linle, clisses 11 ',Ieenrdeli1 p :'.,.
clan, CC eus, le remhunrsenient total vies ti :us de soins et d ' honoraires et
appliquent un ticl,ct nroder,Ueur de 21) a 25 I2 1111 '1 semble anormal qu ' une
Ielle dl,crmu'auun SOI( opérée simpleuKrlt sur la hase du heu de re n Idence d,
allihrs . Il lui dcm .lnde en cun,eyucace , ' I! erussage d 'erumncr rapiJ„ncnl ec
prnhleme ,dis que k principe de la gr.ltrnte des suros soit res'•_'CIC paf tomes
les eusses de hi ,cruelle sner,tle d ;015 les minés

Reports .

	

I .•I ,uu,IUUn des personne, ,e Irouvani hors du champ d ' aCllon
de l ' ofgansatiun médicale mmlcre e,l prexue par la circululre d' 8D S S . du
Ib tuillet I9h' :1111,1 celle, qm . re,ldrnt dan, secteur ua n'r\erec pas de
médecin minier doivent, bien entendu . liure l ' anaulce des frais afférent, ut la
consultation d ' un nledccni non homologue . Ces frais leur seront en partie
runhourses . elle, devroui, cependant . supporter le ticket moderateur
vigueur pour les ressurussunls des caisse, pl . 1111 :11EC5 Md lad, . La
limitation du nornhre de ce, cas Intervient annuellement par décision du
Conseil d 'administration de l ' organisme en cause qui établit la liste des
localité., ou sdeus peugrapluyue, dams lesquels résident des henéficrnres
qui ne sunt ,unll .. u étains le ravoir d ' ictus te d ' aucun nnedeeln minier agni, . SI
le nomhre de ces heneliecorc, est ou devient nlerleur à un certain
pourcentage du nonihie des hénctinuires de la société de secours . variable de
5 ;I 2(1p . 101) . le directeur ulterdepartenenml de Ilndusine peut autoriser
l ' orgunsme cimier a reinhourser uuv nteresses les produits phannaccutiques
dans les nùnies cundtlu,ns que sils .muent recours u un prticten agrée 1 es
personne, (pl ;i l ' uceastun d ' un ,cuir . se trouvent également purs du champ
d' ..aeuor' de la medecine mlrutre obtiennent . selon les termes de la curul :ure
preeltce . ,tpres ,érdicaltou par leur snctélé de secours nunic're du nloul de
Barre na1eu'e nnsogoé' a le remhnursenent des sunna médicaux et des Cra,
lnherents ;i ce, soins :nec application du ticket nu'deraleur en vigueur pour
les affiliés du régime général . L'ensemble de ces dispositions est lu
eonueparue du sustente de •ulns «mer . Il comporte des avantages non
negligeahles . man, egalenutt de, uhligwions . I S1 les alfihcs peuvent obtenir la
prise en charge quasi Inlegrale de leurs Iras médicaux . Ils doivent , r contre
recourir uux prauricns agrées par l ' Union régionale dans le ressort de laquelle
se trouve leur socleté de secours miniere' d 'affiliation qui est celle du lieu de
travail .

Assurante i ici//esse

	

çt'ncnilires
I''uuil, ,iuNNndl de suhtlurFle,_

12848 . 19 ;rvril 1982 . M . Henri Prat demande ai M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale quelle solution
poursui étre trouvée tu'prohlcme des retraites titulaires de l ' allocation du
Fonds national de solidarité, aauxgnel, celte allocation est supprnlee lorsque
leurs ressource, dépassent un certain plalond . La suppression brutale de cet
avantage se trulurt bien souvent par une baisse des revenus nt n négliguahles,
eu egard a la modaule des res,uuler, cunvderées.

Réponse . L ' allocation supplémentaire du Fonds national de («uhdarité
est une presuuiun d ' assistance, ver-sec sans contrepartie de cotisations
préalables et finances: entterentent par le budget de l ' Ftat . Iflle correspond ai
un efli,rt de sohd ;ute unpurtant de la part de la cullectuvtc nationale . c ' est
pourquoi elle cal suurusc ai clause de ressources Destinée ai apporter un
enmplenlent de revenu, tus pe,mne, ;igces nu nus ulules Ics plus démunies
elle cesse d'él ire servie lorsque leurs ressources atteignent un certain niveau.
Tuuleli s, compte tenu des reglcs de calcul de la prestation, qui peul étre
servie de maniéré dégressive en linnetion de l 'évolution des rcuuure'e, de,
héncficunres, cette suppres,mn rn ' Intervient pas hrul,lenlenl Pour le calcul de
l' allocution supplémentaire du F . N S tl est en rflrt, lait masse des ressources
des Intéressés et du montant de ladite allocation SI la emume obtenue
dépasse le plafond de fs„nuiccs autorise Cl si le dépassement est 'Meneur au
mimant de l' allocation supplcmicntaire . il est sera unie allocation
différentielle . égale au nnntturt de l ' allocation supplémentaire du Fonds
national de solidarité diminue du sitpassement constate Au l '' lamier 1982.
l ' allocation supp l émentaire a rte fixée a 13 9111) Crains par ail 13 475 francs pat'
trimestre' et les plafonds de Iessources puer en benc•licier ont trie pores ai
24 91111 lruune's Ili 21 5 lianes par trnnes'rc) pour une personne seule et ut
44 41)1) Iranc, pour deux époux A turc d ' exemple . une personne seule
tispo,unt de ressources propre, d ' un montant trimestriel de 4 11)111 francs a pu
henelicfer de l'allocation supplémentaire selon les nn dalltés de tilleul cr-
apres . total des ressui 's et de l ' allocation supplémentaire 4 111111 francs I

3 475 Iranes

	

7 475 li

	

's, dépassement 7 475 lianes,

	

125)1 franc, –
2 11 51fancs par trimestre . , .ursquc le montant du dep .ssencnl est supeneur
a l 'allocation supplément ;cire, celle-ri est hgndee pour ordre.

1é . unit' sin iule , rr Nurlll'.s r.

12955 . 19 avril 1982 . M . Paul Balmigère expose a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale ;soir
reçu tint delcgnunn de responsables de socle', mutualiste, affilies a la
kdérauon nationale des mutuelles de travailleurs qui souhaitent sa
recurulaiss,tnrc sir land que rompu,anlc a1 pur' cnucfr du nlntsem :nl
nutilai,le fiança et notamment pour dc•selupper et organiser la mulmtluc
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'dans l' entreprise . La stable de ce na,u,enu'nt . sa capaelle de piopo s iu,m.
son eflort pour répondre aux aspiration, de la population lahoreuse
semblent rendre necessaure son as sa,clat tt,n en tant que telle a tous les noeanx
d 'élaboration, de réflexion . de nuse en troue d ' une politique de la santé . II
lut demande s' il estime possible de faire prendre en eu niple cette
representatntie acquise sur le terrain.

Répu.we. - La hxlcration nationale des mutuelles de travailleurs constituant
une des composantes du nous etnent mutualiste . d apparais que ses
représentions ne peuvent qu ' et re associes aux Instances de reilexion portant
sur les problèmes de la mutualité, notamment ai l ' occasion de, travaux devant
aboutir ;i la refonte en profondeur du code de la mutualité . S' agissant.
d ' autre pain, de la participation de la Ioder Lion ;i l ' élaboration et a la mise en
toux re d ' une politique de la santé . le ministre de !a soudante nationale estime
devoir laisser au ministre de la santé le soin de préciser sa position a ce sujet.

„nruinu'e .'1W/1f ale i t : capi'ul r/u','i'.+'-

12967 . 19 asnl 1982. M . Georges Nage attire l 'attention de
M . le ministre rias affaires sociales et de la solidarité nationale
sur une conséquence néfaste de l ' application de l 'article 364 du code de la
sécurité sociale . Ainsi Mrne X ., ,prés asrir sécu trente-trois ans en
concubinage notoire et asoir eu de cette union sept enfants, s ' est suc refuser

au décès de son concubin le bénéfice du capital dcces . Peut étre considérée a

la charge d ' un assuré pour l'attribution du capital décès toute personne
dont les ressources personnelles augnleatees d ' une somme égale au montant
de la majoration fixée par décret n ' excedeni pas le chiffre limite de
ressources presu pour l ' attribution de l ' allocation aux sleu, trasailleurs
salariés aux personnes seule, a savoir 17 31111 (taries par an . Or, Mme X ..
insaltde :i 80 p .100, percesa it une pension d ' mvalidtté de 1 7011 francs par
mois, soit plus du plafond de ressources exige . Pour l ' heure l ' intéressée se
trouve donc dans l ' impossihtlite sae faire race :un fris funéraires de sun
concubin en raison du faible montant de ses retenus . En conséquence . il lui
demande s ' il n ' estime pas juste et opportun de modifier les disposition, de
l 'article 364 du code de la sécurité sociale aux lins d ' étendre au concubin
surissant le droit au capital décès au ntéme titre que le conjoint.

Réf.,. Ln application de l 'article L . 364 du code de la secuntc
sociale . le capual-décès est serte par pnurite ais personne, qui etuicnt, eu
jour du décès . ai la charge elfeciise, totale et permanente de fissure a la date
du décès . Ce sersentent est effectué, toutefois, selon un ordre de priorité au
conjoint . aux enfants . ou aux ascendants . ('e n ' est qu ' en l ' absence de ces
trois groupes de bénéficiaires que le capital-décès peut cire attribue a toutes
autres personnes . parentes ou étr :ngeres . et notamment a la concubine.
S 'agissant de, personnes qui ne peusenl pas se presaluir de la qualité de
bénéficiaire prioritaire, compte tenu du fait qu ' elles ne se trouvaient pas a

charge de l ' assuré décédé . Il est prévu que les intéressées peusent également
perces oit le capital-déces dan, un ordre de préférence . qui exclu) tontefos
la personne s soi ii maritalement . Cependant . il convient d ' observer que les
personnes qui n ' ont pu bénéficier du capital-décès niais qui ont assumé le,
frais d ' obsèques . peuvent se soir attribuer une indemnité pour iras
futicratres, au titre de, prestat'uns supplémentaires . lorsque les assurés
décodes ne leur ont pas laissé ut e succession atteignant au moins le montant
des frais funéraires de !a plus basse catégorie.

L,, vrum e nruludn• nuuernm'• ' preuliliUmI en nature,

13031 . 26 avril 1982 M . Didier Julia rappelle ri M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale que lorsqu'un
panent consulte un médecin non conventionné, le remboursement par la
sécurité sociale est fixe a h francs moins le ticket modérateur, et ceci quel
que soit le 'p ontant de la consultation . ('e rr tarif d ' autoruc rr n ' a pifs etc
actualisé depuis 1966, ce qui apparais cunnne regrettable puisqu ' on peul
considérer que h franc, de 1966 représentent sensiblement 3(1 franc, en
19h2 . II lui demande le, mesures qu ' il envisage de prendre pour remédier ai
une disposition manifestement Inéquitable et injustifiée.

Ri'prnisr . Conformément aulx disposition, ide l'article 1 . 2611 du code
de la sécurité sociale . Ics frais d ' honoraire, de, médecins non cnnvenuonncs
so r t remboursés aux assurés sociaux sur la hase d ' un tarif fixé par arréte
mfernlnlistcnel . ( 'e t : t,f d,t « d ' autorité rr a été détermine, en dernier heu,

par un arrété du 9 mars 1966 . Incontestablement, l ' écart entre le, saleur,
qu ' Il retient et coll .s du tarit conventionnel est très Important . Il contient
de noter que si une révision de cc tarif peut apparu lite fondée . Il reste que la
différenciation des tarifs de remboursement de, honoraires est un élément
normal des rapports entre l ' assurance maladie et une profession
indépendante, et qu 'en absence de heu conventionnel, la hase de
remboursement ne saurait atteindre le niveau du tarif conventionnel, a
motos de vider de son efficacité le système de relation instauré . Par
ailleurs . Il faut remarquer que l ' assuré, qui choisit de s'adresser ai un
médecin non conventionné n ' en ressent l ' inconvénient qu ' au strict iegard du
remboursement des honoraires, toutes attires prestations des prescriptIons
pharmaceutiques par exemples lui étant servies dan, les nlémes condition,
que s ' l avait consulté un médecin consetlluonné .

I „u tir, e, nrr(Ic„r Cu'riub'ulin', rnuluru(urns ales ,rusant,

rit ' yn'r-e,

13061 . 26 ;us ru 1982 . M . Jacques Floch appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la resalons : mon du montant li,rfaitatre de, prestation, tersecs par
l' assurance sietllesse a compter du I ” jansier 1982 . :lors que l'ensemble
de, prestauuns ,e ironie Concerné par Cette resalun,atiun . Il conslale en
effet que la majoration pour conjoint ri charge luit exception . Son nmnlanl
n ' a) :ull pas été reesflué depuis 1976 . II tua demande donc les raisons de Cette
situation et sil enssage

	

remédier.

Reprn,e . La nlalurauau pour conjoint ;i charge est ,tlnhuee ans

rets été, ou aux titulaires de l 'allocation aux sicav trasadleurs salarié, don'
le Cunluinl, lige d 'au moins soixante-cinq ans (sotx :uue ans en ca,
d'inaptitude au (rasai!) ne dispose pas de ressources personnelle,
supérieures a un plafond fixé depuis le 1 ” juillet 19622 ru 21 4(111 franc, par ;tin
et n ' est pas titulaire d'un asantagc de su'dlesse nu d ' unsanduté en serte d ' un
droit propre uu du chef d'un précédent conjoint . II est srai que depuis le

I " larisier 1977 cette prestation ne figure plus au nombre des asantages
périodiquement resta l onsés dan, le cadre du minimum steillesse . Son
montant se irouse dune fixé au nixe,uu qu ' elle axais atteint le 1" juillet t976
soit 4 11(111 francs par ail . Teutetois, les memage, dont les ressources
n 'excèdent pas le plafond pris en consudér :uunn pour l ' attribution du
minimum vieillesse (suit 47 2200 franc, par an ;tu 1 " juillet 191t_'1 peuvent
soir le montant de leur majoration porté au taux titinnnum des a,antages de
steillesse ( I11 900 francs depuis le 1 " juillet 1982) en appheauu,n de l'article
L 676 du code de la sécurité sociale . La resalurisatiun de la majoration
pour conjoint :i charge se révéle étre une mesure conteuse : 1 .7 milliard en
année pleine pour 1981 ci pour le seul régime général selon un chiffrage
récent de la Caisse nationale d ' assurance sieillesse de, (rat ailleurs salariés.
Un tel pruhlcnle doit étre . en aube, ..xvninc dans le cadre des Catins ;i
poursui, re pour le des cluppcnient de, droits propres des lemmes en niil etc
de retraite el ' :es incidences financière, dues (i une eues stence pendant une
période transitoire de droits denses (dont la majoration pour conpuint ii
charge est un exentple) el de droits propre,.

13065 . 26 asral 1982 Mme Françoise Gaspard :appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le montant de l ' Indemnisation de, arré,s de irisait des
apprenti, . Le, Indemnité, juurnaheres sertie, au titre de l ' assurance-
maladie sunt égales :i 161t` du salaire de base presedant la date de la
cessation effecuse du irisa d, Pour les apprenti, . l ' arrète du 5 juan 1979 fixe
sept ranches de calcul déterminées en fonction du type de contrat . de l ' rige
de l ' apprenti et du montrant mensuel du S . M . I (' en vigueur au cour, du
semestre précédant 1 ;rrét de trasaul . L ' utilisation de ce mode de calcul pour
l'indemnisation des apprenti, nie parait aboutir a des situauun, pour le
mains surprenantes . Le nmmtant de l ' nldenume journalière pour un
apprenti . en arréi de travail en nmenthre 1981 . au cours de son premier
semestre d'apprentissage, ,'élevait a 1,71 franc, par joui . Elle nul demande
donc sa une refonte du s}stente de calcul en vigueur pourrait étre cos sagee
[n l'étau actuel des choses, Il semble difficile pour le, apprentis concernes de
puusour suhscnur ;i leur, hesuuis en cas de nitladle

Renon, En cas d'amen ale !ratai) . l ' apprenti perçoit des Indemnisé,
tuurnahcres égale, a la moine du ,alaire de hase correspondant au salure
ununs :i euusatnnu Indique par l ' employeur Or . Il Convient de rappeler
que le . Indemnités juurnaheres de l 'assurance maladie sunt calculer, en
fonsnon du salaire ,m .nus a cousation' . (' ii(etc du juin 1979 fixe une
hase liufahaurc, en pourcentage du S M . I (' , pour le, culisaunns durs en
Liseur de, apprentis Le montant des cotisations sersec, au profit de cette
catcgnnc d ' assurés étant !eu élesi' . Il en résulte que les maronite,

jnurn :ulus're, qtn sont Calcules, tumlple Tenu de Ces ('utt,ftiuuus ne peusenl
cire que d ' un faible montant . Ian tuul sl :t de cause . il } a heu d ' uhserter

que les Causse, pnm ;ures d ' assurance maladie uns toujours la pn„ibuluc
d ' accorder au titre de l ' action sanitaire et sociale . une aide fin :uncicre :tu
profil de, assurés sueiaux qui se routent nmnnenlaunément . ria (rut de la
maladie . prise, de res source, ,dansantes pour ,uhsemr a Iran besoin,

I , unun r rnululn• murrrvrur /Uelru(Un, rn r,prr r,

13083 . 26 ,rsnl 1982 M . Jean-Pierre Kucheida ettre
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le, ilh x111lite, de sei,ellleni de, presl Outitis

d ' assurance maladie a partir du déhut du sepuenu• mol, tf ' arrel de tuas :ul
Les attributions de, prestation, en espaces a parte du dehut du
sepuenle mors d ' ,rrél de Irnall sont cunduu,nnees par une reglcntenlalmn
précise relause a la pénurie de Iras ad précédant la maladie Ban nombre de
trasailleurs malades ne répondent pis ;aux conditions prescnle, et ne
perpment donc aucune ressource Ils se Irouvcnt dan, l ' ohhgauion de Lure
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face a des prohlemes de suce Intpottanas et a de, prohlen1, tintiteieis
supplémentaires Ian ennsegtence . 11 lui demande s'il est dans ses intentions
de muer le ',,lune d ' attrlhuuon des prestations a parue du début du
septirnte mut,

Repmm~r 1 :11 l ' etat actuel de 1,1 Icgi,l ;alun, les indenriiii mu' n .ahrlr,
de l ' as„ran'e maladie salles :r,11 a,, .res ,n .LtL, ,I er,nipler du

septieme mois d ' a•rel de Irns,Iil . silo( .oumue, a des CUndiWnt, dr durer
daetio Iti salarie plus rigoureuse- que pour les ,omet, de Ir,rs,ol de moins de
si, moi, Cette réglementation s'espliq ie par le Liu que la sectulle sociale
est un regtme contributif et que les prestations en especes de I ,Issurutce
maladie senne, pendant une penode pous,utt s ' etendre jusqu ' a lois ans . ne
sauraient cire allnhuces qu'ai des ,1ssures ' .,cuti, amuit cotise pendant une
dune sufft,anumenl longue Pis tout état de cause . les personne, attendes
d ' une .Iffe'tiun les entpèchant de reprendre le n asall ,nrdela du
Sisidmc itou J 'omet de trlsail peusenl sollietler le henllce de faillie ilion
au, adultes handicapes ,i les cundiuuns d'obtention d ' une pension
d ' insaiiditi ne sont pas remplie,

Repdnnr I'•utiele II de la In1 rrelitii,unr de finances pou' 1 9 . 1 1 et le
desel n' 7 5 -8 du h pinsier 19'5 pris pour sou .Ipphctuon ont e,elu du
maintien d affiliation au legim, nunlet dr ,cruelle sociale les nunc ., qui ont
lait Poblet d ' une mewlc de consersion,teint le hl juin 1'1 7 1 ( elle situai .,
qui est .a l angine d ' une ,alletence de ttaitenleni cidre une inclue calegOnc dr
Iras ailleurs, selon sine leur rees,nsersh,n est anlette'n• on plstette'Ie au
hl loin 1'1'1 . .1 retenu l ' attention du ,,lustre de la sublime n,i .onale Aussi.

ensi,ugr-I-il d étudier . (Lins Ir radie de la rcllr,lon glob a le sur I ,ncnn du
régime minier d laquelle il ses( engage . le, solution, qui potur,tmnt élue
apporte, aie pi,hleme e' de les ,ounteure tus autre, .um,ur, i„'lute .n du
regune.' .'usine et budget Il est faut remarquer . toutclins . que la date du
311 Iwo 1971 est tnscnte dans un leste L1,1,atdf Seule une loi pouvait dune
nludilier la redacuon de l ' article II de la loi de limnées Ieculic,une pour
1971 I ' estension de cette mesure escepuunnelle n 'unit d ' ailleurs pas sains
souleser de noitihreuses difhculles d ' ordres adnunhiranf. technique el
surtout Financier . du lait de la reuuserture d'ensln,n ' lut) dossier, de
reeonter tirs Aussi ne peul-on pas prelugci les conclusion, Witt pourront erre
turnes de I ' iitlde de ce plohl :inie

Ir<tJrmtl, du meurt rI nruludret p,olrtunnnrllrs
prethtlturrt rai ,',per rt

13136 . 26 :srll 195 22 . M. Alain Billon appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale;
sur une anomalie de la protection sociale des salarié, s idiote, d ' accident du
trasail . anomalie dure :uus difficultés d ' application dans le temps de la lot de
1946 . Les trsailleurs suantes de tels accidents ,nana l ' entrer en stgueur dr
ladite 1111 ri: peusent obtenir de réslsiun en augmentation de leurs pension,

alors que les assure, sictunes d ' accidents postene .ement bénéficient de
cette possihihté Il lm demande , ' il est cnisage de inoddier la législation
alun de mettre lin

	

cette urusti .e

Rrpnu . Les accidents du trnail sursenus axant le I" (alisier 14,7
sont et restent suunu, a la legslatton alors en stgneu, c ' est-a-dire la lui du
9asril 1598 et les testes qui l'ont contpletee et modtliee L'article 19 de
ladite. loi dispose que „ la demande en nsision de Ilndentntte fondée sur une
aggrtsauun uu une :utenuatu n n de l'mifumite de la suédine par suite des
conséquences de l ' accident est ouserte pendant trots ans a compter

	

h1 . de
l'accord Inters enu ou de la décision ludicuure posée en rose de chose juge,
mente si la pension a cté remplacée par ud capital ( . 'action en ré,151„0
preste par Ces di,pusittun, est eser 'cLe par I . : sicttnte desant les tnhun :tus
judiciaires, seuls cuinpetens en hi ntatiene pansé ce dcLu de trois sots.
laggrasanon de l 'et :n de la sietnme par ,tuile de, conséquences de laccidenl
ne peut donner heu a mie muselle action de resisiun Il est a noter.
toutelitis, qu en tenu de, dispositions de l ' article 1 de la loi du ;stil 1942
la sictlnte d ' un accident du trasatl su . .enu dans les profession, autres que
les professions agricoles avant le 1” juillet 1945 et qui, par suite des
conséquence, de l ' accident_ est litante d ' une incapacité permanente totale
de tr :natl l'ohhgeant ai ;nitr recours o l'assistance d ' une tierce personne
pour eitectuer les actes ordinaires de lit sue peut se soir recunuaitre le droit a
une allocation annuelle pan ordonnance du président du tribunal de grande
Instance de sa résidence D ' autre part, la du 15 juin 1966 a pies ii en son
article 3 que « la vtctune d ' un accident du ras ail ,unes' titi d ' Une rira : idée
professionnelle constatée au cours de la pertode du I " Iutllet 1945 au
31 décembre 1946 qui . en raison des conséquences de l 'accident ou de la
maladie et par suite (l ' une aggrasa sort sursenue posterteurclnenl a
respiration du délai presu a l ' article 19 de la lui du 9 a .nl 1898 est atteinte
d ' une incapacité permanente totale du trasad l'lhhgeant a ;sun rriout, ;i
l ' assistance d ' une tierce personne pour clliciuer les actes ordinaires de la
vie „, pousaut hcndlirier d ' une allncaunr portant le montant annuel de sa
rente ;i celui (le la rente calculée sur la hase du taus d'incapacue permanente
totale I .' eslension de nnuselles possibilités de resisiun au, sicuntcs
d 'accidents du Ir rail relevant de la lui du »asti] 1898 fait Poblet dune
élude approltindtc tant tundufue que fusa t .tere dont on ne peut
actuellement préjuger des résultats.

Assurance rua/pacte' ru'' ,itmr'i autonomes et Apeurais
I lrurttu//Part III' lu merle hlvn ''lnvutrrv

13153 .

	

26 avril 1952

	

M . Jean-Claude Bois rappelle a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que lis
ouvriers mineurs reconvertis :sont le juillet 1971 . date d 'cntnec en sigucur
de la loi n ” 73-1128 (lu 21 decentbre 1971, se trouvent esclus du bénéfice ,le
ses dispositions permettant nutanintent de rester aflihds au régime ,pénal des
mines pour peu qu ' ils justifient de dis arts au nwtns d ' alliliation a ce rugun(•
Le principe de non-rétroaetivnc de la lut destiné a assurer Li si•eunte a tous
les ctuyens introduit . dams ce cas précis . entre les anciens ouvrer, mineurs.
une discnmmatiun qu 'ils jugent particuhcrement arbitraire et inégalitaire . 1ln
conséquence, il lut demande s'il ne lui parait pas souhaitable d ans un souci
d ' équite, d'étendre les avantages prés us par la loi précitée a tous les nuneun
reconvertis, quelle que soit la date de leur recunccrsmn

1i r Merles rlu 11511'111 e! F)rulurlh'I n'ides0a/UW1iY,

	

or+uNrurs

13247._6 sis rd 19822 M. Charles Josselin signale d M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu ' un
certain nombre de sctenn .nres ont tao l'nhlet d ' un relisemeni ire s important
du Liii, de la „ Accident du tt ;,ail , . yulls Ont a serrer . A la suite
de ce relesenient, ils ont demandé a la Cunnitssio[, te .hnnlue de, occident,
du Ir .oall des renseignements sur la lustilication de la hausse qu ' ils des :tiret
supplrter Or :1 chaque liu,. I:1 ( 'onutu„ion leehntque nan,nl :le a rer„ndu en
prenn, des tleClimns''nd .utnnuu lu si'Icn na ne, qui , ' chient aelrt•s,es a
e l le, i de+ :amendes In+ étés ce, . allant de 111)5) a 511lIV lianes pour recours
abusif II lut demande st celle procédure est reguhire et si la ( 'ummusiun
technique nationale peul transformer une ,Icluu,uie de renseignement, en
recours ,ucepuhle d ' é9 rc sanctionne par une :attende Il lui demande '.es

nies .re, qu ' il compte prendre pour taure cesser cet etul de chose . conipte tenu
de la politique guusernertienl .lc tendant a :uni'hurer les rappnrls qui pensent
e,r,ter entre l ' Adnunstration et les dose,,

.Irudrnn du binera/ el rnuluu5,•s prulrttrrmnrllr,
urttulrnn,

14284 . 17 nui' 1952 M . Loic Bouvard appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation de certains membres du s ndtcat de, seterut,ures qui se sont
su et .ndantnes au p .tcln'ttl d'une attende pour retour, Annal par LI

( 'untntu,tnn nationale technique . des,ml laquelle ils se son' plants de lu
ntalurallOn du taus de ù,trsatio .> d'accidents du lrnarl dont 'I, et .uent
redesuhles au uue de l ' année 1951, en sert' de larrdte mintsteu et du
21 deccn Eire 1'1811 . Sil appartient a la ( 'sur de cassation d 'esantiner la
cunli,rnute au drue de l 'appréccuton laite par la ( 'umm~usion nauun,de
technique . Il est rcgrcltahlc que les Interessés aient éte obligés de humer un
recuis pour uhtenu de, eclauci„rnn'nh sur la .11151111,111011 de la IllesIlle
presue par I ;trréte susssé du 23 decenthue 1980 Dans ces condiuum,

	

et
compte tenu de Vernon,.

	

uqu' a su,uee la dérision de la ( 'untnussion nationale
Ieelunyur

	

il lin demande s'il n'estnner : it

	

pas nécessaire que

l' administration pn,cede dans Vase ' ,i une meilleure con .ril ;,anis de,
pruksse,ns concernée,, pl eal .IhIentent :i LI li saur ., du Gins des ,',Iu,ations
d 'accidents du [rasai]

d . r este,, ,Ii, arrt (N! rl ntrtl,tJlr, per,/rt,t„rtrtrllrt

	

uutnlrnn,

14811 . 24 niai 1982 Mme Nelly Commergnat utile l'a ttenti on
rie M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur Ies,,tnetiuns rnlligce, .onre 1, srlinn :arc, De nombre . sel, 'mures se
sont su, condamnes a des amende, poli' as nit ptolesle contre l 'augident .ulun
des tus de cotisation a .etdenl du 1lavad et demandes des esphcattons Il
s 'agissait en l 'occurrence d'une pnHesLUnut ssmhcic et d ' une demande
d 'esphcluons pour pounulr sentier sr aucune crieur n ' asau el(' commise Il
tain souligner que huiles les cotisations 0111 cle refilées regullcrcntenl ru 1'181
au taus réclamé de 2 .5 p III)) Ille lui demande en conséquence ce yull
Cuimpte taire d ce ,a1µ•1

krpnaa I .e linancemcnl de l ' assurai ., »accidents du u .n :nl '' dcs
salariés du régime gincrdl de la se c Un té sociale est assure „r la base d ' une
tanficatiun liée nnnuellentenl et ;1 la eh,lige redusse des eItiplu)eurs le
Ln, de .nlsation aps11C .INe ;i La prote'+,"o de selenwtres cal panse de
2 , 41) p 1(11) en 19811 u 2 . 5 0 p 1(111 en 1951 . soit une augmentation
0.111p 1011 ( 'c luis est .olleelit, c ' csl'a-dis' Isc pal arrdt: mui.s0.Ylel (affile
du 23 dccenthrc PMI) lisant le laid des eollsations d ' , ..idrns du nasal) de,
actinies du groupe interpinlessluunel pour 19811 .1u plan national . compte
tenu des ri,tluts statistiques du risque accidents du ti ;n,nl „ Iptesl,luuns
servie, et salaires plalInn, verse', au sun des Iras dernlcre, ,années

. . .,mers) de l' ensemble du groupe d ' acuslies uiIIl'el cal ralld .hee celle des
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seteumures 1 es ietennures :muent etc Inter, par leur presse
pn,lesswnnelle a saisir la ( 'omit :isami monade technique . ,tant it
I) torse 1981• d ' un reeiir, conter i ' au~mrnlauon de taus su,menuonnce.
( erl .11n, tecnirs etaletl presetutes sous loris• de pholocopue dut texte propose
par le tournai smille .tl certains ,uures ne contpnrt,ucnt uucune relcrence •I 1 .t
notllit,ti t i de taux rt et :uent mime tarie, p:u dr, setenn.ule, n ' rntplo} .utt
auicun salarie La ( 'onwit„ton nationale icclnttqu: a •insu reçu I>h recours cri
l 'espace dune ,em :une Ladite ( onunls,ion est une lundienui de l'Ordre
judiciaire . preiue par l' article 1 l'1~ du code de la secunle saccade f a
prucedure deiattt cette lundlcuun est delinlc par le décret n 58-1291 du
22 decemhrc 1958 portant apphc:won de i'Ordonn ;ulce n 58-I" 5 du
22 décembre 19,8 reluise au content eu, de la secunte soeale 1 n raison de
la séparation de, poutolh adm :nl,n .ull et puhcl :~rr . l 'Adnnuslrtuai u est
pas habahtee a s ' tmnuscct den, le luncuonnemciu de celte ( 'nntntssuin . qui
statue souserainencm et dont les decusiuts peinent seulement étre attaquees
par la torr du recours en cassation I e, retour, Inimdulls en le, rlcr 1981 pst
les setennaires tint etc enregistrés pur Li t'urnnu„lon et la prtxedarea ensuite
suttt son Cours pusqu ;tueurs dc,1,trntcr de Iii part des tetellu ;nres tir Iu1 rat
parsème Lorsque la ( 'uni isston a statue sur ces acons . qu,tidies d' ahusi,.
les amendes prévues par l 'article i7 du decret pteele du "tlecetnh, 19>e
ont etc Infligeas aux requcra nts . une amende de 5 0011 Irmte, au puestdent du
syndicat des setennaties, cinq amende, de I IN) Iranc, ,tex teterin ires qui
a,auent présenté un recours alors qu ' Ils n'usaient reçu aucune notification de
taux . puisqu ' ils n ' employaient aucun salarie . et cent cinquante amendes de
11101) francs au, autres demandeur, . Par ailleurs, le Svndic :t national des
véténnaires praticien'. français ayant adresse le 14 asnl 1981, une demande de
renseignements concernant le, refiles tfe tarilication de, accidents .iu tr: sa il.
des explications lui uni etc füurnirs u .c sujet par l ' Adnunt,trauuri . par lettre,
des 13 niai et 29 Juin 1981 . En outre . ri Loccasion d ' un entretien entre des
représentant, de l' Administration et du Syndca t national des setcrmaures, le
Il) peiner 198'_, il a eue explique a Ces dernier, que le dcparienient n ' avait
aucune possihihle de mode ier les •iccisions de la Comium ission nationale
technique . Il rest_ bien entendu au, séléniu m, la faculté, s'ils le souhaitent,
d utiliser la seule soie de recours dont ils pausent disposer actuellement . a
sas air le pour,oi en cassations . procédure qui leur a etc Indiquer sur la
notification de la o cision de lu ('ormissuti nationale technique.

Retnutes r Oniplentrrr)dirrd I ode .,

13265 . _h asrtl 1982 . M. Antoine Gissinger demande a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale quelle
politique il entend ncgticter et hure adopter en 'matière •.te rcginic de retraite
complémentaire du personnel d ' encadr :nient . L 'existence de ce reginie est
menacée si des mesures adapter, tir sont pas prises In effet . l 'équilibre
ressources charges de, cause, de retraite, cadres sera rompu pour dillircnt,
meut; les traitements du personnel d ' encadrement ne suisent pas Ilnllauun:
la dinunuuon de I usstette des cotts :litons lice ,i une croissance plus rapide du
plafond de la secunte sociale . enfin la dinunuunn du nunihre de, cousant, et
l ' augmentation du nombre des allocataires . Pour toutes ces rasons, le régime
actuel est menacé . Sur tous ces points tl lue detuiumie de bien vouloir lui taire
connaître les mesures qu ' il entend adopter.

Réponse . Le régit . de retraite des cadres . tnstitue par la f otuscntioti
.ollectise nationale du 14 mars 1947, est géré par les organisa :nous signataires
de cette convention . S'agissant d'un régime de nature contractuelle . le,.
pouvoirs publics n ' ont pus qualité pour Lure adopter u ses gestionnaurs une
politique particuhcre Le gons ernemev s ' est engage :i ne pas porter atteinte a
l ' autonome du régime des cadres ( " est dans ce contexte qu ' il appartient au,
partenaires sociaux d 'adapter . en tant que de besoin, l a teglencnitwn du
régime aux nécessites de l ' es ol utiun sociale et démographique . Seul, . ces
partenaires sociaux sont juges tue l'opportrn•ité des mesure, ;i prendre pour
préserset l 'cyuthhre tinanctcr du régime.

Ausururrr tu'tllr•idr

	

grnrrrlble' t Oriur'urrt periurutrlh• ,

13308 . 2h avril 198'_. M . Jean-Pierre Penicaut appelle
l ' atentinn de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationala sur la sttua non des mères célibataires uu de', ,ruses au regard de
la sécurité sociale lorsqu 'elle, ont tenaille murs, de 1011(1 heures pour 1 année
de référence . ( 'es personnes se voient dans l ' obligation de cuntracter une
assurance volontaire pour puuvou bénéficier d ' utic couverture sociale, alors
qu ' elle leur serait automltiqucnienl octroyée sr elles étaient Inscrites en huit
que demandeuses d 'emploi . S ' il est vrai que le cota de tette assurance
iulnntatire pisse cire pris en charge par l 'aide sacrale . cela n ' est pas un droit.
En conséquence . il lui deumande quelles mesures l revend prendre pour
remédier a cet tnconsem .nt et sortir d ' une situation d ' assistance une
catégorie de travarilleuses dont le seul tort serait de ne pets ctre mariée ou
lavoir perdu son conpunt

Réponse . L 'ouverture des bruits a prestations en nature hait Luhlet de
disposition, plu, favorables que le droit conmtun puer les mores cchhat ires
ou les veuves . En effet, les prenuéres peuvent se voir accorder, sous
conditions de ressources, par les causses d 'allocations Iiunlliales, le henéfice de

l ',tll„e .tu„n tir parent sole tlul outre drtnt ,tut pre stations en naurc de
l 'assurance maladie m,uenute l-e, secondes demeurent couxetes l ' ,uumet
,autant le dire, de leur cunµ,nu . ou lorsqu ' elles sont titulaire, d 'une pension

	

de resersinn . ou lu,qu ' :i

	

I ' ;ige de Iruls :,n, de leur dernier enfant.
l lteretenn•nt, les Intetessees pensent udherer ai Is,urance personnelle . la
cendinon puut :use etre prise en charge . sou, conditions de ressources par
l ' aide sociale Par ailleurs . la loi du 4launuer 1982 ne confère pas une
cnuirrwri' ,oirlr ait persunncs Insentu, u l ' :\ N . P . F. tirons ait chi,nteurs
qui nit epuse leurs droite a I ndemm~isetion toit qu'ils peutent attester étre a
La iu herche d ' un emploi . qu ' Il . soient, uu non, inscrits comme demandeurs
d'emploi

1,VUrt/he tort/(rise

	

C<'rent6h'r '<U1 .tt! dei pt e 'storts'-

13358 . '_h ritril 1982 M . André Audinot appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l'application de l'nldunn,tnce sur l'ahuussenient de l'aige de la retraite aux
personnes actuellement açces de plus de cmgwuue-huit ans licencie, pour raisons
economrque, et qui . compte tenu de leur a ire ne penent retruuser un emploi . Il lut
demande sI ces cltin ieur, agis qui non, pu atteindre les 37 .5 années d ' assurance.
ne risquent pas dclre penahses puisque Euolede Irouierdu 1r:nad il leur manquera
une uu deux années de cotisat ions ; quelles mesures il entend proposer au
guusenement pour renxdier a cet et at de chose

Remord . Pn apphrauan de l ' ordonnance n" 82-'_711 du '_h mars 1982, les
assurés relisant du r ;_taie getuer l de securite sociale ou du régime des
assurances sociales agncoles pourront, ai compte r du I" :ont 1983 . henéficier

de la pension de sucullesse au tau, plein dcs leur te asti seruure s ' ils
totalisent trente-sept eI déni ruts d ' assuranceu tous régime, de retraite de hase
confondus . Il est précisé que . depuis le 1 " I,untier 1980, sont ,andees . crut titre
de l'assurance seillesse . toutes les 'période, de cltùntaage Indemnise . l n outre.
le, chismeurs msultnt turcs qui sont agis de plu, de cinquante-cinq an, a la
date a laquelle cesse leur Indemnis :uton au titre du chtimage et qui réunissent
ur.g( ans de C'thsatiuns :na régime general de sccurue sociale pensent obtenir
la sandation des période, de chtôniage Involontaire non ideninise_dans la
limite de cumq ans. Compte tenu de ces dispostuuns . les chim eurs -iges dont
Gut étau l ' honorable parlementaire ont etcntuellentcnt la possibilité
d ' atteindre, ;1 sor,auite an,, la durer d 'assurance de trente-seps et demi ans
u~ssée, Icun pcnode, de ehi,tmage , ' a)uutanl aux tnniestne'. dassurancc
dont ils justifient p .ar ailleurs

1 imutrurt, e IY .i//tilt

	

Ceru'rahle's ,munir, <h' ru tuilier t

13430 . 3 niai 198'_ . M . Didier Julia appelle l:ttcnuun de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur lit
necessi te de rlles er substa ntiellenment le plafond de ressources pertmetta nt
l ' uuserture du drue u pension de réversurt . Il est en effet constate que les
critères actuellement applicables pénalisent ;i coup sùr le, femmes dent le
man ne relevait pas du régime des iim .tiuntmres ou d ' un régime assimilé et
t elles qui unl fourni toute leur sic, ou nierait• seule ment pendant un certain

tramps ataty le déco, du man, un effort contributif pars' letar ;tcuvtie salariée . Il
lui demande de bien soulun prendre le, disposition, permettant de réduire les
incquite, dans ce domaine

Repartie Le guusetiement est particuherenu•nt conscient des
numhreuscs difficultés auxquelles se heurtent les cogµuvs survivants qua
durent assumer seul, les charges tiu ménage et notanunett en ce qui concerne
le plafond de ressources personnelles pernmettant l ' ouverture du dr ut u
pensum de reversion du regin e general ( 'es ressources sunt upprectees a la
dace de la denna nde de la pens on tue resersiun leu, le cas echeatut . a la date du
décès sa cette solution est plu, profitable au demuuleur), cottmpte tenu du
montant annuel du salure minnnun de croissance (son 38 58_' Iranc, au
I `'' m;u 198'_ 1. O ' ores et dirai . un entours nunmbre de dccuiuns ont etc prses en
faveur de, cunlutnts survivants . ( '' est ainsi que les St, revalorisation,
successives du salaire minunum de croissance depul, le I " )eut 1981, qui
représentent une augmentait,' de _5 .2 p . 11111 . ont pe ., un relèvenment du
plafond de ressources La poursuite de l 'amélioration des pension, tue
reversion est l ' un des uhlectul, du gonsernenu•nt . qui a d ' ores et déjà dccule
de porter de 511 a 52 p 1)1(1 le tau, de la pensum de réversion dans le rcgumc
général de sécurité surale et les régimmes Rigaut alignés sur lui (salaries
agricoles . commerçants artisans) ('ette 'mesure prendra elles le I " deeenthre
198] Pau' ailleurs, il convent de noter que les disparités pouvant etuten entre
le regut, genéral et les régtue, ,peeau,, nutanmurnl . .n matière tic condituui
d 'attributunt dia pensuuus de reversi,ui s ' expiaiueni par les particularncs des
,tallits prulessuinnels (cintptrtant un ensemble de droit, et d ' obligalintns
spécifiques) upphe ables dams les secteurs d 'activité couverts par les régimes
.péchais l .e gui usernemetut s ' efforceraa de créer une véritable solidarité
nationale rit I :usant tspauailrr peu a peu les situations les plus injustes .
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AçsurnnCP rieile's .Ve ,gen erulirrs pendons de TéCeTVOU

13451 . 3 niai 1982. M . Adrien Zeller demande u M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale s ' Il cntend prendre
des mesures afin de Teleser le plalor ..) de ressources exige pour I'ouscriure du
droit :i pension de réversion lorsqu ' Il a eu dus salaire• entrant au (ioser afin
de ne pas pénaliser les femmes qui ont fourni toute leur si, ou méme
seulement quelque temps amuit le décès du mari, un effort contributif pur leur
travail salarié.

Réponit• . . . Une condition de ressources personnelles est effectivement
requise pour l ' attribution d ' une pension de réversion dans le régime général
de la sécurité sociale . En l ' état actuel des textes, ces ressources sont
appréciées à la date de la demande de la pension de réversion (ou, le cas
échéant . à la date du dé-rés si cette solution est plus profitable au demandeur).
compte tenu du montant annuel du salaire minimum de croissance (soit 39
582 francs au 1 't mai 1982) . En outre . lorsque les ressources sont appréciées à
la date du décès, les commissions de recours gracieux ont la possibilité de ne
pas retenir le gain de l ' épouse lorsqu ' il apparait . sans aucun doute, que celle-
cl a dù reprendre une activité professionnelle parce que le ménage se trouvait
privé du salaire du mari par suite de sa maladie . Toutefois, le gouvernement
est particulièrement conscier.' des nombreuses difficultés auxquelles se
heurtent les conjoints survivants qui doivent assumer seuls les charges du
ménage. Les six revalorisations successives du salaire minimum de croissance
depuis le 1 " juin 1981, qui représentent une augmentation de 25,2 p . 1011, ont
permis un relèvement du plafond de ressources . La poursuite de
l'amélioration des pensions de réversion esi l ' un des objectifs du
gouvernement, qui a d ' ores et déjà décidé, Je porter de 50 :i 52 p . I00 le taux
des pensions de réversion dans le régime général et les régimes légaux alignés
sur lui (salariés agricoles, commerçants artisans) . Cette mesure prendra effet
le 1 " décembre 1982.

-Issurunee I icillessr

	

généralises (pensions de rrri'r,mn r

13453. 3 mai 1982. M . Adrien Zeller demande à M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale s ' il entend prendre
des mesures afin de permettre aux veufs et aux veuves de cumules une retraite
personnelle et une réversion au moins dans la limite du maxiniuni de pension
de la sécurité sociale.

Réponse . Le cumul entre un :santage de vieillesse personnel et une
pension de réversion du régime général est actuellement possible selon la
formule la t lus avantageuse. soit dans la limite de la moitié du total des
avantages personnels du conjoint survis ant et de la pension principale dont
bénéficiait ou eût bénéficié l ' as.'ure . soit jusqu ' à concurrence de 70 p 100 de
la pension maximum du régime général liquidée à soixante-cinq ans
(27 h . ' francs à ce jour) . Le gouvernement est conscient des nombreuses
difficultés auxquelles se heurtent les conjoints survivants qui doivent assumer
seuls les charges du ménage . Plusieurs modalités étant envisageables pour
l ' amélioration des pensions de réversion, il a d 'ores et déjà décidé de porter eu
I " décembre 1982 le taux des pensions de réversion, de 511 à 52 p . 1110 daims le
régime général et les régimes légaux alignés sur lui . Corrélativement . les
régies de cumul d ' une pension de réversion avec une pension personnelle de
vieillesse ou d ' invalidité seront modifiees pour tenir compte des effets de cette
revalorisation.

As.surtuu't' maladie n'inimite prestations en nabot',.

13456. 3 mai 1982 . M . Adrien Zeller demande à M . le ministre
des affaires sociales et de la solidaritb .iationale s ' il n'estime pas
nécessaire de passer par la sole légi sl ative et non réglementaire dans

l ' hypothèse où le gouvernement entendrait donner suite ai son intention de
permettre le remboursement de I - I . V . (i . par !a sécurité sociale.

Réponse . l a loi n ' 75-17 du 17 janvier 1975 modifiée et reconduite en
1979, n 'a pas prévu le remboursement de l ' interruption volontaire de
grossesse pratiquée dans les dix premières semaines . I .e gouvernement.
désirant compléter le dispositif légal en vigueur, n ' a pas l'intention
d'autoriser par voie de décret la prise en charge par l ' assurance maladie des
frais afférents à l ' interruption volontaire de grossesse . ( ' este question ressort
en effet du domaine législatif.

A.curanee rnuludu' mulernur (assurance persunnelJt•J

13640. 3 mai 1982 . M . Dominique Frelaut attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des jeune .' primo-demandeurs d 'emploi àges de moisis de
vingt-sept ans soumis au régime de l'assurance personnelle . Il se félicite de la
décision du gouvernement prise lors du Conseil des ministres du
10 novembre 1981 d ' améliorer la protection sociale des prime-demandeurs

d ' emploi non indemnisés et eheinieurs depuis plu . d'un ;in . ('est ainsi que
l'adoption .i l ' A,unthlce nationale le 14 décembre 1951 d ' un projet de lot
portant diverses mesure, relatives à la sécu ri te sociale rétabli dans leurs
droits d ' assurés les chômeurs non Indemnises et les prubu-demandeuN
d ' emploi .figés de moins de vingt-sept ans qui seront soumis au reg ., de
l'assurance personnelle ance une cotisation de 528 francs par an
(francs 1951) . Il se Iehcne d'autant plus de ces nouvelles dispositions qu 'Il est
déjà intervenu à plusieurs reprises sur ce problème lors de la précédente
gestion gouvernementale . Toutefois le décret devant porter de vingt-deus ans
à vingt-sept ans l ' àge linute des bénéficiaires de la cotisation forfaitaire
réduite à 528 francs par an n 'est toujours pus paru, ce qui continue de
pénaliser de nombreuses familles qui doivent toujours acquitter des somme,
sur les anciennes hases . Il explique le cas de mademoiselle IL Q ;figée de
vingt-trois ois actuellement au chômage et sans revenu et dons le montant
demandé pour l'inscription au régime de l ' assurance personnelle s 'élève u
4 763 francs (base 1981 revalorisée a 5 476 francs pour 1982) pour l ' année.
Le paiement s 'etLetuani chaque trimestre . cette jeune personne a du acquitter
la somme de 2 552 francs pour les deux premiers trimestres 1982 ( 1 191) +
i 3h2) . En conséquence, il lui demande de bien vouloir prendre toutes
dispositions pour la parution rapide du décret modifiant le régime de
l' assurance personnelle pour les jeunes prime-demandeurs d ' emploi.

Rrpurtu' Le Conseil des ministres a décidé le ils n senmbre 1981 de
rétablir les droits sociaux des chômeurs non indemnisés . S ' agissant des
chômeurs ayant ;puisé leurs droits à indemnisation, la loi du 4 janvier 1982.
dont les conditions d ' application ont été précisées par une circulaire
d 'application du 22 mars, dispose qu ' ils conservent le bénéfice des prestations
de sécurité sociale tant qu ' ils demeurent à la recherche d ' un emploi . Quant
aux primo-demandeurs d' emploi non indemnisés, un projet de décret en cours
d 'élaboration prévoit de porter de singt-deux à vingt-sept ans rage limite des
bénéficiaires de lu cotisation réduite :i l ' assurante personnelle . ( elle
cotisation . d ' un coût actuel de 631 francs par tt . peut désormais étre prise en
charge au litre de l 'aide sociale sans que soient mises en jeu les règles de
l'obligation alimentaire.

.45luranie rntdu,lie rrutb'rnne a ,hrne'liriuirti

13710, 3 mai 198 2_ . M . Guy Chanfrault s ' étonne auprès de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que.
faute de décret, d'application, les dispositions de l ' article 16 vie la toi 75-618
du II jodle' 1975 ne puissent s ' appliquer à l ' époux qui n 'a pas pris l ' initiative
du divorce, c ' est-à-dire n ' autorise pas ledit époux a conserver tous ses droit,
aux prestations en nature de l ' assurance maladie au titre de son ancien
conjoint . Le conjoint répondant a ce type de situation ne peut alors bénéficier
que des dispositions de l ' article 4 de la lui du 4 juillet 1975 et de celles de
l ' article 5 du décret n " 75779 du I 1 août 1975, lesquelles sont beaucoup plus
restrictives . II lu : demande ce qu ' Il compte faire pour remédier à cette
situation.

Réponse . I .e dispositif de protection sociale, institué par la lot rd 75-618
du i l juillet 1975 en laveur de l ' époux qui n ' a pas eu l ' Initiative du divorce,
est devenu caduque depuis l 'entrée en vigueur de la lui n " 78-2 du 2 janvier
1978 portant généralisation de la sécurité sociale . Au demeurant, le dispositif.
qui reposait notamment sur une cotisation réduite à la charge de l ' époux
demandeur du divorce, n ' a pas connu d 'application, le décret fixant le
montant n ' étant jamais intervenu . 1)es lors, comme l ' observe l'honorable
parlementaire, le conjoint répondant a ce type de situation ne bénéficie que de
la protection sociale prés tic à (article L 253 du code de la sécurité sociale.
suit une année de prestations en nature d ' assurance maladie maternité . Le
ministère des alaires sociales et de la solidarité nationale ex utüne
actuellement les conditions dune amélioration de la protection sociale de ces
personnes .

l.Iraii ,Grr's i li'UrulllrrU'I i'lran ,ge'ci i.

13806 . 3 mai 1982. M. Max Gallo attire l 'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
pratiques qui semblent se généraliser à proximité des loyers Sonacotri . II est
de notonéte publique que des employeurs en quéte de main-d ' eeuvre . viennent
solliciter des Immigrés eux-niémes en situation illégale et leur proposer
des emplois échappant à toute réglementation en matiere de législation du
travail . Il n 'est pas utile d ' Insister sur la gravité du développement d ' un tel
marché parallèle et sur les préjudices qu'ils causent aux travailleurs immigrés
eux-mémes et a la communauté nationale . Il lui demande quelles q mesures il
envisage de prendre pouf meure fin :i ces pratiques scandaleu,s.

Réponse La h :uson faute par l ' honorable parlementaire entre séjour
clandestin et travail cI oiciestin est tout :i fait pertinente . II est en eiiet
incontestable que si de nombreux étrangers pénctrcnt ou séjournent
clandestinement en France, c 'est essentiellement parce qu ' ils espèrent
trouver du travail . ( '' est ainsi qu 'ai l ' occasion de l ' opération exceptionnelle
de régularisation, sur plus de 140 000 dossiers déposés, pré, de
120 000 étrangers ont été régularisés parce que leur situation répondait au
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double cntere de pre,ence en I rance depuis le I" lancier 1481 ,m moins et
de tras :ul stable . Aloi d' exttcr le retour u Li situation antérieure d l'issue de
l ' uperaunn de rcgular,auun, des mesures ont rte prie, u la lit, pour nucu,
maitrrser les nus niIgrutorres par un contrôle ienlorce des (roui ores et une
politique de rétablissement des ria, de court ,cruor, mai, •ol,si
sanctionner plus séxerement l ' emploi irreguher d ' etr :ngers sur ia hase de la
lut du 17 octobre 191+1 dont les modalites pratique, d' application ont ete
fiées par la circulaire du 12 mars lV 2 .Si les em1•lu)eun préts u reeourn u
de la main-d ' irurre clandestine prospectent paruculieremcnt les heu, ou est
susceptible de se trouser une forte concentration de clandestins ei
notamment les abords de certains foyers . Il est difficile d ' enxisager que les
contrôle, stsant le, emplo eurs ,oient effectues ;ou. elheacue sur ce . Lu,
puisqu ' il est juridiquement impossible d ' S constater les clément, constilutils
de l ' emploi irreguher .

	

Dans la mesure toutefois oie l ' honorable
parlementaire serait en mesure dlndlquer sersice, specialrse,, et
notamment a la mission de liaison Imennuustenellc pour la latte contre les
trafics de main-d ' irusre nsutuec aupres du secretarat d ' Ftai charge de,
Imniigre, les 1:0\ sus ahoris desquels ces pratiques sont part eu lieremcnt
fréquentes . des mesures particuhrre, sciaient prises pour que les contrôles
demandes au, sers ces spécialises soient orientes en priorité sur les lieus de
trasail qui se trouxent a pruximite de ces fii5ers

. t,surrurre rnvlle,sr

	

eellerufrr,

	

euh u( ii'' prn,wrn

13845. - 3 mai 1982 M . Philippe Séguin demande a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale si

compte tenu de l ' ordonnance n' 82 2711 abaissant u soixante ans rage de la
rets ôte . les dispositions anteneures en sig•ieur permettant d ' obtenir
soixante an, le taux de pension de retrace de 511 p 1110 pour les categones
suis antes assurés reconnu, inaptes au Iras ail ai la date de leur demande de
retraite, assurés titulaires de la carte de déporté ou d'interné politique;
titulaire, de la carte de comnattant et anciens prisonniers de guerre,
remplissant certaines conditions de durée de sers,ce, trac rilleurs manuel,
salaries ; ouxrieres, mere, de trois entants, et femmes justifiant de trente-
sept animes et demi d ' assurance, continuent de recesoir apphcaation sans
minoration de, droits résultant des dites dispositions . et si les hontlicaions
d ' ancennete et la majoration de It) p . 11111 a partir du troisième culant sont
toujours en sagieur

Repaiera L ' ordonnance n " 82-271) du 26 mars 1982 reloue a

l ' abaissement dr l'age de la retraite permet a sous les assurés du rcginie
général et du amine des salariés agricoles de henetieier . de, rage de
soixante an, . de ;a pension de ueillesse au taux plein des lors qu ' ils
justifient d ' une durée d 'assurance d ' au moins 1511 trimestre, dan, un ou
plusieurs regines de hase ( ' es dispostitins qui prendront effet u compter du

as rd 1981, sont plu, fanrahles que celle, actuellement applicables au,
travailleurs manuels, totalisant quarante-et-un ans d ' assurance . en sertu de
la loi du 111 décembre 1975 et aux lemmes assurées, totalisant trente-sept ans
et demi d ' assurance, au tore de la lui du 12 juillet 1977 . Un elTel . dan, l ' un
et l 'autre cas, celte durée d 'assurance concerne uniquement les pet iodes
d ' assurnce dans le régime gcneral et celui de, salaries agricole,
L ' extension aux période, d ' assurance et aux période, reconnue,
cquisa lentes dans tous les régime, de hase augmentera con,iderihlement
l ' effectif des bénéficiaires . ( "est pourquoi, l ' ordonnance du 26 mars 1'182 a
supprimé ce, deux e ;ucgune, particulières d ' accès ,a la retraite anticipée Ln
revanche, les Inaptes au tra il, anciens déport'', ou internés politiques ou de
la résistance, les ancien, comh:rl :ut, et prisonniers de guerre et les
uusriere, tneres de l'anille conserscroiit le benclice de la retraite au taus
plein de, l ' tige de soixante an, sans avoir necessairenient ai justifier de la
durée de 150 trimestre, susxisec Il est précisé . par ailleurs, que les actuel,
coefficients de majoration du taux prévu, pour les assurés déposant leur
demande de pension de vieillesse apri•s soixante-cinq ans serons remplace,
par une majoration de durée dasut,uue dans le reg one général égale i
2 .5 p 11)11 par trimestre posteneur au soixante-einqutcnu :Innicersalrc dans
la hnuae de trente-seps ans et demi Enfin . la pension de sleillesse
continuera d ' are assortie . le cas echcanl, de, divers avantages accessoire,
(bonification pour enfants . najoratiun pour conjoint a charge, majoration
pour assistance d ' une tierce personnel.

4isurunee maladie maternité (pri slalions rit non cri'

13860 . 3 niai 1982 M . Daniel Goulet appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le Iait que les régimes de protection somme de, trasa ilh'urs non salariés
n ' accordent pas le remboursement des transport, effectues par de,
personnes atteintes d ' attecuuns dont les traitements sont pris en compte i
10(1 p . 100 par le régime général de sécurité sociale Iselerose en plaque.
nutimmenl) . II lu demande s 'il ne lui parait pas équitable que les
transports auxquels donnent leu de tels traitements soient rembourses aux
patients, quel que soit le régime de sueur-fié sociale auquel 11+ appartiennent

Réponse . La prise en charge des frais de transport au Litre des
prestations légales est hmtativement prévue par l 'article 8 de la loi
n° 66-5119 du 12 juillet 1966 nmdifie instituant le régime d 'assurance nuladie sise,

Iras ailleurs non salarie, des professions non agricole . I outi'hvs, une e'urde est
actuellement en cours sur les prestations d ' assurance maladie en malien : de
transport . tant dans le cadre du régime genenal que dan, le cadre de l ' eltsem hie des
regu)e, de secuntc sociale Les mesure, qui pourrons rire prises pour le reptile rte.
Iras ailleurs non salarie, a la suite de celle tel orme ne pourront que sarsrc lis
reLrrnc d ' ensemble

llrulrllr ripes rlllor dllun, ri rr,vgn r ',

13919 . iu mat 1982 M . Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sui les condition, d ' attribution iestnelnes de l ' allocation al,
adulte, handicapes . Compte tenu du lac que le plafond de ressources
retenu est lise sur une hase identique a celui de l ' .1 V T S en sigt,eur eu
1 " juillet de l ' année de referenee . les ir sailleurs !handicapes . surtout ceux
dont l'épouse Ir,tsaille cg :liement, risquent lori de ne lamais pousoir
preteudre, au moi,I qu 'ils ne remphr,uent pst, le, condition, de ressources
exiger, lin outre . à supposer que le, meures imenesses ne soient plus apte, a
occuper leur emploi pour de, raison, ph\siulogiqtics . la pension dlnsnhdue
leur est sers te en pnunte . Or, dans cette ii pothese il n ' est mente pais certain
que l'allocation au, adulte, handicapes leur soit sersee . notamment si les
ressources du ménage sont supérieures :na plafond neglsnenl .urr . 1 n
conséquence. il lu, den) o nde s'il n ' estimerait pas nece,, :ure de presuir des
mesures speciliques en sue d 'assouplir les condition, d' :utnhuuan de
l ' allocation en raseur de, (rus,ulleur, handicapes . et ce . dais le cadre de lis
pohuque d'amélioration de l ' aide sus personnes handicapées que le
grwsernenent declre souloo pronnpi,,,ir

Repunsr . L ' allucauon aux adu l te, handicape, est le-minimum de
ressources garanti par la collectas te .u, personnes handicaper, et en tant
que telle celle prestation est logiquement soumise a une rondtuun de
ressources . l ' allocation ;lux adultes handicapes ne peul . en ellet . se cumuler
as cc les ressource, du handicape que dans la limite d ' un pluti,nd qui est
elfecasement celui de lallucalion ,tus s'eus trsailleurs salariés :au
I " juillet de l ' année de référence soit un plafond resalon,e de 311 p 11111 au
1 " juillet I982 . Toutefius . ce plafond est double lorsque l' intéressé est marié
ou sit nui fatalement et majore, s ' il 5 a heu . de 50 p 11111 par enlanl u charge
Les ressources dent Il est Tenu compte s'entendent . par ailleurs . du retenu
net Imposable . ce qui exclut un Certain nombre d'entre elles et permet de les
minorer par le jeu de, exoncruiuns licafes Il est également dan, la logique
de l'allocation sus adulte, handicape, de tenir pnrirlarrement compte des
pensum, d'ins,li ôte. le législateur n' .nattt pas entendu créer celle
prestation pour qu ' elle se suh,utue aux usantttges pre,Us par les Iegtslattons
de sécurité sociale ou sienne ssstel ;tiquenent le, compléter . Les règles
actuelles de calcul de l ' allocution us aduln,, handicapes seront donc
maintenues.

l)ryrrlr h•inrnr, Cl nvrrlr4rr, rl 'nuNr na'r

	

Rr•tlnloil

	

hitrmrnl

14026 . III nui 1982 . M. Wilfrid Bertile expose a M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale que l'allocation
logement est refuser a la Ri•union a ,titi' Munie disorcce qui perçoit le,
allocations familiales du lais de l ' aelo.tle de ex-Man. sou, prelexle que
le decrct 76-555 du 26 juin 1971+ reserse le bénéfice de l ' allocation logement
au, seule, penonnr, Instillant d'uni';Milite ',diane(' on .t„indic Dans le
cas qui lui est soumis la femme na pas • .i'emploi et a cet, enfants a charge
Il lui demande quelles mesure, l compte prendre pour mettre lin ,a une
,iluattlin raturée anormale

Ri'/'me . Au, termes de I ;uticle 7 rl lécrcl n 71+-555 du 25 loin 1)76
modifié le droit a l 'allocation de logement est uuxerl ,ai teyuernnt qui
lustilie' de quatre-singl-dix pour, de ir:nail salarie nu d ' une actisue
equn ;dente ou situation assimiler au cour, de Vanne, : ris de de rclerencc . ou
a (M'a u' . de dix jours, cnn,ccutrls ou non . de iras ail salarie ou d'une aclrsile
égmsalenlc ou situation assimilée durant le moi :tu cours duquel le droit est
ousert ou maintenu Toutctiris, ces dur, . r1'mntllc ne sunt pas exigi•es de,
niere, de liuntlle, . scures . disorCee,, crlih.u ;arc, r,u sep,aree, dr droit Uu de
faut de leur mars, lorsqu ' elle, sien) seule, dr I ;açon prnnanrnlr ou aire dr
proche, parents, et ;1„unien1 la charge d'au mures deus ei~l,cil, a l ' entretien
desquels elle, se consacrent pnneipalrmrnl I 'hnnrirahle p :rlemenl .ute est
usite a tiiurnar . sous le tinrhte de Ln direction de la ,teinte soci ale

	

bute, '
V .1

	

aux lins d 'enqucle . leu, ilinnenl, d ' identification de la Ixiunnr dont il
évoque la situation

t,surunr r Inulurhr inrllrrllni' spi rs ritii n,

14046 . IO niai 19142 M . Jacques Fleury :appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la stuauon de, petsnnnc, exerçant .nu• acuste esminerrnale a nu-temps,
unmplete•e par un emploi salarie a temps partiel ('es personnes sons ,Ifh te'c,
a deux regnnes d 'assurance maladie dillétcnts II apparait que le hcnclice
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du régime attribuant les meilleures prestations n 'est pus toujours .accorde
aux intéressés . il lut demande dans quelles conditions . les personnes
affil•écs a deux régimes pourraient henelicler automatiquement du rigimc le
plus avantageux, en cas de maladie.

Réponse . Aux ternies de l 'article II de la loi n' 79-112 ,1 du 28 decenihre
1979 portant dserses mesures de financement de la sécante sociale . l'es
personnes exerçant simultanément plusieurs actnites dura lune relene du
régime d ' assurance maladie des trusailleurs non salaries des professions non
agricoles, sont aftiliees et cotisent simultanément aux régimes dont relesen'
ces actisite•s . Toutefois, le droit aux prestations n ' est taper' que dans le
régime dont relise leur autrsite principale Pour que I actisire salarier soit
réputée principale, et est necessatre que deus conditions se trousent . l ' une et
l ' autre réunles le Irsailleur, dont asutr accompli, au cours de Vanne,: de
référence, au moins 1 200 heures de trasail salarie . en outre, les resenus
procurés par l ' actisrte salariée daisent itre au niolos maux a ceux retires de
l 'actisite non salariée . La comparaison, salahle pour un an, s ' effectue le
r ' Juillet et prend en compte les revenus nets imposables durit le montant
est Inscrit dans la déclaration fiscale souscrite au titre de l ' annee axile
précédente .

4ssio'<niri' lllrl%rtrllr' ntoi'r'llill '

	

prr',lrllnnri r'tl espeees

14088 . 10 niai 1982 . M. Gérard Chasseguet appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les sises inquiétudes des artisans amhulancers non agréés.
Alors que les unihulaneters prisés assurent asec efficacité . desouemenl et
cons pélence . le transport des personnes hospua li secs, certains d ' entre eux
sont lourdement pénalisés en l .uson de la suppression du tiers-pay :ut et de
l 'existence de disparités de tarification Par ailleurs . ces derniers ouh :uten'
le maintien de la liberté de l ' assuré social dans le choix de l ' ambulanerer
C 'est pourquoi, il lue demande de lui indiquer le s. mesures qu ' il causal. de
prendre en raseur des artisans u ni bu lanerers non agréés.

Rcponie Les modalrtis de prise en charge des déplacements effectues
par les entreprises de transports sanitaire, fini actuellement robre, d ' une
étude en sue de la définition de réglas moins complexes e' plus .1)sénienl
oint r ilahles que celles actuellement en ligueur l .a question du tiers-piani
sera abordée dans cc cadre.

1s stlra,r r' Inalrn/Ie ululernllr

	

persltlllurls en mature ,

14115 . 11) niai 1982 . M. Jean-Claude Gaudin attire l' ;ttentiim
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur une anomalie de la rdgleninlatuu des prises en charge a 11)0p 1111) au
titre des « longue, maladies En effet . les irisuflisturts respiratoire,
chroniques gras,, pris en charge a 1110 p . Il))) par la securnle socnde . ne
peuvent obtenir le remboursement de certaines sace)r.ations 1 „ Mutagnp''I
susceptibles de leur cru rg ner des accidents de santé gras es et donc co lit e us
pour la collectisile en soins lourds et en :irréts de trasail . II lui demande , ' il
ensisage de faire étudier une telle mesure qui . outre l ' accueil tasorahi : qu 'elle
reeesrait des intéressés et surtou) des plus delasorls,' , d 'entre ea, diminuerait
a court terme le cuit des longues maladies pour la sécante sociale.

Reparue La politique de présennon et nuwninent la siiccniatiin
antigrippale fait l'objet d ' une rellexton appmloirdie du nu,sfere, en liaison
ascc les différentes caisses et les praticiens, ainsi que le goun, rnement en as :ut
pris l ' engagement . Cette relies lori p.Irie en puncculier sur les populauans qui
tireraient le meilleur bénéfice d ' une telle saccination

.lie urunrr n1,1h/1/1e IIIlllnrnl te' I/IresilNon, en nrinlrrt

14246 . 17 rira 19142 M . Jean-Claude Bateux attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les charges considerahles que représentent les frais occaseannés par les
soins a caractere repetilel . dont nécessite un certain nunihre d ' handieapds.
Ces charges sont d 'autant plus lourdes, lorsqu ' elles sont supportées par des
handicapés demandeurs d 'emploi, qua :uttendenl huer sousent Ires longtemps
avant d ' obtenir des emplois resersés . II lui demande sil tanisage la prise en
charge a 11111 p . Illtl par la sécurité sociale de ces soins, qui sont bien souscml
le seul moyen d ' éviter de cumuler la souffrance physique a la souffrance
morale.

Réponse . Confonndment a l ' article I . 62t-13 du code ( le h r sectuite
sociale, les bénéficiaires de l ' allocation aux adulte, handicapes qui .e sont pas
assujettis, a un autre litre . a un regarni: obligatoire d ' assurance maladie . ont
droit aux prestations en nature de l ' assurance mioche et maternai) telles
qu ' elles sont preslies par les articles I . 283 et 1 . 296 . les personnes
handicapées peuvent, nutanunenl, bénéficier de l 'exonération du ticket
muderateur, soit lorsqu 'elles sont reconnues atteintes (le l ' une des allections
figurant sur la liste établie par le décret n " 74-362 du 2 mal 1974 pris en

	

application de l ' article I

	

2`6-1 3' , soit lorsque l'affection dont elles sunt
atteintes comporte un traitement prolonge et

	

une therapeutique

	

parucuhirrnteni cul uictu,e

	

Il n 'est pas con usage . .1 l'heure ici telle . de
modifier la reulement :,uun en sloueur

EIt1U., Cuber de, ,ment,

14261 . 17 niai 191)2 . Mme Marie Jacq attire l 'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
profile,. des titulaires du r, diplôme el ' l tat d ' cduc.teut de jeune. cillants e

delisté par la D . I) .A . S . S . tacs t,tulanes de ce diplôme ne remi sassent pas ;t
trous en d ' emplois et regrettent que ce ahplome ne' sort pas aie/ pris en
compte lors des recrutenients dans les créches 1'11 coisequenee . elle lui
demande quelles mesures Il entend prendre pour lnunscr la reconnaissance
de ce diplôme en particulier aupris des contiens dies locales, des ci uhissentsnl,
publics et para-publics.

Renan. M . le ministre des aflum es sociales et de la ssltdantie mausmalc
est conscient des pn,hle•nies rencontres par les titulaires du diphinte d ' l rat
d ' éducateur de Jeunes enfants. notanunen' en ce qui concert . la recherche
d ' un emploi Ces difficultés se 'musent toutefois altenaces par la stricte des
Iceux d'exerctee de cette prutessiun . les cducaleuri de Jeunes en), ils étant en
effet ;appelés a exercer dans de 11umhreux étahlissemems ou sers . .,, du
secteur social ou médico-sucsal ;uns' qu'au sein des collectuttes locales . 1-.n
outre . la reglenienrauun en s'gueur dans le cadre du lis re IN du rude de fa
,tinté publique . offre aux éducateurs de curies entants l : : possibilité d ' accéder
aux emplois de direction de pouponnières et d ' hôtel, ou nuisons niarcrnels de
l 'aide sociale a l 'enJ :ance . Les sers ce' du nunntere des un ures sociales et de
la sohd•rttc nationale achésenl, par ailleurs . la nase :nt puait d ' un texte qui
permettra ais educateurs de Jeunes enfants de postuler aux .,plue, sac ;rus
de chcf de section de ces munies clahlessenetits ('e texte pre•ual egulentenr la
crcauun d ' un emploi d ' encadrement d ' educateur-chef de Jeunes entants.

.tu'i ur/lr' sise Iule . héllellrtritres

14283 . 17 niai 1 ,112 . M . Clauoe Birraux appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la smu :Won des agents non titulaires de l ' État cri serve, ;a l ' étranger et
recrutés localement qui se sont sus hnnalrmenl prisé, de la cous critire du
régime gemcral de la secuntd sociale du Lut de hi mac en application du décret
du 16 septembre 19140 ( 'est ainsi notamment que quatre-sing ;-irons français
tr :n :nllanl d ;uis les ctahhssrnenls de la mission unlsersitanre et culturelle
Irtn4 :1,e ;ut Maroc se sont truuses radies de la sécunle sociale au
I " nnsenihre 1981 . lu seule solution qui s ' offre i eux pour reiruuser unir
cuusenure „,rials de niéne nature' consistant ;i adhérer ;i l ' assurance
peusumelle sulantalre au pris d ' un 1ttr\1011 de charges madnüssihle Ne
doutant pas aie sa solunté de pallier une telle injustice qui frappe indignement
une catégurle de nus curts,lu_sens expatries . Il lui demande les ntswre, qu ' il
entend prendre pua, rcl ;thhr . d ' une façon ou d ' une autre, ces personnels dans
des drue, cqursaletits ai ceux dont Ils hcnidticuucnl auiteneurernenl.

RI'prnnr lie deerel n” 1411-754 du 16 septembre 197111 accorde ie benclice
des prestations de la seturete ,nie,tle I rançons anis agent, non tri ul ;ares . en
miss dans les adrnenntra'",n,, serUCes et établissements de l'Hat
l 'étranger, renu,cres, 1011 sur le hudgc! gencral de l ' litat français, sol' sur Is
hudgel d ' une ,udnmmsratiun . d ' un ,craie, ou d ' un étahllsumtertl Ir:ui,ais
figurant sur une Inte luxes par agite cunpnnt de, mmnstres e m iennes
Toutefois• ce texte ne sue que les agent, recrutes en France . les personnels
non titulaires recrutes .'u Maroc ne ',usent donc plus hendlicter de la u•cunle
sociale françatne Conscients !mach ., des dilliiultes susceptibles d ' eue
rencontrée•, par les intéresse,. les départements ninsterlels concernes mn
donné leur accord pour que les agent, exerç :ntl artucllcnent au Marie,
soient . ai litre exceptionnel, maintenus au regune Minous de secunir sociale
jusqu ' au I " jurllci 191)2.

Ir . tdrn/s du lu tu tu rl rnulrld6's /,rra/n,InrurrRrs
/ ntr/Pllnll,rtltull.

14318 . 17 nui 19)12 M . Joseph Gourmelon appelle l ' attenta.
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la ,rluaunn de, Salarié, s 'ennui s d'un •rccudrnt dl, 11 .1 ,111 ou dune maladie
prulessionel e Matit le contrit de' tr•is ;ol est en curnsequence suspendu Sr
cette dsprsl0un pontet d'eu me' des licenciement, .nhust)s . elle rassure
cependant pas de lessuulces .tus nmeresses entre la lin d ' Indemnisation par les
assurance, sociales et leur enfle . en stage de aradaptatiun . de reedueallun ou
de' uni nui tutu pi utessiunnellu Il demande sl des ,Csar ., sunt pris tirs ,l cet
MIlct, In durer d atentc'0ur r les stages allungeanl nulahlcnn .nl les penodes
non Ittdertilusces et aggras .11il aIINI hile ,IIua)t utu sur h enl pre'ualle

Ru'pnmr I .:t lut n" NI-3 du 7 lam p e ., 1981 dan' les dispositions sunt
Irisé ., dans le' code du Iras,tl interdit :a l 'employeur de licencier le s ial ire
sellnte d ' un accident du tr ;ns .ul notamment pendant Ir ddln d M'ente
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d 'entrée en stage de réeducaton prites'aunnelle Pendant cette période le
contrat de travail est suspendu et l ' Interesse continue .i henctieier des
avantages legaux ou comentI innels lies ;i l 'ancienneté dans l'entreprise
Dans la mesure où le ben contractuel reste maintenu et afin d ' exiler que le
salarié ne se trouve sans ressources, le legslateur a Institué une priorité en
metcre d ' accès aux actions de lormahon professionnelle En eflet, en sa
qualité de sncunie d ' accident du traxa il, le salarié lorsqu ' II est admis en stage
bénéficie en vertu de l ' article L 444 du code de la sécurité sociale a def lut de
rémunertlutn . d ' une indemnité a la ch a rge de la (' :esse destinée u lui garantir
le salaire minimum de début de la prolesvun en vue de laquelle il est
réadapté Ii con'.lent d ' ailleurs d ' ohserxer que la nécessi'e d ' un reclassement
professionnel est d une manière générale tusuliée par l ' importance des
séquelles de l ' accident . ce qui entraine le Netsentent, u compter du lendemain
de la date de consolidation . d ' une rente qui pour les Incapacités supérieures
a I(1 p . I(((1 ne peut étre calculée sur un salaire in teneur à un minimum
relalonsé deux fun par an (58 707 .19 francs au 1 ' juillet 19821 . II apparait
que c ' est dans l 'application de la loi du 7launvier 1981 elle-nténne que le
problème éutque par l ' honorable parlementaire doit trouver sa solution et
non dans la création de nouvelles prestations u la charge du régime des
accidents du travail, création qui engendrerait de nouveaux problèmes de
gestion . a l 'intérieur d ' un systcnie déjà très complexe.

.1irulents du travail el maladie, peu/extnnurelle'i
pre''lerll0rri rit ripirei i.

14346 . 17 mat 19X? . M . Paul Balmigère attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la suuauort des salariés d ' agences de usai! temporaire, victime,
d 'accidents du travail et devant jusitier, pour le paiement des indenmmtes de
sécurise sociale, d ' une attestation de l ' employeur mentionnant le salaire
moyen annuel nécessaire au calcul de cette prestation . Fn effet, si l ' intéressé
n 'a pu avoir une activité salariée au cours de l 'année précédant l ' accident de
travail, il se trouve dans l ' Impossibilité de liturrur les renseignements exigés.
li lui demande de preci er in les organismes de travail temporaire sont tenus
de communiquer un suaire moyen annuel établi en comparaison .avec la
période de iras ail effectue et quelles sont les ressources du salarie dans une
telle situation.

Re purine . Di erses dispositions tendant a garantir un minimum de
ressources aux accidentes du ira',uil qui ne mixent justifier d ' un emploi
pendant la totalité de la période de référence prise en compte pour le calcul
des prestations en espeees sunt prévues par la législation sur les accidents du
travail Dans chaque cas, il appartient a la Caisse et à elle seule de déterminer
le salaire de base servant de calcul u ces prestations . L 'employeur doit lui
adresser en mérule temps que !a déclaration d ' accident ou au moment de
l ' arrér de travail sit celui-ci est postérieur, une attestation Indiquant
notamment la période de travail, le nombre de journées et d ' heures auxquelles
s 'appliquent les payes de la période de référence . le montant et la date de ces
papes . En outre . la ('vesse peut demander a l ' employeur et a la victune ou ;i
ses ayants-droit tous renseignements complémentaires qu 'elle juge utiles, et
notamment la production des bulletins de paye . Pour le calcul de l ' indemnité
journahcre si la victime rémunérée mensuellement par exemple, travaillait
depuis moins d ' un rios le salaire de hase est celui qu ' elle aurait perçu si elle
avait travaillé pendant le mois (article 1(15 du décret n° 46-2959 du
31 décembre 19461 II en est de ntcnie st la victnne n ' avait pas travaillé en
raison de maladie . longue maladie, accident . maternise, chiamage total ou
partiel constate par les services de l ' A . N . P . F . etc. ( 'es dispositions
s 'appliquent également lorsque la victime exerce une profession de manière
discontinue mais . dans cc cas, la période de relerence retenue est l ' année.
Pour le calcul de la rente le salaire de hase s ' entend de l 'ensemble des salaires
ou gains perçus par la victime chef un ou plusieurs employeurs pendant les
Jouie mois qui ont précédé l ' arrct de travail consécutif u l 'accident . SI la
victime :saut Interrompu son travail pour l ' une des causes énumérées .i
l ' article 1115 du décret du 31 décembre 1946 rappelées ci-dessus, il convient de
déterminer le sala Ire moyen qu ' elle aurait perçu pendant la période
d'interruption en se basant soit sur les ternies du contrat, sort sur les gains
d ' un travailleur employe dans la ntéme profession 4 l ' époque cutistderee I)e
plus, tl convient dithscrxer que . lorsque le taux dl . P. P . est au moins égal
a III p 100, la renie ne petit étre calculée sur un salaire untëneur a un
minimum revalorisé deux lins par an (54 662,19 francs ;ni I " janvier 19821.
Toutes ces dispositions permettent donc de tenir compte de la situation
parucuhcre des salaries des entreprises Je iraxall temporaire et de ne pas les
pénaliser en ce qui concerne le calcul des prestations en espèces en cas
d 'accident du travail .

Sev unli' iee< udr r he'ni•/IJYenreI

14350 . 17 mai I9X2 M . Dominique Frelaut attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les modalités d'application de la lut du 4 lancier 1982 portant diserses
mesures relatives a la securilé sociale et midili nt notamment les conditions
de maintien des drues sociaux au profit des chitmeurs ayant cessé d ' i'Ire

Indemnises Désormais . les personnes qui tint épuisé leurs droits a
Indemnisation du chômage et qui demeurent a la recherche d ' un emploi. béné-
ficient d'une proteenun sociale gratuite et :Ihnttcc cuis qu ' elles poursui eut
cette recherche . II se leucite de l'adoptton de cette lot . qui est a mettre a l'actif
de la nugorde et qui permettra de soulager dans leur tue quotidienne plusieurs
millions de femme, et d ' hommes del .' confrontes :ru grise problème du
ehinnuge . Dan, la circulaire d ' application n" 82-1t1 du 22 unir . 19X2, il est
précisé que les personnes ayant épuise leur, droits au retenu Lie remplacement
ou allocation vises .i l ' alunira I de l'article 1 . 242-4 du rude de la secuntc
sociale riesront produire chaque annee aux cau sses primaires d 'assurance
maladie une declarauon sur l ' honneur attestant qu' il, sont a la recherche d ' un
emploi . Cependant cette circulaire d ' application ne précise pas la procédure
par laquelle les causses d 's,ertnce s 'assureront de l ' exaet,lude de la
déclaration . Cette absence de précision risque de pruxuquer certaines
injustices dans les decutons prises par les responsables des centres de
paiement ou des circonscriptions admmtstrutses . En conséquence, II lui
demande ,ll ne serait pas souhaitable d ' etahlir un Item entre l ' Inscription ;i
l ' A . N P . F_ et lintennon de recherche d ' un emploi pour le bénéfice de la
proteclinn sociale gratuite . Une telle disposition pourrait ésentuellernent cire
complétée par une décision des commissions d ' action sanitare et sociale
composées des différents partenaires sociaux lemploseurs et ssndicalsl et ceci
après instruction du dossier par les assistantes sociales . Bien sur, une telle
procédure detrat s ' accompagner d ' une ventable democratisauun de la
sécurle sociale.

Rrpulse. La ctrculare du 22 mars 1982 précise qu ' il appartiendra aux
caisses de s 'assurer par tous moyens utiles de l 'exactitude de la deelarauon sur
l ' honneur attestant que les intéressés sont a la recherche d ' un emploi . II n ' est
pas apparu opportun d 'établir un lien entre l ' inscription a l ' Agence nationale
pour l ' emploi et la situation de recherche effective d ' un emploi . d ' une part
parce que les triches administratives de l ' A . N . P . F . ne doivent pas étre
alourdies : il est souhaitable que cet établissement public se consacre en
priorité :i sa mission principale, le placement des demandeurs d 'emploi;
d ' autre part parce que la secunte, sociale ne peut ignorer que certaines
personnes recherchent un emploi sans cire inscrhes a l ' A . N . P . F.

/'re(tutiun .i /anultules i ullurulutn d 'urplu•hnl.

'14487 . 17 niai 1982. M . Henri de Gastines rappelle u M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
l ' allucauon d ' orphelin, instituer• par la lin du 23 décembre 197(1, peut étre
versée a la more divorcée qui a la garde de l 'entant et ne perçoit pas la pension
alunentture nase à la charge de sun ex-conjoint par le tribunal . Par contre,
celte pisstbilde est refusée dans la plupart des cas aux pores de I:nmtlle
divorcés u qui la charge des erttunl, a cté confiée . sans que leurs ex-épouses
aient etc tenues de verser une pension alimentaire au profit de ces derniers Il
lui demande s ' il n 'estime pas logique et équitable que le droit ti l ' allocation
d ' orphelin soit reconnu à ces pères de famille . dont le salaire petit erre très
modeste et qui• de ce lait, ont toutes les raisons de pousor prétendre
également a cette aide.

Repunre . L 'allocation d ' orphelin ne se substitue pas automatiquement 4
I ' ohhgaIion ahnentaire u laquelle sons tenus les parents envers leurs enfants.
En conséquence• cette prestation ne peut erre versée que si le demandeur a
engagé contre le parent détaillant une :letton en iixalron de pensum
ahrnentatre ou une action en recouvrement de celle-ci, si elle a été
préalablement fixée . Si le luge estime que cette action en paiement ou en
recouvrement ne peul étre poursui, le, compte-tenu de la situation de l'ex-
conjoini, notunnteat en cas etc ressources Ires modestes, l ' allocation
d'orphelin peut cure versée Il n'y a aucune di,linction dans l'apphcauun de
ces règles générales selon que le demandeur est père ou mire de famille

iluenre• rvrdlrS Ce .çrnireihle't . id( dl de( pe71141Irs I

14543 . 17 niai 1982 . M. Jean-Michel Baylet attire l ' atenlon (le
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur une catégorie tri, spectlique de trasailleurs handicapes osant cotise plu,
de 150 trimestres a la aréisme socale, mais nlsanl droit a aucune ouverture
de droit, u la Ielr :ule axant l'age légal de suivante ans . Or ces trt :ulleurs
peuvent cire handicapes (el reconnus comme tels . par les ( ' .O . l O . N N P 1
a la suite d ' un accident du Rasait . ('onsrderes en conséquence comme inaptes
a exercer leur pr uti•sston, ils tic peuvent hencfieter d ' un reclassement
pntfes,umrul, sils sunt ;figés de plus de quarante-cinq arts et Ils sont donc
souscrit chômeurs et Indemnises, ace titre par les Assedie II lut demande si.
puer cette catégorie Ires +prédiquc de tratailletirs, il est possible l ' envsager,
au titre de leur inaptitude au Irsail . une nase u la retrace atnitcipce, titndée
sur leurs 1511lrintcslrrs de cotisation x1ollesse

Repnnir Fn appbcimon de l 'ordonnance n " X2-27(1 du 26 stars 1'182, les
assures relesanl du régime gencrl ou du rugine des assurances sociales
agricoles auront la possibilité, a compter du 1 " avril 1 100, de bénelicter de la
pension de vieillesse au taux plein dés leur soixantième anniversaire sils
Intahscnt trente-sept ans et demi eh ' •ssurance tous regtmes de retraite de hase
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confondus Dans l ' tmmrdiut, rl n'a pas etc presu d ' accorder ;sus tr .sailleurs
handicapes ou inaptes au tr stil qui sau,font a cette condition de dur,
d ' assurance le bénéfice de celte prestation avant l'ange de ,uisunie an,.
l 'ordonnance ,usi sec .n :nil niaunenu le droit a la retr ile au taus plein
partir de cet ange au litre de l'inaptitude .tu tra\ail . quelle que sort la durer
d u grince l 'es :usure, peinent d ' ail leur, demander un esamcn de leurs
droit, es eutuels u pension d' lrisu alite Pur ;iilleus, crus d ' enter rus qut
,servent une acti,itc ,alariee entre cinquante-cinq et toms i, ;iii, mettent
obtenir . dans le cadre des contrat, de solduritc, une pré-retruile de, lors que
leur eniplo}eur procédera, en sur de les remplacer, a l 'embauche de primo-
demandeurs d 'emploi . de femmes peul . chef de fanulle, de chia tours
indemnise, ou amuit .munie leurs droit, a ndemnisation lin tout clac de
cause . les perspecttses tinancieres du regtne gencral ne permettent pas de lui
imposer le surcuit de charges qui resulteran non seulement d ' une mesure
d 'abaissement de l ' aga de la retraite usant suivante am, en Liseur de, assures
esuquc . par l ' honorahk parlementaire niais aussi de celle qu 'eu traineraient
des deni :rtides analucues enrenuni d ' autres calccuncs

.Serm't(u' ,rit ullr presktn,»u rit r,pert'u

14568 . 17 1982 M . Dominique Dupilet demande a M . le
ministre des affaires sociales qt de la solidarité nationale s 'il
ensuage la resub ris ton de, renie, acculer ;s du trusail et de, pension,
d ' insandite• selon lc, coefficients qui tiennent veruahlentent compte de
l ' esolution de, salaires.

Ripotsu' lin appleu ton du deeret 77-1213 du 29 (kccnihre 1977 ces
pensions et rente, ,ont dcta resulonsees sur la buse de la uanauon generale
des ,alaire, A . 1 n I :uister le taus d, rasadnnsauun est lu moite du nous
global de l'année precedente . Au I `r juillet Il est fisc d i apres le rapport du
salaire ntioen de, assurés pour les deus penodes de douve mois précédant le
I `u aorll de l'armer considérée . ce coefficient étant ensuite disse par le
coullictent apphquc au I " janvier de ladite année.

l'rrrhtuunr !wntltrtL•, ullur u(tun d'orphelin

14569 . 17 mai 1982 M . Dominique Dupilet demande M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s'il
ensusagc le report de seize a MN-huit :ni de Lige !mute pu,c u 'auquel don cri
servir la rente d ' urphehn pour tenir compte de la prolongation de la scuiante

Rrprmsi' L' article 1 . 527 du code de la sécurité sociale prévint que
l'allucauun d 'urphelut comme toutes les prestations familiales cnunicrc'es
l ' article L . 511) du .ode de la sécurité sociale est servie au-dela de Lige de
! ' ubhgauun scalaire jusqu'à l ' ange de des -sept uuis pour les enfants sans acuité
profe„Wnnelle. ju,qu ' u l ' uige tic vingt ans pour les entants places en
apprentissage, cri stage de formation professionnelle . étudiants ou infirme,
l lne nt odtficauun de ce, tiges limites n'est pas actuellement en,isagce par le
guis erneinent

Lugrnu'uI 'ru/Iuu ulrun, de' IuArtnt'iti

14691 . 24 mal 1982 M . Max Gallo attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
caractère géographiquement uniforme de l'allocation logement . Cette

	

disposition

	

e prend pas en compte le, purticul:rdes econoniques et
rmmuhilteres propres a chaque région . Aussi, tl lut demande

	

peut cfr.
ensisage d ' établir un harcnte nuodulc en fonction des réalité, régionales.

Ri'pntsr A l ' occasion de la deuxienie revalorisation du honnie de
l ' allacauion de logement intersenue au cour, de l ' exercice de paiement

1 " !collet 1981 711 juin 1952 . avec effet du I" décembre 1981 . les plali,nds de
loyer, pris en compte dan, le calcul de (eue prestation ont etc modulés selon
les regain, Le mode de calcul de l ' aide personnalisée au logement presInuit
deja une hile modulation . I ' arrété du 31) novembre 19141 prévoit désormais
trois none, . pour tens compte de' la diflerrnce de, nrontanl, de loyer, selon
les reports . déterminées par rcferencc a I ' urrcte du 17 nias 1978 relatif au
classement dos commune, par /one geographtque ll I ' agglunierimon de
Pars . les /one, d'urbanisation et les stucs nouvelle, de la région d ' lle-de-
France III le reste de la région d ' lle-de-fronce . les agglunterauons urbaines
de plu, de 1111111011 hahnants . le, none, d ' urbanisation et le, stiles muselle,
hors de la région d ' lle-de-I rance . les ilr , non reliée, au continent . certains
cantons du departcm .nt de I « Ose . III) le reste du territoire mctropulit iin II
ne parait pas possible . par conne . de regiomaliscr le fi,rf:nt de charges qui re
sare qu 'en luncunn de lai taille de la famille . ceci afin de ne p;s aggr .nrr le,
Iris de gestion

s,urwu u' uni uhdru' r/ 4 Ci pet, 1llltl

14745 . 24 man 1982 M . Loic Bouvard attire l ' atienuon de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
l'absence de revalorisation du plafond de ressources posé au cumul d ' une
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pension d ' insanduc et de rr .rreire d ' une arurur prufe„iumtelle nuit
dance II lut rappelle que le ministre de la scoute et de la sccunte sociale

asul, duli, une reporte a sa question cerne du lb gnn I»81). annoncé
Iesaunen . par ses sers ces . d'une rées ilu ttii n de ce plilinid Or . aucune
deei,ion n ' est a ce loir cuti e ;ntersenue et depuis un decrul du
ln les ver Ii'h. le Platùnd reste lise a 13 000 frame, puer une persunne seule
et I\ (111(1 ;runes pour un ménage . ce qui parait largement insuffisant compte
tenu de l'esiultition de, pris et de, retenu, Il lui dent :n de quelle+ ,u it ,e+
intentions en la nt :uiere

Rrpnn,r' Ars ternies cunthntc, des duposuuns de' l'urncle 1 , 2, .t du
code de La secnrite sociale et de l ' arnele 62 du decret du 29 decenihre 1945 . le,
arrcriges de la pension d ' inuuhdite peuseu t i•tre manttent , aus heneficeures
eser`ant une actinie pr~~e„mm~rllr non salariée lorsque le, retenu, procures
par cette actsute agoutc, au montant de la pension n ' esecdenl pif, un montant
fisc par décret ('e montant a rte fisc ii 13 000 franc, pour une pers,,nne+cule
et IN pull Ir nes pour un ntcnage par le devra du lb lévrier 197(1 Neanmoins,
compte tenu de l ' augmentation du coùt de la sic et de I ' ,nleri•t_ pour la
rcuuertion sociale d ' un assure tnsande . de la reprise' d ' une aclrstte . il a etc
élaboré un projet de décret tendant a rele,er le plafond de ressource,.

	

rraunrr r'a't/lest'
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14785 .

	

24 mat 1952

	

M . Jacques Rimbault demande M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
cris usage d 'cendre uns personne, titulaire, d ' uni, pension d ' imandite ie drnn
a la retraite antictpee, lorsque celles-ci uni comptabilisé le nombre légal de,
eutu,aUom outrant droit q u t'enefice de la retraite.

Ripou,. In application de l ' urelunnanue m " 8 2 - 2 70 du 26 mars 1982 . les
:usures relesant du régime gencrd ou du regnne dos assurances sociales
agricoles auront la possibilité, u compter du 1 " avril 1983 . de bénéficier de
leur pension de s terllcssc au taus plein, dé, leur suitanttcroe anniversaire sou,
reserse de totaliser trente-sept ans et demi d ' assurance tous rcginn•, de
retraite de base confondus . tl n ' a pas etc presu de dtspovuon, spécitiyur+ en
laveur de, uisadides puisqu'Il, bénéficient déjà de lit possibilité de départ
anticipe u lui retraite . En effet . la pension d ' invalidité est remplacée . ai
sucs vite an, . par la pension de r eillesse au titre de l ' inaptitude au trasall
+crue :tu taus plein, quelle que soit la durée d 'assurance et dont le montant ne
peut ctre inférieur u relui de la pension d ' msalidité . Fui tout étau de cause . les
pefspectises tinanciéres du régime général rie permettent pas de lui imposer le
surcoût de charge, qui risulter :ut non seulement d'une mesure d :ahaissenenl
de l ' age de lai retraite avant ,uiantc ans en faveur des in,andes,atisfusanl
la condition de durée d ' auuranic pré, ue par l ' urdunn :uie'e situ rée naos aussi
de celle, qu ' entraîneraient des demandes analogue, émanant d ' autre,
catégorie, d ' assuré,.

	

:luuiurWh'e vieillerie

	

r'nrrup(rr ruulrul Jus pen .,tu,r,

14808 ._4 nia] 1982 M . Alain Chénard appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème des difficulté, rencontrées pur certains porc, de f :untlle lnu
ont dit cle,er seul, leurs entant . . du fait de la maladuc gras, de leur épouse.
sure de son décès . Il eV,te des bonification, accorder, q us mères de fanullr
en matière de calcul de pension vieillesse Il leur est accordé le bénéfice d ' une
nuuoration de duree d 'assurance de deus ans par enfant lorsqu ' elles ont ele,é
un uu plusieurs enfants pendant au moins neuf art, ,usant leur
sevicnicunnser,are . Pourrait-il cire cnsisage de modifier les dispu,itiuns
legtde, et réglementaires afin ( 'el rgir le henchce de cent, mesure au prott des
porc, de famille ayant clesc seuls leur, enfants?

Rrpun,r La lut du 31ansicr 1975 qui accorde notamment une
maturation de durée d'assurance de deus nuis par enfant élevé pendam au
moins neuf :uni ;sont ,on scvieme anniversaire ne s ' applique en effet qu ' au\
femme, a„arc„ sociale, du regune général . cette dspo,uuon ayant eu pour
hot de compenser la prs ;uu,n de durée d'assurance resultanl des aiches
familiales aecomphes par les nitres de famille " houteiu s, l' ordonnance'
n° 82-271) du 26 nias 19142 pelote ai l ' abaissement de l 'uige de la retraite a
prévu d 'accorder pour les per', assurés avant bénéficié du congé parental
d ' édurauun constitue par la lui du l2 millet 1977 une ntalurahon de durée
d ' assurance e'gale a la durée ellcctive de ce congé Ainsi le pere et la mure
sans-il, désormais a égaille au regard de ln prise en e' - .pie pour l 'assurance
s'eillc,se de, lienodcs d 'uuerrutpttnr sic l ' ictus te professionnelle pour
1'edue ;nu,n des enfants

lu uuu'unr r mulm6r niuh•rnt(r r prr,lu(uurs t'es mNUn' I

14820 . 24 man 1982 M . Roger Duroure attire l ' attenttun de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la sitttarlai71 de, prnmmrtc, slv :uil en mihcu rural et qui . pour consulter un
médecin ,pectalste . sunt omettes a engager des Iras de dcpl canent perlins
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Ires Importants . et qui ne leur sont pas rembourses, ',au' ca, bien particulier,
Fn consequence . il lui demande sil n 'estime pas juste de prendre les :mesures

necessaires pour qu ' un remboursement des Irais de déplacement soit envisage
lorsque le recours ,i un spécialiste éloigné est necessure.

Repuner . Fn application de l ' arréte du 2 septembre 195 5 qui en unie re

limitai ement les cas iusrant droit au remboursement de, Irais de
déplacement des assurés sociaux . la dépense engagée par le patient pour se
rendre au donucile du praticien n ' est prise en charge que il s' agit d ' un

traitement prescrit dan, le cadre de l'article 1 . 293 du code de la accu ris
sociale-Pflections de longue durer) t'nc rellexion sur la mode! cation de cet
arrété est actuellement entreprise et le problente des personnes résidant en
zone rurale . qui ne ',curent . de ce fait, demander la , bue :i leur domicile d ' un
spécialiste, sera reexamute dans ce cadre.

.4 ssurins e mulurhr rnalerniii' r prer lilriUn.1 en miner

14831 . 24 niai 1982. Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le fait que des soins prescrits en France et effectues ;t
l'étranger ne sont pas remboursés par la sécurité sociale . Le problentc ,e pose
en particulier pour des personnes devant subir un traitement de longue durer
et qui ne peut étre interrompu au cours d ' un soyaee à l ' etranger . La +écuriti
sociale refuse le renihuunement des frais en s'appuyant sur l ' article 254 du
code de la sécurité sociale . II lui demande s' il ne serait pas ernisageahle de
revoir la réglementation pour que le remboursement soit effectif Iorsque la
prescription des soins est effectuée en hrance et que la poursuite du
traitement est nécessaire à l 'étranger.

Ri'prmse . En application du principe de territoralite tel qu ' Il resulte de
l'article L 254 du code de la sécurité sociale, seuls les soins dispensés en
France peuvent donner lieu à remboursement par la sécurité sociale . De,
exception, oral toutefois etc prévues ;i ce principe tant pour les soins a
caractère Inopiné, que dan, le cas où l 'assuré établit qu' il ne peut recesoir sur
le territoire français les soins appropriés à son état . Dans ces deux situattuns,
la Cars. d' assurance maladie peut procéder au remboursement forlataue des
soins dispensas a l ' étranger, confonncment aux dispositions de l 'article I7 bis
du décret du 29 décembre 1945 . D ' autre part, inc dérogation au principe
de territorialité a été apportée par circulaire du IO août 1979 en l'ssur des
insuffisants rénaux qui se rendent à l 'étranger. Aux termes de cette circulaire,
les personnes qui doivent recourir a l ' hémodialyse itérative lors d ' un
déplacement :i l ' étranger peuxent obtenir le remhourset ent de leurs frais de
traitement ai condition de solliciter l ' entente préalable de la ( :tisse qui lise la
durée de la prise en charge . le séjour à l ' étranger ne devant toutefois pas étre
flint se par le désir de se frire soigner hors de France . Par ailleurs . la
eonjition de terntonalité litée à l ' article L 254 du code de la sécurité sociale
peut, dans certaines conditions . étre levée dans le cadre des conventions et
réglements Internationaux . ("est ainsi qu ' aux ternies de ( :article 22 du
réglement (' . E . E . n° 14118 71 relatif à la • .curite sociale des travailleurs
migrants, le travailleur et les membres de sa famille assuré, français peutcnt,
dan, les condition, prévues audit article . prétendre au henclice de,
prestauuns en nature et en especes de l ' assura ace maladie sur le territoire de
l'État-rnemhrc ou ils séjournent, résident ou se rendent pour y subir de, soins

appropries a leur état . Dam le cadre des conventions hilaterales de secunte
sociale . le, assurés du régne français peusent également, dans certaine,
conditions et, sous réserve d ' une al utorlsation de la Cars.:
dcufillatiun, matérialisée par la délivrance d ' un formulaire de liaison.
bénéficier de, prestations en mature de l'assurance maladie pour des suros
reçus hors de France.

I,siie,nenl ~rrllururumr de lu,çrrnrnr

	

Lattre ;.

14868 . 24 niai 19112 . M . Paul Chomat attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le I,iit
que la Causse d 'allocations lamihaies de Saint-Sienne, consultée par le
('entre communal d ' action sociale de la niche localité, ignore les disposition,
Indiqué ., dans la lettre d ' Inhumation n° 2 pubhce par son nunstere en
maiere d 'allocation logement et qui pré votent que „ celte allocation peut étre
attribuée aux personnes résidant en foyer-logement et en maison de retraite.
que leur étal de dépendance les fasse ou lion relever des scellons de cure
médicale II lui demande quelles dispositions il compte prendre pour que les
décisions prse, au niveau nauunal soient rapidement sures d 'effet au ni,eau
local

Repuurr lut lettre-crcul ire du 22h avril 1»82 . prise agres anis du

ministre de l'urbanisme et du logement . a modifié la circulaire n” hl-SS du
25 septembre 1978 reluise al l'allocation de largement instituée par la li i du

Ili Iodler 1971 modifiée en suc de pernetlre l'attribution

	

ou le ntaritticn
de cette prestation aux personnes aigres hébergées dams les sections de cure
médicale des logements foyer ou des maison, de retrattte . Cette lettre-
circulaire a fait l ' objet d ' une diffusion aupres des ( ' :esses d ' allocation,
familiales par les soins de la ('assc nationale le 17 mal 1982 .
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/'rrrr,rnorn brun/culer ullUsU1111 Jr ,511i11t Iole

14937 . 31 m,u 19S2 M . Loic Bouvard attire l',tlention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur ia
situation de Certaines rnere, de I :utulle devant ;rem . r seules la Charge d ' un
ou plusieurs C1d :M1s . Ilii elle), en raison du délai de dis -hall titis unlalue par
uu décret n' 7h-'59t du 2S septembre 1971, pour hcnclicier de l'allocation de
purent Istrie . Certaines Ienun•s . Igm,ranl Celle eonütion Iegalr . se soient
opposer la i•.,rclu,iun par leur (,tisse d ' ullucaln,ns (anuhales et ne psrçoiem
dune pas cette presl .010n II lui demande s ' il ne serait pan ensisageahle de
donner un et let relruacuf au, demandes d ' allocation de parent isole . tout en
malotenam fasse limite de tin,

	

de fendant pour en heneticter

Renon,' l ' allocation de parent isole est une prestation temporaire.
destines' :i Ore versee rapidement au moment MI le personne se troue dan, le
besoin ' .' l;iu de sun changement brutal de situation Ireusage . abandon.
gr0+ssssel Fn CinsegtlenCe . i' senthle nilrni :d que la penude pendant laquelle
la prestation peut étre dcmutdee soit juntee dan, le temps Il appal raitrat
donc contraire a l ' esprit du texte que hi prestation puisse erre serses'
relroaclrxentent . Quand les droit, a lallrtCLtlim de parent nuls' s ' eteienent . le
parent isole peut continuer a prétendre a l ' allocation d'orphelin pour Ch-acon
de ses entants a charge ('este prestation mensuelle d 'entretien sonsulus' un
asantage permanent et Independ :nn du resemu Fn tout état de Cause, les
('susse, l ailosrthrins Ianulnde, sont la plupart du temps . au Courant de la
slW,uirn tant hunihade que tinaueiere de leurs ressortissants du I ;ut des
déei .irtiins de ressource, annuelle, et unfurnunl en general C.1,-c, de leurs
droits Fri nuire . Une large puhl!ette ;a Cie laite autour de Celte prestatlotl dtnit
le nombre des henelictaires a plus que double depuis sa ere,Lton.

	

.irrurunri' rrrr//rire
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14948 .

	

il oral 1912

	

M . Raymond Marcellin demande a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de Men
souloir lui precber compte retenir fnnrrcu ;n te prupo,iuun du
mcdrteur, rel :une ai lu crecunm d ' un „ la, ret de carre re „ qui permettrait au,
salarié, ,us uni UCCUpi' plusieurs emploi, dans diserse, entreprise, et ,urrisanl
au mtrunent de leur retraite . de rcconsUluer leur cinnere et perce,otr plus
rapidement leur pension

kipnnrr . Le enleul ,l'Un .1S :tirlage ticillesse par l ' organisme de ss'curne
sociale tient compte, en effet . du nombre d ' annec, d ' actr,ite de l'assuré et du
montant des ',Maire s perçus Dain le reglme gensral . la reconsituuun de la
Carrier, est basée sur le, Information, enregistrée, tant sur le haler des
compte, régu,rtaux que sur le fichier n,ational de, Comptes indniduel' four
faclhter les nperatlons de hqutdauun au moment de la retraite le, eusses
ensraent systématiquement aux assuré, qui atteignent Page de cinquante-
neUl ans . un relent' de leur Compte pour qu ' ils le contrulenl rl pour combler
les esentuellss lacunes qu ' il pourrait comporter Par ailleurs, a tout montent.
les assures 0111 la pissthllite de demander un , n rslsse de Compte indnlduel
relletant l 'ensemble de leur eurriere Fn outre_ certaines cosses reguvmdes
adressent péri ud iq ucnten t ai leur, ressortissants, de, „ cxlru ts dr Comptes
qui offrent :i ! ' assure la possihlhté de sénfier le bon report .i leur, comptes,
Ica ,;laure, qu ' ils ont perçu, et de Litre prueeder . le Cas selieauiil, a des
reguiarisauon, Ces procédures e,tert a l ' assure qui a Lut une demande de
rele,é de cumple de cunserser son balletni de salaire durant sa carrier,

irais',. :i l ' informatique . les prucedes de reconstitution de carrier, . sont
pouvoir élargis au, autres organismes intéressés afin d'unehurer le
sers ICe rendu ;i l ' assure La prop(,nun du medi,lleur de Cre! un lis et de
catrtiere donnerait . certes . dans un premei temp, une nnprr„ion sec un saute
au, assurés 1oulefon . Ils contprendruenl rapidement les ntconsement, tant
de nature psyshiligique lcontri,le par l'employeur de lastete onduleure dr
son salarie) que de nature matencllc Icoms'quenses de la perle es .' t'elle du
I1,re0 Dans ce, condition, il n 'est pas en,sags' dr nu,dllier le dispositif
actuel

Ir

	

t ' unrrinlrtr Jr,tu

	

r‘rprlui

	

n ' r

14964 . il 'mu 1982 M . Roger Lestas aune l',mcnuon de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
musée de calcul du capital-ds'ces A l ' heure acuelle, le montant du capllal-
décs, est basé sur le salaire prccedanl directement le ds'cs, : ce qui . dan,
certain, cas . peul constituer une inlllsice 1 n cl7ci . Iorsquc d ' assolé decedc
par exemple dans le courant du mils de tamier, le capital-ds'ces e s.' banc sui le
salaire du mus de desemhre qui . dans la plupart de, cas est double, ,sol un
captial equnalent :i surmoi, de salaire Par contre . lorsque le salaire de
l'assure ;dictent au murs prceedanl son deces a etc nticncur ;tu, salures des
;nuire, mus . puer une raison ;tulrc que la ntal,irhe ou le Cllüntage, lis ,i uu,-
droit se trou,enl lésés ;dors qu'ils ont lù Mire lace aulx mènes leu, Médie
s ' il esisle un plancher égal :a I p 1011 du salure annuel plali,nd et un plafond
cgai au quart du ,alaire annuel plalond soumis a cotisat!ons . le rode de
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calcul actuel ne semble pars équitable . Il lui demande s' il n ' eusisate pas une
modifia uion de ce mode de calcul tendant, par exemple . u baser le montant
du capital-décès sur le salaire mensuel 1nosen de l ' année précédant le décès

Repens,— En application de l ' article L 3611 du code de la sécurité sociale.
l ' assurance décès garantit a . - , tants-droit de l ' assuré décédé le paiement
d ' un capital égal' a quatre-vingt-t

	

' 's le gain journalier de hase tel qu ' Il est
défini pour le calcul des indem . ournalières de l ' assurance maladie.
L 'esaluatton du gain journalier de hase tient compte du salaire sersant de
hase, lors de chaque paie . au calcul de la fraction de cotisation due pour les
risques maladie, maternité, insaladte et décès . Dans ces conditions, il parait
impossible de retenir, pour le calcul du captal décès . „ le salure mensuel
moyen de l' année précédant le ducs ,t dans la mesure ou le montant obtenu
ne correspondrait pas au montant du salaire effectivement soumis ii
cotisations .

Set un il'' -turhde (preclulnm .t 1.

14971 . 31 mai 1982 . M . Daniel Goulet expose a M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale la situation d'un
salarié qui a etc stettme d ' un accident du travail en septembre !977, ai la suite
duquel il a cté reconnu atteint d ' une incapacite permanente partielle out. rani
droit à une rente Contestant le taux de celle-ci, l ' intéresse s'est pour su en
appel devant la Commission nationale technique . laquelle est actuellement en
possession du dossier. Il n ' a pu reprendre une actisité salariée du I tit de la
reconnaissance, par la (' . O. T .O . R .E .P . . de la qualité d ' handicapé adulte.
Or, la (C aisse d 'assurance maladie a tnfonme l ' intéressé que, n 'étant plus
salarié . ni inscrit comm . demandeur d ' emploi, le remboursement de ses
dépenses de santé doit intersenir sur le compte de son épouse . Une telle
procédure apparait pour le moins contestable . qui ne permet pas à un assure
attendant la décision devant être prise à son égard en tuauere de taux
d ' insaldttc devant lui être accorde. de continuer a bénéficier ii litre
personnel de lu cousertare sociale . II lui demande de bien soulotr lui faire
con naitre si la procédure appliquée est conforme à la réglementation en
sigueur et, dans l ' affirrnatise, s ' il n 'estime pas no' mal l ' aménager celle-ci en
vue de maintenir les assurés se trouvant dans la situation exposée ci des sus
dans leur, droits propres en ce qut concerne leur assurance maladie.

Repou e' L ' article L 255 du code de la sécurité sociale stipule que, pour
heneficter des prestations en nature des assurances maladie et maternité, le
titulaire d ' une pension d ' insandité ou d ' une rente accident du travail doit
être atteint d ' une incapacité de travail au moins égale à 66 2 3 p .109 . Par
ailleurs. con!isnncment à l ' article 613-13 du code de la +écorné sociale, les
bénéficiaires de l ' allocation aux adultes handicapés, qui ne sont pas assujettis.
à un autre titre . a un régime obllgatuire d ' assurance maladie . ont droit aux
prestations en nature de l'assurance maladie et maternité telles qu 'elles sont
prés ues par les articles L 383 u et 1 . 296 . Cependant une décision de
(' . O . T .O . R E P . reconnaissant la qualité de handicapé adulte n ' entraîne
pas automatiquement le versement d ' une allocation, celle-cl ayant un
caractère suhstdtatre par rapport à une rente accident du trasad ou à une
pension d ' nlstil dite et etant en outre bec a des conditions de ressources.
Dans ces conditions, il est p ossible . pour l ' Intéressé . de bénéficier des
prestations au titre d ' ayant-droit II n ' est pas ernsage u l ' heure actuelle de
modifier la réglementation en tagueur

.4t,urunrt• nhlludit' rnnit'rrine
tprt's(nlr,n Prs nouer F.urt-r/-Lin”

15184 . 31 mal 1982 . Mme Françoise Gaspard, appelle
l 'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les conditions nécessaire, dans le département d ' Eure-et-Loir
pour bénéficier de l ' examen dit st bilan de santé » . auquel chaque assuré social
peut prétendre tous les cinq ans . En effet, depuis le nuis tee septembre 19811,
les assurés 3gcs de plus de soixante ans se voient refuser leurs demandes
auprès de la Caisse primaire d 'assurance maladie de ce département . Elle lui
demande donc s ' II existe une raison partieuhere à ce changement de
réglementation qui ne permet plus aux personnes aigre, de hénélicter de cet
examen de santé, bien souvent nécessaire

Réponse . L'arrêté du 19 juillet 1946 pris en application de l ' article 1 . 294
du code de la sécurité sociale, détermine les période de la sle au cour
desquelles doivent être pratiqués les examens de santé et les modalités selon
lesquelles ils sont effectués . Il fixe ai soixante arts rage haute auquel peut
avoir lieu le dernier examen gratuit . Ainsi, jusqu ' à ce seuil, les examens de
santé sont pris en charge au titre de l ' assurance maladie . Au-delà, ils pensent
être financés par le budget d ' action sanitaire et sociale de la caisse prtntatrc ai
laquelle sont affiliés les Intéressés dés lors que leur situation le justifie . Or
force est d 'admettre, a cet égard, que la limitation des ressources dont dispose
le fonds Impose une hiérarchisation des besoins et peut parfis conduire des
caisses à refuser le bénéfice des examens de santé it certaines personnes ayant
dépassé rage de soixante ans . Quoiqu ' il en suit, la réflexion apprunfondte qui
se poursuit actuellement sur l ' ensemble des prohlcmes de prexention . portera
bien entendu également sur un aménagement esentuel des modalités
d ' application de l 'article L 394 .

4rrn/rein Ju minai/ rl nwludrrs peu/ess,unne/lrs
pn'sluNuas t'ut l' .spt't t 't

15210 . 31 nus 1982 M . Jean Oehler demande à M l': ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale s ' Il envisage de
mous :ier la réglementation concernant la net,uotuauun des rentes d ' accident
du trnall dont le taus est inférieur ai I11 p. 1011 . Actuellement ces rentes ne
sont pas resalurisces annuellement . ce qui . compte tenu de Iinll ;ttuon . conduit
a en réduire rapidement la saleur en francs constants et ai en spolier les
détenteurs . En conséquence . Il lut demande s ' il ne lui parait pas souhaitable.
par souci de justice . de resaloriver annuellement ces rentes afin de compenser
l 'effet de l 'értuloui monétaire.

Renons»' . Les personnes titulaires de rentes calculées sur un taus
d ' Incapacité permanente de moins de 111 p . 100 son' généralement en mesure
d ' exercer leur prof ession dans des conditions normales et ne subissent donc
pas de réelle perte de gain du faut de l ' accident . Du reste, si un accidenté du
tris :ul attcum dune incapacite permanente, même nunune desient Inapte ai
l ' exercice de sa profession . il peut bénéficier de la rééducation professionnelle.
dans les conditions fixées par l ' uni le L 44 du code de la sécurité sociale.
D ' autre part . qu ' il s ail ou non i ne incapacité permanente ii la suite de
l ' accident, les droits des ucnnte, s,nt prés e rvés pour l ' avenir . Ainsi, en cas
d ' aggravation de son stat . l 'accidente peut demander ;i la ( 'ai .se primaire
d ' assurance maladie de procéder ai une nuuselle fs,tiun des réparations qui
Itu ont été allouer, . Cette resislun peut Irtersentr à tout montent dan, les
deus année, qui suisent la date de la guérison ou de la consolidation de l,t
blessure et ut des intervalles d ' au moins un an ii l ' issue de ces deux années . En
outre, en cas de survenance d ' un nouvel accident entrainant une incapeité
permanente . il sera tenu cmpte . dans le calcul de la (-ente . du taux
d'Incapacité résultant du premier accident . De plus . d une même suetime
bénéficie de plusieurs rentes a raison d 'accidents successifs, chaque rente sera
resalunsée, quel que sot le taux d 'incapacité correspondant, à condition que
le taux qui résulte dl', l ' ensemble des accidents suit égal ou supérieur ai
I(1 p. 1011 . Enfin, si le montant des rentes calcul 'es sur la hase de faibles taux
d ' Incapacité permanente est souvent peu élevé, les ut'tlaires de telles rentes
ont ici I,nulte d 'en demander la consersoin en capital, dans les délais et
conditons précisées peu l'article L 462 du code de la sécurité sociale, ce qui
leur permet de percesour en une seule fuis une somme d 'argent relativement
importante . ('rite consersion en capital est d ' ailleurs obligatoire lorsque le
mutilant de la rente est très faible (inférieur ;i un minimum fixé ci
683,27 francs au I " janvier 19821 Examinée au regard aie cet ensemble de
dispositions, la situation des acculent, du travail ntulures de rentes
correspondautl a un taux d ' Incapacité inférieur 3 Ilt p .100 est loin d ' être
délatvorahle . Elle l 'est d ' autant moins que d ' autres Fiais européens
(République fédérale d ' Allemagne, Pays-Bas . Danemark) ont de, législations
plus resirictises en cc qui concerne la rente elle-même qui n ' est attribuée qu ' ai
partir d ' un certain taux d ' incapacité permanente . C 'est pourquoi il n ' est pas
cuistsage actuellement de modifier les dispositions Iégslatiscs et
réglementaires concernant la resalorisatiun des rentes.

Drogue i lutte el prércnnont.

15224 . 31 non 1983 M . Antoine Gissinger attire l' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le phénomène de toxicunlanue ;i partir de colles d ' usage courant . De
retiens arrêtés municipaux ou prelectoraus en ont rec.mmnent atterrit( la
vente ai des mineurs de ntuins de sexe ans Quelques eau d ' asphyxie ont étc
enregistrés et des trouhles fines notamment hématologiques ont éte
constaté, citer ces drogués qui sont le plu, souvent ares jeunes Il semblerait
que la régienu .ltauiun de l 'étiquetage de ces colles' . sil Insul lisante ainsi que la
vigilance des sendeurs u l ' égard des acheteurs qui peuvent étre d ' esentucl,
Mxicuntaites II souhaiterait qu ' Il lui Fasse cnnnaitre les mesures dssuasnes et
préxe iuse'. yu - 11 entend prendre rapidement pour tenter de resoudte ce
scntable problème de santé puhhque

Répurnr Ise mustre des mil tires sociales et de la sudmlarue nationale
utfurn e l ' honorable parlement :ore que la toxicomanie a partir de colles
contenant des sols unis std ;uuls et également ;i paru de tnchlorethslene est
une question surs te par la mission permanente de lutte contre la toxicomanie
dont les Irusaux s ' inscnsenl dans les axes sauvant . En prt'nurr ltt'u
l ' inli,rntauaun auprès des médecins spécialisés en tuxlculugie et du lahur,tore
naltunal d 'essais afin de déterminer quels suh ;ntts présentent des da ngen
certauts et grues sur le plan phssiulugique et ceux des produits en sente libre
qua contiennent de tels sulsants Ensuit»' . la prévention de cette tosicontanur,
d ' une part par la concert ..un ;ries les orgnisations professlunnelles des
fabricants de colles et adheslls qui sont d ' ores et défila engagées ai Eure
respecter leur code de dcuntiulugte par leurs adhérents, d 'autre part par
l ' Icfunna non tant des professionnels directement concernés par celte
tomtsornante, magistrats . 'netteclns, policiers, enseignants . que des écuhers et
de leurs parents, en collaboration ;nec le murmure de l 'éducation nationale.
.4 plus lune terme . I l sera ans ragé si ceLa s utvere nécessaire sut d ' apporter ales
modifications ,aux modalités de fabrication . de conditionnement ou de
cunuuercrdtsatun des produits eur.tenaull des subi., silatiis, suit
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d ' interdire crus d entre eux piesenl .ut un riel et gr :ne d :mgri Q. .lnt aux
mesures d ' Interdiction de tente de certaines colles . edlrlees par certaine,
nnnntes municipale, uu preleclorales . elle, sont ,ulule, arec la plu, grande
attention i .es résultat, de ces actions, pour l' heure incertaines quant a leur
effet dissuasif, feront l ' objet d une et alttalu,n.

.Si'rurrlr tilt iule

	

ot,,tllront

15483 . - Juin 1952 M . Jean-Marie Daillet expose .i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale la
tanninon d ' un artisan qui ne peut plus exercer son actitte depuis le

1 5 septembre 1'180 a lai suite d ' une mise ern ilttandite Ito ile et tdetllllute (et
artisan reçoit de la Caisse tlelllesse artisanale de la Manche une pension de
21 11!1!1 francs par an pour tare titre Na liunille Il est tenu . de par le deeret
d'application 74-8111 du 28 septembre 1'174• de verser des coludtions a la
( 'disse mutuelle reglon :le de, tratallleurs non salarie, de, professions non
agricole, au titre des retenu, pn,fesiunnels de l ' année de 1éférence 1»80 . et
ce pour une penode de deux nonce, a compter de sa cessation d ' ictusite, faute
de quoi il ne hencficier it plu, de l'assurance maladie II lui demande s ' il n)
aurait pas an t e d ' exonérer de leurs cotisations les artisans qui doitcnt cesser
toute actrtte pour raison de saute . Toul en leur garantissant l ' assurance
maladie Indispensable.

K:'pana• . La cotisation d ' assurance maladie des travailleurs non salaries
des profess ;otts non agricole•, s ' •ipphyue u la période allant du t ' octobre de
chaque année au 30 septembre de l ' annee suitante . Cette cotisation est assise
sur l 'ensemble des ressource, professionnelles de l ' :utnec civile piecedente.
telles qu 'elle, si 't retenues pour l' assiette de l ' input sur le retenu . Le
décalage entra la perception de, ressources e1 le paiement de la cotisation est
ressenti cumule un n .tmtenienl par les assuré, dune le, rer titis ont décru.
Cette situation n ' est pas particuhere :i la cotisation d ' assur,nce maladie des
Irai a'lieurs non salaries fille existe, entre autres, pour le palonent de l ' unpit
sur le retenu . Cependant . les causses ont la possihthte de prendre un C . irgc, sur
leur fonds d ' action ,anit•ure et sociale . tout ou partie de, . ...insolions de leur,
ressortissants en difliculle et elles en usent as,/ largement des . ' in,lanl tilt la
duntnuunn de leurs ressuutces le isolée .

cou,equence, de cette stuauon sont . 'titre le prohlein pc uni :ire . l 'absence
de c,a,autm •, sieillesse t' de ces personnes Il en resiilic Une d!Ificulte a
atteindre les I 11 trimestres de ct,luaut,ns neccssures pour prétendre a une
retraite noegrle Fn coitseyuence . d lut demande ce qui' est emrsage clin de
prrmrtire a celte ea t ag orle de Fu :ulçaus de henelicler ti ' une nleil lettre
cnittei utile sociale.

Kty'nnte II est precl,e a l ' htnoriihic purlemerllalle que les pet,timtels
Irutçtus eserç•an dans une qdnuni,lr,umui Ir:ulç :u,r en Algérie petoent se
bouter dan, de, ,tu;uu,n, dtlferenle, au rceard de I, . ,éructe ,octale
française . eu fonction de leur statut I n prenne ; heu, si les ntteressé, sont
titulaire, de la fonction publique lr,inçansc, Ili sont exclus du champ

d 'apphc ;tum de la contenutin . le reciproeité signer entre la France et
l ' Algérie . le I " octobre I'180 11, 'letenl alors du régime Ir .utçau dr ,erurte
sociale . en application des dispositions du décret [1 ' 80-342 du 12 tuai 1980
fixant les conté uttn, dans lesquelles les l 'ont:M nndirc, de l'Ftat et les
magt,Irat, de l ' ordre judtciate . en sert ce ou en mission a l ' étranger.
cime rit eutt le hcnclice de leur régime de sceu rote sociale . s ' ils sont rémunérés
sur le budget général de l ' Fi it ou sur le budget d ' un établissement public ne
présentant pas un ciraelere industriel et commercial . En second heu . si ces
persomtes ne ,uni pas ii!ul :ure, de la fonction publique française . il est
nécessaire d ' opérer une distinction entre les agent, recrutés en France et les
agents recrutes localement en Algérie lin enfin . il resulle du dispositif
cuntennonncl (article h fit 2 de la etimenuon précitée( que les personnels
salantes, non titulaires au sertice d ' une adnnnistrataun de l 'un des Ftats
contractants, affectes sur le territoire de l ' autre Ftat, son' soumis au régime
de sectinte sociale de l'Ftat qui les a affectes . lin conséquence, les agents . non
titulaires, en sert ce dans une adnnni,trauun française en Algérie . sort
maintenus d la sectrute sociale française ;i la condition d 'être recrutés en
France . Les personnes qui . en application des lestes . ne, pcutent être

m :nntentes au régime français de sécurité sociale . sont affiliées au régime local
et a ce litre . aequierent des dr Ms regune• d'assurance tietlteste local
L ' honorable p :ulenientaire est prié de bien totloir informer le ministre des
aiItures sociales et de I :t sohd :uné nationale des eut portes a sa connaissance
de personnels pour lesquels ces dispositions n ' auraient pas été appliquées.

.ï,' uiiOr sot ltl/t•
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15506 . 7 Juin 1982 M . Pierre Weisenhorn antre l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidari t é nationale
sur la situation des lunule, d'au moins trots cillants . en tri tiere de
prestation, familiales, dont le retcr u est inférieur a 4 2110 franc,

	

Un
supplei:tent de retenu la niiial ,erse t ..'r les ( 'anse, ti ' alloca ,on, lunihales
ou .-irait • toute, le, Lunilles cunce'•	 une aide qui leur perme ttr ait
d'atteindre le retenu nnnunum de 4 2 .10 francs . 1l semblerait que ledit
supplément de retenu l uniilial ne soit plus torse depuis le 1 ' juillet 1481
aid rainant une diminution des prestations d'enuron 5 p . 11!!1 . et compte tenu
de la hausse de, prit• une perte de poutotr d ' achat demain 20p . 11111 . Il
appui ait que la politique familiale actuelle pénali s e les titilles d 'au moins
trois enlanit percet :ut un bas salaire . II lui demande en conséquence de bien
couloir lui exposer les mesure, qu 'Il entend prendre pour rentedier a
l ' injustice precedeni nient es pti,ce

Relu,nsi' 1, gouserneuuent n ' a pas ptocede :t la retalonsattun au
I " juillet 1481 du moulant de, supplément, de re' eau familial et de leur,
plafond, et a propose am parlement la suppression de cette prestation pour
deux raiu,n, F:n premier heu celle prestation d suscite de Ires

	

critique,
notamment en ce qu 'elle ne `enefirie . dam, sa forme la plus atantagcuse

	

le
supplernenl de retenu familial dillerennel qu ' a nnnoote de familles
qui perçnnenl au niolos le S M .I C et donc esclut les famille, les plu,
p:luxres d ' un .éntable retenu garanti . Par ailleurs, la Iode tesalonsauon de
l'alloc,ution logent, ni en 1481 . celle de l'allocation d 'orphelin Aret Ire dan, le
projet de lot portant réli,rnie des allocations ((timbales

	

pre s tation, que
perçoitetit la tri, grande minorité de, I`.unllles bénéficiaires du supplément de
retenu ltnullal moulées aux autre, mesures d ainehorauon de, prestations
hitiitsles arrêtées par le gouvernement . doit eut permettre d ' aider plus
efficacement les familles le, plu, pi utres de notre sociéte que par le sers',
d ' une prestation trop complexe et qui va pas atteint lus objectifs qui lm
étaient assignes .

15897 . 14 Juin 1982 . M. Serge Charles attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situ :toit de, /Mers ail les cuntninl, ne reletenl pas du mérité régime ,océan en
raison de leur aclrtllé• professionnelle différente . .Ainsi . lorsque I : chef de
famille appaauent au rcgine general et que son épouse relese du regnne des
cnnlnlerçants, nul n ' Ignore que celle-ci bénéficiera dune couterture sociale
moto, atantageu,c que celle de st . mari . en dépit de ctilisatuon, plus
uttpnrl:at ;es . ce qui ne serait peu le eau, st elle n 'exerçall pas d'actinie
prote„innnellc . Pour enter de telles anomalies . Il lin demande si on pourrait
eu tt,ager d ' otIrir la po„Ihihle ;tu comolnt Jr heneticter du rcginte yin lut soit
le plu, favorable

Ktpnn,r Pour detennnl .r le regune de rattachement en maltera
d'assurance maladi e . lorsque ' tntdresse exerce une icone professionnelle, la
lot prend en compte sa ou ses professions et non su situation nnitnmunt :le
( " est ain,t stuc lorsque les deux cunjunu•. d ' un couple exercent lane actitlte
professionnelle différent, chacun deus est iii lut' :am rcgunr dont relé•te sa
prife,sitet . Pal' :ltlleuns, de 11MIlhret1se, tllt•,ures nul etc prise, afin de
poursuit re l ' harmumsatu,n du repente de, tris ailleurs independants aire le
régime général, et la tnmerture de, trn,ulleurs Indépendants pour les
prestation, en nature est désormais Ire, procl'e de celle dont bénéficient les
salas' . Ainsi . les taux de remhoursemenl sont Identiques dans les
deus regnnes en cas d ' hospttah,atitm . I .'ahgnentem suit le régime genet il est
presque reallse pour l ' ensemble des feus engage, a l 'occasion d ' une alIcction
longue et contente Seuls les soins courants n ' ont pas etc I ' nhlet d ' une
etoluunn compatible . selon le ttru menée de, responsables eh', du regune
l ' h ;unuuu,,unm ne manant é•Ire poursuRie que par clapet. eompatihle, :arc
le, pnssrh :!ité, cunlnhuates des :usures

AGRICULTURE

Liu/ Cl /)r-tttlllllt lillois

.-Itt 1 ra/0r r'/r//let ta

	

~rrlrruhn''+ i hfrlt'/i ,ti, v

15718 . 14 )utlt 1982. M . Hervé Vouillot anus l'uttenuon de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la demande d 'affiliation du personnel français exerçant dans une
administration française rit Algérie au régime de sécurité sociale ('e
personact cause aupres du régime algenen I I e C . A S O R A I . 1 yin garantit
le remboursement des frais médicaux la un taux ulleneur au régule irulç :us
et apres des pertpêties adnuntstratuses et des dotais qui découragent nombre
de personnes) niais qui ne prévoit rien en niallcre d'assurance uelllessc 1 es

5947 . 1ht notcnuMe 1'181 M . Jean Ibanès aune l 'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sua la production et la
cunlnttrclah,aunn du lait de cheire stil ,ont depul, plu, d ' un an, aprc, une
perlode d'esp.ulsutn reguliere . tonlrnnices a une situation d :fllcile . en
particulier dans la région Mldi-P>,rences en I9h1, les organismes ide collecte
ont pratique, •a la fui, . un s i steune de quota, et une grille de pris en hausse
sensible par rapport ,i l'inter precedente I! lut deni•unde par quelles nlewre,
elle compte soutenir les reteints de te, producteurs . dont I :actitme constitue
notamment un apport «portant pour le maintien de l ' agriculture dents
certaines zone, de ntonlagnt' ou de plcnonl
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5971 . 311 novembre 1981 . M . Michel Sapin appelle l 'aitentiun de
Mme le ministre de l ' agriculture sur la dégradation préoccupante du
marché du fromage de chais re et sur les consequcnc, qui en resultent pour le
resenu des eleseurs Il lui demande quelles mesures elle a l ' intention de
prendre afin de soulager les stocks excédentaires de caillé . et quels nuisen, . en
particulier financiers, elle comptes consacrer . 11 insiste sur rupportUlule
d ' une aide spécifique pour les éleseurs de chesres

L/u'i oec i t uprinv

	

7118 .

	

21 décembre 1981 .

	

M . Vincent Ansquer rappelle a Mme
le ministre de l ' agriculture que I•dlesage caprin français est en
progression constante depuis 1970 . II permet de faire vivre des tantilles sur de
petite+ exploitations et de conserver un tissu socio-économique aux reports en
vole de desertili.non . Jusqu 'en 1979. les marchés traditionnels de fromages
de club re en France ont permis une progression facile de cet élevage (1611 (1110
propriétaires de chèvres durit 20 000 tirent l ' essentiel de leur revenu d ' un
troupeau de I million de tètes environ( . La crise générale . ainsi que l 'ar ardue
du secteur de la transformation ont brutalement cassé cette progression . Or.
le marché national ainsi que les marchés extérieurs ne sont pas, loin s ' en faut.
bouchés, sous condition qu ' une dynamique commerciale et une
diversification des produits soient rauonnellemeai mises en truvre sur une
situation assainie . A ce titre . les producteurs ont donc souhaité que soient
mises en place des interprofessions caprines ; ils ont adniis que leur
participation ,i l ' effort était nécessaire en prévoyant : un paiement du lait à la
qualité ; une cotisation ser vant a alimenter un Fonds de promotion et de
recherche pour les produits cap pas . Ils ont par ailleurs demandé que
l 'e xcédent des stocks lorntés ! .i 1979 suit détruit immédiatement pour
permettre aux actions dynamiques de trouver leur meilleure utilisation . tout
en maintenant leur revenu aux producteurs . Pour diverses raisons, les
opérations prélinunaures de déstockage ne pourront véritablement ètre
conclues qu 'en fin d ' année 1981 . Ces opérations une fois réalisées, il est établi
que le nié ché du lait de chèvre se retrouvera a nouveau dans une situation
normale . d' autant que la crise a permis un début de restructuration et une
redvnanus .moit commerciale du secteur . Toutefis, la lenteur de la mue en
place de ce+ opérations a enlraine, pour les éleveurs de chèvres . une perte
sensible de leur revenu pour les campagnes 19811 et 1981 . perte insupportable
pour la plupart d ' entre eux . II est impératif, si on veut garder un élevage
caprin ai la France . de lui apporter une aide spécifique . concourant au
maintien des revenus . ( t ette aide a etc chiffrée par les producteurs u
811 millions de francs . Si cette aide minimum ne pouvait cire apportée, les
faillies des tend raient Ires nombreuses et toucheraient un nombre important
de familles provoquant une perte dudit te très importante dans les /unes les
plu+ dctasorisées . Elles occasionneraient également une baisse considérable
des quantité+ de lait de cites re et par conséquent un suret-et dans le secteur de
la transformation qui entrainerait !a fermeture d ' usinés avec toutes leurs
conséquence+ . II lui demande quelles dispositions elle envisage de prendre en
faveur des éleveurs caprins et souhaiterait savoir si l ' aide u laquelle al vient de
faire allusion et qui pourrait cire modulée selon l ' importance de l ' élevage•
sera bien accordée aux éleveurs en cause.

Per agi . , aprurt I

7635 . 28 décembre 1981 M . Jean Briane attire l 'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur la situation dés élescurs capnu, et
sur les difficulté, pour ces éleveurs de maintenir leur resenu 1! lui rappelle
que f :levage capon français conna it depuis 1970 une progression constante
et [xi niet de fixer des f' nulles sur de trubles structureset de conserver un tissu
socir -économique aux régions en sole de deserufication . Jusqu ' en 1979, les
marc lés traditionnel, de fo nia ces de -lièvre en France ont permis une
progi 'ssum: Iacile de cet élevage 11 :'1 01111 propriétaires de chèvres dont 20110(1
tirent i ' ••ssenuel de leur retenu d ' un troupeau le I million de téter erbium).
L :. crise É•Mérale . ainsi que l ' anarc ne du secteur de Et transfnrriatiun ont
brutalement '•tissé cette prugressum . tn, le marché national ainsi que les
ma ches esicne, rs ne sont pas . loin s ' en faut, bouchés, sous condition qu ' une
dyn :uutquc commerciale et une diversification des produits solen'
rationnellement anises en truvre sur une situation assainie. A ce titre, les
producu ont donc souhaité que soient nu ses en place des mlerprofessrtns
caprines . Ils ont admis que leur participation a l 'effort étui écess,ure en
prévo)ant ' 1 [ln parement du lait :i la qualité : 2 . (inc cotisation servant a
alimenter un Fond de promotion et de recherche pour les produits caprins . Ils
ont par ailleurs demandé que l ' excédent des stocks formés lin 1979 sot(
résorbé antncdmatenient pour permettre aux actions dynanuques de m'user
leur meilleure utilisation, tout en nruntenauit leur revenu aux producteurs.
Pour diverses raisons, les opérations préliminaires de déstockage ne pourront
véritablement ctre conclues qu 'en tin d ' année 1981 . (es opérations, une fus
réalisées. il est établi que le marché du lait de chèvre se retrouvera u nouveau
dans une situation normale, d ' autant que la crise a permis un début de
restructuration et une redynanuxttton conunercmle de ce secteur . Toutefois,
la lenteur de la mise en place de ces operations a entrainé . pour les éleveurs de

eues res . une perte sensible de leur retenu pour le, campagnes 1'1811 et 19;11.
perte m,uphunehle pour la hluhurt t'entre cuis 11 cet unpéruif . ,i un 1,01
garder un cletage eapnn u la France . de lut apporter une aide specitique
concourant au nl:utatien des retenu, . connue il •a etc promus par le Président
de l i t Repubhquc ('impie tenu de ce qui preccdc et compte tenu que dan, le,
uilonnatons puhhcr, par le ntmisli•re de l'agriculture cunet•rn :ni le,
devisions de lu conterence annuelle agricole du 8 décembre 1981
n ' appar,nssent pas clairement les aides susceptibles de cuncomir au maintien
du retenu de, cleseur, caprins . Il lut demi„ide les mesure, qu 'enssage de
prendre le guuvenmenicnt pour La suaseg ;udr de'elvvage capon en I raite et
le maintien de, retenus des ,(essors se consacrant ai cet elesage.

Lou et pntduln hnlrrn Irumtr~t t i

7680. 4 lanvier 1982 . M . Roger Corrèze appelle l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur la dégradation du niai hé du
[roulage tic club re et ses conséquences 'rés graves pour le retenu des
cleseur, Selon la profession . tut excédent fie lait de ehesre de 'ordre ue
1 500 tonne, par an des rait étre retiré du marché afin de soutenir les cour, et.
pour cela, une aide du 1 O . R . M . A . de l ' ordre de 9 francs par kg de caille
semble neeess,ure . Il lut dcni,nele en conséquence quelles mesures elle compte
prendre pour . d ' une part, ,irreler la dégrada(iun du marche du fromage de
cites re eu d ' autre part, vuntpenser les perte, de retenus qu ' unit' eomiles les
cleseur+ de chesres depuis deux ans.

L ai t et prudmrs loutres lait Puiruit

8163 . j:nser 1982. M . Philippe Mestre expose u Mme le
ministre de l ' agriculture que l ' elesage caprin a connu depuis quelques
aime, . dans tout ! e Poitou . un déseluppienient de valeur économique
importante ( '' est ainsi qu ' en Vendée, de nombreux élesages de 1511 u
2011 chesres se sont constitués di ns 'des conditions de technicité susceptibles
d ' assurer une rentahilite satisfaisante . Mais la stagnation et iléite la
dégradation du prix du lait tic chèvre c`intprontet les effiirts acconihhs avec
l' aide des techniciens agricoles II lut demande si, pour cette production
agricole Indépendante des décisions communautaires, elle n ' ensisage -pas de
prendre les dispositions de nature ;i redresser la situation catastrophique des
cleseur, caprins .

Lon et produits luuieri hue

	

9026 .

	

l " tcsrier 198 2_	M . Edmond Alphandery Mure Etmention
de Mme le ministre de l ' agriculture sur résolution du prix du lait de
clore . Celui-ci est en scnsmhle diminution cas franc courant . Alors que le lait
de chesre se vendait 2 .04 frise, en 1979 . 1,93 franc en 19811, il est négocié d

1 .88 franc en 1981 . Il Im demandé quelles mesures elle envisage de prendre
pour permettre une majoration sensible de ce, prie qui est Indispensable pour
assurer la surie dan, ce secteur

Hel ()g( ' - ruprir;

9267 . 8 limer 1982 M. Lucien Dutard appelle l ' attention tic
Mme le ministre de l'agriculture sur les difficultés de I 'élcsagv caprin.
En 1981 . le, Aeteurs se trouvent confrontés ,a une baisse de rescnus de l ' ordre
de 3> 3 41) p 1110 . selon la fédération nationale des éleveurs de chesrc+ . l i fte
telle baisse risque de compromettre de nombreux _(,sages et ainsi de mettre
en péril cette production qui dispose pourtant de marches 'meneurs et
',meneurs importants Il lui demande quelles dspusiuuns sont presti,' pour

,muv,g:odcr celte production

Lou et prudlllld laite rt rluu

	

l'innni,.

16188 . 21 loto 1982 . M. Philippe Mestre expose u Mme le
ministre de l ' agriculture que, par question écrue rd 8163 en date du
18 janvier 1982 restée jusqu ' a ce leur sans réponse, Il avant appelé son
attention sur le sort de l'élevage caprin d,, ., les roues les motus tert les du
département le la Vendée . Il lui signai-- que la production os nie de son
département qua représente, pour les nitre, secteurs de production, un
appoint difficilement remplaçable vint ses di . ;icullcs économiques s ' accroi're
dans des proportions au moins uussm graves que celles de l ' élevage caprin.
Malgré un effort considérable des éleveurs pour établir une souche de mouton
performante, plus de 4181 exploitants du seul département de la Vendée
organisés pour plus d ' un tiers en groupements de producteurs cunstaucnt une
baisse de leurs revenus qui net en cause l 'existence .irise de cette forme
d ' élevage . Il lui indique que le prix du kg net de carcasse etabh u 23 francs
devrait étui majoré au minium de 10 francs pour hure hcncficier ces
éleveurs d 'une rémunération équivalente ai celle du S . M .I .( ' unité de main-
d ' teuvre . II lui demande dans ces condition, cc qu 'elle compte faire pour
obtenir enfin une révision du reglcment européen faute de laquelle l ' élevage
ovin français est menacé de disparition souvent sans possibilité ale
reconve r sion .
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Repuuto Au cours de la dermére décennie, la collecte de lait de chesre
s 'est accrue regulicremenl au rythme moyen annuel de 1, p 11111 Dans un
nia relie des 'routages de chesre caractérise par une demande en enit„ancc
constante . ce supplément de collecte trous :ut un débouché remuneraleur . 1 .a
hausse soutenue du prit de sente des Irorn :lge, de Ch., r.11hant de la
situation détictt:ore du marché . a . ;i ternie . pros Igné une stagnation de la
demande el, en 1979 . des s'uck, de' caille sxu'devitairc se cool irnsUlues
L'utilisation de ces stocks . pour partie de qualité médiocre a abouti en 19811 a
une détenorrtion de Ii, qualité de, humages nu, su, le marche et par suite a
une certaine désaffection du conum:marteur a l 'égard de ce produit . ( t ette
situation n cmpéchc une valorisation du lait permettant de payer celui-cl au
producteur a un niveau suffisamment rémuncr.Leur . Lace ai cette crise . le
guusernemenl a pris des dispusittum s'sa rit a l'amélioration de la qualité des
fromages I " cos lrun 91)1) tonnes de caillé ont etc détournées de la !ahncatiort
de fromages de chésre ou sont en cours de dégagement : 1 " l ' application au
lait de eues re Je la lui sur le paiement de celui-ci à la contpositiun et a la
qualte est actuellement à l ' élude, la qualité du lait nus en (rus re est en effet
un l'acteur primordial de la qualité du produit fini, lui nucme essentiel à une
bonne salorsation du Lut . Depui le début de l ' année peut titre constatée unie
augmentation du prix du lait payé au producteur . Par ailleurs des mesures
sont nuites en œuvre pour remédier aux effets de la crue sur la situation des
producteurs de lao . Mats il importe désormais d ' ester le renom ellernent
d' une telle crise, préjudiciable ai tous . A la suite d ' une concertation encre les
pouudrs publics et les organisations professionnelles du secteur irit etc
dégagées les orientations à prendre afin de régulariser le marché capon . LIn
cahier des charges du caillé congelé de report a etC mis au point ; il définit les
techniques de fabrication de congélation et de stockage permettant d ' obtenir
des caillés de bonne qualité . La mise en place d ' une bourse du caillé, destinée
a mettre en rapport les entreprises disposant de caillé en excèdent et les
entreprises ayant des besoins de ntatiere première . des rio améliorer les
conditions d ' utdis :.tien du caillé en I:sorisant les échanges . Enfin la mise en
place de plans de campagne reguunas, sous l ' égide des organisations
interprofessionnelles, permettra de dctinir des objectifs concernant la
production, la transli,rmation, la commercialisation, les reports de piuduil,,
la qualité des produits . et presoira les moyens à mettre en trusre pour lu
réalisation de ces objectifs . L 'élaboration de ces plains de campagne sera
l 'occasion pour les partenaires de la filière de se réunir• au roseau de la
région . afin de décider des mesures de resrructuratiun nécessaires au plan de
la Iranslormalu,n comme au plan commercial

tluruuhh soc ru/t• agni tilt .
u . tnrwrt u' nmludrr nwrr•rnNr nnvrLtln('

14664 . 24 niai 191 3_ M . André Lajoinie attire l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur la question du remplacement des
c'ploll ;utl, agricole, de l ' Allier, et ,tac la necessute d'améliorer le systerne
actuel d'aide Quand les sersices locaux de remplacement ont été crées dans
l ' Allier en 1974 et 1975• Li ,uhsenlio i de l 'A . N . I) . A étau de 511 p . 111)1 du
cuit . mas celte aide dcgre„tse tics: plur. maintenant yuc de 30 p . I00 d ' un
co. de rcicrence de la lourdée Fisc .i 1711 francs soit 911 franc, par journée de
remplacement . Or . le pris de redent de lit potence de remplacement a etc en
moyenne de 275 lianes en 1981 el est esaluc ;i 1l0 francs nnnnntnn pour
1982 . compte tenu des charges . La Iedesai.c laissée ;i la charge de

l 'esplotrant ngninle rat ths,masse et le, sers ces de remplaeenient ont
cuns'aic que de nombreux explmlanl' malades ou ,accidente, ne liant plus
appel t ni rcmpla`anl . a cause de la somme trop importante qua reste ai leur
charge Le 'emplacement des lemmes d'exploitants agricoles en cas de
initiante 1n1 l'objet dune aide beaucoup plus 'orle . cous rani gal p 11111 d ' un
euut forfaitaire plus élesc . hcnclicunres rcçuusent actuellement 252 francs
par pour Dr nous elles améliorations destin' élis : apporlces au système d ' aide
rit irntplicenent en cas de matcrnté . elargtrunt la dispanic des aides et
(Munirent La nécessité d améliorer le reginic dtudc au remplacement du chel
d'esplou,unnt les condition, de depnpulatmn agricole du département de
l ' Allier rendent le recoins a frntr iide des plus aléatoires et situlignem renon
qui dut cire requis en direction des zone, ttcl :sorsi•cs La chambre
d'agriculture de I ' Alltcu . alfirn&e yu'il est nécessaire que la sahsen0un pour le
remplaccnunl des expluuanus agricoles en cas de maladie ou d'accident suit
d'au moins 511 p 1011 du colt Je relerence national Il lui deniande quelles
sont le, dispositions qu'elle eunipte prendre en ce sens

Réponse . Il est esacl que l ' allocation de remplacement pour n&ternite
permet de prend« en charge . dans la limite d ' un plaalimd lite annuellement,
90 p . I00 des frai, réels exposés par les agricultrices tell ,e font remplacer
pendant une certaine période dans les travaux de l 'es plotutioui en ru,on de
leur maternité . ( tette allocation, qui a le euracté're d ' une pr .tanon légale
d ' assurance maladie des exploitarus, est retracée clam le hudgea annote des
prestations sociales agricoles depuis le I" janvier 1982 . Pour 1981, la dépense
correspondante c 'est élevée ai 12,8 nullius, de francs Il serait certes tout a tau
souhaitable, pour des raisons sanitaires comme économiques, d ' aider
également les chefs d'exploitation atteints de maladie ou victimes d ' accid ent a
se faire remplacer . Mals le t•ntit de cc remplacement, e' . .lué sur la hase d ' une
prise en ditarge ai 51) p . 100 d ' un prix de journée moyen . pour une partie
seulement des arrêts de travail, uuetndrnl plus d ' un milliard . (Inc telle
dépense, qui entrtinerait une augmentation considérable des cotsau' .m'•

sociales des explottanl, . ne peut élue enssagee actuellement Il consienl de
signaler que les chefs d ' esplutatton ont la L'effile de' sommer auplcs de
certains organismes assureurs un contrat leur g ;uatussaut le sersenent d'une
nulenuute juurnahere', permettant le remplacement de l'assure en cas
d ' accident ou de maladie I)ans cerdan, depautcnlents de, contrats ctdlectils
uni etc ms en pliee entré le sers ce de remplacement et un organisme
.usurctu prrmett,uut tir cuutru dan, certamcs cundiuuns, le remplacement de
l'agriculteur ou de l ' agricultrice en cas tic nuala.he ou d ' accident D'autre part
les sers 'ces ont la pn,sthihle de heni•licicr de' l ' aide d 'entplrn d'nuUalns locale
ltlrsept ' ils \culent engager de' nuusr;w t. ;Jase, . La perennsaUUn de ce,.
emplois d ' Initi ;use locale dan, une ;tells & escre'ce a titre' mdstduel est
proue clos le' cas de leur utilisation en noues difficiles . II est cos sage de'
donner ans ampleur unis clle ia celte pulil :yue de sers ces de remplacement
Dits tan premier temps . ces i necessue d ' tunéliorer, de deselupper les services
aclucls et de soutenir les ellurts des ,ugnciilteurs cherchant des suuiurions
Luisait jouer les suhdanles dans le' monde agncule. Nus . pour yu une
p ult 'N ui, de sers ces de' rvmpLacrmrm repur.dr aux bc,,m, d'un grand
numnrc d ' agriculteurs du point de vue des ,ucinit•rlls, de la Maladie et de,
congé••, d ' antre, repslises ,u cul encore a rutse p , en p,urticuher zut eu' ces
servies de rcntplacentent et l ' ensemble des organu,uiuns syndicales et
prufes,ttrrmelles .

lat'uutie osent:

15266. 31 unau 1982 . M . Pierre Forgues appelle l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur I ' uWuaturn du crédit de
Si) nulhuns de francs presu lors de la cunfcrence agricole annuelle de
&cemhre 1951 en liseur de, /tilles sicles . Il souhaite savoir si cc crédit a été
uulse en tout ou partie el pour quelle, actions . Dans le cas titi celui-ci n ' a pas
éte employé en uutahtc . Il lui demande s ' il né senti pas possible de l 'atffecler
pour compenser la perte de retenu des eleseurs ovins eonsecutise au retard de
la If xauun de', pus ,.un,peen, ;i lirusrlles

Repumr. Les 5(1 millions de francs dégagés en iuscur de l ' aménagement
des montagnes sèches lors de la conférence annuelle 1981 ont dejuu été répartis
ente les quatre régions de programme, Prosence-Alpes ( ' iittsfAzur.
Languedoc-Roussillon . Rhi,ne Alpes pour les déparlemcnts de la Dronte et
de l'Ardèche . Midi-Pyrénées pour l ' Aseyron et le Tarn . Les crédits sont
deslnes à impulser une politique de reconstruction des culparnes de
produeron des explotatons agricoles se basant notamment sur des
programmes de none et de liliere . C ' est pourquoi aucune aide économique
directe n ' est prés tue au titre de la revtlalsalol des montagnes sèches, seules
les aletlu is structurantes étant chgihles hydraulique individuelle . bi,ncier,
ail usus économiques de libère et de zone, reeherc he-des eloppemen1 . muse en
œuvre d 'experinuntations pour I :t recherche de ,),tente, d ' esptoul ;tuon
adapte's a ces n le, . II n 'es' pas possible d 'affirmer pour l ' instant si le regard
dan, lu fisauun de, prix agricoles se traduit, dut, le secteur 115 m . par une
perte de menu . L.ni effet le rescnu liseal du producteur ,e cumul pose du prix
obtenu sur le marché el . en fonction de fétu de cclurci . d ' une prime
compensatrice verse,. par la (l,nununautc La mclhode de calcul de la prune
:i la brebis e,l Ires complexe . et celte prune constitue un,. scriluihic assurance
pour le retenu des producteurs . dont le montant ne sera pas nccesuanrenenl
nouure du rait du retard dans la lisant . des pris agricoles . Enfin . ce' retard
ne peul cire dissocié '' t resultal de la negocianun d 'ensemble qui a pertus
d 'obtenir pour la scande usine une hausse en I CU de 111,5 p 1110 . alors que la
pr,pt,illoi Iuttiulc de la ( ' omission Oint de 9 p .100

Aenrulrure I rrrrnm u ,i;ru ulr 1.

16413 . 28 juin 19X2. M . Philippe Mestre attire l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur les effets de lao désaluauun du
franc sur la situation des agriculteurs . En effet . l ' agriculture, du fats de lao
politique agricole commune, est le seul secteur de production qui ne peut
profiter des avantages de lao dévaluation du franc sur le plan du commerce
extérieur, secteur pour lequel le Premier ministre attend une réaction
bénéfique des entreprises. Si les agriculteurs ont, comme chaque catégorie de
citoyens, toul untérét a un freinage efficace de l ' Inflation, la restauration des
montants compensatoires monétaires négatifs pour la France el
l ' augmentation des moulants m 'ontpensatoires positifs allemands et
néerlandais constituent pour eux un sévere instrument de pénalisation.
Devant cette situation, il lui demande quelles mesures elle compte prendre
po .r éviter que ces graves inconvénients compromet lent le développement fie
l ' agriculture française .

Atrirulrure (ridé . agri cole)

16573 . 28 juin 1982 . M. Jean-Louis Goasduff attire l'attention
de Mme le ministre de l ' agri Culture sur les conséquences très graves de
la récente dévaluation et des mesures d ' accompagnement sur l ' agriculture et
l ' agro-alimentaire . Le rétablissement d ' une parité verte française est
particulièrement grave alors qu ' un récent document de la Commission
européenne souligne l ' acuité du problème du revenu des agriculteur de notre
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pays qui sont, en ce domaine, les plus défavorisés de la C .F .F . En effet.
l ' instauration d ' une nouvelle parité verte établit pour l ' agriculture française
un niveau de prix inférieur à ce qu ' il devrait être et inférieur à ce qu ' il est dans
la plupart des pays de la C . E E . qui nous concurrencent sur les marchés
européens et internationaux . La création de nouveaux montants
compensatoires monétaires négatifs qui vont pénaliser nos exportations, et de
nouveaux M .C . M . positifs qui favoriseront la pénétration sur nos marchés
de produits allemands et hollandais notamment, apparaît egalement
inopportune à un moment où les résultats de notre balance commerciale
agro-alimentaire fondent comme neige au soleil . Il lui demande qu î l es
mesures elle compte prendre pour éviter cette pénétration accrue sur les
marchés français de produits provenant des pays du nord de la Communauté.
Elu d' une région grande productrice de viande porcine, il a pris connaissance
de la demande française auprès des autorités communautaires pour
démanteler sectoriellement les M .C .M . s' appliquant à cette production.
Tout en approuvant cette demande, il en mesure le peu de chance de réussite
et il lui rappelle sa récente intervention du 31 niai 1982 sur la révision du
mode de calcul des M .C .M . sur la viande porcine, qui conjuguée avec un
démantèlement total des M .C.M. français améliorerait déjà considérable-
ment les chances commerciales des producteurs français . En tout état de
cause, le maintien de la situation actuelle consacrerait l ' acceptation par le
gouvernement d ' uni handicap très lourd pour nos producteurs, d ' un abandon
de la reconquête du marché intérieur qu ' ils préconisent et enfin d ' un
accroissement prévisible du déséquilibre de la balance de nos échanges . II
souhaiterait savoir le coût estimé par certaines instances européennes,
mentionné récemment dans la presse agricole spécialisée, à savoir
neuf milliards de francs pour l ' agriculture française si l ' instauration de
5,3 p . 100 de M .C .M . négatifs dure un an . Dans ces conditions le revenu
agricole progressera-t-il en 1982 comme cela a été répété a plusieurs reprises
par elle-même?

Répons e . Le réajustement des parité, niuneta ire, au sein du système
monétaire européen auquel il a etc procédé en juin n ' a pas permis de tirer de
hénélicc de la baisse des Montant, cunipen, :uuire, nionet ore, I M . (' M . )
allemands et néerlandais à laquelle il axait été procédé lors de la fixation de,
prix pour la nouvelle campagne . Le désarmement d ' un tiers des M .C .M.
allemands et de la moitié du M .C .M . hollandais constituait en effet un pas
décisif sers le rétablissement aie l ' unité des pro à l ' intérieur du Marché
commun . La reesaluation du deutch mark et du Ilorin ainsi que la
désalwuiun du franc ont eu pour consiquence l ' apparition de nouveaux
M .C .M . positifs en Allemagne ci aux Pays-Bas et de M C . M . négatifs en
France . Le réajustement des riantes a vant etc rendu indispensable par la
différence des taux d ' inflation en France et chef nos principaux partenaires.
le gousérnemcnt a mis en place un plan d ' assainissement de l ' écononùc
pari euI erenient rigoureux qui entraine des sacrifices pour toutes les
catégories sociales . Il étai) exclu, dans un tel conteste, de supprimer les
montant, compensatoires monétaires qui auraient entrante de layon
automatique une hausse des prix alimentaires à la consommation . Le
go usernenient a conscience que le maintien pendant une trop longue durée de
ces M .C . M . nuirait a la conipetitisite de notre agriculture . Pour l ' ininü•dnu,
en substituant ana blocage des prix des principaux produit, agricoles, un
blocage des marges . il s' est assuré que les hausses de prix décidées a Bruxelles
pourraient se répercuter au naseau de la production . Parallelenient, il a
entrepris des démarches nécessaires auprès de la Commission des
Communautés européennes et de ses partenaires pour que dans les
deux secteurs particulièrement sensibles que sont le pure et le mouton . on
puisse éliminer les effets nocifs de la dévaluation du franc . Pour que
l ' agriculture puisse jouer ,tin rote dans ie développement de notre i•CUnunue.
les M .C .M . négaufs ne doivent pas subsister trop longtemps ; aussi la
décision ad-elle etc prise de demander leur suppression aai plu, tard au
printemps 1983 L ' effort demande aux agriculteur, est de n1énic nature que
celui qui est demandé aux autres catégories de producteurs : salariés.
Industriels, négociants ou professions libérales.

I lumles I u mn omnium . i

16753 .

	

S juillet 1982 .

	

M . André Tourné demande a Mme le
ministre de l ' agriculture 1 ' dan, quelles condrun,s a évolue la
consommation de viande en France globalement au cours des cinq dernière,
années de 1977 à 1981 '' 2' quelle est la part . dans ce tonnage global . des
catégories de viande en provenance de bovins, veaux, ovin, . porcs, chefs aux

Répuu.u• .

	

I . ' ésolution de la consommation française de viandes de
boucherie au cours des dernières années a etc la suivante : 3 8211 600 tonne,
(en 1977), 3 979 6011 tonnes Ien 1978) . 4 (189 'Mo tonnes (en 1979).
4 171 6(8) tonnes (en 198(1) et 4 139 300 tonnes (en 1981) (hi ohser,e donc
une augmentation continue de 1977 u 19811( t 9 p . 1110) et une diminution de
1980 a 1981 . Cette diminution est le fait des viandes de Merl (

	

3,9 p 11111),

de veau (

	

8 p . 100) et de cheval (

	

8 .7 p . 100) . la consommation continuent
à augmenter en ce qui concerne les viandes ovine ( t 2 .2 p. 100) et porcine
( + I, / p . I0)) . La part de chaque catégorie de viande per rapport au u,mitige
global était, en 1981, de 33 p . 100 pour le bacu t . de 8,5 p . 101) pour le veau, de
5,4 p . 100 pour lcs ovins, de 51,1 p . 100 pour les porcins ei de 2 p . 1110 pour le
cheval .

4 ,Gru'irlrure ;rspluuun t ((flrnuli't

17981 . 26 juillet 1982 M . Jean Rigal expose a Mme le ministre
de l ' agriculture les dalieultes que rencontrent le, femme, sente, d 'exploital is
agricoles qui continuent l ' exploitation de la ternie pour hure sis re leur Iamdlc
Les charges fiscales et sociales reposant sur le resenn cadastral ne tiennent aucun
compte de la modification de la structure de Ltsplonatiun dont le, con,equences
so_iaics sont indéniables. Il lui demande de lut exposer les mesure, qu ' elle
compte prendre pour améliorer la situation des agricultrices Cnuecrnees

Répumr Le sy stcnte du quotient familial a essentiellement . pour objet.
de proportionner l ' impôt ;i la I ;tculté contnhunse de chaque redesahle . • elle-
ci étant appréclee en Ginctu)n du nombre de personne, qui sirent du revenu
du foyer . La mise en ieusre de ce système conduit normalement fi accorder
une part de quotient I;nnihal ai toute personne xisanit seule et deus parts suis
personnes mariées qui n ' ont pas d 'enfant a charge ( '' est dune a cc titre
esccptionncl qu ' est atccordee 1 .5 part aux personnes seules ayant étuve un
entant et que la par, correspondant au eonttnnt decedi• est maintenue aussi
longtemps qu ' il suiisiste dry enfants à charge )„us du mariage ,nec Ce
conjoint . Cela dit . Li législation en sigucur ne conduit nullement a Impie,
les seines d ' exploitants agricoles sur un hem:lice supérieur au résultat reel de
leur exploitation . Un effet . le hénélicc furl :ulure :i l ' hectare est un hénctice
net moyen qui tient compte de l 'ensemble des charges supportée,
hahuuellenlenl par les agriculteurs . D'autre part . le, explu0ants qui
s 'estiment (ici son,e, pair le forfait ont la pussihdnc d 'opter pour un régime
de bénéfice réel et notamment pour le aegune reel ,implilü• . L ' option pour ce
dernier régime leur permet de hure étau de leurs recette, et de leurs charges
effecnxes tout en étant soumis ai des obligations fiscales et . '•iniptahle,
réduites (comptabilité de caisse . esaluauhn liirfutarc des stocks . . . entré th,
bilan ) . Par ailleurs . Il est rappelé que les exploitant, placé, sous un replie
réel peinent henéticier d ' un abattement sur leur hi'cdice iniposaihle lorsqu ' il,
adhérent a un centre de gestion agréé et que les sert tees des Impôts e\anu ment
as cc coniprehensiun les demandes tic muderuion gracieuse présentées par les
contribuables qui se trouvent dans une situation difficile . Depuis 1977, pour
compenser en partie les charges supplémentaires de niais-d ' ieunre sala née
que subissent le, yeuses des enues chef d ' us plonaiun au déces de leur mari, le
décret annuel fixant les cotisations dues au régime de protection sociale des
non salariés agricoles presou un abattement de 511 p . 1011 des cotisations
d ' assururcc maladie lorsqu ' elles t,intinuent a mettre directement en saleur
l ' exploration sans le concours (l ' un aide familial ou d ' un associé
d ' cxp!oilatiun majeur de plu, de singe-et-un ans.

Prurluus ugnru/ci tir alimentaires f betterave,.

18111 . 26 juillet 1982 . M. Lucien Pignion appelle l 'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur les revendications des producteurs de
betteraves . ( 'es derniers font observer que la baisse de leur revenu en francs
constants aura été de I` p . 10(1 pour 1981 et que l'augmentation de 9,5 p .100
décidée ai Bruxelles ne compensera pas cette perte . Ils .)uhauent différentes
mesures compensatrices telles que : suppression de la taxe FIA . P . S . A . sur les
producteurs de betterave, une exonération fiscale sur les Carhurants utilisés en
agriculture, une stabilisation des prix des engrais et des produits phytosanitaires.
II lui demande quelles mesures le gouvernement compte prendre pour permettre
d ' améliorer le revenu de ces pruductcurs.

Réponse. L' importance des excédents de sucre communautaire et les
bas prix conspués sur le marché mondial ont cundur le Conseil de la
Communauté européenne ai limiter le relèvement t : t prix du sucre pour la
campagne 1982 1983 a 9,S p lu)) ce qui . compte tenu de l'ajustement du franc
vers intervenu parallelenlent . s ' est traduit pour le, Gahncants de sucre et le,
planteurs de betteraves par une augmentation de 11,3 p 1011 . Contrairement
ai d ' autres secteurs agricoles, le, producteurs de betterave, disposent d ' une
orgamsaation de marché qui leur apporte des garantie, d'écoulement et de
pris pour une fraction Importante de leur protiuCtion 1,0,10s, la
campagne 1981 1982 a encensement etc caractenscc par une recolle
excedclituire saris prccedent et par la nécessite de constituer des stock,
supplémentaires . Si celte situation a prosuque un certain dcsequtlihre dans
les recette, des producteurs . il serait prcmature d ' en tirer des conséquence,
définuncs arisant la lin de la campagne ue commercialisation 1982 1981
durant laquelle ces stocks uapplenicmaurcs ticsrauenl n.orntalement cire
écoulés

Idu'ruge (nudurlua du hrludi.

18203 . 26 )wllet l782. 1. Alain Journet attire i attention de Mme le
ministre de l 'agriculture sur le hm que la prophylaxie de la hnaccilise
ovine a etc rendue obligatoire dans les troupeaux d 'élevage compilés
systématiquement et que les groupements de défense salutaire ont enreprs une
action efficace d 'erraditut )i de celle maladie . En conséquence, il lui demande
quelles mesures sanitaires elle envisage d'appliquer aux ovins faisant l 'objet de
transactions cumrnerccdes et passant epsuthquement dans les troupeaux des
négociants dont le manque de rigueur en la matière risque de ruiner l ' eflürt des
groupements de défense sanitaire .
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Réponse . II est exact que par arréte interministériel du 23 tsars 1»81, les
operations de prophyiarxic de la brucellose ovine ont été rendues obligatoires
sur l ' ensemble du territoire national . à compter du 1` t avril 191 ;1 . La
politique générale de lutte contre la maladie est définie au niveau régional.
voire inter-regianal• par les contrôleurs generaux des servic es sétérinaires et
après anis des organismes professionnels en cause

	

singulierement des
groupements de défense sanitaire appelés à concourir la bonne
réalisation dos interventions prophylactiques . En ce qui concerne plus
précisément les transactions commerciales . la règle invite à n ' acquérir que des
anneaux reconnus indemnes de brucellose provenant d ' un effectif lui-mana
déclaré exempt de la maladie . Toutefois . dans les limites de la politique ci-
dessus évoquée et pour tenir compte de la prophylaxie médicale t'.accination
antibrucelhgne systématique) mise en rouvre dans les régions méridionales, il
est prévu que les transactions soient autorisées entre des cheptels ovins
soumis officiellement a cette pIorhvlaxie vaccinale. toute infection
hrucellique évolutive de l ' un des cheptels 'ant exclue La réglementation du
23 mars 1981 est empreinte d ' une souplesse calculée pour étire satisfaisante et
applicable au gré des circonstances . En particulier, il est loisible ai tout
acheteur d ' animaux de l 'espèce ovine de taire appel ai d ' attestation de leur
provenance . mieux mérite au billet de garantie conventionnelle expresse.

l 'ehrbinuire•s t pro/d essiner t.

18325 . - 2 août 1982 . M . Loïc Bouvard attire l'attention de Mme le
ministre de l ' agriculture sur le l'ait qu ' aujourd'hui encore certains
vétérinaires titulaires de diplômes étrangers . délivrés par des Etats membres de la
Communauté européenne . se voient interdire l' exercice de la médecine
véttrinaire, et ce contrairement aux directives n° 10 2_6 et 1(127 du Conseil des
Communautés du 18 novembre 1978 tendant à la reconnaissance réciproque des
diplômes au sein de la C .F .F . II lui demande d 'accélérer la présentation ai
l ' Assemblée nationale du projet de loi adopté en première lecture par le sénat,
relatif à l 'exercice des activités de vétérinaire . qui adapte la législation française
aux dispositions de ces directives.

Repense . Le projet de lui relatif ai l 'exercice des activités de vétérinaire,
qui a pour objet la mise en oeuvre des directives communautaires relatives ai la
libre circulation des vétérinaires dans le Marché Commun a été examiné par
le sénat le 14 avril dernier : il a ensuite etc déposé sur le bureau de l 'Assemblée
nationale, qui n ' a pas pu encore en prendre connaissance, en raison de
l ' ordre du jour très chargé que cette Haute Assemblée a connu ces derniers
mois . L'inscription de ce texte :i l ' ordre du jour des travaux de l 'Assenthlec
nationale interviendra lors de la session d ' automne.

I ,çriruitar

	

min ttt. r' i hud,i rl ),

18770 . 9 août 1982 . M . Jacques Marette demande .i Mme le
ministre de l ' agriculture si l 'information parue dams la presse concernant
l'achat par son miriistcre du chatcau de l 'ex-empereur Bokassa :i Villenutrauul
(Loir et ( ' hcr) est exacte . Dans cette hypothèse . il souhaiterait connaître le
montant du crédit débloqué et l 'affectation prévue pour cet édifice.

Rrpttnse . Le ministre de l ' agriculture précise que l ' information parue
dans la presse concernant l ' achat par son ministère du chiitearu de Veto
empereur Bokassa à Vil lentora id, est dénuée de tout fondement.

ANCIENS COMBATTANTS

Ancien, runthuNUnLs et rirlinua tic guerre
t etirlt' elul utatth ilttirrr 1.

12304 . 5 avril 1982 . M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose ai M . le ministre des anciens combattants le cas de jeunes gens
ayant pnri'cipé effectivement aux opérations du maintien de l 'ordre en
Afrique du Nord, sans toutefois avoir lait partie d ' une unité combattante
(par exemple : régiment de tuuaves et tirailleurs) . Bien qu 'ayant
effectivement combattu, ces jeunes peuvent ne pas se voir attribuer la carte du
combattant au motif que l ' unité dont ils faisaient partie n 'étaa pas reconnue
tt unité combattante tt . II lui demande, d ' une part, s ' il peut lui indiquer le
nombre de jeunes dans ce cas . d 'antre part, s' il n 'y aurait pas lieu de modifier
la législation en la matière.

Réponse . Seul, le ministre de la défense est compétent, d ' une part, pour
indiquer le nombre de jeunes militaires ayant participé aux opérations
d ' Afrique du Nord, dont l ' unité d 'appartenance n ' a pas été reconnue
combattante, et d ' autre part . pour apprécier les modalités de définition des
unités combattantes . Au demeurant, la sintpliticattion des conditions
d ' attribution de la carte du combattant aux anciens d ' Afrique du Nord . qui
sera soumise au vote du parlement lors de la prochaine session pourrait
apporter une solution aux cas d ' espèce faisant l ' objet de la présente question .

('i•ri'nnmiet pnhltque.t t'I /rle't li'cu/ct

	

/4 Indic!!.

13568 . 3 niai 1982 . M . Pierre Bas appel, : l ' attention de M . le
ministre des anciens combattants sur le cas dr, anciens combattants
français residunt au Queensland (Australie) . II l ' informe que ces derniers qui
ont faut leur devon sur les champs de bataille français, souhaiteraient
vis entent pouvoir participer aux cérémonies officielles du 14 juillet en
France . Il lut demande, si afin de répondre favorablement au désir légitime
des intéresses, il ne serait pas possible que l ' Elut français paie a l ' un d ' entre
eux un voyage ai l'occasion de ladite cérémonie.

( 'evtbnonit's publiques et liant bande, 14 fia,.

17135 . 12 juillet 1982. M . Pierre Bas s 'ettnune auprés de M . le
ministre des anciens combattants, de n 'ait tir pas obtenu de repense ;i une
question écrite parue le 3 mai 1982 dans le Jnurnnl ulln tel• n' 13568, concernant
la situation des anciens combattants français résidant ;ru Queensland.

Ri'ponac Le ministre des anciens combattants rend hununage aux
sacrifices consentis pour notre pays par tous les anciens combattants
indépendamment de leur lieu de résidence . Il est convaincu que ceux d 'entre
eux qui demeurent a l ' étranger confortent . partout oit ils se trouvent la
présence et le rayonnement de la France . Il ne peut donc que regretter d 'étre
privé du moyen de disposer des crédits permettant la prase en charge da
déplacement souhaité en raison notamment des impératifs économiques
act ii .'

I rit suis u'Ul4N„nrlt et 1141111u't de .l' art rt'
corn' Ju /NAa/Ventmal

14286 . 17 mai 1982 . M. Jean Briane demande a M . le ministre
des anciens combattants dans quels délais sera soutins au parlement le
projet de loi relatif ai l ' aunenagentent des conditions d ' attribution de la carte
du combattant ;rtn anciens combattants en Algerie . Maroc et Tunisie.

Anric2v cumhulluntc et utitnu•.t de guerre (farte titi runrhumuut.

18041 . 26 juillet 1982 . M. Jacques Bade( attire l ' attention de M . le
ministre des anciens combattants sur l 'attribution de la carte du
combattant aux anciens combattants en Afrique du Nord . Si en 1968, un titre de
la reconnaissance leur a etc accorde . 16 p. 1(0 seulement des intéressés sont
titulaires de cette carte . 11 lui demande s 'il envisage de déposer prochainement un
projet de loi portant modification de la loi 74-11)44 du 9 décembre 1974• afin que
la majorité des anciens combattants puisse bénéficier des droits reconnus ai leurs
cinés.

Mitons . La simplification des conditions d ' attribution de la carte du
combattant aux anciens d ' Afrique du Nord est en bonne voie : cette question
pourrait (tire réglée au cours de la prochaine session parlement mire.

-I nt u•nt rnuthtrttunr et rit luisis tir (uerrc - nurlcri' coati

14990 .

	

31 niai 1982 .

	

M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre des anciens combattants que l'accord franco-allemand sur
l ' nxfrnnus :uion des t' Maigre-Nous du 31 mars 1981 n 'est toujours pas
ratifié et que les crédits prou, n 'ont toujours pas été débloques pair
l'Allrm ;içne ('ontplc tenu du préjudice supporté par les st Malgré-Nous tt , Il
souhaiterait tonnai le les mesures qu ' Il entend prendre pour accélérer
l ' ense mble du dossier

Ctaponre . Le. prohléme de la ratilicaion de l'accord signe à Bonn le
31 mars 1981 entre la République fédérale d ' allennagne et la I rance est une
question qui relève de la compétence du ministre des rebutons extérieures . Le
vote, par le Bundestag, des crédits dont le versement est prévu par ci- : accord
(25(1 titillions de deutschntark) préoccupe le ministre des :anciens
combattants qui suit la question de prés . en liaison avec le nunislrc des
relations extérieures . seul habilité ;i en connaitrc sur le plan international . En
ce qui concerne le gouvernenlenl l 'runçans, loin es! prés pour recevoir et
repartir l 'indemnisation . Ian effet, le ministre des anciens combattants at
personnellement installé en novembre 1981 lu fondation de droit local
dénommée tt entente Iranco-ullcmandc tt constituée a cet clli't I .c maximum
est faut pour accélérer le règlement de cille aLlaire.

Anciens etun/xUtmts et victimes de guerre r Afrique du :S'nrt l t.

15430 . 7 juin 1982 . M . Rolaeid Huguet appelle l ' attention de
M . le ministre des anciens combattants sur le souhait des ;mucus
combuttaanis d ' Afrique du Nord de voir réaliser au plus tôt l ' egalimé connplete
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des droits par rapport aux autres gencrauons du feu . Dans ce but . ils

demandent l ' adoption de mesures concernant notamment la reconnaissance
du bénéfice de la campagne double, la révision de tous les textes sur ia
pathologie spécifique, l 'obtention de la carte de comhenant sans autres
conditions pour les titulaires de la Croix de la valeur nuhtatre, ainsi que la
recherche de solutions pour remédier aux difficultés inhérentes ;i la niaustuse
tenue de certains journaux de marche . II lui demande en cunséyuence de bien
vouloir lui préciser les moyens qu ' Il envisage de mettre en erusre pour
supprimer toutes discriminations injustes entre combattants selon le, conflits
auxquels ils ont pris part.

Riponsr. l ' Tous les titulaires de la carte du combattant ont de, droit,
égaux en ntatiere de retraite du combattant et de pension militaire d ' msandne
(le cas échéant) . 2 ° Dans le domaine des avantages de carnére . les ancien,
d' Attaque du Nord• qu'Ils soient utulaues de la carte du Combattant ou non.
peuvent se voir reconnaitre le bénéfice de la campagne simple (décret
n° 57-795 du 14 fésrier 1957) . L ' ouverture a leur profit de droits au bénéfice
de la campagne double et à des majorations d ' ancienneté comptant pour
l 'avancement . reléxe de la compétence des ministre, chargés de la défense . de
!a fonction publique et du budget . t ' Les conditions d 'exercice du droit à
pension par les intéressés pourraient étre une des questions catégorielles a
examiner après les problèmes prioritaires intéressant l ' ensemble des victimes
de guerre . 4° La Croix de la valeur militais_ est destinée a récompenser les
militaires avant accompli des actions d ' éclat au cours ou a l ' occasion
d ' opérations de sécurité ou de maintien de l'ordre (décrets des I I avril et
12 octobre 1956) . Elle est attribuée par le ministre de la défense s elon des
règles indépendantes de la législation sur la carte du combattant.
L ' attribution de la carte du combattant concrétise la recannaissance d ' une
qualité qui permet d'obtenir le titre d ' ancien combattant ; il est donc normal,
et le législateur l ' a conçu ainsi dés l 'origine et sauf exceptions . d ' imposer une
certaine durée (en règle générale quatre-vingt-dix )ours) de participt .tion au
feu pour l ' attribution de ce titre. En res ;uiche . la possession de décoration, et
notamment de celle de la Croix de la saleur militaire récompense un
comportement à l ' occasion de fila .; précis ; elle permet cependant .i son
titulaire de bénéficier d ' une bonification de dix )ours pour parfaire
éventuellement le temps de présence exigé en titillé combattante pour obtenir
la carte du combattant . La simplification des conditions d ' attribution de la
carte du combattant aux anciens d ' Afrique du Nord est en bonne soie, cette
question pourrait étre réglée au cours de la prochaine session parlementaire.
5° L'exploitation des j ournaux de rr .ruir et des archives des formation,
engagée, dan, le conflit d ' Afrique du Nord incombe au ministre de la delense
(service historique des année,) .

Prrrunl, lrlt/rlrrlrrs d'unulydnc et del ii tu,ir, de tvrnr
drpurrc,, mi .rn,' rt reslslr»t,

17629 . I`1 Juillet 1982 M . Pierre Weisenhorn attire l ' tmcnnon de
M . le ministre des anciens combattants sur la situation des I-rur`ais
avant ,ersi dan, les Forces Ir ;utç ;u,r, dr Ilnluncul qui ,culent taie saloir leur,
droit, a pension nulm ;ure et qui introduisent leurs demandes ,I l' heure actuelle.
c ' est- ;i-dire hors délai réglementaire . II lui demande en cunséyuence la
possibilité de leser la forclusion qui les Fxnalur pour l'homologation des sers ces
F . I r 1

R.pon,e L ' homologation des service, de resst ;utce par I ;honte
nuhuure . cuncretisce notamment par lecertifict national d ' appartenance aux
force, trantatses de I ' mterieur . rcicse de la compétence du ministre de la
ué,ense Pour pallier le, nrconsenients de la forclusion en cc domine . la
concertation entreprise par le nunistre de, ancien, combattants a . dure, et
déjà . conduit u l 'élaboration d ' un pro(et de décret . ti soumettre ;tu Conseil
d ' Unit . donnant aux attestations de durée de services dans la Résistance
dé'ixrees par l ' Office national de, ancien, combattant, et stettnies de guerre.
une portée génerle pour la retraite Ifonctionnares et secteur prise)

Ase'urune t' vie'ille'sse : généralités
t Ponde nutiunul di' suldarile'1.

18205 . 26 juillet 1982 . M . Pierre Lagorce appelle l'attention de
M . le ministre des anciens combattants sur le vœu ci-après voté à

l ' unanimité par les adhérents de la section 0e la Gironde de l ' Asociation
nationale tt Les Parents des tués» lors de leur Assemblée générale du 2 juin à
Bordeaux : « Considérant qu ' il est parfaitement injuste t • compter dans le calcul
des ressources des candidats à la filiation au Fonds national de solidarité, la
pension d 'ascendant de guerre puisque celle-ci est censée représenter la pension
alimentaire qu ' aurait donnée un enfan' ant ai des parents privés de ressources
et que la loi a interdit formellement pt,,,, des cas analogues la référence à une
pension alimentaire ; les parents des tués demandent instamment au ministre de
tutelle des anciens combattants et aux pouvoirs publics, de supprimer toute
référence à une pension d' ascendant pour obtenir la filiation au Fonds national
de solidarité ,> . II lui demande dans quelle mesure il estime pouvoir satisfaire ce
visu.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés el résistants)

16206 . 21 Juin 1982 . M . Gérard Chasseguet appelle l ' attention
de M . le ministre des anciens combattants sur les personnes déportées
qui ont péri ou qui se sont évadées durant leur transfert dans les camps de
concentration et qui ne peuvent donc bénéficier des dispositions de la
législation de 1948 sur l 'attribution du titre de déporté. Considérant que
l ' arrivée au camp de détention ne doit pas constituer le seul critère pour
pouvoir prétendre à ce titre, il lui demande de lui indiquer les dispositions que
le gouvernement ensis,ge de prendre afin de combler dans les meilleurs délais
ce « vide » juridique.

Réponse . 1 .0 législateur a institué en 1948 deux statuts de déporte'
destinés à réparer les dommages physiques et moraux subis dans les camps de
concentration . Or . le titre de déporté est réservé, par définition, aux
personnes ayant réellement vécu les affres de la survie en camp tic
déportation De ce fait . les exasions er . ion de transfert ne peuvent donner
cuesta au titre de déporté actuellement . Au iei teurant, les évadés de, trains de
déportation peuvent obtenir le titre (litent En cette quafite, bcneticient
des dispositions de, discret, n " 74-11'18 du 31 décembre 1974 et n° 81-314 du
6 avril 1981 iacilnant la reconnaissance du droit a pension . En ntaucre de
retraite professionnelle les intéresses bénéficient des même, avantages que les
déportés .

Assurancessurance t,t'Illro,c .itbtrrulh's i euh ul de., pendons r

17515 . 19 millet 1982 M . Michel Couillet attire l'att.non dr
M . le ministre des anciens combattants sur la situation de, résistant,
victimes de, dispositions de forclusion édictée, par le décret n" 51-95 du
25 Janvier 1951 De, résistants qui n ' ont pas le certificat national d'appartenance
aux F . F . i mais des cerhfirtts régionaux signé, par des généraux de l 'armée
française et des atestaton, de Icurs compagnons de rc,t,t,nce et che)s de
maquis, ne peuvent pourtant pas bénéfcter de, drtnts que la Iégtsl tuer sur la
retraite donne aux anciens combattant, volontaires de 1, Résistance ( ''est
pourquoi, afin de réparer une grave utjustice . il lui demande le, mesures qu ' il
entend prendre pour abroger cc décret du 25 janvier 1951 et permettre aux
résistants de ne pas être privés de leurs droits, alors que l ' homologation ne pose
aucune ambiguïté .

Reinette L ' exclusion de, pensons d' :ncend ;utts de guerre de, ressources
considérées pour l ' attribution de l 'allocation supplémentaire du Fond,
national de solidarité relcse de la compétence technique de plusieurs
département, ministériels . JU,qu 'a présent, la priorité rat rescrsce ;i
I ainehortion de la situation de l'ensemble de, personnes ;igees les plus
dél ison,ees, dont peuvent taire partie de, ;ucenrlants de guerre . La création
d 'un plafitnd de ressources spécial leur permettant de continuer de percevoir
le Fond, national de solidarité quand I . pension de guerre augmente, est un
de, objectif, du nnm,lre de, anciens combattant,

BUDGET

l 'i'trnlr et pruelmti rrlllun',
,lots Inh'rr it'' sri' les prrtlllnl, pr'rrulte'r\,

3070 . 28 septembre 1981 M . Bernard Poignant attire (attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sut kt, consequenccs
nélasics qu ' entrainerad . ;i terme . la decision dr l'adntnristration centrale des
douanes . en date du 211 juillet 1981 . de ne pas reconduire . ,i compter du
I " jansier 1983, les dcrogaunt, middle, a l ' ;+rrete du 2 panier 1974 . et de
fixer a 50 p 100 des xolutnrs attribues en 1981 les quota, pour 1982 . pour les
carhurnts délavés ;alloué, aux différent, organisme. pour la surs elllance de,
aruxltes nautique, f es dcnuere, ;Influes de nnnrhleuv

	

7s ds lamelle,
motfeste, crut pu henélicier dr l ' actnué des club, et crie, ode Il est ;i
cri tndre que la mesure pies rende ces letntes plu, onéreuses .I pair soir tee
conséquence rende l ' accus plu, difficile a cc, )aune, Afin que ce, :mornes de
plan ;tir „ment accessibles a loto . il 1111 demande de bien soulor rapporter la
décision du 20 maillet 1981

l'rlrulr rl produis, rrtl/lu's
, lette' utili'l'll'ut e ' stil' /e• t pl'ellbill, peirr ,lle 'I”

5888 . 30 nnscrtrhr . 1'181 M . Jean Peuziat attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur tes prohlcmes suul .sc,
par la suppression des t,uctlne, accortices par derogatutn a larrcté du
2' ;lister 1974 concernant le, contingents de crhurut, &nues all o ués aux
dtlïcrem, ougamsnie, pour la surleIllattre tees ,chus, tintItIqlIC, Ainsi . par
circulaire . la direction ttgionalc de, doua .., de Bretagne tl Lnl s ;noir titis
disert, bénéficiaires de ce, contingent, de carburant, détaxés que . par décision
de l ' administration centrale des douanes en date du 20 juillet 1981, toutes Ics
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Maltes accordées p a r dérogation seront supprimes, :i compter du I " lane ler
1983 et qu'a titre de mesure transitoire les q uoi t accordés en 1982 seront
fixés ;i 51) p . 100 des volumes attribués en 1981 . Cette suppression soulese des
problèmes, notamment dans les club, nautiques et ecu ;es de ,ode qui.
lonetionnint le plu, ,Musent alter l ' aide des collectlsne, locales . sont :non
faire face d de, difficultés financières . Par ailleurs, leur participation acuse au
deseloppernent du tourisme permettant l ' ocre, tus sport, hé, u la mer a de
nombreux trança s . notanumciit par l ' tntcrmedl tire de, classes de nier . n ' est
pas négligeable . En conséquence . il lui demande quelles mesure, il entend
prendre pour aider ces organismes a bure lice ;i leur obligation, fin ;tncreres.

M'Indee t'! prudu'I rut/Wu`,
'fuse lit ii'rit9ure sur let pntdtuls pivrit/1er.

8155 . 11.l ) ;limer 1982 M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
tait part ;i M . le ministre délégué chargé du budget due les club, de la
ligue Loire-Ocean . de la I éderauon française de ,ode . reunu en assembles
générale le dnnnche h décembre 1981 . ont esprune leurs Inquiétudes ,tu sillet
de la circulaire de la direction géner le des douanes qui a précisé ait
dirigeants yue le contingent de carburant dédouané qui leur était ;lui-Mué
pour assurer la sécurite de leur, acusies nautiques serait redue de 511 p . 11111
en 1982 et supprime en 1983 . L ' assemblée générale a attiré l'attention des
pi usot rs pu haies sur l ' augmentation des charges que cette mesure entraidera
pour les clubs qui accroissent actuellement les mesures de prc,enuon en
mauee, de sécurité et qui ne pourraient plus répondre aux exigences de
surveillance yue Ires souvent . les municipalités leur demandent de Jouer
aupres de, estisants . ntéme si cette action suent en appoint de celle des
organismes officiels charges de la sécurité de, plage, et plans d ' eau II
transmet cette motion :t M . le nutiistte de l ' économie et ale, brante , . et lui
demande quelle suite ii compte) apporter.

Pilrulr t', produits ra/,hncs
'/tilt Ut(triture sur /es pou/uNt pt'(rn/Mr,i

8873. I " tesrier 19X2. M . Olivier Guichard expose at M . le
ministre délégué chargé du budget que les clubs de la ligue laure-
Océan de la fédération française de voile lui ont lait pari de leur Inquiétude au
sine! de la circulaire de la direction générale de, douanes qui a précisé ai leurs
dirigeanrt, que le contingent de carburant dédouané yui leur était attribué
pour assurer la sécurité de leur, acttsnés nautique, serait réduit de 50p . IIA1
en 1982 et supprime en 1983 . Cette disposition entraidera une augmentation
de, charges peur les clubs qui accroissent actuellement les mesures de
prés ention en ni tt ere de sécurité et t a ne pourront plu, répondre au,
exigences de stirscilLuce que tics souvent les i iiicinalués leur demandent
d'assurer aupres des estrsants, méfie si cette action suent en appoint ai celle
des organismes officiels chargés de la securné des plages et plans d ' eau . II lut
demande de bien souloir envisager le maintien des dispositions
precedentment applicables dans ce domaine .

d1 ESTIONS NT RI'PONSF.S
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bette lie lutent de ce repolie pi silegie sous le preteste yulls sers .0 en t
umtyuentent al assurer la sciotte ales cleses ou d,', adherenis ;m cor', de leur,
é,ulutions en tuer Une telle sshnlatlon eh. 'undiquentent contestable
( '' e,' pour en retenir rit une plu, exacte application de, disposition, en

,Igueulr t11.• ' ,,iti eue donne, les Instruclton, e,ogllee, IMlllelol,, polit e, lier
d ' tmpser trop hrutalcmenl de, Charge, luruneteres touselle, ,tus clubs
nautique, et écules ide tuile . Il a cté décidé d ' étaler dan, le temps 141 nu,e en

tcusr' de la mesure Atn,c le, contingents alloué, au utre de 19X2 ne seront
pas supprime, le I" I ;n,ter prochain . niai, seulentenl dans un délai de
cinq ans . les réduction, clans opérées prugressisement chaque aune,

RuJ,pr! minorer, . , prriunnrl

6824 . 14 décembre 1981 M . Joseph Gourmelon appelle
l 'attention de M . le ministre délégué chargé du budget mena• par le
précédent gouvernement . Le trasa il de, sers tees du cadastre . dû à la
politique de denuuttelemcnt du sentie public menée par le precedent
gou,crnement I .e iras a il des vtntees du cadastre a augmenté de Lion
considérable et il est desa,ureus pour les communes comme pour les usagers
que !es sen'ces du cadastre ne soient pas doté, du personnel Indispensable . SI

le gousernement seul mener a bien le, opérations de remaniement cadastral
prestics par la lot du 18pull0 1974, sil seul Instituer une site politique
l'oncle, et créer un sertithle sers tee luo .aer au sen ter des usager, et des
eollectix tés . il doit pousoO s'appuyer sur une adnitm,tratton du cadastre
plu, étoffée . II lui demande donc quelles pespcctises d a,enir Il li,e ais
senties du cadastre.

Re/house La d rection gerlerale de, ltilptit, s' est Iottjuur elliircee . dans
la boute des moyens hudgcuures (luit lut sont accordes, d ' adapter les e)lectits
de se, sen tee, au, charges qui leur Incombent . tille a _litreprs, par auteur,
depuis plusieurs année, . une action de grande ampleur ;Mn de mettre en place
sur l ' ensemble du territoire des installation, unnnihiliéres loncuunnelle, et de
nou,ellcs structures qui clonent permettre, praire :i la raiionahsatton des
tache et ai la spécialisation des agents . d'assurer les mussions yui lui sont
cunbees dans les meilleures condition, d ' eltieueité . Cette politique trouse
nuunnment son Application dans le cadre des opération, de remaniement
cadastral . les sers tees licous du e td astre tint certes connu des dttliculues
cunseeutves :1 l ' importante contribution qu ' ils ont apporter, de 19h'/ u 1974,
aux opérations de reuston des eva daturas foncuéres préalables u l :1 nuise en
tcus re Je la retiirnte de l :1 liu• .,lute directe locale . II en est résulté ales retards
dan, a tenue u leur du cadastre . qui furent préjudiciables ;tu, contrthuahle,
et au, utilisateurs de la documcnlauun .ada,trate . 1' uuietois. les mesures
mises en tcusre, nuti unment l ' opération de rattrapage de, retards affectant la
tenue a tour du plan, .nl pratiquement permis de rétablir la situation a ce
mur . L 'administration . douar de moyen, yui ,e renforcent . est désormais en
mesure d 'entreprendre d ' une façon sigmficatse le remaniement du cadastre.
I .e programme annuel de, rait atteindre 1511111111 hectares dés 1983, st les
neee„tti, budgétaires permettent de dégager les nu,eens correspondant,.

l'elrole Cl pruduili ru//inét
lus' oui r'rurr sur /ris prr5lm ris fie imiter „

14493 . 17 niai 1982 M . Pierre Mauger attire I ;Itenuon de
M . le ministre délégué chargé du budget sur l'émotion suscitée par sa
dcesuiii de diminuer de monte pour 39X? et supprimer a parut de 1983
l ' allocaion de contingent, d ' essence det,sec destinée a assurer la surmlla nec
de, acmués nautiques de, écules de sotte (Ide telle mesure sa u l 'encontre de
l' obtention par la lederatuut Iran` ;use de sotte d ' une franchi, de droits et
tut ,e, sur le carburant con,nnt nié par les bateau, de sur cil lance en suc
d ssurer la sa usegarde des sec, humaine, (article 4 li de l ' arréte du
2 lamier 1974 e1 :article 1911 du code de, unptir,l ln outre, elle risque d'asolr
de prase, meulent. , sur le ticselo ppennenl, voire le nt :utuen des achvnes des
club, et écoles des ode IAssocuat.ons consuluees selon la lut fie 191)11 et par la
de porter ;tienne a la democrausauon de ce sport Il lui demande donc de
bien siulotr réétudier cette affaire afin de retenir sur sa décision

Prlrnles cl prttdWls raffinés
lu re inh erieure sur /e., prniluiia pétroliers).

18149 . 26 juillet 1982. M . Pierre Mauger s' étonne auprés de M . le
ministre délégué chargé du budget de n ' avoir pas obtenu de réponse ;t sa
question écrite n° 14493 du 17 mai 1982 relative :i la demande de suppression de
l 'allocation de contingents d ' essence détaxée destinée a assurer la surveillance des
activités nautiques des clubs de voile . II lui en renouvelle donc le, ternies.

Répugne . Con-une le savent les honorables parlementaires, les bateaux de
Miniumce et de sport ne sont pas autorisé, a s'approvstonner en carburant
hors laie Cette Interdiction résulte non seulement de texte, at car ieterc
législatif mas aussi, pour ce qui concerne la '1 ' V . A d ' une directive
communautaire . Ln resunehe . l ' avitaillement en franchise est expressemcnl
prévu pour les bateaux de sauvetage et d'assistance en mer . Iii pratique . les
bateaux ti moteur acquis par les clubs nautiques et les écoles de s,ile

/)roll, rl 'enrt',, u .,lrrnu•n! Cl tic flnthre
I erue,4nlrenlenr

	

nlululutnu ri l'Ire uni'rt'ut

8556 . 25 Iansuer 1982 M . Jean Peuziat attire l 'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur la situ, Mon particulière des
dotmainer, du Fuustére qui prennent leur retraite en faisant saluts leur droits
de superficie Le dumanler est prupriet tire de, édifice, et de, su,perfieues 1 .e
bailleur est propriétaire tut foncier I'input 1unc1er u• repartit ;i raison de
trois huitième, pour le dumanter et de enq ...nie, pour le propriétaire
lunetier, eunlitrntcntent u l'article 921 du code rural I . ' opi'ra Lion se traduit
par la cession au prnpricr :ure toneier de•. droit, du duntauuer su r une partie
de, superficies contre l ' octroi a l ' ntcre„ et a titre d 'echangc du loncuet sous
édilices et de, trois hultti ' nte, de la superficie totale tic l 'esplollaton . l)ati` la
mesure où le donuutu•rjustifie des conditions posées par l'article 71)5 du code
général des 'rupin, et nutarlunenl d ' un hall déclaré ou enregistré depuis tu
mutins drus ans . serait-il possible d ' adnterre pour l ' intc'resse qui prend sa
retraite l ' application de la laxe de publicité toncii'rc au tau, redtut de 0 .60
p 11111 pou' lu parue de sunt acquisition lonctete (luit se ,mirerait dauts la limule
de la ou des parcelle, de suhssta tee „ces par l ' article X du décret n ` 74-112
du 22 1) tésner 1974

/)r'itu i d 'rnrr .~nlrrrrrnl r! Jr rnnhrr•
eliregltlrrvne/11

	

ntulunitn, tI /vire rini•rruu I

9100. 1” tésnrr 1982 M . Jean Peuziat attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sut la sudation p urticubere ale,
domaine', du I uuslcre qui prennent Icur rd raite en faisant saloir leurs droit,
de superficie tic tlomanier C,I prupriclame des i'dllices et de, superficie, tir
bailleur est propret ure du Zone-ler . l .' unptit foncier se reparu( e rayon de
buts humentc's pour le domauuer et de cinq hument, pour le prupméta ire
foncier, conli,rméntent a l 'article 921 du code rural . 1 . ' opémuon st. Indult
par la cession au prupnédure Ioncler des dntil, du dunauuer sur une partie
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des superficie, contre'tictroi i tnteresse et a titre d 'échange du loncier sous
édifices et des trois Inuitiente, de la superficie totale de l'exploiatwn . Dans la
mesure où le douanier )ustilie des conditions polies par l ' article 71)5 du code
gencral des Impôt et notamment d ' un hall déclare ou enregistre depuis au
moins deus ans, Il lui demande sil serait possible d 'admettre pour l ' intéressé
yw prend sa retraite l ' application de la taxe de publicité loncaere au taux
redut( de (1 .611 p . 11111 pour la partie de son acquisition fonciere yui se situerait
dans la initie d,• la ou des pantelles de subsistance s,secs par l 'article 8 du
décret n' 74-132 du 20 fésrter 1974 .

Repouxt• La gteftion po, comporte une reptn,e af'trntattxe des Ion
qu 'au terme de l ' opération décrite . le dontanier acquiert lu propriété de terres
qu ' il csploiiatt et sous resene, bien entendu, que les conditions prévues a

	

l' article 705 du code général

	

Impôts soient remplies.

BtilOntan, et rrur t lus puhhrs ,emplit et tuvn'ile

11713 . 2 9 mars 1982 . M . Philippe Seguin demande à M . le
ministre délégué chargé du budget de bien suultitr lut Indiquer oit en
est l 'étude par ses serstees des propositions en raseur de farces des P . M .E.
aux marchés publics laites par son collègue M . le ministre de l ' urbanisme et
du logement et annoncées dans sa réponse du 15 fesrier 1982 ai la question
écrite n° 5783 . II s 'agit notamment de la meilleure prise en compte des
variations des conditions économiques dans les marchés de ira \au s, la
suppression de la règle du décalage d ' un mois concernant l ' imputation de la
taxe sur la valeur ajoutée grenant les achats et la possihdite d ' une réduction
des délais de mandatement.

Répo,t.ie Compte tenu de la portée générale que revcl la régie du
décalage d ' un nus . toute mesure de suppression qui interviendrait au seul
profit des entreprises du secteur du haitiment cl des travaux publics de\rait.
en équite . étre étendue ii l ' ensemble des entreprises industrielles ou
commerciales . Or la suppression générale de la régie du décalage d ' un mois
entrainerait pour l ' État une perte de recette 'rés Importante au titre de l ' année
d 'adoption de la mesure . Depoursne de tout carat'tere sélectif, cette mesure
prserait le trésor des moyens nécessaires aux actions spécifiques entreprises
par le gouvernement en faveur des secteurs de l ' indusirie ou du conmmercr où
le besoin d ' une are de l ' f.tai se tant le plus sentir . Par ailleurs, en ce yu.
concerne les commandes passées par l ' laal el les collectivités locales, ainsi
que leurs établissements publics, le souci d ' éviter ;lux petites et moyennes
entreprises le préjudice résultant des retards de paiement a conduit ;i la n'use
en place, au cours des dernières années, d ' un dispositif global d ' accélération
du réglement des sommes dues aus titulaires des marchés publics et des
commandes publiques hors marché . Les décrets du 29 août 1977 et du
27 novembre 1979 modifiant le code des marchés publics imposent aux
collectivités publiques un délai maximum de quarante-cinq jours, pour
mandater les sommes revenant aux entreprises et sanctionnent les retards de
règlement Imputables à la collectivité publique par le versement effectif
d 'intéréts mor°tuires a un taux permettant un dédommagement réel, qui est
actuellement de 17 p .100 depuis novembre 1981 . La mise en teu\re de ce
dispositif . dont la clause correspondante est obligatoirement insérée dans
chaque marché, a déjà apporté une nette amélioration des délais de patenunt.
Les enquêtes officielles les plus récentes effectuées à la demande du
gouvernement, tant aupres des tresoners-payeurs généraux que pair
l ' Inspection générale des finances, ainsi que les études de la Banque de France
et de certains organismes professionnels montrent, en effet, que le délai de
règlement de quarante-cinq jours est généralement respecté . Dans le cas de
retard Imputable aux services de litai, on constate yu : les mteréts
moratoires sont effectivement versés aux ces-contractants conformément aux
directives de l ' instruction nunistcnellc du 29 août 1977 ('es inieréts ont
représenté, entre juin 1979 et mal 19811• une somme totale de plus de
treize millions de francs . Ainsi, les titulaires de commandes publiques
disposent désormais d ' une pruc :dure b e ur permettant . dans une large mesure,

de se prémunir contre d 'éventuels retards de reg :eue il Naturellement . le
gouvernement s 'emploie à améliorer encore l ' appltcaiioit de cette procédure
afin que les délais de paiement des entreprises par les adminntrauuns soient
les plus courts possibles.

lane sur lu r(1le11r upnnr•r ' 1(111\1

12320. 5 avril 1982 . M. Antoine Gissinger attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les taux exagérément
cl\ vc de la T .V .A . appliqué à toute \ente de lauteuiis roulants . ( ' e taus, de
17 .6(1p. 11111 majore de pros de 2 MINI francs l ' achat d ' un fauteuil electnque Il
lui demande s ' il envisage dans le cadre de l ' aide à apporter aux handicapés et a
l ' instar de la politique menée chez nos partenaire, européens, de diminuer ce
taux abusif de T . V .A . II lin demande de lui liure part de ses intentions dans
ce domaine.

Réponse . La situation des handicapés est une des preoccupatuns
pnunttlres du gouvernement . ( ' est pourquoi Il a revalorisé les ressources de
ces personne, et faut adopter en leur Liseur des mesures spécifiques dans le
cadre de l' impôt direct qui, par nature, permet mieux de prendre en

cunstderaion les situations tndi,iduelles Par ailleurs, le gou\ernenlcnt
pr)pU,e au parlemrnl . qui 1'a .dope . l ' ,assulettn,entent ,tu taus normal des
ami nagentents et equtpemmnts spécifiques a tus handicape . .uns que les
téhmruie• spéciaux agrées par le numstere de l ' Industrie unieneurentent taxes
au taus majore ( 'es mesures sont dans le sens des preoccupations e\ponters
par l 'auteur de la question

'ii \tu"Uqt t' rlellh~,,e

	

ra•eutlt•t uuluqulnt', el ,pt' . ioda t
t u//t•r iii i t t lm i ule,

	

1,1111011, de re1't'r n ir,11,

13560 . nul I tt,_ . M. Amédée Renault appelle l ' a!!t•ntion de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les conditions de
réversion de, pension, de !a Cesse nationale de retraite des agents des
collectivités locales . En vertu de l ' anurie 41, paragraphe I du décret n° 65-773
du 9 septembre 1965, régissant les tributaires de la Caisse nationale de
retraites des agents des collectivité, locales . modifié par l ' anurie 2 du décret
n° 77-797 du _2 9 juan 1977 . la femme séparée de corps ou dnurcce lorsque le
jugement n'a pus eté prononce contre elle, peut prétendre a la mescrsiun ale la
pension de son ex-niun . Toutefois, ces nnuxelle' dispositions ne sont
applicables aux femmes sépare,: de corps ou drnrcees aux torts et griefs
r :ciproques er vertu de l ' article 24 de l a loi du I I juillet 1975 . que lorsque le
jugement a etc prononcé à la suite de la nouvelle législation du divorce avant
pris effet le 1`'r )anster 1976 . Lorsque le jugement a été rendu selon la
législation antérieure, la lentnte séparée de corps ou divorcée ne peut
prétendre à la réversion de son ex-mari que si le jugement a été prononcé ;i
son profit exclusif II lut demande donc en conséquence s'il n ' apparatit pas
opportun d 'envisager une modification de ces dispositions . en vue d ' étendre
ces droits à l ' ensemble des veuves rinurciei ou séparées de corps aux toits
rectproques.

Rt'pnnxr . La lut n° 75-617 du I I juillet 1975 portant réforme du divorce a
nidifié l ' article 265 du code civil en disposant : 1° que le divuree est réputé
prononcé contre l ' un des époux lorsqu ' Il a été prononcé aux torts exclusifs de
relut-ca : 2° que, lorsqu 'il a été obtenu pour rupture de la sue commune, il est
réputé prononcé contre l'epuus qui a pris Ilnitiause du (houe . Ces
dispositions sont entrées en sigueur . en application de l 'article 25 de ladite
l o i . à compter du 1 " )armer 1976 Enfin, l ' article I f du décret n° 77-797 du
29 juin 1977 a étendu au reginte de carate des agents des cullectxites locales
les dispositions prises par la lui prcciee en faneur des fonctionnaires . qui ont
ouvert a l ' ancien conjoint sépare de corps ou divorcé un droit à pension de
réversion lorsque la séparation de corps ou le divorce n'a pas cté prononcé
contre Ira . La femme séparée de corps ou rit'. urcee aux torts réciproques
avant le i tr janvier 1976 ne peut ainsi se soir recunnaitrc des droits au litre de
l ' article I I du décret du 29 j tin 1977 précité puisque le dnurc•e était alun
cuttstderé contrite prononcé contre chacun des épousa Depuis celte date, le
législateur a, par la lui n " 78-753 du 17 juillet 19711, entendu libéraliser
duxituttige encore le droit ai pension de nesersrtin des fermes divorcées . en
leur reconnaissant ce deuil sans considération de la nature du divuree.
Toutefois, la ridactton littérale de celte lut n ' ayant pan permit>, d ' étendre par
décret les th,positions prises pour les fonctionnaires de l'État au régime de
retraite des agents des collectivités locales . une disposition législative
spécifique s ' ancrait, en effet, Indispensable . L 'aricle 14 de la lui n ' 82-599 du
13 juillet 1982 relative aux prestations de vlcillesse, d ' invalidité et de veuvage
comble cette lacune puisque desurma us, dans les régimes spéciaux de sécurité
sociale, le conjoint séparé de corps rat divorcé, sauf si ce dernier s ' est reniant
avant le dcci : de son ancien conjoint, a droit ai la pension de réversion . quelle
que suit la hittite du divorce . la pension étant accordée dans le cadre des
dispositions qui réglementent l 'octroi des pensions de réversion dans chacun
des régimes .

fluor, . , législation

15212 .

	

31 mai 1982

	

Mme Jacqueline Osselin attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur le problème créé par
le lait de subordonner

	

connue l ' exige actuellement l ' administration
hscalr

	

la transcription d ' un jugement de dnurce au réglentent intégral
des frais d 'enregistrement afférents En effet, la défaillance d ' un des
conjoints, ne disposant pan de revenus réguliers nt meure de domicile fixe,
met l'autre partir dans une situation de non-drue d ' autant plus
prejudiriahle qu ' Il s ' agit de penunnes ayant un urgent besoin des avantages
sociaux auxquels elles pourraient prétendre en tant que divorcées . Elle lui
demande s'il en\u,ige des mesures permettant d ' assouplir la procédure de
délsrance de ce•. actes jund ques ou susceptibles à tout le moins d ' éviter de
telles anomalies

Rrpuntr• L 'aiicle 862 du code général des nnpttts fut dilense aux
notaires . huissiers . greffiers . ;soues et autre, of liciers publics, aux anocals rl
autortes ;dnumstr :ours de di•inrrr copie . extrait uu expédition d ' un acte
suuntns ohhgattmenient a la formalité de l ' enregistrement, avant que la
formalité ;ut nié executec Dans l ' hypnl ese oui un Iugenienl de dusorce est
passible d ' ut droit proportionnel ou progressif, lit décision ne peul cire
transcrite dans les conditions presses à l ' article 15 du décret n° 75-1124 du
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5 décembre 1975 portant reforme de la procédure du dnorce et de la
separatton de corp, axant qu ' elle ait etc presentec a la lorntahte Dan . le cas
où de, difficultés , ' éleseratent en ru,o„ de la delullanec d ' un de, ,neicn,
époux . men ne ,' oppose :i ce que la partie quia in te ret .i ce que le Iugcntent
soit tr.ln,cnt, paie fa tondué de, droit, pour obtenir la l 'onnahle . ,sunt ,1 se
retourner ensuite contre son ancien conlonu I ' artitle 1707 du code generul
de, tmpt;t, in,utne d ' ailleurs une ,ulidanle entre le, partie, pour le paiement
de, droit, ,impies et de, pendille, exigible, sur le, dectsions Iudlcutlrc, Dans
ce, conditions, une reforme de la procédure de del stance de, décision,
judiciaires ne parait pas ,'imposer

o ruir, d 'enregistrement et rte nmhre
l r'nrr.tt.slrrntrrtl

	

.rite ers, tons et /ihrraliles,.

15373 . 7 juin 1(182 . M. Georges Le Baill attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le régime fiscal des
pacte tune niens . En effet, l ' article 69 de la loi de finances 1981) accorde au
dernier rivant des dispositions fiscales, sauf si la saleur de l ' habitation
principale est inférieure à 500 0(1(1 francs . II lui demande s ' II ensasage un
réajustement régulier de la saleu de 500 000 francs afin de tenir compte de la
hausse des prix.

Repsunr Au, ternies de l'oncle 69 de la loi de lin ;utces pour 141;(1
(article 754 A du code général de, impôt,( . les Men, recueillis en sertit d ' une
clause ntseree dans un contrai d ' iicqutsiuon en commun selon laquelle la part
du ou des premiers décidés re .iendra aux surss :ut, de telle ,o te que le
dernier suant tira considere conune seul propneta ire de la totalite des b ien s
sont . :ut point de sue fiscal . reput, transmis ;i titre gratuit a chacun de,
hénélicrure, de l 'accroissement . Celte disposition ne ,applique pas a
l ' habitation princtpale commune à deux acquéreur, lorsque celle-c, a une
saleur globale Intérieure a 5011 nuit franc, . La question du réajustement de ce
seuil sera examinée en tenant compte notamment tirs Impératif, budgétaire,.

!mati

	

rtnr rlhuhuoln,n.

15476 . 7 juin 1982 . M . Roland Renard appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la déctstun relatin, a
rcxoneration de la taxe d ' habitation pour le, personne, agie, de
soixante an, . non Impisahies sur le ripou lette mesure risque d ' élre en
partie Inopérante ,i les condition, d'applicationt actuelles sont maintenue,.
En effet . Iu,qu ' au 12 nul 1(182, primaient étre exuncree, de la taxe
d ' habitation le, personne, :figée, de plu, de , .saline-cinq :tir anis condition,
suname, 1 sert ,cule, . 2 ' ne pas Mn . ;enaoetue, l ' input sur le retenu.
3° ne pas habiter une maison dont la saleur localise soit supéneure .i plus de
211 p 101) de la saleur moyenne de, saleur, localise, des nt :u,on, de la
commune . La clause n " 3 exclut les personne, au, revenu, trés nxsde,tes,
remplissant les deus premiers, conditions niai, qui :ayant acquis ou loue une
„ grande ., nnitson, il s a r ingt ou trente ;lits . disent donc payer la taxe
d ' hahitauon . 1 :n conséquente . il lut demande de Men souluir préciser les
condition, d'application, de cette décision

Rr'p,nsr' I ., dégrisement de lane d ' habitation, nt,titi'é par l 'article 1 `r
Je la lo n ” 82-5411 du 28 iman 1982 en liseur de, personnes seuves ou agéc, de
plus de soixante an, yw ne patent pas d'mpôt sur le rescnu ni d'ntpot sur ies
grandes fortune, . sen' accordé . a compter de 1982, quelle que ,oit
l 'importance de l ' hahnaion principale.

imparti et tiltes ,pu/Ntrlur Irsruh',

15533 . 7 juin 1982 . M. André Tourné demande :i M . le
ministre délégué chargé du budget quelles sunt les sonuns que l'l :tat a
récolté au cour, de chacune de, cinq années de 1977 , 1978, 1979, 1980, 1981
au titre de, droits Jorn plu, I V . A . perçu, sur le, alcool, destine', fit
elahurer les sin, doux naturel, A O C .

Rrpuna• Au litre tics droit, disert, seul le produit du droit de
cumommation perçu sur le, alcool, utilisés ,i la préparation de, sin,
mou„eux et tic, rio, doux n ;ilurch sises a l ' arutle 417 du code général de,
Impôts est Individualise dan, les recette, tic I ' F.t :t Pour les ;tin tee, ailant
de 1977 :i 1981 . les montants correspondants sunt donné, ci-apres 1977
93 .7 million, de franc, . 1978 . 111 .9 millions de franc, . 1974 120 .7 nulhon,
de Iran ., . 19811 144 .6 million, de franc, . 1981 147,6 million, de Irae . I n
ce qui concerne la T V . A . . le, statistique, disponihle, en la ni,uiere ,und de,
Ua(l,llquc, de secteurs . ces derniers regroupant tics entreprise, quit ont la
mérite activité principale Le, entreprise, d ' un oléine ,ecleur peusent dont
avoir des productions secondaires variée, . Au,st le, statistique, fiscale, ne
sunt-elles pas de nature a appréhender la saleur des transaction, annuelles
portant sur un produit donné . Au surplus . le, déduction, de I V A.
pratiquées au titre des lichant nu de, inse,ussements ,mil appréciée,

glssh,demen ait ,rut d ' uni entrepn,e 1 Ife, ne peunenl duos. rite ,Illcctrc, •1

de, produit, deternunes Dan, ces condition, . Il n 'e,I pas pu„Ihlc de
cl,nn,liire Ia' montant dt la \ t•Iicai„ce Pat l'1 tait ail titre des :Ilinnl,
croque, dan, la qut,uun poste

torr sur la I ulrw ,n,uorr r lturnp J rrphlrrrtu,nr

15535. " non 1982 M . André Tourné rappelle ,a M . le ministre
délégué chargé du budget que l ' nnpôt connu sou, le nunn de I V \ ou
rani sur la r,dcur alnutrc . rapporta .I l'Ptai dé, s tintes tir, nnporl :uurs
( '' e,l noranumnl le cas asec le secteur de, sin, ,outni, lu,q u'cu ;na Caus dr
T V A de 17,60 p 11111 I n conséquente . Il lui dent,lr,de quel est le ntunruu
global de, ,ninune, recullee, par l ' En,t au titre de la T V A sur chacun tics
rut, V (' (' V

	

AO.(' on, do ., naturel, A O (', au cour, de
chacune des cinq années de 1977 , 1975, 1979 . 1980, 1981

7h tir sur Ii i ritlrtir U/unir r rlurntp J'u/r/,hutnun

15536 . 7 jui n 198 22 M . André Tourné rappelle a M. le ministre
délégué chargé du budget que tau, le, type, de mn, ,ont s,uirui, a la
T \' S. It,ne sur la saleur ajoutée) 1I lui demande quel est le montant reel
de la 1 V A perçue sur tuu, le, type, de sirn franç ., ,nec ou ,an,
appellation, ru,, dons natsirch compas,.

Repense .

	

Le, stau,uques lisc:les dl,ponlhle, en ntauérc de 1 . V . A.
de, ,tali,tiyurs de secteur, . ces dentier, regroupant le, entrepose, qui ont la
nième actirile principale Le, entreposes d ' un mime secteur peuscnl duite
:noir des production, secondaire, sapées ; ,ui„I Ics statistique, fiscale, ne
,ont-elle, pais de nature .t appréhender Ii saleur des tran,acUun, annuelles
portant sur ti n produit dorme Au surplus . les déductions de T V . A.
pratiquée, au tare .1e, achats ou de, nnestl„entent, ,nul appréciée,
globalement au ,eut d 'une entreprise . Elle, ne pe .seml donc cu re affectée, à
de, produit, drternunés . En conséquence, il n 'est pas possible de connaitre le
montant de la T V A . ent :n,se pair l ' E g o au titre de, Liner,e, qualités de sin,
esnyttée, dais, la question poser.

g,ul, liurutrun s rr u,pnNt puhhr + hrutJu u; i s

16078 . 21 "mn 1982 M . Jean Combasteil a'tire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les Injustice, semblant
frapper l ' ensemble de, personnes handicapes, occupant un poste d 'en,cign :uu
ou eserçant dans la funcuon publique . Il semble . en effet . que certaines
mesures statutaires auxquelles sunt soutins ces penser :,ils ,oient de nature ;i
accentu,r dans l ' eserctte de leurs functions le band s -,p physique dont ils suit
déni frappés II en est ainsi I " de l ' uhhgauoa de mobilité qui leur esl
Inipo,ee dan, leur Iras ail : 2 ° de l ' obligation dao ., l en,cignenunt au, lin, de
ntuhin,auon d :noir exercé a tetnp, complet du ':ont trois ans . 3" du concept
adnu, selon lequel le sers ce complet d ' un h :mt (cape est défini ale la nténte
nlanucre que celui dun r ;ihde situ, tenir donc compte de sa ,péttlicte
d ' handicapé ; 4" du fait qu ' un handicapé . non reconnu apte à enseigner par la
Conimissnnn nationale . ne pusse étre tuulauc et donc entrer a la (' N .T . I'
comte tenu de nid tnsuIli,ance sur le, eolères d ' aptitude ph)styue, 5 " du laid
qu 'en Veldt actuel de, texte,, le titulaire d'ut handicap ,e sait refuser le droit
d 'en,etgner dans le pnnt :ure . En cun,equcnee - il lui demande quelle, mesure,
il entend prendre en sue d 'estomper ce, ineg :iI les yuI seinhlent ré,ulier de,
lette, actuel, en s tgucur et léser ce, handicape, dan, l ' exercice de leur 1ms :n1.
lane dan, la fonction publique que dan, l ' enseIgnernenl.

Rs'pumr . A l ' mnliausc du notaire deleguc auprès du Premier ministre,
chargé de lit luncuon publique, un groupe de bissait a été mis en plate au
moi, de niars 1982 afin de rechercher les mesure, pausant antehorer
1'n .ertiun de, personnes handicaper, dan, la fonction publique

	

Le,
conclu,aon, du binant de ce groupe pourront conduire a un rc :imenagement
de, eonthtton, de recrutement et d ' emploi de, personne, h :uulicapée,
foie;muon de ce, banian . le, nuni,ti«, inü•res,es oll dure, et dépi amorce la
prcpariuun de, lestes d'ordre Iégisl,uil el réglementaire corre,pondank e,
mesure, mutilée, concernent ;nt„i Men les personnel, ;Mnnned tant, que le,
personnel, rnseipnant,.

l)rwh rl'r,trr.Chslrsrnrnl el rlr• I01lhre

	

rnrr,Cntrrntrnt

	

nurlrlluno ,i nier ,utr'rrur ,

16397._8 min 1982 M . Gilbert Mathieu attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le ca, ,usant M Ii et
Mme M, époux , .parés de biens . uni aeyuts en Indsi,on un terrain M II
est décédé . laissant pour lut , . .céder trot, oiseux, leg ;tai«, unnrr,rb dr I q
'malle de sa .. .cessiutt . Aujourd ' hui, le, lies tu\ désirent cédera Mme M,
épouse sursis unie, la moulé mdotse dépendant de la . .ce, .tun Cette
ce„unn-hcut :tion constituant un sentable arrangenenl de Id nulle . opération
que la lut du 26 décembre 1964 a suulu favon,er, peut-elle bénéficie' du taux
réduit de 1 p .100 prévu par l ' article 750 11 du C.(i 1
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Repentir L ' article 7511-II du cudc général des impôts ,Dumet a la tarse de
puhhcué tonciére au larit de I p 1110 les hcnauons de biens mohilers ou
imnuihilien dépendant d ' une succession et les cessions de droits successif,
lorsqu ' elle, uuers tcnnent au profit de membres originaires de l 'nuhvsiun . de
leur conjoint . de leurs ascendant, ou descendants ou des . . .anis droit a turc
unnersel de l ' un ou plusieurs d 'entre eus Au cas particulier, l ' cpou .e
surinante ne lait pas pinte de l ' indivision successorale nec au daces de
M . B . . la totalité de la succession ayant été léguée aux trots neseux du
défunt . Dés lors, la cession enssagée ne remplirait pas les confinions requises
pour poux «sic bénéficier des duposauons de l 'article 750-1I du code général
des impôts . La question posée comporte donc une réponse néga ti s e

l )l 'en/s tl 't'nrel' I1lrt'Ilit'll/ el r/t• llllihl'l'
e'nregisiremenl .sur('etssiun.s et /iheru/ul-r r

16411 . - - 28 juin 1982. M . Loic Bouvard rappelle à M . le ministre
délégué chargé du budget que pour la perception des droits de mutation
à titre gratuit il est effectué en vertu de l 'article 779-1 du code général des
impôts un abattement de 175 000 francs sur la part du conjoint survis ara, sur
la part de chacun des ascendants ainsi que sur celle des enfants vivants et
représentés . Fixé en dernier lieu par la loi de finances pour 1974 . le montant
de cet abattement n ' a fait l'objet d'aucune revalonsaton pendant sept ans en
dépit du rythme élevé de l 'inflation au cours de cette période : il s'agit donc
d ' un abattement dont l 'existence est, dans les faits, largement remise en cause
alors que son principe n ' est pas contesté . II lui demande en conséquence s' il
n ' estime pas nécessaire qu ' Intervienne dans les meilleurs délais un relèvement
significatif du montant de cet abattement.

Repunsr . L ' article 4-II de la loi de finances rcctticatise pour 1981
(n ' 81-734 du 3 août 1981) a porte de 175 111111 francs à 250 000 liane,
l'abattement prés u à l'article 779-1 du code général des impôts . applicable.
pour la tiguidatun des droits de mutation ;i titre gratuit . sur la part du
con)omnt sursisant, sur la part de chacun des ascendants et sur la part de
chacun des enfants s sans ou représentés . Cette disposition qui s 'applique
aux actes de mutation a titre gratuit entre sils passés a compter du
9 juillet 1981 et aux successions ouscries a compter de la nmcane date . répond
a la préoccupation expnmcc

lilst' sur la rsslrur up,un'r de thuvunrs ,

1651'i 28 juin 1982 . M . Jacques Godfrain appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les difficultés rcncuntrecs
par les transporteurs routiers professumncls . Les intéresses, au cour, d ' une
entrevue arec M . le Premier ministre le 19 avril dernier, avaient évoqué ces
difficultés et en particulier le prihlenre de la détaxation ou la déducuhtlite de
la T . V .A. du ga,ole . (elle question préoccupe au plus haut point les
p ropriétaire, de cannons du commerce, de Ilndustrie ou de l ' agriculture Les
hausses importantes qui, pour des rasons diverses . Intersiennent
régulièrement sur le prix de ce carburant depuis la seconde crise petrohcre ont
des répercussions inévitables sur les cuits d'utilisation des véhicules possédés
par ces entrepri s es et sur les produits qui font l ' objet de leur activité Au
niveau ou sc si tue actuellement le prix du gaeole . sel apparait Ir Jispensablc
d 'alléger la charge fiscale qui grese ce produit . II setnblenut juste que les
entreprises françaises . quelle que soit leur activité, puissent bénéficier de la
récupération de la T . V .A . sur les carburants, comme c 'est le cas pour les
matières premtéres ou les diserses énergies qu'elles utilisent et comme le tint
les autres mi s européens . Le transport pour compte propre assure plus de la
moitié des transports par route dans notre pays . Il a Ioujuurs clé xiunus au
méme régime et aux males contraintes fiscales que le transport public . II est
souhaitable que celle egahte de traitement soit maintenue dans l ' avenir et que
ces transporteurs puissent bénéficier des nncmes :santages que ceux consenti,
au transport public . II lui demande quelle est sa position en ce qui concerne
les suggestions qu ' il vient de Iw exposer.

Repoese . Pleinement cons .ent des difficultés rencontrées par les
professionnels du transport du fair du cuit) relativement élevé des carburants,
le gon vernement a fait adopter . lors du vote de la lui de finances reet i lica ti"e
pour 1982 . une duposmun qui autorise pnsgressisenlent les assujetus a
déduire, du montant de T . J . A . qu ' ils dosent acquitter . jusqu 'à 50 p . 11111 de
la T V . A . tant grevé leurs achats de ga,ole

Anciens combattants el vinime.c de guerre
(carte du combattant.

16571 . - 28 juin 1982 . M . Gérard Chasseguet rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget que dans la réponse à sa question
écrite n ' 10374 en date du 1°l' mars dernicr,il lui précisait que le principe d ' un
élargissement des critères d ' a,tribution de la carte du combattant aux 'nciens
combattants d ' Algérie, Tunisie et Maroc avait été arrété par le
gouvernement . il lui demande donc de lui indiquer si le gouvernement
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ensisage de demander l ' inscription a l'ordre du jour prioritaire de
l 'Assemblée nationale, des propositions de loi qui ont deja été déposées en cc
sens è l ' Assemblée nationale ou bien si le gouvernement a l'intention de
déposer un projet de loi tendant à rendre plus justes les conditions
d 'attribution de la carte de combattant aux anciens d ' Afrique du Nord, qui
ajouterait au 2`' alinéa de l ' article L . 253 bis du code des pensions militaires
d ' invalidité et des victimes de guerre, les mots suivants : tt ou dont l ' unité
aura connu pendant le temps de présence du postulant, neuf actions de feu ou
de combat ,s.

Repentir ( 'onlortenent a un engagement du Presu l enl de la
Republiyuc . le gouscrncnlent a donne sun accord de principe a un
elareissetnent des conditions d 'attribution de l,5 carte de combattant ans
anciens d ' Algérie .'Iunste et Maroc, la quahtc de combattant sent reconnu,
ans personnes ;iv,tnt appartenu ai une unité qui aura connu . pendant leur
tenip, de présence . au moins neuf actiotns de leu ou de combat Cette mesure
répond a un souci de lusuce .t regard de cous qui ont participe aus difficiles
combats d ' Atnqus, du Nord

1 <f v r slir

	

tlleler uluwi r Issu s

16856 . 5 juillet 1982 . M . Bruno Bourg-Broc appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur le relcsentent de la
T . V A . due par les prestataires de sers ices . Lors du débat du 27 mai 1982, Il

a en effet évoqué le cas des prestations de sentces rendus sur de longues
périodes . Mass il n ' a pas apporte d ' éclaircissement en ce qui concerne les
serntces et trasaus en cours d ' esecution ai I `'r l uillet 198 2_ . non totalement
achevés ;i cette date . Il lut demande quel sun sera réservé . au regard de la
T . V .A . . ;i ces trais aux et services en cours d ' execuuon

Reparu .. Un communiqué de presse diffusé le 25 juin 1982 par le sers ace
de l ' information du ministère et une instruction administratne du
5juillet 1982 publiée au Bulletin u//lin•/ de la direction générale des attraits de
la métre date sous le numéro 3 C-6-82 ont précisé que tous les prestataires de
sers ces peuvent continuer à appliquer, aptes le I " juillet 1982 . l ' ancien taux
de la taxe sur la saleur afoutce de 17 .611 p . IIIO, au heu du museau taus
de 18 .611 p . lot), ;i tous les sers tees et tribaux exécutés totalement ou
partiellement au 30 juin 198 2_ inclus, mène sa les encaissements ou le,
tacurations qut s ' rapportent inters enflent apres cette date . Pour henef icier
de cette deeismn . Il suffit aux entreprises concernées de déposer auprés du
sers ice des .pots terntonalcmenl compétent un ciat roc mpnulatil d'instillé des
prestations exécutées ai la date du I " juillet 1982 . Ce dépôt dosant mtersenir
en principe en juillet niais le délai a etc prolongé . en cas de difficultés.
jusqu ' au anus d ' octobre 1982 .

llnpei! sur Ira grallll's /ssrllsslt•s rertrIl'rulrun,

17142 . 12 juillet 1982 M . Philippe Mestre attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la lui de finance, qui a
Instauré un nouvel impôt annuel sur le capital lm cas de démenihirnent de la
propriété, il est prévu par I ;i lui que c ' est ;i l ' usufruitier de comprendre les biens
dans son patrimoine pour leur valeur en pleine ;impute . mats seulement à
concurrence de la fraction de propnele correspondant a l ' usidiun (In . lorsque le
démembrement de propriété résulte d ' une disposition légale, fusulraitaer cal
exonéré de l ' irnposar.,n sur la saleur de la pleine proprieté . destitire ai ester les
démembrements thusds de propnctc et at laure supporter la charge fiscale par
celui qui perçoit les revenu, uu a l ' usage des faims Il lui demande s,
l 'exonération sera également applique . . dans le cas ou le stememhrement de
propriété a été opéré dans des camhtons qui ne peusent ni ;uuteslcmetit pas cire
considérées comme abusses, dès los quelles ont été Loues hou ;nanl la loi qui a
Instaure l ' Impôt dont Il est question

Reporta' . L ' nnpist sur les grau-de, fortunes sac a opera un . . .entent
sur la capacité cuntrihutne que courue la détention d ' un ensemble de biens
Or, s'agissant eue biens dont la propriété est denneni hrée, une telle capacité se
trouve entre les nains de l ' usufruitier (''est pourquoi le premier arme .' de
l ' article 5-III de la lut de finances pour 1982 présent qu 'au titre de l ' impôt sur
les grandes tirtunes, les biens greses d ' usufruit (lobent étr compris dans le
patrimoine de l ' usufruitier pour leur saleur en imite propnclé I .e li,ndenent
de celle réglo cunserse toute si t saleur . quelle que soit la date du
dcmcmhremcnt de prapnétc• Il ti ' est donc pas ensisage de modifier sur ce
point le si,stcnu• d ' imposition C.x stat :t . duit précise que dans les cas prés us
par lit lia oit la règle de rattachement au p ;unnunne de I u,utrutaca . pour le
calcul de l ' Input sur les grandes lirluncs . de la pleine prmpnele• des biens ou
droits grèses d ' un usufruit ne trouve pas a s' appliquer . nt l ' usufruitier . nt le
nu propriétaire ne sont cxsncrés de I ' unpc0 sur les grand ., turlutte .. chacun
duo alun comprendre dans son patrimoine une .̀ usent . de la pleine pr„pnéte
etélermunée par atpphcaunn des dispositions de l ' article 762 du code genéraal
des uitptsts
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lmpdi sur les i;randes 11u19v1' -rhrhlusemrnl t ir Ilnnp"l

17413 . 12 juillet 1982 M . Roland Bernard attire l ' attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur l'absence de prise en compte
du nombre de personnes pousant consulta r un ruser li-cal pour le celrui de
l ' itnpin sur la fortune i'n effet, k Lut d 'lrtrposer de ni,tnuere identique une
fortune que celle-et soit derenue par un cehhataue . un menage ou une litnulle
.iser enfants :ipparait comme une mlustice Il lui demande de bien (tribut lui
faire cornait« son anis sur celte question et les disposuuns qu ' il compte
adopter

Rm'pnmr . Contiuménent aux engagement, pris par le l'resiuent de lu

Repuhhque, seules sont soumises a l ' unptit sur les grandes lrvtunes les
personnes ph\ salues proprietalres d ' un patrimoine ou de biens français pour
les personne, non domiciliées en 1 rance d'une saleur nette supéreure a

	

3 millions de franc, au I " lanster de l 'année d'unpostu f

	

lés biens
professionnels sont esonéres v leur saleur nette est utfctienu . 2 ouillions de

	

francs . Si leur ,saleur est supérieure a 2 millions de fr,ote,,

	

hnnte de
3 millions de francs au-dessous de laquelle les patrimoine . ne , .,nt pas
taxables est portée a 5 millions de francs . Les sommes a par ; - descuelles les
patrimoine, sont imposables a l'input sur les grandes fortune, sont . en
1 -rance. beaucoup plu, elesees que dans les autres ra . . européen,
L ' Importance mérite des palrinMines LI\ables a conduit le kg s1 iteur aa ecartet
l ' institution d ' un abattement supplentemaire pour tenir compte de la
situation familiale ou du nombre des enfants du redesahl : . Toute nuire
solution aurait conduit soit a un :thatssentent u»purtanit de la limite :t partir
de laquelle les personnes seules seraient desenues uttposahles Illiiiprit
touchant alors des fortunes Inosenesl, soit au contraire a léser cette bruite
pour les personnes marier, ou charger, de Gtnttlle a un n1,e :1U tel que le
nuusel umpnl aurait cté ride de su'n contenu

COMMERCE ET ARTISANAT

( 'rn/init'rr r' r'/ ra'lnr/nUt

	

u 'ninmero' rit' rlr'iatl1.

11402 . 22 stars 1982. M. Michel Berson appelle l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur le statut actuel des
gérants mandataires de hhre sers ice alimentaire . lin effet . ce statut, régi par
une lot du 3 juillet 1944 . ne leur garantit pas de revenu minimal, pu,yMtls
sont rémunérés en fonction du chiffre d :allaites de h e ur magasin . de plus il
n 'est pas question dans ce statut de durée hebdomadaire de tramail . tint
consequence, dans le cadre de la politique gouvernementale de réduction du
temps de travail, Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il
compte prendre pour mettre lin aux effets nelastes de ce statut

Répit., Le statut des gérants non salaries de succursale ., de maisons

d ' alimentation de detad est rég, par le chapitre II du titre VII du code du
ira ua il . La situation des Intéresses n 'est plus esaetenent telle que l 'a décrite
l ' honorable parlementaire . Ln cliet . des accords collectifs interprofessionnels
ont été conclus entre les gérants et . d ' une part le syndicat des maisons
d ' alimentation à succursales et, d'autre pars . les cooperatises de
consommation . ( ' es accords pris utcn 1 . notamment . une rémunération
minunu t et la durée du travail . Néanmoins . cette situation n ' apparait pas
entièrement satisfaisante et le ministère du commerce et de l 'artisanat
examine . en hauson arec les servie, du ninistere du tramail, principalement
intéressé . les conditions dans lesquelles ie statut de ces non commerçants
pourrait étre amélioré . Toutefois . l ' élaboration d'ut projet visant a modifier
la législation relatise max gérants libres non salariés ne peut résulter que d ' une
large concertation entre toutes les parties co ncerltees.

( 'tilnlnr'rrr' rt urli .+ruun
pnhlu/tir ris jureur du ru/nrnrrre et tir' l 'urlisrnal1.

12161 . 5 avril 1982 . Mme Marie Jacq attire t ' allenttun de M, le
ministre du commerce et de l'artisanat sur les problèmes de reprise
des ronds de commerce ou d ' artisanat en nmheu rural . II c . 1 en effet de plus
en plus difficile de trouver des suecesseu :s . Ne serait-il pas possible . pour
cuiter une désertilication des comnnunes concentres . d ' accorder des préts
Intéressants ai ceux qui coudraient reprendre ai es fonds . lin Cunsequenee, elle
lui demande s ' il existe des mesures en ce sens ou s ' il est prévu des mesures
nouvelle, et . en tout état de cause, sil pouvait étre édité une plaquette

reprise tt pour favoriser ce type tract . ..

Réponse . Ln vue de maintenir et développer k eununeree et l'artisanat
en mleu rural, le n»mstere du commerce et de l'artisanat fixe connote I une
des actions prioritaires de sa politique générale de développement et
d 'aménagement rural la transmission et la reprise des activités . Pour
maintenir et revitaliser ces zones rurales sensibles, il apparais indispensable.
dans le cadre d ' une recherche de rééquilibrage, de hier' situer l ' artisanat et le
commerce face ai sun ers runnement par cette démarche préalable
1° inventaire de l' équipement commercial et artisanal : 2 " préparation d ' une
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unlr,tstrumture artisanale et commerciale . repunLut ,tus hennins la
populansin des communes euneerltees (es elnde, sont realnees par les
Compagnies consulaires et organisant ., prnlc„lonnrll .•, qui disposent d ' un
nombre d 'agents specuahses suhsentionnes par Pliait . qui pensent aussi aider
à l ' etahhssemem des dossiers de demande de tirt,utcermenl lin ci qui concerne
I :rU, .mal . les jouir, chef, d ' entrepris arlisandes de,iretix de «prenh., une
a ctislie en ntilteu rural, ont In possahihte, des lors qu ' Ils remplissent cerlaines

Conhtioms de justification et de comt ;u,s ace en ntatiere de'le,tit,n . d ' aeerdei
a des prit, aides pur 1'I :tut ( 'eux-c . . d ' an taux 'Meneur de 4 :i ii points par

rapport ;tu taus du Itnorcite, peusrm atteindre, sorti reserue de Li Crvatit g r de
,n entplon . 51,11000 francs . A ces niesu apphcahles sur l' ensemble du
territoire . s ' ajoutent des amerxentu'ns experimeni :des m't,umntent dans k
massif pyreneen et en Bretagne Centrale . I . 'esperintenl,uuun du contrat
instanatiun-formation artisanale dans les 1 1 ,reliee, a penne, d ' eslter une
detenurtuun du tissu artisanal en tacihlant la reprisse des tinuls des :uusans
partant a la retrene . Elle permet au eandadst ;i l ' installation d `acquerir un
perfecuonnenlenl technique . une st'ut ;m,aove solide en ntatiere de gestion et
une experence pratique . Elle prextrn . .i tare evperlrn•ntal, les coudions
generdes d ' mtersention du bonds national de l ' emploi pour le lin .tnccntent
de la litrnation dont la durer ne peu eseeder 1 200 heures . Un ;ncnanl, en

date du 23 fesrier 1982 , u la consentiun cadre du les rien 1981, signer entre
le nnnistere du trisaiil, l'assoctauon pour la lormaW»t professionnelle des
adultes et le, Chambres de Melle, . proroge son uppllCa tutn lusq n'atl
31 décembre 1982 et élargit son chante d'intersennon, puisqu'Il prend en
considera Uon la cons ersion interne liman aie- Le maintien et l 'ela rgtssenent
de Celle mesure COmtltue l ' une des propositions du tmn„tere du compter e et
de l 'artisanat dans l ' asant-pnilel de loi d ' orientation de la puhttque de la
montagne. Parallèlement, en Bretagne centrale . se mer en place un projet
analogue :Mn dés ter . dan, ces zones rurales ou la situation démographique
se détériore au fil des année, la degradauon de la sur économique et sociale.
Les actions engagees permettront de reposer Ir Issu ;artisanal en assurant la
pérennité des fonds artisanaux . Ln ce qui concerne le corrueree . la reprise du
fonds de Commerce joue un rôle essentiel dans le restalnation des zones
rurales et . compte tenu des drfficultcs es',tantes . le minister, du commerce et
de l ' artisanal ,pris et prépare un certain nombre de mesures pour faciliter ces
opéruiuns : I° La circulaire du ministre de l ' econimme et du ministre du
commerce et de l'artisanal . en date du d juin 19811 . Met en place . pour
l ' Installation des commerçants des zone, de montagne, un sterne de press :i
taies pnxdrgicx qui Inclus les reprise, de ronds de Cr l»r»erce de dent . les
dispositions de Ce texte ont . pour cerlalnes d ' entre elles. une portée tee,
res tncttse et ne s' appliquent pas a l' ensemble des zones rurales . ( ' est
pourquoi, le munistére du Cm'ntmerv'c et de l ' artisanat . en liaison ance les
departentents concernes . étudie les muions d ' assouplir et d 'él:rgtr le si mentie

açuel des prés, en sue de faciliter nias tttage les reprises . 2 " L undennite de
départ qui remplace l'aide spéciale eompensatne vo ritmeutt des mesures
Inedatnes en Liseur du commerçant rural qui part it la retraite en ayant
assuré la tra nsnmssiun de son fi'nds de etinamerce 3 " Le muustc«• .ide par
des ,uhsenliom d'irisesliuen élut les enlleelixiles locales titi les assemblées
consulaires qui, en cas de carence mandesle der l'imtiaise priser, se
constituent maitres d'ousrage pour créer ou laure renais re une desserte
commerciale de provtnnté.

Parc, naturel, I parts rr'.glunau t. 1.

13396 . 26 avril 1982 . M. Emmanuel Hamel signale à l 'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat que son intéressant
éditorial préfaçant l ' ouvrage rédigé sous l'égide de son Ministère et de la
Fédération des Parcs naturels de France ainsi que de l ' Assemblée permanente
des Chambres de Métiers pour faire le bilan et tracer les perspectives des
interventions économiques dans les parcs naturels régionaux ne mentionne
pas l ' esprit d ' initiative et le courage, face aux obstacles que rencontrent leurs
projets, des créateurs prisés de parcs naturels comme celui de Courzieu . dans
les Monts du Lyonnais, qui s ' avère, au fil des années. comme une réussite
culturelle et éducative remarquable et une importante contribution :i la
conservation des richesses naturelles et à la promotion des runes rurales dans
la proximité des grands centres urbains. II lui demande comm .' les
fondateurs de parcs naturels privés peuvent étre soutenus par son Ministère
dans leur effort pour la revitalisation des espaces ruraux et la connaissance de
la vie animale et végétale par les jeunes citadins des grandes cuncentrauons
urbaines, contribution Importante au développement des activités artisanales
dans les pares naturels nés d ' une initiatise privée comme celui de ( ' ourzieu.

RepolitP

	

Le, autres itpporlécs pair le ntinniere nitr Cuninucrce et de
l ' artisanat auprs's des fondateurs tics pare s, naturels prises s'unegrent dans
une démarche générale définie dans le programme d'action en faneur du
maintien du commerce et de l'rtnanat dans tes zones rurales Ienruhures du
23 décembre 1975 cl du 17 stars 19771 . Les prion' s listes dans la nomncllc
politique d ' antenagentent rural s ' arliculenl autour de quatre ;mes principaux
I " lit,ortscr l' ntphuttauun d ' entreprises nouvelles : 2 aider Ir tii•seloppemrnl
d ' entreprises existantes ; t' Iacuhlel l i repinc tic, hntd• ar(rsanitnx I ' objecta
essentiel cal de restlatlisen t es zones rurales sensibles rit s assurant notamment
la pv''rennné des Rouis arttsanats : 4 ' maintenir un tissu artisanal adapte aux
besoins de l ' ensrronnement en proposant la recherche d ' une meilleure
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adéquation entre l 'offre et la demande . Le, intervention, . en dehors des aide,
financteres directes 1 P. I . A . P . D . A . t maintenues jusqu ' au 31 décembre 1982
et le nouveau régime d ' aide au développement régional (prune régionale à
l 'emploi P . R . E . et prime d ' aménagement du territoire P . A . T . I . se traduisent
par la mise en place d ' un réseau d ' assistance technique renforce et par un
soutien aux actions econumiques qui s ' inscrivent dans la politique de
maintien et de déseloppement de l ' artisanat : l ' aménagement des /one.
artisanales : 2 O création d ' ateliers d ' accueil ; 3° aide aux groupement, et
cooperatix'es, 4 ' aides aux filières . revalorisation des produits ; 5 ' aide a la
contmerciatisation, 6' aide a l ' innovation : 7 ' aide a l ' adaptabilité du secteur
des métiers et aux techniques et technologies nouvelles (informatique.
énergies nuusellesl . ( 'es nombreuses mesures permettent de tsonser la
promotion de l ' :u ; sanat qui peut étre considéré comme une achute
économique fondamentale, caractéristique du milieu rural des pares, en y
assurant le maintien d ' un service de proximité indispensable a la fixation des
populations rurales.

llalrr'erh chie I1'«/ne', el e/ee Irurtle(ur,

	

(ri r et rune urre,i e ,

14190 . 17 mai 1982. M . Gérard Chasseguet fait part :i M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat des rites préoeeupati•tns des
fabricants . grossistes, commerçant,, revendeurs . Installateurs et artisans en
électroménager. radio, te lésIsion, haute-fdelite et produits similaires, face au
développement Inquiétant de la pratique de, prix dus d ' appel . i .e prix d ' appel
cr ;,ste a fane . en effet . une puhheue sur un produit a prix réduit alin

d ' attirer le consommateur pour qu ' Il achete en réalité un matériel concurrent
dont le prix n ' est nullement abaisse datifs les mentes proportions . Cette
insidieuse pratique, qui ne prttcur, e plus souvent qu 'un avantage Illusoire a
l ' acheteur. condun peu a peu ai la disparition '.1u commerce a visage humain
Ires apprécié par la chenléle urbaine et dont la présence contribue :i éviter la
désertilieutioit de, campagnes . Par ailleurs, les prix d ' appel sont surtout
pratiques sur des marchandses d ' Importation au détriment de la production
nationale . La législation actuelle ne permettant pas aux commerçants de
lutter efficacement contre de telles pratiques . Il tua demande de bien vouloir
lui préciser le, mesures qu'il enrsage de prendre u ce sujet pour écarter cette
ntenaee du tissu commercial français.

Réponse . Les problèmes relatifs u la réforme fie la distribution l 'ont
actuellement l ' objet, dr la part des diïférents départements ministériels
concernés, d ' une étude approfondie . Parnu les éléments de ces Irsaux.
figurent notamment ceux qui sont rappelés dans la question posée par
l ' honorable parlementaire en ce qui concerne les pratiques de prix d 'appel.
La mise au point de solutions adéquates Intéresse naturellement au premier
chef les revendeurs de matériel electro'ménager, de radio et de télé ilion,
mais ces solutions doivent pouvoir s' appliquer a l 'ensemble des branches du
commerce .

/leur, . graines rr arbr e., i (( .inne rve i.

14233 . 17 mai 19X2 . M . Jean-Louis Masson rappelle a M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat que les ventes sauvages de
fleurs sur la voie publique par des personnes non déclarées, ont tendance a se
multiplier et ai créer de la sorte des difficultés croissantes aux horticulteurs et
aux fleuristes . A Met/ notamment, l ' absence de toute mesure de
réglementation engendre incontestablement une situation anormale . ( "est
pourquoi il souhaiterait qu' il lut demande quelles sont les mesures qu ' il
entend prendre pour défendre les intérets des horticulteurs et des fleuristes.

Reéponse . Il n 'est pas besoin d ' établir de règles spécifiques en ce qui

concerne cet exemple particulier . 1i11 eiïei, les ventes ai la sauvette, effectuées
sur le domaine public, par des personnes non habilitées ai exercer le
commerce, sont interdites et les contrevenants sont passibles des sanctions
pré, ucs aux articles R3 O et suisants du code pénal . II est rappels, u toutes
fins utiles, que chaque cuntr ventrin constatée par protes-verbal est passible
d ' une amende . Dans le domaine particulier des ventes sauvages . le
gouvernement a organisé . pour l ' été 1'182, une opération concertée tendant a

édicter et ai sanctionner les abus constituant un acte de concurrence déloyale
envers les commerçants .

ore Iiul//eur,r

14870 . 24 mal 1982 M . Georges Hage attire l 'attention de M . le
ministre du commerce et de l'artisanat sur le cas d'un ap p renti
coiffeur de sa circonscription, titulaire d ' un C A . P . de coiffure mixte . ayant
échoué pour la huitième année consécutive aux épreuves écrites du hreret
professionnel, lequel souhaite s'installer comme artisan couleur . ( 'elul-cl
exerce cette profession depuis plus de huit ais et subit chaque année arec
succès les épreuves pratiques de ce hrcxet professionnel . Il lui demande en
conséquence si dans de tel'es situations sont accordées des dérogations
d 'installation et dans l ' affirmative quelles en sunt les modalités d 'attribution

Ripons, .

	

La gestion d ' un salon de coiffu r e est reglententee par la lot
n ' 46-11 7 3 du 23 mati 1946 et par le décret d' application n' 75-342 du ') nia
1975 . i .e pmprietanre exploitant don justifier obligatoirement de Li
possession du brevet pn,les,iunncl oit du hrexet de muilrtsc site coiffure . A
défaut de remplir cette condition, Il duit s'assurer le concours d ' un gérant
technique lui-nténte qualifie . II est pré•su deux derog .uu,ns a ce princip e
l ' l ' une transitoire, en laceur des patrons et outriers conteurs t'ut tu,tilient
d ' une pratique protisswnnelle d ' au mutins six ans . non compris le temps
d ' apprentissa g e . avant le 24 niai 1946 . date de la promulgation ; 2 ' l'autre en
faveur de ceux qui pratiquent la coiffure pour messieurs. a titre accessoire ou
complémentaire ai une profession, dans les communes de moins de deux mille
habitant, . La lui précitée du 21 mai 1946 riant de droit strict . Il n ' est pas

possible au ministre du commerce et de l ' artisanat de presotr d ' autres
dérogations que celles qu 'elle fixe.

I hindi ' , ii/11,11i n

15042 . 31 mati 1982 M . Philippe Seguin appelle l'attention de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur la situation des
prole„lonnels de la boucherie et del,' chanLIlterie l eux-cI constatent que les
Charges ti,C,ales Cl ,tendes que dultrnl supporter Ieurs entreprises atteignent

un luire Imuppori,ihle . ne permet tant . pas . tntlt a la fis, la relance ,nuhaté•e
CI in devcl,gp pentenl du Commerce de détail CI de l ' artisanat CC secteur

d ' .IClnue Bull par ailleurs I,IIre farce ia une concurrence Illégale due
nutaniinent a I,I poursunr d ' ahaulage, Clandestins d ' animaux de hnttcherte.
lesquels n ' ont lien de Cununtm u\CC les abattage, taunh,tux . Des mesure,

s ' .tvcrenl donc necess,ures afin de laure Cilice au uasail clandestin yu, porte
atteinte . non sCulernetl aux prolrssionnels concernes, nru, aussi aux
C(,nsuninialeurs . pair l 'absence de tout Controle santi:nre ; Enfin, il est
indispensable que les abattons appliquent et fassent respecter la
ieglemenl .Itinn gcnenlle et particulier(' qin leur est propre Il lui demande de
hier ,mulon lui Lire Cunneitre ses intentions en ce qui concerne l ' action ;i
niener pour renicdler •t la smotion gril \lent de lut exposer

Répu>ue . Le, cumntissutits constituées dans les départements par les
commissaires de la République pour lutter contre le traxailrlandestin ont
vocation pour eonnaitre des trafics illégaux de scinde que dénoncent ai bon
droit les artisans de la boucherie . Mas ce trafic est he à l' abattage des
animaux dont la réglementation relève du ministre de l ' agriculture . Ainsi . le
ministre du commerce et de l ' artisanal a-t-il pris contact avec ce dernier pour
étudier arec lui . tant au niveau de la reglententetion qu ' a celui de l ' action
dans les départements, le, moyens propres a lutter contre la concurrence
illégale que l 'abattage clandestin et le trafic de viande apportent aux
professionnels de la boucherie et de la charcuterie.

A,çuraucr ruille,çr n',cuuex aulrutun«c, et ,pe•rm«r
fart trunx

	

pension, Je rr erre u,rl ;.

15889 . 14 juin 1982 . M . Jean-Charles Cavaillé attire

l'attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur I :i
situation des retraités qui perçoivent une pension de reversion servie par la
Caisse artisanale bretonne d ' assurance vieillesse pour des droits dits de

l'Ancien régime » c 'est-ai-dire pour des périodes antérieures au
1 `r janvier 1973 et liquidés en application du decret n " 64-994 du
17 septembre 1964 qui ne prévoit pas de bonification pour enfants . ( ' cite
majoration n 'étant prévue que pour les pensions liquidées dans le cadre de
l 'alignement du régime artisanal sur le régime général c ' est-ai-dire pour tes
périodes de cotisations postérieure, au t » janvier 1 ,173, il lui demande, en
conséquence, si des mesures sont envisagixs pour modifier vxs textes.

Réponse . La fol n" 72-554 du 3 juillet 1972 qi, a réalisé la reforme des
régimes d'assurance ,icitlesse des proie•.sons artisanales . industrielle, et
commerciales a institué leur alignement sur le régune général ai compter du

janvier 1973 . 1)es loi,, connue pour les salarié, . les artisans et

rnnrrnerç :uits retraités ;potin élevé au nu«, trop, enfants ont hénelicie de la
hunllicatiyn de pensant de Il p 11111 prévue :i l ' article 1 338 du code de la
%centill' •si ictLi te Toutel Uls, en ce qui enncernc les Bruits acqun dans ces
régime, antérieurement ;iii 1" 'alisier 1»73 . la loi d'alignement a oré e s u que les
prestations correspondantes demeureraient calculées . I quidces et servies
selon les dtspustions en ugueur dans chacun des régimes au 31 ste enthre
1972 . Or . le régintc d ' assurance rledle,se des profession, artisanales . dnnl les
régies riaient été établies par les représentants élus des affilies dan, le cadre
Ires large de la ln du 17)aanuer 1948, n 'agit pas prévu de majoration pour
entions . Ceci esplique que les ari salis retraités ne peuvent bénéficier de ladite
majoration de retraite lorsque leurs droits a pension ont etc constitués
uniquement avant 1973.

.4srtauuve r«'ligie rr~unrx uuu>uunn, et .,p!•riutn
urlr,un .t el r ununer' unes publgque ru /enr«r des retrath '•x I.

16099 .

	

21 juin 1982 .

	

M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset,
se réferant au récent vote sur l 'assurance volontaire du conjoint artisan,
demande ai M . le ministre du commerce et de l'artisanat quand ces
dispositions législatives devraient entrer en vigueur .
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Réponse . La loi n` 8 2_-596 du Ill juillet 1982 relative aux conjoints

d'artisans et de commerçants troaullant dans l 'entreprise familiale est parue
au Journal officiel du 13 juillet 1982 . Les décrets d ' application devront i ire
pris au plus tard le 1` r janster 1983 ne cc qui concerne l ' assurance vieillesse et
l'assurance maladie.

Assurante maladie mate'rni li' t eoI :sation.c l

16333 . - - 28 juin 1982 . -- . M . Michel Barnier appelle l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le souhait exprimé
par la chambre de métiers de Savoie, consistant à autoriser les artisans à
fractionner par trimestre le paiement de leurs cotisations d ' assurance
maladie . Ce frctionnement est actuellement toléré, mais il serait
particulièrement opportun qu ' il devienne un droit . afin de permettre aux
artisans d 'étaler leurs charges, ce qui, pour nombre d ' entre eux, faciliterait le
règlement des cotisations et diminuerait le nombre des pénalités de retard . II
lui demande de bien vouloir intervenir dans ce sens auprès de la Caisse
nationale d 'assurance maladie et maternité des travailleurs non-salariés.

Réponse . - Les dispositions applicables dans le régime d ' assurance
maladie des travailleurs non salariés des professions non agricoles prévoient
que les cotisations, payables d 'avance, sont réparties en deux échéances
semestrielles fixées au 1 " avril et au l " octobre de chaque année . Dans la
pratique toutefois, le fractionnement par trimestre du paiement des
cotisations est admis par les caisses, ainsi que l ' indique l ' honorable
parlementaire . Ce mode de paiement peut donc être utilisé par tous les
artisans qui souhaitent y recourir pour échelonner leurs charges . Cependant,
il n 'a pas été envisagé jusqu ' à présent de généraliser ce système pour en faire
le mode de paiement normal des cotisations, car il en résulterait, compte tenu
du nombre de cotisants, un alourdissement des frais de gestion du régime
dont la charge devrait finalement être supportée par les assurés eux-mémes.

Pain . pdtixe'rrie et CUn/isi'ri(' l CUmr ieri'i' 1.

16466 . - 28 juin 1982. M . André Borel attire l ' attention de M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat sur la concurrence excessive
exercée par les magasins à grandes surfaces qui vendent la baguette à
95 centimes ou I franc à l ' encontre .tes boulangeries traditionnelles . Cette
situation risque d ' entrainer à terme la fermeture de boulangeries artisanales
dont le rôle d ' animation de certaines zones urbaines et . plus encore rurales,
est irremplaçable ou de ies acculer à produire au moindre coût en employant
des produits de moins bonne qualité ou en licenciant du personnel . La survie
de cette profession étant économiquement et socialement indispensable, il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour veiller à ce que la
concurrence ne soit pas faussée et qu' un certain équilibre soit assuré entre les
différentes formes de fabrication et de distribution du pain.

Réponse . La question posée par l ' honorable parlementaire se rattache au
problème plus général de la pratique des prix d 'appel qui fait actuellement
dans le cadre de la préparation de la réforme de la distribution l ' objet d ' une
étude approfondie, en collaboration avec les ministères de l ' économie et des
finances et de la consommation, afin de mieux maîtriser les effets pervers,
d ' un certain nombre de pratiques abusives . En ce qui concerne• par ailleurs.
les conditions de ia co-existence des établissements de grande surface et du
commerce traditionnel, le ministre du commerce et de l ' artisanat rappelle que
son action est résolument orientée vers une croissance aussi équilibrée que
possible des différents types de commerces, ce qui implique en mime temps,
une certaine limitation des nouvelles implantations de grandes surfaces et un
effort soutenu en vue de la revitalisation du commerce en zone rurale.

Enlreprisre raider er plan».

16600. 5 juillet 1982 . M . Pierre Micaux appelle l'attention de M . le
ministre du commerce et do l ' artisanat sur la nouvelle procédure de prêt
participatif mise en place pour les petites entreprises . L ' expérience nous montre
qu ' elles éprouvent d ' importantes difficultés pour obtenir ces prêts car, après une
longue période de tatonnement, la procédure définitive retenue oblige ces
entreprises à passer par leur banque habituelle pour solliciter les concours
proposés. Or, il se trouve que l ' habitude de traiter les problèmes, par les
banquiers, avec une marge de sécurité importante à laquelle s ' ajoutent bien
souvent des contacts normalisés, conduise à l ' inefficacité de la méthode dans de
nombreux cas. Dans la réalité et trop souvent, le banquier devient le censeur
initial de la décision d 'attribution car s' il ne veut pas transmettre le dossier.
l' entreprise concernée se trouve sans recours . II lui demande s' il n ' y aurait pas
lieu de faite en sorte que la décision relève d ' un groupe de personnes comme il en
va, par exemple, pour les interventions du (' .I .A .S .I.

Réponse . La procédure de prêts participatifs à certciere simplifié mise en
place pour les petites entreprises a été définie par une instruction du ministre de
l 'économie et des finances aux trésoriers payeurs généraux régionaux . Cette
procédure ne prévoit aucune obligation pour le chef d 'entreprise en ntatiere de

trat .U.suttl de dossiers par un ei .ihltssemcnt ;nncatre Ioutefois . dans
certaines regtons . la nase en place d ' une telle c intr .unle u Cté en usagée et
proposée aux Comice, con ult :ulS régionaux qm, la plupart du temps . l 'ont
refuses, du fait notamment de la posmmn de, representunts du minutere du
commerce et de l'artisanat .i qui des instruction. Ires str'les axaient i'te
donnes,,

('untnrerre Cl artLxinat ,alde, el pré(

16730. 5 juillet 1982 . M. François Fillon attire l ' attennon de M . le
ministre du commerce et de l'artisanat sur les conséquences de
l ' extension de la distribution des fonds du F . D . E .S . à tout le système bancaire.
L' artisanat depuis dix ans est un secteur en expansion le moins frappé par la
conjoncture quant au niveau des emplois . Les fonds du F. D . E .S . destinés à
l ' artisanat étaient distribués uniquement par les Banques populaires (et Crédit
agricole en zones rurales) : ce qui a permis une m'aitrise des crédits par
l ' intermédiaire des sociétés à caution mutuelle artisanale, organe de concertation
avec les Banques populaires . L' extension à tout le s_xstéme bancaire entrainerut
divers risques dont la diminution de capacités à contrôler et suivre !es
réalisations, imrstissements : impossibilité de mettre en place des aides
sectorielles efficaces, disparition des concertations du type Banque populaire
S .O .C .A .M .A . En conséquence, il lui demande quelle mesures il envisage de
prendre pour éviter ces risques d 'éparpillement des crédits et assurer la poursuite
de l 'expansion du secteur artisanal.

Réponse . La loi d 'orientation sur le commerce et l 'artisanat a, par son
article 511, institué le Conseil du Crédit à l artisanat yu' a pour fonction
d'assurer une consultation en matière de financement rit l 'équipement, du
développement de la modernisation et de la reconversion des entreprises
artisanales et sur les propositions concernant le crédit à l ' artisanat . C'est au
sein de cette structure, que le ministre du commerce et de l 'artisanat se
propose de réactiver car elle ne s'est plus réunie depuis septembre 1978 . que
devra s ' effectuer la concertation sur toute réforme concernant les prêts
spéciaux d l ' artisanat.

CununerCe ii artisanat laides et pros).

16734 . - 5 juillet 1982. M . Daniel Goulet rappelle à M . le ministre
du commerce et de l ' artisanat que l 'aide spéciale compensatrice accordée
aux artisans retraités, est remplacée, à compter du l' janvier 1982, par
l ' indemnité de départ . Cette indemnité . créée par l ' article 106 de la loi de
finances pour 1982. fait l ' objet d ' un décret du 2 avril 1982 . Toutes les demandes
d 'aide parvenues dans les Caisses d 'assurance vieillesse artisanale, avant le
1 `r janvier 1982 sont instruites selon les règles de l ' ancienne législation . Par
contre, pour les demandes parvenues depuis le début de l 'année . les Caisses ne
peuvent qu 'enregistrer les demandes : !es instructions ministérielles qui doivent
compléter le décret du 2 avril 1982 ne sont, en ef ét, pas encore publiées . Aussi, il
lui demande de lut préciser les modalités de cette nouvelle réglementation et la
date de sa mise en application effective.

Réponse . Tous les textes d ' application du nouveau régime di l ' indemnité
de départ ont été publiés . Le retard apporté à la publication du dernier arrêté
du 22 avril 1982 fixant les règles générales d ' attribution de cette aide (Journal
officiel du 15 juin 1982) est imputable au volume de ce texte et à la surcharge
du service des publications . compte tenu de l ' importance des travaux
parlementaires, de la prolongation de la session et du nombre des textes
étudiés et adoptés par les assemblées . En tout état de cause, les dossiers des
demandeurs d ' indemnité de dcpart ont pu étai déposés le 1 ' janvier 1982 . et
examinés dans le courant du I " semestre . les services concernés étant en
relation suivie. avec les Caisses d ' assurance vieillesse artisanales et
commerciales chargées de l ' instruction des demandes . II convient de préciser
que le Conseil d F.tat n 'avait pas admis, lors de l ' examen du projet de décret
n° 82-3117 du 2 avril 1982, que les inaptes de moins de soixante ans puissent
henclicier comme pour l ' aide spéciale compensatrice . d ' une dérogation non
prévue par l ' article 1116 de la loi de finances pour 1982 . Ce vade a été comblé
puisque l ' article 4 de la loi n° 82-599 du 13 juillet 1982 relatif aux prestations
de vieillesse, d ' invalidité et de veusage qui a paru au Journal officiel du
14 juillet 1982, permet désormais aux commerçants et artisans reconnus
inaptes à poursuivre leur activité avant l ' àge de soixante ans . de benéficier de
l ' indemnité de départ sous réserve qu 'ils remplissent toutes les autres
conditions prés ues par les textes

C'anote'rai' ei artisanal
(politique en laveur du eornnte'rre et de l 'artisanat).

16797 . 5juillet 1982. M. Jean-Pierre Kucheida attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur l'insuffisance des
mesures de protection des entreprises artisanales face au comportement abusif de
certains clients . La structure particulière des entreprises artisanales nécessite le
paiement des services rendus dans un délai minimum . i .e comportement abusif
de certains clients peut entrainer de graves problemes de trésorerie et
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compromettre ainsi la situation financière de l 'entreprise . La pratique en ce
domaine laisse apparaitre l ' insuffisante des mesures de protection du secteur
artisanal face à ce type de difficultés . En conséquence Il lui demande alors que
les consommateurs bénéficient d 'une protection de plus en plus large sil envisage
de définir une réglementation en vue d ' une protection du secteur artisanal contre
les clients au comportement abusif.

Renoms• . Sur le plan géneral . la situation esoquée par l ' honorable
parlententa :re concerne le droit des contrais . dont Ilnexeeution relese de
l ' appreciation des trihunaux, sans qu ' il soit juste d ' introduire a priori un
prndège en liseur d ' une des parties . Néanmoins . les pouvoirs publics.
conscients des difficultés li manctcres rencontrées plu, parti cul icrenlenl pair 1,,

petite, entreprises, ont pris certaines mesures destinées ai preset :,r ce,
difficultés . En niat!cre de nmucnes publics . à côté de La règlemcntaurn sur les
paiement, à titre d ' usance consenti, par le Crédit d ' équipement des P . M . F .,
le, decrets du 29 août 1977 et du 27 nosembre 1919 . ont pennes une
aeceleraion de, règlements des matches publics et dc, commandes hors
marché, Aujourd hué ceux-el Intersiennent dans des del,i coin pu ables . et
parfis' mente inférieurs a ceux des entreprises prisées . En cas de dép ,ssement
de, délai, réglementaires de mandatement, des inierét, moratoires sont
mentes applicables de plein droit . Pour le,emreprisesde sous-traita tee . la loi
du 31 décembre 1975 leur donne une possi hilité de paiement direct ou
d ' action directe contre le niaitre d ' ouvrage, des lors que l'entrepreneur
principal est déÇaillant . Enfin, en ce qui concerne la réduction des dclais de
paiement inter-entreprises, les dispartes des situations entre le, entreprises
selon leurs secteurs d ' actisites et leurs tailles sont telle, yull tt a pas encore
etc possible d arréter de décision, générales . Si un premier pas a etc faut en ce
sens par le sole de la lot sur la réserve de propi!etc . cet effort doit être
poursuivi, notamment sur le système bancaire, par la nt se en truc re d ' :lances
bautca ires :tus acheteurs, permettant ainsi le reglentelit rapide de leurs dettes.
Les réflexions du ntinstére du commerce et de l'artisanat sont se poursuis te
sur ce thente, en prenant garde touteli,s u ne pas fausser le libre feu de la
concurrence .

( ' untmerc e e•t arti.vanat t aide) rl prers l

16830. 5 juillet 19X2. M. René Souchon appelle l'attention de M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat sur les difficultés rencontrées par
les commerçants qui effectuent des tournées en milieu rural et qui ne peuvent être
immatriculés au Répertoire des rretters . Ils ne peuvent tout d 'abord bénéficier
d 'aucune prime liée à l 'installation ou à l 'investissement, que leur activité s ' exerce
en milieu urbain ou en milieu rural . La seule aide qu ' ils puissent obtenir, à
condition qu ' ils répondent aux conditions posées par la circulaire D .C.I . 1458
du 4juin 1980, consiste en des préts ai taux bonifiés . Encore convient-il de
préciser que ces préts sont réservés ti des investissements immobiliers ou à des
reprises de stocks et ne peuvent en aucun cas financer des véhicules . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre afin que ces disparités entre
commerçants et artisans, au niveau des prêts et des primes, soient abrogées, et
qu ' un soutien effectif soit apporté aux commerçants qui effectuent des tournées
en milieu rural.

Re•punse L.e nunistre du eontntcrce et de l 'artisanat appelle l'attention de
I ' honorahie parlementaire sur le Irait que son département peul dures et déjà
(circuLure ii' 780 du 31 mars 198 2_) aider les chanthre, de commerce et
d' industrie . les associations et groupements de commerçants ainsi que le,
communes qui procedcnt u l ' acquisition de .nnons destinés a effectuer des
tournées et loue, à un ou plusieurs eommerçarnts . Dans les zones de
montagne . ce, :ides peuvent atteindre Stl p . 100 du coût d acquisition du
camion hors taxes et hors aménagement alors que ce t :urx est luit' :i

2_5 p . 0111 dans les autres zones . En outre, la durée de l ' amortssentent fisc„i
de, télueules de ricins de deux tonnes qui effcet' .eut de, tournées dans les
zone, de montagne est ramenée de cinq ans atros .nns (bulletin de la dnertiun
gènerde de, Impuits en date du 19 nia l 19811 . ce"qut incite ces commerçants a
utiliser un niaténcl récent et moderne . t e circulaire conjointe du nunistre de
l 'éeononue et du ntnistre du conur rce et de l'artisanat, en date du
4 ~u!n 19811 . défiait un rcginie 'Ic prêts tudes :lux commerçants ruraux . I .es
dispovtiotis de ce texte. trop testnetuses pour certaines d ' entre elle,, ne
permettent pas d ' apporter une aide adaaptée aux conunerçalits qui désirent
acquérir un séhicule en stic d 'effectuer tles tournée, dans les communes
ensironnantes . (''est pourquoi, le ministre du commerce et de l ' artsan al
étudie . en liaison asce le, départements intéressés, les moyens d 'améliorer ce
régime afin de rcpondre tus diihcultés des commerçants qui elfectlient de
tournees et de raapproctter le dispositif en fascur des co mnerçant, de celui
existaunt pour le, artisans.

( 'ommen u' et artie(utal i unir) et pri ttJ

17305 . 12juillet 1982 . M. Claude Wolff appelle l'attention de M . le
ministre du commerce et de l'artisanat sur les a+ntt,mon, d'octroi de
l ' aide dénommée ee Indemnité de départ „ Instituer par I article 106 de la lot de

Ltt,tnces pour 1952 et le décret e_-3117 du 2 ,n rit 1'182 en remplacement de
„ fautée spceiale cuntpensaura' „ ers' par la loi 72-067 du I i paillet 1'172 ,lors
que cette'oiselle ,+ide pietend repondre a la ntènte finahte que l 'ancienne aide
specrade compensatrice . a sis on aider les commerçant, et ,utisutt, sacuntes de i,
'nutation des structures éconunuques eI du deseloppenint de la concurrence.
dom rage ne leur permet plus Mens nager une reeunter,um . il est tegrettahle que
ces nouvelles disposition, canent plu, igoureu,e, que les précédentes et écartent
du bcnétice de Iltdenutté de départ dc, categores de cuntnterçants et d;riuus
dont la sitiiution est ptrtieuherenu'nt critique . En am,cqucnce . !I lin demande
s'I1 ne. convendr :ut pan d'apposer dan, le, meilleur dcl :u, les modification,
sunantcs' l' retahlissentcnt de la dispense d ' ;ige en lascar des com merçautts ou
;unsauts atteints ;nana suivante auts d ' une utcapacie les rendant delinttisen est
naptes ;t pours'uiste leur actisite, _2' retabhsse test du droit pour les

benélicnures de l'aide d'exercer . postencurentent a l'octroi de Iindemn!te . une
;mo te autre que commerciale L'interdiction desercer dclin!uscntent toute
aelnné. telle qu ' elle est preste par les nous eaux testes . mcconn :ut les dilfieulies
limanteiere, des ronttnerçants tige, et, de snrcruit . sera tai,ucu,s,t' '' ._.,u .rùlahle
par les naisses, d'assurance sedlcs,e, 3” puis oit ti 'tipprt'ct acon attribue dl ,

Commissions en ce qui concerne les ressources a prendre en consuleration pour
l' :appréci ation de l'ouserture du droit . En outre . des lors que l'article I du decret
du 2 asril 19X 2_ préuiit que les plafisnds de ressui-ree, a ne pes dépasser seront
appréciés par rapport à la moyenne des ressource- ,annuelle, des demandeurs au
cours des cinq annee, précédant celle de la demande, cette nous elle condition
risquant Melmuner du droit à l'aide de, commerçants Oebeles de 'nutations
économiques depuis poins de cinq ans. il lui dent :utde ; il ne contiendrait pas
d ;apprécier leur situation linanctere :i pt rtir de t 'cscnentcnt qui a grnement et
délinitsentcnt compromis leur actstic,

Ri'punu• . I_es cond :uons d u tnhutirn de l ' indemnité de départ prévue
pur laticle 106 de la loi de finances pour 19X2 et le décret n ` 8_2 -3117 du
2asrtl 195 2_ pris en application ne sont pas phis rigoureuses que celle, de
l' aide spéciale et ntpensatrice . Elles aapportent au contraire des améliorations
et des a assouplissements par rapport aus régies du régitne antérieur I” En
effet . le ('onseil d ' E a s t n' avait paas admis. lors de l'esamen du projet de décret.
quc les inaptes de nains de soixante culs puissent bénéficier . comme pour
Rude spéciale compensatnec . d ' une dérogation non prévue par l ' article 1116
de la loi de finances pour 198 2_ . Ce strie a etc cottthle par l ' article 4 de la loi

n ' 82-599 du 13 juillet 1952 relatif tus prestations de sicillesse, d 'Inxandtte et
de seusaage qui permet desurnt :us :tus commerçants et artisans reconnus
inaptes ai pl ursmsre leur teusité asant l ' aige de sots hile ans de bénéficier de
1 ' !ndentnue de départ sou, reserse qu'ils remplissent toutes les autres
conditions présues par les textes . 2” L ' interdiction d ' exercer toute activité
apres :noir hénélicié de l ' indemnité de départ, à l 'exception des propriétaires
fonciers exploitants qat peuvent poursusre une actisté agncule sur une
superficie ne dépassant pas celle de la ,t parcelle de subsistautre ,+ luge par le,
commissaires de laa République dans chaque départcntent . s ' inscrit dan, les
objectif, de La politique du gouserncment tentant ai fa oriser le plus possible
les cessations d avisité a partir de soixante ans ple ur encourager la créatiorn

d ' etmplos en faveur [les éléments les plus jeunes de la population aetise . 3 ' Si
les commissions d ' attribution tue prisent déroger a la reglt de, plafi'nds tic
ressources it ne pas dépasser pour anuir droit ià l ' aide. elles ont pair contre la
possibilité de 'onduler le montant des aides en fonction de la situation des
demandeurs puur tenu' cuntpte du caractère social de la dentaande (fige,
ressources, état de suttc . . 1 . cc qu ' elles ne pouuuent faire précédemment . Les
contnussions sunt ég :alentent Invitées ai exantnter avec une hiensetllance
particulière les cas des demandeurs qui auraient cté' victime, d ' une mutation
annmerc!ale duc par exemple ti l'instauration de grandes surfaces . La prise
en cuntpte des ressources des cinq dernières année, pour déterminer le droit ti

l' indemnité de départ ahuuut finalement ai une situation plus equilihrée que
dans le régime précédent ou l'un ne retenait que ln seule dennere ,innée
d ' acttstlé . Ife plus . la ptuc en compte du rexcnu brut global pour la
détermination des ressources a prendre en considération au titre du droit à
I onde représente un as :int,tgc Ires sensible pour les demandeurs par rapport
au système antérieur du retenu brut réel sans dédueuon na abattentent pour
chacun dcs resenus Imposables.

:lnn'ntl,l'Pntunt tilt trrrlrenrr r_une't runtict

	

)'rrliue•si.

17494. 19 juillet 1982 M . Bernard Schreiner attire l 'attention de
M . le minist-e du commerce et de l'artisanat sur la situation particulière
des communes rurales daan, le départentent de, )(sel .es En effet, ces commune,
ne sont pas réputées par les services du nunistere du contnterce et les serstct•,
déptrtenunt :ux connue étant en turc u ritale tt et donc puisant benélictcr de
possibilités de financernenl Intete,santes lsthsenatons, pris bondienl pour La
construction et l'antcmigemcnt de cuntntcrccs 'oiseaux sur leur territoire . ( 'ette
situation est d'autant plu, anormale yuc l'Importance nunterque tics petites
conununeset leur caraetére agncule ne sunt pas a démunurer dan, les l ' velute, . Il
Iw denrutde donc s'II ne serait pas possible de classer .. tummunc, en zone
ruraale „ une partie dcs petites commune, de cc département afin de leur
permettre de henéliacr de, tstutltages accordés a l 'ensemble des conunuttes
males Irautçaises
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Ri'pnnrr . Le ministère du commerce el de l'artisanat met en a•usre rue
politique active de soutien et de dcseloppemenl du petit conunerce en / este
rurale . ( '' est ainsi qu 'Il apporte une aide clin de' pe/nieltre la crealnn, de
locaux conunerciaurx hi oie tout orant de vente a disparu et renliorce le,
structure, vonunercnles existantes par des actions eollectises d ' animation et
de modernisation . enfin, pour deselopper l'assist,inee technique speciahscc . Il
n ' existe pas de classr.nlent u priori des /unes hénclicrures de ces intenenuons
car l ' aide du nnnistere peut erre accordée en lout point du territoire rural
metropolitain et des départements et territoires d'uuire mer pour de, actions
adaptées nus besoins locaux . Il n ' est donc pas exclu que certains secteurs du
département de, Yvelines puissent cire bénéficiaires de ces intenenuoils pour
la réalisation d ' opérations rurales spécifiques.

Pro lui/+ r n r <troulr brion s'Inn/ i c/ urtnür

17609 . 19 juülel 1982 . M . Jean-Charles Cavaillé attire l'attention
dr M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur les di fficultés
rencontrées par les entreprises spceiahsces dans la conmterccuhsaion des
pneumatiques . Le pneumatique est . en e0et, un produit de haute technicité car la
sécurité dr: nullions d ' usagers esi en cause . Or . Il est commercialise comme

nlmpor'e quel autre et parfois comme «produit d'appel ss dans le cadre de
campagne de vente «ai prix coulant

	

( 'cs méthodes remettent en cause
l 'emploi . Ainsi, pour ntetire en sers ire 40) pneumatiques tourisme par mois, une
;ntrepnu a besoin de deux salaries . en cas de « sente de niasse d sullh (Fun
saisine qui travaille dix minutes par four (remise en place dans le rayon) . ('e
sv •terne de commercialisation I,nonse aussi la sente sans raclure el une
réduction de la taxe professionnelle calculée notamment en fonction de, salaires
et des investissements. Par ailleurs, dans ces conditions de sente, ce produit est
placé sur le séhicule sans qu ' il soit porté attention au parallélisme u l ' equihhrage
et a la pression . Enfin . bien que cette profession lig ure dans la nomenclature
I . N .S . E .F . . Il n 'existe pas de certificat d'aptitude professionnelle ce qui rend
i, possible l ' erahauche d ' apprentis . II lui demande, en conséquence, les nxsure,
qu ' il entend prendre pou' répondre u ces différentes préoccupations.

Réponse . Les problentes de concurrence . tels que ceux soulesés par

l ' honorable parlementaire . font l'objet d ' un examen d 'ensemble sur le plan
interministériel afin de considérer s ' il est possible . dans le cadre de la loi
d 'orientation du commerce et de l ' artisanat, de mettre un ternie u curiain, des
abus constates dans ce domaine . notamment en ce yu, concerne les prix
d' appel . Il est encore prématuré de préjuger les conclusions qui pourront étre
arrêtées ii la suite des études en cours dont la mise en irurcre nécessite une
large concertation.

ba+riAn['rnPnl St'-oriduire li' .sun lt'lie, rrntt'ullr .+ et d1pluiintt.s1.

17658 . 19 juillet 1982 . M. François Fillon attire l' attention de M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat sur .es prublénies rencontrés pa.
les professionnels du commerce du pneu . La commercialisation du pneu requiert
des conna ssances techniques (équilibrage, pression et réglage du parallehsnie)
Indispensables pour la sécurité des usagers . L ' absence de diplômes qui
sanetnnnerauent ces connaissances, tel un (' .A .P., culmine aussi l ' impossibilité
d ' embaucher dis apprentis . En conséquence. Il lui demande quelles mesures Il

emisaage de prendre pour recxnsaderer cette situation.

Fil st'igncrnu•trt sicurrduin' /r\etrttrn.+, t'uneuur, rf dipldrnr~+t.

18680 . 9 ,coût 1982 . M. Pascal Clément attire l'attention de M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat sur les problèmes que rencontre
la profession qui commercialise les pneumatiques . En effet, ce produit de haute
technicité est maintenant commercialise dans n'importe quel point de ante,
parlons même ai prix coûtant pour ser vir de « produit d ' appel ss ;dors qu'Il est un
des éléments essentiels de la serurite des usager, de la route . Dans la mesure où
la vente d ' un pneumatique des nuit être obligatoirement suivie d' une vérification
du parallélisme sou véhicule, de la pression . Il semble indispensable que lu
commercialisation de cet article ne suit effectuée que par des professionnels.
Aussi lui demande-t-il s'il ne pourrait pas envisager la création d ' un cernfi .at
d ' aptitude professionnelle de vendeur de pneumatiques.

Repue/ .. SI l'ésolutiun des connaissances technique, Indispensables a la
sécurité des passagers rend elfectivenlent nécessaire une formation spceligne
aux professionnels de la commercialisation du pneu, celle-ci pourrait prendre

la Emile d ' une specahsa nm ,I l'Iniuneur d ' un C A P . Ide niec :Inique par
exrny21el uu ~u,ulicr la cle,iu„n d ' un ( A P nouseuu ' , ne'clic dtci,iun
relese dr la cumpetenre lu unln,tre de rédue ;unn nauunale qui nr souri/'
manquer de prucedcr aux consultation, nice,,snres :supra . des pool ssiunnels
concernes .

COMMERCE EXTÉRIEUR

d 111el1hli',uiunl 1 •nlrrprisu's

	

//le rl 1 doue

17677 . 19 millet 1982. M. André Lajoinie appelle l'aucntinn de
M . le ministre d ' Etat, ministre du commerce extérieur . sur les
pratique, commerciales de l'enirepnse allemande Ruet/ ( 'eue lb-tue de R I A .
,qua ioirtruile I :uneuhlenlent Presost . concurrence cette dernier . usine en me ttant
sur le marche frautça i, des nuideles semblables a ceux créé, a tougcres . nsms dont
lu qualité Inlén_ure peinte! d 'afficher des prix plu, bas . Une telle concurrence
sasere dangereuse car elle indult un risque de réduction de personnel II est u
nouseau question de licencier I l) a 1511 permises sur un eflectil de' 3511
S' agi,, ;uu d ' une orientation qui cunreslci aux ohtectif, de re.onqueic du
marche intérieur et de rééquilibrage de, eehanges . Il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour mettre un ternie aux pratiques de i,+ .ovine
allemande.

Re'ndusr . La Suclete .1 . Presost ai Fouger,» s ' est elfectts entent trous cc
dam une situation ires délicate due 5 un ambitieux programme
d ' investissements . Elle a été reprise en 1981) par la firme allgtnntde Rreti,
spécialisée elle aussi dans la t;lhnc,iuuu de sièges . La situation de la société
bretonne n ' est cependant psi, encore satisfaisante Les pousulrs public,
examinent donc actuellement, au sein du ( ' unité mie'rnlmutcncl de
restructuration industrielle . les !mixers qua pourraient être nus en seus, pour
consolider cesse ,ovulé, en humant au strict nécessaire les dsnuttuuons
d ' emplois qut pourraient cire décidées . I),ms le cadre du plan de
redressement actuellement étudie', il est demandé ales actionnaires allemands
de participer ai l'apport de sa pi ta us fiai, pour renforcer les fonds propres de
la société et permettre ainsi de poursuivre l 'amélioration de ; ' outil de
production . II parait cependant difficile de considérer que les productions de
la sociéte ntére allemande concurrencent dangereusement celles de l ' usine de
Euugéres car il ne s ' agit pas réellement de types de meubles de la mente
qualité la firme Prés ost est, en effet, spécialisée dans les sièges, en cuir ou en
textile . de haut de gamine et benéticie d'ailleurs sur cc type de produit d ' une
bonne image de marque . Il cinsient en outre de préciser que la soelCie mig re
allemande a confié a sa liliale Irautçausc, pour une part non négligeable de son
chiffre d ' affaires . la sous-traitance d ' un certain nombre de modèles conçus en
Allemagne fédérale.

l'üdfi et lr',i!tOlrt9 rrulnrnrlte u'Vr 'rlr'uur 1.

18283, 2 août 1482 . M . Guy Bêche appelle l' attention de M . le
ministre d ' Etat, ministre du commerce extérieur, sur les possihihtes
d ' extension de nos productions agro-alnnenta rre, que peut offrir le
développement de l 'exportation des produit, élaborés ai partir de cernons fruits.
Selon les tulitrmatiuns dont l dispose . Il semblerait que la balance commerciale
de la France avec letrangel r les confitures de poires . prunes . mirabelles.
pommes et cerises, ainsi que pour les jus tirés de certains de ces produits fruitiers
soit déficitaire . C 'est pourquoi l lui demande de bien siniser lui Lune ronnaitre
la situation exacte de nus échanges extérieurs puer lesdits produits et les mesures
qu ' il est suscepthle de prontuusor pour développer leur production alii
d ' assurer la recunyuéte du marche' Intérieur et le rééquilibrage de nu, échanges
extérieurs dans ce secteur

R<'pnlr+r' 1° /er g s mire/llirr'r'u soit) reperinr'iée, dan, lai nsntlenelsil lire
douamcre . dite nomenclature ge'nrral : de produits, sou, le chapitre 21)-Iii
« confitures, compote, et purée, de troll, s, Cette nomenclature ne permet
pas d ' isoler les confitures selon le, ,al lésés de huila (iluh;lenlenl . ce secteur
laisse apparu 'c un solde excédentaire en progrc„non rapide depuis les tr ois
dernières années . cunune le retrace le tableau ,weant

1979

	

1980

	

1981

	

b mois 1987

Solde	

Importations	

Exportations	

en tonnesen tonnes en rolliers
de francs

-1- 7
7 -i- 44,8

	

9,2

13,6 86,7 15,9

5,9 41,9

	

6,7

en milliers
de fr incs en tonnes ers milliers

de francs en tonnes en milliers
de francs

_es _es__

	

se

49,2 7,3 53,9 3,4 31,1

109,4 19,3 142,2 74 63,7

f 60,2 l

	

12 l

	

88,3 -t

	

4,4 a

	

32,6
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La Communauté économique européenne est notre principal client, les
marchés allemand et belge étant les plus gros acheteurs . Une progression trés
forte de nos exportations sur les marchés américains et japonais est apparue
depuis 1979 . Ce phénomène est perceptible aussi sur l ' Algérie et la Libye qui
demeure notre second client après nos partenaires européens . Cette esolution
est encouragée notamment par la Société pour l ' expansion des ventes de
produits agio-alimentaires (S . O . P . F S .A .) qui préte son assistance ;lux
entreprises clins leurs efforts de promotion des produits sur les marchés
extérieurs . 2° Le) lut cet concentrés t de jrutts connaissent une situation moins
satisfaisante e tu tient essentiellement .iux importations croissantes de )us et
boissons ai Mue de fruits exotiques (ornges, ananas et pamplemousses) . lai
nomenclature ne permet pas non plus d ' isoler toutes les variétés de jus et
notamment les sariétes régionales (prunes . cerises . etc . ) répertoriées daits la
rubrique tt divers jus de fruits aa . Globalement, ce secteur a accusé un déficit

de 3011 millions de francs en 1981 . En effet, les exportations françaises de
concentrés de pommes, de jus et concentrés de raisin ne compensent pas les
importations de jus de fruits exotiques . Afin de freiner la croissance de la
consommation jus et boissons ii hisse d 'agrumes en France, la S .O . P . F . S . A.
va renforcer ses campagnes de promotion collective sur le jus de pommes, en
faisant a nouveau appel aux chaines de radio et de télévision.

CULTURE

l'ulnmuutc rt,iteNqur, aithéulnetrqua• et ltnlurIqui'
tri /ti'o/u,~te .

14269 . l7 mai 1952. M. Bernard Madrelle appelle l'attention de
M . le ministre de la culture sur la situation particulièrement dramatique
de l ' archéolo g ie française . 1I lui rappelle que l ' aménageaient du territoire, la
restr ucturation des Centres urbains . l'intensification des travaux agrlCUle,
entrainent la disparition du patrimoine archéologique . Lotit d'être considéré
comme un dom,une réserve q quelques estheics ou érudit,, le patrimoine
actuel uucres,c l'opinion publique . II constitue une richesse culturelle
considérable qua doit être' restituée ;i la Communauté . Seuls, des création,
budgétaires 'touselles e . l'accroissement massif des effectifs permettraient de
mener de sirritable, operations d 'etude et de gestion du patrimoine et cc, en
étroite collahoru«at avec les collectas nés territoriales . En conséquence, il lui
demande de bien sou loir lui preciver les mesures qu'Il compte prendre
d'urgence pour que les sers tees techniques soient enfin dotés de moyens
suffisants et indispensables ai la ,auseg ;rde et ;i l 'étude du patrimoine
iucheologiquc

	

Réponse .

	

La pauvreté des moyens dont disposent les services de la sous-

	

direction de l'archéologie

	

qui reflètent la pénurie générale de cette
discipline a été dés son entrée en fonction, une des préoccupations
majeures du ministre de la culture . Révelopper -es moyens pou r permettre de
répondre aux données et aux conditions nouvelles de l'archéologie de terra-t,
constituera l ' une des pnontes du ministère de la culture, ainsi que le nunc
l' a annoncé lors de la conférence de presse qu ' il a donnée le 5 juillrt dernier.
Parmi les me .ares retenues, indépendamment des demandes t .-adgetares
instruite, en liaison avec le ministère de la recherche, dans le cadre de : la loi de
programmation de la recherche, cinq d 'entre elles concourront :i ren :orcer le
potentiel d' intervention des archéologues . :lu niveau national . I " réxtrption
du personnel occasionnel, at hors-statut a, quinte postes sont ouverts des 1982
pour sa résorption, d ' autres devraient l 'être les années suivantes,
2° négociation avec le ministre du budget en vue de la création d'une taxe
parafiscale sur les travaux d ' équipement et vie construction, afin d 'alimenter
le Fonds d ' intervention pour l ' archéologie de sauvetage . Au rare. régional
I° mise à la disposition des départements et villes de cinquante aides a la
création d ' emplois culturels, pour leur permettre de constituer des équipes
d'archéologues ; 2° développement prioritaire de l ' in'entaire des sites afin de
mettre sur pied une véritable archéologie préventive ; V création de collèges
régionaux du patrimoine . ( 'eux-ci auront pour triche essentielle la
programmation et l ' instruction des dossiers de fouilles . Par ailleurs, ils
permettront aux archéologues locaux de se frire ',menthe des adnMnstra fions
et des élus et en rapprochant la recherche scientifique des préoccupations
régionales, contribueront ii accroitre l'audience de l'archéologie et
augmenter les moyens nus à sa disposition . Le ministre de la culture estime,
en effet, comme l ' honorable parlementaire, que quelle que soit la part
croissante que I'Ftat prend dans la gestion du patrimoine archéologique, les
collectivités locales doivent, ai leur place et au niveau financier qua est le leur.
assurer un relais à cette accon a laquelle la Communauté régionale est la
première intéressée .

Art) et tpa'i tuile') r nntt!ym .

14429 . 17 titi 1952 M . Gérard Collomb attire l ' attention de
M . le ministre de la cultur e sur le problème de l'enseignement musical
dans l ' éducation nationale L ' Association des proies'éa s u caucation
musicale s'inquiete en elfe( des conditions du dével appement ale celte
discipline dans l'éducation nationale

	

Elle sinihailera't tiirnairc quel
développement le gouvernement entend donner a l ' ensi igueiaeni musical

dans le futur service de fedecutumt nationale Il lut demande donc de bien
sotdoir lui Indi q uer quelles sont les grandes onentattons yut prestde,unt au
deseloppenienl de cette discipline dans le cadre du prt ' I de lui sur
l'enseignement des arts a l ' •cuir

Ri"puntc . L ' honorable parlemenuure a appelé l 'attention du ministre de
lit culture sur les conditions de développemmnt de l ' enseignement musical dans
l ' edueanou nationale . I .e guusernenent, dans le cadre de la prépar t un de la
lm sut les enseignements artistiques, a demandé aux nuittsieres de la culture et
de l 'éducation nationale d 'étudier toutes les possihllites de collaboration de
leurs services . Un groupe de travail Interministériel s ' est réuni régulièrement
pour répondre ai cette demande . Il est prévu de déselupper l 'éducation
musicale dans les écoles maternelles et élémentaires grice . notamment . à la
collaboration de musiciens intervenant soit dans les écules normales
d ' instituteurs pour participer a des actions de frmation• soit dans les coules
pour contribuer à assurer aux maires leur formation continue dans le cadre
d ' une pratique pédagogique commune . En ce qui concerne l ' enseignement
secondaire. le groupe interministériel affirme l 'égalité des enscugnenunts
artistiques et des enseigneme•us littéraires, scientifiques et techniques ainsi
que la nécessité d ' un rééquilibrage de ces disciplines dans l ' emploi du temps
des éléves . II insiste sur l ' importance de la pratique musicale collectise et de
l ' écoute active en liaison avec cette pratique . i)es moyens en personnels et
matériels Boisent étai mus en oeuvre pour encourager cette pratique . Moyens
en personnel : augmentation du nombre des professeurs titulaires, formation
initiale et continue des intéressés mieux adaptée u sa finalite, possihitite de
recourir à des intervenants extérieurs pour des actions spécifiques . Moyens
matériels

	

locaux adaptés, instruments. appareils de production et de
reproduction sonore de qualité.

Al/aires culturelles apolitique rtdnirellr't.

15311 . — 7 juin 1982. M. Pierre Bas demande à M . le ministre de
la Culture quelles garanties formelles et réelles il peut donner afin que le
décret préparé par ses services visant à la création d ' un ('entre national des
arts plastiques, si son actuel projet est retenu, ne soit purement et simplement
l 'instrument d ' un art officiel, à instar de celui qui règne sans partage dans les
démocraties dites populaires.

Ré u un.vr . La mise en oeuvre d ' une nouvelle politique des arts plastiques
soucieuse de promouvoir la création et de dcselupper la décentralisation.
suppose une réorganisation des services agissant dans ce domaine . afin de
donner aux arts plastiques au sein du ministère de la culture, une place
comparable ;i celle qu ' occupent la mus. que . le livre ou le cinéma . A cet effet,
il a été prévu de créer une structure d ' administration centrale légère et
souple : la délégation aux arts plastiques, qui sera chargée de définir les
orientations générales et le cadre réglementaire de l ' action artistique:
1° réglementation de la protection sociale des professions artistiques:
_" réglementation de la commende publique ; 3" orientation ales enseigne-
ments artistiques ; et de créer un établissement public placé sous sa tutelle qui
permettra d ' associer les professionnels à l ' action des pouvoirs publics et de
donner à l ' intervention publique une gestion plus souple et mieux adaptée aux
besoins des artistes . Le ( ' entre national des arts plastiques jouera, auprès de
la délégation aux arts plastiques, un rôle comparable a celui de la réunion des
musées nationaux auprès de la direction des nausées de France . II assurera
quatre missions qui sont des missions classiques des établissements publics à
caractère adntiristratif : - La commande publique il acquiert et cotunmaule
pour le compte de l'Etat des oeuvres d'art contemporain ; - Lu di/jh.vrur il est

chargé de promouvoir toutes les fia-tues de l ' expression plastique et de
favoriser tous les courants de la création : - Lu / ' ,rnuuiun il assume la gestion

des écoles nationales d 'art ; - Lu production - il administre les manufactures
natutnales de tapis et de tapisseries, la manufacture nationale de Sèvre, et le
mobilier national . Les professions artistiques seront associées a la plaie deS

décisions au sein du Conseil d 'administration du (' . N . A I' . dans lequel les
artistes et les artisans seront représentés . Elles feront des propositions et
donneront leur avis sur l ' orientation generile des activités du centre au sein
du ( ' onseil d ' orientation dans lequel elles sont largement majoritaires . En
outre, les décisions relatives aux commandes . :ras acquisitions . à la première
exposition et à l ' attribution d ' aides personnalisées aux artistes seront prises
anres avis de commissions spécialisées composées d'artistes et de
personnalités qualifiées . Pour éviter tout risque d'académisme au sein de ces
organes, il est prévu que le mandat de, personnalités siégeant au sein des
ernunsstuns et du ( unseil d ' orientation ne sera pas renouvelable . Le piège
de l 'art officiel évoque dans la question écrite est trop insidieux pour que le
danger qu'Il représente ne sial pas présent en permanence dans l 'esprit de
ceux qua ont la responsabilité de conduire !es politiques culturelles . Le
déseluppenent de l'action de ('Put dans le domaine des arts plastiques, qui
est particuhérement nécessaire cas la sttu :uwn des artistes est couque à Men
des égards . duit se garder très m'enlisement d ' une telle déviation . Si le
( N A I ' est une structure administrative cohérente, permettant d ' associer
les professionnels et la définition des politiques et de donner plus de souplesse
a la gestion . c ' est essentiellement , .ar le développement de la décentralisation
que se marquera le pluralisme dans la politique des arts plastiques . Afin de
favoriser les uu(aauses locales . le mtnts(erc de la culture a recruté vingt-deux
conseillers a rtistiques régionaux, qui seront chargés dans chaque direction
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régionale des Mimes culturelles de mettre en place des actions en fvcur des
art, plastiques . Des crédits décentralises leur permettront d ' aider les
associations et les initiatives locales . Des Ibnds régionaux d 'acquisition
d ' art contemporain . dotés globalement de 11 millions de francs . seront
institués dans chaque région faisant contrepoids à l ' action de l ' Etat en faveur
de la commande publique qui dispose d ' une somme de 13 millions de
francs . ( 'es crédits d ' achat seront neres par des associas uns reeiunales qua
lausrmm~t :e choix les 'rus re, à des canules composé, de persnnnulites
scientifiques et artistiques . Les artistes, qui dépendaient uniquement de la
politique d ' acquisition ou de conunande publique de l ' Ftai . auront
deso smaix . dans chaque région, des instances (le recours . Enfin . Il est préau
de constituer au rideau régional des Conseils d ' orientation . composés
d ' artistes . d ' élus de critiques d ' art . d 'enseignant, . de fonctionnaires . qui
seront d . lieux de dehat et de proposition pour l 'action artistique régionale.
Com p te cela a été préau pour le C . N A . P . . il serait souhaitable que les
membre, de ces dis erses ci,mmnissiomis ne soient pas nonuncs pour une longue
durée . Cette flanc décentralisation . qui multiplie par 12 le nombre de centres
de décision . et l 'importance de la niasse (le credo qui l 'accompagne . lui
permettant ainsi de jouer pleinement son rite, serait le meilleur des contre-
pausuir, en face de tout risque ésentuel d ' une trop furie emprise de l ' Flal

Manin . imprimerie et precçe' irntrt'prisr.s/.

15484 . 7 juin 1982. M. Gustave Ansart attire l ' attention de
M . le ministre de la culture, sur les demandes de licenciements déposées
par la direction de la Librairie Belin . et sur l ' avenir de cette entreprise . La
direction de la Librairie Belin . spécialisée dans l'édition de livre scolaire.
semble depuis quelques années chercher à se désengager de cette production.
Elle a négligé le développement de ses collections et utilisé ses profits à
effectuer d ' importants travaux sans intérêt pour ses activités . sur des
immeubles appartenant aux actionnaires . L ' examen des comptes de
l' entreprise montre une stabilité du cash-flow . le déficit présenté à l ' appui de
la demande de licenciements provenant d ' un accroissement des provisions et
d ' un décalage dans le prix en compte des retours d 'invendus . Après avoir ces
dernières années insuffisamment renforcé ses fonds propres . ce qui se traduit
par un besoin de crédit de campagne, coûteux en frais fina nc' .rs, la société
fait de nouveau appel aux banques pour financer les indemnités
correspondant aux licenciements qu 'elle projette . Il serait paradoxal que les
banques acceptent de financer une telle operation contraire a la politique du
livre que vous aveu annoncée alors que des possibilités de dévelopement de
l'entreprise existent . comme le montre le dossier élaboré par le connu'
d ' entreprise . En conséquence, il lui demande quelle intervention il compte
faire, tant auprès des banques qu ' auprès de l ' entreprise, pour empêcher ces
licenciements et assumer le développement de la librairie Belin.

Réponse . Il semble que la direction régionale du trio ail soit actuellement
sa sic d ' un recours hiérarchique par la direction de la librairie Belin qui n ' a
pu obtenir une décision linorahle pour ses de andes de licencienment . scüe
d'entre elles ayant été refusées sur singe-deux . i .e ministère de la culture n ' a
pas manqué d 'appeler l ' attention du ministre délégué auprès du Premier
nunut re . chargé de l ' emploi, sur la situation de cette en irepnsc et sur les
conséquences que pourrait avoir un licenciement collectif et s ' attache a ce
qu ' une solution sois rapidement apportée . Natuellement . toute demande
d ' aide que serait amené à étudier le nunisiére de la culture . serait examinée
dans cette perspective .

Arts et spectacles i cinéma

16139. - 21 juin 1982. M . Pierre Bourguignon rappelle à M . le
ministre de la culture, que des eruvres cinématographiques de dessins
animés commandées par les chaînes de télévision et conçues en France, sont
actuellement réalisées dans des pays étrangers . Il lui demande s ' il entend
remédier à une situation qui porte préjudice ai l ' emploi des professionnels
français à l'animation.

Relions . . . Les problenies rencontrés par la créattun et la prod(iciiOf
d ' oeus res cinématographiques d ' animation suffi contplc ses et diflcrents l'Ion
les domaines concernés . Le secteur du cinéma d ' animation Le peut en effet
être abordé de la nmcrne façon qu ' il s'agit d ' irustes cinémmatographiques de
longue ou de courte durée . de films de coin nia ide

	

films d ' entreprise ou
films publicitaires ou de séries destinées à la télévision . Il ne saurant être
nié que le domaine plus parti : ulter auquel se réfère l'honorable
parlementaire, des œuvres audnsisuelles d ' animation destinées aux chaînes
de télévision connaît actuellement de grives difficultés . I .i raison
fondamentale qui frappe ;ictuellement ce type de production réside dans la
disparité qui existe entre le prix moyen d 'achat des programmes d'animation
étrangers proposés aux sociétés ale léiévision et les coins tue production de ses
programmes en France . Selon les inlbrnatiuns dont dispose le nuni,lere de la
culture . le prix d ' achat d 'une série étrangère d ' animation serait . en nuienne,
vingt fois inférieur au coût de producuun en France d ' une série comparable.
Cette Inflation des coûts de production conduit également certains

producteurs a faire effectuer a l ' etranger . notamment en I'xtréme-Orient, les

travaux d ' animation d ' orusres dont la partie artistique . à sas oit le scénario.
les dialogues . le graphisme et ha réalisation . est intégralement conçue en
France . ( ''est dams ce contexte que les techniciens spécialisés du cinéma
d ' ;nunruion, traceurs et ci'!oristes en parnculier, se trourrm confronte, à de
gras es difficultés pour trauser un emploi correspondant a leur qualification.
Face ai cette situation . le nunislre de la culture a demandé à ce qu'Il sait
prucéde à une étude sur le contenu du plan de relance du cinérama d ' animation
qu ' il entend pronuuvour . Une ('ununissunt ud hic sient d'aire créée, auprès

de la délégation à l 'audums'suel du nunutere de la culture, à laquelle
participent des représentants de l ' ensemble des sociétés ci organismes de
télesue .in concernes . ( ' e plan de relance Implique aldemment . pour sa
préparation, une concertation axcc les professionnels concernés et une
réflexion genértle sur !es modes (le sensibilisation du public Jeune et adulte au
dessin animé . ('e plan desra également prendre en compte les impératifs du
marché international . sans le concours duquel ce type de production ne peut
l ' heure actuelle étre entrepris du fut de l'importance de la charge finaicicte
qu ' il rcprescnte . tout en recherchant les solutions qui permettraient aux
créateurs et techniciens français de collaborer à des programmes de
coproduction astre l 'étranger . Par ailleurs une ruflexiomi est engagée, tant au
sein des organismes de tclésisilin qu ' au sein du ministère de la culture . sur les
déseluppenients technologiques, nutanunent informatiques . qui permet-
traient de donner aux studios d'animation français des moyens équivalents à
ceux dont disposent leurs concurrents internationaux, Le ministre de la
culture a également proposé qu ' une disposition des cahiers des charges des
société, de prugramnie présuie l' obligation de consentir un effort significatif
en faneur de la création originale de films d ' animation . Il est enfin précisé que
c 'est dans la perspective de la diversification sans cesse croissante des modes
de cornmunicrion uudiosisuels que ces travaux ont ére entrepris . Les
'muselles techniques de l ' audiovisuel conduisent en effet à un accroissement
de la demande d ' 'rusres audiovisuelles et les erusres d ' animation seront
toujours prisulégiees par le public !tune . Il cons lent d ' autre part de souligner
l ' inlérét solidaire qui . de plus en phis . liera les industries du livre . du disque et
du jouet en raison de l ' intérét porte par les enfuis aux produits dérases des
séries d ' animation dilfusees par la telé•sision . ( '' est aussi pour ces raisons que
le ministre de la culture entend moire en 'rus re les mesures qui permettront :i
la création et ai la production françaises d'unis rus audiovisuelles d 'animation
de prendre la place qui leur relient sur le marché national et International.

f 'nlle'itite' .e /uu'uler (/igeutr''u lune /dl?.

16391 . 28 juin 1982. M . Alain Madelin attire l' attention de M . le
ministre de la culture sans nier les efforts particulièrement positifs
réalisés en matière culturelle, sur les inconvénients que répresente. pour les
collectivités locales en général et pour les communes modestes en particulier,
le fait qu ' à l' occasion de travaux de réfection ou de réparation à réaliser, elles
soient dans l ' obligation de faire elles-mémes les avances que cela comporte II
lui demande s ' il ne serait pas intéressant d ' examiner la possibilité de faire en
sorte que les subventions accordées aux dites collectivités puissent faire
l ' objet d ' un règlement plus rapide, et . que le délai maximum consenti pour
ledit règlement puisse ne pas dépasser le trimestre . Il y aurait lai d ' ailleurs
certainement un encouragement pour la collectivité locale à répondre à
l ' effort culturel vers lequel s 'est orienté le ministère de la culture.

Réponse . Les subventions d ' investissement accordées par I'Etat sunt
régies par le décret du Ili 'mars 1972 portant reforme du régime des
subventions d'Investissement accordées par l ' Etut et mon département ne faut
pin exception quant à l 'observation dis règles que ce texte édicte . I .e délai
maximum de règlement de subventions aux bénéficiaires est filé a quarante-
cinq jours et tout dépassement injustifié entraine des pénalités de retard
cunfarnténient aux articles 156 et 357 du code des marchés publics . Par
ailleurs . Il est précisé que tout hcnclicniiru de subsentinu d'investissement de

ntun département peut . conformément aux dispositions de l 'article du
décret du I11 mars 1972 précité . flaire établir par l ' autorité ayant accordé la
subvention un certificat administratif attestant de l ' état d ' exécution des
prestations sur la base duquel un règlement partiel de la prestation pourra
étre scrsé . D ' une manière plus générale . et dams le cadre de l ' application des
textes et règlements en vigueur . nuuu départ, ncit exannne loulours as cc la
plus grande bienveillance les cas parfums difficiles des contntunes les plus
molestes .

Patrimuin e esthétique . unhrulugique et &s'urique
(monuments histnriytncs liard ).

16584 . S juillet 1982 . M . Pierre Bas demande à M . le ministre de
la culture s ' II ne pense pas que les galeries de l ' Odé,n ont une vocation plus
noble que servir de dépotoir ou d ' urinoir, et s 'il n ' y aurait pas lieu d ' utiliser celte
construction magnifique pour une exposition en i r,',son avec l 'activité du théàre
ou toute autre activité culturelle '? Le monument r .sural en outre cire aménagé
pour recevoir des sculptures, des estampes, des peintures . Enfin si le
conservatisme de certains services arrivait à étre vaincu, peut-étre pourrait-on
envisager la pose de vitres adéquates qui donneraient à ce fier la ,écume et un
agrément que les mœurs du temps lui ont faut perdre Ik cette façon les
collections et les expositions seraient sauvegardées data l ' intcrét de tous .
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Répons' ( o ne demande analogue ayant été faite par la Ville de Paris le
23 juillet 1981 . l ' architecte en chef des bàtiments civils et palais nationaux
usait établi un projet d ' animation des galeries de l 'Odéon . L ' inspection
generule des Monuments Historiques consultée par les soin, du ministre de la
culture s'est montrée très hostile a la proposition faite par l ' architecte en chef
et la ''ilk de Paru et l ' Inspecteur en chef des h :itintent, cnils et palais
nationaux a également émis un anis très Iéserxc . Toua ont insiste sur la
nécessité de conserver le parti urbanistique adopté par les architectes Peyre et
de Wailly . sur la libre circulation des piétons sous les arcades et sur les effets
désastreux que cette Initiative aurait pour le caractère architectural du thé :itre
dont la composition serait remise en cause.

Cali u ri'

	

nuilrl.sli•re• e prrecmnrl ~ .

jury . Inde qui permettra au conseil d ' administration de choisir pain, tous I.
candidats Inscrits sur la Isle ces, qui lui paraitrunl réunir le, condition,
suuhaulee, au fur et à mesure des besoin, de la causse durant la période
pressée, 3 " ou si, iii contrure . cri examen, d ' aptitude ne duit porter que sur
les candidats que le conseil d ' administration propose au fuir . niais dont l'isn
dcfa,nrahle serait un eny,Cchenient dirimant pour une nomination

nanan, et cfabllssraNrnrs in'amjers „ot,s,'s d'epm'tnr, -

6652 . 7 decrmhre 1981 M. Henri de Gastines s' étonne inipres de
M . le ministre de l'économie et des finances de n ' asun pas reçu de
réponse a sa question écrite n° 10 (parue au Journal olprlrf . Questions, du
6juillet 1981, page 2328) relative au recrutement des personnels de, ( 'aisses
d ' épargne Il lui en renouvelle donc le, termes.

18294. 2 août 1982 . M . Dominique Dupilet appelle l ' attention de
M . le ministre da la culture sur le pruhléme du reclassement des employés et
employés principaux de hihliotheque au groupe V et VI . II lui rappelle que la
commission nationale paritaire s ' est penchée sur ce dossier lors de la séance du
25 niai au ministère de le culture et qu ' une solution a été élaborée . Il lui
demande en conséquence, s'il compte procéder rapidement au reclassement de
ces personnels.

Repon .o'. - Le reclassement dan, lesvomie, V et VI de rémunération des
employés communaux de hihliothequc constitue un objectif prioritaire pour
le ministère de la culture, en plein accord avec le ninistere de l ' intérieur et de
la décentralisation qui a en charge les questions relatives aux statut, des
agents des collectivités territoriales . ('e problème sera prochainenient

examiné par les départements concerné, et le ministère délégué charge du
budget . :i l ' issue de la période de bloeuge des remuncrations.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

))i•purlenicia.r et le•rrlairr.r el 'nutrr-nu'r
t (ivadt'lcwpc

	

ruLunilés e/ ralustruphr .s i.

17965 . 26 juillet 1982. M. Ernest Montoussamy Informe M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
(Départements et territoires d'outre-mer), de la situation dramatique
des agriculteurs et éleveurs du département de la Guadeloupe, en raison d ' une
sécheresse terrible qui frappe la région . depuis bientôt six mois. En effet, c ' est
une véritable calamité qui s' est abattue sur ce département déjà si éprouvé par la
politique économique néfaste de l 'ancien régime . L' absence d 'eau et de
nourriture entraine un amaigrissement considérable des troupeaux et déjà
beaucoup de bêtes meurent de faine et de soif. L ' irrigation promise depuis 1974
n ' a pas encore vu le jour et les agriculteurs et éleveurs sont condamnés à assister
au dépérissement des cultures et ii la mort du bétail . Face à ce drame . il lui
demande quelles aides urgentes il entend apporter aux victimes de la catastrophe,
pour leur permettre de réparer les préjudices subis et de relancer l 'élevage et
l 'agriculture dans cette région.

Réponse . La sécheresse actuelle en Guadeloupe est, en effet.
préoccupante . Si elle desai durer. Il appartiendrait au commissaire de la
République de la région Guadeloupe d 'engager ia procédure normale prévue
dans ces circonstances, sur demande des professionnels ou des services
extérieurs ttx:hniques . La loi sur lies calamité, agricoles ne s 'appliquant pas
dans les départements d 'outre-mer c ' est à travers le Fonds de secours aux
victime, des sinistres et calamités publiques que pourrait être dégagée une
aide de l ' Ftal . Le département de la Guadeloupe a d'ailleurs déjà souvent eu
recours a ce mode d ' intervention, soit pour les sécheresses (l»76-1»77), sou
pour les cyclones 11979-19811), sut encore pour les pluies diluvienne' . (1'181) .

Banques et e•iablisstnu'nt .r financiers (caisse d 'épargne).

13001 . 26 avril 1982 . M . Henri de Gastines rappelle à M . le
ministre de l ' économie et des finances qu' il l ' a interrogé sur les
modalités de recrutement du personnel des caisses d ' épargne par la question
écrite n° 10 parue au Journal Officiel A .N ., «Questions» du 6 juillet 1981.
Cette question . n 'ayant pas obtenu de réponse, a été rappelée cinq mois plus
tard et a été publiée à ce titre sous le n° 6 652 au Journal Officiel A .N.
.c Questions » dan 7 décembre 1981 . Plus de quatre mois se sont écoulés depuis
ce dernier rappel et aucune réponse à ladite question n' est encore parvenue.
Cet état de fait est particulièrement regrettable . Tenant à connaitre sa
position à l 'égard du problcme évoqué, il lui renouvelle les termes de sa
question en lui demandant une réponse rapide . Il lui expose en conséquence
que le recrutement du personnel des caisses d 'épargne doit étre opéré en
application des dispositions de l ' article 20 du statut du personnel dressé en
application des dispositions de l ' article 20 du statut du personnel dressé en
application des lois des 26 mars 1937 et 24 niai 1951 . Cet article prévoit en
particulier les dispositions suivantes : « En vue d ' exiger du personnel des
connaissances générales minima, une épreuve de capacité est imposée par
chaque caisse, préalablement à tout engagement d ' employé . Cette épreuve est
organisée au siège de la caisse intéressée par une commission mixte
d 'examen . » Il lui demande : 1° si ces dispositions contraignent la commission
mixte d ' examen à organiser des concours, l ' ordre des candidats admis devant
étre respecté par le conseil d ' administration ; 2° ou si, au contraire, comme
pour le personnel communal par exemple, la commission mixte d 'examen est
chargé,- de dresser tout simplement une liste d ' aptitude valable pour une
période précisée par le jury, liste qui permettra au conseil d ' administration de
choisir parmi tous les candidats inscrits sur la liste ceux qui lui paraitronl
réunir les conditions souhaitées au fur et à mesure des besoins de la caisse
durant la période précisée ; 3°uu si, au contraire, cet examen d ' aptitude ne
doit porter que sur les candidats que le conseil d ' administration propose au
jury, nais dont l ' avis défavorable serait un empêchement dirimant pour une
no nu nution.

Réponse . En application des dispositions de l ' article 211 du statut du
personnel de, ( 'aisses d 'épargne, complété pur un avis de la Commission
paritaire nationale en date du 25 septembre 1975, tout candidat ai un emploi
dans une Caisse d'épargne doit subir une épreuve de capacité . Cette épreuve
est organisée par une Commission mixte d 'examen dont la mission se limite à
dresser la liste des candidats avant salislait à cette epreuxe, le consul
d'administration consersant toute lalilatdc pour choisir pauma ces candidats,
eu fonction des enteras qu'Il détermine librement, celui ou ceux qu ' il décide
de recruter .

Bculyur, rl ér d,lu,rnu•nh imam lors
rarssre l .ipait

	

l'ans,.

ECONOMIE ET FINANCES

Bunyurs el étabh S .,e9m'nls linunrn r, c ralrsse t d î'pargnr,.

10 . 6 juill et 1981 . M. Henri de Gastines expose ai M . le
ministre de l ' économie et des finances que le recrutement du
personnel des Causses d ' épargne doit arc open: en application des disposition,
de l ' article 20 du slalut du personnel dressé en application des lois de•.
26 mat, 1937 et 24 niai 1951 . ( 'et article prévoit en particulier les disposition,
suivantes

	

En vue d ' exiger du personnel des con laassa lices générales
minima . une épreuve de capacité est imposée par chaque causse,
préalablement tout engagement d ' employé . ('eue épreuve est organisée au
siege de la russe Intéressée par une commission mixte d ' examen . » II
demande : 1° si ces dispositions contraienent ia commission ourle d ' examen a
organiser de, concours, l ' ordre des candidats admis devant être respecté par
le conseil d 'administration ; 2 " ou si, au contraire, comme pour le personnel
communal par exemple, la commission mixte d 'examen est chargée de dresser
tuul simplement une liste d ' aptitude valable pour une période précisée par le

5807 . 2 ; notenihre 1981 . A la suite de, grescs qui uni éclaté :i la
(' :aise d ' épargne de Paris . M . Christian Bonnet s' étonne aupres de M . le
Ministre de I'Economie et des Finances que les pièce, du dossier
n ' aient pifs été exposées lux dcpasanls qui uni eu a souffrir de cc
mous cnietli Il lui demande de vouloir bien lui indiquer, ai l 'aide de deux
exemple, nhleelnrnienl choisis, quelle est la situation exacte des personnels
concerne s . en n ' umcll :unl pas de nienuunucr le montant des prime, et le
nombre de mita, de salure.

Régnai Pour l 'exercice 19811, la niasse salariale de la ( ' :tisse d 'épargne
de l'an, ,' col elevee a 1848540110Iranes non rotnpri, Ics an :usages en
nature, elle currespond :ul ai un effectif moyen de 1769 agents S 'agissant du
nuuncnienl de grese qui u Intéres, : sel émhlissenieni . ~I cunu''ni d'uhscrver
que le, iesendica0uns prése ntées par les organisations syndicale, ne portaient
pas sur le nncau des salaires . ( 'ente question ne liguait donc pas parmi les
pièces du dossier qui ont donné heu a discussion entre Ics représenlants des
syndical, et ceux du Conseil d iidmnu,lr,iuun



_2l) Septembre 1982

	

ASSENA BLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REI'ONSIiS

	

3731

( 'tinter

	

urllrtrrs

6542 .

	

7 décembre 1981

	

M . Emmanuel Hamel signale
l 'attention de M . le ministre de l ' économie et des finances le
manifeste „ Aux coiffeurs de France .r adresse début nutemhre a leurs
udherents et mandant, par la confcderttiun nationale de la coiffure e1 la
fédcruuut nationale de la colt( -ure . ('et entes est signilicauil des
appréhendons. lourdes de conséquences pour 1' esolutton de l'emploi dans les
profession, eterç .int ou dépendani de ( ' ici site de la coiffure . suscitées chef
les 60 (1(111 artisans cotfteurs par l ' attitude des pousorn publics ai leur cg :rrd . et
notamment depuis quelques nuis prit hloqué, ,ans concertation préalable.
saisie de documents .tut sieges des organisations professionnelles . taxation
par les préfets le plus sous ent sans consultation prealahie :tee la profession
Il lui ,mande : I ” s ' il mesure les grave, conséquences de cette politique a

l ' égard des artisans coiffeurs sur l 'efl.ecul de leur personnel et sur l ' acuslie des
industries leur fuurnusant les équipements et produits utilisé, dans leurs
salons : 2" s ' il n 'estinte pas detoir pratiquer ai nouteau consultation préalable
et concertation avec cette profession atffrunlee a tin a_cnnssenent
considérable de ses charges fiscales et sociales et des o u tres cléments
constitutifs de ses prix de retient.

('ut/to rr crue//rur .t i.

9853 . 22 Iesrier 1982. M . Emmanuel Hamel s ' étonne auprès de
M . le ministre de l ' économie et des finances de n ' :noir pas obtenu de
réponse a sa question écrite n ' 6542 . publiée au ./uurna/ oui ii/ du
7 décembre 1981 . page 750f1 . relative ii la confédération nationale de la
coiffure et la fédcrttton nationale de la coiffure . II lui en renoutelle donc les
termes.

Ri'p,nnt- Les mesure, prises par les poutoirs publics en nmattére de prit
et de concurrence ne sont nullement spécifiques ;i la profession des coiffeurs.
Le blocage des prit . arréte le 7 octobre 1981, retétait un eractére général
puisqu 'il s ' appliquait ii l' ensemble des prestataires de services . ('elle mesure
visait ii freiner une évolution anormalement rapide des pnx, notamment dans
les sert ices de coiffure on un dérapage s ' est produit en I98f) et 1981 ; l ' Indice
1 . N . S L . L . des prix de la coiffure a en effet enregistre en un an une
hausse de 27 p . 11)0 . ('elle esilutton mo)ennc traque bien esulenunent des
situations mdoiduelles contrastée+ niais traduis neanmorns certains
comportements abusifs. dénoncés par les conuanmtueurs . la Féderation
nationale de la coiffure . prrnctpale organisation professionnelle de ce secteur
l é oeutni'a ;Ivan d 'ailleurs reconnu elle-nléme l 'existence de ces abus . P. de
jours aojrit la puhlicauon de l 'arréte général de blocage des prix, elle ;n :ut
proposé :i l ' kidnunsiration un gel des prix sur une période de sis. mttls . La
situation des artsam-cuiileurs a faut l ' objet d ' un examen particulierement
uttenul par les services du niinstere de l ' econonue et des finances . Fn effet,
conlunnénent aux dispositions de l ' arrélc n " 82-1 A du bjanvier 1952 relatif
aux prit des presialitms de service . les organisations professionnelles
représentantes de la coiffure ont cté ir filées a négocier avec l 'administration
un accord de regulauon des prix pour l 'année 1982 . A l ' issue d ' une large
concertation, un accord est intervenu et est entré en rigueur le 2_7 mars 1982.
( 'élu-ci .iutunsait en 1982 l ' apphcanon d ' une hausse en deux étapes . ai
compter du I " niai et du I " octobre . respectitenent humées a 4 p .100 et
5 p .100 . L ' accord prévu oit également la possibilité d ' accorder au plan
départemental des dérugatrns indixiduelles pour les salons de coiffure
pratiquant des prix pariicuherement bas, en cas de création d ' emplois et pour
les salons de Ire, grande notoriété . Toutefois, ces mesures ont etc suspendues
depuis l 'entrée en ligueur du blocage général des prix . le 14 juin 1982 . Fn ce
qui concerne l 'enquéte menue en octobre par les services de la concurrence et
de la cunsunnnanun sur des pratiques antrconcurrentienes dans la coiffure.
celle-u s 'est dét .,ulée selon les méthodes d'Inve+uganun habituellement
utilisées pour ce type d 'enquéte . De numhrcut autres secteurs industriels et
de sertie, fun( l 'objet des nténu, ténlir:uum+ L 'enquéte n ' a donné lieu :i
aucun incident particulier et les professionnels eux-mérites ont reconnu la
courtoisie des enquéleurs Globalement, il n ' appairai( pas que les artisanes
coiffeurs subissent un prélevemeni fiscal plus elese que celui pesant sur la
gcnér:dué des autres commerçants . En tout éIa1 de couse . le guusernentenl
entend mener une politique aulne de stabilisation de la pression fiscale.
Nmaninent, les importantes mesures de réforme de la taxe pruféssutnnelle
figurant dans lit lui de finances rcctilicalit'e pour 1982 . qui vient d ' elu•
adoptée par le parlement . témoignent amplement de celle tnlonle.

Banque, o[ r4tlrlrt,rnu mn (uurn, ler, (liure, d 'r'•par.gne i

9051 . I" févner 1982 M . Louis Maisonnat :cure l ' ,tlenuun de
M . le ministre de l'économie et des finances sur le probleme posé par
le montant du plafond des livrets A de ( ' :esse d 'épargne et du Crédit mutuel,
qui est actuellement de 49 511(1 Inutc, 11 lui den :Inde . compte tenu de l 'altéré!
d ' une mesure souhaitée par les épirgnanls et tendant au reh'venienl des
plafonds du livret A . si des dhposinoits dans re serfs sont arniellentenl
envisagées

Rep p aru

	

Le reletencitt du plafond des depols sut les prenner, Ils rets il
(eusse d ' cparrgne nitrei AI Interuendra ;ut nuunenl qui apparailrl le plus
opportun du point de sue de lit politique con joncturelle

t lue, he., puhht s paterne.

10271 .

	

1 " nl,,r, 1982

	

M . Jean-Claude Gaudin ;utire l'attention
de M . le ministre de l ' économie et des finances sur 6t situation dans
laquelle se bornent de nonthreuses 1' M 1 du fait des retards tins pair
certaines adminisiratitot, ;t ré g ler les fournitures litre, ou les trusuut
etccutes par Ce, entreprises Dans de Ires numhrcux cs . en el let . les facture,
ne sont pois réglée, a s .ini six a loure mois . ce qui net en péril les entreprises
prestataires de sertie .: et, par la-néme . leurs salaires Il lut demande quelles
me,uns il compte prendre pour meure lin a un écot de foui générateur . a court
terrtte . de ciu 'image

Reput,r . Le ministre de l 'économe et des finances est lord a lait
runscirnl des effets pernicieux des retards de paiement sur la trésorerie des
petites et nuit canes entreprises . Le, reglés en s igueur pour 1 ' 1 : lat . ses
élal .lissentenl, puhlics autre, que crut aywll le caractère mduslrtel rl
CW1111terctal . les CalleCtitilcs locales et leurs etahlissenents publics . telles
qu ' elles résultent des décret, du 2'1 aoiu 1977 et du 27 nutenlhre 1979
modifiant le code des marchés publics . imposent en règle genéradc un délai
maximum de quirgnte-cinq jours pour le mandatement des sommes dues anis
inodores de eonunandes puhhques et sancuunnent les retards Imputables ;i la
rullrcutdé contractante par le versement d ' lnteréts moratoires :i un taux
permettant un dédonimagement effectif des entreprises . De surcroît.
l 'ut,itution d ' une proeedure de paiement) ai titre d ':n :ulces par le ('rédit
d ' equipenienI des P M F permet aux petites et moyennes entreprises de
hrnélicler d 'avances égales :i 911 p . 1011 du montant toutes latte, runpruc, de
leurs créances . dès l 'expiration des del :us de mandatement . L ' ensemble de ce
dspositif a eu pour conséquence un r :iccourvhsemeni sensible des délai, de
pvenenr I .es études qui ont etc cllecltces nnnlrem . ,urtnul en ce qui
concerne l ' Flit, que les dispositions réglementaires sont le plus souvent
respectée, Des délais de six a dormie tons . Ctolttlle cent sigit7iles par
l'honorable parlementaire . sont Ires anurntaus . Traduisant, selon tome
trusculbla nce, des situations pirucuiréres. il dursent étre signalés soit :i
l' autorité etcrran le potnnir hiérarchique sur lu personne responsable du
marché sil s 'agit d ' administrations de l'Fn11, soir au représent :tnl légal de la
collecuttic locale st le marché a été passé par une collecuslté de cette nature.
suit au tresoner payeur général du département . affin de mettre un ternie a de
tels errements et d'en étier le renuusellentcnt

Lpw't tle ' I' /u(ur Jr l rpar'çnr.

10873 . 15 mac, 1982. M . Pierre-Bernard Cousté pris
connaissance de la création décidée par le Conseil des ministres des réglements
de protection de l ' épargne populaire . Il serait heureux de sinon d la
protection de cette épargne populaire n ' est assurée que sir les tittt:•réts versés
de l 'ordre du montant de la hausse des prit el pas sur le capital Iui-nli'nlc.
( ' elle question retct une certaine Importance au mtmtent oit le gouvernement
enssage de déposer un projet de lui rivant le negane fiscal et le stsieme de
garantie de l ' épargne populaire . Il demande ai M . le ministre de
l ' économie et des finances de préciser sa position sur ce point

Rrpuna• . Corinne le sali l ' honorable parlementaire . le dspusuil nus en
place par la Iii n°82-357 du 27,nril 1982 ponant création d ' un rugine
d 'épargne populaire qui est entrée en tagueur le I " juin 1982 . permettrai
d'assurLr aux sonlnoes déposer, penL .n ;Ill notons sit naos sur Ics crntptes
uuverl, dan, le croire de ce regine . le maintien du pont ou d ' achat . L ' inti•ret
et le complément de réntrnerauun dons bcneli enl les IuuLures de tels
runip,e, sont l ' un et l ' autre exonéré, de Ilntp,it sur le retenu.

BaRrprrl ,•[ 14uhlisit'11rrut /itrururrrt

	

/nrrrt ni'purçnr;

11688 . 29 mars 1982 M . Alain Madelin denn :uule a M . le
ministre de l ' économie et des finances si les tnform,mWim parties dans
lit presse indiquant que le gousrn rouent entend ahandttml1er le prmclpe de la
réévalua i utu du plafond des lis rets A des s d 'épargne sunt exactes II se
pontet donc de suuligncr que cette tféctsiur . aurut putt conséquence de
remettre en cause l ' esstence d ' un outil prorleglé de l 'épargne pupul,tne
relativement protège de l ' inflation et auquel les Pratt, ;:u, sunt a Imite titre lues
auachi•s

Reput .. Ainsi que lui tiéc t .,i' recemttenl le Président de la République
il n 'est nullement quesuun de remettre en cause fetisteuce du premn•r Itsrel
des ( alises d ' cp,o gnc ni de renoncer dé' .ahtenh•ill tt releter sun plafond ( 'e
reletentt•n niert rndra :Ill mutilent r

	

,ipp,irtil rai le plus oppor loti du p oint

de sue de la pnWtque cun)onclurellc
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De(rurte'nlents et lerriti ir .lc (l 'outre•-ler
(tuadelonpe produits tlCrtiuuls t1 a/iniertlarrei

13291 . 26 avril 1982 . - M . Marcel Esdras attire l ' attention de M.
le ministre de l'économie et des finances sur la situation extrèmement
préoccupante de l ' économie sucrière de la Guadeloupe notamment en ce qui
concerne l ' usine Beauport . S ' agissant de cette unité sucrière qui se trouvait en
péril, un certain nombre d ' engagements réciproques ont été pris le
31 octobre 1981 entre l'Etat, le Département, le Groupe Despointes et les
partenaires sociaux . Ces engagements devaient permettre de réaliser la récolte
sucrière 1982 et la création d ' une sociéte d ' économie mixte le 31 juillet au plus
tard . Jusqu ' ici l ' État n ' a pas versé le crédit de (million de francs représentant
sa quote-part et devant couvrir le déficit qu ' entrainera le non licenciement de
22 ouvriers, ce qui risque d ' avoir des conséquences graves sur le climat social
dejai sérieusement perturbé sur le plan local . En conséquence, il lui demande
quelles décisions tl envisage de prendre pour faire face d ' urgence ai cette
situation.

Répond' . II t'onstent de rappeler ai l'honorable parlementai,' que le
gousernement a admis l ' ouserture d ' un crédit d'un million de francs qui sera
destiné à cous ri r . ai parité avec le deparlement de la Guadeloupe, le déficit
ésentuel qui résulterait du licenciement d 'une parue du personnel (trente-ncul
personnes au lieu de soixante-et-une) dont la cessation d ' astis té était présue
dans le cadre du plan de redressement accepté par toutes les parues en cause
(protocole d 'accord du 31 octobre 19811 . Le crédit suss se ne saurait élrc
débloqué qu ' après l 'arrétc des comptes de l ' exercice en cours, ce qui
permettra de constater l ' existence d ' un déficit Imputable l' excédent de
personnel maintenu a l ' intérieur de l ' entreprise . Il faut prectser, à cet égard,
que l 'exercice en cause est clos au 31 juillet de chaque année.

)i7lartetnenle et terrintires d'outre-ruer
Guadeloupe produits a ,Crrto/e.s el alitnentaire.ri

13292 . 26 avril 1982 . M. Marcel Esdras rappelle ii M . le
ministre de l ' économie et des finances qu 'au nombre des engagements
réciproques pris le 21 octobre 1981 entre l ' État, le Département de la
Guadeloupe, le Groupe Despointes et les partenaires sociaux, figurait la
création d ' une société d ' économie mixte pour le 31 juillet 1982 au plus tard.
Cette mesure vise à sauvegarder l 'économie sucrière de la Guadeloupe
gravement menacée . Or, jusqu ' ici l ' [tat n ' a pas répondu à la participation
financier' qui lui incomheit comme convenu et n ' a pas, non plus, pris les
dispositions nécessaires pour entamer le processus de réalisation de la société
d ' écnnomic mixte . Ceci risque d ' avoir les conséquences les plus graves sur le
climat social du département . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour régler d ' urgence ce problème
extrêmement préoccupant.

Réponse . Il convient de rappeler ;i l'honorable parlementaire qu 'a été
décidée . en octobre 1981, la reprise en location-gérance, par Beauport S .A .,
des terres et de l ' usine appartenant à la société anonyme des usine, de
Beauport (S . A . D . B . ) qui axait déposé son hllan . ( 'elle operation répondait
au souci du gouvernement et des élus guadeloupéens de consentir la structure
Industrielle de l ' économie sucrière de la Guadeloupe, telle qu ' elle résultait de
la restructuration de 198(1 . II est prévu qu ' a compter du l " août 1982, une
société d 'économie mixte se substituerait à la Beauport S . A . : le capital de la
soctéte d 'éconone nuite serait ouvert aux eollrctisités locales (région,
département et, le cas échéant . conununes), l ' intérét purement régional de
cette société n' paraissant pas sustilier une prise de participation de l ' E.tat . En
raison de, délais nécessaires ai la constitution d ' une telle société, la société
sucrière de Marie-Galante (SOSl1MAOI est conduüe à prendre en charge,
putitisouieinent . l 'exploitation de l'usine de Beauport.

Banquet et rtnhll t teenenls /ira n iers r tre4Gt 1.

13319 . 26 avril 1982. M . Jean-Claude Portheault attire
l ' attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur le
crédit par obligations cautionnées . L 'enveloppe de crédits concernant cette
procédure de financement à court terme, est pratiquement hoquee
depuis 1974 . Les quelques aménagements intervenus en 1975, puis en 1977
n ' ont pas suivi la progression de l ' activité des entreprises, or la décision
ministérielle du 4 novembre 1981 ne permet un relèvement des dotations de
crédit que par imputation sur les marges disponibles à l ' intérieur du plafond
global de l ' en cours des obligations cautionnées deeoulant des mesures prises
en 1974 . lequel plafond ne devra pas être dépassé . II Ion demande, en
conséquence . s ' d envisage de prendre des mesures susceptibles d ' assouplir ce
sy,teme.

Ri'puntr . I .e p,tvnteni des obligations cautionnées . qui permet a des
entreprises de rég l er leurs Musts de douane et de T V A 'n soucrs',auit des
billets u l 'ordre d'in' comptable public pour un' duré' maximale de quatre
mots, s 'analyse cummc un crédit cons'ali par l ' L.t ut aux redevables de ces
impeits . Comme le rappelle l ' honorable parlementaire . la Ires fout'

progression de cette furet' tir ircehl ;; conduit, en etntplcnunl de ,
disposition, d ' encadrenu'nl des credo, bancaires . a en plati,nner l'encours at
la lin de Pannes' 1974 A plusieurs tepnses rit dans les limites de ce pl .tlond.
des nte,ures d ' assouplissrtnenl Ont Béja elé prises . rit fumeur nulantntent des
petites et nto\enncs entreprises ,i l 'automne 1 ,175 . ;tu pnnlentpe 197 7 et en
dernier lieu en nmenthre 1981 . Elles s'entrent d'étr' complétées par la nase
en pi Re . :i ulrr t'mparaire rit rsa•puOnnrl, sis natnrllr+ dsp,suwn, yui
usent ;i alléger . pendant la période de blocage des pris, les charges des
entreprises notamment petites et moyenne, qui subissent les el7el, de
l 'augmentation du taus normal ou interntédcure de la - 1 \' A . . A cet d 'Un . Il

cté 'n particulier décidé d ' assouplir le dnpt•,tll ale plafonnement des
souscriptions . Pendant la période de blocage des prix, les dotation, de credo
disponibles ,i ! ' intérieur du plalund global des autorisations de souscription
actuellement en stgueur ,mont ainsi resences en prrorttc gus enurprses qui
subissent les cilel, de l ' augmentation du taus normal ou Interrnedtuue de la
l ' V . .A . . et parmi elle, Plu, ,pécialentcni aux putes rl moyen tes entreprises.
Si celle redistribution des dotations de crédit actuellement disponibles a
llnténeur du plafond global ne suffisait pas u compenser les effets de
l ' augmentation du taus d' !a 'I' \' . A . pour Ir, pente, 't moyennes
entreprises . celles-cl pourraient obtenir un relesentent de leurs d otations
indlslduelles dans la limite d ' une augment-'non de 20 p .100 de l 'encours
qu ' elles utilisaient au 311 luit 1982 . ( ' e, mesures a caractère exceptionnel et
temporaire s ' appliqueront pendant lot période de blocage des pax pour les
obligations cautionnées souscrites ;tuprés des recettes des Insptits . rit
d 'assouplir le coût de cette forme de crédit . Parallèlement, le taux des
obligations cautionnv'e, soucrnes uitpres des receleurs des impers . en
reglvrtcnl de la ' l' I' . \' . A . . sert abaisse de deus points et don( rainette de
14 .511p . 11111 a 12 .5( p .100 pendant la période de blocage ,les prix.

/ithliyur e'rronenrnepa• et titi wlr
fonds di' de't-elsppelne•n! ti onatnnpu• (•I trou cul I

15234 . 31 mai 1982 . M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
rappelle que M . le ministre de l ' économie et des finances rient de
[Autre de 2 .15 milliards de francs Ics crédits affectés au Fonds de
descloppemcnt ecunonuque et social II . . D . F . S . I . (ce qui porte ai
3,55 nulliards, les ,redis du F I) I S , annulés en cinq mois), diminution
de,tinée à financer une partie des dépenses nouvelles inscrites dans le collectif
budgétaire de printemps . II lui demande, si cette mesure duit étre considère'
comme l ' amorce . de la suppression . ai ternie, du I' . I) . E. . S

Ripnrui . Le collectif de printemps prend en compte une econonne de
2 .15 milliards de francs résultait) d' l ' annulation d' crédits d ' un mént'
montant inscrits au compte spectal du Trésor des préts du I D . E S Cette
annulation entre dans le cadre d ' une „débudgétisation partielle des
Intersenuons du P D.F.S. n' entraînera aucune solution de continuité
dans le sersement des concours prisllegiés ,i recononuv' les dutauons
hudgélanres qui si'nnen' d ' étre ;Hululées seront en effet rentplacees par des
ressources collectées sur le marché financier . et qui hénelicierunl de
honllictuntns de l ' laat . Les conditions de taux, de durer et de garantie des
préts accordés suivant ces notuelles modalités ne seront pas modifiées pour
les entreprises bénéficiaires.

! 'nlllra/ur e e nru+nuque et sut ria/t

	

u /liitiurt

15237 . 31 niai 198' M . Claude Birraux appelle I :rtennun de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur certaines solutions
pr'conlsé's dans le rapport r'cennntenl présente au ( c onseil économique et
social intitule „ l ' Inflation en I-rance et les nnxens d\ renuether o, . Dans les
actions enssagées, il est demandé de nteire un frein aux effets inllattonnstes
de la gestion des limule, publiques car l'accroissement de la dépense
publique Cuntport' des Consi•quenees Inllauunnistes multiples . II Iw demande
quelles mesures il compte prendre pour nt,tiinsrr celte esoluuun
tnllaunnnistc

Rrpunse ')ans le cadre de la stratégie économique qu ' Il sien' de dclinir
pour lutter contre l 'inflation '1 acsusure la productisur de l 'cconunna' au
cours des dis-hutu prochain, mos, le gousrrnent'nt a lerm"vent Indique e sa
volonté de uhiitriser les grands equuIihres . notamment dans Ir• domaine des
finances publiques A cet effet . Il a rte dssldc de coincent Ir delieit budgcl ;tus'
dans la hume de 3 p 1110 du ptoduu Interneur brut . niveau qui est l ' un des
plus lisibles parmi les pays mdustoalse' . Pour y partenu . l' pros'' de lut d'
titialtces pottr 19(3 al été (l'épat'é' . le souci suuUst,lltt de Ilntll'r Ire s d'pr'nses
de ti,nenonn'ntent alla de pert ' -Ilr' 'hxauuage de dep'ns's en Lnrul d'
I'nocstlss'nselll, de l'aide ;t l'emploi cl de 1.1 ''cherche I n partivulrcr, le u,un
d' \ le de I'1 ils y est diminu e dons c' qu'Il a de moins essentiel de I .Iitn a c'
que l ' alois de, umithu„hk, ',n'incline en pnunts' Velho d ' in'esll,s'tn'nt 'I
d' recherche qui'sl Indispensable pouf iveuisrr la Cuntprutisuc dr nitr'
appareil prtductit
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Commerce extérieur (réglementation dis échanges'

15586. -- 7 juin 1982. M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur les
dispositions en vigueur relatives au contrôle des changes . II lui demande s ' il
estime, comme le ministre du commerce extérieur, que la situation du franc
sur le marché des changes est rétablie ; dans cette hypothèse, il serait normal
de réduire le contrôle des changes au profit des exportateurs . II souhaiterait
donc savoir si une mesure dans ce sens est envisagée, et dans quel délai.

Réponse. Le contexte international actuel Impose de conserver une
attitude prudente face au comportement des opérateurs sur les marchés des
changes . II est vrai que l ' assouplissement du contrôle des change, en faveur
des opérateurs de notre Commerce exleneur est extrêmement souhaitable
toutefois, dans l ' immédiat, l ' objectif de reconstituer nos reserses en devises et
celui de conserver un dispositif de protection sis-à-sis de l'extérieur nous
permettant de maintenir des taux è ' Interéts raisonnable, doivent être
considérés comme prioritaires.

Eau et assainissement (distribution de l 'eau).

16121 . — 21 juin 1982 . — M . Vincent Ansquer appelle l ' attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur le fait que la Caisse
des dépôts et consignations accepte de financer les programmes d ' adduction
d ' eau potable subventionnés par le ministère de l 'agriculture, mais qu ' elle
refuse de prêter pour les programmes subventionnés par les régions ou les
départements . Il lui demande donc quelles dispositions il envisage de prendre
pour supprimer cette anomalie.

Réponse. La Caisse des dépôts et consignations n ' a pas de politique de
refus systématique en ce qui concerne les programmes d ' adduction d ' eau
potable subventionnes par les départements ou les réglons . Si dans certains
cas la Caisse des dépits n ' a pu accorder de prêts pour ce type d ' opération,
c ' est sans doute, qu ' elle ne disposait pas, :i l ' échelon régional . de disponibilité
suffisantes pour satisfaire l ' ensemble des demandes vaut lui etaient présentées

Politique économique et sociale r généralités 1.

16342 . 28 juin 1982. M. Charles Miossec appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur le fait que notre pays
se trouve aujourd ' hui dans une conjoncture économique proche de la
croissance zéro, alors que l ' objectif gouvernemental reposait sur un taux de
croissance de 3 p . 100 . Le déficit budgétaire conjugué avec l ' amélioration des
revenus des catégories les plus défavorisées n 'a donc pas réussi u provoquer
une relance de la croissance . Il lui demande si cet échec, alors même que
s ' aggravent les tendances du chômage et de la hausse des prix, est de nature u
inverser ou tout au moins a infléchir l ' ordre des priorités de la politique
économique suivie depuis un an par le gr •,nernement.

Réponse . Contrairement a l 'affirmation de l 'honorable parlementaire,
le, mesures économiques prises depuis un an, en particulier le déficit
budgétaire et l ' amélioration des revenus des catégories les plus défavorisées,
ont bien provoqué une relance de la croissance intérieure puisque le produit
tntcneur brut s ' est accru de plus de 2 p . i((O au second semestre de 1981 alors
qu ' il avait connu une chute du nlénte ordre de grandeur au cours de l ' année
1981) . Cependant deux facteurs «portants de la croissance, que sont les
exportations et l'investissement, sont freiné, a l ' heure actuelle par la
stagnation de la demande ans'' jale et le haut oiseau des taux d ' intérêt
étrangers . ('es contraintes Internationales nous conduisent :i accélérer notre
lutte contre l ' inflation pour permettre aux entreprises de reconquérir des
pars de marché, tant intérieur qu ' extérieur, par une meilleure compétitivité.
Le changement de parité mtersenu le 12 juin et le blocage dei . prix et des
salaires doivent nous permettre de réduire l 'écart qui existe au niveau de
l'inllation avec nos principaux partenaires et modifier ainsi favorablement
résolution de notre solde extérieur. Cette i, seconde phase » du changement,
ainsi engagée, ne remet pas du tout en cause l ' effort vie solidarité et de justice
sociale qui conduit à préserver les revenus des plus défavorisés pour soutenir
la croissance .

Produits agricoles et alinumtaire.s
(aliments du bétail).

16629 . 5 juillet 1982 . M . Maurice Briand appelle Iatentron de
M . le ministre de l'économie et des finances sur les graves difficultés
posées au secteur de la fabrication d ' aliments du bétail par le blocage des prix
récemment décidé par le gouvernement En effet, cette activité subit de plein
fouet les effets de la hausse du dollar par rapport au franc, sur les matières

premières importées, tandis que le pro. des cereales acheter, sur le marche
intérieur ne sont pas bloques . Cette situation ne sa pas manquer d'engendrer a
court terme des problèmes de tresgrerie et des conséquences netastes sur le
niveau de l ' emploi . Il lut demande en consequenee s 'il est possible de prévoir
pour cette activité une mesure dérogatoire qui lui permette de repercuter au
moins les hausses de matières premieres en maintenant bloquée sa saleur
ajoutee .

Pnuhnh ugnroles er alirnerttaves alanewm+ du brisis

16657 . 5 juillet 1982 . M . Philippe Mestre a l'honneur d 'appeler
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur la
situation difficile dans laquelle son arrête du 16 juin 198 2_ portant blocage
genéral des prix, place les coopératises agricoles d 'approsistonneinent de sente
de ecrcales et autres produits agricoles et notamment la co operatise sendeenne
C .A .V .A .C . Cette mesure pose un très grave problème aux entreprises
coopératives d ' alimentation animale . Flle excepte en effet la presque m'alite des
matières premières qui entrent dans la composition des aliments composés :
racines et tubercules entiers, grumes oleagineusrs, protéagmeux . fourrages
séchés, céréales . Elle ne bloque, sur les produits d 'importation (tourteaux,
manioc, pulpes d ' agrumes, etc . . .) que les marges des importateurs et
distributeurs . Or . 9(1 p . 1181 au moins des formules d 'alimentation du bétail sont
constituees de produits dont les prix seront variables et presque toujours en
hausse . (" est ainsi que le blé est passé de 123,54 francs le I l mal 1982 a 125,18 le
16juin, tandis que l ' orge et le mais passaient respectivement du I l au 16 juin de
1211,09 francs 122 .18 et de 13(1,59 a 132 .18 francs . Pour sa part, le manioc

d' unportation qui pennettatt d ' abaisser considérablement le prix des aliments
composés, a vu son prix passer de 93 Irancs le 2 juin 1982 a 111 francs le 16 juin.
II lui demande de bien vouloir ensuager d ' autoriser les coopératives
d 'alimentation a récupérer sur les prix de cession des aliments composés . les
variations en plus ou en moins des niuniere, premières qui entrent dans leur
composition .

Prssduit.s uerirulcs et ahnrertaires [ alunenn du hennir

17301 . 12 juillet 1982. M . Alain Madelin appelle l'attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur les inconvénients
particulièrement graves que représentent pour les entreprises tabnquant des
produits d ' alimentation animale les dispositions de l ' arrête de blocage des prix
n°82-17 A . publié au Bulletin oIii' ie/ de la concurrence et de la consom nation.
ri' 14 du 16 juin 1982 . Cette mesure en effet ne tient pas compte . en cc qui les
concerne, de la circonstance qu 'elle ne frappe pas . en res :niche . la quasototalite
des matières premières qui entrent dans la composition des produits fabriqués . Il
lui demande donc s 'il ne lui paraitrati is opportun d 'autoriser les entreprises
dont il s'agit de répercuter sur les prix oc cession des aliments composes qu ' elles
produisent les variations, en plus ou en nmuns, des pria, des matières premiere,
qui entrent dans leur composition.

Réponse . Les nlatieres premières utilisées par l' industrie de
l' alimentation animale représentent environ 80 p . 1181 du prix de revient des
aliments composés . La majeure partie de ces matières premières es( soit
Importée soir sournois aux règles de la politique agricole commune,
notamment en matière de pris . ( '' est le cas en particulier des céréales dont le
début de la _anlpagne est fixé au I " anal . Pour tenir compte de cette
situation, les dispositions de l ' arrête 82-17 A relatif aux prix de tous les
produits :i la production et aux difierents stades de la distribution ont etc
assouplies par l 'arrêté 82-68 A relatif aux prix a la production des aliments
pour animaux . Cet arrêté a été publié au Bull, tin of/ss'iel de la concurrence et de la
consommation du 5 août 1982.

Entreposes raides et primo

16713 . 5 juillet 1982 . M. Raymond Marcellin demande a M . le
ministre de l'économie et des finances dan, quelles conditions le secteur
privé peut profiter de l 'élargissement des procédures de prêts bonifiés

Réponse . LC gousernenienl a autorisé . pour 1982 . les établissements
spécialisés (('ai„, centrale a le Crédit cuoperatii. (redit d'equipetnent des
petites et moyennes entreprises . Crédit national et socivtes vie développement
régional) ;i consentir aux entreprtses 24 milliard, de francs de prêt, a long
terme, cc total inclut 8 milliard, de Irares au taux du marche . 5 milliard, de
franc, :i 1 5 . 5 ( 1 p 1 0 ( 1 et I I milliards vie frimes a 13,5(1 p 11111 ('r, pris sont
destinés aux entreprises qua realisent des prugranuites d ' sissestissenient, pool
bénéficier des prêt, ,péciaus u l ' insestssenlenl ;i 11,511 p 100, les entreprise,
doivent s ' engager a creer ou maintenir des emplois, econonii,er l'enragée uu
les matieres prenucres . lahriquer un nororau produit ou mettre en u•usre un
procédé nituseau . automatiser sa p . e duclion ou accroitrr leur chiffre
v1 ' :ait;ores expurle Ioutes les enireprtses a risées unt . quelle que out Ivoi
forme (utuhque, accès aux procédures tir pré) honnies et superbombe,, des
Iur, qu 'elle, uut,cnv nl aux eng ;agemenls qui n rondf lient I :acre, 1 es
entreprise, minimaiisec, du secteur concurrentiel y und également ace, mais
de telle sorte que la priorité reste maintenue au profil des rnlreprisc, qui
n ' ont pas un aces direct au marche financier
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Entreprises iuides Cl prit,1.

16791 . - 5 juillet 1982 . M. Joseph Gourmelon appelle l 'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation des
personnes qui, à la recherche d ' un emploi, ont créé leur propre entreprise ou se
sont établies comme travailleurs indépendants . Si l ' on doit se ïéticiter du
versement par l ' Assedtc d 'une allocation correspondant à six mois d 'indemnités
de chômage, mesure propre à faciliter leur établissement, on ne peut apprécier de
façon identique l 'extréme réserve manifestée par les réseaux bancaires.
nationalisés ou pas, à l ' égard de ces entrepreneurs . On peut raisonnablement
craindre qu ' en l 'absence de dispositions permettant la prise en compte des
problèmes de trésorerie inhérents à toute installation et u pu-Pori à celles-ci, la
contribution de t ' Assedic et les efforts des intéressés soient consentis sans grande
chance d ' avenir pour de telles initiatives . Il lut demande, par conséquent, si la
mise en place de tels dispositifs, définis selon le type et la nature des entreprises,
ne serait pas susceptible d ' assurer le cunimum de soutien nécessaire ai leur
réussite.

Réponse . Le développement de la création d 'entreprise ligure parmi les
pnontcs de la politique économique du gousernement qui s ' attache non
seulement à promousoir l ' esprit d ' entreprise mais aussi à soutenir les
entreprises nouselles durant les premueres années de leur existence A cet
égard le renforcement des fonds propres des entreprises 'touselles constitue
une condition Indispensable de leur pérennité : à défaut . elles se heurtent
rapidement à des difficultés de trésorerie inhérentes aux prenne, mois de leur
acdute et ne disposent pas d ' une autonomie suffisante à l 'égard de leurs
fournisseurs et des concours hanc :nres à court terme . Aussi les pousmrs
publics ont-ils facilité ia constitution des fonds propres des entreprises
nouselles en instituant une prune à la création d 'entreprise dont le montant
peut atteindre 1011 000 francs, et en prenant en charge 5u p . 100 des risques
pris par des organismes de prise de participation spécialisés tels que les
sociétés de deseloppement régional et les souciés linancieres d ' innosation . Ils
ont par ailleurs rasorisc l ' accès des petites entreprises au \ prêts participatifs
en leur réservant une dotation de 5(0 millions de francs de prêts du F . D. Fi . S.
à taus réduit .

F1radtllh agrieulet et ahrnetaaire,
! Industries agni elle, el alimentaires

l j880. 5 juillet 1982 . M. Philippe Mestre appelle l ' attention de
M . le ministre do l ' économie et des finances sur la situation difficile dans
laquelle le blocage des prix place les Industries agro-alimentaires . En effet tandis
que les prix des denrées agricoles nécessaires aux productions Industrielles agro-
alimentaires demeurent libres, le blocage des prix s ' applique, taxes comprises,
aux produits de seconde transformation . Certaines industries . notanunent celles
qui traitent les produits de charcuteries et de salaison, vont être grarvenent
atteintes par les mesures de blocage des prix dans des conditions qui mettront
souvent leur existence en péril . II lui demande donc : I " s' il n ' envisage pas
d 'apporter des aménagements indispensables au blocage des prix dans les
industries agro-alimentaires ; 2° s ' il ne Iw parait pas nécessaire de prévoir, des
maintenant, une sortie du blocage dans des conditions qui permettraient la survie
de ces industries.

Réponse. I°( 'ontpte tenu des difficultés quo rencontrent les Industries
agro-alimentaires par unie du blocage des pris, le ministre de l ' économie et
des finances a pris des mesures de derogatntin à l ' unité n'' 82-17 A du 14 juin
1982 en v i re de permettre, sous certaines conditions . la répercussion dan. Ics
prix de vente tics produits bloqués des hausses dr nsdiéres prenueres
intersenues depuis le I I juin 1982 ou résultant de derisluns du Conseil des
ministres des Communautés européennes . et non encore répercutées dans les
prix a la date du I I juin 1982 . ( ''est ainsi que plusieurs arrêtes de dérogation
de ce type . pris le 28 juillet 1982 et le 4 aoùt 1982 . ont été publiés au Bulletin
surie/ de la concurrence et de la consommation le 2 9 lulllet et le S août 1981
2° Des négociations seront engagées avec les professions Intéressées dés ts uni
l 'expira ton de la période de blocage des prix en sue de la conclusion
d ' accords destinés à modérer et échelonner, au cours des mois rusant le
31 octobre 1982 . les relcvements de prix dans les différents secteurs de
l 'économie . II sera notamment demandé aux entreprises concernées de
rechercher et de mettre en truste tous les moyens susceptibles de réduire les
coùts de revient par une ;unelioratr n de la productivité.

Entreprises laides pl pré/si

17017 . 12 juillet 1982 M . Pierre Bas appelle l ' attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur le I ;ut que la décision récente
de blocage des prix risque fort d 'entrainer des difficultés pour les entreprises, et
tout particulicrement pour celles d 'entre elles, qui ;paient t envisagé d ' us ester Ii
Im demande, de bien souloir lui indiquer . si afin d ' éuter que ces entreprises
retardent leurs projets d 'Investissement . Il ne lui srnthle pas opportun de leur
accorder des lava ilés de financement de leurs investissements
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Ripou, I)eu\ types de Ille\ tires ont etc prises par le gousernentent pour
soutenir Fellini d ' ntsesussenenl des entre p rises pendant la penode de
hh,cage des pris La prcnuere mesure est destiner :I aumchorer la Ir•,nicrie des
entreprises :'s cet elle' le et lis eriieiiieni a de :tde la nu,e en place d ' une
procedtire d ' a\alttes e\cetstotultelles de ire\t,rene rest'lices sus repri\e, de
moins de 51111 personnes . ou appartenant a des groupes d ' une taille Inlerieure
ou eg .ile ,a celle Ilittlle, dont les condition, d exploitatit,ll ,Iutoltt etc a'ttectees
par le blocage des pro, . Sont prioritaires les entreprises qui subissent un
aCCi oisseltte!tt sensible de leurs Charge\ d ' e \ploutation pendant la période dr
blocage des pris en r,usnn élu déealtige entre l ' elle' des regles poser, en
ntatere de pris et relui des régies en nudleres de salaire, ou a la suite des
augnnen ;auon, dr pis\ de leur, fournisseurs non \dlmp st' blocage sans
pu usOIr les répercuter dans leur pris de tente . ('elle procédure qni est dam
son principe de lonctonnentent Identique a celle nunc en place ,uu cours de
yeti' l ots' permet aux entreprises de henelieier d ;i\ao'ees pousu ni at!eutdre
4 nulhons de francs partages cgalenment entre les banques et litai . au tau\ de
Ill p 11111 pour la part de tilt et a un t,iu\ Inferiellr ou egul :nt taus de hase
bancaire majoré de 2 ponds pour la part des banques . II est u noter que le
lads dlnterci Lubie dont est assorti le prel de ii ii constitue une :ode
détinitise Iace a l ' accroissement de, charges de l 'entreprise . Ces :Rances sont
d'une dure, nta\tlnt'nt de 18 nias . Les dossiers prepares conjointement par
les banques et les entreprises sont déposes aiupres des (' .O . D . F . le 1 1 . ;t
procédure prendra lin le 31 oetahrc 1982 . La ticuxicuit' mesure \se a mettre a
la disposition des entre prises des ressources financier,, a long terme a des
taus uitruenls et pour des montants en rapport asec les besoins
d ' insestssentents prevlsihles . C ' est ainsi que l ' emcllippe de 24 ntllliao s de
francs de pros à long terme aux eutrcpmes nu se en place en début d ' année
apparais suffisante pour satisfaire les besoins deja e\primc, dan, le prenner
semestre et cous attendus pour le dcu\ieme semest r e . L ' effort de l ' Etut porte
sur les tau\ uisquels sont prèlecs ces ressources : les taus é ' tnterét ont etc
fiscs pour le premier semestre 1982 ;i 13,5(1 p . lus pour II milliards de frames.
15,5)1 p . 101) pour 5 milliard, de francs et 17,57 p . 11111 pour S milliards de
francs . Afin de ne pas alourdir les charges des entreprises . ces taus ont été
reconduits pour le deilsiente semestre 191+2 . L'ensemble de ces mesures
s ' inscrit dans un systerne d 'aide au financement des entreprises plus larges . A
cet égard il est rappelé à l ' honorable parlementaire que pour 1982 les
établissements de pré' à long terme et les banques mettront à la disposition
dos entreprises 2 nlilli :rd, de franc, de pros participatifs .i dos taus et titip'
entre I_2 p. 08) et 15 . 5 p . 1110 ; le contas internunistenel pour le
dés cloppement et le soutien de l ' emploi dispose d'une cn,eloppe de I milliard
de francs de prêts participatifs à 9 .5 p . 101) resersec uns entreprises petites ou
moyenne, ,\posées à la concurrence Internationale et qui du fait d ' une
croissance stgotireuse sont bloquées dans leurs mutvesIisscnents par un
manque de tonals propres . Enfin une en\eloppe initiale de 5110 millions de
francs a etc ans, à la disposition des petites entreprises de moins de
2 5 salariés et réalisant moins de II) ntilhons ue Irises de chi)Ires d ' affaires.
puer leur permettre d, consolider leurs fonds propres ; les prêts parttrupatlfs
simplifiés accordés au titre de cette procédure peu sent atteindre
3011111X) francs pour une durée de 8 a 10 ans et au tau\ de Sp . 1)8) les
2 premières années et Il) p . 1(11) les :nnées sutsantes . ces prés sont octroyés
sauts prise de garantie . L ' ensemble des pleutres d ' aide au financement des
entreprise, mises en place pour 1982 cl les mesures spécifiques prises pour
atténuer les effets de blocage des pris dosent permettre aus entreprises
d' utsestr tout en cnnliortant leur situation financier,.

('nnututtrnluldlr,•t et eoartirn re ,4lrnnnlanon

17427 . 12 lulllrl 1982 . M. Alain Hautecoeur demande ;1 M . le
ministre de l ' économie et des finances su la 'esponsahtlite des
nu,rmediutres agréé, peul élite engapce dans le ras ou ces derniers n'ont pas
e\crcc aulpres dr leurs clients leur mission d ' iniünnaautu et a fortiori de conseil
concernent l ' application de l ' article II)I de Id Itu de finances pour 1982 uela0lau
rapatriement de capltaus compte tenu du tan que cet'', -CI de\ :uent Inter\euur par
frntrentse d ' un Interinedudirr serré•

Réponse La respons ;ihlluc des banques nurnnrdl :urr, agréer, en
mancie de relations financiert's asti' l ' étranger ressue des dispositions
susantes L 'article 3 de la loi n" 66-0)08 du 28 decemhre 1966 rclatpt• au\
relations financières avec l 'étranger permet titi gouvernement agissant par
décret de I" Sonnettrc ,i declara r wn, autun, :uuon pteal.ohle du runti,?Ir
a) les operuut .ns nie change . Ica ntousenicns de C apntait\ et les ueglemens de
toute n ;uure entre la l rance et l ' étranger . h) lu constitution . Ir thautpenenl de
con,st ;ultr et la Ilquud,uuon des ;pou, Iraltpus a l ' elranger, et la constitution
et la 0quniaton de, unvestsrmrnl, Orangers en 1 rance, d1 l ' unpnrt ;unln et
l 'c\porsaltun d, fur ;insu que tous nt'lres ntul p emcnts nt,ueneh de saleurs
entre l u I rantt• eI l ' etr, ;ugit, 2 lorr,ente Ir r,tp,utnement des eue itIe, . sur
I ilr,ungcr

	

CC, de Le \pt n llatntn de nt,rch,Indse,, de 1,1 tentunerauun dr
SC1,1 es et ' une nr,ante,. generdlc, de tous re\rnt , ou pNllt'lls rutr,anger
LIra huluel . .e, nt,nnednunes pissa Itahlcl Ica operluon\ \sers au t' at et d
cadessus . i .e décret n° 6X-11121 du 24 novembre 1968 rcglenentant les
reldtlnn, iinautucrc, :pet l'ctt ;tngeu, i'tahltt, conlorinentent au le\le de la loi
élire n dessus . la responsabilité des hanqucs ntlermedmnes agrée, . dans sun
article 2 „ Autitle 2 1 es Inter ni•druur, agrée, sont th :urge, dr selllei sous
leur respuns:Ihilile

	

rcspctl des preXilptiot's ethcsces pat le présent detrel
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:ipphc :illnln . en ce qui concerne le, t ,per :lllt,it,
eliectuee, pur leur enirr .u,e ou placer, sous leur contrôle . 1- 'article lot de
la loi de finances est otalentent disuncl de l ' emenlhle lundique cunsuttic par
kt lai du 28 deeenthre 190 ô et le décret du 24 novembre I9h8 . U':alleun . Il

dehorde largement le dolm ana de la reglemcnI ii in des change, actuelle.
Instituer le 24 novembre 1965• pratique d ' une part il comporte de,
dispositions fiscale, . et d 'autre part, par son paragraphe IL il suppose
l 'appréeiaunn de, ,uuatlon . tu record de reglenentatiuns antermurr, quelle
due colt leur ancienneté . SI l ' attention de, inlerntedl :nre, agree, a etc .tppelee
sur les dispositions de l ' article 1111 de la loi de finance, par une note n +6 dut
directeur gcnéral des douanes et droits Indirect, . leur respo,ahihte n est pat,
pour :lutant engagée d ' une façon ,peclliquc comme elle l'est pour
l 'application de la réglementation des change, ut,. du .een.'t
24 novembre 1968 . ( 'cite note :vaut en effet ,unplenu•nl pour ohiet de
préciser le., modalité, pratique, de, rapatriement, Iu r,quc rra\-ci cil col
demandés a l ' initiative des parncuher, . Sur le plan de l ' upporlunue, et dans
le cadre de, Nonne, relation, entre le, banques et leur clientèle, le cun,Idere
qu ' il tint partie de l 'acteur normale de, banque, et ,ou, leur respon,ahllitc
d ' Inf orner leur clientèle de, dispusiuon, légale, ou réglementaire, de nature
fin,inciere . selon les modalité, appropnces au public concerne . Dan, le cadre
de l ' article 101, le, banques Interntedi :ures agréée, ont donc pu donner de,
ais sur la régulante d'operauuns au aegard de la regleuicntattun des changes
actuelle, issue du décret du 24 novembre 1968 .

lui demande . en conséquence. quelle, mesure, Il compte prendre pour renmdler
aux difficulté, signalée, et es 'ter que certain, contribuable, ne ,nient lxnalises du
lait d ' un mode particulier de determutul tin de, revenu,

Repinie (unli, mentent aux dl,pusnn,n, de (article _ du deeret n S2-
4 \4 du 2s nt,u 195' pris pour I apphe:un,n dr Li lui n

	

s'- Ise tau 27 ,oeil 1982
porl .utl

	

errauun

	

d ' un

	

rigunt

	

d'ep .rgnr

	

pnpulalre, Ir,

	

prr,.nule, yuI
demandent l'uuveriur' d'un :umptc sur livret d epargne populaire 1usilienl
giuelles rrntpllsrnl le dondiuun reLunc titi Montant de lent nnnn,iuun par la
pluduc(ton de l ' a 1s d'nnpot sur le revenu cous ( '.outre precedcnte «"est
qu'actuellement le, nticrc„cs prescntcnt de, avis M ntpul enr, rit 1951 qui
Clan, La general te tic, cas ,e (cierent titi) rescnus c .c;ilsses Pt. le,
conrlbuable, en 1950 . nits, , 'agl,s ;ut de, .Igriculieurs soumis au hcnetice
agit 'nie forGul : .re ce, as u correspundenl lits henell'es de Yann, 1979 le,
éla .uiissentei ts 11111 uni accepte de prendre cuitante réfereuec les menu, de
1'179 ont donc Lut une exacte apphc,00n de, dispos Won, du decl et perche II
n 'apparut donc psi, ncce,vilre de modifier sur ce point Li reglcntcnlvluit rit
vigueur . nru . Clans l'hvpolhe,e ou Ics dillicultc, signalée, par l'hunorthlc
parlementaire qui pu s lutinent de la iiecunnau,, :utce de celle reglementatura
par certmu, clahhsentent, se ren,ntsellcr•uenu . leur attention tirent appelée
xrr le c:is particulier de cent ., agrit'ulleun
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17747 . 19 Juillet 1982. M. Alain Rodet autre l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur la necessaue réforme du
Conseil national de la statistique . Il semble en effet aujourd'hui Indispensable
d 'assurer au niveau national, une meilleure prase en compte de, besoins
d ' information statistique et econnmique régionaux et ItGI.x . En conséquence, Il

lui demande .s' il lui serait possible d 'envisager toutes les consultation, et le,
études nécessaires pour examinel la relorrne du fonctionnement de cet organisme
dans le sens souhaité, permettant ainsi :i l'information économique nationale de
tenir plus largement camper de l ' evoluuon des structures régionales.

Rrpiinst• I)1\ a, erra, ,a creauon, Il c,t apparu souhaitable de sentier
si l 'urg :utis .t ion du ( 'on,cil national de la ,taltstique I( ' N . S . ) répondait au
mieux :n .\ nouvelle, conciliions dans lesquelles est produite et utilisée
llntinr,uiun économique et ,uci,le Au cour, de La ,rance plcmere du
Conseil titi h Janvier 1982, il a donc etc decide de constituer un groupe de
travail sur la réforme du C . N S . Mt, en place par te ministre de l ' écinunie et
de, finance, . prc,idenl du (' N . S . et présidé par M . Régi, P :r :tuque . ce
groupe de travail dots e\ ;umner le ckunp de uMnpclence . le ride, la
composition et le n'iode de Ionctionncmcnl du (' N . S , ce qui recouvre la
pris en compte de, besoins d ' Inhumation ,l :distique régionaux Cl locaux.
tirs de sa ,calice pkntere du 1I i mirs 1982, le C . N . S . a l 'adieu, -adopté a
l ' un,inimré ravi, ,usant sur les Implication, de lu decentrallsauun sur la
concertation en matiére de statistique Ion vue d ' exercer Icur, nouvelle,
re,pon,ahihtco les cullecusiles locale, et régionales doivent accroître leur
matins sur de nomhreuses 'Morntanons, ,tau,uque, en particulier.
Sumuitancment il conirnt de .ciller :i ia cohérence d ' en,enthle de la
stairstiquc publique française Pour paver r :i inc articulation harntunlcu,r
entre ces deux objecta,, la eonrrrtation tsercce a l ' échelon n:tmnld 1i ;r Ir
( ' .N .S duit elfe conjuguée avec une concertation tegit,ttale . 1 .e Conseil
approuve l'idée gtic ,oient Creee, de, Inst :utces tir eoncertatiun sur
l 'Information ccnnonugne et ,octale .i l ' échelon régiunai et demande à sa
formation Li statistique, régionale, cl locales d 'approfondir celle
propt„iuort . notamntenl d ' étudier ,on articulation avec le, instances
régionale, cxüiante, . Cette proposition sera ,ounnl,c au groupe de férie inn
sur le champ de compétence et le lincfionnement du C . N S . Ira Ii,rntatton
ii slatKUOUes régionales et locale, a entamé cet ,tpprnfondis,cmeni et a
transmis ,es prennent, rélleion, au groupe de travail sur la retounte du
( N . S . ('e, réflexions seront pounuiuc, . avec foule, les con,ultnuun,
neccs :ureo jusqu ' a la lin de l ' année . date a laquelle le non :titre de l ' econunnc
et des finance, a ,uuh .ute recevoir le rapport sur la réfonne du C .N . S.

i:purgnu I politiyur tir l i'pargne'

17808. 2ô juillet 1982 . M. Hubert Gouze t 'One l 'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur le, difficultés renconuces par
certaines personnes pour l 'ouverture du nouveau livret d'épargne populaire
Institué par la lui n°82-157 du 27 avril 1982 . 1, contribuable, qui . en effet.
désirent, dés ai présent, ouvrir un livret, doivent justifier avilir payé en 1981 un
impôt sur les revenus de 19811 inférieur ou égal ai 11,181 franc, . Or, certains de ces
contribuables n ' ont pas encore reçu . a Ce puur, l 'avis d 'imposition (ou de non
imposition) afférent aux revenus de 1980 . Tel est le cas . par exemple . de,
agriculteurs soumis au régime du bénéfice agricole Ii,rlaitarre dont le calcul pour
1980 est en cours d' exécution par les services tic, impôt, Pour pallier ces
difficultés . certains établissements collecteurs de dépôts ont accepté de prendre
comme référence les revenus de 1979 Mais d ' autres établissement, ont refuse Il

17889 . 2h juillet 1982 . M. Pierre-Bernard Cousté attire l ' attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur la politique de
contrôle de croissance de lit masse nuutcture . Il lut demande ,1, en conséquence
de cette pohuque, le maintien de l'encadretticrt du crédit t t évolue et dan, quelle
proportion . entre 1979, 1980, 1981 et 1982 Il aimerait surtout .:noir ,I . con -une
le bruit en circule . cet encadrement du crédit est Iinalenneni appliqué d 'une
manière plùs régulière par le réseau bancaire entierentent n :tional',i• tant u
l ' encontre des entreprises privées qat: de, entreprise, publique,

Renon, . 1)e. 197, 1 ;i 1951 . le ,vstcine de corn' vile quantitatif du credo e,l
cauactén,e pnnripalrmcnt par une Iisailon tic norme, géncralr,
d'encadrement du crédit pour rois calegone, tl'cu,ihli„entent, detcrnunee, en
fonction de l ' importance de leur, concourt, ,uunt , a re,erve, ordinaire, el
par des dnposluun, ,rlrclnc, en laveur du financement de secteur,
éenm,mlquc, comtilérc, colllllle prioritaire, 1 es nonne, effective, pour le,
etah 'u„c'nnent, de premier, Gtegnrie tant etc respectivement de 1114 . 1111,5,
104 ., cil 1979, 19811 et 1 1)81 . de 1117 . 107, I11> pour les ciahllsrnnenl, de
,cct,ltde l',ulegorit• . de 1119, 109 et 1117 pour le, et ihllseltteitt, de
troulenu' categunc pour la ménu' perode Par : illeur, . le, creciut, de
mohlln :uu,n de créance, nées sur l'et mimer a court tonne ont etc siulnu, ;i de,
norme, ,peclliquc, dr prugres,um (indice 114 pour le, trop, annec,l I .nlin.
crrl ;un•, ctuicoti, n ' rlalent pas 'tourin, lus normes d'encadrement avance.
en devotes, et concourt. en franc, a de. ,ecteur, prioritaire, . notamment
l 'exportation . I ni\esilsenent produclll . l ' hahual . l ' agriculture et le,
cullcrlvlti•, locale, Pour 1111?, le, ntudaltes d'encadrement ont été rénovée,
Cl slmpllfices . les elahll„rnunn ont cli• regroupes en drus calegurles . Li

premier comprenant l'cn,emhlc de, clabllsenu•nts :a„uueiius a l ' esception
dc, cuahlt„entent, spécialises dan, le tin,tv.cuntent de., vente, a Icniper:mtcnl
qui ettnsltuent ln seconde c:Ilcglric I e, nonne, de progres,uun putts
l 'année 1982 ont i'ie five , a l ' Indice l04 .' pour les ciahll,scnient, dr la
prenne, catégorie et •a 1117 pour le, ct :IhlnKmenls de la seconde le,
concours en fraie, lus ,rt'ICurs prioritaire, héut'liuu•rtt d ' un indice de
progression pris legic de I Id pour Len,emhle .de l ' antre, de nti'mc le calcul de
l'augmentation de, pria ', cumrnnonne, au logement a i,uu l ' objet tic
dtspu,IUnm particulier, . I n out, durant la pcnude 1979-19 8 2 les
élanlusenrents :nsulclus ont eu l u po„Ihllte de dcdure de l ' encours sers tilt
de kir de calcul de, nonne, d'encadrement le montant de 1',accroi„enlrni net
de leur, re„ouree, pen•tanelutes . I.e respect de, norme, d'eneadren,eut de
crédit permet ( ' assoler une oncle dl,rlpllne du rythme de cnass,itcc des
hquulltes, lequel cun,tduc un de, lumen, pour te,orhrr le, Iensiuns
mllauunnuh,, Cc,' pourquoi Il Importe que tonies Ifs banque, et en prriucr
heu le, banque, nationales , ' altachcnt a ie,pecter si icrtnenl les ri'glc, de
l'encadrement du ctedtt
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10133 27 tes lier Iras :, M . Jean-Paul Charié aine l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale on Ir, thfYicuhc, tinanclerc,
que rcncuntrrnt crrl ;une, Lnu111es a cnsnuri Iran rnlanl, eu classe• de neige
Maigri' I :I p,rncipannn suuseill nnpurt,lullc de, comintutnr,, la pat ,uppurlrr
par le, famille, re,le souvent non negllge,iI le. . et t'rrtnin, nr petlscnt s lare
lace lI lui demande su, en accord avec Mine It• monstre de In ,uhdanlc
muonllle . Il ne plut ltll elle rn :I,age tpic le, bons soc :tnet's, dunt héni•ficicnt
l'es tonifie, polit fane parti, Icur, miaou en enfume, .Muni tteecplc, cnnunc
partielp,tinnt Int,nl lare de, parent, luis clast, de neige
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Ripnnsr . Les cla s ses de neige sont organisées a Ilnit ait e des
collecinues locales ou des associations qui en supportent le financement.
couronnement a la réglementation en sigucur . Compte-tenu des dépenses
prioritaires considérables qu ' occasionne le fonctionnement du sersice
d ' enseignement traditionnel . tl n 'est pas possible d ' ensisager atitucllenlent
siaccroitre dans des proportions importantes la participai roc de l'Etat a ce
type de clsses dont l ' organisation conserse un caractère facultatif . II est
cependant probable que dans le cadre d ' une refonte d ' ensemble des diserses
disposition réglementant les classes dites transplantées les mécanismes
de financement seront réexaminés de façon ai contribuer plus efficacement au
déseluppenient de ,e, classes . II est enfin a noter que les classes de neige
i inscnxent da- s le cadre de la scolarité normale des enfants et qu ' il ne saurait
aire t:nestion de les assimiler à une période de vacances ou à un séjour dans
un ce- ire en dehors des périodes scolaires.

8tuirxt'i et ullurdliulu t/ 't'nu/rx thuur.e's d 't'flui'i ,Qllt•Int'q! ui'pt•rvt'ltrl

13095 . 26 avril 198 22 M . Bernard Poignant attire l ' attention de
M . le ministre de ''éducat+on nationale sur la situation des étudiants
titulaires de bourses d enseignement supérieur . Les étudiants subissent depuis
la rentrée la hausse des prix de chambres en cité unixersitatre• la hausse lies
tickets restaurants et eu coût de la vie en général, sans avoir en contrepartie
obtenu une augmentation des bourses . En conséquence. il lui demande la
politique qu ' Il entend sun re en !a matière afin de permettre l 'augmentation
de, bourses d ' enseignement supérieur.

Rrpunie Il cons ient de rappeler a l'honorable parlementaire que la loi
de finances pour 1981 ne nresoyait aucune revalorisation des taux des
bourses d ' enseignement supérieur à la rentrée 1981-82 . Toutefois, une aide
complémentaire de 846 francs a etc versée avec le premier terme de bourse
aux étudiants boursiers sur cntere, sociaux avant obtenu au moins une
bourse de sixième échelon et sixième échelon hi, ainsi qu ' aux bénéficiaires
d ' une bourse à caractère spécial (allocations d ' études de diplômes d 'études
approfondies ou diplômes d'études supérieures spécialisées . bourses
d 'agrégation et de seroce public) . Par ailleurs, un échelon ou palier
supplémentaire de bourse a etc accorde . à compter de la rentré, I981-82 . aux
étudiants boursiers de l ' enseignement technologique supérieur . ( -es deux
mesures, qui peuvent se cumuler, concernent plus de la [lutine des étudiants
boursiers . En outre . un échelon ou palier supplémentaire de bourse a cté
attribué . a compte . du 1 `r :prit 1982, aux étudiants boursiers du 1" cycle
uniscrsiiure Les disponibilités de u loi de finances, compte tenu de
fzugnlentation notable du nombre de boursiers au cours des deux dernières
années universitaires I + 6 31101 conjuguée avec celle prévisible en 1982-83, ne
permettent pas de reconduire ces mesures au premier trimestre de la
prochaine année universitaire . Toutefois . différentes mesures dorent
mtersenir en faveur des etudiauts boursiers à la rentrée 1982-83 : le taux des
bourses sera revalorisé en moyenne de 12 p.100 par rapport à ceux arrctes
initialement au 1`' octobre 1981, tandis que les plafonds des ressources
permettant d ' obtenir cette aide ont etc relevés de 14,6 p .100 . Pal ailleurs,
dan, le cadre des mesures gouvernementales de blocage des prix . le pris du
repas dans les restaurants universitaires ne sera pas augmenté tandis que les
hausses des redevances de cités universitaires qui devaient intervenir dan, le
courant de l 'été ont été provisoirement différées.

Protestions Cl iliNrllici mrthrult's I?ni•dennr .ruluvt•l.

13477 . 3 niai 1982 . M . Jean-Claude Dessein attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des éléses
infirnieres . Larréte du 12 a, rit 19691 nus en valeur le aile de prévention et
d 'éducation que doivent jouer les infirnuéres ; par ailleurs le gouvernement a
créé de, postes d ' infirnueres dans les établissements publics d ' enseignement.
L'extension de la durée des études à trente-trois mois ne permet pas aura
futures Infirmiers, de se présenter au concours de recrutement d ' Infirmières
d 'établissement, publics d ' enseignement compte tenu de !a date de ce
concours qui se situe avant l 'obtention du diplôme d ' Etal : les établissements
publics d ' enseignement constituent pourtant tin débouché logique pour les
tnlirmieres Intéressées aux problèmes d ' éducation et de prévention . En
conséquence . il lui demande s ' il envisage de prendre de, mesures pour
permettre aux infirnneres nouvellement diplômées de se présenter au
concours de recrutement des infirmières des établissements publics
d ' enseignement.

Ripunit'. La durer des études d'inlinnicre a été fixée a trente-trois mois
pour harmoniser la réglementation relative à l 'exercice de la profession dans
les pays de la Communauté économique européenne Désormais les résultats
des examens conduisant a la délivrance du diplôme d ' Ltai français
d ' mlinnl,re sunt publics lin foin, alors qu ' ils étalent auparavant connus des le
mus de janvier . Les concours de recrutement d ' inlirnuerus des établissements
publics d 'enseignement organisés chaque année par le montre de l 'éducation
national, se déroulent sur une période de trais mois environ, allant de
l 'ouverture des registre, d'Inscription au début du mois d ' avril jusqu ' a la
communication de, résultats, début juin . II n ' est pas possible d ' autoriser
l ' Inscription conditionnelle de candidats sou, réserve de l ' obtention ultérieure

du diplôme d'Etat, le statut d ' Infirmières de, etahlssenients puhh'', faisant
uhhgatiun eux candidats d 'étre titulaires du dipltinne d ' Etut, les conditrtnl,
d 'aces devant étre reunles . de jurisprudence consta . .te, au montent des
épreuses (fentes . Or . Il amuirait difficile d ' enssager de déplacer la prnode
d 'organisation de ces concours afin de n ' outrir les registre, d'Inscription
qu ' .lprès la publication des résultats des examen, d'obtention du diplôme
d ' Elat d ' infirmière, avec le déroulement des épreuses écrites et orales des
concours a la lin du ruais de juillet ou dans le courant du mois d'ante . Ln
effet, à la lin de l ' année scolaire . en raison des concours de recrutement de
personnels enseignant, et des ixam:ns scolaire,• Ics sers ers de, examen, et
concours de, rectorats nit un calendrier tres chargé et l ' organisation
matérielle d ' un concours supplémentaire serait difftellenlent reahsahle . La
constitution de jury, qui accepteraient . à cette époque de l 'année, de procéder
aux correction, des eprcuses écrues et aux interrogations orales . ne serait pas
aisée . En outre, situer des épreuves écrites et orales de concours pendant la
période des mois de juillet et d'août ne manquerait pas de mécontenter une
parue des candidats dont les projets de xacanees seraient comp'ulmis . I .e
calendrier général des recrutements dans la limctian publique et dans les
armées ne prévois d' ailleurs généralement pas de concours à cette époque de
l' année . Enfin . les lauréats des concours dupent étre impérativement
nominé, au plus tard à la rentrée scolaire, date à laquelle ils prennent leurs
fonctions . La publication des résultats au mois d ' août ne permettrait pas la
numinatiun de tous les laureas à la rentrer scolaire, certains d'entre eux dcjai
titulaires d 'un emploi étant tenus de donner un preasus.

(:n+ellnIe tin r sir unduirr
établi tsenletl1
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14185 . 17 non 1982 . M . Maurice Briand appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation particulière-
ment préuccup ;inte du ci,llege de Bcgard, dans les Côtes-du-Nord . Il lui
Indique que . dipui, 1974, ce ctdlcge a subi plusieurs suppressions de postes :
un poste de cusuner un poste de veilleur de nuit, deux postes d 'agents de
sersrcc, un autre poste d'agent de sers', à la rentrée 1981-1982 . Aucun congé
de maladie ou de maternité n ' a etc remplacé depuis farinée scolaire 1973.
Aussi, tl lui demande s ' il envisage de prendre les dispositions nécessaires pour
ienlcdter à cette sttuatmn, par la ercalion de postes Inotamment de postes
d 'agents de senicel.

Ri ;punii Dans le cadre de la déconcentration aunnimstrtise, il revient
aux recteurs de répartir entre les établissements de leur :essart les emplois de
personnel ouvrier et de service qui leur sont délégués par l 'administration
mitrale . Les uutuntes académiques sunt également conduites à prendre des
mesures de rééquilibrage des dotations, qui se traduisent par le retrait
d 'emplois implantés dans des établissement, où les charges uni diminué au
profit de lycées ou de collèges qui ont à sansfa're des besoins
supplémentaires . Ainsi, les charges du collège de Bcgard s ' étant amoindries

les effectif, des élève, sont passes de 533 à la rentrée scolaire de 1974 à 438
à la rentrée scolaire de 1981, le nombre d ' internes notamment avant baissé de
moitié le recteur a transféré, au cours de cette periude, trois emplois et
demi de personnel de service de cet établissement au bénéfice d 'autres collèges
et hcees de l ' Académie . Ln dépit de ce retrait, le collège de Bcgard dispose de
dix-huit emplois et demi de cette catégorie, ce qui correspond à une dotation
supénc 'ne de plus de cinq postes :i celle accordée, en régie générale . aux
établissement, de male importance de l ' Acafcnue de Rennes . S ' agissant du
renlplacent'ut des agents momentanément absents . relurci s ' effectue compte
(nu des ',soins spécifiques des établissements . Certains personnels
techniques :t de service (cuisiniers, aides de c-tsine, seilleurs de nuit( peuvent
étre supplies, quelle que suit la durer de leur enipcchenunt, dés Iurs que leur
absence u st particulièrement préjudiciable au bon li,ncuunnenlent du sers tee.
Pour les autres personnels, le, possibilité, de suppléance sont upprccices en
fonction des circonstances locales

I ,lilulrnn /nu/r5VNn ur//r Cl /numnllnn sunt!,
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M . Jacques Brunhes ,Ittire l 'antentlon
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation et lis 'luunn
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cool, stil unie en canar dans cellaln, cals p eu uni ,ulheston au nVe d,
p,uuilfô .uuul eux 11,15 il ,tlnuut- que Ir volume nlenn• de ors cours ait redut
,ni pluW de stages de lotluanon prinl,lnentr, dune L i necessuc t ' échappe a
pei,nnnr Au„, il lui drm ;ulde eC q u 'i l en e,I auiuurd ' hui de celte yur,Uun et
quelle, suint ,r, nurnton, ,1 I 'cg,ll d de, cotlrs de pl o111nn1,t surlele et tant
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Ripnrnr La rcnoxunon de la promotion ,uclale ,uhtrnnonnér
entreprise vers 1 978 . en permettant un regain dlnierét de la part de, salarie,
Itmfotdnalr,:tom des méthode, pédagogique, entre tut reI et des entreprise,
pour les cour, a Iinalilc professionnelle a eu pour conséquence . de remodeler
de façon plu, ,clecto.e . en accord aire les besoins des regton, . la repartuton
géographique de ce, cours . Leur deconcentrit on financière u norcee a partir
de 19811 . a permis d'améliorer les cour, de promotion ,octale traditionnelle en
fonction des besoins riveté, par la carte acadénugne et des prisme,
urréice, par le go uternement . Ces mesures héneliglies sur le plan qualitatif.
n ' ont pas modifie quantuutisentent le solunte des action, de pion Otton
soel,le 1,ohvenlu inee, et eomentionnees Ln effet le bilan global des :triions
de promotion ,ucnde fait upparailre pour la période de 1974 u 19811 une
constance du nombre de, heures-auditeurs et du nombre des auditeurs . I..n ce
qui concerne les action, de promotion sociale traditionnelle ,uhxcntionnee
directement par f adnunisn ration centrale . le mnustere de l educaaon
nationale s ' est applique

	

afin de pallier la disparition progre„ile de,
centre, . due :i la déconcentration a lavuraser le dcteloppemenI des cour, de
promotion sociale susceptibles d'offrir une réelle qualification professionnelle
ou permettant d ' ouvrir de nouvelles perspective, d ' emploi ou de pntmotion
dan, le cadre du développement économique régional . Ainsi ont été
deteloppées un certa,n nombre d 'actions dont l ' ampleur ne fair que
s 'accroitre I " action, tendant à la création d ' entreprises et a l'amélioration
de leur gestion ; 2 ' actions permettant la préparation de C . A . I' . put, de I P.
par unité, capitah' .ihles ; 3° développement des cycle, relais dong le nombre
d ' inscrits ne cesse d ' augmenter . ( ' es cycle, permettent a de, salaries qui n ' ont
pas de qualification reconnue tn raison d ' une tormatton Incomplét,
d ' acheter leur cursus en sue de l' examen ; 4" poursuite du procr,sus de
rénovation en ce qui concerne notamment l'accueil, l ' unentauun de,
auditeurs et les méthode, d'enseignement ; 5" actions de formation, aux
nouvelle, technologie, lintormailque . automatique . . .) qui n 'existaient pas
datte, le cadre de la promotion sociale traditionnelle . Ces action, relus „
,adressent également au public qui souhaite une préparation pari cul•ere
axant d ' entreprendre une accon incnsixe a temps plein ou a temps partiel de
birmution continue . L'obtention de, crédit, d ' impulsion nécessaire, au
financement de toutes ce, actions en deteluppement . permettra :u mimstere
de l ' educaaoa nationale de ,ausiuire u l 'application des orientation, des aides
publique, a la formation professionnelle en 1982, conliirmément a la
circulaire du 15 dccentbre 1981 . Le principe de la gratuite reste acquis pour
tom, ce, cour, et seule, des difficultés budgétaires, ont rendu yuetyucfii,
nece„ :ure une participation des auditeurs qui en tout etau de came est resté
minime

Ilinlr,tlnrt, ri t toi,', rnrvltrnir,
nrtwlr tir s . „litre

15040 . 11 i i 1982 M . Didier Julia appelle l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nati . .'ale sur le, consequence, du
r ;Inachenien, depm, 19h4 . du ,relue de ,amie ',date, au numnlere de la
sailleDepuis celle date . le ,er..ce ,uerd scolaire est ,ou, l 'effet d ' une
nnedicah,anoi des prohlei es ,ion que le, besoins actuels en ce domaine ne
clCtenl plus de, racleur, unethcaus D'autre part . dans le cadre de la

decenlrahs,aann . Il sera soumis ;a I, departemem ;ah,anon, ce qui aura pour
cari bi globalisation de, problcrne, soeurs . basé•, sur la lannlle• art Iraltee
dans le Cadre de, Cnr„n,crapnort, en itii l e, et sociale, ou centres'titegres I , e
ritt,chenient du sert Ce social ,col :tare a Ce, rtt,taiice, ahutuuatt a sa
disparaaon en Iant que ,IruClure de ,Cr\ ICe spécifique ai l ' eléte dan,
l'institution scolaire

	

Ce expirer ne Ir :outille que pour le ntint,tére de
l'edur,auon n :u :ovale puisqu ' al , ' adre,sr unayuennenl aux cleve, den, le,
crahll„emcnl, scolaire, I .t relation d'aide . propre a l ' aas,t,lanle ,ncaale
seUhur, lui permet _l ' mtcrxcnir au naseau de, diflïcuhe, nuhtiduelfes de,
élu-te, a MM ninnirni dr Irur v ir ,colore CI d ' agir . en nicrtie temps, ;au niveau
an,uiuuonnel . afin que Chaque nue,11 .111 de l'équipe cduu' atoe recherche les
morne d ' une repome Inulour, !Meus adaptée :lux besoin, I .e rattachement
Jil ,C,Iec ,oul,il au ninu,tere dr l 'edueBlion n,uonalr rua prrncurul de
dctelopper son acnon dan, le cadre titi proµ) cducallf Cl pédagogique de
ferthhsscnienl scolaire L'école uhhgatolre doit, par tiealrin . ar„Urer la
formation et l ' cd ur.aUon de tous le, rnlaitls sui, tl islmcnon ( ' e,l dan, ee
cadre que se reine letolution de, besoins ,oCWUt :ici nul, de, Jeune, . Afin de
réaléser nnr ,eratahle egalitc dc, chance, dan, 1 'educanut . a1 esl souhaitable
que le, elete, disposent d ' un sert ace social qui )lia sont propre . parue
Intcgranlr de Iln,nluuon scolaire Pou! le, raison, qui precedenl . a1 lui
dcnt•tnde , ' Il n 'estime pas souhaitable que le gouternenicnt décade le
rat riChcntcnf tau sert le, suent! scalaire nu theparletenl mam,Ieriel dont Il a la
Ch .n ge

Répunie I .e décret n ” (4-782 du 111 )utllcl 1964 a tran,lerc ;m nnustre
charge de la ,aillé les attrihutaons auparavant dévolues au mun,ire Je
l 'cducallon nationale en matière de proleenon sanitaire et sociale de, clac,
I e, ,Intcture, du noute ;u gonvermelnenl ont lar„é le, responsabilité,
inchangées dans ce donnune Le Prenner nunntrc l ' a conlirmc dan, une lettre
adressée au ministre de la santé Ln errer, pintait que de modifier l ' actuelle
repartnhon des contpctenee, entre le, denx mini,tere, concerne, . 11 ,1 apparu
plus urgent d ' établir entre eux une bonne coordination, qui retél un caractcrc
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essentiel dans le cadre vie ! ' efl,rt de lutte actuellement entrepris contre le,
rricg . . te, ,colore, A celte fin . de nuu,cllr, dtreiInr, . deiinissant le,
ml, ton, . l ' org :uu, :unm et 1e, nttul'llne, du functonnemem du sur\/Ce de
,an e uoLurc . tlennrnt d 'ère par Ir, dru, nunl,trrs
l ei pair ti lpafloir de, per,t,nnt'I, de , :Rite ,et,laare a l ' equipe educalate t nette
un rtilc prunordrtl I-n CC qui concerne les :u,nt,ntes ,url .tlr, notamment.
Irur pre,cnie r'iguhere dots I'etuhhssemenl leur permet de corna l e Ica
dictes, de , 'entretenir a leur sujet ,tee le, enseignant, lire, peux .”' mn,I
relever les drf;tlllance, eten,uelle, et appelu- Ir, luiterxcnMin . precoee ., de
caractere non seulement ,octal meus tuas, pcdagogiquc l .e nunislre de
l'i'dur;tuas nationale etin,Idcre utile leur niX•rnon réelle dan, fcqutpe
édlleantr rat in gage d'adaptatitin u l 'i'cole Cl tin Lacleur de reducuon de
robre ,colalre L n l i n . I ; partit dt ruelle de se prononcer sur la place ym sert
donner ,w ,er,lee de sanie seolaire dans le Cadre de, nle,Mes de
dceenirabsauon a senir tant que le projet de loi fixant la ex piration de,
eunnpetencc, entre les cirnnnune, . Ir, departenirnt, . les région, Cl I l tut, qui
urne d ' étrc depo,e det,iil le sénat . n'aura pet, Cie dl,uuie peu le,
drus chambres

[:)r .e•i,~rrenu•ru ,rrundwrr i/urrrnoruuone'nl

	

/le J, . . f}drue,

15355 . 7 juin 1982. M . Manuel Escutia attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la suppression de lait de
I' oplion u dessin et arts plastiques „ dans le second cycle de, lycées de la
région parisienne pour la rentrée scolaire I t; ' 1983 . II lui rappelle que cette
suppression, justifiée au rectorat par la pénurie d ' enseignants d ' arts
plastiques, est en eontradiction flagrante avec les Intentions énoncées par le
ministère et avec les textes officiels (Bulle ,in u//irtrl du '_b mars 19811 . Elle
pénalise lourdement les élèves qui ont suivi cette matrere en seconde cette
année, ne permet plus la continuité avec l ' enseignement des collèges et prive
les lycéens d ' un apprentissage fondamental dans un Inonde voué a
l ' audiovisuel : celui de la lecture de l 'image . Il lui demande quelle mesure il
compte prendre pour pallier cette grue carence de l ' éducation nationale.

Réponse . Le parlement, a l ' occasion du lote de la lui de finances, lise
chaque année de façon limitative le nombre total des emploi nous eaux qui
peuvent èlre affecté, aus lycée, . Ces emploi, sont ensuite répara, entre le,
académie, et c 'est ;tus recteurs qu ' Il appartient de décider de leur
mtpl ;iitaion dans le, ctahli„ements . aprc, ;avoir exainuh' la situation de
chacun de peux-, :I don, le cadre de la prépa ruuom de la tentrce scolaire . A
cette occasion, ils pestent élre antencs a fixer des priorité, et a pritilcgrcr
notamment le, enseignements ohligaloire, du programme par rapport :eux
dl,capluir, facultanxe, . Selon les renseignements communiqué, par le,
service, uu:rtlétigUC, de Pari, . il cet ,.Cl que, dans un premier temps . le
recteur a naturellement Implanté . pour la rentrée 1982, les moyen, nécessaire,
out enseignement, obhgaloire, . Mais cela I.e signifie pas pour :ultill que
l ' enseignement des matières lacultalite, et notamment celui du dessin et de,
arts plastique, ait été ,upprunc dan, les lycée, de l'aras Seule une approche
locale poutauit apporter tiule, les préCt,ürU niCess :art, wr le, ddférenl,
aspect, de la question évoquée, il eontrendr ;ul que l ' honorable parlementaire
prenne l ' attache du recteur de Pari, . En ce qui concerne le, postes offert, en
arts plastiques aux concours en 19h? Il bau noter qu 'avec Ille piolet aller',
aux candtdal, ,ut C . A . P . 1 : S . et 411 aux candidat, a l' agrégation, les
po„rhilitcs de recrutement se sunt trouvée, praaquentent doublées avec un
total de 145 postes par rapport :i 19`111, et que l ' un soit donc se dessiner un
rencer,ement de tend :uce significatif pour couine les besoin, de celle
discipline Jusqu ' alors déficitaire . En outre . la création par le ministre de
l ' éducation nationale d ' une mission des enseignements artulique,, dont ire
Verniers tri .aiux, eunJuiU en relation enroule :o CC le minislére de La unhtrre
uan, le but de dresser un bilan de la silwutun de, enseignement, ara,nyue, et
de faire de, proposition, en tue d ' une pohnqac«le réhabilitation de ce
dételiuppetlem . del rail donner lieu dés les pri'ehauts moi, ai la prc,enlaaun
des résultats de ces lrntaus et a la possibilité de dégager de, propo,l mn, Cl

de, suluuom pour que les enseignements ,trluuyuc, canent ellecar'enenl
assure, a tous les niveaux de la ,culante ohhg ;tutre . ri cela dan, une
perspeelx e nouxellc de lot million l 'ondauncnt ;lc ( "e,' mn, que notamment,
l' enu'rgnernent des arts plastiques sera eonuhn ei rcnixe q u contact de
l' appo,Chc hr,lorgie, :irhileClnr,'le . Cl de, aloi, nintlrrnc, de Ilmngr

Lu ti'tgnernenl r pru ,,;rtrmmCS

15441 . 7 luit 198? M . Robert Malgras ;lire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le mile que pourrait douer le
,y,temc éducatif fran`an pour dcxclopper tt une éducation de la pats , Les
guerres, quelles que solen' leurs origines . ont été déclenchée, et ont cté
appuyées par le•, opinions publiques respectives des pays concernés, gricc a
une aggressivut évcillée cher les nid lx 'dus . En conséquence, tl lut demande si
une prévention dans i.e domaine pourrait cire exercée par l ' F.ducanon
nationale en Intégrant dans le programme t . Ulule cducatIon de la paix o . ou en
y organisant une campagne de sensibilisation .
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R'po,tsc Dans le, école, maternelles et clentcnl,ures, une „éducation
pour la pars „ ne comporte ni horaire, ni piogrenunc spécifique,, niais elle
s ' integre parhutentent ,tus sept heure, hehdontad,ures consacrer, eus
activité, d'esell et peul :lors titre dnersemem ahordee soue l'angle
l' histti re et de l educ :uion murale et ris 'que notanlntent . Au oiseau du
premier C\ de du second degre . Ics progr tin Ille, alii s de, collèges
'munissent de nombreuses ,cca,lill, d ' eduquer le, eleses a lai notion de pal\
( '' est en premier heu le cas de l'educttton civique et moelle qui ne lait pas
l' objet d ' un enseignement spectti'lue mais dois dire une préoccupation
permanente de tous le, éducateurs quelle que saut la discipline enseignée . I es
cleses sont ainsi amenés u réfléchir sur leur attitude a regard de, différent,
groupes socutu,, des outre, et d ' eu\ ntdmes . Le sens de I inIerét collccul . la
necesstte de l ' aide mutuelle . faction altruiste et le refus de la uulence lovent
étui,: rendus presents dan, le comportement de tous . Cet apprenussaee du
cisnnle et du respect de la personne humaine permet de combattre
I 'agressis 'te et de sensibiliser les éleses a la pals . De plus . plusieurs disciplines
enseignees dan, les collige, en permettant tus closes d ' etudler hllerentes
cisth,aluun, et en leur donnant accc, a d ' autre, cultures . les armement utn,l,, la
compréhension et au respect des différence, . II s 'agit tout d'abord de
l ' histoire geographte économie educuiun inique . I . n ellet dams cette
discipline le programme de la classe de einqunente qui comporte l'étude de,
elsilisauuns lointaines Illustre plus paruculterement cette ouverture sur le
monde qui constitue une prenuere éducation ai la pan\ En outre, l'élude de,
structures ,tdnunutratise, de la France ,t tous le, niseatis de, enllege, perme)
au plut local conlnte au plan national de dégager les régies de la sic en soc etc
ainsi que les urults et les des iii rs de l'homme, en classe de troistenie l ' eiude
des organismes internauonaus ne peul que fasunser la rellexion sur de, sujets
de mérule ordre . De nidnne l 'éducation artistique et l 'étude des langues sont un
moyen d ' acces aus ddierentes culture, qui assurent cette éducation . Par
ailleurs, il c\i,te dan, les colleges un certain nombre de structures (sections
bilingues, scellons internationales de collège . etc . . . ) qui permette nt au\
eleses qui les fréquentent (Pacquent- de, connaissances apptoiundies sur
d 'autre, pays et par lu, les éduquent a la pans . ( " est aussi le cas des
appariement, d ' établissements scolaire, qui instituent entre deus
ctahh„entent, l ' un français . l ' autre étranger . une relation permanente
susceptible de serstr de cadre a de, cchantge, et ait 5 tes dners de euractere
scolaire et culturel . II ceins ent enfin de signaler le rote que mue ai cet egard le
concours national de la résistance organisé chaque armée par le munster, : de
l'éducation nationale . auquel participent nutanunent les eleses de rutsientc.
('e concours qui donne heu à l 'attribution d ' un prix au naseau deparletuantai
puts au niveau national . est en effet l'occasion pour les cloues d ' une prise de
conscience de, mentit, qu ' entra ine la gueuse . Au naseau de l 'enseignement du
second c\ etc, le, programmes d'histoire . ii ' instrucunn enlque et de
philosophie sont de nature i pros oquer la rellexion des eleses sur le bleue de
la pals et de la guerre . II est clair que le, enseignant, ont largement la
possibilité de susciter les InterrogaMm, des dleses, u ce propos, dans le cadre
de, acllsues interdis iplina Ires . telles que les projet, d ' activités educatnes.
L '„ édueaunn de la pans „ s ' Inscrit ainsi dans le cadre de la formation du citoyen.

Enseignement /unrtiennentent .

15642 . 14 juin 1982 . M . Michel Noir rappelle ai M . le ministre
de l ' éducation nationale que chaque année un concours est organise dans
les écoles à l ' occasion de la féte des mères . ( 'e concours est annoncé au
Bull, tin uffirit1 de l 'éducation nationale afin que les académies prennent les
dispositions nécessaires pour son organisation . Cette année, rien n ' étant paru
à ce sujet sur le Bulletin officiel, un peut supposer que le concours est
supprimé . Il lui demande si cet u oubli n procède d ' une doctrine tendant à
gommer le rôle de la mére dans la vie s ociale, ou s ' il s 'agit d ' une conduite de
gouvernement destinée à supprimer tues les concours tels que ceux de la
prévention routière, de la Résistance, etc . ; concours suscité par de grandes
organisations associatives dans un souci de civisme dont le caractère élevé ne
peut échapper à personne.

Rrpume . Une note relatne a lu semaine nationale de la mère et de
P .1aunl a été publiée au Bulletin n//trtrl du nunistere de l'éducation nationale
n ' 18 du t, niai 1982 . Elle ne prevuyaul effectisctnent pas l ' organisation d ' un
concours national que le ('imité national pour l'enl :utce, consulte sut la note
suée crdessus à la rédaction de laquelle il usait d ' ailleurs largement
contribué . ne souhaitait pas mettre en g rume Cependant . le Couic national
de l ' enlncc a etc. cette année encore, autorise a dliluser dan, les
ctahlisentents scolaires les carte . Illustrées qu 'Il avait cdnees en sue de celle
campagne et les eleses ont été insu, a participer at la eunecte sur la sole
publique :nec les représentants de, union, départementales des asu,ciations
fatlultales II y a heu de s .'uhgiler, sur ce dernier pont . que parent, d 'i•Ic\es,
éieu,e, et persan tels des et thlnsentents, se pltugnent d ' Incessantes
solheuauions a hl quote en raseur de carne, dont lit noblesse el l'inlerél ne
sunt pan en cluse et que les disposition, ont i'té prises . depuis un an . pou:
luntter la place de cette conne de soutien au profit d ' autres, plu, actives et
raisonnées . desquelles titi est en droit d ' attendre des effets plus durables et un
essor au la sic assnciatisc . II en est tout particulrrcnlenl ainsi de la
promotion de la cellule lunihale et des membre, qui la composent 1)e phi,

tosser eux ,lutuntr, ac,tdeitugne,, ;lux ebels d'ei,ihlissemcnt et ,lux
enseignant, . Ionie ridai\c pour celebret- le ruile de 1 .1 mele el lt place de
Veillant a perme, 1.1 mulllphcauon de eimacn ;user les tepre,em .rtt, de,
'Mercis f,lntlllaus et leur decentrthsaton . alors qu ' Ils ciment lu,yu ici Inutiles
surtout :i l'adinunstranon centrale ('e initie d'nlgamnation et de u ;n,ul . cil
appel a l ' ecll :tllee a\ec le :110llteltleltl :issuul111, 1,111 eue préféré, par le
110U\ Cali gutncrnemenl Cl le Irtum,tre de l ' educ,mn,n mttiin,de a la procédure
htérlrchique qui matit crin lu'yualors S'agissant du ci\ilntc' et des cause,
dons Ilnterdi dlese ne petit echapper personne . que le çou\erncmenl
mettrait a mal en supprimant les concours qui sers,ue'nt leur promotion . il y
heu tl ' uhsersrr qu'Ih ,u,cltent un Inlérét soutenu ( ' est ainsi . pair eseittple,
que l ' Institution . pusti•reure ai Lumet. de la gauche au puusulr, d ' une fric
legale le 8 titi polir célchier la slctuur de I t)4 . d \nemenl Cenci orage . Celle
:mlce . la paruclp :nton en fine croissance des eli•\es et des maures au
Gandin n .ulrn .tl de la RC,I,tencc Re\ alnn,el - la place de l ' hl,lulre, tenir les
ele\es . leurs Idtnllles . pour des parte naires . lare appel a fespllcatiun pluti,I
uni aus uult :nes . qui foutu partie de la muselle leçon d 'açlr . prcp .trent de,
Cary en, p!utot que des sujets Le eus suite, le patnotnlmc et la sle ,1„ncc111\ c

tutus col renforce,.

Enseignement sertuulaire t /une llOnnernenr 1

15733, 14 juin 1982 . M . Henri Bayard appelle (attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le prohlémc de surveillance
des élèves dans les collèges ruraux . Compte tenu que les horaires de
ramassage scolaire en none rurale posent très souvent des problèmes
particuliers d ' acceuil des clives, il serait souhaitable de retenir un critère de
répartition plus favorable pour ces établissements . Il lui demande donc s ' il
envisage de donner aux autorités académiques consigne de prendre en
considération l 'ensemble de ces éléments et de moduler la répartition de leur
dotation en fonction de ces obligations d'accueil.

Repun .r . Les pruhlemes de stirscullut mie esogtics, figurent pansu ceux
auxquels les mesure, réeet111ment prises par le Ministre . pour donner une
muselle dtnten,run :i I ' ;ucuun cdueatise dan, le, t-ulleges sisrnt à apporter
une solution . Désormais . Iou, les aspects de la sic scolaire durent étrc
appréhende, globalement, la notion de surscillance ne portant plu, erre
considérée de Maniere restruclne . Tous les partenaires de la connnunaute
scolaire, personnels enseignants, d ' administration, d ' education, de gradin, de
documentation . d ' orientation, ntddteal et social et de sertice, parents d ' clese,.
mouvement, pi'dagugiques, autorité, et associations locales ont une mission
t'enlumine d ' action educatise, i'ducauon de la respunsahilne . ,tpprcnu,sagc de
l' ,ulnonontie . inluauon la sue associative pour permettre a l ' clé\c le plein
epanoul„entent de ,a persunnu!ite et le pneparcr a la poursuite d'Otan:, ou de
formation ulténcure, sur le plan gcnertl et sur le plan pr , lc,su,nnel Il
s ' ensuit que des instructions ont clé données stil\ recteur, pour mettre en
cuis ru' progre„isement tout ce qui I,norlsera et permettra de realner celle
transftrlti :taon d :tins chaque etahhssenlent compte tenu de se, spéclficnd,
( " est dan, le cadre de Ces instructions . et sans en sous-estimer eut particulier
l ' espnl, que les recteurs uturnnl :i prendre le cas échéant en compte les
su letu lits spcclliy mes tue le ramas,:Igc seul :ire peul poser aus cuti liges rur,u us
dan, le duntaine de la surveillance Il hou cependant bien suer 1 ' d ' une part,
que '.' ils cinmtusscnl . en nul de ramassage , des contraintes moins fugues que
le, colleges ruraux, leurs homologues urbains n ' en sunt pan moue . confrontas.
dari le domaine de la strsetllance et de la sic scolaire ai des tititiculti's qui leur
sont propres et dont la nature contntr l'ampleur justifient turf autuinl
l ' attribution de moyen, spee igues, '_' d 'autre part, que les besoins des
étah!issenlcnts en perstumlcls éducauls ont atteint . après ;noir etc négliges
pendant des armec, . une :unplcttr yw ilttphynera tun clliirt s ' étalant star
plusieurs escrcice, hudgelsures . Fus toute hypluthese, le, recteur, seront
unUtes . a l ' ucca,iun de la pri'perauun de la rentrée 198, a demeurer ottcnufs
aus prit bletties spécifiques lue le ranta,urge .culture pi,: aus cul!eges
ramis

Ereseignenrent fun .trulaire et élémentaire t u-tuttint t trulaurt i

15738 . 14 juin 1982. M. Jacques Brunhes attire l 'a(tcnuun de
M . le ministre de l'éducation nationale sur lu situation de la
restauration d 'enfants dans les établissements scolaires primaires et
maternels . Ce service, de caractère éminemment social et collectif, est
supporté entarenient par les collectivités locales Or, le besoin social auquel
répond la restauration d ' enfants dé é i ta sse largement le cadre communal . En
effet, c ' est l ' )rg:inis:tuun du Irnip, de travail qui retient le, ou les parents hors
de leur domicile pour le déjeuner, qui est en cause . Cette organtsatuin
Implique que le moment du repas devrait ette considéré conuue un temps
éducatif au nnénne litre flue les azures périodes de la journée scolaire de
l ' enfant . Dans certaines municipalités des cuite, pour sers Ir des repas de
qualité et pour recruter un personnel disponible et qualifié puer s ' occuper des
enfants, sunt entrepris . Seulement, la palucipauiun des 1 .1 .111e, ne peul
couvrir l ' intégrable des dépenses Quaiii ai la subvention du VO R . M .A .,
elle a diminué de 41 p . 11111 en 1981 I .e scrvicc social de la restauration pose
lourdement dans les finance, communales . Les anentuttons muses
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progressivement en place . en particulier l ' augmentation du budget,
l ' ouverture de l ' école sur la vie et la globalité de l ' éducation, prouvent que le
ministère de l ' éducation nationale n ' est pas insensible aux préoccupations
exposées . Il lui demande les réflexions que lui inspire cette nouvelle
conception de la restauration scolaire et éventuellement les mesures qu ' il
entend prendre en ce domaine.

Repaies' . Les cantines scolaires destinées nus éleve, des ecmles
maternelle, et élénentaires ne relétent pas de la tutelle linaieiere du ministcrc
de l ' éducation nationale . Le rôle de l ' Etat en ce domaine se borne a presotr la
pu„ihilite d ' une aide financière :tus collectstes locales, pour la construction
de restaurants d ' enfants et l 'acquisition du matériel nécessaire . soit sous
forme de credos d ' Etat délègue, globalement ,tus régions et réparti, ensuite
par celle,-ci entre les différent, départements, sou par le moyen des fonds
scolaires dcpartcmentaux, alimentés également par le budget de l ' Etat et gères
par les conseils généraux . S 'agissant d 'écoles dont les frais de fonctionnement
incombent en totalité aux communes, il appartient à ces dernières de présura
les subventions nécessaires au fonctionnement des cantines scolaires . 11
convent d ' ajouter que, comme le principe en a été posé pour les demi-
pensions dans l'enseignement du second degré . les dépense, de cette sorte
desran :nt normalement être linancees en totalité au moyen des ressources
procurées par le ser', ce des repas, les frais de nourriture des enLuus
Incombant naturellement à leurs tamilles . L'aspect socal et éducatif de la
restauration des enfants qui fréquentent les écoles maternelles et élémentaires
n ' a pas, néanmoins, échappé au ministre de l ' éducation nationale . ( '' est
pourquoi a été créée une Commission de réflexion dont l 'objectif est de replacer
la restauration scolaire au sein de l ' ensemble des actisites educattse, pour
que . dés leur plus jeune tige, les enfants prennent conscience de la nécessité
d ' un bon équilibre alimentaire et appréhendent la r elation qui existe cure les
aliments et leur propre sauté, de façon a acquérir un comportement réllechi
sur le plan de la nutrition . Cette Commission, qui réunit le, services
compétents de l ' administration centrale, des représentants de, corps
d ' inspection, des enseignants, des services vétérinaires et des mouvements
associants, a procédé a des constatations qui rejoignent les préoccupant ., d,
l' honorable parlementaire . Les conclusions auxquelles parsiendra la
Commission de réflexion devraient permettre d ' améliorer, dans la limite des
moyens budgétaires disponibles, les conditions de la restauration pour les
plus jeunes élèves .

indispensable dans tout projet éducatif dintegrauon permettra d ' aider au
meilleur déroulement possible de la solarisation des entrait, et des adolescents
intègres dans de, ctablissemens scolaires ordnaires.

Pridéssrin ., et Uritvlirs me'sirttlrs 11' etle s lice Nwlutre•

15855 . 14 juin 1982. M . René Souchon appelle l'attention de
M .le ministre de l ' éducation nationale sur le problème pose par les
médecins d 'internat nommés par les recteurs dacadénie dans Ics
établissements scolaires et qui con sersent la même allcctatlon durant toute
leur carrière . Il lui signale également que les exemples de cumuls sur plusieurs
établissements sont fréquents, et lui demande en conséquence quelle solution il
compte apporter ai ce problème . qui contribuerait a fasortser races:, de jeunes
médecins à la vie professionnelle.

Réponse . Contormement a l ' .irrétc du 4 mai 1962 relattl nus soin,
dispensés ais clés 's des établissements d ' enseignement public dépendant de
l' éducation nationale, les médecins d ' Internat sont nominé, par le recteur sur
proposition du chef d'établissement, après anis de l ' Inspecteur d ' acadcnue
intéressé . il contient tic préciser que le, ntedecm d ' Internat . qui sont choisi,
parmi les praticiens de moins de soixante ans, ne ,ont pas recrutes pour
exercer leurs 'onctions àà plein temps dans les ctahhssements scolaires.

L . ' adnumstration tint appel a eux pour effectuer un certain nombre de
passage, dans ces etahG .senents ainsi qu 'il est préau par larrètc du
25 octobre 1971, et ce moyennant une mdemtute forfaitaireire annuelle . II ne
saurait donc s ' agir pour ces médecins de faire carnére dan, les etahlissenients
d ' cnsclgncment . L ' arrétc du 14 tuas 1962 précité précise que les médecins
d'internat sont nommes pour une période de deus ans . et entueJement
renouselahle, jusqu'à ce qu ' ils tuent atteint rage de ',munie-cinq ans ret Mu,.
Des lors, rien ne s 'oppose ,à ce qu' ils puissent être renousele dan, leurs
fonctions s ' ils donnent toute satisfaction a l ' administration . Iuutcluu, il sa
de sut que les jeunes médecins contmcnçant leur acnsitc professionnelle
peuvent présenter leur candidature aus autorités compétentes . qui eserceront
leur choix en 'on.'tton tic l'intérêt des éléses.

Prule'.rsl iris e'I urNsites nievhrelh s ntewlrrUtr seo/atrr

Ilandteapt s i politi ;u' ria laveur odes handicapés,.

15827 . 14 juin 1982 . Mme Marie Jacq attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les préoccupations des parents de
jeunes enfants handicapés de l ' A . I) . A . P . E .I . du Finistère . Ceux-ci estiment
que l ' acceuil de tous les enfants dans les crèches et les écoles maternelles doit
être développé pour permettre un dépistage précoce de tous les handicaps.
L ' école doit permettre de dépister les handicaps et doit reconnaitre le jeune
handicapé. L'acceuil des enfants dans des centres d ' action médico-sociale
précoce en nombre suffisant doit pouvoir arc systématisé comme l ' éducation
et les soins a domicile . Les structures spécialisées pour enfants de plus de
trois ans sont suffisantes, sauf sans doute les Ecoles nationales de
perfectionnement . L 'objectif actuel devrait erre de maintenir la qualité de ce
qui existe en particulier pour l 'acceuil des enfants les plus lourdement
handicapés . Il est important que les jeunes handicapés puissent étrc intégrés
dans le milieu scolaire pour que leur insertion sociale soit facilitée dans
l 'avenir tant par leur propre adaptation que par la sensibilisation de leurs
jeunes camarades, futurs compagnons de travail . En conséquence, elle lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures prises ou à prendre pour
l ' acceuil des jeunes handicapés par le service public de l 'éducation nationale.

Réponse. -- La circulaire interministérielle ni12-02 et 82-048 du 29janvier 1982 a
affirmé la volonté commune du ministère de la solidarité nationale et du
ministère de l 'éducation nationale de mener une véritable politique d ' intégration
des jeunes handicapés dans l es milieux de vie ordinaire et donc dans le milieu
scolaire . Il n 'a pas échappé ais e responsables de cette politique que la prévention
des inadaptations est facilitée par le développement de la scolarisation à l 'école
maternelle qui permet d' intervenir très tôt d'ans la scolarité de l 'enfant et de
réduire ainsi de nombreuses difficultés . Le développement de cette intégration
précoce nécessite la mise en place d ' un certain nombre de moyens pour
l ' ensemble du système éducatif. En effet si la fonction d 'enseignement peut être
assurée de façon satisfaisante, il demeure que certains besoins non scolaires des
enfants handicapés, pour être satisfaits, demandent l ' appui de personnels
spécifiques éducateurs, personnels médicaux et para-médicaux . Les modalités
d' intervention de ces personnels au sein de l ' école ainsi que les moyen', éducatifs,
techniques et matériels font présentement l ' objet d ' études approfondies entre les
ministères des affaires sociales et de l 'éducation nationale qui plublieront une
circulaire destinée à faciliter les actions d 'intégration . Le ministère de l ' éducation
nationale, pour sa part, va intensifier les actions de sensibilisation et de
formation auprès des enseignants et tout particulièrement auprès des maitres
ordinaires . Des brochures vont arc prochainement diffusées à cet effet dans les
établissements scolaires . En:i ., le rôle de maitres sl leialisés itinérants qui
viennent appuyer les instituteurs non spécialisés accueillant des enfant,
handicapés dans leur classe tend à se développer . Leur contribution,

16023 . 2 1 juin 1982. M . Christian Laurissergues attire
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le risque que
p résenterait, pour les élèves, la dcpartemcnt.th, :tton, dan, le cidre de la
décentralisation . du service social scolaire . ayant pour objectif la
globalisation des problèmes sociaux hases sur la tantille, et traitée dans le
cadre tics circonscriptions sanitaires et sociales ou centre, intégrés . I .e
rattachement du service social scolaire a ces Instances aboutirait a sa
disparition en tant que structure de sersice spcciliquc a ride, dans son
Institution scolaire. Ce service tic tri p aille que pour le muusterc de
l ' éducation nationale puisqu ' il s ' adresse uniquement aux cléves dams
l' institution scolaire . La relation d ' aide. propre a l'assistante sociale ,cul, ire.
lui permet d ' intervenir au niveau des difficultés individuelles des élève, à tout
moment de leur vie scolaire et d'agir . en male tennis, au rus eau
institutionnel, afin que chaque intersentuu de l 'équipe cducatisc recherche les
moyens d ' une réponse toujours mieux adaptée aux besoins . ( ' e rôle,
officialisé par des textes législatifs du nunstère de l ' éducation nationale
auquel elle appartiendrait, lui permettrait de développer l 'action sociale
scolaire en s' intégrant dans le projet éducatif et pcdago g iquc de
l' établissement scolaire et de participer aa l ' adaptation de ce projet collectif aa
la réalité individuelle de l'élève . Il lui demande quelles mesure, sunt
eus .sagées à ce sujet.

Réponse . Le service de santé scolaire . dont le sc'rstcc social scolaire faut

partie . a été placé sous l ' auturite du ministre charge de la santé en atpphcation
du décret n" 64-782 dit Ill juillet 1964 quia trtutslcre cil effet a ce dernier le,

attributions auparavant dévolues au ministre de l 'éducation nationale en
',ancre de ptstectson sanitaire et sociale de, close, . Les structure, du
nouveau gouvernement ont laissé les responwhihtes s ncliangccs dans cc

domaine . Le Premier ministre l ' a continué dans uns lettre adressée au
ministre de lai santé . Plutist que de niisdiiet l ' actuelle rcparttnon des
compétences entre les deux numsteres concernés . Il est apparu plu, utile et
urgent d ' établir entre eux une bonne coordination . qui resét un ctiractere
prtnuu'thal dans le cadre de lei fort de lutte actuellement entrepris contre les
inégalité, sociale, et qui concerne, ria Imul premier lieu, les assistantes sociale,
du service de santé scolaire A cette fin, le ministère de 1a sanie a claabori, en
concertation asec le nunsiére de l'éducation nationale . de !muselles
direct', es sur les orientations et le fonctionnement du sert use de saute scolaire
qui détinssent notamment les actions sociale, a mener en nuheu ',coran e et le
refile qu 'est appelé a jouer le personnel social scolaire . dans le cadre de l ' action
éducaatise . Enfin, il napparail pas possible de se prononcer defintisenicnt
sur la place qui sera donnée au service de sanie .culaure dan, le cadre des
mesures de décentralisation a venir tant que le projet de loi fixant la
réparation des eonipélences entre le, communes, les départements . les régions
et l'E.tat, qui vient d ' étre déposé devant le sénat, n ' aura pas été discuté par les
deux chambres
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16034 . 21 Itun 1982 M . Guy Malandain autre l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la composition actuelle des
Commissions départementales cl ' cducattn spécule . telle qu ' elle résulte de'
l ' article h de la lui d ' orientation du Ill loin 1975 en I:Ii .•ur de, personne,

handicapées et du décret d ' application 7b- l Ihh du I ` decenihre 19'5 1 n
effet . celui-ci établit que, parut les douce personne, de la ( 'mttinl„lun . ne
do p ent figurer que feus personnes représentant les a„oui ;l ;uns de parents
d 'élèves et les association> de lamilles d ' entants et adolescents handicapés ou
en difficulté Par consequent . Il ne reste qu ' un seul siege pour les associations
de parents d ' eleses lorsqu ' est de,Igne un représentant d'une association
familiale d ' enfants ou d'adolescents handicapé, ou en dllliculte Ur, chacun
sait qu'au plan national . Il existe pnnctpalentett deus issue allons de parents

d'élèves . Dans les l ' sehnes par esentple . cette stuatiioi' entraîne des
difficulté,, F . (' . P. F_ et P . E F: . P devant se partager le seul sic' tmul :urc
restant . Aussi . Il lui demande s 'il n ' estime pas souhaitable de prou :der ;i une

ou plusieurs midilicauuns de ce décret d'application . de telle sorte que la
représentation des parents c1 'eléres soit plus juste, plus équitable, et plus
équthbree

Repnse L 'article I" du décret il 7 5-I Ihh du 15 ducennbre 1975 rand ans

cotnml„un's departententales de l ' edueatiun speciele préioit yur
deus personnes qualifiée, proposer, par Ir, a„nclation, de parents . ainsi
qu ' un suppléant de chacun des membres . repiesenteront le, pauen :, d 'd!cses
Des lors que l'amont,. responsable des nnnun :tien, le iontlnssair de la
République . désigne pour occuper les deus sieges pies s, un represe h u it de
parents d 'étés es non handicape, et uni iepreselt tant de parents d ' elev e,
handicapes . ce qui permet a la fut de prendre en compte les ,peclliciles et
besoin, particuliers des jeunes handicapés et de sensibiliser les parents
d 'entants ne souffrant il' . de handicap dans la perspective d 'une politique
active .sIlnseruon en Indien ordinaire, Il n ' est en effet pas po„ihle .aux
(,iterentes a,soclalion , de sensthihle dlllerente d ' é't re toutes représentée,
Cependant . avec le deseloppernent de la politique d'integr ..uon, il est
ensi,age de resolr le dl+poilu( riglcment :nre et administrai f evistanl.
notamment en ce qui concerne le rôle et le lonctionnemem des co :non„Ion,
départementales de l ' educauon spéciale 1 :1 réflevon sur Ces priblern's lot
élre menée conlumimet :sec le munslele des allaites sociales et l ' ensemble
des partenaire, u,il :nts auu'ernus II n 'est esidrmmenl p a s possible, pour le
moment, de Prelog, les conclusions ;tsquelles l' ensemble de ce, rellesions
aboutiront quant a la représentation des dilterentes ctegunes illnterels et.
pool chacone . .na nombre' Cl a le' sen,ihllite de ses cunintetiutl,

t:n KIQnalIiI'nr x'dumhurl esillt a1tlu1 1pCilll1'u'i'
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16048 . 21 'mn 19X 2_ M . Alain Rodet attire l'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les grise, Insul'lis.utces existant
dans le département de la llaule-Vlenne . dans le dotoaute de la scolarisant.
des éléses déficients intellectuels légers tiges de plus de douce ans . Dans ce
département, on note en effet un dchiil tres prononce en section d ' education
spécialise, et l ' absence de toutes structures adaptée,, tspe Feule nationale de
perfectionnement . St on peut considérer que la politique d ' tnlégrauon
a :lueliement :i l'étude peut . pour un certain nombre de cas, présente ; tut
certain tntérél . on ne tex cependant lainais l 'économe de cette categone
d' entants et d'adolescents qua ont besoin d ' une prise en cl,auge cducatse
globale et qu 'Il l'ut . de toutes laçons, retirer de leu milieu d ' origine
Couple-tenu de cette situation . et des ,illieultés que cla crue nour les
familles obligées Ires souset de placer leurs enfants dans des départements
voisina I('orréie, Charente, Dordogne, Cantal . Indre) . Il lui demande quelles
mesures Il compte prendre pour remédier a ces Insuffisances

RI'pornr Le département de la Ilaute-Vienne accueille pré, de
71111 entants dans 511 classes de perfectionnement et rosoe'un 5111) adole,cinl,
dans t sections d 'educ oust spécialisée, tandis que les h Instituts nti'dico-
pedagoglques hébergent ilt entants et adolescents lu politique d ' educ :Itton
spéciale Liu l'objet d ' études . au oiseau de l ' Acadenue et du département . qui
déterminent les choix des ,morue, académiques »out enfant ou adolescent
en difficulté grise a besoin d ' une prise en charge educause qui tienne . :ample
de ses Insuffisances et l ' aide a surmonter les obstacles causes de l ' Inadaptation
scolaire et sociale . ( 'ela ne conduit pas nécessairement a cunvdcrer qu ' un
entant ou un adolescent qui souffre de retard scolaire soit systématiquement
Inséré' datas une structure spécialisée accueillant en principe des défluents
Intellectuels légers Celte notion mime' de déficience Intellectuelle léger,
fortement cunlruseséc sur le plan scientifique, a iundut a ,'Interroge
depuis quelques années sur l ' mterét et 1,1 necessué de kt scolarisation de,
jeunes . que l'on a pu estime attends de ce' type d ' insuffisance, (Lins tics
structures sigrég.alses ( ' est ainsi que la ose en urusre d 'actions
dlntegrauun scolaire engagée par les autorités academiques tend :i Itsorscr
l ' accueil de ces adolescents en nulieu scolaire ordinaire de, lors que des
projets pédagogiques établissent les conditions de l'Inlegraton et celles de sa
réussite Dans ce contexte nouveau, un complément d'equlpenlent en
structures spéclahsées ne Constitue pas 11 .C55allillICI11 la

peducoetque
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en dill ie ultr g, . ' I e, sl ilclnre, ,pril,ihsecs ev,Wnt e, ont de s,4 rial,
uuli,rr, pal les amlortes ,lcademlgnes . Cl .Ipre, binés diuini par les
etnunl„u,n, slip .utrmetit .l e, de l e'dui .ilion ,peel,de, pour les chiants et 1,
adol'sirns dont I ullegritnn den, les elahlls,emem, ,uilaire, oiJm,nn•,
ri,g .e d Bile' nn,prl,nte lent pirt1l Ir, Iii icie"ses ems
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ae .idrnuyur, de L lie p .usrnn .i I adnunsuauon centi .11c un l .lppou drl,ullc
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Fru1r,4111nrrrt' pinnnnll

16314 . 28 juin 1982. M . Louis Maisonnat autre l ' attention de
M . le rr"Iistre de l ' éducation nationale sur la situation des éducateurs
scolaires qei ayant en 1978 choisi pour des raisons dis erses l 'agrentenl et non
l ' intégration à l ' éducation nationale, sans avoir d'ailleurs pleinement
connaissance des conséquences de ce choix . sont aujourd ' hui placés dans une
situation délacorahle par rapport à leurs collegues de l'éducation naGuttac
En effet, ces éducateurs scolaires ont, par comparaison au personnel ayant
opté pour la procédure dlntégrauon . connu une baisse Importante de leur
salaire tandis que se pose le probknie de la prise en compte de leur ancienneté
qui se trouve amputée alors que, dans le cadre de l ' Intégrité . celle-cl est reprise
intégralement . Compte tenu de cette sttuauon . il lut demanda quelles
dispositions pourraient tire envisagées pour régler les probkmes de cette
catégorie de personnel

Repnn,1' Pn 1978 les maitres charges de l'enseignement general dans les
élahlssentens nted leu-éducatif, ont ele pris en charge par I'I lai, soit au litre
de l'en„• gnentenl prise soit au litre de renseignement puhhe ( ' es mailles ont
donc eu le chus entr e un : Inti'' ranon dans l q fonction publique tu un
agrenumt au titre de la lui n' 59-15 . du il dcccnthie 1959 quelle que sait par
ailleurs la nature de l'accord contractuel passe entra' 1 ' l fat et Ietahl,ssenient
d'_'urcie'e contrat ,unpk ou ,ois,:muon I cs postes nicessant, sl
Ilttlegr :twn de ces personnels dan . le usrps des te' .mmlenr, publics Ont été
crié, dans la 1111111C (IC5 candidature, qui assise. CIC déposée, d,ut, les
Inspeiliu ois acadi•mirprc, amuit le iu ,epienhre 1'1 7 8 L ' .taile 9i de la loi de
limulee, pour 1978 anal) autorise 2 Xltll renntn•I„ lion, pour perrlteuie l.t prse
en charge des e'dueateul„colllresqu!assur.uent alors gith'ral
Le di•erel î9-191 du7 mars 1979 cria 1 614 emplois destines a l ' nttegration des
educatetirs ,euhures datas le . ou, de, InstitLlleus publics : (1122 rimunerations

111 .111 resiries aux Instituteurs agréé, qa as aient chois] le secteur prisé . E a
situation des educ, tour' scolaires tant opté pour le statut de maître, agrées
ne pourrait é•rr tessrr que dans l ' hypolhése un le kgslatetr esunterul que.
compte tenu de, diliicultc, qu' .rairnl a surmonter les .loden eduealeurs
scolaires pour effectuer leu, choix elalrentenl, il cousiendrat d'o11nr ai cet,
quo es aient opté pour I agrentent de demander Ilntegr .IUon datas la fonction
puhhque et, par eonuqurnl, d'auton,er les creauuns d'eiliphii, neee„aires
Celte question sera ésuquéc aire' le ntinl,lere des affaires sociales dans le
etnhe des discussions Inlennlmste' rtelles relalses a la nase en trusre (e Li
pu1111gle' tl 'Ii tle''grallotl scolaire des handicapes

Ln.1el,Ktrt'Ineill ,rrum/urre Ilwarhlnv<nu nl,
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16481 . 28 juin 1942 M . Jacques Lavédrine appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation du lycée
Murat d ' Issoire (Puy-de-Dôme) et lui faut part de l ' Inquiétude des
responsthles et des personnels enseignants de cil établissement . SI, en ellet,
le lycée d ' Issoire comptait, pour l ' année scolaire 1981-1982• trois classes de
première setenlilique (deux classes de prenuere I) et tee classe de
première ( ' I, la disparition d ' une classe est redoutée pour la prochaine rentrée
scolaire, du fait de l ' introduction des chasses de premiere S . et ce, bien que
l 'effectif des ékves soit le tnéme 1)c plus, cet établissement a demandé
l 'organisatitu de groupes de débutants en trouienu• langue vivante en sue des
nouvelles secuuns de première A2 Les moyen nécessaires n ' ont pas été
accordés au lycée Murat, alors que l ' Institution nnste privée s Sesugné•
d ' Issoire pourra ofil r cet enseignement ainsi que les options dessin et locaux
manuels en classe die' seconde, dès la prochaine rentrée II lui demande de bien
vouloir lut Indiquer quelles dispositions Il compte prendre pour renté•dter ai
cette situant ..

Ru'1i #u i'

	

I ' attention du recteur de' l'Ac,,ulénue de t lenmull-I ell,1nd a
etc „ppcle'e . d'une part star la situation des classes de prenne 	 indique au
lycée Mural, d ' aube part . sur l 'organisation dies option, de Iungue, mente,
Des Inlorntttlun, ' 1 111 ont ete ellrtlnlnugtei, ,nt minl,tere de l'educ .luon
nation ale . Il iessut, piani id' qui ionretnr ie 1,r'1nue purot . que le dlspo,uul
d ' accueil c\l,l ;rnl Idris disl,lons de prennele I) et une drsltm de
prcnuere (') sera maintenu )trots dislslons de prcnnere SI si rcllrcul luta1 est
d ' au moins su climax-dutl/c elcses a la renucc 1982 l'ai ailleurs . le nonlhR• fies
.111111 de' rundida, a l'upuun l,tlgncs sisN1te, 111 dé•hut :Inl alle'in,Ind en
classe de prenne . A2 et la né•cessllé• d ' une utilisation optimale des moyens
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dont dispose l' Ac,tdclnie n'ont pas pentus au rectem d ' ensasager l ' ouserture
de cette opton pour la prochaine renl roc Ne:1111M m, . les g,iclques éle ses
tnle resses pourront titre regroupes innée ,eux qui sunenl l' en s eignement de
l ' allemand en Llncues snemC, Il débutant

barns(, nrnlcnl luperIl'm rl notrh llr .1!,mre.11 rnrJL<tnh

16540 . 28 ;ion 1982 M. Loris Maisonnat soue l ' attention de
M. te ministre de l ' éduiation nationale sur '.e probletue pose par la
situation Iinanclere dlllüllc de certains taunllles qui doncnt continuer ;t
financer des et ud es supérieures a leurs calants esta lt - re un salaire relu Ils enicnt
bas . En elles . sil apparais que très ,out enl la solnunn de !attribution d ' une
bourse permet de régler nombre de d!tlïcuites . Il est purIo,s neees,a Ire . dans
certains cas, que les Intéressés puissant benéf .cler d ' un prés d'honneur
Compte tenu de cette situation . Il lui demande ouilles dispositions pourraient
étre ensuagees pour permettre . par escntpie . ,lira, le cadre de pos,thtlue de
dérogation . le cumul de ce, deux prestations puisque en foui étal de cali,e la
deuxième est remboursa hie.

Rr pas 't' Les bourses d 'enseignement superiel:r sont destine,, :aus
enfants issus des lamines Ils plus del 'asonsces pour leur pelaient e
d entreprendre OU de pc.ursutle des etudes ,tLsifLiches Os auraient ele . sans
cette aide . contraints a renoncer Les pl ilonds tes ressources tnlha le,
Ouirant droit u bourse \!canent criai, res :dolnes de 14 .6 p . III0 pin rapport ;t
ceux de l' : :•tnee 1981-1982 et les taus de 12 p IIIII en nl,l enne pour la
prochaine armer u .rierstatre i .es préts d ' honneur qat présentent l ' as,tnrage
d'uni grande souplesse d'cdap .anon a08 dl lle•rc,,ies situations des étudiants,
constituent un régime d ' aide conlplement ii' a celai des bourses II, sont
test mes aus ctud lents tri nça, qui ne peus col obtenir une bourse . soft que le,

resenu8 de leur I ;mulle depasseut legere :oint le plalinid de ressources. suit qu ' Il,
rediuhlenl uu yu'ih surent de études de troislenecseie n ' IuiOint pas droit a
hutlrse . I)an, la nesllre OU les cuntr : testes hucigu .ures ne r rmenent pas
d 'augmenter sensiblement les crédit . dis pats d'honneur. l ' aurihunot de celte
aide a des ensilent, deus boursiers Aurait pour effet de bailler le nunnhn . , • prit,
accordes :Ian autre, candidats de nauunahtc Ira tiçuise yui ne pensent heu elieter
d ' une autre tienne d ' utdc . II ,Cen t •

	

donc prelèrahle dan, l ' unmédiat de
s ' atlacher a alnéhirer en pnunte s"tente des bourses d ' enselgnrntent
snpeneur . sans ntéconnaitre l'interct que l'essor des pats d ' honneur pourrait
resi•tn l'es groupe de retiexlon :uunle par M . Dontenach est Chargé de proposer
des mesure, d :ln ,ionisation des rundluun, de sit et de traivail des cttuhants . II
esoquela Ire, probablement celer question qui desra liure fuhlet de décisions

	

Pris,/eitlnlll et ii

	

'Ili'' mi'throlrs IliltS ' Inn' si ul,urt• ; .

16591 . 5 juillet 1982 Mme Nicole de Hauteclocque appelle
l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
assistantes sociales scolaire , . qui . depuis 1964, sont rattachées au nitnistere de la
santé, ;lors que les besoins en ce domaine ne relisent plus autourd ' htu de
facteurs niedicaux et tue le service social scolaire ne travaille que pour le
mit .lstere de l 'cdueauon nationale, la ane.Lcalisauiun des problèmes parait
constituer une mauvaise approche . D ' autre part, ce sers tee sera ulunus ,t la
dcpartementalisauun dans le cadre de la deccntrath .,atiun . Celle-cl ayant pour
objectif la Oc ha lt uun des problèmes ,octaux havés sur la hunille, natte dans le
cadre des circorscripuuns sanitaires et sociales ou centres intégrés . le
rattachement du sers Ice social scolaire a ces Instances alboutira it ;t sa disparition
en tant que structure de service spcciliquc à l ' élève dans son Institution scolatre.
Or . la relation d 'aide propre à l'assistance sociale scolaire b ai permet d'intervenir
au naseau des difficultés lndntduelles des closes a tout moment de leur vie
scolaire . L' ecolc obligatoire est le cadre uù se révèle spécifiquement résolution
des besoins sociaux actuels des jeunes. Flle lut demande s ' Il ne cunsidére pas
comme souhaitable. dams la perspective d ' une scntathle égalité des chances . de
décaler de rattacher le sers ce social scolaire a son nunistére.

Repense 1 .e ,er\Ke sic ,aune ,aidas, . dont le service social de sana:
scolaire lait parue intégrante . a cté place sous l 'autunté du ministre charge• de
hi sans, en application du decrct n " 64-782 du 10 juillet 1964 qui a transféré
en effet a ce dernier les atlnhutions aun,lrasant désolues au «antre de
l ' éducation nationale en niaucrd de protection sanitaire et sociale des clives
l ies structures du nouveau guu :erneutenl ont laisse les responelhllues
Inchangees dans cc domaine . 1 .c 1 tir nunlstre l ' a Cnnlirnie dans une lettre
adre s sée au ministre de lis saine . I .,dia que de nnulltier l ' actuelle répartition
des e )mpéienccs entre les deux «macres concernes . Il est apparu plus utile et
urgent d'étahlr entre eus une h,mnie -ounhnuuun, y . tanin un einactore
primordial dans le cadre de raft t de lutte actuellement entrepris contre les
inégalités sociales et qui concerta, en tout pr e mier heu . les assistantes sociales
du sen tee de ',ante scolaire Celte coordiriatt i s 'est dures et tle(i descl,ippcc
au cours des derniers mots autour de la delinlnon et de la poursuite
dublecttfs communs . Elle vient de donner heu ai des directises cota Mita sali
les mussions, l ' crgauusatton et les modalités de fnnculnnenient du serves de
sac 'é scolaire dans les domaines sanitaire et social Ces dtreclises insistent
notamment sur la nécessaire participation di e l ' ensemble des personnels de

,Joad ,col ;u te . taedleaulx, par.11llerlii,lux Cl ,oildus ,lu 1,111 des Cyulpes
eduiaises Il est cl,ur que l'acllun sociale ,t mener rit 1 .1 Cal cluses doit
prendre ell co llsider,i ln,It l ' ell,elllhlc des d,nuees des pruhlelnes tale iellx-Ci
ont a surmonter et dont i1 sciait a,wren,eat deraiso niable d ' eeehne le,
tiuctculs mrdlceus

	

l'ai leur pre,enec laquante dan, ; et,ihh„Cnlent . LI

connaissance qu'elles ont des elesc's, le, ,1„1,1,1 IIIes sociales s,nl ,1 menti . de
palles d ' eu\ si ïnselgn,ulIs rt reciprIsuemenl . :torii de culeser les
del,llllanies eselll orales et d 'appelel des Intel,malins plecoccs . non
rulrmrnl stil le plan ,octal mals atlssl ,ul le plan pedaguelyuc I e 11111ilsIele

d

	

'edue .ulon n,luon ;

	

constilere (lite Ieur Installait dans l'Cqulpe educ,Itl\e
est . . .t pape d ' adaptai . .1 1 ecole Cl un leileul de rcilucnom de I rebec
,colore l nain . Il n'anpar ll pas possible de ,e plononcel delnnusenenl sur
LI plier qat sera donner nui sert ace de saute siul :ule dan, le c :ldre des nlestres
de uteientialisation a tenir nuit que le prn,let de lot lisant la répartition de,
eonipctence, entre les ionmluncs . les dep,lnentenls, les reports et flirtai, qui
t ient d ' eue disposé desani le senat, n'aura pan etc discuté par les
deus ihrnthles

Enseignement supr'ricur et pt .sthucu aluurruI
I ('u1/111(1'\ l'l 1 'e/rn'lls 1.

16695 . 5juillet 1982 . M . Jean-Claude Gaudin attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les anomalies graves des
récentes élections du ( 'omné technique paritaire national des universités . En
effet, au mépris des règles établies dans la fonction publique, ces élections ont
été organisées avec un collège unique de tous les enseignants du supérieur, du
professeur à l'assistant, ce qui constitue une pretiguraùon du corps unique . Par
ailleurs, tous les enseignants de médecine et dudontul')gie ont etc privés du
droit de vote, ainsi que les détachés du saiond degré . I,a majorité des
universitaires ne s'y est pas trompée puisque sur environ 40000 enseignants a
plein temps et 25 (144 inscrits . il y a eu à peine 49 .3 p .100 de suta nts et
39 .2 p . 101 de suffrages exprimé, dont 21,5 p . luta pour le S .N . F S . 1 P.
(5 384 voix) et 17,7 p .100 pour le S . (i . ._ N .-C.F .D.T . (4 440 voix), ce qui
enleve toute représentativité à cette instance consultative . il lui demande s ' il
compte se prévaloir des avis de ce Comité technique paritaire pour imposer aux
universitaires un statut et des modes de recrutement dom, en Ires grande
majorité, ils ne veulent pas, comme l ' exprime ce vote qui constitue un rejet de
la politique suivie depuis un an et i n désaseu de celle yu: est projetée.

Repense . La lunllauinn di la contpetenee du Gonade technique paritaire
nus seuls enseignants Iltulau'r, de statut musersullue ; : écarte encensement
de la Ilsle electorde oCnnul .'nl les per„muncIs huspilulu-unner,Italres et les
enulen mas dét,lrhe, du second degré Il eunslenl de ne pas constderer ces
ne sonnets cantine des enselgmu,ls exclu, dis l,içun ;thul,ure d'une eleClain
Iilal, Collllnl' des personnels Iel 't :1111 de ,1,11111, oll di dispositions dutleuirlls
peut lesquels le Canette technique paritaire de, personnel, ensetgnan,
titulaires de statut unnt:n.11 ore ut ' pas cumpetence . lin iunt)arent le nnmhre
des électeurs 125 044) au nombre des citants (12 145) . 1l s ' entre en effet que
près de 511 p . 1181 seulement des Inscrits sur la liste eleclolale uns pris para ,tu
sol, Il cansletil de cunsldi'rer que Ce pollreenttge se tapprnehc par
comparaison ;nec les ;nitres eiecions qui se détuuleni dans les elidilissentents
d 'enseignement supérieur . du unit r,',,cen (bal p I11U1 de participation des
enseignants aus élections . Cependant . la legalllle et 1,1 represenlauslte du
Cium te technique prune ne peinent elre remises en cause cal touas les
org :ut,atons syudieales 0111 Cie sttUmrses ils mimes dlspastJUUS en CC qat
conierr' le depi,l des listes de candidats et les tnosene d ' tntonn ;tltn de,
eleelenrs

	

'ncenles.

l:11,1 1 1ertenlunl srrnmGurr

	

~unr,n . , un, non Cr rhplinneI

	

16843 .

	

5 juillet 1982

	

M . André Tourné expose a M . le ministre
de l ' éducation nationale qu' au cours de la ...amen de 1971 le nombre de
candidats :tu haccalaureut gant présenté des eplcuses Iacultalnes de langues
régionales lut le sins :lnt breton 15 , basque 173 . catalan _2 711 . ocetan 2 7115.
Depuis 1971 une esolanon semble s 'élre mandestee en I,tseur des quilri langues
régionales précitées lin conséquence dans quelles eandlunns a (''salue le nombre
de candidats au baccalauréat qui ont choisi une des quaur I :ulgues !signalales aI
cours de chacune des sis dernteres années écoulées de 1972 a 1982

Repense. I.0 puureemage de Candidats a}anl stihl des ,pauses de
Lingues régi utiles par Tapi . ut au pourcentage global de candidats en 1972
est (le 2,19 p 1111, :dors qu 'il est de 5 .74 p 1011 en 1981, pour 1 hacc,laureai
d 'enseignement général auto qu ' Il résulte des euenlcnts sunam,

Candidats présents
aux épreuves

du baccalauréat général

Candidats ayant subi
des épreuves

de langues régionales
es.

Anne 1972 . . . .
Année 1981 . . . .

221 453
143 873

5 290
8 261
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L ' évolution manifestée en faveur des langue, régionales de 1972 u 1981 se
détaille comme suit (candidats ayant subi des épreuves de langue régionale au
baccalauréat de renseignement du second degré(.

Année Total Breton Basque Catalan Occitan

1972 5 290 929 147 379 3681
197 6 535 995 209 350 4 981
1974 7 791 968 156 362 6 305
1975 8 049 992 145 453 6 459
1976 8 324 1 060 140 380 6 744
1977 8 426 1 022 154 391 6 859
1978 7 743 1 042 169 217 6 315
1979 7 548 1 157 168 196 6 027
1980 7 976 1 163 167 191 6 455
1981 8 261 1 194 195 205 6 667

Enseignement .reruntluirt• le ormaie, contours et dtphnntii i.

16852 . -- 5 juillet 1982 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions dans lesquelles
se sont passées certaines épreuves du baccalauréat . notamment l'épreuve de
sciences naturelles dans l 'Académie de Paris . Il semble que celle-ci ait cté jugée
trop difficile par les commissions d'harmonisation . Le nouveau barème,
proposant de noter sur vingt-deux au lieu de vingt est-d parvenu assez tôt aux
professeurs correcteurs 7 II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que les candidats ne soient pas lésés, d'une manière générale, par de semblables
anomalies.

Réponse . La Commission d'harmonisation a bien proposé un nouveau
haréme de notation pour l'épreuve de sciences naturelles de la série 1) . dans
les académies de Paris, Créteil et Versailles . Il convient de souligner que ce
haréme est parvenu dans les délais requis aux membres des jurys et qu ' ils ont
pu ainsi en tenir compte dans leurs corrections . D'ailleurs, les
recommandations semblent avoir etc totalement entendues si l'on compare les
résultats des sessions 19X1 et 19X2 . En 1981 . on comptait 56 .99 p . 1111)

d ' admis définitifs alors que les résultats partiels donnent, actuellement,
6(1,1(1 p . 1110 en 198' On ne peut donc pas, dans ces conditions, considérer
que les candidat.; aient été lésés.

Pr t/t' .S,siuns t•I m Ilellt ' s rtt't/it ti/r',

	

mrdrrut ,nduu'r t

16942. 1 2_ juillet 1982, M . Bernard Madrelle appelle l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les revendications des
assistantes sociales concernant notamment la demande de rattachement du
sentce social scolaire au ministère de l 'éducation nationale . En effet, le syndicat
national des assistantes sociales craint que dans le cadre du projet de loi sur la
répa r tition des compétences, la spécificité du service social scolaire ne soit plus
garantie . En conséquence, il lui demande de bien youloir lui préciser les mesures
qu ' il compte prendre afin de satt'-taire cette resendicauon.

Réponse . Le service de santé scolaire, dont le service social scolaire lait
partie intégrante. a ét ' placé sous l 'aune dé du ministre chargé de la santé en
application du décret n° 64-782 du 36 juillet 1964 qui a transféré en effet ai cc
dernier les attributions auparivant rit «lues au ministre de l 'éducation
nationale en matière de protection sanitaire et sociale des cléyes . I .e,
structures du nouveau gouvernement ont lai'-se les responsabilités Inchangées
dans ce domaine . Le Premier ministre l 'a confirmé dans une lettre adressée au
ministre de la santé . Plutôt que de modifier l'actuelle répartition des
compétences entre les cieux ministères concernés, il est apparu plu, utile et
urgent d'établir entre eux une bonne .ordination qui revét un crac tore
primordial dans le cadre de l ' effort de lutte actuellement entrepris contre les
Inégalités sociales et qui concerne bien évidemment tous les personnels du
service de santé scolaire . et notamment les assistantes sociales. A cette fin, le
ministère de la santé u clahoré, en concertation avec le niinistere de
l 'éducation nationale, de nouvelles dlrectrxes sur les orientations et le
fonctionnement du service de santé scolaire yu] définissent notamment les
actions sociales ai mener en milieu scolaire et le rôle qu'est appelé u louer le
personnel social scolaire, dans le cadre de l 'action éducative . Enfin . Il

n'apparait pas possible de se prononcer définitivement sur la place qui sera
donnée au service de santé scolaire dans le cadre des mesures de
décen :rahsauon a venir tant que le projet de loi fixant la répartition des
compétences entre les communes, les départements . les régions et Hilm i qui
vient d ' être déposé devant le sénat, n ' aura pas cté discuté pat les deux
chambres .

Enseignement (progranintet ).

17143. 12 juillet 1982. M. Philippe Mestre attire l 'attention de
M . le ministre ;:e l'éducation nationale sur l'enseignement de la musique
dans les lycées, et plus particulièrement sur l ' option histoire de la musique au

baccalauréat . Les polisseurs sont en nombre manifestement iasattisant lace au
nombre des candidat, . Les cours sont don. le plu, souvent assurés pur les
professeurs des écoles municipales de musique . Or, Il est anormal que Ics
communes se substituent ti l' Ltat pour assurer une lormaion ai un diplôme
relevant de sa seule autorité . II lui demande donc s'il 'remisage pais la création
d' un plus grand nombre de postes de professeurs de musique dan, les école,, ou
sinon quelles autres solutions il compte apporter pour remédier are prohléne.

Réponse . Des moyens stgnilicatts en emplois ont été titis cris au bénéfice
des lycées, tant au collectif de l ' été• 1981 . qu ' en mesures nouvelles ;u budget
19X2, mals . sI Importants qu ' ils aient etc . ils ne pousatent suffire ai ri'gler tous
les problèmes poses u nuire système cducallt depuis de nombreuses années.
Dans le domaine des disciplines artistiques . un retard partieuherenient
important avait été accumule ces de-iiieres années . Pour la deu\iente ait nec
consécutise . une augmentation sans précédent du nomhre de postes nus au
concours de recrutement tt etc décidée et porte ;i 2245 en 1982 le nombre fixe•
pour le C .A .P . E . S . d ' éducaunn musicale (contre 133 en 19X11) . En outre, la
crcatiun

	

par

	

le

	

mini, ;rc

	

de

	

l ' éducation

	

nationale d ' une mission

	

des
enseignements artistiques des rot donner lieu . deus les prochains mois, ai la
présentation des résultats des prennes tris tus conduits en relation étroite
asec le ministre de la culture . II sera alors possible de dégager des
propositions et des solutions pour que les enseignements artistique, soient
effectisement assures ia tous les niveaux de la seulurité obligatoire.

Enseignement se'rund urr r t'luhli .c.n',iti' us Ain).

17208 . 12 juillet 198 2_ . M . Noel Ravassard attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la nécessité d ' une
implantation d ' un L .E . P dans les cantons de Mtntluel et de Mirihel dans l ' Ain.
Le dernier recensement fait apparaitre une nette augmentation du nombre
d'habitants et la ponulation scolaire devrait étre suffisante pour justifier la
construction d 'un tel établissement . En conséquence, il demande dans quel
avenir, il pourrait décider de cette implantation.

Réponse . La carte scolaire est u présent élaborée u l 'échelon régional.
ceci afin de mieux prendre en compte les rameutantes locales, notamment en
ce qui concerne l ' exolutton démographique et l ' ensiron emenl économique.
et de procéder à une concertation aussi large que possible asec les disers
partenaires intéressés teins, syndicats d ' enseignant', parents d ' élèves.
représenta nts des professions) . 1)es renseignements obtenus auprès des
sen tee, acautetniyues de I .yon, tl ressort que le projet de carte est en cours
d 'étude et n ' a pas encore été soumis u l 'est mea des assemblées régionales . II
n 'est dune pas possible de pre)uger la décision des responsables académiques et
régionaux en cc qui concerne l ' inscription à la carte scolaire d ' un lycée

d ' enseignement professionnel dont la constructton serait réalisée dans les
catit, :s de Montluc) ou de Mirihel (Ain) . En tout état de cause, il est rappelé
que le financement des constructions de second degré prévues par la carte
scolaire relève de la responsabilité du commissaire de la République de région,
dans le cas d 'espèce de la regain Rhône-Alpes . A cet égard, Il serait tout a fait
souhaitable que l ' honorable parlementaire se rapproche des autorités locales,
commissaires de la République et recteurs, ces contacts qui s ' inscrivent dans la
ligne gumernementale de décentralisation, contribuent au rapprochement de
l 'école et de ses usagers et partenaires.

/{nttdgnt•nit•rn yi'rundtrtrr r /ont (tutu vnrn U.

;7227 . 12 millet 19X2 . M . François d'Aubert attire l'attcnuon de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l ' Insuffisance de, classes de

première d 'adaptation . ('es classes n ' cxtuent qu ' au mxcna régional et offrent un
nombre de places Insuflisau't pour satislare la demande de, elese, et cd

particulier pour répondre nus candidatures proposées par les collèges des ville,
petite, et moyennes . In consequt nec, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour élargir les capacité' . d ' accueil des prenttcres d'adaptation

kt'pttn e . L ' un de, objectifs prioritaires de la nouvelle politique du
ministère de l ' éducation nationale est de pour .uvre et d ' Intensllier le
développement du réseau des cluses de première d ' adaptation . ;allo de
permettre à un plus grand nombre d 'élevés admis au brevet d ' etudes
professionnelles d ' accéder ai l ' enseignement du second cycle long . ( "est
pourquoi il a cté demande aux recteurs, dans la note de service qui leur a etc
adressée le 13 jalxter dernier pour la préparation de hi rentrée scolaire 19X2.
d 'accomplir un eli ii nrl particulier en ce domaine, notamment dans les académies
oit de telles voles sont actuellement Insullisantes . atlin d ' aboutir dn, les amers
yu viennent ai un doublement de ces classa . II est rappelé par ailleurs que les
cmplus sons répartis entré le, académies . p,tr l ' admml,tr,tlnn centrale, en
(Onction d ' un rerl .nn nombre de crtteres comme les augmentations d 'effeculs
d 'éléses . l ' otvt nie d 'établissement, neufs et l ' amehuratuni des (tex
d 'encadrement . 1 n vertu des mesure, de déconcentration . Il appartient ensuite
aux recteurs de les implanter dans les etahhssenents de leur ressort upre, les
avoir reparus entre dilicrente, actions con,tderees contre prioritaire, . dont
l 'ouserture de classes de première, d 'adaptation
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17278 . 12 juillet 1982 . M. Michel Lambert attire l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le fait que les meilleurs eletes
titulaires d ' un C .A .P . ont la possibilité d ' accéder u un enseignement technique
long par le passage en seconde d 'adaptation Il souhaiterait qu ' une passerelle de
cette nature soit envisagée pour les élèves qui ne souhaitent pas s'engager sers un
enseignement prolongé tout en étant aptes ii préparer un B .F .P . Il lui demande
quelles mesures concrètes peuvent étre prises pour remédier à cette carence
actuelle.

Réponse . Il n 'existe pas à l ' heure actuelle de possibilité d ' accès du
C .A .P . au B . F . P . parce que le, deux formolions appartiennent au mène
oiseau de qualification profesvunne le (nixeau V) . En effet, si le C . A . P . est
plus spécialisé et le B . F . P . plus polyvalent, ces diplômes relécent tous deux
de l ' enseignement technique court, et les objectifs de promotion sont
essentiellement orientés sers l ' enseignement technique long . De ce fait, la
préparation d ' un B . F . P ., après un C . A . P . . correspondrait à un allongement
de la scolarité, niais sans la garantie d ' un réel supplément de qualification que
peut apporter en revanche un baccalauréat ou un brevet de technicien, psi le
moyen des classes ie passerelles s qui ont loi leur justification . En tout état de
cause les élèves scolarise, dans les L . F . P . ont la liberté de se présenter à ce,
deux examens . Selon la dernière statistique (session 191)()) connue . star les
doubles candidature, plu, de 40 000 éleses ont passe avec succès les cprcuses
du B .F .P . et du C .A .P .

n ' ayant précisé la limite supérieure de, effet :Mn les chefs d 'etahhssements sont
tenus à respecter la limite traditionnellement admise dan, les classes de première
qui est de quarante élèves) trente-onq en terminale . II lui demande l ' s'il ne lui
parait pas nécessaire de mettre lin :i cette anomalie et d'harmoniser les seuils
hmtes des classes dans le second cycle ; 2' quand sera réalisé l 'uh)ectil (note de
sert'ice 1)1- 2 911) de diminuer plus nettement encore au cours des prochaines
années les effectifs maxima des disisions de seconde".

Rs'pierce . 1 .es mm en, ouverts au collectif budgetaire de l 'été 191+1 ont cté
reserPé, à la rculsslnan d ' un certain nomhie dbhlectils essentiels . parmi
lesquels l'abaissement à trente-quatre elctes du seul de déouhlenlent des
dntsiuns de seconde . Les emplois nuuseau .x inscrits en mesures nouvelles au
budget de 1982 ont été itlfecte, ii des actions pnontires, com pte la réforme
de, horaires et programmes des classes de prenne, . le developpentent du
réseau des première, d ' adaptation Il n ' est pas possible d ' euxisager
actuellement d ' abaisser de façon systématique le seuil de dcdouhlentcnt des
classes de première, en raison du coût élevé d ' une telle mesure, Il est signalé
cependant que la limite réglementaire de quarante élétes est rarement
atteinte, puisque pendant l ' année scolaire 1981-1982, l 'effectif moyen
dénombré en prentüre su situait a vingt-sept et que 95 p .100 des divisions
présentaient des eflcetils égaux ou intérieurs :i mente-cinq élèves . Dés que les
moyens budgétaires le permettront . I ' eftitrt délai entrepris en sur de la
diminution de l ' effectif des classes sera poursuite

Bowas et ullrieuliunl+ d e'lude•.t ~ nmdrlun . t d u!lrlhulwn ~.

Bourses el allocutions d 'éluder (l'ourses d 'eusei,gnemen! .supérieur,

17331 . 12 juillet 1982. M. Maurice Cornette rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale que jusqu 'en octobre 1981 les bourses
d ' enseignement supérieur étaient aaurdéessans distinction aux étudiants suivant
les ftliéees D .F .C .S .'. diplôme d ' études comptables supérieures thourses
pendant deux ans) et C . P. F .C .S . : certificat préparatoire aux études comptables
supérieures . Depuis cette date, la préparation du C .P F .C.S . n 'ouvre plus
droit au bénéfice de ces bourses . Certains étudiants qui avaient déposé une
demande pour la filière C .P.E .C .S . et avaient lait l'objet d ' un accord pour
l ' attribution d ' une bourse, se sont tu retirer cet ;nattage et se trouvent, de ce
fait, dans une situation particulièrement difficile . Il lui demande pour quelles
raisons !es étudiants préparant le C .P.E .(' .S . ne peuvent plus bénéficier d ' une
bourse . II souhaiterait que L bénéfice de cet as un luge leur soit i nouveau
accordé.

Rrpuau• . II consent de rappeler à l ' honorable parlementaire que jusqu ' à
la fin de l ' année unversttaire 19811-1981 . la préparation du diplôme d ' études
comptables supérieures Il) . F . C . S . I n ' eut rait pas droit . en principe . à
l ' attribution de bourses d ' enseignement supérieur . Fin effet, les études
sanctionnée, par les trois certificats de ce diplôme pouvaient cire réparties sur
plusieurs années et permettaient ainsi aux étudiants de suhtenir a leurs
besoins par l ' exercice d ' une actitne prolessiunnelle . Certains étudiants en
formation initiale ont cependant pu bénéficier de bourses d ' enseignement
supérieur parce qu ' ils étaient inscrits dans des etahhssenunts assurant une
formation à temps plein et ayant reçu une autorisation particulière du
ministère de l ' éducation nationale . Par contre . la préparation de l ' examen
probatoire préalable aux certificats du D . F . (' . S n'ouvrait ras droit :i cette
aide car la possession du baccalauréat ou 'l'un titre a .lnus en dispense ou en
équivalence pour l'inscription en université n ' était pas exigée . Le régime des
études conduisant au D . Et' . S . a été modifié par les décrets n' 81-536 et KI-
537 du 12 mal 1981 et les arrétés des I 1 août 191)1 et 19 mars 1982 . A titre
transitoire, il a été décide de maintenir . pour la durée de l ' année universitaire
1981-1982, les mènes conditions d 'attribution des bourses . De nouvelles
dispositions fixées par la note de service il " 1)2-274 du 3r, juin 1982 publiée au
Bulletin of/iule/ du ministère de l ' éducation nationale du 7 juillet 1'182 entreront
en tagueur ü lit rentrée 1982-191)3 . Désormais des bourses pourront étre
accordées aux étudiants cru Iirmation initiale préparant à temps plein ' I ° sou
le certificat préparatoire aux éludes comptables et financières ; 2° soit les autres
épreuve, du D . F .C .S. (nouveau régime et, à titre transitoire, ancien régime)
dans les trémies conditions que pour la poursuite d 'études universitaires de,
et t_ ` cycles . La liste des établissements publies ou prisés assurant celte
formation et autorisés à recctour de, hoursie,-s sera fixée prochainement

Enseignenu•rrt u'eundidre• I /itneti ulienir?U.

17344 . 12 juillet 1982. M . Joan Briane attire l 'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur la réforme des classes du second
cycle el, notamment, sur le contenu des notes de services en cc qui concerne
l 'effectif maximum prévu pour l ' organisation éventuelle de deux classe, dans une
métre série . En effet, les seuils limites des classes dans le second cycle, sont le,
suivants : trente-quatre en seconde, quarante en première (aucune directive

17404 . 1 2 juillet 1982 . M . André Tourné rappelle à M . le ministre
de l ' éducation nationale que pour déposer des demande, de bourse,
d'études, il existe des dates au-delà desquelles les demandes ne sunt plus
recevables. Bien entendu . les demandeurs d ' avoir laissé depasscr les délais, sunt
fautifs . Mai, la tic impose aussi ses délai, et ses lots . Des ramilles . toile
troublées par le quotidien, ont des difficulté, pour remplir des papiers . Il en
existe d' autre, qui ne savent pas s' ils pourront permettre à leurs entants de
continuer les études ou :dors qui pensent pouvoir les faire changer
d ' établissement ou de discipline se faire . Puis . il y a la maladie qui s ' en mêle, qui
frappe aussi bien les parents que les enfants . Puis encore . il s a la perte de

l ' emploi uu la diminution globale du retenu familial . Brel, un ensemble d ' aléas
soutient imprévus qui posent de sérieux pruh)em'ss aux parents d ' un enfant
effectuant des études, toue plusieurs entai' Aussi, il lut demande st après le,
délai, officiels, des demandes de bourse d ' étude peuvent étre encore depusées . Si
oui, en partant de quelles données et auprès de quels services les parents peuvent
s ' adresser sous forme de suie de secours' !

Ri'puau• Les bourses nationales d 'études du second degré sunt destinées
aux détes dont les re s sources ont été reconnues Insuffisante, après étude d ' un
dossier de demande qui duo étre déposé . dans les délais requis, auprès du chef
de l'établissement dan, lequel le candidat boursier est scolarisé . A l ' occasion
de chaque campagne de bourse, les sert tee, tir l ' éducation nationale, aussi
bien ''administration centrale que les senties acadenuques, assurent une
pu' -té aussi large que pussihie relative aux démarches :i accomplir par les

alles pour l ' octroi d 'une bourse nationale d ' études du second degré, et
notamment sur les délais qui leur sont Impartis pour ce faire. Fous les
nluvells utiles sunt nus en truc re téles. lsior presse écrite et parlée . Ilote
remise aux élèves, affichage dan, l'établissement et intervention dans les
classes du fonctionnaire de l ' établissement chargé de la gestion des bourses.
intilrmatiun diffusée auprès des assoctatiun, de parent, d ' élèves et des
services ris nncipuus . Quant aux dossiers, le, chefs d'établissement et les
directeurs d ' école, les lunctonnaires affectés a les .' secrétariat :uns' que les
personnels Lies services locaux sont à la disposition des tantines pour les aider
à remplir les imprimés de demande de bourse . I .es rares familles qui déposent
leur dossier hors délais, en pretendaun Ignorer la date limite de dcptit, sont
donc peu excusables Néanmoins, les situations fantihales sunt, par essence,
diverses et fluctuantes . Aussi, lorsque . par suite d 'cse'ncments grave . et
tmprétslbles enmrminant une dnnumnun sensible du retenu Familial, les
familles se miraient, en cour, d ' année et après la date limite de dépôt des
dossiers, hors d ' état de eontinuer u instituer tout ou partie des frais d' études
de leurs enfants, elles peuvent obtenir une bourse provisoire, à n ' importe quel
montent de l ' année . Ln outre . lorsqu ' In contretemps grime . tel que nrlanhe
ou accident pair esemplc . tient cntrner les démarches nécessaires au dépôt
ales dossiers de bourse, les inspecteurs d ' acadénme, directeurs des services
départementaux de l ' éducation nominale, loft preuve d ' un large esprit de
coniprehensuin et acceptent, à titre exceptionnel, que les uateressés les
déposent hors des délais réglementaires . Dan, tous les cas . des imprimés
permettant de présenter les demandes peuvent cire retiré, au secrétariat du
cher de l ' élablissennenl dans lequel est scolarisé le candidat boursier au,
éventuellement . au service de, bourses de l ' Inspection académique dont relève
cet étahlassentcnt . ( 'es Information, permettront à l ' honorable parlementaire
de c nstter que les moyens usututionnels comme la pratique admuustr utile
permettent de résoudre . dan, les meilleures conditions . les situations du type
de celles qu ' il a évoquées .
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17486 l') Iodle' 1952 M . Jean-Paul Planchou ,hure l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la ,tuation de, conseillers en
formation continue II lui demande sI . dan, le cadre de f•tppheautti de
l'ordnnnanec n' 6-'-'73 du 26 mars 1952 relance au, mesure, dest nees .i assurer
au, Ieunes de seve :i dis-huit ans une qu :thliruion professionnelle . il ne serai'
pas souhaitable de reconsidérer la fonction de enmetller en formation continue
Actuellement ces enseignants ne hinehelent d ' aucune ,tahthti de fonction
puisque celle-cl ne constitue en aucune manière un grade dont le titulaire peut se
pre,alorr Ille est seulement un emploi qui tout dire e,eree pendant une durée
plu, ou noms longue :\lors que ce, litnctionnaires ont un ride essentiel dans la
lutte primordiale contre le Li m inaee. Il lui denl .tnde de prendre en constderuton
l 'enpenence ;tcquee par ces conseillers en recensa iseint un grade particulier en
formelle .) cunlinue

Repente l e t111u,1R• de ! edue ;lnolt nellooale imilgtle a l'hunor .lhle
parleleenl,ure qu ' il n est p .t, en\letti• de ereer ;tu sein de leduruion
nationale de, cllégorle, di lencllollll :ll re, spcciahstes de la lilrlt_tiioti
continue Les liltclI(tns de conseiller en lorlllallnll cilnllnue . co tinte le,
fondions de formateurs d ' adulte . . - .tut t urnrllentent assurées par des
enseignants de tous grades pour,uisant leur c:rrmre dans leur corps
d'Jr.gntc le „,bine edtle.Wl public doit :1111,1 cire prog re„1K'ment in
mesure de prendre en charge lu formation des adultes colntlne l ' une de ses
q11„Ion, normalis a et , ellrlchlra . dans son ensemble . de cette dimension
morelle 1 ne ,pecmhs :ltion reetienue ,ilu1, I q hlerarchle de, grade, et de,
corps de la hlncnen publique rl,yuerall au contraire d ' entrain, ai terme une
trop lorte ,cisston entre dei,

	

de Vu,rmauon initiale et eenitnui

L'11elenrrninf pruçrununr,~

l'auWnonue prdagupqur d nl dipo,i chaque el,ihilssenlenl I IIe, i•letent
darse de l'inrtlatr,e de, elnelgmint, . des enfer, d elahli„ellti•nl, et de,
respoll,.lhl i, de, 112 .1111,.III0t ♦ ll ,l llil,'ll, restsl . . .. ,•t lepel les l Ili, sent
genrr,11en1inl lice, ,i la plep,rauon du ciulinur, n :uuon .11 dr 1,1 Rr,l,tanu et
de la depon,ulun qui r,l organise pal le Itnlm,lere de I educ,unMn n .rrlonale et
luyuil tull p.lrllelpe celle a m _i.' plll, di ?6 (1111) elese,, alt„I hl_ll de
l'enseignement gener,tl que de l ' enseignement technique 1 .niéte du 19 iciImet
195' paru au Ba l/eue u//ler/ de l educ,uuul nationale n 1111 I! co n,lenl de
remarquer que la clriulai, annuelle rrhunr .t cc eoneeur, lieue le,
Gtndrdats• .iec l'aide de leur, prel[„cuis . a ,e fotger de . 'dei, prt,onllellc,
tir Ie, Oléine, du commue. par de, enquetes aupres de, enseignants . pal des

lecture, et par de, dch :u, orgalntses en cl;1„e 1';r ailleurs . Il est c rlain yu :i
l ' uü•I,wn de, grande, ir ntl 111é11tt V ;111oI1, mal lnll .le,, les Illallre, d is i_Ilt ell
rappeler le sens et la porlee .tufs élises Gente ,tonie . le `111 .11 194 , .i etc
celehre un ecrd toue particulier 1 ine note parue .tu lfullrror u/tt i i / de.
I'cdueatlon nationale n I s du I,asr11 1i)52 . .tdres,re e tous le, nl .litres de,
école, . it111epes et I,eces . les .1 Itl, Ile” a ,Ise .ler etrintentcnl la jeunesse

nuinheslauon, qui ont d'tc organises, dan, l ' ensemble de,

	

de
I ramie et a cundulre ace le, et },e, une rcIle,lun pour approfondir I,mrs
itnlll .ltssiliie, sur la seconde !Herne m(nldl .11e l'11 ce qat collecrlle les
pregl,lnlnles . le n1Jm,lcre de l 'educ,ruun naunnale rap-,pelle que I ' hl,ture est
titi t' dlsilpllni uhllg ;uorr, tout au Iong du ellr,tts scolaire des eiuhir, . de,
eollegien, el de, 1\Ceens I . ' hhture iunlenlpur•nni . e1 nttlaauncnt celle de lu
seconde guerre ntundlelc . occupe d'l,re, et deja une pute Importante dan, les
programme, rn ,lgaelir Lr nunrslre de I ' edticatlea q amorale a confié
rrcennnrnt a un pilfesseur de l ' l ' nr,ersite de laits X une nuseen d 'étude sur
finsergnentent de l'hum lr, de I'lcule it I l fris er,ne au ternie de laquelle des
anlenagemenl, p,.,urrunt elre apporte, au, di,po,unuits deluclles

Ert rr, nrmrar nrpir nrur VI putrhui i ehlleeur
e1N/rt il )r/ernrrur, ~.

17495 . 19 juillet 198 22 M . Jean-Pierre Sueur attire l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le caractere puvtif des
rencontres qui ont heu entre jeunes scolaire- et anciens combattant, ;1 Ilnnia(ie

de responsables du monde combattant ou d'ensclgnats . ( 'e, rencontres
permettent au, 'eut en français de nmeti connaître la déportation, l,t relut :,ore.

les combats auxquels notre pays dtit sa liberté . II lui demande s ' il compte
prendre des dispositions pour l ;ioriscr de telles rencontres . II lui demande
également sil ne lui parait pas opportun de rester certains programmes ;lin que
ces é,énements tiennent la place yut leur re,lcnt dams l 'enseignement de
l'histoire

Reiellee le nuni,irr de l'éducation taulnt :de partage l'opinlnn de
fhonnrahlc parlenieltallre yu,uil :1 Ilnteri't des rencontres entre les cle,e, el
d 'ancien, cunlhattant, ('e, reneonire, sunt urg ;u tsecs dan, le ladre de

17593 . 19 Juillet 1982 . M . Bruno Bourg-Broc appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le projet de lut ,isunt :i la
réhnine de l 'enseignement supéncur que prépare actuellement la ('oint„ion
présrdde par M . Claude Je :u,tet . II imagine que les tra,au, de cette ( 'urnnu,sien
s 'appuient sur une évaluation générale du potentiel de I ' t'oiserstte liançaisc . II
lut demande donc sil peul lui communiquer le nuinhre de dlplinnes qui ont i'te
délivrés en troisième c\ile dans lis uni,ersités en 1951 ainsi que le nombre de
diplômes d ' ingénieurs qui oui eue déli,ri's par toute, le, écoles d'ingénieurs
qu ' elle, soient ou non tntegrees au, Itniersltes en 1'181?

Repense Le n011lhre de dlplrittle, di'li res en 1951 en truulentc c,ile
dan, le, tutus ensiles et dans le, école, d'agilieur, n 'est pas encire dlspnnlhlc.
Le, I ;Ihlcatu, el-Joit, dunninl . pour 19511, le, rcllselglle111ctits denlandi•,.

Diplômes nationaux de troisième cycle délivrés en 1980 par les universités

Français
Etrangers
Total

Français
Etranger

Total

--- Français
Etranger

Total

Français
Etranger

Total

Lettres
et sciences
humaines

1 995
i96

2 191

3 137
1 932

5 069

1 030
563

1 593

213
39

252

1 475
651

2 126

173
134

307

156
84

240

Sciences
economiques

et gestion

1 770
516

711
586

1 397

251
186
437

97
52

149

3 109
1 407

4 516

1 400
597

1 997

963
148

1 III

Pharmacie

	

Total

4 971
968

5 939

8 624
4 636

13 260

34

	

2 888
14

	

1 494

48

	

4_382

73

	

1502
13

	

336

86

	

1 838

D .E .S .S.

D .E .A .

Droit
et sciences
politique

777
162

939

Sciences

2 286

	

186

142

	

287
44

	

50

337

192
60

252

25 419

Doctorat de 3 e cycie

Doctorat d'état

Source : Ministère de l'éducation nationale ; Groupe de travail statistique ; Enseignement universitaire .
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Diplômes d ' ingénieurs délivrés en 1980

l Français Etrangers
—

	

—
H F

—
H F

Total

Ecoles placées sous la tutelle du ministère de / 'éducation nationale

- publiques	 4 606 565 356 16 5 543
- privées	 1 689 283 175 20 2 l67

Diplômes délivrés au titre de la formation continue
par les établissements publics y compris le Conservatoire national
des arts et métiers	 502 26 19 547

- par les établissements privés	 13 13

Total	 6 810 874 550 36 8 290

Ecoles placées sous la tutelle d 'un autre ministère
- publiques	 2 224 336 289 11 2 860
- privées	 314 88 2 404

Diplômes délivres au titre de la formation continue

- par les établissements publics	 13 2 15

Total	 2 551 424 293 11 3 279

Total général 9 361 1 298 843 47 11 549

Enseir;nement ueruruluire' pe•rsonnel

17800. - 26 juillet 1982 - M . Bernard Derosier autre l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que certains
lonctionnaires de I ' Iducauon nationale ne peuvent bénéficier de la cessation
anticipée d ' activité prévue a l 'article 6 de l ' ordonnance n°82-297 du 31 mars

982, bien que comptant trente-sept annuités et demie de service pouvant étre
prises en compte pour la constitution du droit a pension En effet, certains
professeurs de l' enseignement technique ont dû effectuer des stages industriels
d ' une durée de cinq ans ii compter de leur vingucme année nie exigé pour
l ' accès â certains concours notamment les spécialités industrielles) . Or, ces cinq
années de stages professionnels qui sont reconnues sous forme de bonification
lors de la liquidation. de la pension (article 1.12h du code des pensions) . sont
méconnues, semble-t-il, comme élément constitutif du droit :i pension (article 1. 5
du code des pensions) . Ce qui, par conséquent, a pour effet d'écarter ces
professeurs de l ' enseignement technique du bénéfice de la cessat i on anticipé*,
d ' activité . Il lui demande donc s 'il n ' envisage pas• compte tenu des objectifs de
l 'ordonnance précitée, d' en étendre le bénéfice u cette catégorie de
fonctionnaires.

Repunsr .

	

Aux termes de l ' article 6 de I ' e'rdonnanec

	

X 2_-297 du 31 mars
1982 . le Iiinchonnare dot . pour hénéficer de la cessation ;tilt Rapt,: d ' aclnuc
définie par ce leste, avoir accompli trente-sept ;Innées et (lcnue tle sen ives
s ;dables pour la constitution du droit a pension en application de l'article I . 5
du code des pensions vis les et milll,ore, de retraite Ne p'usent clic
assimilées a de tels sers ces les honllicalons prévues a l ' article 1 . 12 du mente
code v compris Lt honllicano n .rccordée ;i certains professeur,
d ' enseignement technique selon Laitue :, /ri de cet article Seule fa horttication
pour cahots . attribue*, aux télnnes IniCLlnlli,uires contittanem'ni :r l ' ,illnea h)
du mense :oncle . entre en compte pour fappreciatinn de la condition de
trente-se pt attitudes et demie de senuces eslgce des intéresse,. (e,
dispositions concernent l ' ensemble des tonctionnnre• et non les seuls
personnels du nunl,ieie de l 'cdmc ;tton nationale I lie, roll clé adoptée, ,nl
cour des réunion, nurnnnn,trrieiles yul ont per ., l 'el .lhoranon de
l'ordonnance du 3l mars !982 précitée el clairement précisées dans la
urcu6ure commune du 6 maillet 19X2 des ininl,ires chargé, de la inaction
publique et des saisies lidminl,trallses d ' une part . du budget d 'antre part
)paragraphe III - A - 2_) . publiée au Journal u//a u•! du 7 juillet 19X2 1 cul
modification en laveur des professeurs de l'enseignement technique ne parait
donc pas pour étre enxisagée

Assurance vieillesse - régime des /unetiunnaires r'Isis et militaire,
(ualrul des pensumsr

17829 . - 26 juillet 1982 . M . René Rouquet attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les mesures concernant l 'abaissement
de l ' âge de la retraite, appliquées en particulier aux fonctionnaires de
l 'enseignement technique . Ces derniers apparaissent défavorisés du faut que
d ' une part, les critères de recrutement dans cet enseignement exigent une
expérience professionnelle de cinq ans dans un établissement privé• et, d 'autre

part, le concours d_ recrutement ne leur est ouvert qu 'a partir de vingt-cinq ans.
il leur est difficile dans ces eondnions d :u tendre soixante ans, rage prés u pour la
retraite, en totalisant 150 trimestres, soli trente-sept ans et demi de cotisations:
ainsi, du fait de leur entrée dam les cadres a vingt-cinq ans au plus tôt . la
demande d 'admission ne pourrait étre formulée qu ' a partir de soixante-deux suis
et demi, (e qui parait étre en contradiction avec lare de soixante an, prévu par
les textes concernant l ' âge rie retraite . En conséquence. il lui demande s ' il n 'est
pas envisagé d ' inclure dans ces annuités le temps d' exercice professionnel effectué
dans le secteur privé.

Réponse . Un fonctionnaire de l ' enseignement technique recruté a l'are
de sine)-cinq ans pur concours exigeant cinq années de pratique
prou„tonnelle peut titre admis ai la retraite ai son soixantième anniversaire . en
perresani aussitôt une pension cille rémunérant quarante annules . c ' est-a-
dire le total de trente-cinq ans de sers iv-es cilecufs et de la bonllieauon de
cinq ils atlnhuce au Mtre de son stage dans l'Industrie Par contre . cette
honilie,ituon ne peut cire prise en compte pour parfaire la durée de trente-
sept années et demie de services requise pour le bénéfice d ' une cessation
anucipee dactislte a compter du cmqu:ute-septième annisen ;ure . Cette
Inipri„lbihte resulle des termes de l ' ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982 et
de la circulaire commune du 6 lutllet 1 ,182 des ministres chargés de la fonction
publique et des reformes adnunstrile es dune part . du budget d 'antre part
11) III - A - 2) . ('nnfornientent ;i ces deus testes, publiés nus fournuus u/liants
du 2 rvnl 19X2 et du 7 juillet 19X2 et traduisant l ' état actuel de, décision,
gousernenientales en lai niaucre . ne peuvent être assiniilées a des senties
effectif, le, bonficauon, pu estes a l ' article 1 . 12 du code des pensions civiles
et ntlhuures de retraite compris la hi•nlfirulon accordée n certains
prutesseurs de l ' enseignement technique selon l ' alinei hl de cet article . Lm
boniic :uriii pour entant, . ;oulhuée nus femmes lonctionnaires selon I ,ilnea
h) du ménie 1lrtlele est lai srulr escepuon ;i Celte règle

L?iui'r ,yeenu•nt verumluue rr•tdhlux•nrenti

	

/'tir-de-l)Jnu'~.

18001 . 26 millet 1982 M . André Lajoinie attire I :uenuon de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur le projet de fermeture d'une classe
d 'enseignement de lai langue russe dans un des deux (' f . S de ( 'lernlont-
Eerrand Ill . Pascal ou .1 D'Arc) . II lut demande les raisons d ' un tel prolel,
contraire au développement de l ' enseignement des langues mantes clrangcres . II
lui demande également d 'intervenir pour maintenir deus classes de russe ,i
Cl*,nnont-! errind, .Mn de sauvegarder et de tavoriser le Choix des cleses quant
aux langues etrulgcres . e de répondre a la demande des parents d ' cleses, des
enseignants et des assocnitions d ' animé entre la I rance et l'I i R S .S

R.'pun,e . I . ' orgunis,uion de l ' enseignement des langues sisillues releve
de la conuxeience des recteurs a qui Il apparient de décider de l ' o'Iserture ou
de la Icrrneture de sections en fnncuun des moyens dont IIs disposent et des
clfectlls d 'elexes attendus . L ' honorable parlementaire trouvent ;ulptes du
recteur de l 'académie de ( 'Iermonl-l-errand . qui est Inli/rtne de ses
préneeupatItins . tailles précision, Mir ses prulel, Coneerllalll I ' enselgnelllellt
de lai langue russe a la rentrée prochaine



3746

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

211 Septembre 198 2_

Enseignement

	

thphnne,

18014 . 26 juillet 1982 . M . André Tourné expose à M . le ministre
de l ' éducation nationale que depuis longtemps déjà des étudiants peuvent se
présenter d ' une façon facultati' .e au baccalauréat de langues régionales . Les
premieres épreuves facultatives eurent lieu en 1971 . II lui demande combien de
ces étudiants des deux sexes, ayant choisi le basque comme langue régionale . ont
été reçus au haccalaurc,,t au eues de chacune des années de 1971 à 1981.

Réponse 1 e ministre de l 'éducation nationale ne dispose pas des
éléments permettant de tcpondre précisément à la question posée . Les
statistiques établies chaque année ne permettent pas, en effet, d ' assurer un
suis] de chaque candidat sur la hase de ses épreuves facultatives . ' Toutefois.
entre 1971 et 1981, 1 650 candidats au baccalauréat ont choisi le basque
comme épreuse facultative de langue a cet examen.

Enseignement secondaire i 'lumens . eoncuur, et diph 'enesl

18015 . 26 juillet 1982 . . M . André Tourné expose à M . le ministre
de l ' éducation nationale que depuis longtemps déjà des étudiants peuvent se
présenter d ' une façon facultative au haccal . .ureat de langues régionales . Les
premières épreuves facultatives eurent lieu en 1971 . Il lui demande combien de
ces étudiants des deux sexes, ayant choisi le catalan comme langue régionale, ont
été reçus au baccalauréa t au cours de chacune des années de 1971 à 1981.

Réponse . Le ministre de l ' educauon nationale ne dispose pas des
éléments permettant de répondre précisément à la question posée . Les
statistiques établies chaque année ne permettent pas, en effe t . d ' assurer un
saisi de chaque candidat sur la hase de ses épreuves facultatises . Toutefis,
.entre 1971 et 1981, 3 124 candidats au baccalauréat ont choisi le s .,ta lan
comme epreuse facultative de langue à cet examen.

F_nsei,,i nentent .0 efinduire examens, concours et diplômes i

18016 . - 26 juillet 1982 . - M . André Tourné expose :i M . le ministre
de l ' éducation nationale que depuis longtemps déjà des étudiants peuvent ne
présenter d ' une façon facultative au baccalauréat de langues régionales . Les
premières épreuves facultatives eurent heu en 1971 . Il lui demande combien de
ces étudiants des deux sexes, ayant choisi le breton comme langue régionale, ont
été reçus au baccalauréat au cours de chacune des années de 1971 à 1981.

Réponse . Le ministre de l 'éducation nationale ne dispose pas des
éléments permettant de répondre précisément à la question posée . Les
statistiques établies chaque :rnée ne permettent pas, en effet, d 'assurer un
suisi de chaque candidat sur la hase de ses épreuves facultatives . Toutefos,
entre 1971 et 1981 . Itl 311 candidats au hacc lauréat ont choisi le breton
surine épreuve facuhatue de langue à cet exmen.

Enseignement seronduire (tournent, concours .•t eleplame.s,

18017 . 26 juillet 1982 . M. André Tout né expose à M . le ministre

de l ' éducation nationale que depuis longtemps déjà des étudiants peuvent se
présenter d ' une façon facultative au baccalauréat de langues régionales . Les
premières épreuves facultatives eurent lieu en 1971 . Il lui demande combien de
ces étudiants des deux sexes, ayant choisi l'occitan comme langue régionale . ont
été reçus au baccalauréat au cocos

	

chacune des années de 1971 à 1981.

Réponse . I .e ministre d' l ' éducation nationale tic dispose pas des
cléments permettant de répondre préoséntent a la question posée . Les

statistiques établies chaque année ne permettent pas, en effet, d ' assurer un
sui vi de chaque candidat sur la hase de os épreuves faculta nues . Toutefois.
entre 1971 et 1981, 10493 candidat, au baccalauréat ont choisi l ' occitan
comme épreuse facultative de langue à cet examen.

Edueaiuut physique et sportive (personnel,.

18266. - 26 juillet 1982 . Mme Odile Sicard attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur les problèmes que peuvent
rencontrer les clubs sportifs lorsque des animateurs, également personnels de
l 'education nationale, sont mutés . En effet, certains clubs sportifs fonctionnent
grâce au bénévolat de professeurs d 'éducation physique qui assurent
l 'encadrement et l ' entrainement des jeunes . (' e rôle est essentiel et peut
difficilement être tenu par des personnes non qualiliees . Le départ d' un
entraîneur peut compromettre l 'avenir d ' un club et priver les jeunes d ' une
activité para-scolaire qui présente de multiples avantages En conséquence, elle
lui demande de lui préciser les mesures qu ' il lui serait possible d 'envisager pour
faciliter le maintien sur place des personnels de l ' éducation nationale ayant des
responsabilités dans un club .

Repnn,r En ce qui concerne les enseignants d 'éducation ph>sique et
spornee titulaires, le nunistre de I ' education nationale ne procede a aucune
mutation qui n ' ait c, soulue par les intéresses . Lorsqu ' un enseignant dép .,se
une demande de nouscllc affectation il en connait les consequences sur les
actisiies qu ' il peut exercer en milieu associatif. et il n ' est pas possible à
l 'adnunutr iion d . a sanccr celles-ci pour s ' opposer a ses xuuc pr ofessio,i nefs

et personnels . Peusent donc seuls élie concernés, par la question . les
ensetgnuts nousellenient recrutés et faisant l ' objet d ' une prenne,
aflcciauon . Les règles actuelles font que ces nominations s 'operenl après les
mutations des titulaires et selon un barème prenant en compte des cnteres
prolessunnels et soctaus ratais non des act sites personnelles . II resulie de
cette situation que les nouscaus enseignants ne peuvent postuler qu ' aus
postes restes sacnmts aprrs le ntousentent annuel . ce qui ne permet pas en
général leur nonunation dans certaines ucadennes qui sont très demandées.
La créa non officielle :i la rentrée 1983 d ' un réseau dense de sections sport
études promotionnelles eut raina nt la speccdasation de postes d 'enseignant
d 'éducation physique et sportive dans les établissements accueillant ces
sections . permettra de proe sder à des nominations sur des critères techniques
qui des ratent f,sorser le main t ien de jeunes enseignants prés d ' associations
spor'ises qu ' ils animent.

breprirr el tu se•s 'ruse

18269 . 26 juillet 1982 . M . Clément Théaudin appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la répartition de la taxe
d ' apprentissage . Cette taxe qui met en cause des sommes importantes, à savoir
(1,5 p . 100 de la masse salariale des entreprises, est jugée, dans sa répartition,
peu équitable ii l ' égard de l ' enseignement technologique public . En
conséquence . il lut demande si la suggestion de la création d ' un organisme
collectant la taxe d'apprentissage et d ' un Comité paritaire chargé de sa
répartition lui parait s ' inscrire dans les intentions du gouvernement.

Réponse . Le système actuel de la luxe d'apprentissage qui repose sur la
Ica n` 71-578 du 16 juillet 1971 est fonde sur le principe de la libre affectation
des sommes que les entreprises dotent mobiliser soit sous fonde de
sersenients au Trésor, soit sous forme de c, dépenses exonératutre. : tt destinées
à I`norser le déseloppement des premières formations technule,giques et
professionnelles (dépenses directes en entreprise . suhsentions aux
établissements . . .) . L:, propusttion de créer un organisme collecteur et un
cornue paritaire chargé de répartir les tonds recueillis au titre de la taxe
d ' apprentissage est ensisageahle et constitue effectivement une solution
susceptible de corriger les inégalités constatées entre établissements
héncficiures . Elle suppose cependant une refonte de la législation en sigueur.
Le ministère de l'éducation nationale s 'emploie actuellement a réunir tous les
éléments d ' informations necessares à l ' aide d'enquêtes statistiques portant.
aussi bien sur les sommes recueillies par les établissements bénéficiaires que
sur les demandes d ' exonération présentées par les assujettis . Par ailleurs.
l ' ensemble du mécanisme de la taxe d'apprentissage ne relevant pas de la
seule compétence du ministère de l'éducation nationale, l 'es amen des
améliorations à apporter à ce système lut l ' objet d ' une coneertatu,n avec les
différents départements ministériels intéressés

f:'neti,gnenu•nt sicsneluere ,e Minent, i -0/11 -014r, el

18389 . 2 août 1982 . M . Christian Laurissergues appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes poses dans
l ' enseignement des sciences ccononnques par l ' application du nouveau plan
comptable . dés la rentrée 1982, dans les classes de iernunale (,2 . Rien n ' a,
sernhle-t-il . été presu pour l ' accueil des elcces rolouhlants qui auront la
possibilité de représenter le baccalauréat avec le plan de 1957 . Cette
hétérogénéité des classes de terminale (i2 pose un problème pédagogique auquel
il pourrait être remédié en permettant . par exemple, un recyclage des éléses
redoublants . comme l'a suggéré l ' Inspection générale des sciences et techniques
économiques En conséquence, il lui deni,i ide quelles mesures sunt envisagées à
ce sujet.

Ri•psme

	

Par art-été du 2lum 1981, certains progrrnintes, notantnien',
ceux des classes préparant ans h•tccalaureats de technicien c, techniques
quantitatives de gestion rit techniques cuniniereiales tt uit, en elle', été
modtics cutifot'niénient au nouveau plan comptable général 1, problème
principal qui se posait a propos tr ces eleses resiouhlutts, ainsi d'ailleurs qu ' a
propos des candidats libres, étau( de ne pas les pénaliser en leur imposant le
cadre d ' un nous eau plan comptable dont Ils risquent d 'asoir nsuflis :nnment
assimilé le contenu Pour tenu- couque de cette situation et de ce risque, des
mesures pri'voient, pour ces cam.itdais ,t la session de 1983 . le choix entre
l' ancien ; le nouveau plan coniptahlc ('es dispositions, parucuherentent
libérales . sont de nature u ep :usr les craintes des élèves et rendent Inutile leur
u recyclage tt .
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18390 . 2 août 1982. M. Christian Laurissergues appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le l'ad que de nombreuses
P.M . E . seraient susceptibles d ' embaucher a temps complet ou partiel un
personnel tris polyvalent en mature de gestion, capable de !:ire a la fo :, de fi
comptabilité, du secrétarat et de fournir une aide pour Ie, problemes simples
d 'organisation et de gestuel . Une telle formata n . u un bon niveau . n ' existe pas.
Il serait donc intéressant d 'envisager la création d ' une formation post-
baccalauréat (du type B .T .S . par exemple) dans le cadre des lycées et sous le
contrik de l'inspection générale des sciences et techniques économiques_ ( one
expérience de ce type pourrait être mise en oeuvre dans des villes moyennes en
tenant compte du tissu économique régional, et être complétée par la création
d ' un organisme permettant la création d'emplois a temps complet par le cumul
de plusieurs temps partiels dans des entreprises, cette seconde partie du dispositif
pouvant relever d ' une convention entre l ' éducation nationale et un etahlssement
public régional . en collaboration avec les chambres consulaires pur exemple . II
lui demande si la création d' une telle liluere de tormatxon peut être envisagée.

Relutnçc . Des formations tant de naseau V et IV que de niveau III,
comprenant l ' étude de la comptabilité . de la gestion et du secrétariat existent
déjà . D ' autres formations comprenant l ' étude approfondie de la comptabilité
et de la gestion peuvent être effectuées dans les universités . En ce qui
concerne les brevets de technicien supérieur, les horaires et programmes du
B .T .S . secrétarat et du B .T .S . comptabilité et gestion d 'entreprise sont
périodiquement réactualisés par des commissions consultatives compétentes.
Ces progranmmescontportent un tronc commun d 'enseignement général et les
stages effectués par les eleses tiennent compte des réalités locales et des
besoins en personnels dans ces secteurs . II me parait donc prématuré
d' enusager la création de nouvelles formations dans ce secteur.

Elertiunx et re/i'reriilunu 'bureau, de rouer.

'18E36 . 2 aoùt 1982 . M . Etienne Pinte demande à M . le ministre
de l ' éducation nationale si les autorités académiques peuvent s ' opposer à
l ' utilisation, comme bureau de vote, d' un etabhssement du second degré lorsque
celui-ci est le seul établissement scolaire situé dans le secteur ore l ' implantation
d ' un bureau de vote est nécessaire . Dans l 'allimsative . il lui demande sur quel
texte peuvent s' appuyer ces autorités pour opposer un tel refus à un traire.

Réponse . Les bureaux de soie sont normalement installés dans les
locaux des ecoles primaires, le tris grand nombre de ces écoles permettant
d ' assurer la meilleure implantation possible de ces bureaux . Les amont,
académiques ne sauraient toutefois s ' opposer de façon systématique ai
l'utilisation d ' un établissement de second degré codant, bureau de voie, mals
celle-ci ne peut être ensisagee que si les locaux sont effectivement disponibles
le pour du scrutin, et elle obéit aux règles fixées par la circi'laire
mtermuusterselle n° 78-1113 du 7 mars 1978 )Bulletin o/neeel E N. n " II du
16 mars 19781, relative à l ' utilisation des locaux des établissements scolaires
en dehors des horaires et périodes scolaires . L 'occupation des locaux doit
faire Poblet d ' une autorisation expresse du chef d'établissement . l ' accord de
l'inspecteur d ' Académie, directeur des services départementaux de
l ' éducation natumale . et le consentement de la collectrvtte locale (lorsque
celle-cl est propriétaire des locaux) étant également requis.

Enseignement (manuels et juiti ruiu0 et t.

'18636 . 2 août 1982 . ~1 . Raymond Marcellin souhaiterait que M . le
ministre de l 'éducation nationale lui précise s' il a l ' int(ntiun d ' augmenter
les crédits destinés aux livres scolaires dans le budget 1982-1983.

Rtpdnii' . 1 .es crédits desunis à l ' achat . d ' une part des manuels des élèves
des colliges, d 'autre part des ouvrages pédagogiques en faveur des élèves des
lycées d'enseignement professionnel . ont effectivement été augmentés de
37,5 millions de francs au budget 1982 L'accroissement de 26 tillions de
francs des dotations consacrées aux colliges doit permettre d 'assurer dans de
bonnes conditions la maintenance ou le renouvellement des collections
constituées au fil des dernières années ; le supplément de 11 .5 millions ouvert
dam les I . . F.. P est destiné à l ' achat des ennupleitients d ' outrages ou des
supports pédagogiques ai l ' usage des des es de troisième préparatoire pou
deuxteme année de C . A . P. en trois ans) ou des classes préparatoires at
l ' apprentissage, prolongeant ainsi la mesure prise à la rentrée 1981 en laveur
des élevé, scolarisés en quatneme préparatoire et en classes preprole,suinnel
les de niveau . En outre, ont été inscrits au budget 1 1182 un crédit de
5011 (1(10 francs afin d ' étendre aux élises des écoles nationales ale
perlccuunnement le bénéfice de la gratuité des livres et un crédit Je
828 325 francs pour décharger partiellensent les familles des ileses
poursuivant des études de niveau collige' par correspondance des trais
d'acquisition des documents pédagogiques .

6n .si'u nrnnnl veiondnKe perituulelt.

18685 . 9 août 1982 . M. Michel Barnier attire l'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les conditions d 'acessihilite au stage
de fondation des P .F .G .C . permettant Ibhtenuon du titre de professeur de
collège d 'iducattun manuelle e1 technique . Ce stage est ouvert dans la limite
d ' age de trente ans plus une année par année d ' enseignement . II lui demande s'il
ne serait pas possible de prendre en compte les années de services d'instructeur
en Algérie . afin que ce stage soit ouvert plus largement.

Réprime . L ' admission en 198 22 dans les centres régionaux de formation
des professeurs d ' enseignement général de collige . dans les conditions
définies par l 'article premier du décret n' ' 82-510 du 15 juin 198' est ouverte
aux instituteurs tltuLnres .1ustiliant de buis années de service ellerul
d ' enseignement et aux autres candidats possédant . dans l ' une des deux
disciplines de la section . du certificat d'aptitude au professorat
d ' enseignement général de collège demandée le diplitnte d ' études
universitaires générales ou des titres ou dipldnses fixés par un arrête
In terni inisténel du 9 juillet 1982 . Les années de service accontplies en Algérie
par les Instructeurs peuvent être prises en compte pour le recul de la limite
d ' àge fixée à trente ;ois au I " jans ler de l ' année d'admission

	

recul possible
d ' un' année par année de service effectif d ' enseignement du laid que les
instructeurs ont effectivement exerce des fmnuons d 'enseignement da
premier degré pendant la perode de mise en truc re du plan de scolarisation
en :\lgerée .

ENERGIE

M'Inde et prraluu' rujlmcs

	

rd//irh'ru•i

	

'i/roto'//t

13011 . 26 avril 1982 M . Jean-Louis Masson rappelle a M . le
ministre délégué chargé de l' énergie que la Fermeture éventuelle de la
raffinerie de Ilaueoneourt en Moselle aurait des conséquences économiques
grave• pour tome la reput ntcssu e De plus, dans la :mesure oie aucune autre
raffinerie du même type n ' existe dates le département de la Moselle . il
souhaiterait savoir si Lu fermeture de la raffinerie de llauconcourt n 'est pas
susceptible d 'entraîner un relivensent du pax de l ' essence compte tenu des
croire, appliques par les sue'ietes pétrolières et les pouvoirs nuhlics allo de
(kt -dur t' rd\ de l'essence à un endroit donne.

Repnnir. A la question de l ' honorable parlementaire sur !es
conséquences au niveau de l ' emploi de la fermeture prochaine de la raffinerie
d ' Ilauconcourt . le ministre délégué . charge de l ' énergie . peut apporter les
précstuus suivantes Les rtusun' Je la restructuration de l ' Industrie du
raffinage ont cmi exposées a plusieurs reprises aux organisations syndicales el.
sit est certain qu ' ai court terme cette adaptation peut euger des eftorls de la
part des travailleurs . elle seule permettra de consolider la stuation de cette
industrie vitale pour notre pays et d ' assurer ainsi la maîtrise aa long terme de
l' énergie . Dans ce contexte . la raffinerie de Ilanx'oncourt qua a eté construite
pour satsl ;nre la cunwmmanon locale en fuel lourd . notantntent celle de la
sidérurgie, et qui n ' est pas équipée d ' unité de Immersion, est apparue tris
Inadaptée . Sa taille ntuyenne et la nécessité de mettre en place à ternie des
unités plutett de cons(rsron profonde que de craquage catalytique ne
permettent pas d 'implanter une capacité de conversion sur le site et les
actionnaires de la rallinerlc ont ainsi décidé sa fermeture L'adaptation de
l' outil est bien évidemment de la responsabilité des industriels . S ' Il
n ' appartient pas ;aux pondoirs public, de se substituer aux urg;uusatruns
syndicales et aux industriels pour la ttigoelanon des ntodalite's deLullees de,
projets de fermeture . en revanche le gouvernement s ' est .assuré pre'a lablenie'nt
que Ces e'mrtsult .alions se dermulertuent Jr muter( coordmnmce et que les
Inneréts des Irsaulleues ne seraient pas négligé, en obtenant des engagements
des raffineurs sur les principes sursauts l les traxaulleurs dont les emplois
viendraient ai dispau raitre se verront offrir par les groupes pétroliers des
possibilités de teelssetnent st . en Uranie sur tratIffi.,
mduslrlellr, uu au siège' des ,molete's, soit encore a ange' s ' ils le
suuham(nl Les cas Imllyduels seront pris en compte avec le plus grand soin.
2° les sociétés petrolretes contribueront sua Inaudi, de l'equthhre de l 'emploi
dans les runes cunccnsics en y réalisant des nisesissements relallls a des
actinie, de llixersificattuat ou en tavoruust le' developpentent d ' Industriels de
r(mpLLLTntenl La mn( en oeil e de ces c'ntrihirum,, qui devra éur clleelse
dans les nr(IL'euts dans . des . bien esrdenunent cire noise au point en ent oile
liaison avec les animales et les org.iii 'ales locaux 275 créations d ' emplois
sont moisi aespiscs dan, la /ollé dr ILnK'onenurt, ia :tarutne ,aux
cmnmUites Conelitée, d ' une prse CO rmrnplc par les pétroliers des péries de
taxe professionnelle éventuelles I ' ensemble de ces Jsposinouis dans le cas de
!entende don permette d ' enter les licenciements en g :mollissant aux
u Railleurs cuucernes leur reclassement suit sur d ' autres plates-Iurnses
pitruheres, tint après reeon'ershit J ;uts un autre secteur industriel Au
niveau du pax au consommateur des prtduts petroh(rd il n ' est pan ensl,age
de modifier les carte, de' pl, aetuelleinent en vigueur Donc la !emmure de
la raffinerie d ' Ilauconcourt n ' aura pas d ' ell 'et dans ce Jmmanu
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14587 . 2-1 sial 19x2 Mme Paulette Nevoux attire l'attention de
"~ . le ministre de l ' environnement sur le 'a, de quelque, personne,
qui P(,ssedenl . depul, plu, de dr, .nt, . un terra) . ,Il)_ ,n none de bruit sur I ca
Commune de \'; Ienton I t) 4) 11 , '.nie r, qu 'au moment de l ' ,acquisition de ce,
terrons ce, personnes avaient obtenu l ' autoris.itR n de construire Pour de•
r),ons linancleres . elle, n ' as ;tient pu le bure nnnlediaiement Entre temp,
ce, terrains ont clé classe, en /one de bruit par I ' Aeruport de Par, el . de ce
faut, nlconstruct :hles Outre le c,uactere arbitraire des coites de bruit
e,stanies. elle lui demande d ' intervenir en laveur de ce, quelque, personnes
qui subissent . aujourd ' hui . un préjudice important . ,e retrouvant
propriétaire, d'un terrain dont Ils rie peinent rien taire

Rrpnns, . Le ministre de I ' ensiriinnentenl est Ires conscient de
l'ensemble des nuisances a u,q telles son( e\poses les mentir!, de nombreux
aéroports et spêeiafemenl celui d'()rl) Le groupe de trasall constitue par
l'arrêté du > mai 1« 2, commun aux ministres chargés des transport, et de
l ' enurnnitement . a pour mission de proposer toutes modifications et
extensions des aides et modalités de financement des action, en l :peur de,
riverains des installation, aéroportuaire, Le groupe doit egalenn,nt se
pencher sur les problèmes posés par la prise en compte dan, les plan,
d ' urbanisme des nuisance, engendrées par les aéronef, et Ica Installations
portuaires

Environnement (politique de l 'environnement).

16893. --- 5 juillet 19112 . M . Jean-Claude Gaudin attire l ' attention de
M . le ministre de l ' environnement sur certains principes du projet de loi
portant transfert de compétence aux collectivités locales qui risquent d ' être
préjudiciables à la défense de la nature et de l 'environnement . En effet, les
autorités bénéficiaires de la décentralisation sont la région, le département et la
commune . Si le département et, u fortiori, la région disposent d ' un certain recul
par rapport aux problèmes locaux, tout en ayant de ceux-cl une bonne
connaissance grâce à la proximité, il semble au contraire que les maires, quelles
que soient pour certains d 'entre eux leur indépendance et leur sensihthté aux
problèmes d ' environnement, sont trop proches des intérêts locaux pour
apprécier sereinement ces problèmes dans leur généralité et leur complexité.
Or, le projet de loi fait une place éminente aux maires dans toutes les décisions
relatives à l'urbanisme et notamment dans tout cc qui concerne la mise à
l 'étude, l ' élaboration et l ' approbation des P.O .S ., la création des Z .A .C .,
l ' approbation des P.A .Z ., enfin la délivrance des permis de construire . II
parait nécessaire qu ' en ces matières, en particulier pour les P .U .S . et les
< A .C ., les décisions du maire soient soumises à une procédure qui garantirait
efficacement la prise en compte des nécessités de l 'environnement, souvent en
contradiction avec les intérêts locaux, fussent-ils publics, tels que l ' extension et
le développement économique d ' une commune ou seulement privés . Sans qu ' il
soit question de mettre en place un contre-pouvoir au pouvoir des élus, il
semble que les pouvoirs qui vont leur être dévolus doivent être limités par des
contre-poids suffisamment efficaces . En conséquence, il lui demande s ' il
envisage, d ' une part de faire modifier le projet de loi en tenant compte de ces
remarques et, d ' autre part, quelles mesures l compte prendre pour permettre
aux associations de défense de l ' environnement de jouer efficacement leur rôle
de mise en garde et de conseil.

Repique . le projet de loi relattl ;i la rep ;uUtlon de compétence, entre le ..
communes, le, dcpartentent, . les réglons et Mat . s'il a notamment nour
objet de traunslérer a la cnnunune des pouvoi, rra matiere d ' urbanisme . en
part cuber celui d'élaborer les plans d 'oceup.umn des sols (P C) S t . los'•,
neanmoins subsister un certain nombre de garanties actuelles I . ' I tat ne sera
plu, le principal responsable dan, le domaine de l ' urbanisme . mats il sera
cependant ohhgatorcment associe a l'elahorauon des document,
d ' urbanisme et veillera t l : prise en compte de contraintes ,uprl-
contmun :les . En outre . uontinucrunl al aire entendu, leur demande . les
organismes consulaires 1chambre d ' agriculture de ci nunerce . il ' Indusirie . des
métiers), ainsi que Ics presldenls d ' association, aagieees en application de
l ' article 1 . 121-15 du code de l ' urhantnle Onan' ais préoccupation,
d ' environnement . elles seront prises en ciintpte puisque les etude, d'impact
subsistent pour le reah,auon d ' antemlgensents uu d ' ou,tag, ,t, .lnl des
incidences prévisibles sur l 'environnement l'ai ailleurs la reltirnie sur le,
enquêtes publiques . en cou, d ' élaboration, qui it pour hue de Lsuriser
l ' information des citoyens et leur participation :ru, décisions publique,
prévoit, d ' une part, l' améht,rattun du loncttonnentcnt de, enquêtes publiques
avec, en particulier, un renforcement des attribumins du commissaire
enquéteur . d ' autre part, l ' extension du champ d'application des empile,
publiques à l ' ensemble des projets dont l ' importance justifie la realnauts,n
d ' une étude d 'impact sur l ' environnement . ('es mesures des ratent permettre,
notamment aux assnciaUnns de défense de lenviritnnenient, de )(tuer
efficacement leur rôle de mue eut garde et de consol

14775. a 'mn M . Jacques Médecin 1,1l,1,lle ,I M . le
ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
s t uc Li diiec)wi gcnii,ll Ji . tolle .ucltus loe,de, punit, .bique attire un Ira,
niai ii .sanl suinte de,

	

di, commune, de plu, de 1111100 hahnants . qui
promet ,i .II .uluC cille d, I Luire de ,e ,huer p,t 1 rapport .un ,luira, cille,

npaiable, et p,u 'aplatir .i la )io\,nnu nationale . I ',luenu„n de, élu, ,e
porte (out iiiueuhrrrnlenl sur la Iisu,ihle dirait, huile dont la reforme
,niole :e en 14<4 cet minou, en L ou, Parmi le, preoccupetions dan, ce
dom a ine . l'une de, plus intportate, parait cire le poids du prelecenlenl lieu ;d
t,,lsel lt,e,d I e, battra, tillpl, , \e, ,I c, lotir i ippt,rte•rll . sud Iu' produit total de,
o m i t huuon, dilune, . soit le produit de, in .pcts sur le, ntcnaers . ,i la
poptil .rti,ni u'si,i .nlle ati drituri irirn,em:nl

	

( e, r,luos de 111,.111 ne
permettent pan de prendre en compte la richesse tical, de la populutin,
laquelle dillnc selon les donne, . dcntogru,hntucs dos report, Ainsi . il cet
,tabla que cul la (cite d ' \rut le nombre d ' assuteni, à l ' nnpot local est
comp,irltnantanl plu, eiec, qu'ailleur, le nou,el ntdie,rtcur de pre„1o11
llsc,le apparu dan, le domo guide . qui rlppottc le produit de, umUnhuutnl,
dlrccte, au potentiel Incal esl uns premier, approche Il pourrait lui cire

In ruio prlmeu,utl da pend, thrrc0.nunl rra ettnsiderauom 1,1

capas), Mode de lai commune qui ,e mesure d ' aire, l ' importais, de, ho ue,
et mtp g ,ltlnn t e iii ici d, 'Intente,, pnvhcii des ,,,ntnhurnun thr, i tci pou
roppru t ont nanti Jrc hast, t/ iili/ „Meut tir, t/u,tnr rirai, . rent e e,actunlent
olmple de ' linport,utc, du prelecentettt lisu .tl communal 11 puurr,ln
epl,el,r ,• Leiv nlmeil pondère d 'Intpt,Iton „ Catr stuc topos, tale par lave

en Ignition Je lin pou tenac relative de, bas, si ' mnpo,tton, il donne au, (aulx
cul, par Ir, C on„II, Inunlilpati, . une image plu . ruelle de, situation,
Ratante . I e, tunlp,tt .ti,gli, ailée le, LIU, .,raient complet,, par ir nnrnel
outil d .)tete„ de la ple,aon fiscale Il lui demande le bien mulon uncl,ager
la prise en compte ci'luuulle per le, munster, eue i nrterleur el de, finance, de
ir noucal clonent d ' ,ipprecmnon de sanie limule ., de, cille, de I r.ulu'e

Rrpornr L 'appréciation de la richesse fiscale d ' une commune s ' est
etleutuee, pendant ires longtemps, ,i partir de l ' ancienne cc saleur du 'eutune „
desenue par la suite „ saleur des clonent ., de repartition te Pour mesurer le
oiseau de la pression li,calr . Ir, chi, ;calent genenlemenl recours au calcul
du „ nombre de centimes avant que celui-cl me devienne le cc yuonent de
repurliuon „ lai loi du Il) huiler I c utI), portant aménagement de la fiscalité
directe locale a rendu ce, notion, penne, . Les sersices fient, ne calculent
plu, . depuis lits I, la saleur de, clément, de repurtiion puisque les conseils
ntttmeipaux reparn„ent eu,-mens„ le liait) fiscal entre les catégorie, de
contribuables, par la lis :uni d„ talus d ' Imposition Le c, Potentiel fiscal t, ,
nouseau enter, adopté pour mesurer lu richesse fiscale de, commune,
présente l ' .ntutage d ' are der.] par la loi du .1 aux ter 1479 Insinuerai la
dotation globale' de loncuonnement L, potentiel fiscal e' .t i'gal ;uut produit
d'i rapt t ytte Celle-el peri,sr:nl en appliquant aux hases d'imposition des
quatre Ian„ directe, locales le, tau, nmo)en, naiouantx Celte notion a etc
prise en compte dan, le guide des r :uuts des communes de plu, de
IO Mal hahttams re l .Ilil,u l ' „crelee 1474 . et Il lui a cté as,oeli' . commee mesure
de la pression fi,c.le . le ratite ,c prodt t de, ettnlnhuuon, ducslrs putentlul
fiscal ruer„pondant au rapport entre le, taux Cuntntun,itn et les tau,
mnycn . nauun.ulx, tous deus pondérés par las baises d ' Imposition
cnnununales iouleliu, ces elentents entrent Intpariluts . puisque pour le,
statistique, concernant l'exeroce 11)74 . le potentiel fiscal retenu el :ul rrlul
utilisé pour la repaalioon de la dotation globale de fonctionnement en 1471)
lui-mente calcule ,1 partir de, hase, cl ' nnpn,unon et des tutu, moS,ns
nationaux 1477 . Dan, le' guide des rtuo, relatif a l ' eserclue I9}fll qin partit rut
prt,ehatnement CC d&Caluge de dcuv,lns sera silpprnnr Le nnusrau tant,
prnpt,,e le parletnentate' mlinutant, et qui euttsi,Ie e nappurter Ir
produit de, . ultnhuuon, directe, sui lo'all des hases d'Imposition des qu inte
use, prru'tlte l ' ntinns :nient d ' additionner des hases portant sur de, clon,nls
non comparable, Ainsi le, ,salu,iuon, te'l.tnr, at la lane Ii,ncielc sur les
proprie'l,s non banc, soli( Ire, dlllt'Ie'llt,. tee celte, correspondant au v
it,r,irlic'tiol,

	

I) ' ,Itilte pale . ,I Id pl l,e etl e g lnple tic lai s,d,IuI loe .11lce
Introduit une certaine litait, ,Illee le, hases ci ' II11po,1t1 nit de la t u e'
d ' hahllaron et des deus lave, Ioncleues . I! n 'en est pas Iu01e11e911 de ment,
pleur la Lise pivde,,unutele dont La hase d'imposition Ilenl compte cg,lutnenl
de, ,,Il,nr„ cases 1 Il loul ,tel de caati, le guide de, lait,s dr . Cunununrs tee
plus di 1 1 1 1 1 1 1 ( 1 habitant, ne sise pas !munir tin Intimaient de pti•ssiotl Basale
en sakut absolue . nt .n, plultil ,i petnicnie de compare' la ,itualit,n d ' une
commune paiilcnhele ,1 la Inn,e1ln, nei(tn,ule ou rcgumr,le dr, Commune, de'
Huera, (allie I)c' plus, la ,i 1111it,n prcpos .Y' est dans I 1 Si atlq ale, lie, pl ou'lle de
ce11c yiI .t data CIC retenue pmsquc lis hase, d inlposlllon de 1 .1 Cne' tendons
stil 1„ proprl,te, non bancs ,oral ucghgcahl„ pour Ica gr .lrad„ .lites et tilla
le, taus msiyen, 11 ;Utnmal, dlmpt„lut,n des Il dl, :turc, tarses sont dut 11 .111e
ortie de grandeur

	

II, clouant en I)111 de 11 .54 p 100 poli la I .nr
professionnelle, 12 .2 i p 11111 pour la lise Iiuiclerc sur les pnytricte, h alles et
10 .77 p 1110 puni la Incud' hahll,uuul 1 e' tablas) suivant, pour lequel les
Calent, ont etc' ellcu'lues e partit des bases dlt»pu,lttons noutie,, :tus
communes en 19152 . montra que l 'ordre des 4 strates demographiyue, est
identique avec 'un et Lard, Indicateur de pression Fiscale
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Ri panai I es ien,cigncmenis demande, par l'auteur de la question
Ballent den, le, lahle,lu, ci-dessous 1C, ,I .tusuyur, Ii, o rtint sur Îes ,rut,
p,ulCnirnlalrr, Clos en 'nringadr rl ont rie dahlia, .ut drhul de chaque
Iegr,lalulc pour le, depute, . .tpres chaque remua• lement triennal del ,rial.
pour les srnalrurs

Strates démographiques

Contributions
directes

Bases
d'imposition

Contributions
directes

Potentiel
fiscal

/e, mur, ,'r r,'lrrrrrrlurn,

	

/r`en/onnn

14935 . 11 nue 19x' M . Pierre Bas espo,e .I M. le ministre
d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . qu'il .t pris
Cnnn .n„ance .ici le plu, gr .rrul intercl dr sa repon,e en date du III niai 19\'
.l la question cc rte II'hsn du x man 1952 par laquelle d l ' Interroge ; it sur le,
di l .li, Caire puhhceuon du deeOUp .,gi eleetor,d rt eleetion, 11 re,ulte de celle
Iepon,r clUC la puhhc .luun de, décrets pnrl .lnl Modification de, Unifie,
canlon,dr, s ' est elfeiluee cotre le Il, m :u cier et le h lecner 1952 le decrcl
postant consr .caunn .ni Cnllcge de, C1emeur, a para .111 ahurira i'/Mm/ du
12les ICI 1'15_ CI le'. ii rCtr, irelCilnmlll\ Cn llcngll .11tl les eleclellls clan, les
. .Iman, nnu,r .on pour ;nrnl qu .ni1 a eu, rire publie, mu,yu ' nu 25lesrier
R .lppclnns que le, eh:endns canlrnrlles axaient heu les ci nianehr, 14 et

ruer, 19x' le numsue d 1 lai id .], dan, ,a reponse que . dans cc,
:o'tdlnnrh . 1,', cnn,ellleis galle rais . dont les tanin ), nit Cie louche, pair les
oper,lnon, de 11 11 .lge . ont dispose du delui neces, ;ure pour Luire muer Iran
.idopth,n,, et que les ela.letln Cl les Candidat,. ecelllrtels Vlll eue de tell' _cuti
nilorme,

	

temps utile II 101 demande sl Celle doctrine . clin est , . :•he clu
mlmslere d'1 tala en nl .iliete de deCO1i11 .igr rlrcluraL est au„I ,a d :, clnne
Malle, de lot elc .toi tIc . Cl ,'il impie pan e,erilple dcpnser Un projet de toi
elic t nl .d Un 11101, .11 .1111 1, elecu,ns nilnlelpale' de 195?" L'auteur de la
yursuon rsunle 1 1011 sa pari qu ' une loi elrctor ;dr demande un ien ils drlal
peur rire etlidtii pat le, .1„enthlee, il peur rire mise en ,ruxrC . Cn ce qui le,
Cnnielne . 11 .11 lis nrg .lm,anuit, polluyues 11 1111 demande .1 quel moment Il

entend depmer lis loi, sun .lnies qu ' Il .t annoncer, 1 ` loi modifiant le si,Itul
de Par, ,. 2 . lot enttec Itt .itit le reg. . eleCint .tl de Part, . 1" lot concernant le
rectite Cleclnr .tl .Ili elrewm, nniniclp .dr, . sil deslre dissocier l'ara du reste
de l.1 I r .InCe . i.e qm seau! regretlahle

t 'romni ulr, ,hNUt

16860 . 5 juillet 1913 2_ . M . Pierre-Charles Krieg tain ,:noir ;i M le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation, qu'Il
a pris connalc,anec asec Intcrel de, déclaration, laites apres le Conseil de,
ministres de cc jour concernant le statut de Pari, II lui denci de ,I,

conii,rntement au, propos qull usait Maintes lia, tenus aupanixa tt . un statut
analogue sera priai., pour les autres villes de I rance actuellement drsi,ees en
secteurs municipaux

Rr puise

	

Ce promet de 1,11 poun .inl réforme du mode

	

1111

	

hic
a l 'eleennn de, conseiller, iuuucip,nls ,I etc adopte en prCrn'ere ICcture pan
l'A,umihlce I, .uion,ile le 22 s juillet 1'1x1 I e 'ennucellentent fanerai de,
1,11,11, municip :ni, dec ;Uil ,noir heu en r ifs 19x1• confurnirmrnl .i
l 'aru,1e 1 . 227 du corne electoral . le, organisai . . . publique, et 1, Futur,
Candidat, dispmci ont Mn,ondi, temps nrces,,ure polar se ptcp .lrer a ce 1,110111

S ' agissant de 1'ntg.uu,ali„n des Trille, eues . il est .ipp :nu ncce,, .nre dr
presnir des nteslre, de dcccnII .Ms .iuon . I .ippin .h :ntl I adnunl,trauon de,
cille, de leur, heh!t ;ut, t e, dt,puvtions ,lnunn,nl dan, un projet de lot
plu,•general qui . en application de l',uuclr di la loi du

	

leurs 19x2 . Ir.utei .i
de la p.irtiiipabnn

	

cun,ens .i la sic Inc .dc Cl de 1.1 Ma'peianon
nilercnn11nUll fie (e piolet de loi ,ria s'allais an parlimrnt

	

, de le ,e„Ion
ll ' aulnrttte Dal, celle pcnpectne Ir, Condition, de ,ciulin .1 Pal 1,

Marseille et 1 .,i3 O11 ont rte r„inca, lors de I c,anicn du promit dr ha 01,10,d
par l ' A,senthlre nauon .ile en lulllct armer 1 n ceste sceciligne adapter .' le
regnne rlector,il ntnnlcipal d,' CC, cnllecrlctr, .1 I nrg :un,,uunt yin sir .'
adoptée

Parlement parlrmer ares

1° Députés

tés détenant 1958

	

1962

	

1967

	

1968

	

1973

	

1978

	

1981mandat de

	 185

	

234

	

261

	

223

	

264

	

256

	

223

e ville de plus dei
a b i t an ts	 10

	

11

	

10

	

10

	

15

	

19

	

12

e conseil général .

	

13

	

17

	

17

	

18

	

17

	

21

	

18

e conseil régional .

	

12

	

9

2° Sénateurs

détenant
ldat de 1959 j1962

	

1965

	

1968 11971

	

1974

	

1977

	

1980

de

	

conseil
	 30

	

32

	

30

	

29

	

32

	

34

	

38

	

38

de

	

conseil

—

	

t

	

i

	

9

	

1

	

6

Coller 1111,, lnrrrlr'd rhn lue dl /1

17640. 19 lulllct 1982 M . Yves Sautier expose ;i M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation . que la domicile
loi de +'centraluliunn a contra d'Importants pauxotrs aux présidents de
Conse il, gencr us et de Conse16 reglonau\ I It cnurepurtte de ce, nouselles
,herg . .,. le, ussenihlces concernes, ont demie d'attribuer une Indemnité
,u1 t . nielle a ces président, f(r l :1 plupart d ' entre eu, sunt egaletncnt
pa r lementaire, I1 lut demande ,ll entre dans le, Intentions du gouscrnentent . en
Celle penodc de rigueur . d'uterdire le cumul uttcertl des indentntb's de
parlementaire et de président de Cuisit general ou regiona!

Rrpurn' 1 ' .oncle I " de la loi du 2 mate, 1952 reluise ;lu, droit, et
hherles des con milite,, de, drpanintenl, et de, regu,rl, ,1 pressi lu mi,e en
crucre d'un prolcl de loi de,ttne a doter les glus toc;lu, d'un sourit ( ' e prcijet
de lot . yu . est actuellement in cou, d'el,ihorit6nt . dcternunera un nnuxelnt
regune nldennnt ;nre des clos Vocau, et . ,m cr qui Cnrreerne le, êta', di•Irnant
pludeurs mandat, . (mer ,	tontes au cumul de leurs Indetunilcs Cr tete
fera l'ohm,! d ' une large concertation :nec les clos dans les Mots .i tenir .axant
son depéa devant le parlement . comme Ir gou\crnenu•nt

	

est engage

Co//rr Iller, Dur ides i r/n, /tir rm,

18026 . 25 juillet 191,2 M . Henri Bayard demande a M . te ministre
d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . de Men couloir
lui indiquer ,I lu loi prison l ' obligation pour le maure d ' une commune de mettre
.i la dIspu,IUon de, Chi, ctinlnnlln, nu des parlementaire, qui en font la
demande. une salle de la 'naine destinee u recevoir les prnn ;nonces de Ccs
derniers

Rn iaala

	

I .l deC" .on de null e. • des Inc .ws coln't1Jln .tu, .t le d'spo,uion
des C11 :, .1 tube 1 :I .uun oii one', CIC, d, i . . ~om11clrncr du nt .ulc ,Uns Ir
ct'1111 ,le du on, 11 iiiunlc'p .d le cadre de, 1,0l1snn, (lord il .,1 nne,tu
cnnilnr adnuni,Iraicn' des biens de 1 .1 ,oniniunr \ucUn Ievle 11 .0111o,e a cet
ep .ud ,Ill, 111 .11R•, une gllcic'oyic obligation

/'ror i rhlrr rulnunu/relit

	

' lrrG shllli 1.

de 10 000 à 20 000 habitants	 11, 78% 1 .04

de 20 000 à 50 000 habitants	 12,96 % 1,18 Dépu
2_

	

eu_ un
de 50 000 à 100 000 habitants	 12,48% 1,13

plus de 100 000 habitants	 13,95 % 1,27 Maire . . .

Maire d ' un
100 000 h

Président d

Président d

Sénateur
uns nia

Président
général . .

Président
régional . .

16609. S juillet 19x2 M . Yves Sautier demande a M . le ministre
d'État, ministre de l'intérieur et de la décentralisation de bien soulu'r
lut préciser pour chaque législature de la V ` Répuhhque l ' le nombre de
députés qui étaient ou sunt maires de leurs communes . 2" le nnmhre de drpute,
maires de villes de plus de 100 000 habitant, . 1" le nontlire de députes ou de
sénateurs président, de Conseils regiunauc, 4 " le nonthre de députés ou de
sénateurs présidents de Conseils généraux

18334 . 2 août 1952 M . Serge Charles demande M . le ministre
d ' État, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . ,i de,
dispositions ont etc prise, pour écncr que les procédures d 'urgence édictées en
matière de ,unis ;i exécution de, décision, udmmisuau,es par la lui 52-213 du
2 nitr, 195_' n 'entraident de, retards importants pour le reste du contentieux
admim,lratd
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Repoli L ' honorable parlementaire n'ignore pas que . s ' II Incombe au
ministre de l'Intetleur et de la decentruhsa utn de errer le corps des membres
des tnhunaus ad nunistranfs . la définition des principes et des rc1lcs de
fonctionnement de la jundtcuon adnunr.tratise relese plus particulierenlcnt
du Conseil d'Flat par l ' Intermédiaire de la nu,ston d ' inspection des
juridictions adminutrar,es C est cette dernlere . qui par circulaire du
I" juillet, a donné tous conseils utiles en sue de la nu,e en oeuvre de la
procédure Instituée par la loi du _ mars 1982 sur la I :tculte de prononcer le
sursis des actes admtnt,Iratlls des amorties communales . departementa le, ou
régionales . Le ministre de l ' Intérieur et de la decentralsauon . pour sa part.
proposera au parlement . à l 'occasion du vote de la lot de finance, pour 1983.
dauton,er la création de ,tnet-sept nous eaus emplois au front du corps des
tribunaux administratifs, emplois qui permettront d 'augmenter le nombre des
formations de jugement et d ' amchoret la sttuatton des effectifs des tnhunaux
les plus charges . II n ' est pas sans nuerét de constater que le corps des
tribunaux administratif : qui compta,' en 1975, 2119 emplois, en comportera
ainsi 375 en. 1983 .

JEUNESSE ET SPORTS

Spenls I aseurlunune, club ., et ledrrali uu i

10670 . 8 mars 1982. M. Antoine Gissinger attire l ' attention de
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur le
système des bons de transport délures aux équipes sportives pour leurs
déplacements . L ' utilité de tels bons est évidente mais il semblerait que ces
bons srtent répartis selon des enteres géographiques nationaux . sans tenir
compta de la densue des associations sportives . ()r l ' Alsace tonnait une vie
associati ve et sportive particulièrement active . ( "est ainsi qu ' II lut a etc
rapporté que les serv ices du temps libre d ' Alsace axaient épuisé leur contigent

dès septembre II lui demande ce qu ' Il entend faire pour améliorer cette

situation.

Réponse . Le ministre delegue chargé de la jeunesse et des sports procède
en début d ' année à la répartition des crédits affectés aux bons de transport
selon les quatre critères suivants pupuhuion, densité des associations,
situation géographique . dépenses de l 'année précédente des régions
concerner, . Hien entendu, une péréquation est effectuer à l'issue du premier
semestre et des crédits supplémentaires sont délégués . Les directions
départementales temps libre, jeunesse et sports gèrent leurs crédits . Pour ce
qui concerne les départements de l ' Alsace (Ras-Rhin et Haut-Rhinn les
services ont respecté les termes d ' une circulaire envoxée en début d ' année
prescrivant à toutes les directions départementales• de délivrer des bons à la
limite des crédits reçus pour la période du

	

janvier au 31) septembre 1981
Mais ces deux d i rections départementales ont ensuite reçu des crédits
supplémentaires pour le dernier trimestre de l ' année 1981, et toutes les
demandes de bons des associations uni été honorées . Pour l ' année 198 2_,
aucune restriction n 'est ai envisager En effet . une augmentation des crédits
du budget au titre du collectif sportif permettra d ' assurer la délivrance des
bons pendant l'année entière . En outre, les associations sportives ont la
possibilité d'obtenir des subventions pour leurs frais de déplacement . tant sur
le plan des crédits budgétaires déconcentrés que sur le phot de la part
régionale des crédits extra budgetanrs du Fonds national pour le
deselopperrtcnt du sport .

.Spnrl .r lhuude I hall,.

12890 . 19 aval 1982. M . Michel Noir auttre l'attentum de
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur
les dispositions que vient de prendre la fédération française de basket-bal! en
matière de muta :tin de joueurs, dont la principale concerne l ' interdiction
faite aux clubs de recruter plus de trots loueurs mutés . Il s ' agit lie, r,

l'évidence . d'une atteinte grave aux droits individuels d'association a un club
pour les joueurs et donc de la mise en cause d ' une liberté publique . Cette
fédération s ' étant déjà distinguée récemment en portant atteinte aux droits
individuels fondamentaux liés à la detenhon de la nationalité française . tI lut
demande v ' il ne lui parait pas opportun de rappeler à l ' ordre cette fédération
par vole réglementaire et de faire en sorte que toutes les dispositions pries
par les fédérations sportives respectent les droits fondamentaux liés a la
personne.

Réponse . La loi n° 75 .988 du 29 octobre 1975 relative ai l ' urganlsauou et
au développement de l'éducation physique et sportive et les textes
d ' application ont reconnu aux fédérations habilitées par le ministre délégué a
la jeunesse et aux sports, un pouvoir réglementaire interne a leur discipline
sportive. Le Conseil d'Etat a d ' ailleurs, par une jurisprudence constante,
cuntirmé ce pouvoir de réglementation des fédérations qui, comme toutes
associations créées et déclarées sur la base de la loi du I •̀ t )ullel 19)11.
organisent leur gesttun et régissent leurs leu% liés t'intime elles entendent . ceci
dans le strict respect de la législation et de la' réglementation française en
vigueur . Par avis en date du 16 mars 1982, le Conseil d ' l-tait, saisi par le
ministère de la jeunesse et des sports . a précisé que la lui du I" juillet 19111
permet d ' établir entre les adhérents d ' une association des distinctions
justifiées par l ' activité de celle-ci et son objet . La fédération française de
basket-ball peut dune re rlenlenter la participation des équipes de clubs sus
différents champ: : .nnats qu 'elle urganix . ( " est aima que les équipes ne

peuvent faire louer a chaque match de championnat plus de trots sauteur,
mute, pur le ch,tnlptnnnat de l rance Jr dlssiun nationale une m,nculine.
leschaunpwnnat, region,tux non qualtlic,uils iris championnat- de I rance et
puw les changsionn,u, drpurtenlenCtu\ ( n,nlhri i,l hi : tic ,1 deux

pour .e . autres championnats 1 n cc qui concerne I'atlheuon aux clubs . ces
derniers restent libres de recruter autant de loueurs mutes qu 'ils le de,trcnt II

a donc un• 'ample reglerltentauon sport,e des cumpetiuon, _tllieiellcs qui
ne restreint pas l ' e \Criaee des Il bernes pu hllq tics

Sparts rate

15425 7 juin 1982. M . Jean Giovannelli :cure l ' attention de
Mme let ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur
l ' arréte du 15 avril 1982 créant un conseil d'ttnentation :i I ' lcule nationale de
voile En effet, cet arréte accorde une exclusustic de representauon a la
Fédération française de voile . La pratique révèle, malheureusement, une
formation onentee vers la compétition et donc sers un certain ilntsine . Or
fora est de constater que beaucoup de plaisanciers et amateurs de salle ne se
reconnaissent rias dam la Fédération française de voile . Il existe un potentiel
important de membres du monde associatif et d 'éducateurs populaces dont
les représentants doivent trouscr leur place à ce conseil et contribuer ai la
définition des objectifs et programmes d sic 1s liés . Lat nécessité de former des
cadres de haut niveau ne signifie nullement que la seule finalité de leur
formation doive étre la competution . En conséquence il lui demande quelles
dispositions elle entend prendre pour permettre uns „ ouverture » plus grande
de la composition de cc conseil d ' orientation et de façon générale quelle est sa
conception du déseloppenlent de la voile dont il haut absolument
démocratiser l ' accès.

Reparue Pnncipaenent thargce de la lui [nanan des futurs cadre, et de
leur perlecuonncntent . dispensant un enseignement de ires haut nutum recale
nationale de salle est l ' en,thll . . .mcnt pilote tant sur le plan de It recherche
pésl .lgoglqur que celui de la rrcherrhr Irchnlqur expénnlrnlalr eI appliquée.
Utilisant des technologies telles que l ' Inli,rmatique, l 'clecronique et
l 'audit), suivi . se, 1111„10ns ,ont remplir, Win', le souci du plus grand nombre en
callahur .uum :ver Ie, VIga111,I tc's repre,entaut, de la pratique de la soue . du
plus haut msc,ul jusqu ' au pratiquant de hase 1 ' veule nationale de soue cal
adnunsll'ec par tnl Conseil d :ulnunl,tration comprenant

	

des reprisenlanns
fie la direction de I école nationale

	

sode .

	

des repré•seuit nus des
enseignants, des représentant, tic la feder,ulnn lienç .use Je salle .

	

le
directeur des ,purs,

	

le directeur de l 'adnlnnstraunn du nunistere du temps
libre .

	

le represcntanl du minstie de Id nier .

	

le président ' u Conseil
,upencuir de la n ;nlg;tuon de phts,mce Cl des sports mutique,, et rus
pesunnalites de,ignces par le manu,

	

'NI

	

jI uni s conseiller technique
national de la \ode ,1 ( I' .\ . NI Hoais proies,eur •1 l ' unicrsue tir

Compiègne . NI Ilcrsi, representant la trder .tuon des Industries nautiques . La
compo,ltom lie ce Conseil d ' adminsuauuri d i'Ie erudlce ponte regrouper le,
represcntans des admmi,tiUti,ns et des principaux organe« , Inlerl'sscs pat
les pi ibleme, de la pr,wquc de la soir ,titi, toutes ses lorntc•s . A ceux-cri

s ' allaitent de, personnalise, duit les congtelcnies en la Malle,' unit elrtrttnrc,
A cet re :rd . l 'école nanonuletle s aile don elfe le eleuscl tau s'élahorcnl taules les
elle\Ion, . toutes les tee htc'rcilc', Cl la,lllt', lis 'orale, de pCd .lgligle de la pratique
Jr I.1 ,este pont le plu, grand mnllhre 1 u tfemaci :ul,aatnl d : l 'aeees de la
pratique de lit voile passe ohllg :nurrntrnt par forces ,1 l'enseignement des
techniques de hase dans des conchtiuns rigoureuses quant à l 'encadrement
pedagogique et les conditions de stcune niais ,i dos prix de Raient aussi lluble
que possible Les re,ult s ohlents yuenl ,nt dcscluppcmcnt fie la psauquc de
la ,tille ces derniers, année, . uenocn rit gruidc parue au deseluppcnent des
école, de suite . qu ' elle relescnl de, club, iii associations affiliée, :a lu fédcr,dnm
ail lle, ,el'sees tilt nllilslere de la letiles,c et des sports I .'ecolc 11 .111ilt,llc de
unie et ses enseignant, ont joué un grill : noie en mettant .i la dupt .ulun de
ce, ccoles de sotie et de leurs formateurs la hase pédagogique indispensable a
une enseignement de qualité garant d ' une pratique donnant les meilleures
assurance, de sec un te A la demande des enseignants de l ' ecole . Il a :té crée

par arruté du 15 avril 1982, un ('oued d ' unentauon chargé de hure des
propositions l ' ordre pédagogique à la direction de l ' établissement . ('e
Conseil n ' a donc pas pour but de déca p er des objectifs et du programme de
l ' établissement car c ' est le Hile du Conseil d ' administration . matis d ' émettre
des a, s sur les voies et nngens pédagogiques à mettre en œuvre pour realser
ce programme et atteindre ces uh)ecuf, . Sn un représentas ; de la Icdcrauun
française de salle . f dcrattun habilitée . siège dol, le ( '011se11 d 'orientation

les représentants de In threc10 . et des enseign :uns de l ' établissement
c ' est que l ' équipe enseignante est ana:nec ai enllahurer Ircqucnunent ;net les
cadres techniques de la lidcrauoti 1unit:1us . 1l faut - .ouligner . que par les
olg,nnsnics qtu) utiherenl, la lidi'rtuun Ir,lnç,nse de soue ne représente pas
seulement la sotie de compétition mais également toutes les pratiques de la
toile de loisir Pau aulleur,, le Con,ell d ' orientation a etc conçu comme très
ouvert puisqu ' il peut entend,. p oui asti toute pesannc compétente sur les
prnhlenles qu'Il trime, ceci saut, exclusse et -ils que son champ de réllevlon
sun limité :i un scelcur particulier de hl pratique de la stnly

17580 . 19 juillet 1982 M . Paul Balmigère attire l ' attention de
Mme '9 ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports . sur lit
demande de la Fédéralliun liançausc nuttucs envie qui suuhallc qui' Ics 'cuite,
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sportifs français puissent piloter en circuits terme, . non ouverts a la circulation.
d ' une façon conforme au code sportif international Le 19 décembre 1981 . la
Commission Interminstet elle sur la sécurité routtére a deciare qu ' une
dérogation serait accordée au, jeune, de seize an, pour conduire en 1 225 cc en

circuits fermes . Il lui demande a quelle date cette derogatum prendra elil•t et si

elle ne pourrait pas s etendre aux jeunes de quatorze ,i seize an, pour la conduite
en 80 cc.

Repolie . Les services du nunulere dèlégue à la jeunesse et aux sports ont
élaboré en liaison avec le ministère de l ' intérieur et de l a décentralisation . le
minutere des transports, le ministère de la justice et le ministere de la défense
le texte d ' un décret permettant aux jeune, de plus de seize ans, titulaires du
permis A t, de piloter des motos de 125 centimètres cubes sur circuit ferme
lors des compétitions ou d 'entraiuements préalables a ces compc ;irons . Ce
texte nécessitera une modification du code de la route notamment dans ses
articles IR 1) R 123, R 124 et R 122 5 . A ce titre . il sera soumis Ires
prochainement pour avis au Conseil d'Etat avant premulgation . La
dérogation prévue permettra de mettre en harmonie les r mues françaises
avec la réglementation de ln fédération internationale du sport motocycliste
et répondra ainsi aux préoccupations émises par de nombreux adeptes de ce
sport . Elle permet de résoudre également la difficulté créée par la
réglementation française qui soumet aux régies du code de la route les
prototypes et motos de compétition . Le texte pre,u n 'envisage la dérogation
que pour les jeunes de plus de seize ans, la dérogation aux jeunes de quatone
à seize ans pour le conduite en 81) centimètres cubes fera l ' objet d ' une étude
complémentaire .

M E .i

7)',pr.,purr, rrr<inLmr , • pure

17207 . 12 paillet 198 2_ . M . Bernard Poignant attire I attention de
M . 1° ni nistre de la mer sur l'organisation des port, e n ;autonomes et sur
leur gestion . C 'es port, sont actuellement gérés par le, Chanthres de commerce et
d'industrie. le, marins ne sont pas represcntes au sein des organismes consulaire,.
les principaux utilisateurs n ' ont donc .aucun droit de regard dan, les décisions
prses les concernant directement tl con,tenl donc de re, oir le système exstani
pour redonner l a ntaitrse et la gestion de, outils portuaires a ceux qui en sont le,
principaux utilisateurs En conséquence tl lut demande ale l'inli,tmer sur les

orientation, et le, propositions du num,tere de la mer sur cet iutportaut
prohléme . i

Rrpurur lI constent tout d ' abord de ra p peler que les ports non
autonomes de commerce . de péche et de plaisance sont administrés par les 1

services maritimes de l ' éuuipement, sou, l ' aut . rte des eominiscalres de la
République. Cette administration est seule compétente pour l ' exercice de la
police des port, maritimes et, sauf dans un nombre limité de ports de pèche
qui font l'ohpet de concession, globales, c ' est elle qui réalise et entretient les
infrastructures . Les chambres de commerce et d ' industrie se ,ont -,u rit
général confier la charge de la realisa'ion et de l'exploitation des
superstructures (outillages publics) et la promotion commerciale du pot t dans
le cadre de concessions de ser,Ice public et sots le conlnile de l 'autorité
concédante . Les décisions im p ortantes concernant les Investssentents, droit,
de port et tarifs d ' u .age des outillages font l ' objet, en application du code des
ports maritimes, d ' une consulta lion eomporta .ui notaumnietit l ' anis d ' une
commission permanente d 'enquétc au sein de laquelle les usagers du port sont
largement représentés . Des progrès peuvent effectivenenit cire accompli,
dan, le sens _l ' une plus grande démocratisation de la gestion du service puh!ic
portuaire On observe en effet d ' une part . que les commissions permanentes
d ' enquete n ' ont qu ' une compétence d ' attribu t ion excluusement consultative
et limitée aux cas oit leur avis est expressément prévu, et da'tre part que leur
composition ne lait de place nt aux élus de la ret;uni ni aux Icpresentwus des
personnels concernés de l ' autorité admInistrative, des concessionnaires et de
la manutention portuaire . lin projet de décret modifiant le code du ports
maritimes est actuellement à l ' étude au ministère de la nier en ,tic de corriger
cette situation . Ceti~t reforme cotnpletera celle déjà engagée par le deptlt au
sénat, le 21 juin 1782 . d ' un projet de loi portant sur la répartutiun de,
competences entre les communes, les départements . les réglons et f E.tat, aux
ternes duquel demeureront seuls de la compétence de l ' Ftat les ports
autonome, et le, port s d'intérét national figurant sur une liste lixce par dccrel
en Conseil d ' l.tat.

/'nr,wtu et pru t/urr, t/ 'rusa tG,w e e'I t/r lai iller
i pt tete marnnme Alpe, Alunnnu ,

17277 . 12 juillet 1982 . M . Jean Lacombe attire Iattenuon de M . le
ministre de la mer sur la situation des pécheurs méditerranéens découlant de
la décision prse au niveau européen de supprimer les rejets . Il souligne que cette
altitude entrainera d 'Importantes di!licultés pour la conrnerci .dsatii n de,
produis de la péche, notarntment de l a sardine qui est la principale aactivite dans
les quartiers maritimes de Séte et Port-Vemlres . Il lut demauide Se mener une
action, tant au niveau national qu 'au niveau européen . pour que ulules les
mesures soient prises pour maintenir cette activité à son nseau actuel . Il Ian
rappelle que, conscients de I .un responsabilités, les pécheur, de la région
méditerranéenne concernés se sun( engagés à mettre en tcuvre, notanin,ent a
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Sete . Port-Vendres, Le Barcare, . Le Grau-du-Rut, tout un „,lame de traitentemt
des produtts de la pèche par le froid qui est en cours de réalisation, an cc l ' ;ude
finanuèrc de la région . de l'Etal et de la : t 'ornmunaut curopétnne, et qui, par son
ampleur rcgionale, sera en mesure de solutionner le, problentes de
commercctl :vtuun . Il espere donc que dLurs le cadre de tan acttun en hneur de la
pèche ntedrterrauiéenre . il fera en sorte de Irousei de, solutions transitoires.
évitant de léser les pécheur, méditerranéen, lace aux dédisons euros ennes.

Rupun't . Le nouveau règl_ment communautaire portant organisation
commune des marché, des produits de la péche n ' a pas pour ohpectif de
supprimer i • systéme de uatralts du marché de la consoniniation humaine des
produits yu.• n 'unt p as trouvé d 'acquéreur au-dessous d' un mvcau
prédétermine le prix . Bien au contraire, ce mécanisme mis en place au début
de la politique cunnmune des péches est maintenu dans le nouveau texte . Il
demeure l ' un des moyens retenus pour l aciliter la régulation du marché en cas
de risque d 'effondrement des cours résultant d ' une augmentation
conjoncturelle des apports . Par ailleurs, le retrait des produits . soutenu
financièrement par le F . E .O . G . A . , reste conditionné par l 'adhésion des
pécheurs aux organisations de producteurs . La réglementation comrnunau-
tatre est fondée sur le principe que ces organisations assurent tout a la fois

l'exercice rationnel de la pèche et l ' aumélioration des conditions de vente de l a
production de leurs adhérents . Dans cette optique, l ' intervention lors de la
première mise en marché ne constitue pour l ' organisation de producteurs que
l ' une de ses responsabilités . Les textes conintunautaires l ' incitent aussi à
définir des plan, de pèche potinant decider des itni tutiuns de capture pour
certaines espèces lorsqu ' apparaissent des difficultés temporaires de mise en
marché . Pour élargir les responsabilités de ces organisations dans un tel
cadre, mats pour éviter aussi certains abus qui ont pu se produire et que
traduit fexpre,snm qui a parlons circule dan, certain, Ftafs-membres de
.) pèche pour le I F .O . (i . A. la Cunununautc a décidé d ' introduire dan, le
nouveau règlement de hase qui sera d ' application au 1” janvier 1983 une
cause dte de degressixtté de bt 'ompensation financière des retraits . Dans ce
système dont la France a pu utemr un net assouplissement au cours des
discussions qui ont précédé l ' adoption du règlement, lit compensation du
Fond, eurapecn , 'étendra de 85 p . 1(111 a 4(1 p . 11111 du prix de retrait pour le,
quantités retirées du marché de la consommation humaine ne dépassant pas
2(1 p . 100 des débarquements proposés à la sente . Toutefois, et parallèlement
a ce mécanisme qui peut effectivement se rcnéler plus contraignant pour
certaine, urganis:usons de producteurs, la France a obtenu l ' introduction
dans ce règlenent oe nouvelle, prérogatives dont bénéficieront les
producteurs organisés . D ' une part . afin d ' exister que des pécheurs inorganisés
puissent pertuther le marché . l ' organisation de producteurs pourra leur
imposer certaines de, disciplines qu 'elle aura adoptées pour ses adhérentes, en
particulier 1, respect des prix de retrait . D ' autre part, une prune de report
spéciale pour les sardines et anchois de Méditerr :n ée encouragera les
lis raisons de ces produits ai l'industrie de transformation . évitant donc leur
destruction pure et simple par le méta nisnie des retraits . Celte mesure
faca!neraa ln conclusion de contrat, . entre les organisations de producteurs et
les transformateurs corimunautaires, la prime sersec par les instances
omnur .out ~rcs ,gant u ut ;I la fut, pour hut l ' approx isionnemeni régulier de

l ' Industrie de la truslurnatuor et fa garantie d ' un prix daci,at mm~unl
suffisamment lénuuerateur puur les producteurs t'n tel ,),tenir de prune
s'Inspire ,Ini,u directement de, action, mener, depuis 1975 aut plan national par
le I omis d ' intervention et 'l ' orientanun des marches des produits de la pèche
nl,rtlinu• et de la conchyliculture il" .1 .O M .p qui . en plein accord a n ses' la
prole„tun . .5 ttlnpUUrs donné la priorité :na stachagc c1 it a trusfimnauon de,

produits pluu;l qu ' ai leur destruction . l ~ne notnelle orientation dan, ce sen, de
la politique canumun,eutarre ne peut donc etc yuc lusurahlc et renforcer
l 'action du 1 u O M qui poursui, r,a use cour, nies .tance, a enir ,e, etl orts de
promotion en nue d ' accroit . la consommation des produit, concernés.

.tier et lururul ~ .n11,'t. . i' art mer

17849 . _26 juillet !98_2 . M . Paul Balmigère attire l 'attention de M . le
ministre de la mer sur l 'émotion suscitée parmi les gens de mer par le blocage
de 25 p . 1111 du montant de la subvention d 'cquipcnient de la Ssueteté nationale
de sauvclage en mer pour l 'exercice 1982 . En effet, axer le maintien de cc
blocage, la subvention attnhuée serait de 4 h15 (111 francs et Inférieure de
8511110 francs Icn francs nouveaux) à cène attribue,. a l a société en 1975 . ('elle
mesure oblige la S . N . S . M . a arrétcr son programme de renuuvellentent de ses
moyens arrivant hors d ' iige et .i ne plus consacrer ses ressources qu'ai maintenir
tant bien que rital l 'esse ntiel de ses tnoycns de s uvetage en ctal d 'appareiller . Il
lui demande donc de rapporter le blocage de 25 p . 1111 de la subxentiun et d 'en
envisager la réactualisation.

.tuer e•l Iuiir,rtrl lxnn rni,~r rit rri,•r I.

18584 . 2 aoùt 198_2 . M . André Tourné rappelle ai M . le ministre
de la mer que tout le long de l'année . dit eues humains en perdition dans les
flots su ,suent dérhainés, des hommes et de, femmes, sont sauvés par les
admirables membres de la Socuetè nationale de sausrtagc en nier . Pendant l a
période estivale, à la suite d ' un coup de mauvais temps imprévu, ou à la suite
d ' une insolation brutale, ou encore d ' ttnprudences . des honrmes, des femmes et
des enfants sunt arrachés à la mort par noyade grice aux saleureux sauveteurs
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Ioulcl t , . le- nlosens mr ,1 La
disposition de ces hommes aus qualités au-dessus de la i i enne . ne sont pas . :t
cela depuis ires longtemps, proportionnels stuc nussons au servie de la vie
d 'autrui yui sont les leurs . Plus grave. une mesure de blocage de 25 p 1011 du
montant des subventions Initialement picotes pour LI Siilete nationale de
sauvetage en mer serait bloques l'ne telle incisure a l'etteo'stre de iule soue, est
impensable . En e>nse'quence . 11 lui demande , ' d ne pourr a it pas, son en
augmentant la dotation initiale, soit en dehloyuant le, 25 p IINI de la nuis, de
crédits présentement gelé, . permettre aussi at la S„oete nationale de sauvetage
mer d 'avoir les moyens necessares d ' arracher a la mer le, naufrages de toute
nature menacés de de.paraitre dans le, llots

Repnati .

	

l a ne subsenuon de t, 154111111 fraies ,t et! inscrite eu
budget 1982 au titre de, equt pemens de !a sucicle n .r rond le de s. uv et .tge en
mer Dan, le cadre des ntesrlres genirele, d' ecom,nue piisc, par le

gouvernement le montant de cette suhsention ,t etc r'duit a 4 hl 5 111111 irot,,
Le Premier ministre considérant que la .oetele minimale de sarnetage en mir
doit maintenir a un asthme aeceptahle Ie'ceution du programme de
renouvellement et de grosse, reparatiuns de sa nouille vient de prendre une
décision de déblocage parue! untcnant finalement a 5 215 MO franc, le
montant de la suhtenuon d ' équipement de lit soccte nationale de sauvetage
en nier en 198 22

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Littplul rr u, ni i(,• pnlrrlyur ,lr l'rnrplai

	

I/ u i ,

4419 . 2n octobre 1951 IVlme Colette Goeuriot appelle
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre du Plan et de
l 'aménagement du territoire, sur i ., situation de remploi en Abo lie \lin
de relancer l ' econout e de cette rrglon il runvrndr ;mil dt descl,pper
rrn,rmhle de ses p'Ienu,lhtes . d ,mineur, Imdspen,ahle, e I .1 nanan tout
entière . et notamment le, nulle, de polisse : la Iihcre bol,, le secteur de la
machiste-outil . le te+tale, le secte . agro-ahrnentalre . la

	

chimie

	

la
maroquinerie . etc ( 'es grandes orlentauons s ' appuient d la fol, sur le,
richesse, naturelles et sur les tradition, industrielles de l ' Alsace
dem :.nde les dispositions (11'11 compte prendre sur ces dise, ,Ive, de
deseltppement

Re/mn . lie, rruhlime, de l ' emploi , :au au premier rang des
preoceupations du gous ernenienl De, deusloll, Importante, et essentielle,
ont etc prises lepul, un an a cet egard . jetant :un,t le, b :.+e, du
dévelorl entent tic l ' emploi dans les dnfler :n1es regton, et notamment en
Alsace Paralle'entenl, de, dispositifs spectliques ont etc adoptés au nncau
national, pour plusieurs secteurs industriels elles par l ' honorable
rarlenenalre et notamment le testlle . la Iihele 1)01,, la machine-outil En
(utre, dan, le, secteurs eoneerne, . la po11110e d\namtyUr qui ocra natice pal
les entreprise, du secteur puhlle élargi permettra de relancer I :act .vlle de
vaste, ensembles econonuques situe, en amont et en anal . I)e plus . les regton,
prendront part a la planification nationale et établiront elle,-mina, Irur
planilieauun ecommuque regrc,uale Sur Celte hase seront passe, de . oint rat,
entre I•Etal et le, reliions, permettant de Eure cnn+e rgcr tous les cl7orh ver, la
rcahsauon d ' uhjeshf+ communs Cette deniaarchc doit permettre de valoriser
les potentiel, regionius trop souvent délaisses par le passe Corinne
l ' honorable parlementaire en a etc '»'orme, pour ce yui concerne plus
p,lruiuhiremrnt r,\(,arc . le Fond, uurrnunnlrnrl d,unrnagrnlrnl du
territoire lors du dernier e,nuti• unternitnsteuel d ' amcnagenlent du lei rlloiue,
a participe . sur la prop,,,iu,in du 111rllstre d'Etat . mm .+ri du Plan et de
hanlen,Igemrnl du uerrnunr . a L1 te,orplt it de, mites d 'ombre de relitison
dans les departernenls du Ilaut-Rhin et du Ii .s-Rhin et a diverse, opetauon,
d'interét culturel et universitaire ;i Mulhouse et Rivhaln notamment . Il a ete
convenu (lue lors d ' une prochaine réunion du C I A 'u . serinent de,
mesures speciiiy Lies tenant compte de la situation I ran t .t luire de l ' Alsace Ces
mesures élaborées en liaison avec le, responsables réa gi nnaut e'' niet ne ront
notamment les secteurs ge ugrnph gIres lortetnent aile te, par le, migrations
frontaheres et devront permettre le deseloppement et la dnersilicallnn de,
acnsites économiques yui touent un [aile Important dan, lu région 1 . 'dm
dans le cadre de la nous elle po cediire régionalisée de nase en leuste de,
crédits. du F . 1 . D A R , le Conseil régional d 'Alsace a recemmenl itpprouse
les critères de sélection des projet, presentes a ce titre dans le donnune de
l ' aménagement tuunsttyue . Il faut ajouter que le nous cati reglms' des ,odes a
confirmé yue la rognai Alsace était éligible a la prune d'aménagement (hi
terriloirc pour le+ asinites ternaires et de rether,:he Dans re Cadre.
Mulhouse et Strashuurg bénéficient d l taus n1avinnnn pour le, projets
tertiaires et Strasbourg a etc classé pile de recherche ;tu tau, tua ,eunum de la
prime .

.-1nu-nugenu'rr du trrrnt p ur
r p olitique

	

l 'uIllélIUMCItICnr iLl t, 'rrlIttIr ' •

6277 . 7 décembre 1981 M . Raymond Marcellin ,ouh :uiei tri que
M . le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement du
territoire, lui indique le, principes qui presideront a la refonte de la carie
des aides d ' aménagement du uerritnure

(1l ! U S l IONS L I RI'I'O\SI'S

	

211 Seplenihrc 1952

Rrpnmi le, C111eles con ont plesi,li .1 I rtehll„intrll du flouseatl
regune des aide, au developpnnenl reglon .Il, csprntcn! le souci de
pn,nu,uvolr la ',Obviante n :ulonelr . II, se .ont rs+rnurllrniuu l'ode,, pour les
dlllrtinle, mue, enneetnees . sur La „maton le rinlplol et son isolation
ps,hehle .unit (Ille li, h .lmtic .lp, sutUCwtel,

	

!»i' O ,elaphIqLle, parfit
1 n osai . ,an del sui pose, en Compté les cuntleutes lices sors Ptl cul t es
genel,nls Je iooiduii,it on des ,rides . en simien! pour l'ensemble de I,1

oI11111ISOM de, colllnlalltltllt', foui LI pain ii t1 .111li ltJgellh'lll
du lilru,,ue, les montants d'a ide pair emploi sont comldelablentent
supeneuls a ce yods g rena nt au :, l'avant . ce mil desn,lint accroche
tubs udlillrmrnt leur elle' Incirluldans taule, les mies et le dr'ersl menecc
s'galelltenl 1 .1 po„1hl!Ili de dep,l ssc' r les pl,ll„Ild, polir lis grog r,uuutlt le, dont le
rotin nu l'tnteri•I le rend neLessane I 'l'ont table parlementait, a pu eo ii'leler
,tue lis regu,n, r, .t rte eutoteniint .tsoelees a la ntse ,ivt point du nouveau
reglitle, la collsllltall,'11 .1 en CiIc1 ,',ll,tltlle 1111 de, pr11le1pe•, Important, de
(rlahur,ulon di,, dspr .u .i . c'est ainsi que le gnusrntinicnt a modifie son
pr )ei mitan quit rut ad( seuil, treg['u lui .1 la pinne ce seuil rota Ialenlenl
presu ,u tient, emplois . a ele :inalet'eut lite a stutti emploi, lit outre . lu
pnme tegronale a i ' cmplol flot pernlenre .I la tiglon d'exprimer ,e, pr,Pres
gnome, sur , . » n i' soler la carte adoptci p ar le gouvernement malnuent
clairement la monte ,ue, .dec ,mil deseloppentenl de la Bretagne foute la
région pourra henelicirr Lie LI nouvelle prune . l ' agglonieranon de Renne,
u,Il,11I11,I11 ' tin t' .1,

	

LIf 1!elllicr collll,is,,llll le nlelne régime que lis Milles
grandi, aggl,nxl,u .o . , des ;one, pnont .nn•.

S \ ( I

	

,rrurnur, uJmmr,rrum e,
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14 dceen :hie 1981

	

M . Georges Sarre .urne l 'attention de
M le ministre d ' Etat, ministre du Plan et de l ' aménagement du
territoire, ,tel lis litent, piolets tee dieentl,lis,Ii,n .1

	

von e1 a Lille de Lr
S \ ( I

	

II lui 1,111 R•n .,lrluil yui

	

piolet, til,,r'nt .1 eue institue,, la
melon p .11atteinte se tlotnel,u, pn,ee d ' un corp

	

ode ple, de 1 1 ,1111 intplol, (elle
missile

	

,I

	

a lii plen,ut gilet . ,rr .ul loundi' de ionsettienee polir le
descloppiliielil Industriel de fr e lon Ili-dc•-I I .Itl :e litai ,1 prol„md :nietil
touthce par la erse rie remploi r',Ills se side de ses emploi, soins trouver de
conllepal tee l a s,lonle hein c,llmplse de deientl,Iln .luon et dr tulle contre le
h, Inagi ne Jom pas pa„ 1 pou une logique qui netlrndr,ul a prendre Ici

CI11 pion, 1,1 ira Il, snitl InlpLlnle, s, .11s ill Creil ,le nous i .lu, (e serait ...ciel- et
li phenomene de ticsci llii,luon Indu,ul .•Ili qui commit Pans et qu'une
gothique ,l ' ;tmen ;leentint du teinture dont pieusement i umbetlle

	

II lw
rappelle les Iegllllnt•, Pteoeiup,tH,ns que Ica eli, soirds0.•, panse,
lu .uufe,le a ptepo, de

	

tl .ln,letis Cl lut dctrande quelle, titismes Il compte
p en,lre polir itilt' a I,I pille di ce, illlpl ois dot, la i•tpll .nli

R,'1 nul„ '	I es piolets de deieltlr,all,altioll stuques pat I hutue :able
parlinxntaui et priva, punir I +ler et I soin e„itsttuenl ta cour, l,art,i d ' uni
esh•O,toil Iniporrutte de, but :au, de le S N l' I ,I Pans Lulli de .. .ter la
capitale . Comme s pille ir rsdn Liter, l'honorable parlementai', sis
l,per .uiu out, tendent ,Implrmrl 1 ,1 h .trnl .nl,ir le, ele,ltll'Iis d ' emploi sur
l'sn,enihle du tei nture Il Llul latte oh,enir d'aster part clic puer la ,elle
année 1')52, la S N ( I e crue h 111111 emploi, dont 1 000 emplois ternante,.
Cs yul tcpri,rnlr une .tugmentlt .on son,Iderablc par teppurt nus element,
preied,'nts et notamment vaut . La région IL, . I tance 1 afin, en tout état de
cause, les decenn,t saison, ,, I ton et a I Ille douent se Jcrouler sur une
penode de nuis ou tu;dre am ci demi en sorrelun ll, ;nec le, ereations
d'emploi, qui se (criant vntull .,ninicni en .igloo p„nscule et noGr'nneni a

Pe r 1,

I )u'p,ll lrin, ',li, Cl tu ' Iillon, ' , ,/,,uti, Iller
um,'ui i •r,nrnl glu rrrrvlwrr

10420. I ” niais 1982 M . Marcel Esdras espose a M . le
ministre d'Etat, minisvre du Plan et de l ' amionagemellr do
territoire, que pal )grils' del 7 l•111s ici 1 1 182, les piesu,lei I, de (' R . les
presulents de ( 1 S R rt les ',relels de !tiglon ont s e ,n ses qu'une
cun,ul :auun rcLtnc au nnlniau tienne des ,midis au leva• :oppcment rrglunal
yu' doit filtrer en siglletir eut 198' sera olg,iuniss'e

	

( .,te consultation ,i uit
double ohIel

	

la .Iehnnl,rion di' . tsuntoue, classe, ,uu ore de la pinne
d ' •:nlrnagrment du

	

e11110 n . pian Ici Ploies iii lu,lltels el la hlen,rslls,11, 1 11
des pilor11is , l uutit'I Inuit dt', le ll Molles ilassis

	

1 ne

	

abouti' a la
de I .I coticé de, aides .111 des et uppi ll lt'lll ligotai yui sua ,'anise ,1 1 .1
cot1111ss,on1 de, ( olnniun .lul es etoopeelllles '\munie les !ti glons d ' initie Iller
n'a,•Inl e ;r saule le cette c nsullauon . Il lui demande I !e» raisons pou!
lesquelles le, !tiglons d ' outil nu•i ne loin tels l ' objet de tette ion,ultanon.
2 le, t,u s ons pou' Lesquelles elles nC Iig1m :n1 p is sun ll cause :',Itlomdi dis

aide, .mil drveh,pprnirnl uc'glunol, t lis lispu,unus .!u . il enr-IHt t•I _•ndre
pour remédier d uni tells' ,uu,dlun la it eg .11ll ;lus Il'pCl e u,, : o, :'. ttl cil' pl'li1
noir yuan) ,u ., ,ode, conununauieres au devcloppemel : : :r : .ut .ni ,au plein
de, I) O \1 et I () SI

Re/un,' I r Icgmne de, .mies au dcseloppenient leglnnal qui e lait
rohµ•t de iu wnvdtation a laquelle se Idear l ' honorable patletnent•tne ne
Concerne pas en elle! Ir, aiglon, d'outre nuit Gelle, ci relcsenl du secrrtawd
dI ' In,t . auple, du ministre d'I lei, monstre de Ilntrnrun et de la
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LleceIItralsate'ii chaire des (tep,'•'ments et territoire, ll nll'te-Ille+ et
heneliL lent .i ee titre d ait reeinte tt ' ,udes purtictihet qui se 'route ,Lut,
l' ensemble . compte IL nu des earae,ri,iq ue, des inné•, co nceniet, . u t_ «tonton
plu, at .uilageux que le re,'intr turbo polil .un

	

ll e,l .+rosi reP, ndu
premier, et st. ond, pond, 'oule,c, pan l ' hnn,,r,hle l'arlentenl•ure Il Liu'
a p,ulei enfin qui une comme„ion tic ielleti,tu sui I . .ides LLononnyues dams
les l' ( t Si I O \1 pnuisuit ailue!lentent de, IF .n .iu\ qui ton' daim, le sens
de, planai np,iw'ns esprInlees p.tr I Lont'rahle p,olrmrntairi

1.1x1 n r . tir rr t .r

	

l i„ Ira il, 1'i' /nier, e

11676 2 , 1 mai, 19S_ M . Louis Odru appelle l'attentt„n de M . le
ministre d ' Etat, ministre du Plan et de l ' aménagement du
territoire . sur les rneontenients qu ' entonnerait le depar' en ptounce glu
S . F . P 1 1 N

	

Isertice ctude de pr,gets thermiques et nucle .urest

	

I L
trandert . ennuage il

	

a quelque, . . .tees et qui semble a nnuteau etoque.
risque datlathitr la cohérence des equtpes Il est . en elles, t'L•u probable que
tous ses agent, puissent sutra le sertice Par .ulleut, . cette de t i,ion
aggraterut le desequlihre d'ernplos dans la region Itun,ienn : de' .i durement
louchée par la politique précédente due de decentralsation -\ussi . en
estent :utl necivarre que ce ,en tee reste dan, la capitale . Il lui dcm•inde de
faire contraitre la position actuelle du gouternernent sur I'etentualae de ce
(runslert.

Reports(' Le départ en province du sert tee etude de projets t hen u igles et
nueleatres IS E . P . T F . . N . ) . objet des préoccupations de l'honorable
parlementaire . (lent d' etre :tpproute coni,nmentent aux umstrucuuns du
Prenttet monstre cunee ; 1 .1111 les opetatiorh de deientr it,al'on anterieure-
ment decidces . En effet . •u direction d ' F. . I) F . a Lamb... la décent rahodron
de ce sert lie a Lx on ou des trac tas desr :uent prochainement cire engages en
'sui de son imlatllation Sui cette deetsion . Il est neees,aire LFaltponri Ica
precistnn„un :uites la morue crus non du personnel actue l du S . F . P . T 1 ' . N.
est solontaire pour un départ a Lem, la direction d F . . D . F . ,engage a
assurer . par des initiations internes le classement des personne, restant a Paris
et u limier Ica agents d 'autre, ser,ces qui souhaitent partir a' .ton Ainsi
l'effectif decentralise s ' eh: . a 2110 salaries et ne saurait donc menacer
l 'équilibre de l ' emploi en regain parisienne.

9 1riI',Yu(ellIO1 1 ,1u lerrinorr
',da/tille tir !<unrn,{4rou ent ,lu Iii t u,Nre

	

(S,,,uri,

11697 . 29 mars 1982 . M . André Audinot appelle l'attention de
M . le ministre d ' Etat . ministre du Plan et de l ' aménagement du
territoire . sur la reforme du systere des toiles :tu de\ cloppentent tegiii ,tl
dan, le département de la Sontnte Les prup .surons de la 1) ,\ . I
retenues par l'etahli„entent publie régional excluent tolalenunl
l'arrondissement de Pennine de lit prune d . amenagcntent du territoire el de la
prune régionale :i l ' emploi II lut demande s ' il lui semble possible de tenir
compte de l ' inquietude des responsables ccononuyues de cette report . qut . au
mente titre que les autres parties du département . est Irappee de plein liuu•t
par la crise ecnnurniquc

Réponse Le no ut eau régime des utdes décidé par le gouvernement aptes
consultation des assembles, régionales a etc ewhh essentiellement en fonctntn
de la situation de l'emploi dans les dnerses roues et en tenant conmpte
également des cnntr.intte, trop ruse, bec, are pnnci)X's di la (onrimsotn
des comniuriautes européennes I .a cuu''neton de ces deux facteurs a
provoque des choix rigoureux . II appartenait aux reguas . le ca, échéant.
d ' apporter des ntodilieatinns aux piolets dans mesure ois des déclassements
cqu\alents en termes de population pou,ar .t étre proposés fin ce qui
concerne Li regWU Picnrdie . .tucune contre propt„itton Mt' etc Lute . Md, Il

faut remarquer que pour l 'ensemble de la regto, la proportion de la
population hénelicrun d ' un classement a augmenté par rapport au regune
d aides ;+meneur S'agissant plus preesenrent des preoccupattutns exprimée,
par l ' honorable p irlenentanre au sujet de Péronne, le décret 279-82 du b titan
1982 relatif a la prune d ' aménagement du terrttotre stipule que les
programmes industriels contribuant a la solutton de problèmes totaux
d 'emploi d ' une pu ri euhere granite peut ent cire princes :t titre exceptionnel
En outre . dans l ' arrondissement de Pétonne . les cantons d ' A" tat a Combles et
Proisel sont el'.gible, autonuatqucment a la prune d ' :unenagement du
terntune pour Io, actttltes tertiaires et de recherche

P .T .T .

d'\ ,tgutàt est furtinent eniomhre, toue sature le tscek-end . et les
lelegrunnes dépose, ne ,ont transmis a leur destinataire que les lundis, sotte
i ;•. ntanh• suoants Li'r,equenec• Il lui demande les niesures qu'il touage
de prendre pour redonner ir chaque bureau de poste du .lepartement des
Il .,ute4-11pes les nto,n, d'une transmission lapide des telegrun'ne,

Rep u',e

	

I)etant I .t désaffection croissante du public, qui se traduit par
une diminution continue du balle telegraphique . l ' administration des P T T
e du ptendie de, dispmuuas pour .ulapter le, nto»en, mis in feutre ait
besoins rail, l es samedis apres-midi . le, dimanche, et 'ours ferles, le di•pt,l
de, telegrtnnnes reste pi 'sst hic, en dehors des heure, d'outenute des bureaux,
a parla des postes t eleph 'ii gnes prases . et l ' aihtntinemert en est assure par
le, mers tir pirm .utinir du telrgn tphe . nuit, le prohlen . essei,tiel est relu
de la distrthution de, telegr,urtnes . qui ne peul pas toujours dire :t,surec
uttnted u,ttement Cependant . de, me, unes ont etc prises allo qae les hi,tirrs
essentiels soient L- nterts C ' est ainsi que le se,l. de la distribution
Iclegr,,ploque est assure les wuneds lusqu ' t 12 heures dans la map'rite des
conutlunes . I i heures

	

dan, les chefs-brut de canton et 1h lie ires aux
heu . de dep .irternent Ln outre . le, centre de tclerommunicatiuns ousent'. les
dun•utche, et purs férie, prennent toutes disposition, pour communiquer par
telephone, au\ de,nnabures . les tcicgr :nnntc, pour lesquels la remise par
tdlepltone est dema ndee, de mena que ceux dont les ticstmnat :tore, sont
ahonnes au telephonr . Ils s ' efli,rcent d'atteindre, egalenent par telephone . le

. iiheant pal Ilntertncd,aire d'un toison, les destinataire', des telegrunme,
urgent„' ou duel le teste presente un c :buctere apparent d 'urgence (es

regles celler .tles de desserte telegr.tphtque en Pn de semaine ,'appliquent
etidernIlle t tin depatiemtc tt des Ilautes '\Ipes . mals ce département ctattt un
heu de trlleglature comportant un nombre Important de restdinces
secondaires et de lent tint '. de camping c .tratanmg . non équipés de telephone,
la nuite en ,entre pratique pour c e s résidents temporaires ou ncca .u'nnels est
p :rtictdierernent dehcate four ces destinataires . la rentre des telegrannnes
ne peut Ltrc ,t„urée que par porteur . et aux heures d 'ouverture dis bureaux
de poste distributeurs

/'011,', rl7/nnn9r prrwnnrl

17505 . 19 juillet 1982 M. Michel Noir appelle a m'uteau l'attention
de M . le ministre des P .T .T . sur la oblation des receteurs-thonbuteurs des
P " I T Dans sa réponse a la question ,ente n ' 13913 . publie, . .tu ./ourmd u/lh h I
du 3r nt,u 1982 . M . le ministre preclout que . si l' objectif de l'administration des
P .1 . T . clalt bien de reclasser les recetcurs-distributeurs en eategone B . de les
m'egrer dan, le corps des recetcars et chef, de centre et . partant . de leur
aitrrhuer la quahte de etanptahle put .hc, aucune deesu'n delirotitc n ' a\ :ut pu
cependant dire pose ',qu ' a ce pur . I)it :int le decouragentenl et l ' inquietude
croissants de cette categone de lonctiottnarres, il lui demande quel dahu Il conne
nécessaire a la inoe en place de ce refila„entent et quelle place, Il entend ainsi
donner •! l 'elli'rt nece s salre de re-ttahuaul des /one, ronde,

PN,n ' ,

	

nuru,lt'rt' prr,nnm'l

17507 . 19 juillet 1982 M . Pierre Raynal appelle l'.rnermon Lie M . le
ministre des P .T .T . sur la situation tic, rceeteurs-th,tributeuns •tpres ;noir pris
connaissance des mesures retenue, a leur strict tir tr :nes d ' un argumentaire Il
lui rail observer, d ' une part . que suite a de nombreuse, tntesentions . les
receleur,-dstnhuteurs se sunt tu :tttnhuer une prune pro\sorre tic 22 50 francs,
reconnue par Tullius amurai Insullisante . et que les .foire, :montage, de :ris
quoique non négligeables ne touchent qu ' une intime• partie des receveurs-
distrthuieurs et concertent également bous les chefs d' etahhssentents Il souligne,
d 'autre part, que le lecouragement grana et que l 'henu,rrngic diva signalée au
lin de leurs effectifs se poursuit . ( `est pourquoi . il lui parait necess :urc de fini
attribuer une prionte absolue au reclassement des n•ceseus-d litrihutens dan, lit
préparation du budget 1983 afin d ' étrier que les criions de retrctls;an,n de,
zones rurales solens taus, rare ail désenchantement de l ' un des derniers
reprd'senl :uu, tlu ,entre publie Il Inn demande en consequencc, de bien fouloir
Iw fore contrait,n

	

sit position a regard du priohlente qu 'il tient d 'etoquer

l'n,u', nnnu,lrrr prr,nmu'l

17596 . 19 juillet 1982 M . Bruno Bourg-Broc appelle l'attention de
M . le ministre des P .T .T . sur la s it u:u boa des race+ eu,-dtstn butent, de 1011

administration . I .e reteteur-thslnhulçnn col en elle) le ,cul n'preX'nl :utl di la
pre,ence posta le en ntheu rural II se Wuni comme recentre titre gc,uonn :arc
d ' un bureau . respnn,ahle d'un poste comptable et d'une tounee de dotrthuttun
Or, il :st Lunsidere connue un sunple agent d 'exploitation responsahle d'un
étehhssenrent tilt secondaire Il lui Jrm ;utde s 'il entsage de labre recoin :rite :w
receleur-dtstrrhute Ir la qualité de eomputhlL qui s ' accompagnerait d un
reel,t,sement

	

atdgone Rit d ' Une utcgrallnn dans IL' corps de, rén ettes

,

	

ti•lt'rnm aurait anone / télégraphe

	

/Mulet - :I/pe.t

16470 . 28 juin 1982 M . Daniel Chevallier attire l 'attention de
M . le ministre des P .T .T . sur les difficultés de transmission et de transport
des télégrammes dans le départentent des Ila Utes-Alpes Le centre unique

l'u+lr,

	

011011tlele , pt•rt„ertt'l

17611 . 19 juillet 1982 M . Jean-Charles Cavaillé :ante I :alennon
tir M . le ministre des P .T .T . sur la oblation des recto eurs-rastobuleurs
( ' eux-cl assurent les fonctions de receveur gestion d ' un bureau, du personnel .
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tenue de la comptabilité ; eff :tuent la distribution du courner et réalisent doers s
opérations de polyvalence . -Limes ces taches requiercnt contpetcnce et
responsabilité . Ils appartiennent a la crtceonc t nuis souhaiteraient étre Liasses
en catégorie B et se soir recunnaitre la qua lite de comptable Liant mtegres dans
le corps des recettes dont ils assument les fonctions Par ailleurs, la prune de
250,18) francs allouée en 1981 n'a pas éte res :doruce en 1952 . Si des mesures
concernant le dé.: •tulement de la carrière ne sont pas prises, le malaise qui existe
délai parmi les receleurs-distnhuteurs risque encore de grandir . II lui demande les
mesures qu ' il entend prendre pour répondre aux aspirations de ectte ctncgorte
Ionenonnaires qui loué un rifle indispensable dans les communes rurales

Pr!sn, mini'n•r' pers nnrl

17736 . 19 juillet 1982 . M . Jean Le Gars attire l ' attention de M . le
ministre des P .T .T . sur la situant . catégorielle des vérificateur, des 1' 'l 1 II
lu expose ue ce corps de métier comporte un co nungent de 12)1 agents classe,
en cate •rie A et 684 classes en catégorie H alors que l'ensemble des
$04 scrilicteurs se soient confier les ntéme, re,ponvihilites connue semble le
confirmer le rapport fonctionnel de la Direction générale des postes (' 'est
pourquoi Il lui demande s'il envisage . dans un souci d 'euuné . de taire procéder
au reclassement de tous les venlicateurs dans la catégorie A

Postes 'tunisien' .perswuu'li.

17757 . -'- 19 juillet 1982 . — M . René Souchon appelle l'attention de
M . le ministre ries P .T.T . sur la situation des receveurs-distributeurs en
milieu rural qui, à côté de leurs tournées de distribution- . doivent assumer la
responsabilité d 'en poste comptable de fait sans en percevoir les avantages de
droit, puisqu ' ils sont considérés comme de simples agents d 'exploitation . Il lui
demande s ' il ne lui parait pas équitable de reconnaitre à ces agents la qualité de
comptables avec reclassement en catégorie B et leur Intégration dans le corps des
recettes, puisqu 'ils en assurent les fonctions.

Réponse. L 'objectif de l'Administration des P .T .T. est de reclasser les
receveurs-distributeurs en catégorie B, de les integrer dans le corps des
receveurs et chefs de centre, et partant, de leur attribuer la ()milite de
comptable public . Les propositions qui avaient été laites en ce sens à
l ' occasion du budget de 1982 n ' ont pas été retenues . Elles ont été renouvelées
dans le cadre de la préparation en cours du budget d' 1983, mais il n ' est pas
possible actuellement de préjuger de la suite qui sera réservée à ces
propositions .

Prrili•i 't li'ri•, rrnn IlinicrIIIuni'

	

nae pa. .n'

	

Peurs

17635 . 19 juillet 1982 . M. Gilbert Gantier demande à M . le
ministre des P .T .T . de lui faire connaitre sa dccisui n en ce qui concerne la
reprise de la parution de l 'annuaire par rues de Paru.

Répurn' L' annuaire par rues des abonnés de Paris est déjà disponible
sous firme de microfiches en sente au centre de répartition et de vente des
annuaires (C R . V . A . ) 5, rue Emile Baudot, 91308 Massy Cedex . Il sera édite
en 1983 sur support papier . disponible par souscription auprès du C . R . V . A.

Pintes

	

minu.sier' Ip'rninn'II.

17715 . - 19 juillet 1982 . M. André Delehedde attire l ' attention de
M . le ministre des P .T.T . sur la situation categonelle des vérificateurs des
P .T .T . I .e corps de la séritication des P. S . F . comporte un contingent Lie
120 personnes en catégorie A et 684 personnes classées en catégorie B . Ces

dernières, fortes des multiples promesses qui leur ont été faites depuis 1976 . date
à laquelle ont été reclassés les vérificateurs de l 'actuelle catégorie A, attendent
leur propre reclassement . Et ce, d 'autant plus que le reclassement de 1976 s ' est
opéré sans changement d 'attributions . Par conségeent, il lui demain' ce qu ' il
envisage de faire pour remédier à cette situation.

Pint's rnmisti'r' p'reunn'i

17722 19 juillet 1982 M . Kléber Haye attire l'attention de M . te
ministre _ris P .T .T. sur la situation catégorielle des vérificateurs d . P .T .T
Le corps de la vérification des P . T .T. comporte un vontingent de 120 emplois en
catégorie A )inspecteurs) et 684 emplois classés en citegune H . La Due non
générale des postes a précisé par un rapport fiuicuonncl et diverses nota de
service qu ' il n 'existe qu ' un seul niveau à ce titre dans le corps de la vérifient . n
D ' ailleurs, la mise en place des premiers emplois de 'atégorieA en 1976 s 'st
effectuée sans changement des attributions Les 684 vérificateurs qui sont cric,
en catégorie B attendent leur reclassement depuis ph leurs année, . Le malins i

du corps divisé en plusieurs groupes a provoqué des Inégalités importantes . i
reclassement catégoriel de la totalité des veriliriteur's ne s ' Inscrit pas dans le
cadre de mesures nouvelles ou récentes mais remonte à 1968 où des promesse
a v aient déjà été formulées sans suite . Le relevé de propositions I .elong de 1974 a
per m is le reclassement de l 'ensemble des grades des a rci .es de la distribution et
de l 'acheminement des P I 'I' . à l ' exception des vérilic 'eurs . Le contingent de
120 emplois de catégorie A ne peut titre eonsideré comme un reclassement par
son mode d :uses sélectif (examen, conditions d ' aige, nombre d'emplois !unité).
En conséquence, il lui demande quelles mesures d compte prendre pour remédier
à cette situation .

Przi li me nilnteli'r' i perxunn'l

18691 . 9 août 1982 . M. François Fillon attire l ' attention de M . le
ministre des P.T .T . sur le problème du reclassement des aitcnts serilicateurs
de catégorie B. Le corps de vérification ne comporte qu ' un niveau fonctionnel.
C ' est pourquoi, ces agents au nombre de 684 qui souhaitent une hummrnsanon
des statuts demandent leur reclassement en catégorie A, souhait dont le ministre
se faisait le porte-parole le 4 septembre 1476 . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour retuiariser cette situation.

Ripons' . Afin de tenir compte des préoccupations des vérificateurs et
vérificateurs principaux du service de la distribution et de l ' acheminement et
du niveau des tons,tions exercées par les intéressés, l 'administration des
P .T . T . a ouvert à ces fonctionnaires, par décret n ' 77-1 52 du 9 février 197 7 et
à compter du 1" janvier 1978, un accès particulier en catégorie A . Un
contingent de 120 emplois d'inspecteur leur est réservé et une disposition
transitoire permet ai ceux qui ont été recrutés pendant les années 1976 et 1977
d 'accéder, sans condition d ' ancienneté d e grade, au grade d ' inspecteur
centrai . Par ailleurs, la promotion des vérificateurs de la distribution et de
l'acheminement au grade de vérificateur principal de la distribution et de
l' achenunentent a etc accélérée puisque le nombre d ' emplois de scrificateur
principal de la distribution et de l 'acheminement a etc porté depuis 1977 ri
50 p . 100 de l'effectif du corps . Ces dispositions ont permis d ' améliorer, dans
des conditions non négligeables, les perspectives de carrière dus intéressés.
Elles constituent une première étape de la valorisation de la situation de ces
fonctionnaires . Toutefois. l'ohlecuf poursuis' par l ' administration des
P .T .T . en la matière est d 'obtenir le reclassement de l 'ensemble 'les
vérificateurs . Ainsi, lors de la préparation du projet de budget pour 1983, il
avait été envisage de reclasser les sénficateurs et vérificateurs principaux en
catégorie A . et corrélativement de :réer trois niveaux de grade correspondant
à la un égorie B type . Les circonstances économiques et hudgeta`'"s n ' ont pas
permis pour l ' instant a l ' administration des P .T.T . de taure aboutir cc projet.
1)e touselle, propositions seront lutes en ce _ms dés que la conjoncture le
permettra .

Pavin et te/érnumouruliuns . e orner n

18463 . 2 août 1982 . M. Pierre Bas exprime à M . le ministre des
P .T .T . la surprise des parisien, du !ut que dans de nombreux hureaus de poste,
lorsqu ' ils demandent que le service de leur courrier soit assuré, moyennant une
taxe d ' ailleurs lourde, dans leur résidence Jeté ou dans leur heu de vacance,, ils
se voient dissuadés de le faire, motif pis des difficultés éprouvées par
l ' administration pour faire lace ai ses triches . Il lui rappelle que Li rançon du
monopole, c 'est d 'être le service public accomplissant les triches dont le public a
besoin, et que c 'est :.tic fort mauvaise chose que s'engager sur le chemin de
refuser d'effectuer le service public . II lut demande très instamment de revoir sa
position et (l ' assurer à l' rtdnunutration de., UT T ., contrite il est traditionnel,
l ' ensemble des activités qui sont de sa compétence et qu ' elle se doit d ' effectuer.
Sinon demain le monopole sera contesté, encore plus qu 'il ne l ' est, et cc , :' est pas
souhaitable.

Rtupons, Le service postal se charge de hi réexpédition des
correspondances moyennant une taxe destinée ai couvrir les Irais ale
constitution du dossier, de recherche des plis ai réexpédier et de transcript!on
des adresses . Cependant . des remplaçants moins expérimentés peuvent
éprouser des difficultés pour isole' les correspondances :i réexnédier,
notamment celles destinée, ut des personnes résidant dans des grands
ensembles, ces difficultés étant aggravées pair le phénomène ' e pointe
saisonnière très marquée . ( '' est pourquoi les usagers sont généralement
informés de la possibilité qui leur est offerte de bénéficier d ' un
réachenunement gratuit de leurs correspondances en chargeant une personne
de leur ente irage (parent, voisin, concierge) de transcrire leur nouvelle
adresse sur les objets eux-mérites ou sur une enveloppe d' réexpédition
délivrée gratuitement aux guichets tes bureaux de poste el de les déposer
entame dans une boite aux lettres . Mais il est évident qu ' Il ne s ' agit !ai que
d ' une suggestion et, qu ' es' tout état de cause, les ordres de réexpédition
confies au service postal ne peuvent étre refusés .
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18530 . 2 août 1982. M. Jean-Louis Masson rappelle .I M . le
ministre des P .T .T . qu ' Il na pas pleinement répondu a ses questions écrites
n°13009 et 15932. En effet, notamment dans la réponse ai la question ecnte
n°15932 M le ministre évoque l 'article 90 de l'instruction générale qui ne
s' applique qu' aux suppléments et aux numéros spéciaux M . ,Iran-Loua Masson
souhaiterait donc savoir pour ce qui est des numéros normaux . si le graphisme
des sous-titres par rapport au titre doit étre ou non moins important . Il
souhaiterait notamment savoir si la jurisprudence qui est évoquée par M . le
ministre dans la réponse ai la question écrite n°13009 a défia tranché dans un
sens ou dans l 'autre, et si oui, il souhaiterait obtenir les références tic cette
jurisprudence . Enfin . contrairement aux indications de M le ministre des P .T .T.
Il s ' avère que la Commission paritaire des journaux de presse n 'exige cri aucun
cas que lai taille des sous-titres soit infencure a celle du turc.

Repolise Le sous-titre, comme le ternie l ' Indique . a une Importance
secondaire par rapport au titre qui se traduit, en imprimerie, par un
graphisme plus petit . La réglementation n ' a tait que consacrer la pratique et
exige que les sous-titres soient imprimés en caractères plus petits que le titre
p ; incipal pour que ce dernier se dégage sans aucune ambiguïté possible . sur la
couserture . Cette règle a etc précisée da us la partie relu tse aux suppléments
et atm numéros spéciaux car c ' est surth'rit dans ce cas que les sous-titres sont

, utilises . Mau, comme Il l'a deja cté précise :i l ' honorable parlementaire, les
conditions de forme, de fond et de dilÏusion sont les males pour les
suppléments et les numéros spectau\ que pour !es publications pneu:1 ale,, Il
en résulte que le titre doit étre imprime en caractères plus importants que le
sous-titre également pour le, numéro, normaux Enfin, celle règle e,l
apphguee par la ( 'onilm„Inn paritaire des puhhcritrouis et agences de presse :nt
sein de laquelle ,lugent deux représentant, du ministre des Par 1

RECHERCHE ET INDUSTRIE

Reeherehi' srmmll/iyur r! technique trrerururui, '.

1360, lu août 1981 . M . Charles Miossec appelle l' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie sur
le développement des procédés mrcrohudogiques dans la décennie en cours.
Ce que l'on appelle la résolution hie-industrielle apparait aujourd ' hui contnte
une impdneuse nécessite . 1I est en effet Inconcevable que notre agriculture.
dont on se pluit ai dire qu 'elle est le pétrole vert de la France, doive Importer
85 p . 100 de ses protemes pour le betall . Autre secteur od une telle
indépendance est inquiétante celui des engrais azotés . En conséquence, Il lui
demande quelles sont pour l ' agriculture et les industries agroalimentaires les
perspectives concrètes de la biotechnologie en ce qui concerne la salorisatrnn
des produits de notre agriculture et la réduction des unportauon, de produits
de hase dont elle est tributaire.

R'Innne . L - un des programmes niuhlllvneurs figurant dan, la lui
d ' orientation et de programrnation pour 1,1 recherche et le deseloppenient
technologique de la France concerne les biotechnologies marquant ainsi la
priorité accordée par le gouvernement a la préparation de la rr résolution
b o-unlu,truelle ,. . Il eyt exact yuc la I r ;ulee importe uni grande quant te de
protéines utilisées dans l ' alimentation du bétail (en 1978 nos importations de
soja correspondaient, en devises, a nos exportation, automobiles).
L1 . N . R . A . a lancé un grand programme de recherche sur la culture et
l ' emploi d ' autres oléagineux dont la culture est possible sous nos chnia s et
1011 000 hectares de pots lilurrrgers ont etc cultivés en 1981 Pour les engrais
azotes, une Importante action de recherche est engager, baux les inetus!nets et
des cherches,s de l ' Institut l'aslcur . de I ' I .N R .A

	

et des mina: ne,,
recherche qui a pour but d ' ;uneh

	

le pouvoir fixateur de l'azote
atmosphérique de bactéries s\nihiouq . ou non . Des premiers résultats
ponctuels peuvent étre obtenus au cours des prochaine, années dans les
secteurs de l ' agriculture et de l 'agro-alimentaire Ils n ' apporteront cependant
pas de houlesersenrents Inmredcis . Les potentl,allti•s de lu biologie moderne
ouvrent, en revanche, des perspectives de narre a resoluuonner ces secteur,
a I ' huri,on de l 'an 2000 . L ' acquisition par les segétaux de propreté.
enticrentent nouvelles Ir,sistnuice aux maladies, enrichissement en pruti•Ines)
pourrait rnodilier les aires géographiques. tr islauner prufondenent les
industries tradruonnelles des engrais et des pesticides, permettre a
l ' agriculture de produire des molécules Inédites . SI, u l ' heure actuelle . les
sociétés spécialisées en génie génétique uni sélectionné leurs sujets de
recherche en tenant compte avant tout de la s :drur apmtee, des experts de
plus en plus nombreux pensent que l'Introducllun des techniques
biotechnologiques dans les Industries agro-allmcnlrures permcllra a court
terme . d ' arnchorer nombre te procédés isatis, but . . .g Fut.. si les
perspectives laissent présager la production de nouveaux composes
alimentaires par des mayens non agricoles, tels que les procédés
merohiolugiques, pour autant, l ' avenu de notre agriculture n 'est nullement
menaçé orientée jusqu 'ici principalement pour pourvoir a'ux besoins
nutritionnels de l ' homme, elle sera demain, en plus . indispensable pour
procurer les ma ticres prenueres de basse I,nhsumces caarhuunéesI ri l ' Industrie
de demain .

OI ESTIONS VI Ri l l'ONSFS
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6232 . lu nosenthrc 1981 M . Robert Montdargent appelle
I:rlenuon de M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie, sur la ,uuauon des usine, de la ,Dente Supenlec, a lus s',' sOi -

Orge tI.ssnnnr•1, slluer' ,a J .1,-sur-Orge . specullsce clans la I,Ihnc,uirnl de,
muchlnes-outils rte perçage . taraudage . Ir;1ts,IgC, pointage et dan, la
t,ihncanon de, machines spéciales de producunn, ( h,ite :ulneu(-en-1hSMurals
(hure-et-I , .r) . speclaftsee dan, 6t lahncatlon ries loti . et centres de tournage
horizontaux et serucau\ a (annnande clectnque, Ornans (Doubs), spécwlsre
dans la l,ehricauun des rectifieuses planes et c)hndnques . ainsi que des
dl,ulhutrur, automatiques et des presses de peule c,ipacuc .\prés la
cessation dactisrc prunoncrr le 24 as nl 198I par le tribunal de commerce de
( 'onccll, une reprise partielle a eu . heu sous l ' cgrie de la Sletam t\ ' Irs-
Ch :iullun) : cependant l ' usine d ' Ornans demeure den» ee 1 industrie française
de la machine-outil a perdu S 111111 emplois dcprn, 1974, plaçant notre pa)s au
sepie9ne ou hul1én-1e rang niondtal, c ' est-a-dire au dernier rang des grumes
nattons industrielles . Afin de relancer une grande industrie française de la
machine-outil . Il conslenl de procéder a un effort soutenu de recherches-
deseloppenient et de la fornlauon professionnelle : s ' :ippu)er sur les grondes
entreprises nationales Dans ce cadre . li lui demande les disposition, qu'Il
cuis usage de prendre pour cun :nhuer ai un nuusel essor des usines Supeniec

R épand• . Le prograninie de dé\rlopprmrnl del secteur de lit maehlne-
outil adopte par le go.. ernement en Conseil des ministres du 2dcce+uhre
1981 présoit la rcurganisalon du secteur de la machine-outil en). Incluant
celle des composants . Le rapprochement des ,ncictes Supemec et Sm..
s ' Inscrit dan, le cadre de ce programme Lachvte des usines de Jususi . -sur-
Orge et ( ' tin tennnleul-en-1 h)merusde! :t société Su peiner' semble pou, ou étrc
descloppce de façon asantageu,e par la société Sietni ui qen a repris en
luue.111,111-ger :ler lies Bell\ 1i,l1•5 rie tillpelller 1 It ellr'I :élu ns que 1 ' olt , ' oriel lie
de plus eu plus s_•r, les ateliers automatises sut la base d'une alliance intime
entre les nl,tchines-nutlls et les s\sten,es de nt,uurention qui les relient . la
soclele Siet :nn se thune titre qualifiée par di coinpetence dans lu do la
manutention Indu,inelle et dans relu] de, ;tutr,nl,itonles pour salonser au
"lieux le potentiel terhnlyur et tecluu,luglqur de Supenlec en ce viol cnnrrrnr
les m,ichlnes spéciales et les louis aulumauque, cr , nunandes nunienques 1 ,I

socirte Supenlec est, d'autre p ;u"t . susceptible de trout-nir a Sietanl I c\pertie
technique en rnat :ere dr niachnies-ulluls yr lut pernellra de hure des olfies
d' ficher' automatises complets ( clic solution Industnelle parait de nature
I .I g,r;nulr le déselopprnter.t d 'une ,ensile' d 'a eliers aulomnti,is et
d'usinages pour laquelle l 'Industrie Irantause doit se montrer ripldement
Contpetilne . 2 a permettre de salorse-r Ir potentiel technique' et tcchnologique
dr Supenlec sur un marche qui destin! se rese'ler ires policer et par eu useguenu
cnntleun d ' cmplos ]',uns l ' ,tsrfin S'agissant de l'eiaNissement d« bannis
dorai, ,olhuons ,ont a l ' ai ode stsanl ,I Ilntrgrer nuis un rnsrmhlr phi, L iste
speclalise dam, la rectllicaian

tufnnlu6r(r s et t i r le( , r'nln l>rrso's

6672 . 14 décembre 1951 M . Pierre-Bernard Cousté demande :i
M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie
1° de Emre le puent des accords passés entre la régie Renault et Renault
Véhicules Industriels avec hl société aunencaune A . M .( ' 2 " de préciser les
engagements pris par Renault a l ' égard du partenaire américain en ce qui
concerne le continu du elpu :tl de A M . C . dans l'unmrdial et dans les :Innée,
é seoir et I' soutien financier de Romuald a A . M (' . . 3" de préciser si les
résultats tinninch .s d' .A . fv1 (' pour Ir, exercices 1979_19)(0 Inn p,jj,ci lent (1,
tirer un enseignement et lequel, 4' quel est le dés clnppetn-nt actuel sur le
marche américain des sentes des dil)crenls srlucules Renault (eanLPns, ni plus,
etc» et quelles sont les perspecusc, pour le, prochaines ,utruees, 5 ' quand la
R 9 sera Introduite sur le marché amen :atm, a quelle cadence et les cunduum,
dans lesquelles cette xullure sera cnnstruue totalement ou p ;rrtiellentenl aux
Fias-llns et a quel nthnte

R npnm, Dans la perspective de cumulnler ses position, sur le marché
nord-auncnc .un, la régie Renault a conclu en 1978 un accord :nec le
constructeur amencnin .Anenetn Motos IA . M . ( ) . 1 ..0 octobre 1979 la
régie Renault a pris une participation dans la firme amrncaune d ' un montant
de 15(1 millions de dollars affin de s'assurer une nunomé de elontrilc dans
A . M .( ' I .a mise en tells re de cet accord s 'est poursuivie en 1981 ("est am,'
que Renault a Investi 3511 millions de dollars dans M (' et dolent a ce
jour 46,4 p. 1011 de sun capital ;nec une option sur 55 p 11111 du capital.
( .'étal di•prin e du marche ;unenunn cl les dliIicul :es rencontrées pal
A M . C . dune lia gamme a rli• parucsheretn•nl louchée pro la crse' sont des
Luls'Iw se sont badois par de lourdes pertes pair le constructeur américain
et- 1981 . Renault entend poursuis re cependant sa coopération avec la lirnte
américaine Il est trop 'rit pour tirer des concluvons définitives de résultats
négauts correspondant a une penude dr ruse' algue . Sur le' puait commercial,
des hi signature de l 'accord, Renault a hénelïcté du réseau commercial (le
A . M (' pour la diffusion sur le marché américain de ses tnodéles R5 1 .e
( ' ar g et k18 dies l'année 978 . Les soutes de Renault mua\ I :ruts-lins ont
allelnl 10 869 unités '•n 1981 . soli une augmentation dur 21 .7 p . 11111 par
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rapport a Linde t: 19811 I 'Importance strategique d ' un tel accord n'est plus a
dentontrer I n ellet . un constructeur de rang mondial ne peut plu, surs sre
s ' Il ne dispose de solides Implantations comunercl,des sur les diilerenis
conta vents La gamme Ren .tult eux 11'11'1 1 n .„' est enrichie de deux niodele,
supplenentaures . la R IX diesel et la I ucgo S'agissant de ehmule,
dais le cadre de l'accord conclut en nia r' I'179 entre R V I et le ennsit icieur
americ .un Mach . R V 1 a Ilsre aux Mals-l ' ai, 3 331111 sehlcules de nto,en
tonnage (I I a 15 tonnes) contre 211111) '.chteule, en 19811 Renault lance
actuelleme.t sur le marche atnenc :uti son ntodele R`) Il s ' agi d'une elape
Importante dans la si rat ente du constructeur lr .iuçats Ce niodele assemble
sur les chaire, -de l ' usine de Kenasha (Wisconsin) par A M ( a etc
spécialement adapte au marche :unericaln . Le, pies suints de p roduction
pour 1982 sont de l 'ordre de 4)1' unités par leur L . sihtcule yu' po. sera le
r•,nl d'Alliance sera commercialse a let tin de l'année Par ailleurs . A M .(
henel liera de la technologie de Renault pour la conception et la Iahrn :a(lon
d ' une nous elle gai . -ne de jeep, plu, performantes et plu, économe, en
carburant Axee l'armée de la R 9 Alliance et des jeep, d'A M ( Renault
souhaite conyucru une' part de marche egale à 3 p 1)1)1 1)' une maniere
générale . la anse en teusre et ia poursuite de la coopération ,user A M C
dolsent permettre ai Renault d ' aeeroitre sensiblement se, exportations sen les
Ètals-l ' nu aussi bien en matière de sehlcu les motnte, qu 'en plat lere de
eonposants

Prr,d:1ll, rlünm,/lu's et punn Mill /1 s
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10684. 33 mars 1 )32 M . Louis Maisonnat attire l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie.
sur le prohli•mr posé dan, l'entrepn,e Rhône-Poulenc Industrie de Roussillon
dam I ' I,cre eu égard eus declston, nlrrmicees par ler direction de cette ente rl
portant suppression de quatre tigres de transport pour le personnel poste sur
le, dix rxut :nves et modifiant le parcours de autres fin l'lfet, ces Mesures
se traduiraient . sI elle, et tient appliquées . pour les 667 travailleur, posté, de
l ' entreprise par un allongement de la durée du Iraiet pour 413 d'entre eux
entre leur domicile e1 leur leu de travail ( 'et allongenment se repercitterait de
la tacon ,usante de 5 a 15 ntmn it, pat jour•pour 201 travailleur,, de I' à
15 minutes par jour pour 33 tr:vaulle'irs, de 15 ça 2' minute, par jour pour
22 tras ;nlleur, : de 211 a 31) nnnutes par four pour 82 traunllcurs, de 31) a
411 induites par jour polar 71 travailleurs . de 411 tenues ;i plus d'une heure
pour 2') t ras ai llettrs ( ' est pourquoi, compte tenu de Ilncidence sur les
cundiuuns de trac :ul de, o. :asailleurs postés . du vile pilote yu' desrait cire
celui des entreprises nationalisées . Il lui demande d 'esantiner dans quelles
conditions dans lesquelles t'es mesures, yu' sont inacceptables . pourraient et,
rapporté, . riant donne qu ' II apparais dlllietlentent comprehensthle yue des
décision, de ce type soient prise, a quelques jours de l'adoption de la loi de
nationalisation

1'lu,sut13 Cl pr Ndb, te Juda dru .,' rr d,' 1,1 ruer
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13437 . 3 tu tu 1982 M . Pierre Mauger more l ' ,ulenuon de M . le
ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie sui la
deelsn'll de, ntlnlsl re, de l ' enslr„nnenlenl de, pays merlins du Rhin
117 nosenthre 1981) presosanl lu creallwt d ' une saline d ' une c,lpaclte
annuelle de 71111111111 , 011111)111unne, p our dépolluer le Rhln Fout en
comprenant parfeuement !e, raisons de cette operation . 11 lue lotit renratyuer
qu ' elle risque de destahtll,er le nt :ache du sel dont les dehuuches ont .luulnui'
de 15 p 11111 entre 19 7-3 et 193311 ; et par là de nuire ,ut, Peul, panteler, d, la
Côte Allu.iyuc II lui demande donc de bien s nulotr exanuner cette situation
et de lm (aire connaître le, min cils qu 'elle ens,sage de prendre pour eyuthbrer
ers iperWOn, et pour enipecher qu ' en ;ud .utt ,t &•polluer le Rh, un ne rune
le, Indra), ,al :tltl, d . l'Oue,l.

P.uxlntx et prudntt s J'ruu douer et de lu torr - sr!:

18148 .

	

26 juillet 19332

	

M . Pierre Mauger s' étonne aupres de M . le
ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie . de n 'asittr
pas obtenu de repoe,li se question cents '1'13437 concernant le piolet de
création d ' une saline en Alsace . puhhee au Jnunud u//i . u'/ du 3 nt .0 19332 Il lut
en renouselle donc les ternes.

Rrponcc

	

l .or, de la re union des ministres de l ' eu sronnement des Lut!,
nserun, du Rhin tenue a Paris le 17 n xenhre 1981 . le gousernenient
français clÏecusement confirme son Intention de rcd ut re le, relets d'Ion,-
chlore :nt Rhin de 211 kg , conformer-dent aux disposition, de la convention
signer a Bonn le 3 décembre 1976 . Cet ohleettl sert réalisé grace a la
conjonction de, der, projets suis u i, u) injection dans les couche,
prul,ndes du sous-sol alsacien permettant une réduction des remets de 14 kg ,
dlons chlore . Sa rcaitsation est soumise a l 'examen prcalahle d ' une
ctsniiutussmi1 d'expert, scientifique, de ni .eau international Les experts
desritnt préciser l ' absence de risque de pollution de la nappe phréatique.
Indiquer les meilleurs emplacement, pour les pulls d ' injection et enfin suivre
les bouseux de réalisation hl (ne saline . Iucgree dan, les imtall tutus des
mules de potasse d ' Alsace produisant 300 000 t an, suit une réduction de
6 kg , . I .a yu .u'tle de sel commercial', en France sera tu plus de
111' 000 1 an Dan, le cadre de ce, options. le n uustére de la recherche et de
l ' industrie examinera les modalités de uealnauon de la saline pur le, naines de
putasse d ' Alsace et les condutots de commercialisation eau sel produit.
notamment sur le marche lran` ., afin d ' exiler de crier de, difficultés pour
l ' industrie française du sel . aujourd ' hui srrcapactt .ute sur un marché yu.
cannait depul, plusieurs années une'tagtiauon persistante . Deux experts ont
été nommés a cet rlicl . Il, remettront leurs conclusion, ;vans la fin du mots
de sepemhre 1982 Les élus et tesponsahies concerné, aunsl yu . les
confcderalons ssndicales seront consultes av .uu toute dccrston

( 'Ullrs d 'r.tu , CtrUt ,Q.t el hl, "peint. el
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11462 . 22 mars 1 982 M. Louis Maisonnat ;mire l ' attennon de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie.
sur le problene posé dan, l ' entreprise Rhône-Poulenc Industrie de Roussillon
dan, 1I,ere eu egaud ;un décisions annoncées par la dlrecuun de celle unuc et
portant suppression de quatre ligne, de transport pour le personnel poste sur
le, dix existante, et nuullliant le parcours de six autres I[n rllet . ces mtesures
se traduiraient . ,n elle, étalent appliquée, . pour le, 667 travailleur, posté, de
fenlrepnse par titi allongement de lu durer du u ;qei pour 413 d'entre rus
entre leur domicile et leur lieu de 'rayai] Cet allongentrnl se repercuter .ul de
la tacon sutsanre• de 5 a 1 5 'lunule, par four pou' 2111 Ira' . ttlleurs, de III a
15 minutes par jour pour 8 Ir,v :lleun, de 1 5 a 2(1 min .ur, par jour pour
22 tr,v .ulleurs . de 22(1 a 111 minute, par jour pour 82 tr :as :nlleurs, de 711 a
40 nllnntes par jour pour 71 Ir :Railleurs . de 411 'lunule, ,l plu, de 611 'lunule,
pour 291r :nnlleurs C 'est pourquoi . compte eau dr l 'incidence sur le,
condition, de trv :nl des trusatlleurs postés, du rôle pilote yu' desru t cire
relui de, entreprises nauunall,ces, il lui demande d'examiner dans quelles
.und'u,ns dan, lesquelles ces mesure, . qui sont Inacceptable,, pourraient et re
rapportées

Reputrsr I .' hunorahle parlemenl :ure a bien soulu appeler l'attention des
puustirs publics sur le, conséquence, pour l ' entreprise ,. Rhune-Poulenc
Industrie ,. de Roussillon des décision, de la drectn„ de suppllnter quatre
lignes de transport pour le personnel poste sur le, di' . existantes et de
modifier le parcours de six autres . Les négociauun, sr' poursuisent
actuelles enl entre la dtrecuun et les syndicat, de l 'usine Rhône-Poulenc de
Pe tige-Ruu• .,illon, au stuc' du Irutspnri du personnel sur le heu de tras ;ul
Un accord devrait bientôt I ntersenrr, don' le, clauses seraient (liniment,. de
celle, propnx•es a l ' origine per la direction d . Rhi,nr-Poulenc D ' une blet.
generde . ce genre de conflit duit cire, dans toute la n'esurre du possible réglé
au nie :ut lord par les partie, directement concernées

14524 . 17 niai 19332 . M . Emmanuel Hamel signale ti l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie
le plan quinquennal de lutte contre la pollution du Rhône établi et proposé
peu l ' Association pour la delcnse de la nature et leu lutte contre les pollutions
de la Vallée du Rhône Il lui demande quelle est l ' esaluauon du coi' des
inse,usseunents yui rcah,eront d ' un curer an, pour réduire la palluuon du
Rhune les entreprises chimiques Installées le long du lieus, notamment le,
enlrepr uses llll secteur nationalisé .

	

Quel sera l ' incidence de ces
investissements I " sur le prix l i e, lithrieallons soumise, a la concurrence
internationale de, eut reprises longeant le Rhône . 2 sur l'emploi dan, Ir,
usine, 3 ' sur leur, tesultals financer,

RPpntrsr I .a xalli•e du Rhune . et la ri'glnn lyonnaise en particulier. a
;mecuclll sur son territoire une cuncenlr,luun exeeptiunnelle en I rance
d' usine, cl11I11Iq use, 1 es entreprise, nationales de ce secteur louent dan, eut
ensemble uni rôle tout particulier Rhône Poulenc . P CII K et A I. O
Chunle y dusposelll de plaletorntes liés Importantes yin pt,cnl des prohlente•s
particuliers de ,l•c url te e1 d 'ens ronnrment Le, entreprises de celle repu un
ailee, par les cullectnues locales et le ntnustere de l ' enxrunncment ont del u
entrepris des efforts Importants pour diminuer la quantne de pnlluann
di'xeni•s dan, Ir Rhône par l 'aggltu'er :ruoui IX „nmall,e et les cl .milu .,
Afin de dispn,er d'une Inlornalou précise sui le point de, mesures mises et
dcs,ellorl, encore a entreprendre . lutinst .ut le n .nislle de l ' en, oonnenlen a
confie a l' :a,vxmuti n pour la dcicnsc de la Indure que pa nade M ( ormille
Vallin . un ilasa.l de recensement ci d 'i'xaluatlon Cc Ilsre p leine a leu
reah,atiolt duquel pailmtpenl la iiaculte des science, d,« Flamber> el la
dlrecion im''rdepatleinentele de Ilud .stne de Lyon . permettra de préparer
un noms .0u plut de lutte contre la pollution 1 e nudiste, » de la recherche et
de l'Industrie pt,rtera alun une allenuon parluuhere :a ce que des exigences
cxe 'l' „rl•, Ill' sellera pals Illlpu,el's ,lux eltllepr,e, eltt111Iylle•s du Ii Il ,a 1;1

tutelle Dans la penode use, ellllicde que raser, la chut . . ttan',ane, ul ne
peul elre question en elles . dl'alourdit .xageleroenl ses ch :tupi, et de Meure
en Cause sa i ri lmpelltlx lie
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17199 . l' millet 19X2 M . René Olmeta .lune I aninuon de M . le
ministre des relations extérieures sur la Ires \1se cI11o11oi1 causer' surs
parents de, psninnrs nonuncment design•••, aises phitu d'i enl i, .t l'appui.
dont un reportage dit exclustl de „ Specut! I ) rit eec ,, ln 7271, pretend qu 'elles
sont prit ülilleres en Algerle depuis vingt ans . : lors qu ' un cerf Iticat de deee, •I

dénient créa deltre II lui demande de lui Eure -onn :ùtrr son sentiment at l ' eg .rd
de ces sis errons et quel, _tp,usentenh peur : t elfe .Ipporte,

	

tnywetude, des
I;mnlles

Repu tte . Depuis le cesse/-le-leu 114 aman 19621 . la question des I ranetns
dtsparus en Algerrc 1 été de nombreuses titis esoquec et le gousernenient
français s'est . des jans ter 1963 . efforce d ' obtenir le soutien des autorités
algériennes pour constituer une ctimmissron permanente de recherches
laquelle a participé la Croix-Rouge internauotiale . S'adressant au sentit . le
25 noscmhre 1964 . le secrétaire d ' Ftat aupres du Premier nunstre charge des
allures algenennes etahlssant le bilan des recherches sur 3 1118 personnes
disparues . 1 245 usaient etc Itherees ou retrousses et 1 165 pouvant titre
tenues .arec certitude comme décédées . I l autre part, 135 enquêtes
demandaient des Informations supplcmentaares et 473 dossiers ;avent etc
fermés pour Insuffisance de rensetgnentents En ce yuc concerne l 'existence de
camps où seraient détenus nos conipatnoted le secrétaire atiirniaui
qu ' au ternie d ' une enquete de prés de deux ans . ,t le gouvernement français
usait acquis la certitude qu'Il n ' y avait plus de détenus français dans ces
camps lllterieurement, l ' attention du gousernement a etc athree sur le cas
de certains de nos compatriotes qui seraient encore en (te et détenus en
Algcnc . Ces ,nforntatutns n'ont pu être drayées par des faces ou des
témoignages précis . Tout en comprenant la volonté des l iules de retruuser
la trace ou d 'ohtenir la preuve tangible du dece, de leurs parents . rien
cependant ne perm e t aujourd' hui d'affirmer que certains d ' entre eus
pourraient encore se tro user en sie . Le ni n est cre des relations extérieures est
néanmoins toujours disposé u entreprendre des recherches si des éléments
nouseuux lut étaient communiqués permettant d 'orienter utilement de
nouvelles enquêtes .

SANTE

l'r-ulrtsu,ld et rit 11111. pirtunrdutllt•t

	

fuit /ui,re'i/iii tutu'

8032. I I f ;tnster 19822 M . Jean-Pierre Soisson attire Lattennon
de M . le ministre de la santé sur les reseudica ;ors des thérapeute, en
p,ychomutrrctté . WuLttres tau dipl inre d ' Ptat Institue par le decret ri 74-112 du
15 fesser 1 11 74 han effet, celle prolesston p;ralncthiale attend loutour, qu'un
statut professionnel lui sort attribue Le. decret n' 51)-253 du 3 ;d rd 1»811 q ecce.
nolatntn ent . un ,tut ut hospitalier polir les psschoreedurl :eur s leur perineu•ur
d'exercer C1 : [uheu hosplrtlie' mats non sous une Ionie ltherde Par
consequent . 1l lui demande ,I le gousernenn•nl n ' esttinc oppnrlun de
prendre ripidenient toutes tispovuons utiles pour que ,usent regul.rrsee, Ics
conditions d 'eseriice de telle prolessioi en pre,ti(ant un sl•uut du
p,ychomoiricien . en en, Isage.lnl ,on In, 1Ipunn Itu code de la saute puhhque et
en .t„ur,tnl ;l Ceux qui possedent le tilpltinie d'l titi de thérapeute en
p,schiruulnette le ii i iiupule de I eserelic de Celte protesst in

1 0 , 1 1 i rl ir 1 1 1 rli t pt :n unrdu ulr t
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12046 . 5 .dol 1982 M . Jean-Pierre Soisson s etinne .utpres de
M . le ministre de la santé de n ' .ts Mlr pas obtenu de repnme a sa yuesnin
cerne n 8032 . publia. au ./cumul „/loir/ du Il fardier 1982 . retarde d la
nu,luun des psvchoreeducucurs Il lui en rennes elle donc les tertre,

Repente le nunr,lre de la salue assure Il ontirlhle parlen1ctuau1c de
l ' uneret yu tl Itiaihc au deseloppemeni de la reeduc arum psscht[nuulce yuc
rend de grands sers tees dan, de nnnlhrt ui handte•rps t ependauu . le
deseloppenlent de cette discipline . contnie celle de, autres techniques le
rceduculon . ne peul s 'Cilssagcr solenicnt pour chacune d 'elle niais appelle tint.
approche plundsetplurun• dans ldnteret des malades et des handicapes l ne
rellcxum d ' ensemble est anuucee u ce autel au sein du ( ' (isard stipulent des
professions p:r .unedicales en musas de laquelle rl ne semble pas opportun
d 'Insunlrer pour l ' Insr .uu un Houseau numopile pr uiesstonnel 11 presse ras
cuire que les psycho-reeducatcurs disposent d'un statut hantahet riens le
secteur public et que dams le secteur prase . dis prticedules tir negotriuons des
.mentions enllcitises peuvent clic eng•igets pal les org .Inisatons
representauses pour •unchnrer la ,tWation extdalnte

11723 .
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M . Yvon Tondon ;mire l 'anentun de M . le
ministre de la santé sui les tLuirets des nuisti aces stilores pottr la ,ratte rit
suint/ luis

	

I n Ieglemctrt sdmlere departenlental C011stlllie le 1, 11111111111.1111 de.
nthuon, ,•titi Llnr, e\lgihles sur lita,/mhle du tetrtire et Inettnnt lits dans

des del .m, Ires brefs ,t Lt plup, 11 des aide„utns sonores Au,st . Il hn demande
quelle, me,nrC, Il ti triple prendre pille ihle[II I .lppllcallttil rapldt• de Itii et s ' Il
ne IuiCC pas nee'ess .un' d ' intencnu en Liseur d ' une ,nllllpaglle nationale
ddnl„rtnamin rI d ' cducrhon a ce s :t ei

Repnrrv I r nuntstle tic la vante IHtorrtie I honoraNe p :elemcnt .urc que
ses setstics cu .unnient .1\ec attention les plaintes qu ' Ils retonent at propos des
bruns de sols[ : ;lge I es se esiies spectahses des directions departementnles durs
at7•nres santt ;ures et sonl .de, :anse que les p ureaux ntuntrrpaus d ' Ilugtéy ne
seillent . dans la mesure du possible . a l'application des drsposntons du
reglentent sanitaire dep:rtentental . la necessuc croissante d ' un dcseloppemcnt
de lem .tirets dans ce domaine leur a d 'ailleurs etc nappclee . Ln ce qui
concerne fctluiatlon et l'inttnnauon . le ministre de la sanie s ussoitera ai titre
campagne nationale qui pourra iire dreldee ;t faut/, tiffe du ministre (le
l'en sdomicilient . charge de I .t coor lln,uon nrernirnsicrielle pour les
prohletties du bruit . notamment sur la hase des propositions que sera .i nene u
taure le Conseil nominal du bruit récemment croc Par ailleurs, les comités
consultatifs de promotion de lac sanie qui se mettent en place prugrr .,stsentent
pourront examiner . au rideau local, la nu,e en traire des moyens
d ' inlitnnauun et d 'éducation sanitaire . propres a mieux sensibiliser le public
sur les prohlenics de bruit

Frtlhlrtsrnrrnh tl 'lu,tprrit/u iunui . th' ours et de. rire
trutrev htrtplulurt

	

Natice'-t 'rrnnrl.

12440. 12 ;nul 19822 M . Alain Rodet, antre l ' attention de M . le
ministre de la santé sur les grées problèmes de personnel qui se posent
actuellement :tu Centre hospitalier regronal et unnerstlaure de limoges . A la
suite des instructions nunistenelles données en lin d'année 1951 et roncernaril
la reduci[ut hebdomadaire du tnnall dans les htipnaux . le ( ' timing technique
punit :tire retint le 9 fesser 1952 a propose d'appliquer, at partir du 1 ` Janvier
1982 . 1a reductiin hehdomad :ule du 'rasai' sous reserse de la reponsc apporter
par ' l le nunutrc de la sanie au courrier 'datif a la creatutn de 1116 eniplos
su ; plemenGures nécessaires a l ' application de la semaine de Irentc-neuf heures.
1 ce four . ;tut-un elenn•nl de ripasse rl ':uanl etc encore coninuuuque . la
perulrii' crossante di personnel vat se ressentir encore plu, durenlent du Iatt des
prenne, Longe, annuel, Dans ces condtuun, certains senties auront de Ires
seneus pruhle :ne, de funcuopnenirnl . Il Iii demande de tout mettre en trUVre
pour resoudre ces difficiles prohlenies d'effecn . compte tenu du Lait
notamnient qu ' un certain mnnhre d 'établissements hospitaliers dans d'autres
repu ., semblent :nitr obtenu dis antehor.urons de ce point de sue non
neghgcihlcs

Reports(' 1 ..I répartition des nitoen, en personnel dont II consenaul ulc
tinter les ettlNisscmems hosptt,ther, .t l ' nica,ton du budget pnnutil 1952 ,'est
elfeetllec dans le. ,uucl tir pninntuuur titre polltty[e harinnrlleuse de l ' ulIre de
out, er de corriger les disparllé•s nier-Jepartemenudes les plus mototres Dans
le cadre de la pohnyuc tir ticcentiall, :untn aeluellenient nieller par le
g uuleulement, le', commissaires de Li Repuhhyue et les sers tees iompetents des
Dueeuons de parrienlcnt .ules des entures sanitaires et sociales tint urga'usé• la
co n_et Lrnm de Inn, le, partenaire, IrIerc„es ;t la gestion des é•Iahhssentents.
.Ili[ de pl ocedel ;l tale rt•pal :Illich des iredlt, et des elllpinl, Piler colllperl,er lac
Raflait hW hehdum .ld.ure de la douer du tra,ad dans les hupnanx . le
giusrnn•nu•nl •t décide de clecl 411)111enuplols suippleluitlares nlauge/• la
nn,tunn linanclere erinllii' des org .nusnles de secunte ,ritale . et. yuc porte le
Iil .tl ulrs Cmpinls erres CO Un .tri dans les hdpitaUS a 18 51111 I a durer encense
Ju u,nall d,uls Ir, hémuaus est ',Melle •t d ' as,, grande, dlnefellces d'un
etahlissenu•nl a un autre• cil et l, du tain d ' ascuitages acr)uuus en roeucre de
touret. hehdnntad .lne MI (le titrer annuelle . LI 'silice réelle du Iradaul allant
l ' apphcdnon des sente-neuf heure, par sl'Illallll• pnu,ul éli r e IIIMrlellre
yuar .lnm• heur P .ut COMM . Jans d ' autre, di_ubllssenlems nu sentir, . elle
pius•ul et re stipeneute (es dlllerences d ' horaires tiennent ails Incgalllies yuc
lin Peul cnn,l:urr effile Ies dsel, hüpll :nit en ce O . concerne l ' encadrement
Ces Inegnlnes ultnsenl dur redite, Il en sa tir lelliCaClte du urvrec renvlu par
frn,rnihlr Je [Mlle si surit' M1,pl :MC1 Il CD sa cgidelnetll de Id sulmlte
gutdel nentenl .11e d ' .lhontii •t nue ululer hebdonlaidait' ule Irasa .l risée a [tente-
nn ; helurs peur Inn, les 'Malles . Min, les liipuaus Corinne ailleurs . (e chdlre

de 41 ,00 emplies pennes de compenser les ri•duen uns d ' horaire, ln

	

là nurse
rCl'he de Ira\ ;111 dl•III ,IIpCni'utne ,,n IICIIIe neuf heure, Ann,l . Lt ll/luths/ de,
cntplrn, trIu butes nit dep.nlement de la I Ltute-Vicnue a etc écobue a partit des
entame, 1' Ilectuee, e mat Jrnl :mule suit le plant dep•Irlrnlenlal et dam, la Inutile
des emplois et ces
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13082 . 2h avril I9h2 . Mme Marie Jacq attire l ' attention de M . le
ministre de la santé sur le prohléme dramatique des décès subits die jeunes
enfants . Pour amchorer la prévention de ce type d ' accidents, Il serait
Important de potiron- trouver l'origine en pratiquant une vérification
q utomuttque, ie qui permettrait de pouvoie protéger Ils lucres et sieurs de
l'eulant Malheureusement, le coùt de cet examen est :i la charge de la
famille . Après un drame de ce type . les médecins hésitent donc u te proposer.
Fn conséquenc, elle lut demande si . dans le cadre de la prévention, il ne
serait pas possible d 'envisager la prise en charge de ce type d 'examen.

Réponse . - Le prohléme de la mort subite Inexpliquée du nourrisson
préocc upe les pouvoirs publics et le ministère de la santé finance plusieurs
études sur cc sujet . La Commission de la protection sanitaire de l 'enfance.
lors d ' une séance de janvier 1981, a examiné le problème des autopsies
d 'enfants décédés de mort subite . Ces autopsies devinent permettre
d 'éliminer d ' autres causes de décès infantiles et de mieux comprendre les
mécanismes de cette pathologie . Dans la pratique, elles posent des problèmes
d ' ordre juridique, administratif, financier et technique . lin groupe de Ravel'
est en train de se constituer au ministère de la santé pour étudier ces divers
points et pour proposer des mesures permettant a l ' avenir de favoriser ces
vénficaion, anatomiques.

R,rdurihlluaon el rcicrisiun t pr'grannnfs 1.

13104 . 2h avril 1982 Mme Odile Sicard attire l ' attention de M.
le ministre de la santé sur un des Iléaux les plus dangereux pour notre
sanie le bruit Flle lai demande s ' il ne lui parait pas nécessaire d ' obtenir des
organismes de radio-télévision une plus grande sensibilisation à l ' information
et a la forrnanon des citoyens en niatiere de nuisance sonore . par exemple au
moyen de campagnes sur le bruit.

Pejssuis' ( compte tenu de l ' augmentation des nuisances dues au bruit et
tins repercusslons qu ' elles peuvent :voir sur l 'état de suite de la population . le
num,ire de la santé fan connaître a l'honorable parlement hure qu ' Il est
p ;lricuherenent attentif a l' examen des mesures qui pourront être proposées
par les structures de concertation intervenant dans ce domaine . notamment le
Conseil national du brui . l 'opportunité d ' engager uné campagne nationale
d ' uni rio iion sur les problèmes de bruit pourra être étudiée dans cc cadre Par
ailleurs . les ( c omices consultatifs de promotion de la santé récemment nus en
place par le ministre de la santé pourrons ex :unuter, ;1111 niveau louai . Li mise en
,cuvee dis tu sseus d 'informaionet d ' educ ;lum sanitaires propres ;i muras
sensibiliser le public sur Ics problemes de bruit.

l'rtt /issrnns et usliiiIr, prrrrniu's/rulrs
psi I r /us'ur'e/u . .so tri I

13749 . t rital 191,2 M . Gérard Chasseguet expose ai M . le
ministre de la santé qu'il y a actuellement en France d (1(1(1 thermeutes,
détenteurs d ' un rhpli,me d'faal délivre par le nunistere de la sanie, sui
dispensent quoidiennent tient leurs soins a un grand nombre de personnes en
difficulté . Ces praticiens . rigoureusement formés spic, trois années d ' études
supeneures, ne hénéliienl d ' aucun statut spécifique, ne sont pas inscrits au
code de la santé publique et ne sont protégés par aucun monopole d ' exercice.
lace a ces carences, difficilement supportables pour les psychontotnciens qui
exercent leur profession depuis singt ans dans des conditions d'insecurué
permanente et préoccupantes pour les patients qui relèvent de leur pratique et
qui ne reçoivent aucune des garanties habituellement Indispensables ai la
prnigtie d ' un acte thérapeutique . Il lui demande s ' a envisage de mettre en
pl .tce les mesures nécessaires :i la regu la ri sa l l on des co ndi lia ns d 'exercice de
cette profession paramédicale pour une plus grande sécurité de ses
utilisateurs

Rép. .nie Le ministre de la santé confirme à l ' honorable parlementaire
l ' Importance des techniques de réeducaion psychomotrice dans la
rééducation de nombreux handicaps et la qualité de la formation des
professionnels qui les dispensent . Toutefuns, le développement de ces
techniques ne peut s ' envisager Isolément nuls doit s'intégrer dans une
approche pluridisciplinaire de l'ensemble des professions de reedururon . ceci
dans l ' intérêt mente des malades et des handicapés . ( ' est pourquoi une
réflexion d 'ensemble est amorcée à ce sujet au sein du ( c onseil supérieur des
professions paramédicales et la création pour l ' instant d ' un nouveau
munupole professionnel serait Inopportune 1)es garanties suffisantes existent
déjà dans ce domaine puisque un statut hospitalier des psychorééducateurs aa
été créé par le décret du 3 avril 19811, qui exige le diplôme si ' I .lat pour le
recrutement de celle catégorie de professionnels dans le secteur public De
même de', emplois exigeant la même qualification sont prévus dates les
conventions collectives du secteur sanitaire et social négociées par les
partenaires sociaux de ce secteur .

ti . 111 1r puI•hyur

	

nitr/su/u', Cl rpiJrrrur's

14220. I - tin M . André Tourné expose .1 M . le ministre
de la santé qu ' il Is su le I - decemhre 151,1 uni question cerne rc .hgLc de 1,i
i,lxdn sslls,lnl y M I oulni e\fi sise ,1 M Ir rltinl,Ire di 1,1 ',Me pnhhyue il de
Ll populainn qui . di

	

des ,,nuls Ir, plu, ,IIisirlsis en 11MICIi dr
dcpistage du venCit . le nnel tstope eleciouique est dexcnu le meilleur
dal\I I,IIIi iii hllltl ssv qui fiai 'si,' Clic 1711,

	

hile dl,po,ltion ailuellrntini

	

Il lui
dvnt :lndv

	

1 t' que pense son r1iJnvtvre de ruuli,auon ,ysteni,tique du
I ltlel's,cdpe ,lev 1l dllly ue pour le depi,t,lgc p riedei del i,l ncer et pour l ' et ode
dis cillulis min,tiiis pal lirnhle 111 .11 . 2 iomhlen de Itticrost,pes
sleclronlyues st «actuellement utilise, en 1 lance dan, I, : lutte ,utlleancereuse
CI ,1 quel, indout, 1l, ,5111 ln,l,llli, . z ce qu'il compte devlder pour équiper
i,lpldvnlvnl I,th„t :l•I,ires sin reilterihes . 1Cs tlltls t'rslles . le, Centres
,lnuv,lneeli,,, lis cluuyues et le, hsipuau\ ,pecl,lll,es d ' un nucro,cupe
vlectronlyue . 4 s1 la 1 rsuss est ,i mente de Iahnquir de tels appareils ci quel
est cd:it e chacun d 'eu\ Il lui demande de lui préciser . en parlant des
d"nnecs nouvelle,, cc qu'Il en c,i i\actinient dr l'utlll,atton ratt .,nnille de,
nue ri,idpes Clectroniques en parlant du Ilhilli' dr la questlin de 19(13 et en
tenant compte de ce qui s 'est produit depuis lusqu' ;t (`111?

Reponv' . L ' utilisation du microscope electronuque en carcinoingle peut.
certes . permettre le diagnostic histologique parncultcrentent déluras de certaines
tumeurs . nsns elle participe essentiellement ai rinnchssement de,
connaissances quant 5U\ ear:tctensiques ultcl-,trnvt :rales de la veinule
nonne relise, en ,i„ail :ltiDit ,s ses les uiuethssde, e\ tscllintiques t't ph .1. si Dlsgiquis
( ' est pourquoi son uuhsation dan . le ds'putage précoce du cancer ne se justifie
pas riellement en l 'état actuel de la technique . Par ailleurs . l ' acquisition de ce
type d 'apparttl n ' rl,uu pas ,otimIse si ,111tn,,iiDn, au titre di, c, .iutpintents
matenel•, lourds utilisé, dans les établissements hospitaliers publics ou prives, le
ministre de la santé n ' a pais une connaissance prirl,e du nombre de, appareils
In,tal)é, in Irtlnee et ni peut fournir Li liste des uiplantaioiss Leur noanhrc
peul cependant être estime de 1311 ai I5 O . essentnellenfent des nuiroscopes ai
tr:rnvmssi in et tt balayage . repartis dans de, unit, d ' enseignement et de
rechercha Médie :de, (chaires d ' histologie et d 'anatomie pathologique
mot :rtuntenll ou sctenlltiques et dans de, organumi, de recherche (tels
l ' I ti S I [ . R . M et le C . N R . S ) SI quelques fabricants français produisent
sur le marche de, appareils destines a l'industrie ce sont su rinut des firme,
etr,utgeres . notamment eurupeennes, qui importent les appareils médicaux
dont le coût moyen est de I a 1 .2 milhun, de francs, le prix unn :ure pouvant
atteindre pour les plus récents et lis plus perfornmuu, les 1 millions de francs

1 .e ministre de la santé lait savon- en conséquence a l'honorlhlc parlementaire
qui l ' 10111sulon rationnelle de ce type d 'equipentcnt ne peut donc rire celle
qu ' il envisage . les lahoratDlres d ':uriunur et de cytologie patholsigulue puhhc,
et prives étant equipes du ntati'ncl microscopique courant qui repond dans la
plupart des cas i leur mission dans Ir domaine du diagnostic précoce du
cancer toutefois le microscope eleclrotnque pouvant contribuer :tu diagnostic
prévu, de certaines tumeurs . là oit le seul examen en microscopie courante peut

virer Insullisant, de menu. d'ailleurs sue pour le diagnostic de lésions non
urnDiiies, d appanlcnt aux etahlr .,cmrns disposant dr lahoratolm,
d ,ut :uontu• et de cy tolope pathologique de taille Importante d ' estimer rapport
qu ' un tel équipement en ntplementare 'munirait i I•aii\iti• de ce ,vr\ee.

,'1 dit NIJ/,

	

r i i i uunrndr s

14377 .

	

I' m,ll 15,x2

	

M . Pierre Mr eisenhorn ,Ittire l' llentuut de
M . le ministre de la santé sin le pingi utils s' de relance du Ihilnl,Ill,me a
'd , I I I si s

	

(I Lnst- R hua l 11 lui I,Ippelle qui son' tics essalres :1 la ri•ali,atittn de
de' pl dgi,u 1111 tv' It' l .issenit'Itl du cs 5',iii\ CI l ' ,ta111,1i,alliai d't•\plssitv'n I v''
Iandt,lone n,IUumll d, la sanie avant pr„cidc nu\ nn .tl\,i, de, i,lu\ des
sndree, . . I alunir it '\Lins' •• Ir leppoll 1i Luit ,i cr, ;m .11y,r, n'u pa, encore
ilr dcps„é a I' \,-aJrnui Iu.iiom,dc tic ntrdivnti Il lut I,ut rrmaryuei que Cela
tan plus di singl moi,gmr le do„Ira di rvl,lneedu thirntalunle :t N;Ilvvlllvr .1
etc Jipose au minlslere di la ,,nue ,a 1',111, . puis IF ; 111,1111, 1mmvdLtlentt•nt .nl
Llhs•r .urnrr de I,' ,,ante (II . en :attendant I a i_tv' dr reelrsscment des eau\
ntinir,di, CI 1',11 0,ls .luon tri\pldllil . Ir plaint Ihiln1 .d ni peul sure sltp„sv 111
p,nll,ms l ( 'est ainsi que le ddn,ll ut ioll du centre di cura ,arc 11111 .111 .1111111,
tonne\ . s . cella de, unneuhlr, d'hihulgintvnt . ,t cille de, (errons de Iris\ rt
de ,I\oll, ,di`I hlogtle,

	

it•IIi,1111 t' r1v' Ill plat, dt'\finit élit' liées ail
m thel cent, thelnl,ll di \6 .111ssillei . dons lis Ii_tolllhee, iionntnlyur, x•

lendit ,illl ll .I II,I\il, .I leindll '\hier Ionie l•IIIICIS' Il 1111 denl,lnde ils
ts .n,is)lrn,e,u Si Ir nuunur dr 1,1 saille de hein mulon diligenter I élude p,r
ses ,st\I,e, sh1 d,,,,el des ,dinde, de N',llrsslller . alun yur dan, Ir, nlelllealIs
Jrl,lis l',I5loti dr Icv I .1„iminl des eaux et I .luloil,aiou d'r\plouir pwssinl
elle sIcl1 \1t•,

Krprunr 1 ;1 rlrnt,tnJi presenlee . en suc si'''htenn l ' auloll,,auun
d 'ipluuil les n,11\c :tlx capl,tgc, de, ,Draie, dr N',atlssillrr ill,IUi Rhlnl en
land qui ,DUiees d'r,nv Itineillles . a ale ,,,11nt1si a l'Aiudi'nue n,iiDn .de en
Illédecllli, ionlul lttenlelll .I la It'glenlenlanDn rn sigurul . .1 fuir, aclsv'seiiuv'l11 des
uualy,r, ri'glvnterllaufc, pan le Lthst,it,lri national de la saille

	

I .' :\radcnur



'_II Septembre I i

	

ASSI•.N1 B1 .1 ► 1ATION\l-1

	

QI'1-STI()\S l T Rl a P )\SI E S

	

3759

lent de donner un a\ 1s la\or .tble a la cet usance de la quahte ei 'c,un

m hérite, aux leu\ pute liant de, dei, nouteaux 1 pla g es des ,Urees Arsenic

et I :llunee et a leur explom,ut .n, en tant e{tir telles . ,a Icur cmrrgenie I n areic
nunute :tel .trcurd ;utt l' ,nron, ;uion de Celle expinrld(ttn \a drnte ntteneu h

pn,eh .unemx•nl

Loa encor . nr Iuprn, tir rr ptitN in t iriuurt t u
/n t,Jr\\rnn\ rt amuit, ptronhvhi ,:/e\

14960 .

	

tl niai 1457

	

M . Maurice Briand appelle l ' attention de
M . le ministre de la santé sur le, re\endueatiom exprimées par les etc,c,
Inlimueiu 1 n effet . leu,-1't rai binent I .e. reei nn,n,s :utce otlieielle eI
nationale . titre l'obtention d ' un statut de trartanlleur en Iorm,Ition.
Intpllyuant l'indemnisation a 90p MO du S M I (' de tous le, stage,

pratique, . l'abolition de la franchise maladie . la Fourniture gratuite des tenue,
tic ,Lige . le Iemhoursentenl de, trais de tirplaerntenl et le, garanties d 'eluplo;
Au„I . Il lut dentemle ,e, 110e010n, rn ee qui inncerne La prise en compte de,

ouh .nls e\po,e, c-de,ul,

Repu,' II est prertsc a l'honutahle parlementaire que la stueluon de,
élrti, mtirnnlers ,a etc etudice au coin de pluvcun riunu,m auxyurllr,
participaient des tcpreseniants des stndirrls hospitaliers et de la redertinn
hospitalier,' de 1 rance Il ,a etc diode de porter I iiidrmniie accorder au cour,
des deux derniers stages Irmp, plein ai 4011 Iranc, 1)',tulre part . Il est demande
aux re,pnnsahle, des organismes ge,lnaurures des ceolr, d'Inftrmieres de
rent houl,er ,lux elet e, le, frai, de deplieerneltl neeaa,n , rt ne, par les ,bige, . ,1

compter de le prochaine rentre, scolaire Ian ce qui concerne . La gaminie
d ' empli, il ne desrul pas se pe,cr de difficultés aux futurs diplt ;nu', . le,
eiïccul, de prenucr

	

clama fixe, eomple lems de, hr,onl, et de,
penpeelltes dt' creallims tl cinpliii

1dnh puhhyra- pa,hrryur dr lia ,ante,

15059 . Il niai 1982 M . André Tourné rappelle u M . le
ministre de la santé qu ' au man dr mai 140`' . il posait une question écrite
relu i_e a l'utilisation et it la mise en place a tuners toute la France, de rein,
urt01iicl. I e but dt la que,uon . était de placer ie- matenrh dan, le, heu, de
irai aernenl . le plu, pie, possible des malades necesnlanl un n 'ano•ntent
ripnurru, pal dial\,c ( cite question vrille de tingt-quatre lai, clan ainsi
rédigée M . Tourne expu,c a NI . le moudre des allures sociale, que parmi
les maladrt•s Implacables qui frappent les hum ;un, ligure 1'urenue chiuntque,
qui s ' observe au cours de nephnIes algue, . I .e traitement exige une epurat11
e,tr -rdnalc ai l 'aide d ' un rein artificiel . ('el appareil est destine a ,uppleer
tempuriurentent aux lut,ction, du t m i .e traitement exige, dans ccrlatn, cas.
trois séances par semaine . ('hawne d'elles dure de longues heure, . ( 'e
traaltemlleIlt , aatcre sautent etlie'aee I tiileiois la I - rance est blet de pos,eder
les équipement, hu,pllaher'. Indispensables peur permettre un t1,utenlent
con\enahle des malades . Pour l ' Instant . seul, les grand, centres regutmaux
sont équipe, d un rein ai tificiel 1 :ne telle ,nuauon at une triple conséquence
I " les Installation, existante, et le personnel expérimente ,'occupant de leur
fonctionnement dament faire hale a de, besoins démesuré, : 2 !es patients qui
ne sunt pan hospitalisé, et qui uennent souvent de deparlements clutgnc,,
trais fuis par semaine. pour subir leur traitement, sont astreints . de tour
comme de nuit . ainsi que leur i:unulle, ai tics déplacement, exlrcntrnlenl
fatigants du point de tue physique et moral beur tir ilnlctle detlenl
Inleitihle .

	

ce Ir,tncnteni et les deplaecntcnl, qui en decnulen : pour le,
patients éloignes des eelllrc, itu,pil ;Hien . pns,cdaltl tin tels arllliclil.
ent rainent des depemcs considérableshles mues ale charge soit de la area rite
sociale . de la mutualité agricole nu de l'a,st'wnee médicale gratuite, d ' autant
plus que celle maladie noce„fie une sur\eilla 1ec constante el, de ce but, le
concours permanent d ' une tierce persmmne . Il lut demande I" quelle est la
doctrine de ,on mtni,tere en ni ;ulérc de traitement de l ' urenlle chronique a
l ' aide d ' un rein artificiel ; 2 ' combien de reins artificiels foncnonnent en
France et quels sunt le., lieux d'nn'tlantatitui, i" quel est le prix d ' achat de
l ' équipement et de nn,e en place d ' un rein artificiel, quel est le prix de
revient de fonctiunncnuml en i•nergie, en personnels qualifiés et en ntalenel,
divers . 5 " ,1l ne ser :ut pas po„thlc d ' Installer, dan, chaque chel-lieu de
département, la nu est Implanté l'hilpual départemental, un relit artificiel,
permettant ;lux malades atteint, par cette terrible nlllladle,tl 'ilrc soignés sans
uvntr a ciici-tuer cunslaunrncnl de longs cl depnmaants déplacrminls
Maigre le temps qui passe, alors que le nombre des malades augmente cl que.
paralielement le, thérapeutiques évoluent rapidement, en reposant la méme
question il lai demande de répondre au mieux aux cinq pt . i nl, qu'elle
comporte en tenant rantpte• tic, donner, de 14X 2

Répnrne Le nunutrr de la santé est particuhernient aIlentd aux
problennes que posent les traitements par hémodialyse et notamment sur la
nécessité de rapprocher les equipcmenta du domicile des malades . (e souci

t onstant se traduit par une ahseocr de contingentement des poste, de dialyse
a dnnticle, ainsi le nombre d ' hémodialyses :i domicile est actuellcntrnl de
2 770 personnes I . 'cfh'rt financier particulier dans ce domaine et qui aa porté
le nombre de poste, d'cntrainetnent a la dialyse a domicile a 104 piste,
dctuut permettre dans un pntche avenir de développer davantage celle
technique . En ce qui concerne la dialyse en centre dont l ' equipenirnl, pour

de, misons de repertnntn L11VU,tle est ,teunn, .1 Uni proeedure d',lut„n,.lttt,n
mnu,tcnelle, il est po„Ihle actuellement de recenser 184 Centre, disposant au
total de 2 2X-1 poste, pour une populatum de 12 111111 dtaltses ('1't équipement
,e repartit comme sut

	

I\S potes en .\(sana 107 en .\qun .t :ne. . 4t en

Autergne .

	

i. en Bourgogne . 1110 en Bretagne . 62 d,ut, le ('entre .

	

en

Champagne-Ardennes . I I en ( or,e . 41 en 1-c1ndie-( opte . S7 en I tutgueduc-
RousnIon . 2S en L nnousnt . t>u en I ol canne . 111 en Midi-l'rértee,- 141 d,ul,
le fiord . 02 en I taule-lurntandlc . t )4 dann, les Pays de Li I tire, >-1 en
Picardie . ,tien Poitou-('parente,, 242 en l'ro\en,e ( ' tire d ' Azur, 21S en
Rhône- .Alpes. 4iS en IIe-de-1 rance lin ce qui concerne le pro d 'achat et de
mise en place d ' un rein arttlielrl . Il ,' élite en moyenne ai 100 000 Irone, par
poste tuai, •.ane ,Clan le 1%pe de gcneraleir . le, ,lece„olres 11011,e, et les
modalné, retenue, pour le traitement de l eau daut, l ' expurtint eyra-ren,le
Le exit •lnnucl nui\rn de Ionctonnetncnt d ' un poste (I ' hc•nx,dualyse en centre.

oison de 121111 Franc, Li seanre est d'entron 51111 III III ir .Inr, ut, ce qui
concerne la pas,ihnitic d ' implanter un rein artificiel d .ur chaque chef-heu de.'
dep,anemcnt . cette question est actuellement dépassée par le, I X4 centres
existant, Le nnnlstc ; de t! saucé '. effuree actuellement de laure dnparaitre
les Insullisances ale couterlure en poste, d'hémodialyse qui subsistent :nu
nne,uu local rit Chialant la mise en place de structure, legc're, d ' autndi :lh,c.

! .(ail t,rnrrnr, dYr„y,rr,drttrrr,,,r . Jr \„tir, cl a!r iurt'
rtrlri'I hotprtdrrrl

	

Liural -i i

15125 . ;I mal 14,x' M . Robert Cabé appelle l ' attention de M . le
ministre de la santé sur l ' insuffisance criante de, effectif, de, centre,
ho,pil,thci, de Dax rl Mont-de-Marsan telle qu 'elle a pu cire mise en
duMdence par une rude de la I)Irecll,n régionale de, ,tll :ures sarnnure, et

,ei•les Le ratio agent hl est rn rlTel de 11 .71) pour le Centre hospitalier de
I),1\ . tle n_SII pour celui de Mont-de-\larsan Contre 2,24 pour le ( . 11 R de
'lurdetux pal rsrmple Il ,'eau la d ' une rnri,llne nlareept able a laquelle il rat
Urgent de re•Inellirr . (onu.nrrnunl ai la \otonie affirme, de „ conthattre les
Inegahlcs par les Incgallle, Idscour, d' :\rgettleull1 le, drrmCre, Création, de
paves I _ 1 pool hensenthle du dcpaa tentent des Landes' a'-nit pas perdu, aux
etahl,ssentenls hospitaliers atnccnte, dr rut riper leur retard . fan
con,é•quencc il lui demande quelles mesure, d'urgence II enti,age de prendre
pour assurer un huit Fonctionnement des centres hosptalters de Dax et Mont-
de-Menin

Rt•puiie .

	

1 .a reparlttktn des moyens Cil personnel, nou\euux qui ont trié

riuldi's aux i9ahh„rmcnl, hugtil :Ihers ,lsl rheiWér a'cc un double
objecta conunencer c irrlger les dupantes Inler-dép .rientenlales et les
sutu :uinm des etahllsscments ou uertces plu, dcfat ornés et permettre
l ' ou\erlure du plu, grand nombre d ' él ahln,cnlents ou serslees mtuteaux . Le
prenuer ohjecllf ne pourra dire al letnt que prug re,sut emen t : nuits . des celle•
année . Cernantes currriunn, ont pu dite eflectuees . Pour l ' a\enir . Ir sun sacre
de la sanie a entrepris d ' a ;viner si,u anal\ se de la ,ttuauun r,i,lanlr I :I ,cule

consideration de ratio, brut, d 'agent, lits a etc corngee par l'introduction de
enterrs de ponderation hase, sur l ' actlu te . exprimée a Iraters la durée
moyenne de séjour de, etahhset n•nt, lies donnée, :unv clahlun permettent
de dntlnpuer le, deparlennenls et établissements dont la situation s'écarte le
plus de, moyennes nationale, . et de repartir ainv plus equnahientent entre les
départements et établissements les en\eloppes d 'emploi, dont la ,'rection est
décider :tu plan national . Prs ce qui concerne le deuxième objectif, un
rgcgn,gment régulier de, tusertutes ai court ternie d ' elabli,sentent, el'enices
a eté• nus en place . I a structure et la haute technicité d ' un ( ' entre hospitalier
régional et unitenicure tel que Bordeaux necessue un encadrement en
personnel qui ne,aur:ut dire Connpauaable avec relui de centres hospitaliers ou
hJpit :nn tel, 11111' I)ais ou Mnnt-de-Maman . II est trai que les canas actuels
rie ces deux dernier, clahlu,rntenl, peu\enl apparaure anwili,anh . Leur
situation 1',l toutefois comparable :nec celle d'établissements de 'noms

structure et d .iettlte analogue I ' Choit commence cette atm, peul la
correctiiii des tnégalutes sera poursnII et de\ rut permettre de remédier a
niIten tenue :i la situation de., etahh,srnlents les plu, Minurucs

Fnnr'i,nnt'rnI'Rl \upt4u'ur el pr,vhurrldanireur
pruJr~vu,nl av a<vnirr.I parranieuhrules 1.

15369 . 7 juin 14112 . Mme Marie Jacq culture l ' attention de M . le
ministre de la santé sur forg,nusatiun de, études de psychorccducateurs.
Actuellement, organisées en trou alitées, il semblerait nécessaire de prévoir
une quatndmc année pour nppronIimilur les programmes en particulier sur lu
prévention . D ' autre part, ,I tout le monde a voté :arc satisfaction
l' argumentation du quota de bourses attribué pour cc type d'enseignement, i t
serait intéressant d'envisager la gratuité de ce type d 'études longues et en
attendant l ' attnhuuou de bourses de promotion sociale . Elle lut demande n .u .1
conséquence quelles mesures il est possible d 'envisager en ce sens.

R,`pnnit Il est répondu a l ' honorable parlementaire que le pruhlemt' des
étude, de p,ychureéduc,teurs sera re\u a moyen ternie dan, le cadre de lu
révision d 'ensemble des programmes de formation paarantcdicales, et Compte
tenu d'aune part de., recherche, en cours au sein air la profession, d ' autre par!
de l'adaptation ncee„lorc eux he,uuis de, manades Par aullrurs . le probleme
de I ;u gratuité de, linntalon, paramédicale, est arlucllrment a l ' étude .
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Frurignemrnr supt'ru•ur et po, thutettluurrtli
ipn+lCtsiinis et d'tivi(et paraRtt(litalés

15654 . 14 jui +82 M . Parfait Jans attire l'attention de M . le
ministre de la sente sur les faits suivant. . De nombreuses fermetures de
sers tees se produisent dans des hôpitaux . voire des cliniques privées . Le plus
souvent, la raison en est le manque d ' Infirmiers ou d'infirmières . Les études
menant à cette profession sont longues (trou ans), difficiles (examens
d ' entrée, de passage et diplôme) et tris rarement rémunérées . A l ' époque où
le gouvernement tente d ' améliorer l 'accueil et les soins en milieu hospitalier.
le manque d ' infirmières, aggravé par des départs dans le cadre de contrats de
solidarité, risque de mettre en échec une telle politique . H lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation et s ' il ne serait pas
possible, par exemple . de faciliter l ' accès des écoles d 'infirmières aux aides-
soignantes, en leur permettant d ' accéder directement en seconde année ; le
diplôme d ' aide-soignante correspondant au niveau de la première année des
études d'infirmières . II lui demande donc s ' Il compte prendre des mesures
dans ce sens .

/iu+arque .̂oint tupt•rieur t r pi,tthaetalaurrat
prittt',ttnrs t•t arNwh', pirurncdtnde,'

19715 . 6 septembre 1982 . M. Parfait Jans attire l ' attention de
M . le ministre de la santé sur le, faits sutsant., d .'ja relatés dans sa
question écrite n' 15654 parue au fournil und tel du 14 juin t9S2 et a laquelle
il n ' a pas etc répondu dans les délais réglementaires . De nombreuses
fermetures de services se produisent dans les hôpitaux, sono des cliniques
prisées . Le plus souvent . la raison en est le manque d ' Infirmiers ou
d ' infirmieres I .es éludes menant a cette profession sont longue> mol, ans),
difficiles (examen, d ' entre, . de passage et diplônmet et très rarement
rémunérées . A l 'époque tau le go usernenent tente d'améliorer l ' accueil et les
soins en nuheu hospuaher, le manque d ' Infirmières, agf'rnc par des départs
dans le cadre de contrat . de solidarité, risque de mettre en échec une telle
politique . Il fin demande quelles mesure, il compte prendre pour remédier à
cette situation et s ' il ne serait pan possible, par exemple, de faciliter lactés des
école, d ' miit"niercs aux aide' ; soignante, . en leur permettant d ' accéder
directement ce' seconde année . le diplôme d ' aide soignante correspond au
noeuu de lit première année de, étude, d'inErmicres.

Repnnae Il est précisé à l'honorable parlementaire que le décret
n ' 81 .421 du 29 avril 1981 precise les conditions de fixation des quotas
d 'elexes de première année de, écoles d ' infirmières . L ' effeetil d 'eléves a
admettre est déterm ne en fonction des éléments sutstints la situation de
l' emploi , l ' activité de, infirmiers ainsi que les besoins prés isibles . Ceci
permettra d ' adapter les flux de formation aux besoins et tic résoudre
progressisenent les prohlemes de personnel de certains établissements.
D 'autre part, al a é•te demande par circulaire en date du 21 juin 1982
qu 'aucune hausse globale des effectifs en formation n'ntersienne . La
situation Iinancicre des élèves Infirmiers a lait l ' objet (l ' une large concertation
qui a abouti à la revalorisation de l ' Indemnité accordée au cours des deux
derniers stages temps plein, qui a été portée a 900 francs et à la prise en
charge des frais de déplacement occasionnés par les stages . Enfin . en ce qui
concerne (accès aux études d ' infirnueres pour les aides-soignantes, il est
indiqué que l 'arrêté dis 21 juillet 1975 u préau un examen d ' admission
simplifié qui ne comporte ni dissertation, ni physique, ni chimie : peuvent
subir cet examen les ;ides-soignantes justifiant de six années d 'exercice de la
profession .

Marinai te (produits pharmaceutiques

15672 . 14 juin 1982 . M . Jacques Badet attire l ' attention de
M . le ministre de la santé sur les difficultés que rencontrent les mal-
voyants amenés à prendre des médicaments dont l ' index thérapeutique est
étroit .

	

Certaines classes de médicaments (digitaliques, diurétiques,
antidépresseurs . . .) exigent, dans leur utilisation, un strict respect de la
posologie prescrite. En effet, toute erreur de manipulation sur ou sous-
dosage - - peut étre à l ' origine d ' accidents graves . Il faut bien reconnaitre que
le conditionnement des spécialités pharma :eutiques, qui tend d 'ailleurs à
s ' uniformiser, rend l ' utilisation des médicaments de plus en plus délicate pour
les mal-voyants . C ' est pourquoi, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation et s ' il ne juge pas opportun de rendre
obligatoire pour certains produits, l ' inscription sur le conditionnement du
nom de spécialité en caractères Braille.

Répudie . Le ministre de la santé est conscient de, difficultés d ' utilisation
des médicaments par les mal-voyants qui lui sont soulignées par l ' honorable
parlementaire Toutefis, d craint que l ' inscription en Braille du nom de la
spécialité pharmaceutique sur ,on conditionnement n ' apporte pas une
solution globale à un tel problème en raison notamment du nombre
important de mal-voyants non Initiés à la lecture en curaclére Braille

	

il faut
citer en particulier la majorité des personne, àgées . Dans l ' exercice de leur

,Barth' publique" politique th• hl satin

	

•

15987 ._ 1 juin 1982 . M. André Tourné expose à M . le ministre
de la santé qu ' en matière de presention et de dépistage, le domaine bucco-
dentaire semble étre particulièrement déficient Cette situation est déjà vieilli
de plusieurs années . Il eciste bien de ci de la des initiatives heureuses en la
matière aussi bien sur le plan de l'hygiène scolaire que sur celui de l'Initiatnxe
prisée . Certaines de ces dernières sont mérite ;nuées dans certains cas par des
collectixites locales . Pourtant . les problème, de la dentition, de la naissance à
fige adulte, prend dans la tic de l ' homme une place très importante D 'elle.
découle en genér l une multitude de problème, de santé dont certain, tres
graves . En conséquence . il lui demande l ' quelle est son ttpimon sur la
situation qui persiste en France en matière d 'hygiène dentaire ; 2 ' comment sont
organisés, quand ils existent, la prévention et le dépistage hucco-dentaires;
3 " quelles mesures al a prises ou compte prendre pour rendre possibles, dans tous
les départements, la prévention et le dépistage bucco-dentaires.

Réponse . L ' état bucco-dentaire déficient des Friinçau nécessite
effectivement la mise en place d ' actions de santé publique incluant prés ention
et dépistage à l ' intention de toute la population, des jeures en particulier.
Depuis 1968 . des campagnes de dépistage et d ' éducation sanitaire ont été
menées notamment dans les .cales : ces actions n ' ont encore apporte que des
résultats limités . Une impulsion nouvelle vient d ' être donnée pour que ces
actions soient renforcées : dés l 'automne 1982 . une astis campagne etc
dépistage des affections bucco-dentaires sera réalisée dans les quatre réglons
reconnues prioritaires en matière de prévention tNord-Pas-de-Calais.
Bretagne Lorraine. Languedoc-Roussillon) . Cette campagne . animée par les
techniciens de l ' Union française pour la santé hucco-dentaire concernera des
élèves scolarisés dans l ' enseignement élémentaire de ce, quatre régions . Elle
comportera non seulement des action, de depriage . niais donnera heu u une
évaluation statistique informatisée des pathologies bucco-dentaires dépistées
et leur éventuelle corrélation avec la teneur en tluor des eaux d 'alimentation.
L ' Union Ir inçaise pour la santé bucco-dentaire se dotent de huit caravanes
itinérantes permettant d'assurer le dépistage bucco-dentaire ; un micros
ordinateur sera mis à sa disposition les modalilcs de l'organisation seront
définies en concertation asec les directions dépatrenn•nt ules de, affaires
sa na titres et sociales, notamment le Service de santé scolaire . Les
conclusions des étude, epuicnuologiques serviront de hase pour mener fes
actions ultérieures.

l'tuhli.cerntentt il 7at .prta(iuttttn . de ,uut .s rt de' tut'
t ternie', hntpitahe•rs ,

16177 . 21 juin 1982. M . Jean-Pierre Pénicaut appelle
l'attention de M . le ministre de le santé sur la Ires grande inégalité qui
peut exister d ' un centre hospitalier ;i un autre au regard du rapport du
nombre d 'agents au nombre de los . Cette situation est difficilement
compréhensible si l 'on seul bien considérer qu ' une telle disparité n 'est pas
toujours justifiée par une nature diflerente de l ' actisite des services, a titre
d ' exemple on peut noter que l ' hôpital de Dax tir compte que 760 agents pour
1 048 lits, alo r s que 1 600 agents assurent le service de 1 200 lits à l'hôpital de
Bayonne . (" est pourquoi, il lut demande si son ministère ne' pondait pas
envisager une harmonisation au niveau national des ratios agents lus, qui
serait notamment prise en compte lors de l ' affectation des postes hudgetalres
a venir et permettrait de résonner peu à peu ces inégalités.

Ri•pisnis' S'Il est srai q te des disparates parfois importantes sunt
constatées entre les taux d ' et cadremeni en personnel des établissement,
sanitaires, des conclusions défi unse,, n : sauraient é•tre tirées de cet état de
fait qu ' axe . une grande prudence Ica comparaison entre deux ilahltssanenl,,
tels ceux mentionnés par la ques :'tin, est toujours délicate u étahhr . I)e
nombreux paramètres méritent d ' erre en tunsiderauon . comme la n ;uure
prêche de, affections initiées, relia de dépendance de, malades, l ' activité
réelle des ser vices, l 'organisation du travail au sein de l 'équipe soignante.
l' Importance du corps médical . et également les caractenstiques
architecturales des bàtiments . Une première étude des disparités de ces taus
d ' encadrement a été entreprise par mes services, en 1981 . à partir de taux
moyens départementaux pondérés par l ' activité de, lits (exprimée en duré.
moyenne de séjour) . Cette analyse a servi de hase ii l ' attribution d ' cnveloppcs
départementales de renforcement tt inégalitaires t, pour l ' exercice budgétaire
1982 . l .a méthode retenue cette année sera affinée et upprotitnthe au cours
des çxerciccs prochains et pourra cire relayée au plan local par des analyses
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fonction . et notamment dans l ' hypothese qui est esoquce' . les phurn,erens
ont l ' ohlitnion d ' assortir la dehs rance de, Inedic,unents de mute,
inIor:nations nccessaires a leur bon usage ( '' est pourquoi Ilntersenuon de
l'honorable parlementaire a etc portée a la connaissance des organisations
prolessunuelles concernes', pour que le prohlenne particulier des mal-xox ;tlts
soit exoque au plan national et que chaque pharmacien leur porte . Ion de la
dcln rance des ni cdie nents, une attention spccia le et accompagne cette
délivrante du geste et du conseil adapté a chaque cas
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plus élahorces, qui auront pu être faites à paru . du terrain par les Directions
régionales ou départementales des affaires sanitaires et sociales . Mon objectif
n ' est toutefois pas de fixer des normes de taux d'encadrement qui risqueraient
d ' être considérées sans anal ;se des véritables problèmes d ' un établissement
donné comme des droits et de fausser à court terme l ' atténuation des
disparités les plus choquantes.

Enseignement .supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités parantédicules).

16266. -- 21 juin 1982 . - M. Max Gallo attire l 'attention de M . le
ministre de la santé sur la situation des études de kinésithérapie qui, du
fait de la diversité des écoles préparatoires et des méthodes de correction,
aboutit à une disparité dans les résultats parfois très importante d ' une école à
l 'autre . II lui demande si une réglementation ou des instructions nationales.
concernant la correction et la communication des notes et des copies sont a
envisager dans l ' immédiat . II lui demande enfin quelles mesures le ministère
compte prendre pour que les études de kinésithérapie soient intégrées dans
l 'enseignement public.

Reponse . Le ministre de la santé indique à l ' honorable parlementaire que
les écoles préparant au diplôme d ' État de masseur-kinésithérapeute font
l ' objet d ' un agrément par le ministère de la santé qui doit garantir la (pallie
de l ' enseignement dispensé . Les crnéres d ' agrément viennent d 'être redéfinis
par un arrété du 17 mai 1982 publié au Journal officie/ du 5 juin 1982 afin de
remédier aux disparités constatées et le dossier de chaque établissement doit
faire l'objet d ' un réexamen :iticntif à partir de la rentrée de septembre 1982.
Par ailleurs, les examens se deroulct .I sous le contrôle des directions
régionales des affaires sanitaires et sociales et les candidats qui en font la
demande peuvent, après la publication des résultats examiner leurs notes et
copies II lui précise enfin que, s' il apparait souhaitable d 'accroitre la part de
I enseignement public dispense notamment dans l es Centres hospitaliers
régionaux, il n ' est pas envisagé d'imposer aux établissements privés des j
intégrer

Santé publique (politique Je la santé).

18547 . — 28 juin 1982 . -- M . André Tourné expose à M . le ministre
de la santé qu'un régime dietétique dans beaucoup de cas, tient heu de
médicament de premier ordre . En effet, Il vise en particulier à adapter
l 'alimentation aux besoins particuliers de certains malades . Mieux, il s ' agit
d' une discipline médicale qui consiste en général, à employer les aliments
d' une façon raisonnée en vue d 'atteindre un bor, résultat hygiénique ou
thérapeutique . Nombreux sont les médecins qui ont recours à une diététique
bien contrôlée . Toutefois, à domicile, la diététique souffre très souvent de
certains écarts . Aussi . c'est à l ' hôpital où la diététique prend sa véritable
forme . Nombreux sont les hôpitaux et les maisosns de cures médicales qui
savent la mettre en valeur . Par contre, il est des établissements publics ou
privés où la diététique a une place bien réduite . II est vrai qu ' il faut une
certaine volonté de la part des médecins et de certains chefs de service pour
l ' imposer quand elle est ordonnée . li est vrai aussi qu ' interviennent les
appréciations et les directives des diététiciens spécialisés . Il est vrai encore
qu'il faut des cuisines bien agencées et un personnel de cuisine et , nombre
suffisant, ainsi qu'un personnel de service bien adapté aux besoins En
définitive, la diététique semble rexenir relativement cher . . . En conséquence,
il lui demande : 1 ' quelles sont les directives ministérielles en cours en matière
de diététique dans les établissements publics et dans les établissements
privés ? 2 ' quels sont les types de malades et la thérapeutique qui imposent
obligatoirement. un régime alimentaire approprié et contrôlé ? l ' te prix de
journée comporte-t-il dans certains établissements un pourcentage pour
assurer une vraie diététique '' 4 ' parmi les personnels hospitaliers, quel est le
nombre de spécialistes en diététique prévus officiellement?

Réponse . La diététique constitue une discipline qui a été trop longtemps
négligée, mats qui fait aujourd ' hui l ' objet d ' une diffusion de plus en plus large
dans le, établissements, tant publics que privés . Les diététiciens assurent.
d ' une part, la liaison avec les services économiques de l'établissement de soins
st, d ' autre part . font parti : de l'équipe soignante . A ce dernier turc, Ils
exercent vis-à-vis de l ' hospitalisé une authentique action thérapeutique et
jouent, par ailleurs, un rôle important dans l ' information, l 'éducation ci la
prévention à l ' égard du malade et de sa famille . Pour les hôpitaux publics, les
effectifs de diététiciens sont regroupés avec ceux des urihophonistes et des
orthoptistes ; au 1" janvier 1979, 2 510 agents étaient recensés pour
l ' ensemble de ces trois professions . I .e prix de journée des étaklissements
d ' hospitalisation publics visant à couvrir l ' ensemble des dépenses d ' un service
déduction farte des recettes non hospitalières, et non si faire apparaitre la
décomposition des dépenses en grandes functions, ne fait donc pas ressortir
un pourcentage consacré à la diététique, ce type d ' analyse relevant de la
comptabilité analytique d ' exploitation . Pour les établissements privés, les
statistiques annuelles du personnel au I " janvier 1982 font apparaitre un
effectif de 491 diététiciens . Les emplois de diététiciens sont créés, dans les
hôpitaux publics, à l ' initiative des directeurs et des ('onseils d ' administration

des établissements qui proposent et rotent le tableau des ettectits presu a
l 'article 22 de la loi du il décembre 197(1 . Ils socn créés . dans les
eiahlissements prises, a l'initiative de la direction de ces etahltsseineats Le
gouvernernent, qui ne souhaite pas intervenu dans ce domaine de façon
contraignante . recommandera, si 1 ' oxcasion d ' un texte de ponce générale, de
fasoriser la ciration d 'emplois de diététiciens

Etuhlis.semenrs d 'hospitalisation, di' soins et de turc (personnel,.

16782. - 5 juillet 1982 . - M . Jean-Michel Boucheron (Charente)
rappelle à M . le ministre de la santé que les candidats à un emploi dans l ' un
des établissements visés à l 'article L 792 du code de la santé doivent subir,
préalablement à leur nomination, outre les examens médicaux généraux, un
examen médical complémentaire d 'aptitude à tel emploi particulier et ce, en
raison des sujétions propres à la fonction hospitalière . Ce dernier examen est
pratiqué par le médecin chargé du service de médecine préventive du personnel,
conformément à l 'arrêté interministériel du 29 juin 1960, modifie par celui du
17 septembre 1968, relatif aux mesures de prophylaxie, d ' hygiène et de sécunté à
prendre par les administrations hospitalières en vue de la protection médicale de
leur personnel . Il lui demande si les bénéficiaires des dispositions sur les emplois
réservés aux mutilés de guerre et assimilés, ainsi qu ' aux travailleurs handicapés
lorsqu 'ils postulent un emploi dans un des établissements précités, sont soumis à
cet examen médical complémentaire d ' aptitude . comme ceci semble résulter, tant
de la portée générale de l' arrêté en cause que des buts de l 'examen dont il s' agit

Ri'pneoe . Les dispositions mêmes de l ' article 9 de l 'arrêté du 29 juin 196[1
confèrent a cet article une portée très générale . il en résulte que l ' obligation
faite à tout candidat à un emploi des établissements mentionnés à l 'article
L 792 du code de la santé publique de subir un examen médical
complémentaire d ' aptitude s 'étend aux candidats handicapés physiques
heneficiaires des dispositions légales relatives à l ' acces de ces personnes aux
emplois publics . II faut rappeler cependant que l ' aptitude physique de ces
candidats à l ' emploi postulé, qu ' ils y accèdent par la vote des emplois réservés
ou selon les règles de droit commun . a été reconnue par la Commission
technique d ' orientation et de reclassement professionnel (C . O T . O. R . E . P . ).
Le medectn chargé de la médecine préventive du personnel ne peut
méconnaitre la décision prise par cet organisme qui . en tout état de cause,
s 'impose à l'établissement hospitalier recruteur . II n 'en demeure pas moins
que l 'examen complémentaire presu par l ' arrêté précité du 29 juin 1960 est
indispensable puisqu 'il conditionne l ' ouverture du dossier médical de l ' agent
nouvellement recruté et qu ' il peut permettre au médecin chargé de la
médecine prever ;tive de donner un avis quant au poste de travail qui
conviendrait le mieux à l ' intéresse.

Pharmacie l ((1ie'ines).

16788. 5 juillet 1982 . - Mme Lydie Dupuy attire l 'attention de M . le
ministre de la santé sur la réglementation concernant les créations d' officine
de pharmacie . Notamment en ce qui concerne les seuils de population exigés, elle
lui demande s ' il ne serait pas possible de modifier l 'article L 571 du code de la
santé afin de tenir compte, dans certains départements comme le ( ;ers . de la
faible densité de population . du vieillissement de celle-ci, de l ' habitat dispersé,
conditions créées par l 'exode rural.

Réponse . Le ministre de Id santé précise à l'honorable parlementaire
qu ' une mission de réflexion sur les problemes de la desserte pharmaceutique
de la population a été confiée à M . Franck Seiusclat, sénateur . Ceci devrait
conduire a terme a un réexamen global des condition s de création des
officines .

Santé publique (politique de la santé).

16807 . -- 5 juillet 1982 . M . Robert Maigres attire l'attention de M . le
ministre de la santé sur la psychiatrie de secteurs. Ces secteurs, découpés en
fonction de la densité de population, sont sous la responsabilité d ' un médecin-
chef qui est notamment chargé d 'en élaborer le budget . C ' est ainsi que de
grandes disparités en équipement de structures intermédiaires sont constatées,
chaque médecin-chef évaluant lui-même les besoins en fonction de ses propres
appréciations . En conséquence, il lui demande si, pour remédier au sous-
équipement en structures intermédiaires de certains secteurs, il envisage à terme
de modifier les conditions d'élaboration de ces budgets et du recensement des
besoins.

Réponse . lie ministre de la santé croit devoir préciser si l'honorable
parlementaire que si les secteurs psychiatriques se trouvent effectivement
placés sous la responsabilité technique de leurs médecins-chefs aucune
réglementation n ' a chargé ces derniers de l ' élaboration d ' un budget de secteur
et que les crédits de lutte contre les maladies mentales pour les activités extra-
hospitalières sont fixés par le Conseil général de chaque département sur
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proposition des docteurs dcparte :nenteus des alllutes sanitaires et sociale,
yut sont a mime tI cs .tuer l'en,cmhle des heso n et de armrd ler anis
inee,alites qui peuseui e\l,ter . Il est iaulelin, opportun que ehaque nledeenl
chef soit associe a l'ehahurtion de la partie du hudgel le eoneern,uil . compte
tenu de sa e nnatsse rie des hec„Itls n),d iet t - sd ei - itis de sot)
secteur

Taie sur la valeur atout& tauti

16819 . - 5 juillet 1982 . -- Mme Eliane Provost attire l 'attention de
M . le ministre de la santé sur le problème de l'alcoolisme en France . Un
«accord de régulation „ a été conclu entre les professionnels et le ministre de
l 'économie . publie au Bulletin officiel de la concurrence et de la consommation le
23jansier 1982 . Cet accord prévoit la libération intégrale des prix dés le
1 " janvier 1983 - et dès maintenant la libération de toutes les boissons à
l 'exception de trois d 'entre elles dont deux sans alcool . Une politique de lutte
contre l 'alcoolisme ne peut se concevoir sans envisager que le prix des boissons
non-alcoolisées soit, sinon inférieur, du moins égal au prix des boissons
alcoolisées . Une telle considération nécessite un allégement de la T .V .A.
supportée par les boissons non-aloolisees (lait, chocolat, jus de pommes-raisins et
autres fruits, sirops ou concentrés avec carafe d ' eau plate) . Elle lu : demande en
conséquence s ' il a l ' intention d ' intervenir afin que l 'accord de régulation du
23 janvier 1982 soit modifié, et s ' il a l ' Intention d 'envisager un allègement du
taux de T .V .A . de 7 p . 100 en remplacement des 17,611 p . I(K) actuels pour les
boissons non alcoolisées.

Repndse le ministre de la ,ante est intervenu aspres du ministre de
fecononue et de, finance,- de la eontpetcnce duquel relise Ir reCinre des pris
et la Lscahte des boissons en lui rappelant le grand lourer qu'Il attache .i la
promotion des boisson, ,ail, :Ileool d ;ulls le cadre de la politique
gnusernenlent,ile de lutte moire l ' alcoolisme

l'rufe•,sit,ns (1 tuvu i!e par,rnlé'tllrtue,
na nipulateurs ru(Gn/n,er.chs ..

16901 . S juillet 1982. M. Guy Ducoloné attire l :attenuan de M . le
ministre de la santé sur hl situation des dipinmés de l 'institut d' .Ar'insal.
Jusqu ' en juin 1968 cet établissement a dcli•.re le titre de l 'Arsunsal en
électroradiologie médicale . En juin 1967, le diplôme d ' État de manipuLueur
d' électroradiologie niedlcale a etc créé par décret In ` 67 . 54111 . Les conditions
d' )btention du diplôme d'Eau par équi valence ont (dé définies par décret
n' 73-8(N (Journal uf/ieu l du 15 août 1973) . Pour obtenu- cette edunxdenu. il est
impératif d ' avoir exercé la pnifession d ' une manisre nuntcrronlptu• du
7juillet 1967 au 15 août 1973 . Bon nombre de diplômes de l ' institut en
électroradiologie médicale se sont vu refuser le nouseau diplôme pour atour eu
des interruptions de travail pendant cette période de relï'rcnce . Or, cette
profession est a 8(1 p . 10O féminine . Les motifs de cessation de traitait a elre
provisoire sont donc le plus souvent congé sans solde pour 'les er son entant:
prolongation du congé de maternité sans salure ; exercice d,• la prutessu,u ai
temps partiel . cette situation est donc Particulierement utt acte Aussi, il
demande quelles mesures il compte prendre pour que les diplopies de l ' Institut
d'Arsonsal qui ont assuré et assurent toujours des respunsabilites
professionnelles aient droit au diplôme d ' i rat sans rescrsc . Cette question avait
été posée le 22 tain 1977 a Mme le ministre de la sanie et de la sceurite sociale qui
avait répondu negativement . II lui demande en conséquence sil n ' entend pas
apporter une réponse dfllerente en raison de f injusuec dont se sentent victimes
ces catégories de personnel paramédical.

Rt'pnnsr Il est presse h l'honorable parlenlenlante que les textes
permettant l ' attribution par equi :dcnee du dlpl ;nle d ' l-t .0 de manipulateur
d 'electruruhulnt te au personnel . qui des ait elfe en toncuon d ' une nome,
ininterrompue du 7juillet t9(7, date de publication du décret créant le
diplôme (Vidal de manipulateur d electrurathnlogtu . au 1 5 août 1973, date du
détail fixant les conditions d ' attribution de ce diplé,ntc par équivalence, sont
maintenant frappés di . forclusion . ( 'epcndami u ltsiie 1 des d'Incultes que
rencutltrent les manipulateurs d ' eleetrurau .ologue dans Feterdlee de Icur
profession . il est envisagé d ' étudier a moyen terne la reconnaissance de la
qualification pi ;,tessinrinelle de ces personnels selon des rodante, ai defntlr
Au préalable . il est indispensable qu'ahounssenl les négociations en cours sur
la conupttence de manipulateur d'electroradiologie.

Boissons et a/t t uh r ulrnnlnnu' 1.

	

16929 .

	

S juillet 198' .

	

M . Raoul Bayou expose ;i M . lr, ministre de
la santé que, depuis de nombreuses années, la lutte ;sud-alcoolique prend
essentiellement pour cible le vin . Or, plusieurs études ont 'nordet-, que les /unes
de grande production viticole sont celles ou les méfaits de l 'alcoolisme sont les
moins présents . Ne pense-t-il pas que ces personnes qui sont victimes de cc réel
fléau sont fout aussi insensibles aux incitations a la modes Lion qu ' a la quai :lé

des sans de yuaht': naturelle qui lest l'objet de prnntoul,n 1'e pense-i . il pas que
I 'aIenolislne truie ,es eu uses ,ailleurs que dans les iamp .tcnr, de peint tiltun en
faiseur du vin'' Edirne-1 tl qu'une lulutauon de' la puhhellc en laveur du sol sera
de nouure ;i contribuer de maniere determmante .a la solution du prohlcnle de
l' ale,olusnte -

16 pou,

	

I es C ;nnpatl :es dnualenuhques II oOlt lainai, sise tel ou tel Ispe
de bond, . I IIe, 1,11t polit bill de pinter co lttle I .Ileni i ll,'lli . e e,1-,I-titre
coince l ' ehu, des hua„un, . quille, qu 'elles isolent . contenant dte l'alcool St La
mise .nl peint de nl esn res tondit: l' .I lcun ll,nue est nnllspen,ahle . colllple I :nu
di, tr .nes ennseeuenees ntedieo-snel .iles de et ilion rit du t iti close qu'il 1 .111
peser sur La \ ;idiot . il n ' :a lamas sic dans les intentions des l'ornons publics
de mener une eanlpetne , stemaugue Contre l ' usage rusonnehle de, boissons
iI . tuiliers n ttuit nient . du s nt .()attire pari . il eonslenl tir eon,ldinr yue
1.1 lutte e .,ltllc l ;l leooll,rt le i„nlpnrli des,ispeets Ire, divel, (deplstaee pliuJee
des huseun esCes,if, oit :uu,:uum des ,Irurtures d : uni, ;tin m .ILide,
,deonhques, rrdriuinunn du Ionclnntneduenl des ventre, d'h'glene
allllR'n lait rl', Inrmalloll en aleoo lntl_ des petsunnels eallltlllies et eo :l,lus.
,euon, de presenuon et d ' educ,tnul dans les nuhius p;rlicullerentent
expn,e . etc 1 et on n_ ,.obit dire qu'elle use prntcg,,dentent le sui. I(ten
au us nlr .ure, tous les troupe, de 101s ;1i1 qui se sont penche, sur le prohlinte
di l',dC0olicite out demande qu ' une potiuque de qu:dite de', lits son
etil'epruse et due des chiot ts de prolltel'oll de 'Ms rei,ondaltt de, I1nrll'.e' ♦ de
quulue sou :ni poursu is 1, par les pouvoirs publics et les organisations
unterprolessin'tlellcs

Cahors vers laboratoire, rl '•m,tlr,es Jr /,ruiner, ntt't6rah .

17341 . 12 juillet 1982 . M . Loic Bouvard rappelle ;i M . le ministre
de la santé que le decret n' 76-1004 du -1 nosenlhle 19"6 pu, pour I ' ,;ppheutinn
de l a lot du I I juillet 1975 rcglena'nt .utt les ahorotou. , d :ut :dsses de biologie
ntcdlC :de prescrit que crus-e1 doivent disposet de loc,nls d'une superticte
uuninede de IINI Wren., carres Il attire ,(,n anenuon ,ul le, ditliculte,
yu'eprousent . ,a Pars et dan, les grande, t site', . Ics Luhorunlre, cv,I,un, pool u
meure en eonlornute :ver cette rcglc ;dam la dace lutine du 13 uullet 19), ') . et les
eollsedt1ellee, qui s 'en,msrnnt . a Sa, lao dupaeltu tu tics petits Iahortores ci Li
dilttlitlltlorl du polenta :1 dit' biologie medeale :1 la disposition des populations
urhainr, RClrs oit 51u, la superli .le de, Ineaus n 'est pis . Cnnlrurrnlinl .rus .
;notre, normes I rltposues .lut laboratoires . cuti et'llere Indisp.sahle de (plaide cl
que la terttleltlre des petit, lahor,uorr, serait .nt cannauie iota ,u tant
prepuductahle aux utercts de la sanie puhhqur . li lut demande s'il ne lui parait p u ;,
souhaitable d 'ens sucer des mesure, d ' assoupli„entent .l cep eu and

R t patne .

	

Le ministre de 1,1 , ;utté plcel,e .i l'honorable purlcnteltiau'e yue
le di•ctet n 76-111(1 .3 du 4 nosenthle I'rb ruLull ;tin eondluon, d ' ;rrlorl , .dlon
de, Iahnr.tulrc, d :uta)scs tir htoloele medlualc n fixe 11111 métre, Cal ces la
suprtueir n tmittitle de, loc ;un .t"e"nus de Laquelle il n'est pas Crcduhle
qu ' un laboratoire pusse foneuonnrr dans de, Condition, sa tsfaisant , pour
la sauté• publique . I e nnnstre de la ,ante n ' insisatr pan de resenur suit Ces
dispositions . Sil est certain que les direcicur, de laboratoires Implantes dans
lu', grandes selle, petut e' t eprolner des diffie ciliés point' se conformer celle
csigunee, il duit cire rappels que l 'article 8, alinéa 2 du decrel puce te du
4 nutemhre 1971, permet :lu eonnnlssnrc de la Repuhhquc du dspartcnitnl
d 'aulotscr l'esplon tin d ' un laboratoire ;i effeetel un local distinct ;i
l ' esercice d ' une partie de, actnües tecluuqucs du laludatouc tint sont
precisce, d,nls. I ';nunrnilu,n . e' qu'Il lut incombe d ' .Ipprecier si ce Iolal est
Salle d ;ut, uu heu sufli, ;lntnteuii pruehe dri Ior,ll priuCgml pour flue le
directeur du laboratonc puisse exercer de Lieolt petlnanenle IC eonittilc ,I e• ce,
situ files .

	

( 'elle

	

I,u„Ihlilli

	

tirs 1' :111

	

,tuttsi

	

;'elnlcllrc aux

	

directcilr,

	

de
laboratoires d'atteindre la saperlicie de 1110 ntelre, cartes

l 'ro/r,vun, rl ai flint, par anutGt ides
luhnntt ut,- - J,rtr,u/ ,o, tir hrulnivc atu u/tu tete

17372 . 12 juillet 198 .2 . M . Jean Rigal demande a M . le ministre de
la santé s 'il cm site I`Ipphe :ulun de I ;ahné•a 4 de I nruelr 2 de I q lot tu ;5-626
dal II juillet 1975 . Ielduse anus laboratoires d .11alv,es cl de biologie nledudde
( elle lot pose le pralCg,c de l 'excltl,n tic d 'eserctce tari I . 7611 sus te,ene tf'inC
période Irnit,uuuR• de huit :In, (qui , ' achrtcr.l le I 1 Imllel 19NIl pCnnrn ;nu nus
pharmaciens hloingtste, nunt_s gui exets,ucnt ee double metiir ennui l' ; 7 , . de
choisir une ,cul_ ,merlon II attire son attention sur le lait que le, noinhleue
pharnlaelend tint pies de 40 p IIN) ont corn• cinquante sis et sonvtte• cinq ahs.
0111 ren,,nCernnt .1 pratiyncl de', auullsses rl prslrsrnlrnl, . ohhtcruut dan, les
iont•, 1111 .de, les malade, :i se' ('`placet, sir, :t ,e Lune ho,pll ;lluc•I II en
re'sccitcr;l uttttI ,e' 1111' ll lt'lll ales Irai ait eel'li, pal le•, ( .11„e, de sec . l le ,cel .11e hiatus
;10,1 une Conecntrction ,nl profil tir quelque, et .luds Iahur:unres citadins ci .iu
dctrimenl de 4100 a , INN) emplois . qu'Il faudra .compe'nse'r en Inticlm ll ,
pwrnallcrrs Ian outre, le tain que les ph .rtuaulen,. juxlu ;Nuls habilites ne le
setl titi plus. ne manquera pas deln• perçu comme une sanction pan la chenlrlc ul

en,uist u donc IncOniest ;INcnlcnl tin 15rc110tie mural dllliCdr a t'saducr II est
,dal qui des po„Ih1111é•s dl' dt'rot .11lolts soin piciuce, Ici et ( ollst'll d'l - 111
19 tieel' uuihre' I'17 9) mals sur etuel, l'l llé'1 t', et de j odle !acon tu socahles ( " est
puuurI1101 Il Iw dcnruldi s'il n 'est pi, ai La mis plus lu,IC et plus ,lugde de
reslx•cl_r lis droits aequs lu,yu ';m Icur rxunCnun Cll rrnun` ;un ;I l ' application de
l ' alinéa 4 de l 'article 2 de la Irn s'isolée
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kr/ +nror 1 i 1111111,1 le de la saune rappelle .1 l'h,m,u•th!i p .lrlenient .lne
que le prin .lpe dlei_In,nlle dei rilir de la pn :lr„u+n di dn,ch•41 de
Llh,+r,iiiii c d',ut.11 Les de hlologie nud,e,ile po,e par I ,nue le I 'hl du , i'de
de te ,ente puhhyue est e .mpet, p u ll l ' .Ihne .t h de ,e nreiiie ,n Dili yui In,Uwr
die, dira+lan .n, e .Illil Brouet du iuntul d ' a .l :sltes .I„oul ee s per le nunnur

de Li sarde . ,1p1 ., •ni, de le (omnu„rtal nanin .tle I,rnnaninle dr h1 .l ee
medli .de . polir 1,111 e„nlple . n .t,unntrnt di I .1 ,uueU„n ge .,•r .iphlyue . dos
nu+„n, de C .111.lmi .ul .1, qui a,,,en,nl LI tocante . d, I . . dellslle dr LI

piptl .itlivt et de ses he, .ln, I es p .nonn„ .1 ll doue Je puhhi,l :u+n de la
nul du I 1 Iu1lle1 14 -s . e\pliu .nenl ,nnull .lnenlenl un, .+Ilüui de ph,umeil, rt

un I .Ihor .unnr ( .unau,,,, d, hlo!oite medli .de ped,enl ,loti , .lieder le
heneuilc de• celle derigetritl si elle, enli»dinr p„ul,lr, re !eue d .uhle
u_ti lle Il , .1 ,.In, dire que i_e de Hante, dr derog .luon seront e\ .unmee,
aille une hlen,elll .inle .111,111 .1 quand elle' , aillai lise .»I le hl .ligi,I„
r\ir~,ur Icur douhle .teint, doue, de, nme, rur .lir, uu d .ln, d, pente,
loi.dlle•n'eu,le pan .I provnute de LIhiI,uonr ,i' .In .11„e, di biologie
merlu ale e\,luth Il ,Crau Ienu compte . dan, ehaylle •ruts . d,, . .r,equel :ee, que
pourr .lu rnlr .unrr . polir leu ppu! .lu .n . LI suppression d ., vtu .luon, de
cumul, nain . .nurse le , .n,late Phonorahle p .lrlentenlalre pies de
111 p IIt1 d, ph .lnn•uctens .untulanl ii i,me ei l .uh .t .itoue ,ont api, de phi»
de iin,pl .lnle-,l\ en, . le nllm •Ire de la sainte lui 1 .111 ionn .utre que ht p 111

d'entre iu\ ont aCU :rllrmrnl muon, de yu .lr .uurilny et qu'en „ yui les
Coni,rle le tcp .rl de, dl,pu,ltnms Iran,ttnre• de LI lai 1 11,qu' .1 ers, .iuon de
leur .101, rte rcvendr.ul e repousser ai au moins 1111111 .uns encre l .ipp! :,au"n
ellecU,r de :elle-CI

TEMPS LIBRE

/•ni •ler /d , .drrir ,r/"ulrr tous

17111 . 12 t ai :!tel Ii11i M . Jean-Pierre Soisson demande .1 M . le
ministre du temps libre de lui Indiquer le,,.mequerlee, de Li +•iai u r .ihor1 de
LI i V \ ,ipphyuee .nl\ lutel, •. quatre ,iode, " rl •• gwnrc e!,nles lu\e ,s sur
12,oluln,n uu silure d .11l :ure, de ce, el .lhh,,:ment, .i ri Co., de, dernier, mon

Il ,uuh,ule iinn,lilre le numhre d 'el .lhln,elnerd, et . le Lllalllhrcs dont le
llltill,se•rlleIll ,1 et, t 1 •Iti .11tde (lepin, le I' ,„tohre

	

et le•, suites qui , oint eue
donne ., Il s 'Interroge sur l ' upp .rlun le dr lintorier inil ie tell, krnel.ut„ pour
une nousrite nl,uor .nton du tolu, mo\en de I V t di, .ml,u, appllcehle ,I CC

t}pe d'etahhse•ntenl Il demande enai) ,tu ,a'nl .ure d'1 tau sI I entr:ne ,u11,1

,Ipporlee .lu de,eh'ppernent de antre ha,llilte de pre,llge et LI reducllnn de Li
c,lp .lcur de Celte teindre du Lut d„ 1riL„enle01, Int,nentn .0 ,n lutta, im

paraissent herse(yue, pour l'image de i'Indu,u1c hôtelier,. Ii,ulç,ulse u - .I-,u tue I,,
ehentele eu rnuiere

ktpot . i' Le seeretalre d ' Lt :u aupr;, du ministre du temps libre charge

du I turu ne n ' est pas reste nxlltlerenl :+u, ellel, yue le re!e,enlent du t .,ri de
la 1 V A &clele pour .iiiruitre le, ieeelle, de Il lat . rtyu,ut d'entraider ,ur
l 'cqulhhie financier d ' un certain nutilhrc d ' hti1J, de quatre etulle, et quatre
eWlle, lu\, (''e,1 pOttrq .'I . ,Ipre, con,ull .utun de la ( .Inuu,vun n :tuun .11e
de,la,e :nent lUiteher .0 10111 repueseIltee, toutes ies rgarairahunis htilellere,
d adnu, la pi,,lhtlte d'un tee Ln,enlent . a la denl,nule dos ht .leher, . nt,n
,rulcmcnl quand 11, ne repundenl plu, .1 1,1 lot .11ite de, nt,nnc, de leur
c tlélune, nLU, encore pour de, ru,un, econunnque,• ,trio d 'é, ter „ qu ' ils
,oient commercialement dan, Ilncapaole d ' alusler Ieun tank que leur
egurhhre linancler en ,oullre gr,l,emenl et yulls ,oient :un,' conduit, ,r la
fermeture et :w\ hcen,ninn•n + , „ (circulaire d 3356 du I lester 141,2 au,
prc(etsl r\ la lin du -I ” ,emestte, sol, .uur yuan« detn,ulde, ,tir un pare de
447 hitel, unl etc pre,enlees Q11,11lunte-yuan« drill„rnu•m, uni clé
prononce, . dont ,u,gt-neuf nuur musons technique, dlnsulli,anie de norme,
e1 ywn,e puer Ial,un, , .uleuient ee0mtulquc, ( 7 e,1 en Lut nlnln, la har„e

du chiffre t 'allume, hors tune . .I,ser birr en butes euur itts . que la
dégradauun de., « sullat, net, qui a moine ces decttun, Le, demandes non
encore .omis d ' elles ,uni en ,Lues d'e1Ir11en1 a l'celtclun n111rtm :1!
:hunuruhle parlement :~re peul :111,1 remargUel Ile la m :yunlé de Ce,

deeLnsenlents concernent de., hi tels qui n ' ont puis ou plu, le, earaelcr,uyur,
lu,uli .Inl leur lmcnplton sur lot Inde de, hôtel, de preuugtn Quant au, hôtel,
qui solhUtent leur decIa,,enserut pour des rauuns éccununityues, numhreu,
S0111 Cid, qm Clé et ,ses 1-111, étoile, ,t Icur irc :luun il avaient obtenu
ensuite leur •urclassemeut en quatre étole, ,uu,enl avec dérogation
lcihnique . uniquement puur bénélieter de lr Ilherte de, p ., reserses n igticre
d Celle seule eutegune ( 'es deCl :usemcnlu Iendetlt en dclinlU,e, ut replacer le,
hôtel, a un nneatu leehmyue pour les nul,, aunnurclal puur le, autres . yui
semble hier dire ,rumen) le leur Ils ne , .nt donc pal, . pour Ilnd :nit . de
nature a ternir l ' mndre de l ' Industrie hittchere lrançahc il l ' Oranger

Inununr u! tuons rpuhnyur tau I ntrl,rnr r! Jr, lurin,

17116 . 12 juillet I4t 2 M . Jean-Pierre Soisson dim,ussli a M . le
ministre du temps libre a quelle date sera elleclne la irca(n . :. de•
l'ctahhsscmcnt de .,tmé a Iemplacer-•• I rance ndurnlauun, lul,us,, Il ,ouh .ute
savutr sl le ,utul . les modes d 'Intervetiuun, la cultposittun de, organes

Julgr,uus'et le httdgel de tek .rg,rm,nli ont el, arrdt ., Il demande si la
, uppr,,,lutl !+rra lplll'i et II1l .Ilsdelee de• ^ I i,t tee Iltt',rlltallult .,U, ., LIIt
yu une .Indre ,Iruilurc ire n1e•rne ale prendfe ,.n relu, en mauerr dr
promotion et d,dur ;n.0 un de, I reu ;,tt, stil le, I .tlr, eu I rince . ni lui ,imhle
Pd, die Math ., lesll .n sunt IIL,Illenl i,tt ,Unlllll'Ilie I,i , .n,, : t el 'etc

r/a g l s e I ,t lluestoi, ,le l ' honorable p :Irletuenlatte al, :Utl été pouce le
12 Iutllet 191,2 . Il est normal yue celui-,I Ignore le decrrl n \21114 du ' millet
4,2 . portant cre.tuon .I organisation de l 'A_enir neuun .11i pour

Ilriornl .tlon lounutlyi : ; . p .uu au .hmrntrl u//rtnd du 14 lutdlel 191(2 Pour ee
yui i,1 du hudgel de C . rI,IhII„rn,rnl puhhC ris 1452 , le ,Duel du
gou,ernenu•nt il .lnl l'ah,eni, de ,oluu,.,n dr iunnnulte .Lut, le paiement du
personnel . Il n'est pan encule detullu,rnunl .rüh pul,yull dependr,u de la
date .1 Luluelle li p,n .nnil einliainlent ,ntplo,e par 1nl11ie tnfunnallun,
Irn,us pou pe . a,nn .uue un statut plu, ,cthlc Pô . ce yui esl de .

	

le
hUdgel sert propose au soir du p : :rlentini . Conon . ielu1 de I in,rmhle des
rtahll„nninn puhllis

	

L ' honoraE!e parlentem,rlre iront enfin yue la
suppre„1„11

	

pre',I p11eC et Ille .»,IdCree ^ de 1 t,ullce II1I0rin :111Ur1, IN,tn :111
lis lon,iyu,nir, un la ,m usait t r ek . 1r .1c, Ir, indir,uiin, e,turllrmrnl eu
LI p +„es,wn du ,diret,ure d I tai montrent que l 'absence de l Anie
in(ornt .luolts Iolsir, n a p ., etc re,,inui Sil , .1 eu preilpllattou ce n ' e,l
pr .h .rhlruunl pan dan, l ' •ure•t d•• l 'eiusuIe de Celle :n,uil•luon . mail, dan, ,:I
mile Cil plaie ,,1 n, .ln .th,i prialahli, ie qn le tend :ut ttli:tpehle de rendre de,
,in ri„ aJ.lples au\ I-r .ulç.m . et ris ras utrh, ginerut une dépense
nion,tder,r pou : le budget di I ' Et.11 d n . r,i qu ' a rappeler que le mode dl,
Iraurnlrnl dr Ilnlunnauon . dont la lourdeur nuerduau une dhllusu . rapide.
empeuh .ul toute a_uiahetuon en cour, de , .Iton . Le gou,ernemenl ,e
relu,. . a de, operau .u . dont le but 11 ' .,1 pas Je nue,, Inliirntir le,
f renç :us, es,cnuellemenI cet\ yui en ont I . plu, hi,iul . a prelrri se• donner le
timp, d . 1 .1 n:0Von et de la iunrrnaurn Lr ,crtr t alrr d'I .0 peut Indiquer
a l'honorable parlementaire qu' en un .m u 1 1 . .1 trouai pers. mr . w» part. le,
re',I, .Iu . :l hl, l .e,lu \ dal 1 .11rl,llle . , .II p .1 r1111 le, pr .li „I .Il lai!,, polit dele•Itdre
LI ir_,Itwn de I ratite tnli,rmauun, lol,n, rt Pannonie , .une yue le, I ralliai,
p0urr.11 .111 rapnlenlent rece,oir Lute, II1lirr11e11ouis sur leur, s,teunees par
traitement Inlonnauyue

TRANSPORTS

liiurtut : r nluldtl;, rnrrrrrnrlr /+n•,lullrun t n munir

12351 . 12 d,rll I`t1,2 M . Henri Bayard attire l ' anenuun de M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports sur le, ,\amen, ntedlc :ul\
au\yue!, ,ont ,.unit, perludlquenlcnt les conducteurs de poids lourd, pour le
renouvellement de leur pernu, de ctndune Outre le lait que cette
uitrsult,luun est don lar1l elese, elle n 'entre par, dan, le, prestauttdn,

renthour„e, p•tr I .1 securne , .ourle Il lui demande si le, re,ull :u, de la site
,nu :uelle Jr nlidccule du Ir :v,111 . elleilue'e gratuncment . re pouruuenl pin
elfe pin in iun,idér,uum par le C .111111,, .l chargée du renouvellement des
per tilts de condor_

Renon, Le prohleme de I,I non-grrluile de, 1,11C, nti'dtiale, auxquelles
sunt ,uunu, eert :uns eonducteurs et uandrstars au pernu, de conduire . en
apphc,uum du cule de la ruile . a retenu toute I ;utenu .n slu nuinl,trr d ' F.LU.
monstre des transport, qui chut tntinenu :t ce ,ulet . Il s :1 quelque temps.
aupres du nunutre de, ;laure, ,ouate, et lie la ,uhdante nauunale . II a etc
reelurnti qu'en rend ahuri de LI reglenter!auon . 'r . pre,i :unm, de
l 'a„urutce tilt l tdte ne peu,ertl titre serscu, que pour de, sunt donne, en sue
du Irmtenlent d ' une nnaladu• 1 n con,equcnee . Ie, acte, niédieau\ ai caractere
présenul. tel, cet\ (1e,unr, e cunslater l 'aptitude ph„Ique requise pour la
deh,r .tnce uu le renuusellenleni ale validité de calame, catégorie, de perme
de cnndurrc . ne peuu•nt e•ue pis, en charge par l :u,ur :utee maladie . I)es
mesure, parheulieri, ont I .ulelia, etc arre•tec, e .t laceur des conducteurs
handicape, punyue . depuis le 31 dccenihre 1 1)77 . les s tuiles ntedlcales pa .,ics
putt le, titulaire, du perdu, I isehlcule, .uue•nagesl pour la prorogation de
sandue de Icut tire . ,uni gratuites Le, ,rattes necess ures etaun pieuse,
chaque munie sut le budget du num,te•re de., transports . Il eq Men cula .,
pour d iidenle•, tauon, h1dgr6tres. qu ' Il ne peut elfe enu,,lge d ' elendre
cette du,pustuutu .1 I•en,emhlc tic, usagers Je la rouie qui . de Ia`on
oicasuautrllc ou pu rlodlytti . ont :i p,t„ir un ,•,rumen nle'dlc:ll de contrôle
llvc solution ai ce prohlinle, yui aurait cornas . habiliter la médecine du
Ir .u•u! u ,l„urir Ir ionlre,le ntedtial presu par le iode de la route, a
ellecu,enu nl lad l'uhict d 'éttteli, apiuulnndlc•• :nec l ' ensemble de,
adnl :nurauons concernes, Ille var linalentenl pu erre retenue en rauun
notamment de la ,pr .rlu'te du conitsili nte•thell d utptllutle dru conducteur,
e1 de, candidat, au perdu, de eundutne et des rcgune, lundlyue, regusanl la
mhleinu• du travail . d ' une part . la n1i•L1,enle de la rute . d 'autre part Ilnliti
l est surtout apparu qu ' une telle relurnu „r ;ut inopportune :ru plan de

I 'ellli,icté . le ,)sterne ;,tueI . de par sun hutnugértéte et sa speitallle•,
cuntrihue de mauere Inlpurl :n le ,t faciliter la nunc en teusre de, unrnl :u tons
drlinlr, par la puusauici publique en n'ancre de ,courte routière, le,
('umnu„uins dcpartcmentales . sur la ha, de leurs observation, pratique, et
staturiyues . et des iunclu,nm, d 'étude, ponLtuelles, ,uni :i ntctne d 'exercer
une ugul :utee parucuhere a regard de certains phenonténes de la cundutle,
telle la qualité de la suc, ou bien la lutte dtntre l ' alcoolisme dams les
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professions routières . Une dispersion de ces compétences et une quelconque
disparité dans les attitudes des équipes médicales, tant à l ' égard de
phénomènes routiers, que de critères d ' aptitude, ne pourrait que conduire à
limiter de manière non négligeable la portée de l 'action publique et . partant,
les résultats qui en sont attendus.

TRAVAIL

7rtmnil nnnivrre vr?'tnes resIerirrur Masos-de-Seine ..

13988 . .0 mai 1982 . Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l ' attention de M . le ministre du travail sur la situation des services de
l ' inspection du trpail et de la direction départementale du travail et de l ' emploi
dans les Ilauls-de-Seine . Les conditions de travail des personnels se sont
beaucoup degradees sous le regune précédent et ne permettent plus d 'assurer
dan, des conditions normles, leur mission de service public . Ainsi dans les
sersices de l ' inspection du travail . pour soixante-cinq agents av'.uellement en
fonction . il est nécessaire q'.te soient créés trente-cinq postes supplémentaires
qua torse postes de contrôleurs, orne de commis et dix de sténodactylos . En effet
les contrô l eurs qui sont plus particuhrrement chargés des petites entreprises ou
le, problénes sont les plus nombreux, sont Ires insuffisants dans le département :
une smutaine pour 7(1)($10salariés . Les locaux necessaires pour installer deus
sections d'Inspection dés 1982 ainsi que le matériel de fonctionnement
Indispensable pour l'ensemble des sections . dorent être prévus dés maintenant.
En effet cette pénurie est néfaste pour les usagers : il est difficile de joindre
l' inspection du travail au téléphone. les demandes d 'intervention ne sont
satisfaire, qu 'a sce retard et restent parfois sans suite, les visites de contrôle
effectuées dans les entreprises, sur les chantiers sont rares, les lettres envoyées ne
provoquent le plus cousent aucune reports, alors mcme que les problèmes
soulevés sont importants . Aussi, elle lui demande de donner les moyens
nécessaires à l 'inspection du (rasait des Hauts-de-Seine . afin que ce service public
fonctionne dans les meilleures conditions possibles.

Réponse . La situation relevée par l ' honorable parlementaire n ' a pas
échappé au gouvernement . qui s ' attache à doter les services extérieurs du
travail et de l ' emploi des moyens indispensables à l'accomplissement de leurs
missions En ee qui concerne les effectifs de la Direction départementale du
travail et de l ' emploi des Hauts-de-Seine, les créations de postes inscrites dans
la loi de finances rectificative pour 1981 et le budget 1982 se traduiront par
les renforts suivants : quatre inspecteurs du travail . dix-sept contrôleurs, trois
commis, ,ix sténodactylographes, cinq agents techniques de bureau et un
agent de hureau . Je dois toutefois préciser qu 'il faut un an et demi pour
former un inspecteur du travail et un an pour former un contrôleur . Les
nouveaux recrutements ne pourront donc pallier les insuffisances justement
constatées qu ' au terme de ces délais . Des locaux supplémentaires ont été
loués en 1981 à Montrouge, en vue d ' accueillir trois sections d ' inspection du
travail et un centre de documentation . De plus, il est envisagé d ' implanter
deux sections d'inspection (une nouvelle et une transleréede la Garenne-
Colomlts) auprès de la I .jtrcction départementale du tr .ivail et de l ' emploi de
Nanterre . Compte tenu de la situation des crédits, les travaux a entreprendre
dans les locaux de Nanterre ne pourront être iealises .ruant le début de 1983.
D'autres tr ansferts ont été réalisés en vue d ' améliorer la situation des sections
de Boulogne . Clichy et la Garenne-Colombes, après exécution de travaux
d 'aménagement . Les crédits de fonctionnement dont a été dotée la direction
départementale des Hauts-de-Seine se sont accrus de 25 p . 11)0 . En outre, des
crédits supplémentaires lui ont été attribués, spécialement en vue de l 'achat
d ' une partie du mobilier et du matériel nécessaires . Si la situation budgétaire
le permet, un nouveau crédit sera en fin d 'année mis à la dispositio- de la
Direction départementale du travail et de l ' emploi des llauts-de-Seine.

l'tIrtiiii/INln prune iu,ini'lle et p,v uutR,um rut tille Usinées

14334 .

	

17 mai 1982 .

	

M . Dominique Taddei attire l ' alleuuun d,
M . le ministre du travail sur les retards de paiement dont souffrent les
stagiaires henclicuuit d ' une aide publique pour remplir une formation . Ainsi.
dan, le Vaucluse des stagiaire, I . P A dopent attendre la deuxième
yutn/aine du nos u usant, celui yu . leur es : paye . Certes . le Iii- nCipe de
pi•rvullcite inscrit au code du travail est respecté . Mais ce retard occasionne
des difficultés insupportable, en lin de stage . non seulement pour des
trasalleurs yu : dupent trouver a se loger, et parfois changer de rcgiun . mals
;missi pour leurs créanciers . au premier rang desquels des organismes
tornaueur. (pensions . repas, etc . . Il lui demande de bien sou(uu lui faire
part des dispositions qu ' il entend faire prendre ;i cet etard, ris concertation
arc M le ministre délégué auprès du ministre de l'économe et des finances,

chargé du budget . II lui suggère notanunent l ' instauration d ' un pécule de
départ remboursable sur la durée de la prise en charge publique.

Rtaponete . - Conformément à la réglementation en vigueur, le stagiaire admis
au bénéfice de la rémunération versée par l ' Ela( pour suivre un stage de
formation, doit percevoir cette rémunération à la fin du premier mois de
stage . Pour éviter tout retard dans le paiement, retard inhérent à l'instruction
des dossiers déposés par les intéressés au début du stage (article R 960 B du
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code du travail), des instructions ont etc donnée, aux directions
départementales du travail et de l ' emploi pour qu ' a la lin du premier mois de
stage, les stagiaires perçoisent un acompte . calculé sur la base du S .M .I .C.
mensuel, le reliquat étant versé avec la rémunération du second mois . Les
sommes dues aux stagiaire, pendant la formation sont calculées, au début de
chaque mois . Les absences non justifiées du mois concerné, communiquées
par les directeurs des centres sont dedu . :es le mois suivant, afin de ne pas
retarder ir versement de la mensualité. Les mises en paiement effectuées par
les directeurs départementaux lorsqu ' ils sont ordonnateurs secondaires ou, a
défaut, par les préfet s, sont transmises à la trésorerie générale . Les
rémunérations doiveni être versées à ternie échu, conformemerrt à l 'article
R 960-11 du code du travail . Les délais de virements bancaires ou postaux
conduisent à un paiement dans les dix premiers jours du mois suivant.
Effectivement . au début de l 'année 1982 . le département du Vaucluse a
éprouvé quelques difficultés à respecter ces délais Le directeur du travail et
de l ' emploi ayant été nommé ordonnateur secondaire, l ' adaptation des agents
à leurs nouvelles triches a occasionné un certain retard dans les paiements.
Toutefois . à partir du mots de mars la situation était, ai nous, ,u normale et
les mandatements effectués dans les délais habituels . En ce qui concerne
l ' institution d ' un pécule de départ, je dois signaler qu ' à la fin du stage ou de
l ' année scolaire. les stagiaires bénéficient d ' une indemnité compensatrice de
congés payés Cette indemnité est calculée sur la hase du di .xténie des sommes
perçues durant l ' année de référence . Elle est versée en ménic temps que la
revu ver :lion du dernier mois de stage.

	

('humage

	

ndenunicurrun ciiteturitin.rt

14461 . 17 mai 1982. M . Lionel Jospin appelle l ' attention de
M . le ministre du travail sur la pratique adoptée dans les restaurants et
brasseries . pour le calcul des cotisations à l ' assurance chômage . Concernant
les personnels non mensuels . et rétribués en partie par le service réparti, la
hase retenue pour le paiement des cotisations sociales est le salaire réel pour
!es régimes de sécurité sociale et les t egimes de retraite complémentaire : mais.
pour ce qui concerne les cotisations à l ' Assedic, les employeurs ont toujours
la possibilité de ne retenir que le salaire minimum de hase, correspondant au
S NI . I . C . , dans la plupart des cas . II en résulte. en cas de perte d ' emploi . ou
en cas d ' attribution du régime de garantie de ressources . une injustice grave,
prisant les salariés d ' une partie de leurs droits . ( " est pourquoi, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour rendre obligatoire le calcul des
cotu;ttons d ' assurance chômage sur la hase du salaire réel . pour les salariés
rétribués par le service réparti . dans la restauration et l ' hôtellerie.

Rééponse . L'article L 351-12 du .•ode du travail prévoit que : tt le
financement du régime national inteiprofessuonnel d 'aide aux travailleurs
privés d ' emploi est assuré, d ' une part, par une contribution des employeurs et
des salariés assise sur les rémunérations brutes plafonnées et dont le taux est
fixé par les institutions visées ii l 'article L 351-2 . et d 'autre part, par une
subvention forfaitaire et globale de l ' Etal Dans le cadre de ces dispositions
législatives, il appartenait aux partenaires sociaux . gestionnaires du régime
d 'assurance chômage . de déterminer l 'assiette des contributions . L ' article 54
du règlement relatif ai l ' indemnisation du chômage conclu entre les
partenaires sociaux, prévoit yu ' « à titre provisoire, les contributions sont
assises sur l ' ensemble des rémunérations donnant lieu au versement
forfaitaire à la charge des employeurs, tel qu ' il est prescrit :i l ' article 231 du
code général des i mpôts Or, la taxe sur les salaires correspondant aux
rémunérations des salariés rémunérés au pourboire doit, en application de
l'article 231-3a du code général des impôts dont les dispositions sont précisées
par l 'article 52 de l ' annexe 3 du méme code, être calculée, dans tous les cas.
d ' après le chiffre du salaire minimum garanti et non d ' après la rémunération
réelle perçue par les intéressés . Le ministre du travail est conscient que le
chois de la ri•ference a l 'article 231-3u du code général des impôts au
personnel des cafés . hôtels, restaurants rcntunere au pourboire . peut pré-
senter d,uis certains cas, des prohlernes pécuniaires lors de I indemnisation
au titre du chômage des intéressés . II a récemment appelé l'attention des
partenaires sociaux sur cette question . Pan la malter,, les partenaire, sociaux
ayant toute latitude pour déterminer la hase de calcul de l 'assiette des
contributions, il leur appartient de se prononcer sur l 'opporttintte et les
modalités d ' une éventuelle modification des règles en srguetr" 11 est précisé
qu ' ils étudient actuellement les possibilités de résoudre le problème posé par
l ' honorable parlementaire.

/ruroi/ ntunvt're prrru,unol

15097 . Il niai 1982. M . Paul Perrier attire l'attention de M . le
ministre du travail sui Li Gildes, des frais de déplacement alloués aux
agents de contrôle de la direction départementale du travail lorsqu' ils
utilisent leur, select les personnels dans le cadre de leur !onction En effet,
non seulement le, haréines de remboursement sont inférieurs de 45 p . 100 aux
rare publié, par les remues spécialisées Gus,int fin dans ce dom ;une, niais
suiviste la comparaison arec d 'autres administrations ayant le mente champ
l .ICtpils' , .nul .rd que ces agents de contrôle leur est très dcltuvorable :
ahsrnve de m,ulor uton au Irlomelre parcouru en ,une de montagne, de pneus
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adapte, .max ionuui,m, tir iircul,ltu,n hocrn,le, etc '1u,st . Il lui dem ;uute de
hein soulwt ptcinel ,es intention, dan, ee donl .unc notamment en xe qui
cnncetne la supprc„ton du taux mroure alloue pour les '_ ((tilt premiers
lolontelres p,lriourus chaque anime, le relesenent du plafond lise a six

hrs . ;ux Ini.nls potin les tehieules . la rexalori,auun des Iran, de deplaeentent
.illn yue ces ,',gents puissent henelierer de condition, de Iras ad consenables
dans le deparlentettt

Repente . Il est precise a l ' honorable parlentenluire que les conditions.
modalités et taux de remboursement des frais de déplacement des
fonctionnaires de l'EGit relésent de la compétence exclusive du ministre
délégué auprès du Premier ministre . chargé de la Jonction publique et des
réformes admnutratises et du ministre délégae auprès du ministre de
l'économie et des finances . chargé du budget, dont l ' attention vient d ' étre
,appelée sur les diflüultes rencontrees Ln outre, le ministre du trav ail
entrepris des démarches .upres de ses collègues en sue d ' une resalonsation
des taux de remboursement des Irais de déplu_entent.

71,1,111 nune.rrere
rrcn'e\ erle'rle'urs

	

Ilours-di'- .Si'iue'!

15345 . 7 juin 1982 . M . Philippe Bassinet attire l ' attention (le
M . le ministre du travail sur l ' insuffisance des moyens d ' interventions des
services extérieurs de son ministère dans les Haut--de-Seine . En effet, la
direction départementale, ainsi que les sections d ' Inspection . connaissent un
retard en personnel dù a la politique menée pendant des années par l 'ancien
régime à l ' égard de l ' administration du travail Cette situation entraine des
effets très prejudretahles au service public . Les visites d ' inspection des
entreprises sont trop rares, les délais de réponse aux demandes de conseil des
salariés sont tris longs . Ceci trouve son origine dans l ' insuffisance en
personnel administratif et en contrôleurs du Travail, particulièrement sensible
dans les llauts-de-Seine . En conséquence, Il lui demande quelles mesures
spécifiques d ' augmentations du personnel il compte prendre pour que les
missions de l'Inspection du travail soient assurées au mieux dans ce
département.

Repente

	

La situation relevée par l ' honorable parlementaire n ' a pas
échappé au gouvernement . yu] a entrepre de renli reer les moyens
d ' intervention des sersices extérieurs du .tin e du travail . La lui de
finance, rectificative pour 1981 et le budget tee ;98 22 ont ainsi pentus le
recrutement de 102 Inspecteurs du travail et 470 contrôleurs des ser,ices
exterieurs du iras ail et de la main-d 'eeusre Pour le département de, IL1ut,-
de-Scrne . les sente, extérieurs de ce département verront leurs entrent,.
accrus de quatre inspecteurs et de dix-sept contrôleurs . Quinze emploi, de
catégorie (' et 1) viendront en outre renforcer les mo,ens d ' intenentton des
sers ces exterieurs du travail dans le dépinemen, des Haut,-de-Seine Ils se
décomposent de la façon suivante : 1° trois commis ; 2° six stenodactylogra-
phes . 3 ' cinq agents techniques de bureau . 4° un agent de bureau

URBANISME ET LOGEMENT

C 'hauf/rr,çe ' i't ir etnue'i d 'éne'rgie's

9072 . I " février 1982 . M. Pierre Bourguignon demande n M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement de lui faire connaitre les
mesures qu ' il entend prendre afin de réduire lr consommation d ' énergie des
logement, anciens

de diduction a etc lise par la loi de finances 195 2 a S ((It1Ir,lnc, plu,
1 lit irrite, par personne a charge Pour les propriét .ures bailleurs . l ' Agence
nationale pour i'amehnrauon de 'habitat a nus en place des whsenntuis
',lrément 'calanses . puisqu ' elles s 'elevent a 40 p I((il let mime dans certain,
ca, a MI p 111111 de, tra,aus riellentenl r,'abaca . sans limitation de montant et
sur presentauon de, L'entres . I nain . pour les locataires d'halmanons ,t loyer
modéré . le grusenterrent a nugmenle consuierahlentent le oiseau de, credos
de subsennon (Palulusl des le collectif hudget .ure 1951 : cet ellort a rte
poursuis' dais, le budget 195_' . un elli,rt supplenlentaue sont d élre diode
puisque le Pond, ,pect,tl des grands Ir :naos servira . pour une partie
importante . a financer des Ira aux d ectrtrnttes d'énergie dans les Il 1 . AI . A
côte de ces mesures d'ordre financier . des ,._sures d ' ordre technique nul etc
muse, en place II s' agit essentiellement d ' u s ; subvention a nnc,tu elexc pour
lut réalisation fie diagnostic, thermiques t nt par les propriétaires bailleur,
que par les propriétaire, oecupartls et les copropnete, Par une entente entre
l ' Agence lrançmse pour la maitn,e de l ' énergie et l ' 4gcnce ntuutale pour
l ' amélioration de l'habitat . le, propriétaires ', ailleurs et les syndics de
copropriété 'musent a un guichet unique (celui de la delegatron
départementale de l ' A N .A il 1 les suhsentuns dont le taux peul utteutdre
71) p 11111 du montant du dragnrstt': . Enfin . le gouvernement encourage les
professionnels du b :itintent a des groupements d'entreprises capables de
fournir de, presti tons ci nt plét e, et bien adapte,, a chaque cas . De, centile'',
de garantie de tes tiltats en nonttere d 'ccunonue d'énergie ont etc negocres :nec
certains professionnel, et seront generaltses Bric, ai cette série de mesures, le
gouvernement espère yue seront atletnts, d'ici a dit sots . Ica ohlecltls
anthntelis qu'il s 'est lise tant en manere d 'econonue d'energre qu 'en titanere
de remplacentenl du pétrole par d 'autres 'armes d 'energie telles yue le solaire,
la géothermie . la bitumasse

',Ventila Mill ttqlie glu L,ce•mrru

13689 . t tenu 1952 M . Jean Desanlis attire l ' anennun de M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sur le grise prohlenle yue pose
le lugemenl des personnes dont les d'llicultes lin,lncicres sunt telles qu ' elles ne
pensent pas paner leur loyer Les expuhmns represenlenl loulour, un dr ine
social cI Iatnhal yue les cuileitis tes locales ressentent nrtyaurs ,nec he luioup
d' .ipprehen,n,n et d ' angoisse . Il fur rappelle tille de, commune, sont disposé„
a cinsIrutre a leurs frais des logements sictans qui, sous un aspect ,Veneur
rudtmentalre . présentent nGlnmom, toutes les yrahtes de soluble et de eottl 'ort
necess,ures a un hchergement convenable . et en es 11.1111 h a nte se g regatrr,n . Il ltlt
demande si l ' Pt,u peul serai en ,ode lirr,utcterentsrtl a ces c0llec1one, pour 11
reahsntirn de telles construction,

Rrpum e . Le gouvernement conscient de, pruhlemes qu ' eprouscttl
certa!nes familles pour Lire lace a leurs depe,.es de logement . a préconise
dés le 9)uin 1951 . la ruse en place au oiseau local de tonds destiné, ,i leur
venir en aide . En effet, un des objectils du gouvernement est de permettre aus
ménages connaissant des difficultés temporaire, :i la suite de chômage tu
d 'accident, hrmrhaux, de se maintenir dam, les logements locatifs sociaux
auxquels ils ont accédè en les piotegeant contre les prtcessus cumulatifs
d ' unpures . Le gurus etnentent a donc laide• d 'encourager . au mot en d ' une
participant . financière de I'I'lt, la n :"e en place de dispositifs d ' aide selon
une procédure decentralnce ai ncgucler ance les culkithites locales, le,

rlrgantsrnes para-puhhcs acxl,rd,ntt des pre,la .tns stvtales et les Organismes
bailleurs sociaux (organismes d ' Il L . M et S . i l M .1 . Cet ob1ectil sise :i
maintenir les familles dan, leur propre logement . Il n'y ,r pas heu d ' orienter
les plus défavorisées d ' entre elles sers des habitations de moindre qualité,
disposition qui resiUrul tnevitablentenl un earactere segregattl.

( ;langage e . tnronnrs d rne•r,eli•

17248 . 12 juillet 1982 M . Pierre Bourguignon rappe lle a M . le
ministre de l'urbanisme et du logement qu'il n'a pas reçu de réponse a sa
question écrite n ' 9072 . parue au Journal urbi le/ . question du l '' février 1982•
p 358 . Il lui en renouselle donc les ternies.

Repense. La consommation d 'énergie pour le chauffn,gc des logements
représente plus de 31) p . 110 du total de la consommation française, c ' est
pourquoi le gouvernement lut des ' conumles d ' énergie dans les logement,
existants, un des principaux axes de son action et espère• a terme, réduire de
façon ires importante cette dépense . A cette lin . il a pris une série de mesures
pour aider les propriétaires ai réduire leur consommation Les mesures
d' ordre financier sont les suivantes l ' mise en place d ' un compte épargne
énergie . lin arrêté du 27 avril 1982 est venu Faciliter l ' utilisation de, plans
d 'épargne logement pour le financement d 'Investissements destinés à

ecununuser l' énergie Stras certaines conditions les intéresses peuvent :tins)
obtenir des prêts dont le taux moyen varie entre 3,5 et 4,75 p . 118) ; 2° des
préts conventionné, sont également accessibles aux propriétaires pour
effectuer des travaux destinés à économiser l ' énergie . Leur taux est variable
et se situe actuellement entre 14,5 et 15 p . 1(41 . 1° des possibilités importantes
de déductions fiscales sont également offertes aux propriétaires . Un plalond

Bau t hein J'hnlahulon

14695 . 24 mai 1952 . M . Léo Grézard, demande :i M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement . en se félicitant de la
conclusion de l'accord cadre entre le mnnstere et l'Un•'tn nationale de,
Il I M . quelles seront le, disposant, . et eonsequences linancieres de cet
accord tendant) a la compensation de, pertes de loyer flues aux s :eances de
logements qui sont s ' accroissant d ' annec en anime

Repente Le phenuntene de saeances de logements ,octaux . quntyue
Inégalement réparti sut le territoire est deseiu preoccupant dans certaines
fortes et pour certains organismes Se, causes sont diverses, et peuvent
résulter notamment d ' un ec:ut quantitatif entre l 'ollre et la demande de
logements (par exemple dan, les regtons en dépression ecunonttyue hiutalcl.
ou d ' une Inadaptation :tus hesilns de 1 .1 prpulaLum . due su'nettt a
l'rb,tlescenee d U parc, nu parti ., a des ptlhtrylres locales tendant ri freiner
l ' accès au p:Unmutne lt catie social de certaines categones de population qui y
panossera deja sur-représentée, Compte tenu de la diversité des cause, du
phcnumeue . les remède, sont multiples et dol 'ent se combiner
réhahilit ttui, arnehoratiun de l ' image de n'arque des quartiers en cause,
changements dllTecttttun des locaux vacants . politique adaptée de
programmation et d 'attribution des logements ( ' es diverses solutions sont u
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mettre au point lue:dimenl . en concertation entre tous le, partenaire,
concerne, Parnu cet\-el le, collectivearanles de, emprunt, dol, en' •,torr
la re,pr111,:Ih111Ie esscnllclk . l . ' l'i,tt se propose . d :111, le e .rdre du 'tllltr•it
IL L M . d '„pcnntenter',Ion quelle, humide, I :, nu,c en place de let, plaie,
de resorption de, ,a : .lace, puttrrull elfe eiuthee . l'rtentueile cumrihutttn
financière de ) ' Fiai :i la rialsation de tels plan, pourrait passer par de,
contrat, .(tee le, partenaires uitere„es et devrait , appu'er en tout etat de
cause sur l ' effort consente notamment par le, eoheehtltès locale,

l t ernira,

	

umr(r.n url~~n ,l, l'huh,i,lt

14802 . 24 ratai 14S2 M . Robert Cabé appelle I ' atientiun de M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement sur le, con,egaenee, de la
direetite qui ,i etè reeennnetn donnai .1115 drecteuu, dep,uten einut, de
fequipeinenl ssant .t contingenter strictement le, demandes de nou,elle,
opartluut, progrimntees d '.Intel ., .t .,n de l ' hahll .tt telle mesura ta ;non
ineon! :,tdhlentcnt pour effet de dec,ur .,eer les ctileititties locale, qui sont
decldee, a mettre en plia. une rentable politique sociale du Iogemenl . de
Irelner la reh,!hllllauon du p .ttrnnuule e\I,liUt et . par taie de eurl,equetiee . la
rclettea aanualayur l .ttlin, e , noutrllrs dt,pusition, tons cne,re aggrser
les inet,tlni, surine, le parc de logements anciens yin continue a ,e
dctl,ldcrs accueille les personne, ou le, Lundllc, les plu, pauvre, . loti, cent
qui tir peutenl itou at.ces a un nuire logement Il lut demande en
eon,eq lia tiee d'apporter toute preel,lu n utile sur la politique du
touterncinenl en ntalere de logement social et tout p ;rieuhetentenl en ce
qui concerne le, operruons programmas, t1',unehtl ,tison de l ' habitat

L„¢,vurr,r fuit l)nruunn dr l b1h,J01

15175 . 31 nt :u l t)i2 M . Roger Duroure attire l ' attention de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les gras,,
-onseq uenees d'un etenluel contingentement de, caper tmn'. programntee,

d ..tnlchoration de l'habitat IO P A I l I Ln elfes . le, O l' A . 11 . sont pour de
nombreuses colketi, ires locales e la la, le moteur essentiel de I :nehorition
de fh,ihu :u ,I l'nulil d ' une tcnlahlr politique ,oeiale du logement . Le
r kittis,entenl du t teinte de, o l'

	

II

	

aeeraterut . d, ,ureroit, lu
i need lue, ,nec,! les puisque le parc de logement, dirions accueille les personnes
ou le, lamines les plu, poutre, et tous leu\ qui ne peutettl asoir acre, at un
autre logement 1 n ion„yuanee . Il lut demande ,11 est omet que les
directeur, dep,rieine t.tn\ de fequlpentenl ont reçu pour instruction de
conungenler ,tncicntent les demandes de nouvelles () P A 11 . et quelles
mesure, il ionpte prendre pour maintenir l egmhbre entre . d ' une part . les
sommes ,ttleetee, ,! la construction de loge!nent, cl, d'autre part, la
reh,Ihilet.uion de lotentent, dopa ancien, et du patriniom, ,\!,rani.

Rtpontr La procédure des opération, programmées (1 ';ttnéhor,Mon de
l ' habitat a lai l ' objet . par circulaire du 7 1an•oer 1982 . d'une n'orienta Lion
tant dan, ses ohleetil, sureaux que dan, ses domaine, d'application Celle
prucedure entraide en elfe) une mtcrsentiun linanclere Importante de I ' l iat
tant au nscaut des etudes que de l 'animation et du ,usl des operations
( 'elle,-ta uni der fore l ' objet d ' une programmation rigoureuse de, 1981.
c0neuh :1 hie ,soc les en„happe•, budget :tire, disponibles ainsi qu 'asce les
crédit, de l'Agence n,tlonale pour faunehorauon d, l'habit t . Il faut oh,ener
que la programmaiuon 1982 n perdu, de prendre en conque la quasi-tulalue
des demandes etmtnanl de, departentcnl,, satisfaisant airs,a a toutes le,
pnurtte, Issues de, programmations départementales La reoncntatioa
Intervenue depuis le début de 1982 trouve aulourd ' hul sa pleine application
pose les muselle, cunvennon, ).ferment Iarieinenl euntple des uh)eel,Is
d'un1 .,,rntatinn de logement, ,uei,tu\ . de la politique des ntaforauon,
prstleglees de l ' :1 N A II en cas de euneenuonncntcnt et de, priorité,
eunee•rmut la reh,lh,üautun des Iogentenls de personnes ;tgec'. et de l,undlle
nombreuse C ' est dan, ce cadre que se dcteluppenl les nouvelles uptra lions
prngramniec'. d ainehor,umn de l ' habitat tant dan, Ica centre, indri, qu ' en
milieu rural II est leur appel de plu, en plus ,uutent a l ' ,requisttiu n-
rchahuhuuluu par des organisme, de logement social ainsi qu ' à la
réhabilitation lourde ceci grue aux m,utelle, q ides nases en place po,lr la
suppression de l'habitat Insalubre ( 'elle dernière ,uhtentiun contait un
suce„ inmpnnant et doit cire nrse en p ;rallele arec des (iodes maturation, de
suhtcntton atitplee, recentrnenl par l 'A N A II au profit de tous les
lugetm•nls privés frappés d'ente deelar :uun d ' Insalubrité par :trréle
préfectoral

	

'

Hou, hou, d'ruhnuunn Anuls

15021 .

	

il niai 195

	

M . Georges Nage t•vpo,c ,t M . le ministre
de l ' urbanisme et du logement . que la soucie . ..mine d ' I I I . M de
I !IIe et des clouons IS I 1

	

filiale du (' I I . rue Sullcnno . 1 .111e) a adresse a
Iou, ses Inedrrlres (I ;-15000t de, rappels de charge, locative, pt,tii 1419
r1 19x11 Les sept a„ouaion, de Inedl :tir„ de la S 1 .1 . ;Mille,' .1 la
conicderiuun nationale du logement . ont ell,ctuc•, comme la lui le permet,
des innitt,lc, de Les charges qui uni retelc que cet organi s me réclame :r ses

L4dL11ie, des sontme, dort n .r pas le fioil de redan,' (e Lut e,i em p li
pour tille ,ciia de dépenses non teeuprrehIes . p .uuiunerentent pour
I,uuii.c I t )' t )

	

1i

	

,tntir•,le, oie loi.u .utr, ont .Ion . entate tune lune •tlrn
d ' obtenu le iemhoursenien( de, sommes contestes, fout l'annee l')Ut
...pend .' ni . une dnrr gel ., lis oppose ,i la S I I e pu,po, de I niter pi(Lrt mn
du de .tet Su . - t2 du I` septetuhre 145q ntodtli .tnt l'acière tas de I ., lot du
l'' e'uembti 1')45 I es amicale, con,ideient que I,, S I I

	

ne peul reiLnnet
pour l')~u que

	

p Inn de, salaires di si, Mois du personnel d 'entretien Cl
des cneielgcs I .t le Condition que ies dernier, perucipenl d I itacuauon des
otduia, nlin,ic rie, . e ' est- .i-die qu'ils sortent les poubelles) 1 ,1 S

	

I

	

par
fonte . pietend qu'elle peut reelanter Ii) p 100 des salaire ' du personnel
! rnueuin et

	

p Inl de iii, des ioniiri tes I .nr, condition, et-di„u' l
( ' cd pourquoi . .Mn iIt• resoutitc .elle dsertenee d .tppreciaunnn il lui
deni .nide yu .11i IP r elprerition Il iunttinl de donner .t ce deerel I oirai
litinetei es, important pour le, loe,t .tlues r.tnsyull s'agir de sommes
,nnieion Cnurnua den, le Itset qui ,oral tr .rn,leries den, le, droites „nt,
diminution de luter None d ' un snriotel» „n . auge ;inLUnxls cune,ptntlati-
I .•,

	

.illoe .iuons locentent

Rem ., Ait terme, du decret n S(1-712 du 15,eptemhrc I95O
mudlfiant l 'article 38 de lai lit du 1 ” septembre I'145 . les frais de m :un-
d ' teut rr „ q cees,alres :I l ' entretien de proprette• dis partie, eonunune, de
I ' ntutteuble, t tau ntprt, :e, frai, de pose . de dépose et d 'entretien de, tapi,.
d ' entretien de, espaces terls et ceiit entrain ;, par l'rliminattt'n des remets
pritenanl de l ' habitation son totalement rccuperaNes auprc, de,
luc,i :Cri, lorsque ces prestations so t effectue,' par des personne, attires que
le etneierte ou le gardien de l ' tintncuhlc . Lorsque l ' entretien iris parsies
communes l ' èhnunatinn des rejets sont par un gardien ou
concierge . ces frais sont pris en it,mple . pour l ' année 1451l, a concurrence du
quart de la relitutneraton tarsee entre le I” jutIlei et le 31 deçenthre 1950• t
compris les charges sociales et fiscale, t afferentes Lorsque le eoncterge ou le
gardien n aeeotnplit toutefois que des laiches relisant de la sur'.eiiLanee et de
l 'adnnnt,lr ,ion de I tnuneuble (ellcuuemcnt de, loteis . distribution du
courrier ) sa rcmuneratiun est ,i la charge e\elttsl• e du pruprleiure Les
presenles preesh,n'. wnl donne,' ',OU, rè„ne de I 'Interprelaulon Miel e :one
des tri unau\ . La lot du ï(1 décembre 1951 reluise ;i la modération des lot ers
a lthruge pour l 'ensemble des logement, du pare soei :tl, les dspu,itiuns de
l ' article 35 modale . 1 .es nouvelles dispositions concernant ces logements
seront applicables de plein droit dés la pubhcanon du (litent' d ' application
définissant la liste des charges recuperahles . Laquelle ne comprendra plus Iras
demis,' de gardiennage et d, personnel charge de l ' entretien de propreté.

Logement . unu'lturuiu,, d,• /'labile, Ardèche

15335 . 7 juin 1982 . M . Régis Perbet attire l 'attention de M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement sur l ' insuffisance arcs
preoceupante des prunes à l'amélioration de l 'habitat susceptibles d 'are
mises à la disposit',n du département de l ' Ardèche en 1982 )lite estimation
réaliste des besoins fait appartitne une dotation nécessaire de 7,7 titillions de
francs afin de résorber les dussters en instance depuis 1981 (2 millions de
francs) et d ' honorer ceux :i prévoir en 1982 (5 .7 ntilhom de francs) . Or, la
dotation espérée de la répartition régionale risque de ne couvrir que mules de
la mairie de ces besoins . Compte tenu de la tetustc de l ' habitat ardéchois
(manqué de salle d ' eau . de chauffage . etc . ) et de l ' Importance, pour
l ' économe• locale, de tels travaux, il Itii demande quelles mesures d compte
prendre pour répondre à une demande aussi urgente.

1 .0g,1)I,•)1I I I,Im'Iir,rtlrn,Ii d, ' l 'habitai

15480 . 7 juin 1987 . M . Jean Briano Ida observer a M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement que le budget de l ' aide .i
l ' amélioration du logement pan des pruprte .ares occupants de ressources
modestes s 'élève a 4611 tnilhnn, de francs en 1982 tandis (pK la consommation
des crédits ;sait été de 528 nulhuns de francs en 1981 et que les operations
pnmables augmentent encore ce'le année 11 lui demande s ' II eu ssage
d ' accroitre la dotauun de 1982 alors qu ' outre son effet nullpl :cateur
soutenant essentiellement l 'emploi artsanal sur tout le territoire . l 'aide
accordée est presque cnticrentenI récupérée par le biais du mccanomie de la
T . V .A .

/.ttt,'nuvu r urn,du,nUwn de l 'habita,)

15589 . 7 juin 1982. M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'urbanisme et du logement de bien tuuluir lui
indiquer s ' Il entend, comme en 1981, augmenter en cours d'année la dotation
Initiale du budget de l ' aide à l'amélioration des logements par des
propnétatres occupants de ressouices rnodesies . Cette dotation est
Insuffisante puisqu 'elle est Inférieure à la consommation des crédits de 1981 et
que le nombre d ' opérations à subventionner croit encore cette année .



	

211 Septembre I 5) 82

	

ASSI NIBI I l \,\ - 1 iN \L1

1.,,);rnlrnr

	

dlnrhN,litorl vii l 'htd' i ii

	

I'/urliii,i.

15993 .

	

21 juin I`)X'

	

M . Robert Cabé appelle l'mtennon de M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement sur l'Insullis,utce de
l'en\eloppe de crédits a0nhuee .i la regtun \yuitdnlr pu . la conte
l'amchoruaon di- l'hahtldl I .a teginn v\vlui .une	„Menu pour les rd ,
premiers trimestres 198 22 une prenne, dotation de Ili nulhons de hein s

representanr 80 p .100 de la dotation regconalnee 1982 yen , ' elerera donc ,l
20 minions de firmes Celle dotation est nettement I)eneurr aux besoins dg
la région, ér :due, 49 millions de francs pour I ' unnee 1982 II lui demande en
conséquence ,t I .\ iiitame Pourra henelirier en d ' une dot auvn rein na le
romplcntentnre et quelles sont les dispositions qui seront prise, pour
par\enir ,t une meilleure s ;tnLaiuvn des besoin, en mate,• de prune a
1'ameliorauon de l ' hahuat .

OI I . ShIO\S LI RI PO\SFS
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;tri I :, Co1lcCUr tir, loc,dr,, le, „rg;un,nnr, pausa-I,uhhis Icrnidaltl des
Pte,l ;rllons si.tade, rt les otgardsmiie, bail ours ,ocr.tux Infg.l lll,lllev
d ' ll l M et S I \I I Il est d ' autre pull hrcn dams les Intentions du
gou sernentenl de teiller ,t une e\nlutton t iisutnn,Ihle et ionieiire des los ers

C ' est pouryruil . Li loi n 82- 5 26 du _' Juin P)S2 p rcrott la ronelusnm
d ' ucrirvis cviIleisut le\t .111 qi Jus Inter, I I ICl accorda etc r0umcln dans
le secteur des Il I M et des S 1 \1 axe, fies lepresentant, des L'entant .,
Cet avcorvl entre en rIgueul le 1 ” tuai est r .iLlhle jusqu ' au il décembre 1982

Toutelots, ces Ilnp isltvns ont w leur ,Ipplir .ilu,lt suspendue pal le, mesure,
de blocage des prix et vies re\Clttis prises par le entl,1 mener dans le cadre du
plain vl ' ,issalm, s emrnt de l eion,mue

	

Les org,uus,ltions nation,lles de
bailleurs et de Incaillres seront Ires vioch,unemenl limer,

	

di,cWer des
Contlttnns de sort . vii ex' hloe ;une

l.ii,'ll ctit
/arrllrrpnnull / i (117p/Nreur.i il l 'elh,rl c/r i,,»N17avn,n

1 .dut y eut ,vtmlnndln,ii /, /'h,thwu

16046 . 21 Juin 1982. M . Rodolphe Pesce attire l'attention de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur le probleme pose
par l ' attribution de Li prince d ainchorativn a l ' habita( Ln effet, les credo,
nationaux qui ont etc affecte, d cet Met ont pentus a la direction
départementale de l ' équipement de la Dronte de satisfaire les dossiers
prioritaires concernant des opérations programmées . Malheureusement.
pour ce qui concerne les nombreux dossiers en Instance qui ne fvinl pas partie
d ' une opération programmée . Il s ' axére que l 'absence de ,édits ne permet ni
l'étude ni le financement de cette pnnte . Or, cette prime es' mdupensable
pour le connmencement des travaux et les particulier, attendent depuis de
nombreux mois qu ' elle leur soit ;oirihuer afin d'entreprendre les lira\aus
nécessaires . Cette situation pénalise de nombreux piolet, d ' antehor ;uton
d ' habitats modestes . II lui demande donc de bien couloir etudter arec le
maximum de biens cil lance la possibilité de dehloquer des crédits permettant
de régler cette situation

Rrpunii La dotation inscrite au budget 19X'_ (chapitre ds-47 art 21)1
qui correspond ,t la prune :i I',unehorawin de l ' habitat s'elere ,i 460 millions
de franc, ce qui represente une augtncntalou de 2)) p 1011 par rapport

1981 Malgré celte augnientttom de I d dotation, la demande Iris Iode
conduit .i des files d'attente importantes dans de nombreux departeinents
Cette situation rend tries souhaitable que. dans choqua regain et dans chaque
déparlement . de, priori tes soient chiites pour l ' aittnhuuon des prune, en
tenant compte P. exemple . et dan, la nte,ure du Pus,dsle de, ekmrnt,
unann I l ' appartenance du h]gement :t mm prograntnte ('interet general,

que celui-ci sou de droit «II' r\ Il immeuble deelarc Insalubre) ou détint
par un irrite P réfectoral . 2 lu situation sociale du demandeur (personnes
âgées de plus u• soixante vins 0u :riant des retenus paruculierentent
modestes) :

J .. cettams traxai, specfifiques : Isolatiitt Phonique p . ir les
trnailleuts manuels trasarlldnt la nuit, accessibilité pour les hauuticapes
plisstques Par ailleurs . un décret et un irrite du I)) luit 1982 uni étendu
temporairement le henence . es frets consentnnnes aux Iranain
d ' amélioration dans les logements achetés axant le I ” lautster 1 ,172 Enfin . les
régi ons et les départements peuvent i itencnir . comm . beaucoup , ' y sont delà
en ragés . en complément de, aides de YU' .t en liseur des propnetaires qui
pusenlent les dossiers si,elaentettt les plus intéressants

15640 . Id juin 1982 . M . Charles Haby rappelle à M . le ministre
de l ' urbanisme et du logement que les etnplmeun de dix salaries ;lu
moins . à l'exception de l ' État . des collccti,ites Iucales . des établissements
publics et des employeurs du secteur agricole . sont tenus d ' inrestir dans la
construction des hàuments d ' habitation du dans le, tris aux d 'antehuratu,
un somme égale a un pourcentage des salures rerses au cours de l 'atitue en ; le
écoutée . Le taux de la parteipatvn est fixé à 0 .90p . 1)111 dont 11,10 p .100
pour le logement des trax ailleurs Immigrés De ce fait tout se passe somme si
l 'employeur et :ut redexahle de deux rvintribunons distinctes, la I•remtére au
taux de (1 ".(1 p . 1011, la scxvinde au taux de 0 .10 p . NK) destinée am : financement
du logement des traxailleurs immigrés . Aucune mesure parneuhcre n'existe en
fareur des handicapes . mesure destinée à tenir compte de leur situation
particulière Pourtant ces handicapes, surtout ceux ayant ue jeunes entants,
ont besoin de logement ou de maison individuelle a,iaplie ai leur handicap . Il
tut demande s ' Ii n 'estime pas souhaitable que des dispositions analogues à
celles prises en laveur des tris :ulleurs Immigrés, figurent dans la législation
relatite a la puruetpaUUm des employeurs a l 'effort de cunstrucuo . Une
fraction du taux de p .unicmpatlun pourrait étre consacrée au lin incenment du
logement des handicapés.

R,'p„liii \Illr'llrrl er I :i `Ir' quis itid tell lai lie, Persnilltes Inalnfie ;upecs Ia111

peule des frotte, nation ;des ( .est fnutluom le gourerneinenl ,l cliturgc
Mn, l messe Cantals d'une 1111„1011 sur Ce Ihrmlc II n est rependant pas
enstsagé d ' affecter une f'acto'r de la contribution pattv,n :ilc à l 'effort de
cnml Menin au finarncetuent esclu,tf de logements pour personnes
h,tndic,upces 1 n el7et, sa mie Procédure f ;r0etlirre u rie Instituer Par sole
Iegisl,tne pour Orienter de munurir puuldalle une Ir,lrl :tin vin i p 11111 xers le
logement des Immigres . c ' est que les mrc .uu,nus rv,tunl, tir perntelt,nent
pas de rependre Celte prtunte . Dans Celle optique, l ' Insttumm m de nvurelle,
pnoriles sur le 1 p 1(11) ne de\rull concerner que les ;ici motus pour lesquelles
une perequaton Cl une centra! Otton des t•,nd, collectes sont necessaires el
doit le el, ries Int,111leur, mnlniglrs Ires Imepalement rcls ;élu sut le territoire
nauutl,ll . tel n 'est pas le Ca, des fiersnoaes hauidle,lpees Par ailleurs . un
.agni . P :uuculmerrnttt, lanorahle est Ieser\e au financement de, Ira\aus
d ' aeeessmhihtc et d ' .dapwtlnn nus hrsol des per,nnnes handicaper, dons le
cadre de la participation des emploseurs .i Vendit de con-amen,.

logement ' Il . l tl ;

LuAenlr/rl r pulrllyue du 10ge tii)ll

15618 . 7 Juin 1982. M . Alain Bocq ,et attire l'attention de M . le
ministre de l 'urbanisme et du Ir lement sur les dilficultcs rencontrées
par le, locataires les plus modestes notamment dans le secteur H 1 'M.
Malgré la r•lunté du gouvernement de se préoccuper de ces difficultés.
malgré la prase de mesures laugmen :Itton des allucahons . ntodérauon des
lu vers, commtsstuns d ' aide aux Ianulles . I les retards de patentent de loyers
et charges progressent de façon inquiétante . Les nouilles les plus modestes
connaissent Je plus en plus de difficultés . Le nombre de saisies et
d ' expulsions s ' accroit . Face a une telle situation . Il nécessane de
,toursutvre rapidement la mise en place d ' une autre politique du logement
Dans l ' Immédiat, plusieurs mesures pourraient et re prises notamment
l ' tnterdicuon des expulsions . la poursuite de la iuoderatwn des loyers . In mise
en place de structures d 'aides aux familles en diilieultes lin conséquence . Il

lui demande quelles mesures m1 compte prendre a ce suie'.

Repense (àuisctent des difficultés que pouvaient epruuser les familles
modestes notamment, pour faire lace a leurs dépenses de logent• ., le
gouvernement a . di .' le 9 juan 15181, préconisé la mue en phire ,ni mincis local
de fonds destinés a Irur crut. en aide l .r, effet . l ' uthlecnl du guivascrnemelit est
de pe'rmellre aux ménages connaissant des difficultés temporaire, à la suite de
ehitmage ou d ' accidents familiaux de se mannlenr dans les logements lucalils
sociaux auxquels Ils ont accédé en les prutegeani contre ies pnocessus

cumulatifs d 'impayés . A cet te lin, le gouvernement a décale d ' encourager, au
moyen d ' une participation linanctcre de Vicia, la anse en place de dispnsitufs
d 'aide, dam le secteur social . selon une procédure décentrdmsec a ni•gncter

16070 . 21 tant 1982 M . Charles Millon, se relerant a lartcle il
du contrat-cadre signe le il nar, 1 v)X2 arec I l ' ninn mini :de et les
Iédér rions d'organismes II L NI , demande ,i M . le ministre de
l ' urbanisme et du logement s' il est en mesure di- lui tourmr la liste des
organismes qui ont une situalion'mancie, Iraglle Il lui demande également
s'Il ernsidere cette sutnalritm cumuie tufntalc compte tenu de la
reglen ;entaton I I I . . 1I . , des lors que le linancenumt des logements est assuré
par rida! a 95 p 1110, et que les ` p . IIt) restants prissent elle eouxerts ires
facilement par le I p 1011 logement Fn ciTel, Ils erg :nmismr, Il I . Ni ont la
possibilité de reserrer -10p 11111 de leurs Iogcinenls, et Je demander, en
contre-parue, une suhrention aga le n 15 ri III)) du prix de revi e nt . les
Comités Interprofessionnels du logement ont toujours soutenu qu'Ils datent
pros a suMcnuttmncr mdl,Unctrnent les 011iccs Puhhcs ronunr les suwuctes
anunsntes, des ion que ceux-ri acceptaient le pnnetpc de la resrnanun au
priait des salaries des entreprises cotisantes

	

Celle aflirntatun ,t etc•
renouvelée au neeent Congres de N .1 1 . .i Grenoble d'au ailleurs, les
loyers maximums ont Midou, été calculés pour pernteltre d'assurer les loyers
d ' cyudmhre luis au ntude de financement Au deinenrutl, celle situation
lino:moere lydgde semble élue principalement le faut des Offices public,
Il l M . . puisque le bilan cumulé publié annuellement par la 1 cdtdittton des
S A . 11 I . M s ' II ne nul pas ressortir les disponihlhtés de Irtsor nie
excessives, ne donne pats non plus d : suµ•ts dlnyuli'iude Il Ion demande SI un
tel document sera prochainement élaboré p> .nn les Offices publics I I I .. M . et
ou les culnyerts peuvent se procurer les comptes des Offices de leur regtnn
pour apprecier fat suuauun linanunere ci mie ils peuxent le loue pour ces
sociétés anonymes en s ' adressant rai greffe des tribunaux de commerce .



3768

	

\SSI :\tBI .LL NAFIONAI .E

	

(1t I STIONS FF RFPONSFS

	

20 Septembre 1982

Rep ., ( ' _•rtauns Offices d ' II .I . Ni connaiss rat etlectiscntenl des
dilue lies nuanciers, et leur situation lait actuellement au ntuusteie .ic
l ' urbanisme et du logement . l ' objet d ' une etude d ' un groupe de travail charge
de delinir retendue et le, euracter .flgtics precses de leurs besoin, dan, le but.
le cas eeheunt, de mettre en place Ire, prochainement des moyens
d ' intersention adaptes aux pri bleines précis de chaque organisme con.ernc.
Le, Offices publics d ' IL I . NI . ctant des ctablissemens publics à caractère
administratif, leurs comptes sont publics par la dre.flon de la cuntptahilite
publique Imtm,tere de l ' icononue et des finances) et ils relesent de la récente
regletnentauon noue en place sur la conununication des docunten1s
administratifs .

Logeaient (allueaiunt.t de lu,ge'menl)

16276 . - 21 juin 1982 . M. Jean Rigal expose à M . le ministre de
l'urbanisme et du logement la situation des personnes àgees de moins de
soixante-cinq ans ne disposant pas de titres d ' Inaptitude au travail ratais qui
sont à la recherche d 'un emploi, qui ne bénéficient pas de l ' allocation
logement . 11 lui demande de lui préciser s ' il ne compte pas faire bénéficier ces
travailleurs de cette prestation sociale.

Re'puna I 'alloc:.ion de logentent a caractère social Institut, par la Iii
n ' 7 1-58 22 du 16lutllet 1`171 peut élite accordée aux personnes ,igces de plu, de
solv .uttc-clnq ans, cette haute .rage étant abaisser ;i snix ;nue ;nos en cas
d'ntaptlltide uu Ira, all au sens de 1.1 legul :Iuun rel,tlse ;I Id secnrite ,ocnle Le

heneliec de I :alloeaton de logement a etc étendu par le décret n' 7S-597 du
2 8 aoiit 1'4 78 aux anciens deportc, . aux :titctens combattants et prisonniers de
euerle et tu'. trts,tilleun nt,utuels salaries et nteres de l 'arntllc salarier, .ldml, ,i
hcnelieler d ' une pcnsWn de retraite au taux appheahle a Soixante-CII. ;ut, de,
SOI\ante ans en application des lois u 73-l1151 du 2 1 nosemhre 197 .( et 75-1279
du iII decenthrc 1975 Ces mesures Ont etc prises sur le Iondetnent d ' une

presontpunn d ' inaptlude tin rasail el rendait les pers innes con,itlerecs

assinnLihles .i elles slsees par le teste de la Irn Il n ' en est pas de mente de.
personne, aigres de moins de soisainte-cinq ans et susceptible, d'occuper un
cntplol . .iuxyucllr, Il n 'est pan cassage dan, l'nnmcdiat d ' étendre le champ

d',tppllc .inon de l 'allocation de Iugemenl caracicre social . ( 'es personnes
pensent loure(. . prctcndre au henétice de raide penunnalisee au'ogentenl
IA P I 1, des lors qu ' elles uccupcnl un ltgentent ayant lait l ' Objet t h une

consentit . passe .: enfle le bailleur et l'Flat L ' attribution de cette aflde n ' est en
elles stihordomtce .1 .luciole C .ndlunn reliure :1 rage titi a rmaptitlide de,
demandeur, : en outre ,On mode de e :leul prend en Compte la chute de retenu
supportes pat le, rteresses Pralin . La situation des penunncs en cause sera
pur en cunslder,ulon dans le Cadre de, élude, ministérielles mener, ai la Nuite
d•s e .nclusio is du groupe de Iras :iil présidé par M Baden, depute de la Loire.
qui s 'est penche sur la question de la fusion prugres,.e des aide, personnelles
au logement en secteur lucaul dans le cadre des tnenlal .ns delinies pan le plan
Intcr'ntanrc pour I')82 et 1983

( rhurtt 'ile

	

ruii,Iente?tltlriu)t 1.

16293 . 21 juin 1982. M . Daniel Goulet appelle I attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation des
acquéreurs de terrain qui ont obtenu pour celui-ci un certificat d'urbanisme
attestant la constructibilité, certificat remis en cause par une décision
ultérieure du plan d 'occupation des sols rendant cc terrain inconstructible . Il
est incontestable que ce nouvel état de fait est particulièrement préjudiciable
pour les propriétiares concernés qui ont acquis à un prix fort un terrain juge
alors constructible et dont la valeur vénale a etc considérablement réduite
lorsque le P .O .S . le juge inconstructible. Aux termes de l ' article 1 .-160-5 du
code de l ' urbanisme, aucune indemnité n ' est prévue en pareil cas . Il lui
demande en conséquence s ' il n 'estime pas équitable que soient reconsidérées
les dispositions de l 'article précité et que soit prévue l'indemnisation des
possesseurs de terrain acquis au titre de terrain constructble et devenant
ultérieurement inconstructible.

Rrpunte . La dehvrance d ' un cernlieat d ' urbanisme garantit à celui qui
l'a obtenu que, nendanl la durée de validité de ce certificat, aucune autre
disposition d ' urbanisme que celles énoncées par ledit certificat ne pourra cire
Invoquée à l 'encontre d ' une demande d'autorisation de construire . ( '' est ainsi
que l ' élaboration ou la modification du plan d'occupation de, sols 11«) .S .)
ne saurait avoir pour effet de remettre en cause un certificat di•lisre et
toujours valide le bénéficiaire dispose toujours en pied cas d ' un urbi de
6 mou a I an (selon le type de certificat) pour déposer sa demande
d 'autorisation de construire . Il est d 'ailleurs eus isage de prolonger ce délai de
validité et de le porter . par la vote Icgislanve à 12 raouts, et mente a 18 mois
pour les certificats d ' urbanisme relatifs à un projet précis . Ainsi, les droth de,
futur, constructeurs seront-ils mieux garantis, tandis que les communes
conserveront la possibilité de modifier, st necessarire, les régies inscrites dan,
le P .0 S . Le mintstcre de l ' urbanisme (l du logentcnl multiplie Ics effort,
pour qu ' une meilleure information du public soit assurée tant sur les règles
d ' urbanisme et d ' occupation des sols que sur les precuutions il prendre avant

d ' rnsn ;agir l ' acquisition d ' un (errata ('h,tquc aequttreur putenitel doit
peut tir en effet elfe renseigne de lieu'- Ire, cunlplete stil les possihihles et les
rom ta antes susceptibles de pesersur le terrain qu ' il aux isage J ' achetc . Quant
au principe edlctr par l'arflcle I . 1h11-5 du L'Ode de l ' urharlIsI te de ne pas
Indemniser le, sersiodes resultant du code de l'urbains. . . Il pr .eede de la lui
du I5 Ioln I t )13 et il est forntellentent rct:unnu p . la Iur isprudence eunsl :tue
du Conseil d ' I cit . Le droit de l ' urham,me est sans doute loi de C .ntrainles
et de reslrlettons ltulrsuluelles ,i l'exercice d 'autre, Brun, mati, C ' est lut qtI
perntel de laure pressoir l'Imeret général et de prétendre .rganisatuu
caherente de l'esl:dee urb,Inise L ' Indcntn .a 'Iton de Ces cuntrulntes nr saurait
done lire tusiilice . En cunirepuri e . les usager, duoenl disptrser d ' un droit
. :air, stable et hien eunnu ( ' est pourquoi le nunlslere de rnrhanisme et du
ltgetnent , 'att .IChr ;i pruntocsuii l'el :rhuratiun des documents d'unitanlsnte
10Cius Les disposiflons du prolel de lut portant rcpartut .n tics Cttnpetenee,
entre l'I .tal et les cullecltstes locales ImpliquCnt d - a illeurs l a gencrall .11t n
pr .gressise de Ces document

Logement rronstrucnun

16910 . 5 juillet 1982. M. Michel Barnier attire l'attention de M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement sur la rc .iston des prix des
contrats de construction de maisons indviduelles . En effet . le choix de l ' indice à
retenir a fair l ' objet de décisions de justice qui sont Intervenues tantôt en faveur
de l ' indice B .T 01 (ordonnance de référé rendue en 1981 à Caen) . tantôt
défavorables à l ' indice B .T . OI (ordonnance de référé rendue en 1981 à Niort).
Les jugements de tribunaux de grande instance ont été également partagés . Or, il
y a un an environ, une réponse du ministre de l'environnement et du cadre de vie
à une question écrite de M . Daine' . député, concluait tt sous réserve de

l 'appréciation souveraine des tribunaux judiciaires, le contrat de construction de
maisons individuelles ne peut comporter comme hase de révision que l ' indice du
coût de la construction de l ' 1 N .S . E . F. . , . (qui augmente d ' ailleurs en général
moins vite que l ' indice B .T . 01) . Il lui demande de lut faire connaître s'il entend
adopter un texte plus précis en la matière afin d ' éviter les litiges qui surviennent à
la suite d. différente- interprétations données sur la clause de . :vision, les
consommateurs étant souvent désorientés devant la contradiction a ressort des
jugements et commentaires parus à ce jour.

Reprame L'article R 231-5 du code de la construction et de l ' habitation
d .posc que la 'esisiun du prix du cintra de construction d ' une maison
indislduelle ne peut étre calculer qu ' en proportbn de . situations soit de
l ' index pundere départemental publie par l : ministre chargé de la
cunstrueuon et de l ' habitation, soit de l ' Indice du coût de la construction
publié par rl . N . S . F: 1 . . I .' Inde.s pondéré départemental ayant cessé d 'étre
publié pour le, murs postérieurs a luit 1977 . le prttbleme esoque est la

conirusersc qui , 'est Instaurer entre les consommateur, et les constructeurs,
le, premier, soutenant que seul l'indice du Colot de la construction est
applicable . les seconds affirment que l ' index B .T . (il s ' est substitué à l ' Indes

punderc départemental . Ln consequenec, rien n ' autorise en l'état du droit en
sIgueur, et sous réserve de l ' apprcctattuut sous éraille des tribunaux Iudiciares,
l'emploi de l ' Index R . F . III pour la nesnnon du contrat de construction de
maison Indn .duelle . Dans ces conditions, le contra! de eonstructun de
maison uuhsIduelle ne peu' comporter contrite hase de révision que l ' Indice
du cour de la constructaon publié par 1 ' 1 . N . S . L L . Au suret de, déçisutns de
justice esoquées . il est signalé qu ' une ordonnance de relire n 'est pas une
décision quant au fond . l'ai contre, sont m'errent, dans le mente sens que la
positon de l ' administration, de, iugenicnls des tribunaux de grande Instance
de Niort (29 tom 1981) et de Bourges (211 octobre 1951 et 18 mat 19821 . De
nousclles modalités de resrsutn de pris de ce contrat sunt à l ' elude:
l 'oruenlallon générale est de permettre aux delix CuCuuiuuaCtaats de chmstr
entre deux litrmules prettnere ;.rmule prix ferme ltpres ruuseruure de
chantier et révision sur In base de la Iotalite de la sanattun de l ' index B . T . tll
entre la signature du cunlr :t cl lotus croire du chantier . Deuxu•me formule
rcustun sur La base de 75 p 11111 de la sart :tmn de l ' Index B I 01 a partir de
la s ignature du contrat et pendant l'esecunn des Iran ;wx

I rrhur •rt urr
(Otlsel/s l'urr fun t mur . 1 utrhruIlttll,' et tir Lrnnronnrrnrnr ,.

17231 . 12 millet 1982 M . Henri Bayard demande ;t M . le ministre
de l ' urbanisme et du logement . s ' Il rasage de proposer des ntoddicauuns
aux nt .gtns comices nus (' A 11 F , con,cl d'architecture, d ' urbanisme et de
l'ensrunnenient, am, qu'a leur composition IV lut demande cgalenunt de lut
pric .cr quelle sera pour 198i et les annt'es ,utxante, l 'aide linancicre de litai
aux budgets de lin ctionnement des C A 1' I

:In liter Ille•

('untels rl un luterturt' . rl itr,brtn/Nrtr' et tir l rnrtnnuu nu nt

17556 . 1» juillet 1982 M . Henri Bayard demande a M . le ministre
de l ' urbanisme et du logement s ' II envisage de proposer des modifications
aux unissions confiées aux C A l I . P , autsl qu'ai leur composition Il lui
demande égaleraient de lut préciser quelle sera pour 1983 et les annees suis antes
laide linancicre de litai aux budgets de loncuonncment des (' A . Il . Iii .
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Répiieie . La loi sur l ' architecture du 3 janvier 1977 a fixé aux Conseils
d ' architecture, d ' urbanisme et de l ' environnement des missions précises au
nombre de quatre : information, sensibilisation, participation du public:
formation, perfectionnement des intervenants dans le domaine de la
construction ; consens aux candidats à la construction : conseils aux
collectivités locales et administrations publiques . Les C . A .U . F . assument
aujourd ' hui dans le département une partie de ces quatre missions en mettant
l ' accent sur le caractère pédagogique de leurs actions et en privilégiant
cependant les missions de sensibilisation et de conseil . C 'est ce qui a conduit
le gouvernement à proposer la suppression de la disposition législative qui
prévoyait l 'obligation de consulter le C. A . FI . F . pour les constructions de
faible superficie : cette modification a été adoptée par les Assemblées (loi
n°81-1153 du 29 décembre 1981) et a confirmé le caractère pédagogique
donné aux missions des C . A . U . E . L ' accroissement des responsabilités des
collectivités locales en matière d 'architecture, d ' urbanisme et d ' environne-
ment doit conforter les C. A . U . F. . dans leur rifle et accentuer la mission de
conseil aux élus départementaux et municipaux notamment dans la réflexion
sur l ' élaboration des documents d ' urbanisme qui seront de leur
responsabilité . Pour ce qui concerne la promotion de l ' architecture,
l' information et la sensibilisation du public, il s ' agit d ' une mission qui restera
de la responsabilité simultanée de l ' Étal . des régions, des départements et des
communes. L ' État, pour t part, appuiera sur les C .A .U .F . pour conduire
cette promotion de l 'architecture . La composition du Conseil
d ' administration de cette association fixée par décret fait une place
importante aux représentants des collectivités locales et l ' un d ' entre eux
assume la présidence du C . A . U .E . La place fade aux représentants des
associations locales du cadre de vie reste parfois insuffisante et un
élargissement du nombre des représentants des collectivités locales et des
associations parait nécessaire à certains présidents de C .A . U . F . Cette
modification éventuelle des statut : devra faire l ' objet d' un examen lors de la
préparation de la réforme de la loi sur l ' architecture qui fera une place
importante aux C . A . U . E . A partir de 1983 . l'attribution des subventions de
l ' État aux C . A . U .E . sera infléchie pour tenir compte de la volonté d ' en faire
les outils décentralisés de la politique de promotion de l 'architecture sous la
responsabilité des élus . Les aides à la mise en oeuvre des actions d'intérét
national seront développées, les subventions non affectées étant
progressivement réservées aux départements les plus défavorisés qui malgré
leur volonté ne peuvent mobiliser des ressources suffisantes . Enfin, la loi de
finances rectificative pour 1981 a institué la taxe départementale pour les
C.A .U . Fi . qui est soumise au vote de chaque Conseil général . Cette recette
parafiscale assurera dés 1984 la part la plus importante du budget de
fonctionnement des C . A 1f . F . Il est cependant probable que l ' Fitat
continuera a s ' appuyer sur ces structures pour développer une politique
nationale en laveur de l ' architecture.

.i rfhile elure i elgree1 cil tir liileinlre 1.

17438 . 12 juillet 1982. M . Amédée Renault appelle l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation des maitres
d ' reeuvre en bâtiment qui n 'ont pu obtenir leur agrément, en application de
l ' article 37 de la loi du 3janvier 1977 sur l 'architecture Dans l.1 perspective
d ' une réforme de la loi sur l ' architecture . qui devrait permettre une plus large
participation des maîtres d ' oeuvre à l ' acte de construire, le ministère avait dévidé
de ne plus prendre à l 'égard des candidats à l ' agrément, refusés en première
instance, de décision définitive défavorable . Ceux-ci, dés lors qu' ils ont introduit
un recours contre le refus d' inscnption au tableau régional de l 'ordre des
architectes qui leur est notifié, conservent leur récépissé et partant, leur capacité
à exercer les missions réservées aux architectes . Un certain nombre de maîtres
d'oeuvre apparaissent plus avancés dans le processus d ' inscription que d 'autres,
notamment lorsqu' un jugement défavorable du tribunal administratif est
intervenu . Cela accentue la différenciation entre deux catégories de niaitres
d'oeuvre, qui à priori n ' est pas justifiée par des éléments objectifs En
conséquence . Il lui demande les mesures qu ' il envisagerait de prendre pour

remédier à cette situation.

Réponse. Il est exact qu ' eti attendant la mise en place des lexies dcvani
se substnaer à la loi du 3 janvier 1977 sur l ' architecture il a été décidé de ne
prendre aucune décision définitive de rejet de demande d ' agrément en
architecture . Il aurait en effet été incohérent de priver, par de telles décisions,
les candidats concernés du récépissé de dépôt de demande qui leur permet de
poursuivre leurs activités professionnelles alors que les nouveaux textes
auront notamment pour objectif de permettre à ces personnes de participer i
nouveau, selon des modalités qui restent à définir . à l ' acte de construire . Le
ministre de l ' u r banisme et du logement est cependant tout à faut conscient que

son prédécesseur avait pris un certain nombre de décisions définitives de rejet
d'agrément . Afin de ne pas créer de discrimination entre les candidats selon
la date d 'examen de leur demande, il a procédé à l 'annulation de ces
décisions, lorsqu 'elles n ' ont pas fait l ' objet d ' une décision juridictionnelle la
confirmant et revotant le caractère de l 'autorité définitive de la chose jugée
notamment en cas de décision du Conseil d ' Ftrt . Un cas particulier concerne
Ics devisions de tribunaux administratifs qui ont confirmé la décision de rejet
prise en son temps par le ministre de l ' environnement et du cadre de vie et qui

font l ' nh(et de la part des personnes concernées d ' un pourvoi en Conseil
d ' Ftat . Ces jugements n'ayant pas . du Lut mémo de l'introduction de ces
pourvois . de caractère de inuif . le ntn'acre de l'urbanisme et du logement a
décidé de procéder a l'annulation de ces décsions de rejet afin que le récepasc
suit également rendu à ces candidats nrilheureuv

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n'a pas été répondu
dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

• 17535 Gilbert Gantier : 17536 Gilbert Gantier : 17598 Bruno Bourg-
Broc : 17605 Jean-Charles Cavaille : 17636 Gilbert Gantier . 17655 Serge
Charles .

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

N"` 17489 Bernard Poignant ; 175(19 Robert-André Vivien : 17520 Maurice
Briand ; 17539 Emile Koch] ; 17549 Alain Madelin : 17550 Alun Madelin ; 17562
Henri Bayard ; 17574 Édouard FrédérioDupont ; 17591 Bruno Bourg-Broc:
17606 Jean-Charles Cavaillé : 17613 Jean-Paul ( ' harié : 17619 Ilenri de Gastines:
17642 Philippe Mestre : 17717 André Delehedde ; 177211 Lydie Dupuy (Mme):
l 7, 723 Gérard Houteer ; 17728 Marie-France Lccuir (Mine) : 17729 Marie-France
Lccuir (Mme) : 17738 Philippe Marchand : 17741 Marie-Thérèse Patrat (Mme):
17748 Michel Sapin ; 17755 René Souchon : 17756 René Souchon : 17765 Marcel
Wacheux ; 1776. 8 ( 'harles Millon : 17769 Charles Millon.

AGRICULTURE

N"` 17484 Robert Malgras ; 17501 Daniel Goulet, 17566 Yves Sentier ; 176)14
Jean-Charles Cavaillé : 17622 Camille Petit, 17675 André 1-ajouuc, 17687
André Soury ; 17688 André Soury ; 17708 Guy ( 'h ;utfrtult.

ANCIENS COMBATTANTS

• 17579 Paul Balnugere : 17624 Pierre Weisenhorn ; 17626 Pierre
Weisenhorn ; 17630 Pierre Weisenhorn ; 17631 Pierre Weisenhorn.

BUDGET

• 17501) Henri de (i ;aunes ; 175(18 Pierre Raynal ; 17511 Jean Rigaud:
17518 Maurice Sergheraert ; 17523 Edouard Frédéric-Dupont : 17546 Alain
Madelin : 17560 Henri Bayard : 17575 Yves Saucier : 1759 5 Bruno Bourg-Broc;
176)81 Bruno Bourg-Broc ; 176(12 Bruno Bourg-Broc ; 17618 Ilenri vile Gastines:
17638 i ^seph-Ilenn Mamoiian du Gasset : 17712 Robert ('haputs : 17727 Jean-
Pierre Kucheida . 17742 Marie-Thérèse Patrat (Mote) ; 17744 Rodolphe Pesce,
17753 Nicolas Schit'fcr : 1771 Je :in Seitlinger ; 1773 Germain (iengenwin.

COMMERCE ET ARTISANAT

• 17557 Ilenri Bayard : 17612 Jean-Paul ('hanté ; 17614 Jean-Paul ( ' hune,
17632 Joseph-Ilenri Mau ouan du Gasset, 17660 Jeun-Louis (iva sdull ; 11759

René Sc ichon .

COMMUNICATION

N"` 17643 Serge ( ' harles ; 17644 Serge ( - harles, 176511 Serge ( - harles ; 17689
Wilfrid Berthe .

CONSOMMATION

N" 17491 Jean-Jacques Queynume .
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COOPERATION ET DEVELOPPEMENT

N 17504 Michel Noir .

D'.FENSE

N" . 1 7 615 Pierre (iasehei- 17621) l i ses Laneien . 1 7.63, Pierre Bas . 1 7 685
Jacques Rimbaud, 17 7 32 .Iran-1\c, 1, Unau.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N" 17623 Comité Petit

DROITS DE LA FEMME

N" 17601 Claude N ' oIll-

ECONOMIE ET FINANCES

N"" 17483 Bernard Le Franc ; 17502 ('harles Ilahy : 17514 Paul Mer'rca.
17524 Claude B,rraus . 17515 Claude Barrau' . 17527 ('L'ode Birraus . 175311
Jean Brante : 17534 Chaules Ferre, 17561 lime Bavard . 17573 Yses Saunier.
1756,2 Brun„ Bourg-Broc ; 17654 Serge ( ' harles . 17661 Jacques (iodfrann.
7664 1.n-Louis Masson ; 17684 Pierre-Bernard C ' ouste . 17686 Andre Soue.
7716 André Dclehedde

EDUCATION NATIONALE

N'^ 1748 5 Joseph Panard . 17488 Bernard Poignant : 17521 Pierre lias : 17528
('Larde Birraus 17537 Gilbert Gantier : 17576 Yves Sauner, 1 7 586 Bruno
Bourg-Broc . 17587 Bruno Bourg-Broc : 17589 Bruno Bourg-Broc . 17591)
Bruno Bourg-Broc, 17594 Bruno Bourg-Broc : 17611 Michel Noar . 17648 Serge
( ' harles . 17659 Lrançois linon : 17662 Jacques (iodfra in . 17689 Philippe
Mestre . 17691 Philippe Mestre . 17700 Louis Besson . 177(13 Andre Brunet:
17711) Mare-I rance I .ecuir (Motel ; 17763 Alain Vivien : 1774 Maurice Briand

EMPLOI

17552 Henri B :yard . 17558 Henri Bavard : 175711 Yses Sauner : 17653
Roland Renard . 17690 Philippe Mestte . 17697 Roland Bernard

JEUNESSE ET SPORTS

N" 1741 '7 :Vain mien . 1 7 6 5 7 Serge ('harles . 17668 George, Ilage . 17(,6 7 )
(,e, rgcs liage

JUSTICE

Nt' 17487 Bernant l'oignant, 17649 Serge (Mules . 17696 Roland lieu.
177114 Denise ('achetas (Mite) . 17705 Denise (acheus (Mine) . 17 7 5' Nicola,
Sc lu 'lier . 1 7.762 Alain Vy leu

MER

N" 17714 Paul Mutine

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Nt- 7 538 Uranus (ieng : 17554 René Souchon

P .T .T.

1 7547 Alain Niadelin : 1755 5 Henri Bayard ; 17711 Robert ( ' hapun.
17746 Alain Rodet

RECHERCHE ET INDUSTRIE

N"` 7506 Michel Noir ; 17653 Serge Charles ; 17674 André ' .ajonc : 17676
André Lati'n'e : 17676 André Lagoinie : 17679 André Lajnute, 1768' Vincent
Parelh : 17766 Pierre-Bernard (ouste.

RELATIONS EXTERIEURES

N'' 1 7 51`) Jean I ont,une .

SANTE

N"' 7482 Bernard I el inc.

	

r17503 Charles llabv - 175111 Robert-André
Vis'en

	

17553 Tiare de Bénous'lle . 17607 .Iran-('harles C' :oaalle- 17667
Jacqueline 1-raysse'(aiahs IMmne), 17698'ttllfrid !krill, 1770' Alun Brune

TEMPS LIBRE

N"` 17 5 54 Ilenu Bavard, 17564 Henri Bayard . 17680 Claude Wolff.

ENVIRONNEMENT

N"' 17734 Robert Le Poll : 17735 Jean I .e Gara ; 17760 Jean V,tlroll

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

N" 17681 Robert Mtintdargeul

TRANSPORTS

N''' 17491) Henri )'rat : 17565 Yves Saulie, : 17581 Paul Balnngere . 17616
Pierre Gaucher ; 17615 Pierre Weyenhurn : 17647 Serge ('harles . 17.65 Iean-
Louis Masson : 17666 Jean-1 oui M .,ssun . 17671 l'allait Jans . 17721 Manioc
Frachon (Minci ; 177 t9 Phthppc Marchand : 1774 ; I r nçots l'atn .it

TRAVAIL

FORMATION PROFESSIONNELLE

N" 17707 Roland Carra/

INTERIEUR ET DECENZRALISATION

N"' 17491 Jean-Jack Queyranne, 17496 Alain Vivien ; 17512 Jean Rigaud.
7531 Jean Briane . 17540 Joseph-Ilrnrl Mau)ouan du Gasset ; 17553 Henri

3ayrd . 17559 Ilenn Bayard . 17563 Henri Bayard : 17569 Yves Sauner : 17617
Pierre (iascher ; 17634 Pierre Bas : '7641 Yves Sauner . 17642 Vincent Ansquer.
17651 Serge ( ' harles . 17693 Gérard Rapt : 17761 Alain Vivien .

N'" 17548 Alun Madelin : 17568 1\c, Sauner . 17572 )(ses Saunez . 1 7 578
Paul Balnugerc, 17582 Roland M,i,ouin : 17673 André I .ajouuc, 17725 Marie
Jacq (Mote) . 17731 M ;.ne-I rance Lecuu (Mine ) . 17733 Jcan-1\rs Le I)nan.
17772 Jean Rigaud : 1 7 758 René Souchon

URBANISME ET LOGEMENT

N"' 17516 Adrienne Ilorsa th IM)ucl : 17 5 17 Adrienne Ilon,uh (Mme).
1752(1 Claude Blrr,us, 17519 Jean urane . 175)4 Jean-Mann Uaulle), 17551
Henri Bayard, 17651 Sel), e ('halles, 17672 Jean .taros/, 17718 Dominique
Dupilet : 17724 Marte Jacq (Mute) . 17764 Alun Vis iii
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